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BULLETIN

ARCHÉOLOGIQUE
DU

COMITÉ DES TRAVAUX HISTORIQUES

ET SCIENTIFIQUES.

LISTE

DES MEMBRES DE LA SECTION D'ARCHEOLOGIE,

DE LA COMMISSION DE L'AFRIQUE DU NORD
,

DE LA COMMISSION DES MUSEES SCIENTIFIQUES ET ARCHEOLOGIQUES,

DES MEMBRES NON RESIDANTS DU COMITE
,

DES CORRESPONDANTS HONORAIRES ET DES CORRESPONDANTS

DU MINISTÈRE.

MEMBRES DE LA SECTION D'ARCHÉOLOGIE.

Président honoraire :

Le Blant (Edmond), membre de ITnstituf, directeur honoraire

de l'École française de Home, rue Leroux, 7.

Président :

Bertrand (Alexandre), membre de l'Institut, conservateur du Mu-
sée des antiquités nationales de Saint-Germain-en-Laye.

Vice-président :

Ghabouillet (Anatole), conservateur honoraire du département
des médailles et antiques à la Bibliothèque nationale, boule-

varb Malesherdes, 65.

Archéologik. .



SecréUtire :

Lastkyrh: (Robert de), miMiibn' de rinslilul, prorossoiu- à TEcole

fies ohartos, nio du Prô-au\-(iloiTS. lo Ins.

Meitt lires :

Barthélémy (Anatole de), monibro do l'Institut, rue d'Anjou, 9.

Babelon, conservateur du département des médailles et antiques

à la Bibliothèque nationale, rue d(^ Verueuil, .'5o.

Berger (Philippe), membre de l'Institut, professeur au Collège de

France, rue du Four, 8, à Sceaux (Seine).

Caginat (René), professeur au Collège de France, rue Stanislas,

10.

Cocrajod, conservateur au Muse'e du Louvre, rue Vital, /i3.

GuiFFREY, administrateur de la manufacture uatiouale des Gobe-

lins.

Héron de Vili.efosse (Antoine), membre de l'Institut, couservateur

au Musée du Louvre, rue Washington, i5.

La Blanchère (R. de), inspecteur général des archives et biblio-

thèques, rue Poncelet, ^7.

LoNGNON, membre de l'Institut, professeur au Collège de France,

rue de Bourgogne, 5o.

Maspero, membre de l'Institut, professeur au Collège d(> France,

avenue de l'Observatoire, ai.

M0NTAIGLON (Anatole de), professeur à l'Fcole des chartes, place

des Vosges, 9.

MiJNTz (Eugène), membre de l'Institut, bibliothécaire de l'Ecole

des beaux-arts, rue de Condé, ih.

Perrot (Georges), membre de l'Institut, directeur de l'Ecole nor-

male supérieure, rue d'Ulm, /i5.

Reinac» (Salomon), conservateur adjoint du Musée des antiquités

nationales de Saint- Germain-en-Laye, rue de Lisbonne, 38.

ScHruMBRRGER, membre de l'Institut, avenue d'Antin, 27.



commissiolS de publication

DES DOCUMENTS ARCHEOLOGIQUES DE L'AFRIQUE DU NORD.

Président :

Vice-président :

Perrot (Georges), membre de rinstitiiL directour de l'Koole nor-

male supérieure, rue d'Ulm, ^5.

Secrétaire :

(Iaoat (Reur), prolesseur au (Collège de France, rue Stanislas, t o.

Membres :

Babelon, conservateur du département des médailles et antiques

à la Bibliothèque nationale, rue de Verneuil, 3o.

Berger (Philippe), membre de l'Institut, professeur au Collège de

France, rue du Four, 8, à Sceaux (Seine).

BoEswiLLWALD, iuspectcur général des monnments historiques, rue

Hautefeuille, 19.

Héroin de Villefosse (Antoine), membre de l'Institut, conservateur

au Musée du Louvre, rue Washington, i5.

HouDAs, professeur à l'Ecole spéciale des langues orientales vi-

vantes, avenue Wagram, 29.

La Blanchère (R. de), inspecteur général des archives et biblio-

thèques, rue Poncelet, k'].

La Martinière (H. de), directeur du cabinet civil du Gouverneur

général de l'Algérie pour les affaires indigènes, rue de Saint-

Pétersbourg, '2 8.

La Noë (Le général de), directeur du service géographique de l'ar-

mée, rue de Grenelle, i^io.

Lasteyrie (Robert de), membre de Tlnstitut, professeur à l'Ecole

des chartes, rue du Pré-aux-Clercs, 10 bis.

Maspero, membre de l'Institut, professeur au Collège de France,

avenue de l'Observatoire, 26.



Milne-Edwards, membre de l'Instiliil, tliicclcur du Muséum d'his-

toire naturelle, rue Ciivier, 57.

Périn (Georges), membre de la Sociélé de géographie de Paris,

rue de Douai, 65.

Reinach (Salomon), couservateur adjoint du Musée des antiquités

nationales de Saint-Gennaiu-en-Laye, rue de Lisbonne, 38.

Saladin, architecte diplômé du riouverneinent, rue de Bourgogne,

61.

COMMISSIOx>

DES MUSÉES SCIENTIFIQUES ET ARCHÉOLOGIQUES.

Président :

BoissiER (Gaston), de l'Académie française, administrateur du (lol-

lège de France.

Vice-président :

Lasteyrie (Robert de), membre de Tlnslilut, professeur à l'École

des chartes, rue du Pré-aux-Clercs, 10 Ins.

Secrétaire :

Babelon, conservateur du département des médailles et antiques

à la Bibliothèque nationale, rue de Verneuil, 3o.

Membres :

CouRAJOD, conservateur au Musée du Louvre, rue Vital, 63.

FouQuÉ, membre de l'Institut, professeur au (Collège de France,

rue de Humboldt, 9 3.

GuiMET, directeur du Musée Guimet, avenue d'Antin, Zig.

Hamy (Le docteur), membre de l'Institut, conservateur du Musée

d'ethnograj)hie, rue GeofFroy-Saint-Hiiaire, 36.

Héron de Villefosse (Antoine), membre de Plnstitut, conservateur

au Musée du Louvre, rue Wasliington, i5.

La Blanciière (R. de), inspecteur géne'ral des archives et biblio-

ihèquos, luo Poncelet , U'].



Maspero, mombre de rinslitul, professeur au Collège de France,

avenue de rOLservatoire , 2/1.

MiLNE-EowvnDS, membre deriustitut, directeur du Muséum d'his-

toire naturelle, rue Cuvier, 67.

OusTALET, docteur es sciences, assistant au Muse'um d'histoire na-

turelle, rue de Buffon, 55.

Perrot (Georges), membre de l'Institut, directeur de l'Ecole nor-

male supérieure, rue d'Ulm, Ub.

Reixach (Salomon), conservateur adjoint du Musée des antiquités

nationales de Saint-Germain-en-Laye, rue de Lisbonne, 38.

Membres de droit :

Le directeur du Secrétariat et de la comptabilité.

Le chel" du 1" bureau de la direction du Secrétariat et de la comp-

tabilité.

MEMBRES N0-\ RESIDANTS DU COMITE.

Albanès (L'abbé), docteur en théologie, à Marseille.

Allmer (Auguste), correspondant de l'Institut, à Lyon.

Babeau (Albert), correspondant de l'Institut, à Troyes.

Baguenault de Pucbesse, membre de la Société historique et ar-

chéologique de l'Orléanais, à Orléans.

Bayet, correspondant de l'Institut, recteur de l'Académie de Lille.

Beaurepaire (Charles de Robillard de), correspondant de l'Insti-

tut, archiviste du département de la Seine-Inférieure.

Blangard (Louis), correspondant de l'Institut, archiviste du dépar-

tement des Bouches-du-Rliône.

Bo uRi A >'T, directeur de l'Institut français d'archéologie orientale, au

Caire.

Brun-Durand (Justin), à Crest (Drôme).

BuHGT de Kersers, président de la Société des antiquaires du

Centre, à Bourges.

BuLLioT, président de la Société Eduenne, à Autun.

Caillemer, correspondant de l'Institut, doyen de la Faculté de

droit de Lyon.

Cartailuac, diiecteur de la Revue d'anthropologie, à Toulouse.



VI

(liiANTUE (Krnest). sous-dircdciir du iiuisouiu «les si-iciiccs iialii-

icllos (le Lvoii.

(îiiEVALiER (Lo clijiiioinc Ldysso). corrospondaiil de llnstilul, à

Romans.

CouRiSAiLT (Charles), oonscivalciu' du nuiséc liuiaiu, à Malzéville,

près Nancy.

Delattiik (Le P.), roi'i'ospondant di' l'Institut, à (lai'tliago.

Deloye, ancien conservateur du musée Calvef, à Avignon.

Demaeuht (Le commandant), président de la Société de géogra-

phie et darchéolojjie d'Oi-an.

Desnoyers (Lahbé), conservateur du mnsée archéologique d'Orléans.

Dézeimeris (Reinlioid), correspondant de l'Institut, à Bordeanx.

DuMOUTiER. directeur de renseignement, à Hanoï.

Garmer, archiviste du département de la Cote-d'Or.

Gasté (Armand), professeur à la Faculté des lettres de Caen.

Gauckler, inspecteur chef du service des aiiti({uités et des arts de

la Régence, à Tunis.

(JHANDMAiso (Charlcs de), correspondant de llnstilut, archiviste

honoraire du département d'Indre-et-Loire.

Harmaxd (Le docteur), ministre plénipotentiaire de France, à

Tokyo.

Julien-Laferriîcre, évèque de Constantine.

JuLLiOT. membre de la Société archéologique de Sens.

Kervilek (Uené), ingénieur en chef des ponts et chaussées, à

Sainl-Nazaire.

La Bouderie (Arthur de), membre de ITnstitul, à Vitré.

Le.nxier, dii'ecleur du jnuséum du Havre.

Lièvre, bibliothécaire de la ville de Poitiers.

Maître (Léon), archiviste du département de la Loire-Inférieure.

Marsy (Le comte de), directeur de la Société française d'archéo-

logie, à Compiègne.

Maxe-Werly (Léon), membre de la Société des lettres, sciences et

arts de Bar-le-Duc.

Merlet (Lucien), correspondant de l'inslilut, archiviste honoraire

du déparlement d'Eure-et-Loir, à (îharires.

Mir.Euiî, archiviste du département du Vai'.

<^i,iiEitT, conservateur du mus(''e d'histoire naturelle de La\al.

Pri-Lov (Jules), aur-ieu ageul v()\er d aii'omlis.seiuenl . à Sainl-

(Mientin.



Port (Céiestin), membre de rinstitut, ai-chivisto du département

de Maine-et-Loire.

PouLLE (Alexandre), ancien président de la Société archéologique

de Constcintine , à Montauroux (Var).

Révoil (Henri), correspondant de l'Institut, architecte du Gouver-

nement, à iSimes.

RoNDOT (Natalis), correspondant de l'Institut, à Lyon.

Rostand (Eugène), publiciste, à Marseille.

Sabatier, doyen de la Faculté des sciences de Montpellier.

Saige. (Gustave), conservateur des archives et de la bibliothèque

du Palais de Monaco.

Sauvage (Le docteur), conservateur du musée de Boulogne-sur-

Mer.

Tamizey de Larroque, correspondant de Tlnstitut, à Gontaud (Lot-

et-Garonne).

Teissier (Octave), bibliothécaire de la ville de Draguignan.

Thiollier, membre de la Société historique et archéologique du

Forez la Diana, à Saint-Etienne, rue de la Bourse, 28.

ViLLEY, correspondant de l'Institut, doyen de la Faculté de droit

de Caen.

Zeys, premier président de la Cour d'appel d'Alger.

CORRESPONDAiMS HONORAIRES DU MINISTERE.

Arbaumont (Jules d), secrétaire de la Commission des antiquités

de la Côte-d'Or, à Dijon.

Arbellot (Le chanoine), président de la Société archéologique et

historique du Limousin, à Limoges.

Berthelet (Charles), à Arlay (Jura).

BiGARNE (Charles), membre de la Société archéologique de Beaune

,

à Chorey (Côte-d'Or).

Boulard (Gustave)y directeur des contributions directes en retraite,

rue de la Bienfaisance, ù, à Paris.

Brocard, membre de la Société historique et archéologique de

Langres.

Cerf (Le chanoine), membre de l'Académie nationale de Reims.



Chatkl (Kugonc). anoitMi airliivislc du départemoni du (lalvados,

rue Va\iii, 5, à Paris.

CiiÉNON, agivgô de la Faculté de droit de l*aris.

(-iiE\KKi \. airliiviste du départouuMit des Vosges.

CoNTADEs (Le coiute de), membre de la Société historique el ar-

chéologique de rOrne, à Magny-le-Désert.

CouRMEAux, conservateur de la bibliothèque et du musée de la ville

de Reims.

Dehaisnes (Le chanoine), ancien archiviste du département du

Nord, à Lille.

Dion (A. de), président de la Société archéologique de Uambouillet.

à Monlfort-rAmaury (Seine-et-Oise).

DissARD, conservateur des )nusées de la ville de Lvon.

DoMERGUE, géomètre, à (jonstanline.

Drolyn (Léo), membre de l'Académie des sciences, arts et belles-

lettres de Bordeaux.

Duhamel, archiviste du département de Vaucluse.

DupRÉ, ancien bibliothécaire de la ville de Blois, à Bordeaux.

EsTAiNTOT (Le comte d'), avocat, à Rouen.

Fross.vrd, pasteur de TEglise réformée, à Bagnères-de-Bigorre.

Garmer (Le chanoine), curé de Corlée (Haute-Marne).

(iautier (L'abbé-), curé de Saint-Cyr-l'École (Seine-et-Oise).

Gide, professeur à la Faculté de droit de Montpellier.

Godard-Faultrier, conservateur du musée Saint-Jean d'Angers.

GuESNON, professeur honoraire de l'Université, rue du Bac, gS, à

Paris.

GuiGNARD, bibliothécaire de la ville de Dijon.

Hérelle, professeur au lycée de (Iherbourg.

JuLLiAN (Camille), professeur à la Faculté des lettres de Bor-

deaux.

JussiEu (De), ancien archiviste du département de la Savoie, à

(îhambéry.

IjEblanc, ancien conservateur du musée de Vienne, à Saint-Lau-

rent-de-Chamousset (Rhône).

Lechevalier-Chevignard, professeur à TKcole des arts décoratifs,

à Paris.

Ledain (Bélisaire), membre de la Société des anti(iuaires de

l'Ouest, à Poitiers.

Ledieu (Alcius), bibliotliécairc di' la \ilb' d Al)be\ij|<'.



IX

Lemire (Charles), ancien résident de France en Annani, boulevard

de Latour-Maubourg, i/i, à Paris.

Leroy, bibliothécaire de la ville de Melun,

Lescarret, correspondant de l'Institut, à Bordeaux.

Leymarie (Camille), conservateur de la bibliothèque communale,

à Limoges.

Liégeois, professeur à la Faculté de droit de Nancy.

LoisELEUR, bibliothécaire de la ville d'Orléans.

LoTTiN DE Laval, aux Trois-Vals, près Bernay (Eure).

Maignien , bibliothécaire de la ville de Grenoble.

Marion, professeur à la Faculté des sciences de Marseille.

Marionneau, correspondant de l'Institut, à Bordeaux.

MoNTÉGUT (De), ancien magistrat, à Larochefoucauld (Charente).

MoNTEssus (Le docteur de), à Chalon-sur-Saône.

MouGiNs DE Roquefort (Le docteur), conservateur du musée d'An-

tibes.

Pacqueteau, syndic des gens de mer, à Ténès (département

d'Alger).

Paillard, au château de Charly, par Mazille (Saône-et-Loire).

Parrot (Armand), membre de la Société académique de Maine-

et-Loire, à Angers.

Pastoureau -Labesse, ancien ingénieur de la marine, à Bor-

deaux.

PoQUET (Le chanoine), curé de Berry-au-Bac (Aisne).

PoTiiiER (Le général), rue de Bellechasse, ik, Paris.

Prarond (Ernest), membre de la Société d'émulation d'Abbe-

ville.

Privât, lieutenant-colonel du i/ii" régiment d'infanterie, à Mar-

seille.

Bevillout, professeur honoraire à la Faculté des lettres de Mont-

pellier.

Robert (Zéphirin), conservateur du musée de Lons-le-Saunier.

Rochambeau (Le marquis de), membre de la Société archéologique

du Vendômois, à Thoré (Loir-et-Cher).

RoucuiER (Le chanoine), à Viviers (Ardèche).

Sabatier (Camille), conseiller de préfecture du département de la

Seine.

Saint-Gems (Flour de), ancien conservateur des hypothèques, rue

Gouiiod, 7, à Paris.



Sairkl (L'abbi''). nieinhic de 1 Acadéiiiio des sciences et lellies de

Montpellier.

SoiLiCE, conservateur de la l)ibliotliè((ii(> de la ville de Pau.

Tartièue, archiviste du di'partenient des Landes.

Thomas, chargé de cours à la Faculté des lettres, boultîvard Uas-

pail, 2i3, à Paris.

VALLKMm (Ludovic), juge au tribunal de Montéiimar.

Verlaque (L'abbé), à Fréjus (Var).

^'ERNE1LH (Le baron Jules de), membre de la Société historique et

archéologique du Périgord, à Puyraseau (Dordogne).

Vétault, bibliothécaire de la ville de Hennés.

VouLOT (Félix), conservateu)' du musée d'Épinal.

CORRESPONDANTS 1)1 MINISTERE.

Allain (L'abbe'), arcliiviste diocésain, à Bordeaux.

Alric, vice-consul de France, à Mossonl.

André (Edouard), archiviste du de'partemenl de TArdèche.

A\DRÉ (Ferdinand), ancien archiviste du département de la Lozère,

rue Hougier, lU, à Marseille.

André (Francisque), archiviste du département de TAube.

Arnaud, notaire, à Barcelonnette.

AuDÉPiiV, archiviste du déparlement du Cantal.

AuDiAT (Louis), président de la Société des archives historiques de

la Saintongc et de TAunis, à Saintes.

AuTORDE, arcliiviste du département de la Creuse.

Barbald, archiviste du département de la Vendée.

Barbiea de Montault (Le chanoine), à Poitiers.

Barckhausen, professeur à la Faculté de droit de Boi-deaux.

Bardon, receveur des domaines, à Nimes.

Basset, directeur de TEcole supérieure des lettres d'Alger.

Baye (Le baron .loseph de), membre de la Société des antiquaires

de France, à Baye, par Montmort (Marne).

Bazin de Bezons, proviseur du lycée de Reims.

Beauchet, professeur à la l'^irnlté de droit de Nancy.



XI

Beacnk (Henri), avocat, à Lyon.

Be.vurep.mre (Eugène de Robillakd de), spcrétairo de ia Sociélé

des antiquaires de Noiinandie, à Caen.

Beauvois, à Corberon (Côtc-d'Or).

Berthblé (Joseph), arcliiviste du de'partoment de l'Hérault.

BEKTH0L0^i (Le docteur), à Tunis.

Berthomieu, secrétaire de la Commission archéologique de l\ar-

bonne.

Bertrand (Louis), conservateur du musée de Philippeville.

Bled (L'abbé), président de la Société des antiquaires de la Mo-

rinie, à Saint-Omer.

Bleigher
,
professeur à l'Ecole supérieure de pharmacie de Nancy.

Bloch, archiviste du département de l'Aude.

BoiNDURAND (Bligny-), arcliivistc du département du Gard.

BoN^'o (L'abbé), cure de Chenoise (Seine-et-Marne).

Bordier, contrôleur civil, à Maktar (Tunisie).

Borrel, architecte, à Moutiers (Savoie).

Bourbon, archiviste du département de l'Eure.

BouRDERY (Louis), avocat, à Limoges.

Bourgeois (Alfred), archiviste du département de Loir-et-Cher.

Braquehaye, directeur de l'Ecole municipale de dessin, à Bor-

deaux.

Bray (De), capitaine au U'^ régiment de tirailleurs, à Sousse (Tu-

nisie).

Brocard (Le commandant), chef de bataillon du génie en retraite,

à Bar-le-Duc.

Brossard, archiviste du département de l'Ain.

Brugiiet (Max), archiviste du déparlement de la Haute-Savoie.

Brune (L'abbé), curé de Baume-les-Messieurs (Jura).

Brutails, archiviste du département de la Gironde.

Cabanes, membre de la Société d'études des sciences naturelles de

Nimes.

Cardaillac (De), conseiller à la cour d'appel d'Agen.

Carrière, membre de la Société d'études des sciences naturelles de

Nîmes.

Carsalade du Pont (Le chanoine de), président de la Société his-

torique de Gascogne, à Auch.

Carton (Le docteur), médecin-major de 2° classe au 19'' régiment

(le chasseurs, à Lille.



XII

Cazalis de Fo>dou(;e, secirlaiic ifôiu'i'al de IWcadcMiiie des sciences

et lettres de Moiilpellier.

Closmadeuc (Le docteur de), président de la Société polymathique

du Morbiliau, à Vannes.

CoLLiG>o>, inspecteur du service des luonunienls liistoriqu(»s, à

Tlenicen (département d'Oran).

(loMBARiEU, archiviste du département du Lot.

CouMLLON, conservateur du musée de Vienne (Isère).

CoRTEz (Feinand), à Saint-Maximin (Var).

Couard, archiviste du département de Seine-et-Oise.

(loun\.\T (Maurice), {|érant de \i\ cliancellerie, à Tien-Tsin.

Dejeaxne (Le docteur), à Baj^nères-de-Bigorre.

Demaison, archiviste de la viUe de Ueims.

Des Méloizes (Le marquis), membre de hi Société des anti(|uaires

du Centre, à Bourges.

Desplaxque, archiviste du département des Pyrénées-Orientales.

Douais (Le chanoine), à Toulouse.

Du Chatellikk (Paul), aichéologue, au château de Kernuz, par

Pont-rAbbé (Finistère).

Dijarric-Descomiîes, vice-ju'ésident de la Société historique et ar-

chéologique du Périgord, à Périgueux.

DuNOYER de Segonzac (Jacqucs), archiviste du département de la

Sartbe.

Du 1*ATY DE Clam (Le comte), receveur des contributions directes,

à (îafsa (Tunisie).

Durand (Georges), archiviste du département de la Somme.
Dltilleux, chef de division à la préfecture de Versailles.

DuvAL, archiviste du département de TOrne.

DuvERNOY, archiviste du déj)arlemeut de IMeurthe-et-Moselle.

EcK (Th.), conservateur du musée (hî Sainl-Otienlin.

LspÉRANDiEu, capitaine au Gi'' régiment (riiilanlerie, à Marseille.

EsTiENNE, archiviste du département du Morbihan.

Fage (Mené), avocat, à Limoges.

Farges (Le capitaine), attaché aux affaires indijfènes, à Constan-

tine.

Favier, conservateur de la bibliothèque de la ville de \ancy.

Ferra\d ((iabiiel), ajfent de la résidence de France, à Mananjaiy

(Madagascar).

Fm.i.et (I/abbé). curé (r\ll('\ (Drùme).



FiNOT, archiviste du départemont du Nord.

Flamare (Dk), archiviste du département de la Nièvre.

Fleury (Paul de), archiviste du département de la Charente.

FouQUET (Le docteur), archéologue, au Caire.

FouREAu (Fernand), à Biskra.

FouRNiER, professeur à la Faculté de droit de Grenoble.

Fréminville (De), archiviste du département de la Loire.

Garrigou (Le docteur), président de TAssociation pyrénéenne, à

Toulouse.

Graxdmaison (Louis de), aichiviste du département d'Indre-et-

Loire.

Grasset (Le comte de), archiviste adjoint du département des

Bouches-du-Rhône . à la Tourelle, par Mazargues, près Mar-

seille.

Gsell, professeur à l'Ecole supérieuie des lettres d'Alger.

Guesde, à la Pointe-à-Pitre (Guadeloupe).

Guibert (Louis), membre de la Société archéologique et historique

du Limousin, à Limoges.

GuiGUE (Georges), archiviste du département du Rhône.

Guillaume (L'abbé), archiviste du département des Hautes-Alpes.

GuYOT, professeur ;\ l'Ecole nationale forestière de Nancy.

Habasque, conseiller à la Cour d'appel de Bordeaux.

Haillant, membre de la Société d'émulation, à Epinal.

Hannezo, capitaine au k^ régiment de tirailleurs, à Sousse (Tu-

nisie).

Héron, professeur libre, à Rouen.

Hugues, archiviste du déparlement de Seine-et-Marne.

Imbault-Huart (Camille), consul de France, à Canton (Chine).

IsNARD, archiviste du département des Basses-Alpes.

Jadart, secrétaire général de l'Académie nationale de Reims.

Jarry (Louis), membre de la Société historique et archéologique

de l'Orléanais, à Orléans.

Jeannier, chancelier du consulat de France, à Bagdad.

JovY, professeur au collège de Vitry-le-François.

Labande, conservateur de la bibliothèque de la ville et du musée

Caivet, à Avignon.

Labrouche, archiviste du département des Hautes-Pyrénées.

Lacroix, archiviste du département de la Drôme.

La Croix (Le P. de), à Poitiers.
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l.v <iiussKi!iK (Uaoul DK). jii'fc iiii liil)imiil civil (l(> lleniics.

L.Mioxnks ( Dk L moinbro (\o la Socirtr ai("lii''(»l()jri([iio du Midi de la

Franor. à Toulouse.

LuGi'K (De), consul {fcncral de Fi-mco. à lloltoidani.

Lmt.audikuk (De), mcmhic do la Socictr dos aiili(|iiairos du (ionlco,

à B()ur{|os.

Lairent. archiviste du dôparteniont dos Ardeunos.

Lk HiiETON ( (^laslon
) . conservateur du iiuisôo c(''iami(|uo do

Uouoii.

Le Ci.ert, conservateur du musée archéolooiquo di^ Tiovos.

LEMPEREin, archiviste du département de rA\oyron.

Leriche, chancelier du consulat de Fiance, à Mogador.

Leroux, archiviste du département de la Haute-Vienne.

L"Espi\asse-La\geac (Le vicomte dk), jn-ésideni do la chamhi'o

consultative d'agriculture de Tunisie, à Sfax.

Letaimurier (Gabriel), publicislo. cboldu cabinol do Al. le Prétol

des Alpes-Maritimes.

Lex, archiviste du département de Saône-et-Loii'e.

Liirii>LiER, chef de division à la préfecture de Melun.

LiBOis, archiviste du département du Jura.

LlsLE DU Drexeuc (Pitre de), conservalour-directeur du musée ar-

ch<''(do{fiquo de Nantes.

Loir ( Lo docteur), directeur du laboratoire de bactériologie et de

vinification, à Tunis.

LoRiQL'ET, archiviste du département du Pas-de-Calais.

Malavialle, secrétaire général de la Société languedocienne de

géographie, à Montpellier.

Mély (De), au château de Mesnil-Germain, par Fervacques (Cal-

vados),

Mercier (Ernest), pi'ésidoiit do la Société' archéologique de Cons-

tantine.

Merlet (René), archiviste du département d'Euro-el-Loir.

Métais (L'abbé), secrétaire archiviste de révoché. à Chartres.

Michel, conservateur adjoint du musée Saint-Jean d Angers.

MiNGALD (Galien), secrétaire général dv la Société d'études des

sciences naluielles do \nnes.

MoLARD (Francis), archiviste du département de T Yonne.

Monceaux, membre do l;i SociiHé dos études historiques et natu-

relles de rVonno, à Auxoire.
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MoNLEZUN, lipuleiianl-coloiipl au ^if n^giinciil (riiilanlerio. à

Bayonne.

MoREL (L'abbé), curé do Chevrières (Oise).

MoREL (Léon), receveur particulier des finances, en retraite, à

Reims.

MoRis, archiviste du département des Alpes-Maritimes.

MuGNiER, conseiller à la Cour d'appel de Cliambéry.

Musset (Georges), bibliothécaire de la ville de la Rochelle.

NicAiSE (Auguste), membre de la Société d'agriculture, commerce,

sciences et arts de Chàlons-sur-Marne.

Ottavi, vice-consul de France, à Mascate.

Pagart d'Hermansart, secrétaire général de la Société des anti-

quaires de la Morinie, à Saint-Omer.

Papier (Alexandre), président de l'Académie d'Hippone, à Bôno

(département de Constantine).

Parfouru, archiviste du déparlement d'Ilie-et-Vilaine.

Pascaud, conseiller à la Cour d'appel de Chambérv.

Pasquier, archiviste du déparlement de l'Ariège.

Pélicier, archiviste du département de la Marne.

Pélissier, professeur à la Faculté des lettres de Montpellier.

Pérathon (Cyprien), à Aubusson (Creuse).

PicHE (Albert), à Pau.

PicHOT, chef de bataillon d'infanterie, commandant supérieur du

cercle de Gafsa (Tunisie).

PiETTE, archéologue, à Rumigny (Ardennes).

Pigeon (Le chanoine), membre de la Société académique de Cou-

tances.

PoRTAL (Charles), archiviste du département du Tarn,

PoTTiER (Le chanoine), président de la Société archéologique de

Montauban.

Pradère (Bertrand), conservateur du musée du Bardo, à Tunis.

Prieur de Lacomrle (E.), lieutenant-colonel du iio' régiment

d'infanterie, à Dunkerque.

Prudhomme, archiviste du département de l'Isère.

Rebillet, chef de bataillon au U" régiment de zouaves, à Tunis.

Requin (L'abbé), à Avignon.

Reymond (Marcel), à Grenoble.

Richard (Alfred), archiviste du département de la Vienne.

Richard (Jules-Marie), archiviste-paléographe, à Laval.
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DE LA SECTION D'ARCHÉOLOGIE.

SÉANCE DU U JANVIER 1895.

PRÉSIDENCE DE M. ALEXANDRE RERTRAND.

La séance est ouverte à 3 heures.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.

M. le Secrétaire donne lecture de la correspondance :

M. Mowat, membre de la Société des antiquaires de France,

adresse des remerciements au Ministre pour sa nomination au

titre de membre honoraire du Comité.

M. Fernand Cortez, correspondant du Comité à Saint-Maximin

(Var), envoie un mémoire sur le vêtement au milieu du xvi* siècle

dans une petite ville de Provence. — Renvoi à M. Guiffrey.

M. Ronrdery, correspondant du Comité à Limoges, envoie une

note sur un souterrain -refuge situé à Liviers, commune de Ju-

milhac (Dordogne). — Renvoi à M. Salomon Reinach.

M. Dissard, correspondant du Comité à Lyon, envoie une note

sur une inscription romaine découverte à Lyon sur le coteau de

Fourvières. — Renvoi à M. Héron de Villefosse.

MM. Victor Quesné et Léon de Vesly rendent compte des der-

nières explorations qu'ils ont faites sur le plateau de Tostes et

dans les forêts de Rord et de Louviers. — Renvoi à M. Auguste

Longnon.
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Sont déposas sur lo buroau los ouvrages suivants oflcrts au Co-

mité par lours auteurs :

Objets antiques avec marques de fabricant , inscriptions et autres signes,

trouvés à Lectoure, par M. Eugène Canu)reyl.

Les (Jifférents de la monnaie de Grenoble, de i^lSg à i5i)3. — Bris

officiel du sceau de la Cour de l'officialité de Vienne de la rive gauche de

la Galaure, à la mort de l'archevêque Pierre Palmier, i556. — Notes

sur les différents des ateliers d'Ai.v, de Vdlefranchc et d'Amiens et sur les

dernières monnaies posthumes de Henri II. — Les différents de la mon-

naie de Romans [i38g-i55G). — Les dernières monnaies frappées a

Montélimar. — De la circulation des monnaies suisses en Dauphiné au

jvi'sii'cle.— Quelques douzains aux croissants de Henri II, par M. Roger

Vallentin.

Ces ouvrages seront déposés à la Bibliothèque nationale et des

remerciements seront adressés aux auteurs.

M. Anatole de Barthélémy lil un rappoil sur une demande de

subvention formée par la Société liistoii([ue et archéologique du

Forez rrlaDianaw. Le (Comité, considérant Tactivilé de cette Société,

la régularité avec laquelle elle conduit ses publications, et les sa-

crifices qu'elle fait pour l'entretien et le développement du musée

fondé par elle, émet un avis favorable.

M. Cagnat rend compte sommairement d'une communication de

M. le capitaine Espérandieu, relative à deux inscriptions romaines

récemment découvertes à Nimes et à Marseille. Il conclut à ce qu'elle

soit insérée au Bulletin. — Adopté '^l

M. CouRAJOD rend compte de deux communications de M. de

Cardaillac, avocat à Tarbes :

tfLa première est une intéressante et consciencieuse étude sur

cinq pièces d'émail champlevé du xiii" siècle, (jue l'auteur a le tort

d'attribuer à la (in du xn" siècle. A cause de l'effort sincère dont

témoigne ce |)etit travail, le mémoire de M. de (Cardaillac mérite-

rait d'être imprimé au Bulletin, si les objets identiques à ceux qu'il

signale n'étaient extrêmement nombreux, et si la communication

examinée ici, apportait quelque chose de nouveau à la science.»

('' Voir Bullelin archcolofriquc , amiôe i 8wA , p. h3o.
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En conséquence, le rapporteur propose de déposer ce mémoire

aux archives du Comité après avoir remercié l'auteur.

La seconde communication de M. de Cardaillac a trait à des

sculptures gothiques conservées dans l'église de Fontarabie :

cf M. de Cardaillac décrit avec beaucoup de bonne volonté quelques

bas-reliefs sculptés, en albâtre, conservés dans l'église de Fonta-

rabie. Il les regarde comme une œuvre exclusivement locale et

comme le produit d'un art étroitement provincial et particulière-

ment propre au Guipuscoa. ffCes panneaux, dit-il, sont probable-

ffment originaires de Fontarabie. 75 Mais il ne justifie en rien son

hypothèse, quand il insiste sur la valeur individuelle de ces menus

objets d'art.

ffLa photographie jointe au mémoire n'est pas une révélation.

11 y a fort longtemps que ces monuments ont été photographiés

et publiés à Madrid par Laurent, d'une manière plus complète et

dans des conditions meilleures. De plus, M. de Cardaillac soulève,

sans qu'il s'en doute le moins du monde, une très intéressante

question d'histoire de l'art, à savoir le lieu exact de provenance

d'une quantité innombrable de petits bas-reliefs d'albâtre qu'on

rencontre partout en Itahe, en Espagne et en France. J'en connais

pour ma part plusieurs centaines, tous semblables entre eux par

la matière, le choix des sujets toujours religieux, la composition

monotone et la décoration peinte.

ff II y en a au Louvre, au Musée de Cluny, dans presque tous

les musées départementaux de la France, dans un très grand nombre

d'églises. J'en ai dressé autrefois, pour les besoins de mon ensei-

gnement, une liste sommaire. La simple énumération des lieux

qui possèdent des bas-reliefs émanant du même atelier que ceux de

Fontarabie, donnerait à mon compte rendu les proportions d'un

mémoire et deviendrait le dissertation que l'auteur de la présente

communication n'a pas faite et dont il n'a pas même entrevu la

nécessité.

ff Je termine en remarquant qu'au point de vue étroit des réfé-

rences espagnoles, on aurait dû tenir compte ici, avant tout, des

monuments similaires du Musée archéologique de Madrid et sur-

tout des plus grandes pièces connues dans la série, c'est-à-dire des

bas-reliefs du Musée de Cordoue, si intéressants par leur caractère.

Car ce caractère contribuera un jour à fournir des renseignements
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sur la provonanco [j;('>0}[raplii([uo do co\ onsoniblo d'ohjols, tous

inspin's par larl {»()thi([iio llamand Iraiisplanh' dans un milieu

ethnique dilVérent de son ossonoe personnelle.

f Pendant un siècle et demi, un atelier industriel très impor-

laul, situé il proximité d'une carrière dalbàtre et favorisé dans son

expansion par de faciles moyens de communication comme la mer,

a inondé les rives du bassin méditerranéen et l'occident de l'Eu-

rope de ses produits de pacotille, tous identiques entre eux. Lo

point de départ de la marchandise et le centre originel de la fabri-

cation restent encore à déterminer.

tf.M. de Cardaillac n'ayant pas même posé la question et n'ayant

apporté à la solution (hi problème qu'un élément déjà connu, j'ai

l'honneur de proposer au Comité de déposer son travail aux ar-

chives. ^ — Adopté.

M. Eugène Mlxtz rend compte d'une communication de M. La-

bande, conservateur de la Bibliothèque et du Musée Calvet, à

Avignon. Il s'agit d'un inventaire de la cathédrale de Carpentras,

rédigé en i322, et qui n'est plus connu que par une copie authen-

tique datée de 178G, copie qui ne semble pas des plus fidèles, car

certains mots y sont absolument estropiés.

ff Quoique les descriptions soient des plus sommaires (pour les

manuscrits, les incipil et les explicit maiu|uent), l'inventaire dé-

couvert par M. Labande offre un réel intérêt et mérite d'être inséré

au Bulletin.

ff Au moment de l'impression, il sera nécessaire de rectifier un

certain nombre de transcriptions fautives, dues au copiste du siècle

dernier, ou du moins de les accompagner de la mention sic.

«Il serait également à souhaiter que certains termes techniques,

offrant des formes plus ou moins corrompues, fussent rapprochés

de leurs analogues enregistrés par Ducange ou par le Père Ehrlé

dans son travail sur la Bibliothèque des papes d'Avignon '^l»

M. Salomon Ukinacii rend compte d'une communication de

M. Morel, correspondant du (ioniilé à Hciuis, signalant la décou-

verte, dans cette ville, d'un foudre de Jupiter recueilli dans une

si'pulture ronuiine à incinération'"-).

^'' Voir ci-après, p. 97 et siiiv.

(*î Voir ci-nprès, p. 267.



MM. de Barthélémy et Mlntz rendent compte de divers ouvrages

pour lesquels des demandes de souscription ont été adressées au

ministre de Tlnstruction publique.

L'ordre du jour appelle l'examen des propositions à faire à M. le

Ministre en vue des distinctions honorifiques à distribuer à l'occa-

sion du prochain Congrès des Sociétés savantes.

M. Reinach appelle l'attention du Comité sur un très curieux

mémoire publié récemment dans une revue hongroise et faisant

connaître un umbo de même style que le célèbre chaudron de Gun-

destrup. Cet objet a un si grand intérêt pour l'étude de l'art gau-

lois, et la langue dans laquelle le mémoire en question est écrit

est si peu connue en France, qu'il y aurait lieu peut-être de pu-

blier dans le Bulletin un compte rendu de cette découverte et de

reproduire les gravures qui accompagnent le mémoire hongrois.

Cette proposition est adoptée et M. Reiuach veut bien se charger

de faire connaître aux lecteurs du Bulletin cet intéressant monu-
ment (''.

La séance est levée à k heures et demie.

Le Secrétaire de la Section d'Arcliéolcgie,

R. DE Lasteyrie,

Membie du Comilé.

^') Voir ci-après, p. /ii et suiv.
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SEANCE DU 11 FEVRIER 1895.

PRKSinENCE DE M. ALKXWDUE BERTRAND.

Le j)roct'S-vori)al clo la diMiiicre séance est lu et adopté.

.M. le Secrétaire donne lecture de la correspondance :

M. Tabbé Bonno, correspondant du Comité à Chenoise (Seine-

et-Marne), conunuiiiqno une bri(|ue à inscrij)ti()n trouvée à Jéru-

salem et une statuette en bronze provenant d'un tombeau découvert

à Caïffa. — Renvoi à M. Héron de Villefosse.

M. Pitre de L'Isle, correspondant du Comité à Nantes, envoie

nne note accompagnée de six planches sur fcdes briques ornemen-

tées des premiers siècles dans le comté nantaise et sur les décou-

vertes faites à Saint-Similien de Nantes en 1896. — Renvoi à

M. de Lasteyrie.

M. RuUiol, membre non résidant du Comité à Autun, envoie une

note sur la découverte d'un aqueduc gaulois au mont Beuvray. —
Renvoi à M. de Barthélémy.

Les ouvrages suivants sont offerts au Comité par leurs auteurs :

1° Note stir une thèse inédite de Nicolas-François de Lorraine, d'après

une gravure également inédite de Ilanzelet. — 2° découverte archéolo-

gique faite près de Xertignij-en-Vosges en ijSS
,
par M. Favier.

Les tapisseries des LrsuUnes de Caen. Vembarquement et le martyre

de sainte Ursule, par M. Arnuuul Cash'.

Ces ouvrages seront déposés à la Riblioihèque nationale et des

remerciements seront adressés aux auteurs.

MM. DE Lasteyrik, MiJNT/ et il. I*i:itii()ï soiil cbargés de Texamen

de divers ouvrages j)oui' l('S(ni('ls des souscrijtlions oui été deman-

dées au Ministère.

L'ordre du jour appelle rexamen des communications parvenues

au Ministère en vue du piochain Congrès des Sociétés savantes.

Distribiilioii de ces communications est laite entre divers membres
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du Comité qui en rendront compte avant le i*' mars, de façon à

permettre de régler l'ordre du jour du Congrès assez tôt pour qu'il

soit communiqué en temps utile îi tous les intéressés.

M. GuiFFREY rend compte d'une communication de M. Fornand

Cortez, relative à l'histoire du costume féminin en Provence dans

le cours du xvi^ siècle :

rrM. Cortez a copié dans les anciennes minutes d'une étude no-

tariale de Saint-Maximin (Var) les passages se rapportant au cos-

tume féminin vers le milieu du xvi'' siècle. Ces extraits, au nombre

de vingt-huit, tirés pour la plupart de contrats de mariage de per-

sonnes de modeste condition, présentent cette particularité curieuse

que le rédacteur a intercalé au milieu d'un texte français des

termes provençaux dont l'explication paraît quelquefois assez diffi-

cile à donner avec précision.

tf Ces extraits sont courts et choisis avec discernement; leur rap-

prochement prête à des comparaisons intéressantes. En consé-

quence, il y a lieu d'en proposer l'impression dans le Bulletin du

Comité. T — Adopté'^'.
,

M. Hérox de Villefossê lit un rapport sur une note de M. Dis-

sard, correspondant du Comité à Lyon, relative à une découverte

faite sur la colline de Fourvière. Il s'agit d'un petit autel votif con-

sacré par trois membres de la famille Mattia, probablement trois

frères. Ce petit autel est orné de la représentation des Mères Au-

gustes. Ces figures justifient les restitutions proposées par M. Dis-

sard pour la première ligne du texte qui renfermait les noms de

ces divinités. M. de Villefossê propose l'insertion au Bulletin de la

note de M. Dissard. — Adopté (-1

M. DE Barthélémy donne lecture d'un rapport sur un ouvrage

pour lequel une demande de souscription a été adressée au Minis-

tère.

La séance est levée à k heures.

Le Secrétaire de la Section d'archéologie,

R. DE LaSTEYRIE,

Meml.)re du Comité.

''' Voir ci-après, p. lo.

^^' Voir ci-après, p. 21.
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SEANCP: du 7 MARS 1895.

l'IlLSIDE.NCE DE M. ALEXANDRE lîEUTRAND,

Le procès-verbal do la si-aiico prôordonlo ost lu ot adopté.

M. lo Secrétairo doimo locliuv do la correspondance :

M. Bourbon, corrospondanl du Comité à Evreux, rend compte

des dernières découvertes faites dans les travaux de la catliédrale

d'Évreux. — Renvoi à M. de Lastoyrie.

M. de Ricbemond, correspondant du Comité à La Rocbelle, envoie

copie du contrat de mariage de (iabriel Allograin, sculpteur de la

marine à Rocbelort, passé le 2/1 mars 1768. — Renvoi à M. Cou-

rajod.

Les ouvrages suivants son! olforls au Comité j)ar leurs auteurs :

Sni)it-Quenti)i dans l'anùquiU' cl au moyen âge, récit relatant les inté-

ressantes découvertes faites dans cette ville en iSga el i8g3, suivi d'une

notice sur une trouvaille de monnaies romaines
, faite ii Fontaine-Uterte

[Aisne), par M. Tbéopliile Eck.

Reliquaires limousins, types
,
formes , décor, par M. Louis Guibert.

M. Cagnat l'ait savoir, d'après une communication de M. l'adju-

dant Graziani, du h" régiment de tirailleurs, que le sarcopliage de

Sousse, dont Tinscription a été publiée dans le Corpus (t. VIII,

n° 63), vient d'être transporté de la porte Bab-el-Gliabi, où il était

déposé depuis l'oit longtemps, à la Kasbali.

L'ordre du jour appoilo rexamon dos ([uostions relatives au pro-

chain Congrès des Sociétés savantes. Il est procédé au choix des

présidents qui seront proposés à l'agrément âc iM. le Ministre pour

chacune des séances do la Section d'archéologie. On dresse ensuite

le tableau des communications destinées au Congrès et répartition

en est l'aito culic les diverses séances. A celte occasion, plusieurs
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membres demandent que, par application du règlement, aucune

des communications dont le manuscrit n'a pas été envoyé d'avance

au Ministère ne figure à Tordre du jour imprimé du Congrès. Cette

proposition est adoptée et le Comité prie Tadministration de vou-

loir bien rappeler dans la circulaire qu'elle enverra aux Sociétés

savantes pour le Congrès de 1896 que les auteurs désireux de voir

leurs communications inscrites à Tordre du jour et publiées dans

le Bulletin du Comité, doivent envoyer leur manuscrit complet au

Ministère dans les délais fixés par Tadministration.

Une discussion s'engage ensuite sur le point de savoir s'il y a

lieu de publier, comme on le fit jadis pendant quelques années,

un volume spécial contenant les meilleurs travaux lus au Congrès.

Cette proposition est repoussée à une forte majorité.

M. Cagxat demande, au nom de la Commission des antiquités du

Nord de TAfrique, Tinsertion au Biilletin d'un rapport de M. Hondas

sur une communication de M. Gauckler :

ffll s'agit d'une stèle de pierre sur laquelle se lit une inscrip-

tion arabe. Elle provient d'une ruine de Tunisie nommée Henchir-

Soudga (•). Ce qui donne à cette inscription arabe un caractère parti-

culier, c'est que la stèle qui la porte est entièrement isolée et qu'elle

semble n'avoir appartenu ni à un édifice musulman quelconque

ni à un monument funéraire. On serait disposé à croire que cette

stèle a été gravée en souvenir d'une bataille, gagnée en cet endroit

par les musulmans, et cette hypothèse prend quelque valeur si

Ton considère qu'une partie de Tinscription fait allusion à la célèbre

bataille de Bedr, une des plus importantes victoires remportées par

Mahomet au début de sa prédication.

tf Les caractères, gravés en creux, ont été exécutés par un homme
peu habile dans Tart de tailler la pierre; mais comme il s'agit d'un

texte emprunté au Coran , la lecture n'en offre aucune difficulté. La

première partie est tirée du chapitre lxi, v. i3, et la seconde, qui

commence à la cinquième ligne, provient du chapitre m, v. i/ii.

La date de Tinscription est assez difficile à déterminer; cependant,

en comparant Taspect de son écriture avec celui d'une inscription

trouvée à Sousse par M. de Bray et d'une inscription funéraire

('' Voici ce que dit M. Gagnât dans ses Nouvelles explorations en Tunisie, p. 35 :

«En avant du tempie est une grande stèle, qui a peut-être été employée dans une

construction postérieure. «
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rolovoo près âo Qaïroiiàn, on arrive à iiii assigner, avec assez de

vraisemblance, la date du ii" ou m'' siècle de Thégire.

ff Voici le texte de l'inscription :

(S. III, V. l4l) Lo^
l^-^'^3

(S- I^^^I, Y- l3) «-r^j» 'i^^ ^' ^J^
yAoi

ff Traduction : ... rrUn secours vient de Dieu et la victoire est

proche. . . Ils disaient : Seigneur, pardonne-nous nos fautes, les

écarts dont nous nous sommes rendus coupables dans notre mission;

rafîermis nos pas et prête-nous ton assistance contre ce peuple in-

fidèle ...»

M. DE La Blanchère communique, au nom de M. Pradère, corres-

pondant du Comité à Tunis, six aquarelles représentant des pan-

neaux de faïence, de fabrication tunisienne, ({ui existaient dans

les palais ruinés du Bardo, et qui ont été, par ses soins et ceux de

M. Pradère, transportés au musée et employés à la décoration de

salles déjà intéressantes comme spécimens de rarchitecture mau-

grabine dans ce siècle. La fabrication des panneaux de faïence dé-

corative paraît, d'après ceux d'entre eux qui sont datés en toutes

lettres, commencer au xvii^ siècle; on en connaît de l'année i635;

il y en a certains d'antérieurs, mais on ne peut, jusqu'ici, affirmer

qu'il en existe du xvi® siècle. Les derniers sont contemporains ou

voisins de la construction du harem, aujourd'hui le musée, et

datent, par conséquent, d'une cinquantaine d'années. Pendant cette

longue et llorissante vie, l'industrie des faïences décoratives pré-

sente un caractère d'unité extraordinaire : les procédés, qui sont

ceux de la faïencerie mauresque d'Espagne, les éléments et partis

pris d'art, qui n'ont guère d'éli-anger que ce qui leur vient d'Es-

pagne, tout est arrivé en Afrique à l'état de constitution parfaite,

et l'on n'a fait (juc répéter les premiers modèles jusqu'à la fin. Cet

art est d'ailleurs fort beau et d'un caractère décoratif remarquable.

M. de La Blanchère demande à conserver les aquarelles
,
qui doivent

servir à une publication dans les Collections du musée Alaoui.

M. Lo.NGNON rend compte d'un rapport adressé au Ministre par
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MM. Victor Quesné et L. de Vesly sur Tempioi qu'ils ont fait de

la subvention qui leur a été accordée pour continuer l'exploration

archéologique qu'ils ont entreprise dans les forêts de Bard et de

Louviers. — Un extrait de ce rapport sera inséré au Bulletin.

M. DE MoN'TAiGLON rend compte d'une communication de M. Bon-

durand, archiviste du Gard et correspondant du Comité à Nimes,

signalant une inscription du xii® ou du xiii'' siècle trouvée en no-

vembre dernier dans la cella de la Maison Carrée, en démolissant

des murs modernes qui avaient servi d'appui à des fragments sculptés

,

déposés dans le Musée installé dans la Maison Carrée. Un estam-

page dû à M. Estève, conservateur du Musée archéologique de Nimes,

permet de contrôler la lecture que M. Bondurand propose de celle

inscription. C'est une épitaphe ainsi conçue :

111 ^± : IHNUHRII

ob 11 "6 : lilLELMUS
n/i B E R "5 U S : D E L H
s;;EIRHS:aiiOD
esFUI : aUOD : SU
eriS : MEM^O : MEI

Le nom de Laspetjre est encore aujourd'hui porté à Nimes.

M. DE MoNTAiGLON rend compte d'une communication de M. Gi-

raud, correspondant du Comité à Lyon, relative à un texte inédit

de 1 643 sur le dorage des métaux. Il propose l'insertion de ce docu-

ment au Bulletiti. — Adopté '^',

M. Hérox de Villefosse annonce la découverte à Mandeure d'un

fort joli bronze de l'époque romaine, dont il montre une photo-

graphie qu'il tient de l'obligeance de M. Lalance, président de la

Société archéologique de Montbéliard, Il profite de cette occasion

pour exprimer le regret que les correspondants du Comité mettent

souvent si peu d'empressement à signaler les découvertes intéres-

santes qui peuvent se faire dans leur région. Il cite des exemples

tout récents de négligences de ce genre.

('' Voir ci-après, p. a 4.



M. DE Sai>t-\hroman iV'poiid au nom de radininistration qu'il

écrira sans niard au\ oorros|)oii(lants doul il vioni d\'tro question,

pour leur rappeler que le titre qu'ils ont reçu du Ministre n'est

pas purement lu)norirK[ue, et qu'en lacreptanl, ils se sont engagés

à signaler de suite au Comité toutes les découvertes el tous les laits

archéologiques pouvant avoir quelque intérêt.

M. IlÉnoN DE ViLLEFOssE reiut rouqite d'une communication de

M. l'abbé Bonne, correspondant du Comité à Cbenoise (Seine-et-

Marne).

L'envoi de M. l'abbé Bonno comprend deux monuments origi-

naux qu'il a rapportés d'un voyage en Palestine.

Le premier est une bri(jue romaine très bien conservée, de

l'orme exactement carrée et mesurant o m. 18 sur chaque côté. Elle

porte une empreinte oblongue placée en diagonale sur le milieu

d'un des plats. On y lit très distinctement :

LE X FR

Le{gio) A Vr[elensis).

Les lettres sont en reliel'. Cette brique, qui porte le nom de la

légion X Fretensis, cantonnée en Syrie sous l'Empire, appartient

à une série déjà nombreuse et dont les différents exemplaires ont

été signalés dans le tome III du Corpus. Elle a été recueillie par

M. l'abbé Bonno entre les remparts de Jérusalem et le Cédron ; elle

est intacte. Notre correspondant l'offre généreusement à la Biblio-

thèque nationale.

Le second monument est une statuette en bi'onze, haute de

cm. 20, qui ne ])résente pas mallieureusement les mêmes carac-

lèi'es d'anti(|uité. C'est une jeune lemme dans l'attitude des cané-

phoies, les bras et les jambes nues, vêtue d un cbiton court serré

à la taille, singulièrement découpé en pointe sur le devant et muni

d'un gland. La patine est très verte el ne parait pas antique. Ce

monument aurait été trouvé dans un tombeau de Caïffa, d'après

l'aflîrmation d'un prêtre grec qui l'a cédé à M. l'abbé Bonno. Il y a

lieu de faire des réserves sur l'authenticité de ce bronze.

On doit remercier notre correspondant de la communication de

ces deux monuments. Il laut lui l'etourncr le second, qui ne lui a

été conlié (ju'à titre de dépôt.



XXXm
DE Lasteyrie, MiJNTz et Perrot rendent compte de divers

ouvrages pour lesquels des demandes do souscription ont été adres-
sées au Ministère.

La séance est levée à k heures et demie.

Le Secrétaire de la Section d'archéologie

,

R. DE Lasteyrie,

Membre du Comité.

Archi



SEANCE DU 8 AVRIL 1895.

PRÉSIDENCE DE M. ALE\ANDI\IÎ BEUTUAND.

La séance ost ouverto à 3 liouios.

Le procès-verbal do la (lernière séance est hi et adopté.

M. le Président donne loctnro au Comité de Tarrêté ministé-

riel, en date du 19 mars, par lequel M. Babelon, conservateur des

médailles à la Bibliothèque nationale, membre de la Société des

antiquaires de France, est nommé membre titulaiie de la Section

d'archéologie du Comité.

M. le Secrétaire donne lecture de la correspondance :

M. Brun-Durand, correspondant du Comité à Crest (Drôme)

,

envoie copie d'un contrat d'apprentissage d'un tisserand, joueur de

violon, daté de 1GG8. — Renvoi à \I. do Monlaiglon.

M. Maurice Dumoulin, conservateur de la bibliothèque de

Roanne, envoie copie d'un extrait du livre journal de noble An-

toine de Theillis, seigneur de Fargos (\vi^ siècle). — Renvoi à

M. Muntz.

M. Pasquet de Laurière l'ait don au Comité de la collection

d'empreintes d'inscriptions, recueillies par feu M. de Laurière,

ancien correspondant du Comité. — MM. do Barthélémy et de

Villofosse sont chargés d'examiner cette collection et d'en faire

l'objet d'un rapport à la Section. L'administraliou voudra bien, en

attendant, transmettre au donateur les rcmorciomonts du Comité.

M. Courajod est chargé d'examiner un ouvrage pour lequel une

demande de souscription a ét»^ adressée au Ministère.

M. DE RAriTiiKLKMY douuo lecluro d'un rapport sur la découverte

d'un aqueduc gaulois au mont Beuvray :

ff Les fouilles faites en 189/i au mont Beuvray par M. Bulliot ont



donné à cet archéologue Toccasiou de présenter un long exposé,

divisé en trois parties.

tfDans la première, M. Bulliot décrit les rccherclies conscien-

cieuses faites par lui, fouilles qui ont eu pour résultat de lui l'évé-

1er la présence d'un aqueduc dont il donne le plan et dos photo-

graphies. Pour lui, l'antiquité de cet aqueduc est prouvée par la

présence de monnaies et de poteries gauloises, recueillies dans son

parcours, et aussi par les ruines de maisons antiques, construites

au-dessus. JM. Bulliot ne pense pas que cette conduite d'eau ait été

établie pour les simples besoins des particuliers; il y voit l'inten-

tion de fournir une force motrice hydraulique aux établissements

métallurgiques qui existaient sur le Beuvray, ou, pour parler plus

exactement, à Bibracte.

rr La présence^de fourneaux soufflés au moyen d'appareils hydrau-

liques, en Gaule, à l'époque de l'indépendance ou pendant l'occu-

pation romaine, serait un fait tout à fait nouveau. J'ai déjà entre-

tenu la Section d'archéologie de l'aqueduc de Bibracle et, sur ma
proposition, le Comité a demandé à l'administration de consulter

M. le directeur des mines, en lui communiquant le compte rendu

de M. Bulliot.

ffM. l'ingénieur Lodin, dont le rapport est joint au dossier, re-

connaît que le système d'interprétation de M. Bulliot n'est pas in-

vraisemblable; mais il est d'avis que, sur un sujet aussi intéressant,

il serait utile de continuer les fouilles, afin d'arriver à confirmer

les propositions de M. Bulliot, sur la destination de l'aqueduc en

question ; on pourrait alors être fixé scientifiquement sur son éten-

due, la capacité de la prise d'eau, la distribution des moyens

d'alimentation, etc.

cril me semble que l'on devrait retourner le rapport de M. Bulliot

à son auteur, avec la consultation de M. l'ingénieur en chef, en le

priant de donner à la question un supplément d'instruction et en

se faisant accompagner sur les lieux par un ingénieur des mines,

qu'il trouverait certainement au Creuzot. Dans ce cas, et pour ces

recherches supplémentaires, il y aurait lieu d'accorder à M. Bulliot

une subvention , sur le chiffre de laquelle il pourrait être consulté

au préalable.

crDans la seconde partie, M. Bulliot donne des détails sur des

substructions antiques répandues dans un espace de terrain con-

sidérable. Il pense que, sur ce point, il y avait des habitations et
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des hôtolloiies avec des hangars spéciaux, clos de murs, destinés

à doniior asilo aux troupeaux amenés aux foires du Beuvray. Des

dél)ris d'amphores, des goulols e( des l'onds de vases, des déhrisde

fibules, des monnaies gauloises, se trouvent en quantité sur des

plates-lormes où auraient été les habitations ou tavernes; on ne

recueille aucun de ces débris dans les esj)aces qui auraient été des

parcs.

«Dans la troisième partie, M. Bulliot décrit une habitation {|au-

loise, de forme quadrilatérale, dans les ruines de laquelle il a trouvé

deux deniers gaulois et neuf monnaies de la République romaine,

dont la plus récente peut être classée à Tan 3i avant J.-C. Cette

date concorde avec celle à laquelle on place l'abandon de Bibracte

pour Augustodunum.

trLa Section reconnaîtra que la campagne archéologique de 189^

a été fructueuse, grâce à la libéralité du Ministère, au zèle de

M. Bulliot et à la part personnelle qu'il a prise aux dépenses, -n

M. DE Lastkyrie rend compte d'une communication de M. Bour-

bon, correspondant du Comité à Évrcux, relative aux dernières

découvertes faites dans le chœur de la cathédrale d'Evreux au cours

des travaux de restauration dont le monument est Tobjet. Il pro-

pose l'impression de la note envoyée par JM. Bourbon, surtout si

celui-ci veut bien y joindre un plan des substructions découvertes

qui font connaître les dispositions du chœur roman antérieur au

chœur actuel ('^

M. DK I*^STEYRIE crolt devoir communiquer au Comité une lettre

de .M. de Boumcjoux, un des meilleurs airhéologues du centre de

la France, qui signale une lampe en métal, dont la forme, d'un type

très rare, ressemble beaucoup à celle de deux lampes recueillies

à Lixus, en Maroc, |)ar M. de La Martinière et reproduites dans

le Bullelin archrologlque de 1888. Ces lampes de Lixus avaient été

attribuées, sous toutes réserves, à l'époque phénicienne. Il est bien

difficile, en les c()m|)arantà celles <jiie fait connaître M. de Roume-

joux, de maintenii' celte allrihnlion. (^e dei'uier propose de les rap-

porter à rép()([ue de l;i dominiitioii des Visigoths ou des Vandales.

C'est une ((uestion discutable, iiiîiis il ne sera pas sans intérêt de

'' Voir ci-après, p. 3, la commiiiiicaliMH t\' \\. liouihon.
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reproduire ici les parties essentielles de la lettre de M. de Roume-

joux :

ffDans les fouilles qu'il a faites à Lixus, M. de La Martinière a

trouvé deux lampes en calcaire ^^) qui ne ressemblent a aucun modèle

existant; la décoration primitive de la plus petite lui donne un certain

cachet phénicien.

ffCe modèle n'est pas inconnu car il existe à Caliors, où je le vois

depuis plusieurs années chez M. Greil, collectionneur; elle est en

plomb ou alliage de plomb; sa forme, comme vous pouvez en juger

par l'exact dessin suivant, est identique à celles de Lixus; la queue

est presque semblable et serait plus élégante.

tfLa partie où se plaçait la mèche est seule différente. Elle a

été trouvée à Cahors, rue Saint-Projet, hors de la ville du moyen

âge, dans la partie occupée par les premiers habitants de la pres-

qu'île du Lot : époque gauloise? époque romaine? époque barbare

ou visigothique? ces deux dernières ont laissé de nombreuses traces.

rf Je ne sais si les deux lampes que M. de La Martinière attribue,

sans toutefois l'affirmer, à l'époque phénicienne en sont effective-

ment. Dans tous les cas, et ce qui est certain, c'est que ce savant

a découvert à Lixus des murailles post-romaines, ou byzantines,

(') Voir la planche XI du BuUelin archéologique de 1890.
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le sont-elles? H est certain aussi que les Vandales ([)eu|)le germain),

chassés d'Espagne en 698, ont occupé le nord de l'Afrique et le

Maroc jusqu'en 536 et ont di\ y laisser des traces de leur industrie;

à cette époque ('119-507), les Visigoths (peuple germain) étaient

les maîtres de l'Aquitaine, dont Caliors faisait partie. Ces peuples

d'origine germaine ne devaient pas, étant contemporains, avoir un

art bien dilîérent. Il est donc possible que ces trois lampes , de modèle

un peu finisle et sauvage, puissent être attribuées sans trop de har-

diesse à l'industrie de ces peuples, et justement l'ornement circulaire

que reniarc|ue M. de La Martinière est bien le cercle avec un point

central (|ue les barbares employaient si souvent. Dans cette même
rue Saint-Projet, on a trouvé des fibules eu bronze et d'autres

objets ornés ainsi. La lampe dont je vous envoie un croquis n'en

porte point; elle est ornée sur ses côtés de lignes de zigzags ou

losanges, à peine apparents maintenant, qui se coupent en croix;

la partie qui forme le bec, légèrement arrondie, porte sur ses côtés

un ornement semblable f^'.

tr Je ne sais si cette note vous intéressera; en tout cas, je vous

signale, pour en faire ce qui vous plaira, l'existence de cette lampe

do forme très rare. L'attribution visigothique qile je lui donne peut

être hardie et bien plus hardie encore celle de vandale aux deux

lampes de Lixus; en tout cas, c'est un rapprochement.

w

M. Héron de Villefosse met sous les yeux de la section la photo-

graphie d'une mosaïque romaine découverte au petit village de

Saint-Paul-Trois-(]h;iteaux, sur la ligne du chemin de fer en con-

struction de iNyons à Pierrelatte (Drôme).

L'ingénieur en chef du chemin de fer de Paris à Lyon et à la

Méditerranée, M. Geoffroy, qui en a communiqué le dessin, donne

à ce sujet les renseignements suivants :

ffNous venons de trouver une villa romaine, sur la ligne en con-

struction de iNyons à Pierrelatte, au village de Saint-Paul-Trois-

Chàteaux (Drôme). Les débris de construction se trouvaient recou-

verts de 9. m. 5o de terre mélanjjée do cendres, braises etc.

On a mis ;i jour une mosaïque do () moires de loujfuour sur

3 mi'tros (le birgour, dont j'envoie un cro(iuis. A enté se trouve une

'"> La giiimlo laiiiiR' <li' i^ixiis a des zifjzaffs vorlicaiix sur los cùlés; ils sont 1res

apparents.
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mosaïque plus petite, mais insignifiante comme dessin. Mais comme

elle csl formée des mêmes matériaux noirs et blancs, je les ai fait

recueillir, parce que l'on pourra les utiliser pour réparer la pre-

mière, w

M. Geoffroy offre cette mosaïque au Musée de Saint-Germain

,

au nom de la Direction du chemin de fer de Lyon. Il est peu pro-

bable qu'une mosaïque de cette dimension puisse être place'e dans

les salles du musée. Mais bien que l'ornementation soit unique-

ment une ornementation géométrique, il serait très malheureux

que cette mosaïque ne trouvât pas asile dans quelque musée et il

y a lieu de remercier M. Geoffroy des soins qu'il a pris pour en

assurer la conservation. Un détail doit être mentionné : la croix

gammée ou swastika figure à plusieurs reprises (six fois au moins)

au centre des doubles carrés qui constituent un des motifs de la

décoration. L'ensemble ne manque pas d'élégance.

M.Héronde Villefosse rappelle qu'une autre mosaïque a déjà été

découverte à Saint-Paul-Trois-Cbàteaux. Cette mosaïque, où était

figurée la délivrance d'Hésione, figure aujourd'hui au Musée d'Avi-

gnon. Elle est d'ailleurs d'un travail grossier.

Outre la mosaïque, ont été mis au jour des quantités de maçon-

nerie, des fûts et chapiteaux de colonne, malheureusement rongés

par le temps, au point de ne présenter aucun intérêt. Les fouilles

continuent et M. l'ingénieur en chef Geoffroy les fait surveiller.

Le Comité accueille avec intérêt cette communication et félicite

M. Noblemaire, directeur de la Compagnie de Lyon, et M. l'ingé-

nieur en chef Geoffroy du soin qu'ils ont mis à recueillir les anti-

quités dont il vient d'être question.

M. MûNTz rend compte d'une communication de M. Le Clert,

conservateur du Musée de Troyes, consistant dans le dessin de

plaques de gaufriers conservées au Musée de Troyes. Aucune no-

tice n'est jointe à cet envoi.

Il est impossible, en l'absence de tout commentaire, de toute

tentative d'identification des armoiries représentées sur le monu-

ment en question, de se prononcer sur l'intérêt de cette commu-
nication. 11 suffit de rappeler que les plaques analogues sont fort

communes. M^"" Barbier de Montault, notamment, nous en a plus

d'une fois adressé des reproductions. Il faut donc prier M. Le Clert

de rédiger la notice sans laquelle aucun monument ne devrait nous



être communiqué, et, en attendant, déposer ses dessins dans les

archives du Comité. — Adopté.

M. MiJNTz fait un rapport sur une demande de subvention pré-

sentée par la Société historique et archéologique de Château-Thierry.

Le Comité, considérant Tactivité de cette Société, émet un avis

favorable.

M. MiJNTz lit un rapport sur un ouvrage pour lequel une demande

de souscription a été adressée au Ministère.

La séance est levée à k heures un quart.

Le Secrétaire de la Section d'archéologie,

R. DE LaSTEYRIE,

Membre du Cotnîlé.
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RÉUNION ANNUELLE

DES

DÉLÉGUÉS DES SOCIÉTÉS SAVANTES

À. LA SORBONNE.

SEANCE GENERALE D^OUVERTURE.

PRÉSIDENCE DE M. MILNE EDWARDS.

La 3i* réunion des de'legue's des Sociéte's savantes de France

s'est ouverte le mardi 16 avril 1896, à 9 heures précises, dans le

grand amphithéâtre de la nouvelle Sorbonne, sous la présidence

de M. Milne Edwards, membre de l'Institut et de l'Académie de

médecine, vice-président de ia Section des sciences du Comité des

travaux historiques et scientifiques.

Étaient présents : MM. Léopold Delisle, Darboux, Levasseur,

Himly, Mascart, Gaston Boissier, Schefer, Alexandre Bertrand,

Edmond Le Blant, de Lasteyrie, Maunoir, général de La Noë,

Tranchant, Le Roy de Méricourt, Frédéric Passy, Lyon-Caen,

Servois, docteur Hamy, Gazier, Davanne, Cajjnat, Babelon, Henry

Cordier, Onioul, (!e Marsv, Seré-Depoin, Ernest Chantre, Joret-

Desclosières, Bladé, Edouard Forestié, Juliiot, Lièvre, Baguenault

de Puchesse, Maxe-Werly, Joseph Roman, le P. de La Croix,

Joseph Lelaille, Léon Maître, docteur Rouire, Emile Belloc, Ca-

moin de Vence, F. de Mély, chanoine Ulysse Chevalier, Ernest

Prarond, Eugène Chatel, Bougenot, Massillon- Bouvet, baron

Textor de Ravisy, Charles Joret, Advielle, Castannet des Fosses,

Bélisaire Ledain, Mareuse, etc.
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M. Milno Edwards prend la parole en ces termes :

f Messienrs,

ffEn 18G1 , M. Ronland, niinislre de l'Instruction publique, réu-

nissait ici, pour la première fois, les Socie'lés savantes.

ff Voici troule-quafrc ans (|U(' celle inslilulion suit sa marche pai-

sible et progressive, au milieu des cbaugemenls incessants des

choses et des hommes; la vieille Sorbonne lui a servi de berceau,

la nouvelle Sorbonne ne lui est ])as moins liospitalière, et le sou-

venir de nos anciennes réunions est encore vivant dans celle en-

ceinte dont les murailles se lenouvellent, mais dont le sol, tou-

jours le même, garde Tempreinte des plus glorieuses traditions du

passé.

ff J'ai assisté, depuis leur l'oudalion, à tous nos congrès, et si j'ai

vu autiefois vos délégués s'entasser dans des salles étroites, con-

struites pour les besoins d'un autre âge, j'ai eu la bonne fortune

d'assister à cette éclosion d'idées nouvelles qui, augmentant la

somme des connaissances humaines, a entraîné à sa suite de pro-

fondes modilications dans tout ce qui constitue la parlie matérielle

de la science.

tfLa Faculté des lettres, la Faculté des sciences, qui mettent au-

jourd'hui à voire disposition leurs salles de cours et de conférences,

étoulfaieut dans des locaux insuffisants; les laboratoires faisaient

défaut, et les chimistes, les physiciens, les physiologistes s'esti-

maient heureux de poursuivre leurs expériences dans les chimbres

basses de quelques vieilles masures annexées à la Sorbonne. Main-

tenant, au contraire, en parcourant ces nouveaux bâtiments, on

peut admirer la parfaite entente des constructions, les développe-

ments donnés à chacun des services, l'ampleur des moyens de tra-

vail dont jouissent les professeurs et les étudiants. Des changements

analogues se sont accomplis dans les départements, et plusieurs

de nos grandes villes ont installé leurs facultés dans de véritables

palais.

pLcs Sociétés savantes ont beaucoup contribué à ce progrès; elles

ont montré la voie à suivre, en dirigeant l'opinion, en semant au-

tour d'elles la bonne parole; leur action a ('té féconde, car on

ne saurait nier cette pénétration continue qui s'établit entre les

couches savantes et les couches profondes de la nation.



ffLe temps est le collaborateur indispensable de la science; les

de'couverles sont toujours lentement préparées par des légions de

chercheurs, chacun ajoutant son contingent de faits à ceux acquis

déjà, accumulant les matériaux divers qui, lorsque l'heure en sera

venue, se grouperont d'eux-mêmes en un édifice à proportions

harmonieuses.

tf Les hommes réunis ici représentent les investigations patientes

el sagacos, les recherches intelligentes et pourtant minutieuses, les

uns s'atlachanl à déchiffrer une page dupasse de la vieille France,

d'autres à retrouver les traces et les débris des plus anciens habi-

tants de notre terre, d'autres encore tâchant d'éclairer un point

obscur des sciences naturelles et physiques. De ces acquisitions,

rien n'est perdu, chacune prend sa place pour être un jour utilisée,

et celui-là peut s'estimer heureux dont l'effort a concouru au

mouvement général.

tf C'est par une action analogue que se sont formées les roches

les plus solides de notre globe , celles dont nos grandes cités sont

faites; aujourd'hui, dans les abîmes de la mer, d'innombrables ou-

vriers sont à l'œuvre; loin des agitations de la surface et du tumulte

des vagues, ils préparent, dans le silence de leur vie et de leur

mort, de puissantes assises que le temps cimente et qui serviront

un jour à construire nos plus beaux monuments.

ffNos Sociétés se multiplient rapidement et, depuis 18/18, leur

nombre a passé de 90 après de 5oo. On ne saurait trop encou-

rager leur développement, car elles ne sont préoccupées que d'é-

lever le niveau de l'esprit, de rapprocher les intelligences, d'amé-

liorer les conditions de la vie humaine et de chercher le vrai en

toutes choses. Nous voudrions pourtant les voir prendre une plus

grande initiative et imprimer aux recherches qui se font dans leur

ressort une direction voulue et réfléchie; elles exerceraient une

influence excellente en indiquant aux travailleurs le but qu'ils

doivent donner à leurs efforts. Chaque année, des circulaires,

émanant de l'administration centrale, les invitent à remettre au

bureau des Sections la liste des questions qu'elles désirent inscrire

au programme du prochain Congrès, et il est à regretter que les

propositions ne soient pas plus nombreuses; il y aurait, je crois,

un notable avantage à ce que chaque société consacrât une ou plu-

sieurs de ses séances à l'examen de ces propositions, et que le ré-

sultat de leur discussion fût transmis au Comité, qui en tiendrait le
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plus grand compte pour la rédaction du programme des travaux

mis à iordre du jour.

ffNos congrès, en lacilitant les contacts entre les hommes de

science, ont donc porté et porteront encore des fruits utiles; les

recherches, dont nous écoutons le récit dans nos diverses sections,

nous montrent souvent des horizons nouveaux; le reflet d'une dé-

couverte se fait sentir au loin et peut porter une lumière inatten-

due sur des questions restées obscures. Aujourd'hui surtout, il

devient impossible de se cantonner dans un cercle trop restreint

d'études, et si chacun se réserve un champ d'action circonscrit, il

est bon de pouvoir, à certains moments, embrasser le travail ac-

compli par des émules et contempler, comme dans un tableau

d'ensemble, des progrès qui deviennent le patrimoine de tous.

tr Messieurs, au nom de M. le Ministre de l'Instruction publique,

des Boaux-arts et des Cultes, je déclare ouvert le Congrès des Socié-

tés savantes et je vous donne lecture de l'arrêté qui constitue les

bureaux des sections. »

Le président du Congrès donne ensuite lecture de l'arrêté minis-

tériel constituant les bureaux des sections du Congrès.

La séance est levée à 2 heures et demie.

Le Secrétaire de la Section d'archéologie,

l\. DE LaSTEYRIE,

Membre du Comité.



SEANCE DU 16 AVRIL 1895.

SOIK.

PRÉSIDKNGE D li M. EDMO>D LE BLANT.

La séance est ouverte à 2 heures trois quarts.

Le bureau est ainsi composé: M. Edmond Le Blant, président;

M. Robert de Lasteyrie, secrétaire; M. Eugène Lefèvre-Pontalis,

secrétaire adjoint; MM. JuUiot et Demaison, assesseurs.

M. Henry Corot, de la Société archéologique et historique du

Châtillonnais , lit une étude sur les fouilles entreprises dans un

cimetière mérovingien au Val de Sommières, près de Nesles (Gôte-

d'Or). On a découvert dans les tombes féminines des grains

d'ambre et de verre bleu enfilés, qui paraissent avoir servi d'amu-

lettes. Certains archéologues ont pensé que ces ornements étaient

des grains de colliers, mais l'auteur ne partage pas leur avis et

suppose que ces bijoux étaient portés comme des pendeloques.

M. Demaison, archiviste de la ville de Reims, fait une commu-

nication sur Notre-Dame-de-l'Epine, près de Châlons-sur-Marne.

Il prouve que le nom du village de l'Épine se rencontre dès le

XIII* siècle et réfute diverses opinions fantaisistes émises sur l'ar-

chitecte de ce bel édifice. Il prouve que ce ne fut ni un Anglais

,

ni un Allemand, qui traça le plan de l'église. L'intérêt que

Charles Vil portait à la construction de Notre-Dame-de-l'Epine est

attesté dans une charte de tkkb qui remettait à la fabrique les

droits d'amortissement. Cette pièce indique que le roi avait fait

un pèlerinage à l'église dont les travaux étaient commencés depuis

longtemps.

La façade et les clochers se rattachent aux ouvrages entrepris

vers i/i53.

Les chapelles rayonnantes furent élevées par Regny Gouveau,

Antoine Bertaucourt et Antoine Guichart, de 1609 à 162^.

M. Demaison a retrouvé le parchemin où l'un de ces artistes avait
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trace rélévatinn du rhovot et de ses rhaj)eHes. Ce dessin, conservé

à la bil)liollièc|ue de lleinis, n'avait pu être identifié jusqu'ici, mais

la finesse de ses détails, empreints d'un certain archaïsme, per-

met d'affirmer qu'il représente Lien l'abside de Notre-Dame- de-

l'Epine, ainsi qu'on j)eut s'en assurer en comparant une excellente

n^production de ce dessin el une photographie du chevet, que

M. Deniaison sounicl au (longrès.

M. Emile Eudes, architecte, inein])re de la Société archéologique

de rOrléanais, lit un travail sur l'architecture romane en Portugal.

Il étudie tout spécialement la cathédrale de Coïnibre. Le plan de

cette église est rectangulaire, et l'édifice, divisé en trois nefs, se

termine par autant d'absides. La façade renferme un beau portail

en plein cintre dont certains détails rappellent l'architecture lom-

barde. Au-dessous du porche s'élève une tribune surmontée de

créneaux et de mâchicoulis, comme tous les murs de l'édifice. Les

deux architectes de la cathédrale de Coïmbre furent deux artistes

français, maître Bernard et maître Robert, qui dirigèrent les tra-

vaux sous le règne de Alfonso Henriquez, de 1160 à 1180. A

l'époque de la Renaissance, l'architecte Castillo éleva du côté Nord

un portail latéral connu sous le nom de porte spécieuse.

Liiilluence française fut très sensible en Espagne et en Portugal

|»('ndant le \ii" siècle, grâce aux moines français qui devinrent

évèques dans le pays, et aux ordres de chevalerie qui y attirèrent

tant de Français, qu'il y eut à cette époque des municipalités com-

posées entièrement de Français. Il n'est donc pas étonnant que

des ouvriers soient venus à la suite de nos coin])atri()tes élever des

églises dont le style rappelle l'architecture romane du midi de la

France ^^\

Àl. DE Lastkyrie ne pense pas que l'on puisse reconnaître l'in-

fluence lombarde dans la catliédiale de Coïnibre, mais plutôt l'in-

fluence des écoles régnant au xii*^ siècle dans l'Aquitaine et le midi

de la France.

M. Pasquier, archiviste de l'Ariège, lit un mémoiie sur le château

de Foix, un des plus curieux et surtout un des plus pittoresques

(') On (louvcra ci-après, p. iltl\, le texte m extenso de cette communication.



monuments militaires de la région pyrénéenne. Il couronne fière-

ment un rocher escarpé et se compose de deux tours carrées et

d'une élégante tour ronde. Toutes sortes de légendes régnent dans

le pays sur les origines de ce château. En réalité, on ne sait rien

de positif avant le xi* siècle, et il faut descendre jusqu'au xiu*

pour avoir quelques renseignements sur sa forme. Ils nous sont

fournis par des sceaux. Une partie du château peut remonter à

cette époque, mais de gros remaniements en ont plus tard changé

Taspect. Un des plus reconnaissables a consisté à renforcer une des

tours en la doublant intérieurement d'une épaisse muraille. La

tour ronde est généralement attribuée à Gaston Phébus (mort en

1 391), mais il est probable qu'elle est plutôt l'œuvre de (iaslon IV.

En tout cas, elle existait certain€ment en i/i5o, car un document

notarié de cette date la mentionne expressément. D'intelligentes

restaurations ont rendu au château sa physionomie ancienne et

amené la découverte de plusieurs particularités intéressantes, sur

lesquelles M. Pasquier fournit des explications détaillées'^'.

M. l'abbé Bourdais, de la Société philologique de Paris, lit une

étude sur l'œuvre architecturale de Foulques Nerra. Les églises du

Ronceray à Angers et de Beaulieu- lès -Loches se rapprochent,

au point de vue de l'appareil, du donjon de Loches bâti par

Foulques. On peut faire la même remarque pour l'église Saint-Jean

{\ Château -Gontier. Les architectes de Foulques Nerra faisaient

fréquemment usage de colonnes, et les sculpteurs savaient les sur-

monter de chapiteaux historiés. M. l'abbé Bourdais n'a pu se pro-

curer les photographies d'aucun de ces chapiteaux, mais il en

montre qui viennent de l'église de Preuilly, située sur les limites

des possessions de Foulques Nerra. Il cherche à faire ressortir la

ressemblance qui existe entre ces sculptures et les chapiteaux de

Beaulieu et du Ronceray d'Angers.

Plusieurs membres font des objections à ces conclusions et con-

testent la date de plusieurs des monuments sur lesquels elles

s'appuient.

M. Massillon-Rouvet, de la Société archéologique du Niver-

nais, soumet au Congrès une étude d'ensemble sur les différentes

"' Voir ci-après, p. a ni, le texte de cette communication.



encoinlos de la ville de Nevors depuis l'époque gallo-roniaine jus-

qu'au \Y'' siècle. Il a relevé le tracé de ces iorliiications sur le ter-

rain et présente une série de plans et de dessins qui reconstituent

les enceintes successives de la ville. L'auteur s'étend particulière-

ment sur la porte du Croux. Cette porte lut construite à la fin du

xiv" siècle par un entrepreneur nommé Jean des Amognes, avec

des pierres provenant de la carrière de Saint- Gildard. Une pré-

cieuse série de comptes permet d'en suivre les travaux jour par

jour, et nous donne le prix des matériaux, de la chaux, du sable

employés dans la construction do la porte. Le chantier resta en

pleine activité depuis le i"'' mai i3()A juscju'au mois de novembre

1398.

L'auteur mentionne la nature des engins qui servaient à élever

les matériaux, les difficultés du transport des pierres, le système

employé [)()ur disposer les échafaudages. Les travaux étaient inter-

rompus pendant l'hiver. Après les maçons, les charpentiers, dirigés

par Guillaume Ogier, travaillèrent à couvrir la tour pendant les

années iBg^ et 1898. On raccorda le rempart à la porte de lûoG

à 1^07, le pont-levis fut fait en i/ii5, et le maître maçon Jean

Bourbonnat éleva, de 1617 à 1/118, des ouvrages fortifiés en

avant de la porte. Bref, on peut, grâce aux comptes encore exis-

tants, suivre l'histoire détaillée de cette curieuse porte, qui existe

encore presque intacte et dont la construction dura trente- trois

ans, sous la direction des deux maîtres de l'œuvre, Odenet Gendrat

et Jean de la Forest.

M. Pierre, de la Société académique du Centre, lit une étude

sur le prétendu tombeau de (luillauiiK* de Flavy, à Belàbre (Indre).

Guillaume de Flavy était ce gouverneur de Com])iègne qui livra

Jeanne d'Arc aux Anglais. Le faux tombeau de Belàbi'e reportait

la mort du chevalier à l'année 1^32, tandis (ju'il fut assassiné

en 1^1/19. Le château de Belâtre appartenait, en 1372, à Perri-

chon de Naillac, et Charles V le coufisciua poui- le donner à Jean

de Pocquièies. Guillaume de Flavy n'habita jamais le cbàteau de

Belàbre. Il fut assassiné, en 1^/19, par sa feuime, au cbàteau de

Nesle-en-Tardenois (Aisne), et iiihniiié dans l'église des Jacobins

de Compiègne. Le faux tombeau de Belàbre fut élevé, en 1889,

par ^L Lecoigueux, marquis de Belàbre, et l'inscription fut com-

posée par M. de Monipczal. M. Léon Palustre avait déjà reconnu



la lausseté de ce sarcophage, cl M. Pierre se l'élicite d'avoir pu

réfuter une erreur répandue l'année dernière par la presse à la

suite d'un article de M. Delhommeau, inspecteur primaire au

Blanc (".

La séance est levée à 5 heures un quart.

Le Secrétaire de la Section d'archéologie,

U. DE LaSTEYRIE,

Membre du Coniilé.

^" Voir ci-ap:ès, p. -.^aa, le lexle de celle comniunicalion.

IRCHEOLOGIE.



SEANCE DU 17 AVRIL 1895

MATIN.

PRESIDENCE DE M. JULLIOT.

La séanco est ouverte à 9 heures et demie.

M. Maxe-Werly, membre nou résidant du Comité, lit une étude

sur rorncmentation du foyer depuis l'époque de la Renaissance.

C'est au xii* siècle que les hottes de cheminée prirent de grandes

proportions, mais les plaques de fonte n'apparurent au fond du

foyer que \(fvs le milieu du xvi® siècle. On ne trouve aucune trace

de cette décoration dans les cheminées du château de Pierrefonds

el du Mont-Saint-Michel. L'auteur n'a relevé aucune mention de

plaque en fonte dans les comptes du château de Gaillon, mais une

plaque du Musée de Nancy, qui possède une riche collection

d'objets de ce genre, porte la date de i5/i3. A la fin du xvi° siècle

et sous le règne de Louis XIV, les plaques de métal ornant le fond

des chemmées devinrent de véritables œuvres d'art qui valaient

un prix très élevé. Les comptes des bâtiments royaux mentionnent

les sculpteurs Caffiéri et Houyeau comme ayant travaillé aux mo-

dèles en bois qui servaient à faire les moules des plaques de

cheminée. En visitant les musées et les collections particulières,

M. Maxc-Werly a constaté que les sujets représentés sur les an-

ciennes plaques de cheminée étaient soit des scènes religieuses et

mythologiques, soit des sujets historiques ou allégoriques. Enfin

certains fondeurs reproduisaient sur les plaques des œuvres de

j)eintres et de graveui's en renom ou des armoiries. La série des

phi(]ues héraldiques est particulièrement riche et fournit pour

l'histoire des anciennes provinces une source de renseignements du

plus haut intérêt.

M. Edouard Blanc, de la Société de géographie de Paris, rend

compte des découvertes archéologiques qu'il a faites dans l'Asie

centrale, et tout particulièrement dans la région de Merv. Ce sont



surtout des monnaies qu'il a recueillies en abondance. Beaucoup

appartiennent à l'ancien royaume de Bactriane; elles sont imitées

des monnaies d'argent du roi Euthudèmos et ont des légendes que

l'on croit formées de caractères araméens. D'autres proviennent

de Tashkend et du Turkestan et ont des légendes en caractères

chaldéo-pehlvis. Les têtes représentées sur ces monnaies sont sem-

blables à celles de rois sassanides et ornées de la coiffure caracté-

ristique de ces rois. On suppose ordinairement que ce sont les

cheveux qui formaient ce gros bourrelet derrière la tête. M. Blanc,

en voyant les bonnets de fourrure que portent encore certaines

peuplades kirghizes , s'est demandé si la coiffure des rois sassanides

ne devait pas sa forme à un bonnet de fourrure que l'on aurait

pris à tort pour des cheveux.

Il montre encore une sorte d'épais anneau en jade, dont les

archers se servent, dans l'Asie centrale, pour se protéger le doigt

qui tire l'arc.

M. Imbert fait ressortir l'intérêt de cette dernière communica-

tion : on a recueilli, en effet, dans beaucoup de gisements pré-

historiques des objets analogues dont la destination n'avait pu être

expliquée jusqu'ici. On peut conclure des constatations ethnogra-

phiques faites par M. Blanc que ces objets ont également servi à

bander les arcs.

M. Sahuc, de la Société des sciences naturelles de Béziers, lit

une étude sur l'église fortifiée de Saint-Pons-de-Thomièrcs (Hérault).

Ce curieux monument avait été en partie détruit par Roger Tron-

cavel, vicomte de Béziers, en 1171, lorsqu'un acte d'accord fut

consenti entre cet ennemi du monastère et l'abbé Raymond de

Dourgne pour fortifier l'église. Les travaux de défense faits à cette

époque existent encore en grande partie. Au premier étage, sept

meurtrières éclairent un couloir percé dans l'épaisseur de la mu-
raille. Cette galerie communique avec l'intérieur de l'église au

moyen de baies géminées. Le système de fortification est surtout

bien conservé sur le côté Nord. On y voit, au-dessus de la première

galerie, un chemin de ronde couvert qui renferme des mâchicoulis

disposés d'une manière très ingénieuse. Les traces du parapet

crénelé apparaissent encore sur l'une des quatre tours qui complé-

taient le système de défense. Les flèches de ces clochers furent

établies en iGaB; mais, au xii*^ siècle, les tours ne dépassaient



pas le niveau du foit. Enfin , l'église de Saint-Pons offre une par-

ticularité ooninuine à boaurou|) d'aulros églises du Midi de la

France, c'est l'existence de nouihiinises marques de lâcherons qui

ressemblent aux signes du même genre déjà signalés à Agde et à

Aigues-Morles. Ces marques ne se retrouvent que sur les faces Est

et Sud qui lurent réparées en 1716.

Le P. DE LA Croix fait une communication sur une croix de

cimetière et un caveau funéraire du xin" siècle, conservés dans la

petite commune de Plaisance (Vienne). La croix de cimetière de

Plaisance a été tout à fait défigure'e; il n'(Mi reste aujourd'hui que

le socle, gros massif carré sans grand cararlère, précédé d'un petit

autel et porté sur un assez grand soubassement circulaire élevé de

trois marches. Dans le cours de 189/1, des travaux ayant été faits

à ce soubassement, on découvrit par-dessous un caveau formé de

deux étages et contenant neuf corps d'adultes. Engagée sous le

devant de l'autel, se remarque une dalle ornée d'une croix pattée,

nimbée et hampée, sans aucune inscription, qui a dû, avant les

mutilations du monument, marquer l'emplacement du caveau.

Quant à ce caveau lui-même, il a probablement servi à la sépul-

ture des desservants de la paroisse.

La séance est levée à 1 1 heures.

Le Secrétaire de la Section d'archéologie,

R. DE LaSTEYRIE,

Membre du Gomilé.



SÉANCE DU 17 AVRIL 1895.

SOIR.

PRESIDENCE DE M. ALEXANDRE BERTRAND.

La séance est ouverte à 2 heures.

M. Francis Pérot, de la Société d'émulation de Moulins, lit une

notice sur les monuments mégalithiques et les pierres à bassins

du Bourbonnais. Il signale des menhirs et des dolmens à Neuilly-

le-Réal, à la Fresnière, à Igrande, à Treban, à Saint-Léon, à

Arfeuilles, au Ré-des-Ecoliers, à la Reine, à Fontbelle, à la Cha-

banne, à Bègues, à Givarlais, à Lamaids, à Gipey (Allier).

Etudiant ensuite les pierres à bassins, l'auteur décrit les cupules

et les rigoles qu'on y remarque. Il ne faut pas les considérer

comme des accidents géologiques ou comme des bassins creusés

par la pluie, car on aperçoit la trace des outils sur leurs bords.

Les populations attribuent une vertu particulière à l'eau qui sé-

journe dans ces bassins creusés par la main de l'iiomme.

C'est dans la commune de la Chabanne que les pierres à bas-

sins se rencontrent en plus grand nombre. Quelques cupules sont

creusées sur les faces latérales de la pierre, et leur forme est

ronde, ovoïde ou triangulaire. M. Pérot signale l'intérêt d'un mo-

nument mégalithique de grande dimension qui se trouve en dehors

du village de Saint-Priest-la-Prugne et dont la surface présente

de nombreux bassins. Le Bourbonnais, le Morvan et l'Auvergne

possèdent encore beaucoup de pierres de ce genre, bien qu'aucune

ne figure dans les listes de monuments mégalithiques dressées

pour cette région de la France.

M. Alexandre Bertrand fait remarquer que si aucune pierre à

cupules ne se trouve relevée dans les listes des monuments méga-

lithiques du Bourbonnais, c'est que dans les listes de monuments

mégalithiques on a jusqu'ici évité de mentionner les pierres à
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habitants du Trou do Boaunu' se sont succi'dô depuis la poriode

gauloise jus([u"à Tépoquo {fallu- rouiaiuc, comme le prouvent les

dilVérentes poteries découvertes dans les fouilles.

M. BinTRAND, conservateur du Musée départemental de TAllier,

conimuni(|ue au Congrès le résultat de ses Ibuilles dans une bour-

gade de la période néolitlii(jue ou paléolilliicjue, sur les limites

des communes de Coulandon et Marigny ( \llier). Autour du champ
d'exploration se trouvent dix mardelles, dont M. Bertrand a relevé

les dispositions. Il fait passer sous les yeux des membres du Con-
grès de superbes couteaux en silex, des haches, des aflutoirs en

quartzite destinés à afhler les silex, des enclumes de ])i('rre qui

servaient à maintenir la hache pendant la taille. A Saint-Edmond,

l'auteur signale d'autres mardelles, un casse-tète gallo-romain et

de nombreux couteaux en silex.

Divers membres signalent d'autres cr>sse-tête du même type à

Poitiers, à Grenoble et à Dresde.

M. Léon MoREL, correspondant du Comité à Reims, lit un tra-

vail sur une sépulture antique découverte à Is-sur-Tille (Côte-

d'Or). Un cultivateur qui a fouillé cette tombe dans ces dernières

années a mis au jour un bandeau d'or de i5 centimètres, une

belle é])ingle en bronze qui mesure G 7 centimètres de longueur.

Cette é])ingle ressemble à plusieurs autres spécimens découverts en

Bourgogne et signalés par M. Flouest. Le Musée de Saint-Germain

possède un moulage d'une épingle encore plus longue, dont l'ori-

ginal est conservé à Berne. La présence des bracelets décrits par

M. Morel indique que la sépulture d'Is-sur-Tille était une tombe

féminine.

L'auteur présente encore aux membres du Congrès les dessins

de plusieurs torques et de trois vases gaulois découverts récem-

ment dans les cimetières de la Marne. Les vases sont décorés d'une

manière originale et sont l'œuvre de véritables artistes,

M. Berokhon fait une commuuicalion sur un cimetière gaulois

fouille', en iHrj/i, à Montigny-Lcncoui) (Scine-cl-Marne). Ce champ

de sépulture, déjà exploré en 18G8 par M. Brunet de Presles, a

fourni des torques en bronze, des épées, dos anneaux, dos brace-
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lets, des fibules, des fragments de ceinturon, des fers de lance.

Les tombes orientées du Nord au Sud ont seules donné des objets

funéraires, les fosses dirigées de TEst à l'Ouest renfermaient seu-

lement des squelettes. Ces fouilles , conduites avec beaucoup de

méthode, ont mis au jour de nombreux objets dont M. Bergeron

montre les principaux spécimens aux membres du Congrès. L'au-

teur se propose de continuer ces recherches cette année et déclare

qu'il n'a jamais rencontré de torques dans les tombes qui con-

tenaient des armes. Ces observations, qui confirment celles de

M. Morel, semblent prouver que les torques étaient des ornements

féminins.

M. l'abbé Muller entretient le Congrès de l'église Saint-Évre-

mond de Creil et demande s'il est vrai qu'elle soit menacée par

certains projets de reconstruction de l'hôtel de ville.

Divers membres insistent sur la haute valeur artistique de ce

curieux monument, et, sur leur proposition, le Congrès émet à

l'unanimité le vœu que la municipalité de Creil ne néglige rien

pour la conservation de ce précieux spécimen de l'art gothique

primitif, et que le Gouvernement vienne à son aide pour en assurer

la préservation et l'entretien.

M. DE Lasteyrie donne lecture d'une lettre de M. Delort, pro-

fesseur au collège de Romans, relative à un curieux vase recouvert

d'une engobe blanche, découvert auprès de Romans, et qui pré-

sente cette particularité d'être muni de six anses disposées symé-

triquement, comme les anses d'une gourde. M. Delort décrit

également deux sépultures découvertes dans la commune de Puy-

Saint-Martin (Drôme); on a recueilli dans l'une un bracelet de

bronze de 8 centimètres de diamètre; dans l'autre, une petite urne

en terre rouge et une assiette en terre noire, qui indiquent l'époque

gallo-romaine.

M. DE Lasteyrie donne également lecture d'un mémoire de

M. Bourdery, correspondant du Comité à Limoges, relatif à un

souterrain-refuge existant à Liviers,dans la commune deJumilhac-

le-Grand (Dordogne). Ce souterrain est formé d'un long couloir

peu élevé, fornuint deux coudes à angle droit et aboutissant à des

chambres d'assez grande dimension, mais remarquables par le peu
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do hauteur du plafond. Le syslt'ine de clôture à Taide duquel les

gens qui se n'I'ugiaieut dans ce souterrain pouvaient se mettre à

l'abri est encore très apparent.

11 est difiicile de déterminer Tàge de ce refuge; il est encore très

bien consrivé, et Ton voit dans beaucoup d'endroits les traces des

outils qui ont servi à le creuser.

La séance est levée à 5 heures.

Le Sécrétai)-'; de la Section d'archéologie,

IL DE Lasteyrie,

Membre du Comité.



SEANCE DU 18 AVRIL 1895.

MATIN.

PRESIDENCE DE M. HERON DE VILLEFOSSE.

La séance est ouverte à 9 heures et demie.

M. Plancouard, de la Commission des antiquités de Seine-et-

Oise, lit une étude sur des carreaux vernissés provenant de Cléry

(Seine-et-Oise). L'industrie de la terre cuite a été pratiquée dans

cette localité pendant tout le moyen âge et jusqu'en 1710. Les pro-

duits de cet atelier se rencontrent encore dans plusieurs des com-

munes attenantes. Dès l'époque romaine, il semble qu'il y ait eu

à Cléry un centre de fabrication de poterie rouge, car on a retrouvé

un grand nombre de débris de céramique gallo-romaine tout autour

de Cléry. On y a même recueilli de la poterie rouge avec ligures

en relief.

Le village d'Arthies, dans le canton de Magny-en-Vexin , a été

également un centre de fabrication dès une époque reculée , et les

débris de tuiles ou de poteries romaines se rencontrent en grande

abondance dans toute la région. On peut même indiquer les lieux

où les anciens potiers du pays prenaient leur terre, M. Plancouard

donne des détails sur la façon dont le travail se faisait dans les

ateliers d'Arthies et sur la composition des bricolles ou équipes

d'ouvriers qui travaillaient la terre cuite. Pendant le moyen âge,

on fabriquait surtout des carreaux vernissés à Arthies; depuis le

xvi" siècle, c'est surtout de la tuile. M. Plancouard cite un assez

grand nombre de documents relatant des contrats passés par les

potiers et fournissant d'intéressants détails sur leur industrie. Il a

pu suivre de la sorte l'histoire de cette fabrication jusqu'à l'époque

contemporaine, et retracer la généalogie des principales familles

de potiers établies à Arthies.

M. Martial Imbert demande si l'on n'a pas recueilli des débris

pouvant remonter à l'époque gauloise ou préhistorique.
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M. I*L\NcouARD n'pond (]iril a iTciioilli un f^rand nombre de

fragments, mais (juil n'a pu juscpTici en détei-mincr l'àjje.

M. B AUBIER DE LA Seuke lit uu travail sur des découvertes archéo-

l()gic|ues laites par lui dans les forêts domaniales de la Londe et

Verte. En 1890, il reconnut dans la forèl de la Londe un tertre,

qu'il résolut de fouiller. Il y trouva les restes d'un bâtiment cari-é,

contenant intérieurement un carré plus petit, et construit en moel-

I(Uis dont beaucoup portent des traces d'outil en arêtes de poissons.

Les murs semblent avoir été |farnis intérieurement d'enduits rouges,

ou blancs à lilel rouge. Un autre bâtiment moins bien conservé a

été reconnu à peu de distance. On a recueilli sur cet emplacement

des tuiles romaines, des faîtières, et surtout un grand nombre de

monnaies, la plupart du premier siècle de notre ère. Ou a trouvé

quatre squelettes, pose's sans ordre, évidemment enfouis là où ils

étaient tombés; une épée et un poignard ont été recueillis auprès

d'un des corps. A quoi a servi cette construction? Etait-ce un poste

militaire, un petit sanctuaire, une villa? il est difficile de le dire.

Une découverte analogue a été faite dans la foret Verte. Les

monnaies recueillies dans ce second bâtiment, sorte de maison

forestière, tout à fait isolée, permettent d'attribuer à la lin du

m'' siècle la destruction de cette habitation. Les restes de cinq

corps, aux ossements brisés et jetés sans ordre, sont sans doute

les restes des habitants massacrés lors de la destruction de leur

demeure.

M. Héuon de Villefosse signale une série de petites constructions

analogues trouvées dans le pays éduen et dont les plans ont été

jadis publiés dans les Mémoires de la Société éduenne.

M. G. JuLLioT, de la Société arcliéologi([ue de Sens, lit une étude

sur les débris d'un grand monument antique découvert à Sens il y

a près de trente ans, qui aurait été élevé à Gaïus Gésar, fds d'Au-

guste, par la cité des Senones. Les restes d'une inscription, qui a

donné lieu jadis à d'assez vives discussions, confirment cette attri-

bution ''
.

M. Julliot communique ensuite un essai de restitution d'un

monument romain, dont pioviennent un certain nombre de [)ierres

('' Voir ci-après, p. aoG, le texte de relie communicalioii.



sculptées, tirées des fondalions des murailles d'enceinte de la ville

de Sens et réunies aujourd'hui dans le musée gallo-romain de cette

ville. A l'aide de vingt-six de ces pierres, il est arrivé à restituer

plusieurs fenêtres richement encadrées, garnies de grilles de fer,

séparées les unes des autres par des colonnes engagées, toutes sur-

chargées de pampres, de raisins, d'enfants et d'animaux se jouant

dans les rameaux.

Ces fenêtres sont couronnées par des quadriges attelés de che-

vaux marins et par des groupes de monstres marins.

Cette façade, élevée sur un soubassement et couronnée par des

frontons, paraît appartenir à un monument considérable, et pro-

bablement à des thermes, si l'on en juge par les bas-reliefs qui

ornent les soubassements de chacune des fenêtres.

M. Braquehaye, correspondant du Comité à Bordeaux, lit une

étude sur un important monument funéraire de l'époque romaine,

dont les débris sont conservés au Musée des antiques de Bordeaux.

Les profils et la dimension des morceaux conservés autorisent à

croire que ce monument était du même genre que celui d'igel,

près de Trêves. Grâce aux notes do Sansas, on sait la provenance

de la plupart des pierres qui le composaient; elles avaient été em-

ployées dans la construction des murailles de la ville. Ce tombeau

formait un haut édicule carré dont l'amortissement imbriqué avait

la même forme que celui d'igel. Au-dessous, quatre frontons trian-

gulaires couronnaient les quatre faces du monument. Ils surmon-

taient une attique sculptée, dont un morceau représente un homme
dans une barque, sujet que l'on retrouve à Igel, à la mêuie place.

L'attique s'élevait sur une riche corniche et une élégante frise sculp-

tée. Le milieu de la face principale était orné d'un grand bas-relief

représentant le défunt. Le soubassement était également couvert de

sculptures; on en a retrouvé un figurant sans doute un atelier de

foulon; le reste manque mais peut être restitué avec grande vrai-

semblance par suite des analogies évidentes que le monument pré-

sente avec le tombeau d'igel.

M. Braquehaye donne encore quelques renseignements sur la

fontaine Divonne, la plus célèbre des fontaines de Bordeaux.

M. le docteur Coulon, de la Société d'émulation de Cambrai, lit

une étude sur l'usage des strigiles dans l'antiquité. Il recherche les
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originos do cet instruinont, décrit l(\s onctions ot frictions par les-

quelles les athlètes grecs réparaient leurs forces aj)iès la lutte, puis

les bains, à la suite desquels on employait le strigile pour enlever

de la peau le mélange de sueur, de poussière et d'onguents qui la

couvrait. Chose curieuse, on attribuait une grande vertu curative

à ces raclures recueillies à Taide du strigile, et les médecins les

eniplovaient dans la composition d'un assez grand nombre de mé-

dicaments. Dans les établissements publics, il y avait des strigiles

suspendus au mur dont tout le monde pouvait se servir. Mais les

gens délicats avaient des strigiles à eux, marqués à leur nom. Les

plus appréciés venaient de Pergame. L'usage du strigile ne servait

pas seulement aux athlètes et aux baigneurs, les dames romaines se

raclaient le visage avec des strigiles pour enlever tous les fards à

l'aide desquels elles cherchaient à conserver la fraîcheur de leur

teint. M. Coulon décrit un certain nombre de spécimens de stri-

giles recueillis par lui.

M. PiETTE décrit divers objets préhistoriques par lui découverts

à Brassempouy (Landes). Le plus curieux est une tète d'apparence

égyptienne : c'est une figure d'un type si extraordinaire que l'on

pourrait en suspecter l'authenticité si les conditions de la trouvaille

ne semblaient écarter toute possibilité de fraude. En même temps

que cette tête, on a trouvé une série de figurines en ivoire et un

grand nombre d'ossements de rhinocéros trychorinus et de mam-
mouth.

La séance est levée à midi

Le Secrétaire de la Seclian d'archéoloijie,

R. DE Lasteyrie,

Meinbie du Coinilc.
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SEANCE DU 18 AVRIL 1895.

SOIR.

PRÉSIDENCE DE M. DE BARTHELEMY.

La séance est ouverte à 2 heures et demie.

M. Martel, de la Société archéologique et scientifique de la

Corrèze, décrit une caverne qu'il a visitée en 189/i sous Toppidum

gaulois deMurcens (Lot). C'est une fissure haute de i5 mètres, qui

s'élève jusqu'à une cheminée verticale. Cette cheminée, suivant la

tradition, devait communiquer avec la surface du plateau. A l'en-

trée, deux fortes poutres équarries ont dû servir à supporter un

toit qui abritait les habitants de la caverne. Il serait donc intéres-

sant de faire en ce point une fouille méthodique pour déterminer

à quelle époque la caverne fut habitée et pour constater si elle com-

muniquait vraiment avec l'oppidum supérieur ^^K

M. l'abbé Haye, de la Société archéologique d'Eure-et-Loir, lit

une notice sur l'église de Saint-Avit-les-Guespières, près de Char-

tres. Cet édifice, élevé au xf siècle, fut remanié au moyen âge et à

l'époque moderne. Les vitres qui ornent l'église furent peintes à la

fin du XVI* siècle , ainsi qu'une scène représentant les trois morts et

les trois vifs. Le clocher remonte au commencement du xvi" siècle

et le chœur fut bâti en 1 552. Il renferme un retable formé de onze

petits groupes en albâtre qui représentent des scènes de la Passion

,

saint Jacques, saint Jean, saint Mathieu, saint Thomas et saint

Pierre. Ces bas-reliefs offrent une grande analogie avec ceux qui

ornent les autels de plusieurs églises bretonnes. Le Musée de Gluny

en renferme d'autres spécimens.

M. DE Marsy et M. l'abbé Bouillet font ressortir la ressemblance

qui existe entre ces bas-reliefs et un grand nombre de groupes

''> Voir ci-après
, p. :i 1 1 , le texte de cette communication.
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d'iilhàtiv oxôcutt's ontrp i35o et i/ioo cl (juc l'on roncontiT en

aboiulaiico dans tons les pays d'Occident. Ils pensent qne les car-

rières d'albâtre des environs de Poligny (Jnra) fournirent la ma-

tière première et que tous ces bas-reliel's proviennent du même
atelier, dont remplacement est inconnu.

M. le cbanoine Piceon, de la Société académique de Coutances,

lit une notice sur quelques objets mobiliers provenant de diverses

éijdises du Cotentin. Il signale une croix à double croisillon pro-

venant de l'ancienne catbédrale d'Avrancbes et qui remonte au

Mil'" siècle. (Test une croix de bois recouverte de lames d'argent et

ornée de rinceaux élégants, rehaussés de filigranes et de cabochons.

Les reliques incrustées dans les branches sont entourées d'inscrip-

tions.

Dans l'église de Genêts (Manche), on remarque un tabernacle

en granit du xiv' siècle.

La chaire de l'église de Chavoy, près d'Avranches, fut sculptée

en 1678. Cette chaire, de forme carrée, est garnie de panneaux de

style flamboyant et présente des traces de peintures exécutées par

un artiste nommé Neel, comme l'indique une inscription. La table

de communion de la même église est une œuvre de la même époque,

et le retable de l'autel représente saint Sébastien, saint Pierre,

saint Paul et saint Jean-Baptiste.

A Juillev, M. le chanoine Pigeon signale une chaire curiale

datée de t535 et enrichie de l'écusson de Robert Cenalis, évêque

d'Avranches sous le règne de Henri II.

Enfin, l'église de Saint-Quentin, près d'Avranches, renferme

un tabernacle sculpté en i566, de forme hexagonale, divisé en

deux chambres. La partie supérieure était destinée à renfermer une

Iamj)e allumée. Les niches du tabernacle contiennent six statues

d'apôtres, ainsi que les statues du donateur Michel Guéz"ault et de

sa femme.

M..Iules Guthieh, archiviste du Doubs, fait une communication

sur la statue de Louis de Chalon, j)iince d'Oranjfe, conservée à

Arguel (Doubs). Le château d'Arguel était voisin d'une petite église

connue dès i3s?3 et remaniée au xvii" siècle. Cet édifice renferme

encore quehjues tombes et notamment une statue de bois peinte

représentant un homme delxiul , coille d'un chapeau, la main droite
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plongée dans une escarcelle, un émerillon perché sur le poing

gauche. C'est une œuvre exécutée sous le règne de Charles VII et

(jui doit représenter Louis de Chalon, prince d'Orange, de iiii8

à i/i63. Louis de Chalon joua un rôle considérable, en Franche-

Comté, dans les armées de Charles VI et de Philippe le Bon. Il

avait fait restaurer le château d'Arguel, et sa statue, faussement

considérée comme celle de saint Gengoul, est une œuvre qui mé-

rite d'attirer l'attention des archéologues.

M. Giron donne lecture d'un mémoire sur de curieuses peintures

recueillies par lui sur les poutres d'un plafond du xv" siècle con-

servé au Puy. La décoration de ces poutres consiste en blasons

entremêlés de figures dont les unes sont des figures de fantaisie,

des grotesques, et d'autres semblent empruntées aux motifs bien

connus du bestiaire. M. Giron s'est appliqué à identifier ces figures;

il y retrouve l'image du cocatrix, du hibou, du sphinx, de la

harpie, de la stryge, de l'ibis; il s'eflorce de donner une explication

de toutes les figures grotesques qui complètent l'ornementation de

ce plafond. Quant aux blasons, on y reconnaît les armes de Bourbon

et les armes de Chalancon : or il y eut un évêque du Puy, de la

maison de Bourbon, qui eut pour prédécesseur un Chalancon; les

autres blasons sont sans doute ceux des chanoines qui formaient le

chapitre.

M. DE Marsy et M. fabbé Muller font des réserves quant aux

interprétations symboliques que M. Giron prétend tirer de ces

peintures.

MM. DE ViLLExoiSY', Martial Imbert et de Lasteyrie appuient ces

observations.

M. Demaisox cite un texte formel du moyen âge qui montre qu'à

cette époque fou ne croyait pas devoir attribuer une signiûcation

aux figures grotesques dont on décorait les monuments.

M. DE Lastevrie communique au Congrès une étude sur les cha-

piteaux de Saint-Sernin de Toulouse, par M. de Lauondès, de la

Société archéologique du midi de la France.

On connaît l'importance de ce magnifique monument, un des

plus vastes et des plus complets que l'architecture romane nous ait

laissés.

AnciIlîOLOGlE. 8



— LXYI

La reconstruction de Toglise actuelle de Saint-Seruin dut être

commencée dès que les chanoines eurent adopté la règle de saint

Aujjustin, en 107G. Vingt années sullirenl pour élever Tabside et

le chcLHir à une hauteur sulhsante pour que le pape Urbain II pût,

le 2^ mai iof)G, consacrer Tautel principal'^'.

Le chanoine Raymond Gayrard, mort le 3 juillet 1118, fit con-

struire les nefs et en éleva les murailles jusqu'à la hauteur des

lenèlres'-'.

Les sculptures des cliapileaux ne montrent pas seulement Tessor

fécond de l'art toulousain à cette époque, ils sont placés comme des

jalons pour indi([uer la succession des travaux de l'église abbatiale.

Les chapiteaux de l'abside imitent, avec la libre variété d'un art

qui devient original à son tour, la corbeille corinthienne. Ceux qui

surmontent les colonnes dressées contre les murs des collatéraux

présentent, jusqu'à leur extrémité vers la façade, la même imita-

tion. Us prouvent ainsi que Raymond Gayrard continua rapidement

la construction des œuvres basses, d'une même venue, sur toute

la longueur de l'église. Quelques-uns des chapiteaux de l'abside

sont historiés; un seul, le dernier du bas côté méridional, montre

deux archers aux angles, avec un servant au milieu tenant des

flèches.

Les chapiteaux des arcatures géminées des galeries hautes, con-

struites pendant le xii' siècle, montrent, avec la richesse d'un art

plus sûr de lui, tous les caractères de la sculpture purement ro-

mane. Ceux des arcatures des transepts sont particulièrement soi-

gnés et les plus beaux de l'église avec ceux de la porte occidentale.

Mais les arcatures des galeries longeant la nef ne furent sculp-

tées que successivement et suivant les ressources. Ces galeries ne

sont, en effet, qu'une nécessité de construction, et les tidèles n'y

avaient point accès. On utilisa d'abord plusieurs fûts et quelques

chapiteaux d'une église antérieure. Plusieurs chapiteaux sont de-

meurés simplement épannelés. Enfin, cin(j colonueltes jumelles de

la galerie septentrionale, sept de l'autre, sont surmontées de cha-

piteaux du xvi" siècle, taillés toutefois avec moins de finesse que

leurs contemporains des beaux hôtels de Toulouse.

La progression des sculptures des trois portes de Saint-Sernin

(') Gallia clirislinna, I. XIII, p. lo, ii, i3, çja; inslniinonla , col. ii.

'^J Catal. Iiist. (les cotnle» ilc Toiilniixe, p. 177, iihlxj Douais cl de Malafosse

{Bulletin de la Société archéuloffiqiie du midi du la France, 189/1, P- l5o.)
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montre la marche de Tait avec celle des travaux, mais dans un

espace de temps beaucoup plus court, dans les trois derniers quarts

du XII* siècle.

Celles de la porte des péchés capitaux au transept méridional

sont encore lourdes et grossières. Celles de la porte ouverte sur le

milieu de la nef sont déjà très supérieures; enfin les entrelace-

ments d'animaux fantastiques et de ramures, sur la porte occi-

dentale, marquent le point culminant de la sculpture toulousaine

au xu" siècle.

11 est à remarquer que si les chapiteaux de l'abbatiale dérivés

de l'art antique ou ceux qui montrent des animaux de si fière

allure sont d'une rare beauté, les chapiteaux historiés sont très

inférieurs à ceux des cloîtres de Saint-Etienne et de la Daurade,

conservés au Musée des Augustins.

Il importe d'observer aussi que la sculpture de Saint-Sernin

s'inspire presque exclusivement de l'art romain. On n'y voit que

bien peu de traces, si même on en trouve, d'une importation by-

zantine ou orientale; pas de ces tailloirs, par exemple, à rubans

plissés en forme de grecque , comme on en constate à Saint-Etienne

et à la Daurade; rien surtout, sur les vêtements des personnages

représentés, annonçant même les passementeries et les orfèvreries

qui orneront bientôt ceux des figures de l'Ancien ou du Nouveau

Testament sculptés sur les chapiteaux de ces cloîtres; point de ces

plis multipliés avec ratfinement et suivant déjà avec une certaine

science les musculatures et les gestes. Autant de preuves de l'an-

tériorité de la superbe église abbatiale sur les autres monuments

de l'art roman. Mais l'une et les autres sont, sinon la première,

du moins la plus apparente manifestation des origines de cet essor

sculptural, demeuré sans discontinuité, jusqu'à nos jours, la gloire

la plus certaine de Toulouse.

M. DE Lasteyrie donne lecture, au nom de M. Auguste Nicaise,

correspondant du Comité à Châlons-sur-Marne , d'une note sur

deux fragments de vases rouges à reliefs de l'époque romaine, re-

cueillis à Reims dans les fouilles du lieu dit la Fosse-Jean-Fat. Ces

fragments représentent les jeux du cirque. Sur l'un, on voit un lion

et deux gladiateurs; sur l'autre, une scène de tauromachie.

Le R. P. DE LA Croix lit, au nom de M. Luguet, professeur à

la Faculté de Poitiers, une notice sur un anneau d'or travaillé à
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IWhoppe, cannolé ot orné des sifjiies du zodiaque. Les caractères

do col anneau rappellent le style byzantin, ce qui pourrait s'expli-

quer par sa découverte dans Tile de Malte.

Est-ce un anneau destiné à être porté au doigt? Il est permis

d'en douter, car le haut relief des signes et les bandes métalli(|ues

soudées de cluunp pourraient blesser les doigts. Est-ce une virole

ou une couronne de statuette? L'auteur ne se prononce pas sur sa

destination, mais il tient à signaler cet anneau d'or, qui est devenu

sa propriété.

M. Babelon croit devoir faire quelques réserves sur l'origine de

cet anneau, qui aurait été trouvé à Malte par un marin anglais. Il

s'appuie sur les travaux d'Auguste Mommsen sur les plus anciennes

représentations des signes du zodiaque, pour émettre des doutes

sur l'antiquité de cet anneau, qui pourrait aussi bien remonter au

xvi*^ siècle.

M. DE MoNNECovE fait remarquer que Ton fabrique encore des

objets identiques sur la Côte d'Ivoire et émet l'opinion que cet

anneau est de fabrication africaine et moderne.

M. GuESNON, correspondant du Comité, lit une étude sur l'atelier

monétaire installé à Arras par Mabaut, comtesse d'Artois^'^. Une

cbarte qui fait partie de la bibliothèque de sir Thomas Philips in-

dique que Mahaut confia la fabrication de sa monnaie à Pierre Le

Flamenc en i3o6. L'atelier fut installé par Guillaume de Gourdon,

et le compte détaillé des frais d'outillage nous est parvenu. Les

creusets furent fabriqués à Namur, les poêles de fer à Valenciennes,

la terre réfractaire fut apportée de Dinant et de Solesmes, les ba-

lances arrivèrent de Paris. Un certain Jean Bernier, qui s'était en-

gagé en 1289 à faire la monnaie d'Othon IV, comte de Bourgogne,

était préposé au change et à la balance.

M. l'abbé RoDEUT, de la Société archéologi({ue d'Ille-et-Vilaine,

lit un travail sur les jetons des États de Bretagne d'après les comptes

rendus de cette assemblée. Le premier décret concernant cette ([ues-

lion porte la date de i64i et ordonne la frappe de jetons en argent

aux armes des présidents. Cependant les plus anciens jetons aux

armes de France et de Bretagne sont datés de 1O79 <'t sont ornés

^'^ Voir ci-aprùs, p. 19a, le lexlc do celle communicatiou.
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du buste du roi. Los jetons étaient renfermés, au nombre de loo,

dans des bourses de velours. Primitivement, les présidents, les offi-

ciers et les députés des comptes ordinaires recevaient seuls des

bourses de jetons. Le nombre de bourses distribuées dans la suite

s'élevait à 96, ce qui représentait 9,600 jetons. Une somme de

io,5oo livres était votée à chaque tenue pour cette dépense.

M. Léon Maître, archiviste de la Loire-Inférieure, entretient le

Congrès des fouilles de Téglise Saint-Similien à Nantes. Cette église

ne présentait aucun intérêt archéologique; mais en en démolissant

les substructions, on retrouva une grande quantité de tombes de

Tépoque mérovingienne. Le petit appareil des murs et les fonda-

tions de l'abside arrondie remontaient à la même époque.

Au cours des fouilles, on a découvert des briques fort curieuses

dont M. DoRTEL donne la description. Un premier type représente

Adam et Eve, un autre figure une croix à six branches encadrée

d'un cercle avec Yalpha et Voméga. On voit sur d'autres briques un

lièvre poursuivi par un lévrier, un personnage vêtu d'une tunique,

un hippocampe, des animaux fantastiques. L'auteur pense que ces

briques appartiennent bien à l'époque mérovingienne et fait res-

sortir l'intérêt qu'elles présentent au point de vue archéologique.

Le R. P. DE LA Croix, qui a assisté aux fouilles de Saint-Simi-

lien , attribue les briques à l'époque mérovingienne et les tombeaux

à la période comprise entre le iv* siècle et le vii^ siècle. Il pense que

les sarcophages ont été taillés dans le Poitou et notamment à Chau-

vigny, comme le prouve le grain du calcaire. Ces cercueils auraient -

été transportés par les rivières.

M. DE Lasteyrie ajoute quelques renseignements complémentaires

qu'il emprunte à une communication qui a été adressée au Comité

par M. P. de Lisle, conservateur du Musée de Nantes. Il fait res-

sortir, en s'appuyant sur le style des figures et sur des détails de

fabrication, les raisons qui ne permettent pas d'attribuer toutes ces

terres cuites à la même époque; mais une partie de ces poteries

sont romaines et ont été employées à l'époque mérovingienne en

même temps que d'autres fabriquées à cette dernière époque.

M. Moulin, membre de la Société archéologique de Château-

Thierry, présente au Congrès des pièces provenant de la collection
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de M. Minouflot. Cos monnaios, Irouvôos entre le Grand-Rozoy et

le Plessier-Huleu (Aisiie), remontent à l'époque gauloise et sont

ornées de têtes et d'animaux. Elles proviennent des ateliers établis

chez les Silvanectes, les Senons et les Suessions. Une pièce fourrée

a été découverte au milieu des autres.

La séance est levée à 5 heures et demie.

Le Secrétaire de la Section d'ArcliPolofrle,

R. DE LaSTEYRIE,

Membre du Comité.



SEANCE GENERALE DU 20 AVIUL 1895.

PRESIDENCE DE M. POINCAI^E,

MIMSTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Le samedi 2 avril a eu lieu , dans le grand amphithéâtre de la

nouvelle Sorbonne, sous la présidence de M. Poincaré, ministre

de l'Instruction publique, des Beaux-arts et des Cultes, rassemblée

générale de clôture du Congrès des Sociétés savantes.

Le Ministre est arrivé à 2 heures et a été reçu par MM. les

membres du Comité des travaux historiques et scientifiques et par

M. Gréard, vice-recteur de l'académie de Paris, et les hauts fonc-

tionnaires de rUniversité.

M. Poincaré a pris place sur l'estrade, ayant à sa droite :

MM. Milne Edwards, président du Congrès; Wallon, sénateur, se-

crétaire perpétuel de l'Académie des inscriptions et belles-lettres;

Levasseur, membre de l'Institut, président de la Section des sciences

économiques et sociales du Comité; Lépine, préfet de police; Fré-

déric Passy, Moissan , membres de l'Institut ; à sa gauche : MM. Faye,

membre de l'Institut; Léopold Delisle, membre de l'Institut, prési-

dent de la Section d'histoire et de philologie du Comité; Alexandre

Bertrand, membre de l'Institut, président de la Section d'archéo-

logie du Comité; Roujon, directeur des Beaux-Arts; Kaempfen,

directeur des Musées nationaux; Davanne; Fouqué, membre de

l'Institut.

MM. Himly, Darboux, Chatin, Mascart, de Barthélémy, Grandi-

dier, Troost, Lyon-Caen, Héron de Villefosse, de Rozière, Phi-

lippe Berger, Oppert, le docteur Hamy, Glasson, Juglar, Bischoffs-

heim, membres de l'Institut; Cagnat, Servois, Babelon, GuiflVey,

Bruel, Tranchant, Vaillant, Maunoir, de La Blanchère, Omont,
membres du Comité des travaux historiques et scientifiques ; Ber-

geron, secrétaire perpe'tuel de l'Académie de médecine; Steeg et

Jost, inspecteurs ge'néraux de l'enseignement primaire, etc., ont

également pris place sur l'estrade.
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Aux promiers rangs do rhôniiovclo on rcniai'qnail : MM. Albert

Durand, sccrélairo do l*aoad(Mnio do Paris; l)orla{]no, provisour du

lycôe Honri IV; Gidol, provisoni- du lyo('o Condorcet; Fourloau,

provisour du lycoe Janson-do-Sailly; Plançon, provisour du lycée

Micholel; Breliier, dirocteur du polit iycéo Jauson-do-Sailly; Dou-

met-Adanson, ge'ne'ral Pothier, vicomte Georges d'Avenei, OElilort,

Horluison, Julliot, Eugono Lolovro-Pontalis, nianjuis de Croizier,

J.-F. Blado, Charles Lucas, Jorol-Dosclozièrcs, de Mély, Braqne-

haye, docteur Rouire, Tranchau , Camoin de Vence, Eugène Cliàtol,

Maxe-Werly, Martial Inihert, Boutroue, Armand (iash'', Léon

Maître, Lièvre, Joso])li Lotaiile, etc.

La musique de la garde républicaine prêtait son concours à cette

cérémonie.

M. le Minisire a ouvert la séance et donné la parole à M. Moissan,

de PAcadémie des sciences, membre du Comité dos travaux histo-

riques et scientifiques, qui a lu un discours sur les dernières ap-

plications de la chimie à PindustrieC'.

M. le Ministre a pris ensuite la parole en ces termes :

Messieurs,

ffDans le discours qu'il prononçait, mardi dernier, à Pouverture

du Congrès, M. Milne-Edwards rappelait les progrès accomplis,

depuis trente-quatre années, par les Sociétés savantes, leur déve-

loppement paisible et ininterrompu au milieu du changement des

hommes et des choses, Paction de plus en plus eflîcaoe qu'elles ont

exercée sur l'instruction générale du pays. Et, do son côté, M. Bar-

doux, présidant, le mémo jour, la réunion dos Sociétés des beaux-

arts, constatait les services continus qu'elles rendent au goût

public, les révélations dont elles éclairent le passé, les critiques

documentées dont elles alimentent la curiosité do l'histoire, et il

vantait, lui aussi, avec raison, la vitalité du travail libre et la

poussée loconde de la sève provinciale. Ce que M. Milne-Edwards

et M. Bardoux vous disaient Pun etPautre, Messieurs, au début de

votre session et sur la foi de vos recherches antérieures, il faut bien

qu'avant de vous séparer, vous Ponlondiez l'épétoi- aujourd'hui,

avec une égale sincf'rilc', j)ai' un Miiiislro (pii vous a d('jà vus à

Po'uxri', ([ui, rett(; année encore, a connu hi laborieuse préparation

'" \o'\r \c Journal oJjUcicl iln ai .ivrii i8()r).
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de ce Congrès, la fièvre des correspondances échange'es entre le Co-

mité et les auteurs, toute la fermentatiou de vos études prélimi-

naires, et qui, déjà intéressé par la longue et multiple préface de

vos séances, a lu depuis, avec un intérêt soutenu, les comptes

rendus des communications si riches et si variées dont était rempli,

pour près d'une semaine. Tordre du jour de vos sections.

cfLes échos de la nouvelle Sorbonne ont résonné, pendant ciuq

jours, de la lecture de vos mémoires; vous vous êtes groupés, sui-

vant vos affinités, dans des cercles distincts de conversations éru-

dites; et dans chacune des cellules de cette ruche ouvrière, vous

avez apporté, de tous les points de la France, tout ce que vous

avez pu butiner de trouvailles littéraires et de découvertes scienti-

fiques.

tf Dans votre Section d'histoire et de philologie, vous avez, pour

ressusciter un instant de vieilles familles éteintes, dépouillé pieuse-

ment, dans des livres d'heures gothiques, des feuillets de journaux

intimes, ou relevé, sur ces comptes qu'on appelait livres de raisons,

la suite instructive des emplettes quotidiennes. Pour rendre plus

précis et plus concrets les souvenirs régionaux, vous avez recueilli

dans des planches de seings de notaire et savamment collectionné

des autographes antiques, qui mettent dans le récit d'un temps

disparu l'illusion de la survie de ceux qui les ont écrits. Pour pé-

nétrer les mœurs et les traditions des plus modestes communes,

Aous avez compulsé les chartes, interrogé les coutumes, exj)loré les

archives, convaincus qu'il n'y a point de vérités négligeables, que

pour étayer les grandes affirmations historiques on ne saurait réunir

trop de faits et de chiffres, que l'harmonie des ensembles est faite

delà justesse des détails et que seule la conscience minutieuse dans

l'analyse des éléments peut donner la force et la sécurité aux con-

clusions générales.

crDans votre Section d'archéologie, vous avez pénétré des gise-

ments préhistoriques , fouillé des caveaux funéraires, déchiffré d'an-

ciennes épitaphes, redressé par votre imagination des fortifications

démantelées, reconstruit pour une heure des églises détruites ou

des donjons ensevelis sous les siècles; et vous avez ainsi donné,

vous aussi, à l'histoire, avec cette poésie qui s'attache aux ves-

tiges à demi effacés des œuvres humaines, l'appui de ces témoi-

gnages que laisse dans la pierre la mobilité des générations suc-

cessives.
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ff Pondant quo certains d'cnlro vons tournaioni lonrs invostiga-

lions (lu cùt<' (lu passe?, votre Section d(^s sciences ('M'ononii(|nos el

sociales, pn^occupt'O surloul du j)n''S(>nl el de favonir, examinait les

caus(\s de Tabondance croissante des ca|)ilau\ et de la baisse pro-

gressive du taux de lintérèt; dissertait sur Tliygione industrielle,

sur les variations de la natalité, sur le régime fiscal des successions,

sur les nuitualitt's ouvrières, sur les nM'ormes à introduire encore

dans renseignement public, sur les conditions du travail, sur les

limites de l'intervention législative el sur la mise en valeur des

bonnes volontés individuelles; en un mot, sur cette infinité de

questions qui intéressent l'organisme social et qui sollicitent de

plus en plus non seulement rattention des pliilosopbes et le souci

des politiques, mais la sympathie active de tous les hommes de

Cd.'ur. Et par la compétence avec laquelle vous avez traité ces graves

problèmes, par la largeur de vues que vous avez apportée dans cet

examen, par Timpartialité que vous avez mise <\ discuter et à peser

les solutions contraii'es, vous avez, une fois de ])lus, nu)ntré que

rien de ce qui passionne la démocratie ne vous demeure étranger,

que vous aimez et que vous comprenez votre temps, que vous ne

vous isolez pas dans une contemplation stérile des choses inertes,

qu'en scrutant les origines du ])ays vous ne perdez pas de vue ses

destinées, et qu'en éclairant le chemin déjà parcouru par l'huma-

nité vous songez surtout à mieux assurer sa marche dans la route

infinie et mystérieuse qui reste ouverte à la civilisation.

cf Que dirai-je, Messieurs, des travaux de votre Section des

sciences et de votre Section de géographie historique et descrip-

tive? Colle-ci élargit tous les joui's ses horizons et l'ail patiemment

la conquête du monde; celle-là, fidèle à la loi do la division du tra-

vail, répartit entre des groupes séparés les recherches mathéma-

li(jues, rirnui(pies, minéralogi(jues, médicales, botani(]ues, plioto-

gra]dii(|ues : si bien qu'à cette page élo({uente dont tout à Theure

M. Moissan vous donnait lecture il faudrait, pour fixer l'étendue de

vos enquêtes scientifiques, ajouter d'autres pages encore, et à ces

pages dos volumes, et à ces volumes des bibliothèques!

«Heureux, s'écriait M. Moissan, heureux les peuples qui com-

tr prennent le rôle de la science !ti II n'ajoutait pas, mais il sous-

entendait : Heureux le peuple français, ([ui a toujours compté tant

d'esprits libres et de volontés chercheuses, et (pii \oit dans la

science, en même temps qu'une conseillère do tolérance et de mo-
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destie, l'indispensable auxiliaire du progrès et la compagne insé-

parable de la vériti' !

r Messieurs, le Gouvernement a tenu, comme les années précé-

dentes, à consacrer et à récompenser les efforts des Sociétés savantes

et des Sociétés des beaux-arts. M. le Président de la République a

bien voulu, sur ma proposition, nommer chevaliers de la Légion

d'honneur MM. le vicomte d'Avenel, OEhlert et Herluison.

r Vous connaissez tous M. le vicomte d'Avenel. 11 est un des écri-

vains qui se sont distingués par la marque la plus personnelle dans

les questions d'histoire économique.

tfDes nombreux ouvrages qu'il a publiés je ne veux rappeler ici

que cette longue et savante étude sur Richelieu et la monarchie ab-

solue, qui a obtenu le grand prix Gobert à l'Académie française, et

cette vaste et patiente information poursuivie, à travers sept siècles,

sur la propriété, les salaires, les denrées et les prix.

ff L'Académie des sciences morales et politiques a décerné à l'au-

teur les deux prix Rossi de 1890 et de 1892, et l'un de mes hono-

rables prédécesseurs a, sur la proposition du Comité, décidé l'im-

pression intégrale, aux frais de l'Etat, de ce précieux travail. cfLes

tf mesquines affaires des grands de ce monde, le récit de leurs pas-

ff sions, de leurs intrigues, de leurs vertus ou de leurs forfaits, n'a

frplus, dit M. d'Avenel, le don de nous intéresser uniquement. Est-

ctil rien, au contraire, de plus attachant que de pénétrer l'intimité

ffdes petits foyers d'autrefois, les rapports anciens des hommes
tf pauvres avec les hommes riches, et de découvrir, enfouies sous le

ff poids rebutant des statistiques mortes, mille émotions secrètes de

ttnos pères? 11 Le danger de ces analyses attrayantes est dans les

généralisations arbitraires. M. d'Avenel est trop avisé pour tirer des

chiffres qu'il recueille des conclusions impérieuses et absolues, et

s'il prend, malgré tout, plaisir à extraire l'essence de ses observa-

tions, c'est par une élégance de lettré, jamais prétentieuse ou hau-

taine, toujours discrète et réservée. On peut parfois, en le lisant,

n'être pas de son opinion ; on ne peut pas ne pas subir lattrait de

sa science et de sa loyauté.

ffM. OEhlert, également présenté à mon choix par le Comité des

travaux historiques, est, depuis plus de vingt ans, conservateur du

Musée d'histoire naturelle de Laval. Ses premiers travaux se rap-

portent à diverses questions de paléontologie; il est de ceux qui

ont le plus puissamment contribué à faire connaître les faunes pa-
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li'ozoïquos do TOiiosl do la Fraiiro. Il sVst, on jnèmo tonips, llvrô à

dinlôiossaiilos rorliorchos stralijfiapliicjues ot il a ou la bouno for-

tun(> dapportor, dans dos jiroblomos qui avaioni longtomps divisé

los jfôolojpios, dos solutions qui ont apaisé do ti'os auciouuos, très

vives et très généreuses querelles. Ses jugements ont presque tou-

jours force de loi; il est aussi aimé qu'apprécié des savants, el tous

ceux qui le connaissent ont autant do respect pour son caractère

que d'estime pour son inlolligonce.

ffM. Herluison lait partie do plusieurs sociétés historiques et ar-

tistiques du Loiret. Il a publié ou édité, avec un goût parfait, plu-

sieurs recueils ou brocburos sur l'imprimerie, la librairie, la re-

liure. Il a réédité le Roman de la liose, imprime pour la première

fois les derniers chants, restés manuscrits, de la Pucelle de Chape-

lain. On lui doit une curieuse série d'estampes et de lithographies

intéressant l'histoire de la ville ot de la province d'Orléans. Il a

commencé dès i855 des publications populaires consacrées à la

vie do Jeanne d'Arc, et il a, par là, contribué à répandre ce culte

patriotique où communient, dans une même pensée, les partis

opposés et où se réconcilient, comme devant tout ce qui parle

de grandeur nationale, les rivalités intestines el los haines passa-

gères.

ff Que n'ai-je, Messieurs, le droit do finir sur l'éloge des vivants!

Mais je ne puis oublier ceux ([ui nous ont quittés. L'Académie fran-

çaise a ])orda un amant passionné dos beautés anti(pios, un maître

ouvi'ior du nombre ot de la rime, un grand poète, dédaigneux des

])opularités vaines et des renommées apprêtées, Leconto do Lisle.

Elle a ])oi'du Foi'dinand do Lossops, qui avait em|)loyé à transfoi'nier

la surface du globe, avec une volonté toujours vaillante, des forces

inégales, et dont le nom glorieux sortira sans doute, pour la pos-

térité, dos nuages do la dernière heure. Elle a perdu, avec Camille

Doucet, un écrivain délicat, qui ne s'était jamais lassé d'être jeune,

qui avait dépensé beaucoup d'esprit ot (jui savait en tenir toujours

en réserve, un Français de bonne race, un homme qui, dans un

emploi souvent dilfirilo, avait eu l'art de no pas avoir d'ennemis et

qui, n'ayant ])as d'onnomis, avait su cependant, par une rare for-

tune, ('loignor rindifféronce et garder des amis véritables.

rLa mort do Iho\vn-S(;(|uai'd a IVapjx' l'Aradémio dos sciences et

le Collège do Fiance; c(dlo do Mallaid ot celle de Ducbartre sont

venues attrister, avec la même Académie, votre Comité des travaux
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historiques et gcientifiques. Ces deux savants étaient membres titu-

laires d'une de vos Sections, et nous aurons longtemps à regretter

les vives clartés qu'y projetait leur collaboration.

tMais nous portons, Messieurs, au Comité, un autre deuil, au-

quel s'associent TAcade'mie française, rAcadémie des inscriptions et

belles-lettres, l'Académie des sciences morales et politiques, l'Uni-

versité entière et tous ceux qui veillent par profession ou s'intéressent

par raison aux progrès de l'enseignement public.

ffLe 2 5 novembre dernier, Victor Duruy est mort, après quatre-

vingt-trois ans d'une vie toute de travail, d'honneur et de dévoue-

ment. Dans la pénétrante étude, remplie d'une émotion contenue,

qu'il a récemment consacrée à sa mémoire, un de ses élèves, de-

venu, à son tour, un maitre, M. Lavisse, rapporte que, dans

l'agitation de l'agonie, Duruy s'imaginait avoir reçu du maréchal

Randon Tordre de se rendre au ministère pour y délibérer sur

l'établissement d'un camp retranché. «C'est un ordre de service,

cr s'écriait-il, il faut marcher. w Et M. Lavisse, voyant dans ce mot

comme l'épigraphe de cette belle existence, conclut : crCet homme
ffqui allait mourir avait connu tous les doutes de la philosophie

cf humaine, mais, toute sa vie, il avait reçu de sa conscience des

rf ordres de service très clairs, et il avait marché. 'i

tfll avait marché, ajouterai-je, à travers bien des obstacles, et,

dans un temps d'immobilité presque obligatoire, il avait, en mar-

chant, réussi à prouver le mouvement. Il fut, sous un régime d'au-

torité, un ministre tel qu'on en souhaiterait à un régime de liberté.

Son œuvre, grande déjà par ses résultats immédiats, fut plus

grande encore par les principes dont elle s'inspirait et par les se-

mences d'avenir qu'elle contenait. Dans l'enseignement primaire,

dans l'enseignement secondaire, dans l'enseignement supérieur,

la République n'a guère fait que développer, achever et mettre

au point ce qu'il a commencé, ce qu'il a voulu ou ce qu'il a

rêvé.

rr Duruy témoigna. Messieurs, aux Sociétés savantes une persévé-

rante sollicitude. Il leur prodigua, pendant son ministère, les pré-

venances et les conseils. Il eut, un instant, la pensée contestable

de les rattacher, par groupes, aux ressorts des dix-huit académies.

Il désirait, avec raison, faire de ces académies les jeunes héritières

de vieilles universités provinciales; mais je ne sais si des réunions

partielles sous l'autorité re'elle ou the'orique des recteurs auraient
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accru riuhMisilô de vie dos Sociétés savantes et contribué sérieuse-

nieut à liMir prospérité. Duruy parait avoir eu, à la réilexion, des

doutes sur refiîcacité de ce démembrement. On y renonça, et je

suis porté à croire qu'on lit bien.

K Les relations (|ue vous entretenez avec le ministère ne sauraient,

Messieurs, paralyser votre initiative ni porter atteinte à votre indé-

pendance. Le voyage que vos délégués font à Paris à l'époque du

renouveau est une servitude qui ne laisse pas d'être assez facile-

ment supportable. Il n'est pas mauvais que vous puissiez, à date

llxe, faire converger sur le centre du pays les lumières que vous

avez accumulées dans des foyers divers et dont les coins les plus

obscurs reçoivent ensuite le reflet. Il s'échange ici, entre vous, dans

cette rencontre périodique, bien des idées et bien des espérances.

Vous suiviez hier, vous reprendrez demain des voies dilférentes;

mais dans vos congrès annuels se retrouvent et se rafraîchissent,

auprès des marches pénibles et des séparations prolongées, vos lé-

gions studieuses. Et c'est, Messieurs, pour le ministre de l'Instruc-

tion publique un devoir et une joie de profiter de ces heures lugi-

tives pour s'approcher de la source où vous puisez en commun et

pour vous apporter, avant la reprise des étapes prochaines, ses fé-

licitations et ses encouragements, w

M. R. de Saint-Arroman a donné ensuite lecture du décret con-

férant des distinctions dans Tordre de la Légion d'honneur et des

arrêtés ministériels décernant des palmes d'olhcier d'instruction

publique et d'officier d'académie.

Sont nommés :

Chevaliers de la Légion d'honneur :

MM. Avenel (Georges-Marie-René-Louis, vicomte d'), membre

de la Société d'archéologie, littérature, sciences et arts d'Avranches,

{fiand prix (îobert à l'Académie française (i88()), deux fois prix

liossi à TAcadémie des sciences morales et politiques (1890-1892),

collaborateur du Comité des travaux historiques et scientiliques,

auteur de publications relatives à l'histoire et à l'économie poli-

tique.

llerluison, iiiombre de la Commission du Musée d'Orléans, cor-

respondant du Comité des Sociétés des beaux-arts, auteur d'un re-
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marquable ouvrage (rériidition intituié Actes d'état civil d'artistes

français et d'un grand nombre de publications sur Jeanne d'Arc et

sur les monuments de l'Orléanais.

OEhlert (Daniel-Victor), conservateur de la bibliothèque et des

musées scientifique et archéologique de Laval, membre non rési-

dant du Comité des travaux historiques et scientifiques.

Officie^'s de VInstruction publique :

MM. Aubry (Charles-Adolphe), agent de la Société de géographie

de Paris.

Audra (Nicolas-Jules-Edgard), administrateur-trésorier de la So-

ciété française de photographie.

Bouvier (Louis-Eugène), docteur es sciences, professeur agrégé

à l'Ecole supérieure de pharmacie, sous-directeur du laboratoire de

zoologie anatomique à l'École des hautes études.

Carton (Le docteur), médecin-major au 19® régiment de chas-

seurs, correspondant du Comité des travaux historiques.

Delignières (Emile), membre correspondant du Comité des So-

ciétés des beaux-arts des départements, à Abbeville.

Dujarric-Descombes (Léonard-Albert), correspondant du Comité

des travaux historiques, vice-président de la Société historique et

archéologique du Périgord.

Durand (Jules-Marie-Georges), correspondant du Comité des

travaux historiques, membre de la Société des antiquaires de

Picardie, archiviste du département de la Somme.

Guénot, secrétaire général de la Société de géographie de Tou-

louse.

Guérin (Louis-Lucien-Gaston), membre de la Société de légis-

lation comparée de Paris.

Lédé (Le docteur Fernand), membre de la Société internationale

pour l'étude des questions d'assistance.

Lefèvre-Pontalis (Eugène-Amédée), membre de la Commission

départementale des antiquités et des arts de Seine-et-Oise.

Leymarie (Camille), membre correspondant du Comité des So-

ciétés des Beaux-Arts des départements.

Nicaise (Auguste), correspondaut du Comité des travaux histo-

riques, membre de la Société d'agriculture, commerce, sciences et

arts de Chàlons-sur-Marne.
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Parrocol (Pierro), menibro do rAcadéniio do Marsoille.

Pilloy (Julos), mombi'o non ivsidanl du (loniilô dos Iravaux liis-

loriquos et scientifiques, membre des Sociétés académiques deLaon

e( do Saint-Quentin.

llocliolin (Joan-Amaijlo-Ku|>one), membre des Sociétés de sta-

tistique et d'économie politique de Paris.

Rosorot, arcliiviste (\(' la lIaut(>-Marno, correspondant du Comité

des Sociétés des Beaux-Arts des départements.

Roussel (Louis-Etienne), correspondant du Comilo des ti'avaux

liislori(jues, de la Société nationale des Anli(|uaires do France et

de rAcadémie do JNimcs.

Winklor (Le capitaine), du q'' escadron du train dos équipages

militaires, collaborateur de la Commission archéologique de l'Afrique

du Nord.

OJJîciers d'Académie :

MM. Bedel (Ernest-Mario-Lonis), membre de la Société entomo-

logiquo de France.

Berteloot (Gaspard-Benoît)
,
président de la Société de géographie

de Dunkorcjuo.

Borthaut (Le lieutenant-colonel), chef de la section de cartogra-

phie au Service géographique de Tarmée.

Boutry (Auguste-Mario-Maurice), secrétaire de la Société acadé-

mique indo-chinoise de France.

Braulot (Le lieutenant), de Pinfanterie de marine, explorateur

de la Côte d'Ivoire.

Cambefort (Jules), président de la Société de géographie de

Lyon.

(^ollin (Emile), membre de la Société d'anthropologie de Paris.

Cousin (Slanislas-Ernest), secrétaire de la Société française de

photogiaphio.

Delachenal (Jean-Pierre-François-Roland), membre de l'Aca-

démie doi|)liiiiale de fJienoblo.

Denis (l.e lieutenant) du 2' batailiou do cliassours h pi(;d, colla-

borateur de la Commission archéologique do l'Afrique du Nord.

Emonts (\irolas-Louis-Charles), dessinateur attaché aux publi-

cations du Comité des travaux histoiiques et scientifi([ues.

Enlart (Désiré-Louis- Camille), correspondant de la Société

nationale des Anliijuiiii'os do l^'ranco.
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Esnol (Le capitaine), attaché au service géographique de l'ar-

mée.

Etourneau (Le docteur), médecin des colonies, collaborateur de

l'expédition de Thiassalé.

Fauvel (Albert-Auguste), correspondant du Muséum d'histoire

naturelle, lauréat de la Société de géographie de Paris.

Gallut (Armand-Antoine), membre de la Société des ingénieurs

civils , auteur d'importantes découvertes archéologiques en Tunisie.

Gillot (Le docteur François-Xavier), lauréat de l'Institut, vice-

président de la Société d'histoire natureile d'Autun.

Gluck (Jules-Raymond), attaché au bureau des traducteurs au

ministère des Affaires étrangères.

Grandin (Georges), ancien conservateur du Musée de Laon.

Guéneau de Mussy (Le commandant), attaché au service géogra-

phique de l'armée.

Janet (Charles-Augustin-Joseph), membre de la Société acadé-

mique d'archéologie, sciences et arts du département de l'Oise.

Labande (Léon), correspondant du Comité des travaux histo-

riques, secrétaire général de l'Académie de Vaucluse.

Lacombe (Le capitaine), attaché au service géographique de

l'armée.

Lafond (Paul), graveur, membre de la Société des beaux-arts de

Pau.

Lapicque (Louis-Edouard), chargé de mission scientifique.

—

A offert au Muséum d'histoire naturelle et au Musée d'ethnogra-

phie les collections très considérables réunies durant son voyage à

bord de la Sémiramis.

Lebeau (Paul), membre de la Société chimique de Paris.

Lefebvre (Alphonse-François-Michel), membre des Sociétés aca-

démique et de géographie de Boulogne-sur-Mer.

Maclaud (Le docteur), médecin de la marine, collaborateur de

M. le lieutenant Braulot dans l'exploration de la Côte d'Ivoire.

Masson, calculateur de Bâclasse au Bureau des longitudes.

Maumené (Le capitaine), attaché au service géographique de

l'armée.

Mirande (Le docteur), médecin des colonies, collaborateur pour

l'Indo-Chine du Comité des travaux historiques et scientifiques.

Moinier (Le chef d'escadron), de la gendarmerie, membre cor-

respondant de fAcadémie d'Hippone.

Arciikologie. F



Montaiidon ( Jules-Antoino-Alphonso), sons-inspecteur Ho i ™olasso

à \i\ diiodion dos Domaines et du Timbre.

Patouillard (Narcisse), président de ia Société mycologiquc de

France.

Poirier (Emile), membre do ia Société de {géographie et d'ar-

chéologie de la province d'Oran.

Révol (Jean-François), sous-ingéniour de ia marine, a offert au

Muséum d'histoire naturelle d'intéressantes collections zoologiques

recueillies au Dahomey.

Saint-Elme-Gautier, dessinateur d'ouvrages d'art et d'archéologie

et du catalogue des bronzes antiques du Département des médailles

de la Bibliothèque nationale.

Salefranque (Frauçois-Émile-Léon), membre des Sociétés de

statistique et de législation comparée de Paris.

Vallotto (René-Victoriu), membre do ia Société française d'ar-

chéologie, correspondant de la Société nationale des Antiquaires de

France.

La séance est levée à 3 heures et demie.

Le Secrétaire de la Section d'Archéologie,

R. DE Lasteyrib,

Memljre du Comilé.



LXXXIII

SEANCE DU 13 MAI 1895.

PRÉSIDENCE DE M. ALEXANDRE RERTRAND.

La séance est ouverte à 3 heures.

Le procès-verbai de la séance du 8 avril 1890 est lu et adopté.

M. le Seci"étaire donne lecture de la correspondance :

M. Chabouillet, indisposé, s'excuse de ne pouvoir assister à la

séance, et demande qu'un autre commissaire responsable soit dési-

gné à sa place pour suneiller l'impression de l'ouvrage de M. Ma-

zerolle. — Le Comité décide de proposer M. Babelon à l'agrément

de M. le Ministre.

M. le baron de Baye adresse au Comité des renseignements sur

des fragments de poterie provenant de Théodosie (Crimée) et par

lui offerts au Musée du Louvre. — Le Comité décide que des re-

merciements seront adressés à M. de Baye.

M. BouRDERY, correspondant du Comité à Limoges, envoie copie

d'un document daté du 7 mars 1676 et relatif à une livraison de

harnais par damoiselle Jane Moulin, pour le duc de La Trémouille.

— Benvoi à M. de Barthélémy.

M. Léon MoREL, correspondant du Comité à Beims, envoie une

notice accompagnée de croquis, relative à des bijoux en bronze

découverts dans une sépulture de la commune de Barbuize (Aube).

— Renvoi à M. Alexandre Bertrand.

M. DE Barthélémy est désigné pour rendre compte d'un ouvrage

pour lequel une demande de souscription a été adressée au Minis-

tère.

Sont déposés sur le bureau les ouvrages suivants, offerts au

Comité par leurs auteurs :

Catalogue raisonné des objets archéologiques contenus dans le Musée

d'Oran, par M. L. Demaegth;



LXXXIV

E.ramcn archéoloirique (Viine miniature exécutée au vi' siècle et du

tableau représentant Notre-Dame des Vertus de Ligny en Barrois, par

M. iMa\e-Werl)
;

Les Sarcophages chrétiens antiipies du Qucrcij, par M. J. Momméja;

Les faïenciers italiens à Li/on au jvf siècle, par M. Natalis Rondot.

Le Coiuilé décide tjue ces ouvrages seroul déposés à la Biblio-

thèque nationale et que des remerciements seront adressés aux

auteurs.

L'ordre du jour appelle la préparation du programme du Cou-

grès des Sociétés savantes de 1896. Le Comité arrête le texte de

ce programme et décide qu il sera imprimé à la suite du procès-

verbal de la présente séance.

M. DE Barthélémy lit un rapport sur la demande de subvention

formée par M. Bulliot i\ Teffel de continuer l(\s fouilles de Faquoduc

par lui découvert au mont Beuvray et dont il a été question dans

la dernière séance. — Le Comité émet un avis favorable à cette

demande.

M. DE MoNTAiGLON fait un rapport sommaire s ir une communi-

cation de M. Brun-Durand, membre non résidant du Comité à

Crest (Drôme). 11 s'agit d'un contrat par lequel un tisserand s'en-

gage à enseigner Tart du violon à un apprenti tisserand. Le docu-

ment remonte à deux siècles à peine et n'offre pas un bien grand

inlérêt.

Il est ainsi conçu :

L'an mil six cens soixante huit et lo vingtiesnie jour du mois de fcbvricr,

advant midi, par devant moy notaire gardenotte royal luirédit lire sous-

signi^, et préseiis les témoins soussignés, establi Jean Noyer, tisserand de

toiles du lieu tle Valréas ''^ lequel de gcé s'est mis en apprentissage

avec honorabli' Claude Maillet, tisserand de toiles et joueur d' violon habi-

tant de cesle ville de Crest, présent et acceptant, enlr.' cy et le premier

dimanche du caresine de l'année prochaine, durant lequel temps ledit

Maillot !iionsti-er;i el (enseignera de son pouvoir et savoir audit appronlif la

iiii'lodc pour bien jouer du violon tant seulement, moyennant la souune

de (piar.intt! cin(| livresque l<'dit a|)|)ientir liiy j)ayera, connu' il [)romel

,

'') Valréas, chef-lieu de canton du départeuienl de Vaucluse.
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moitié à la feste de sainte Marie Magtleleine prochaine, et moitié h celle de

saint iMicliel suivant, h peyne de tous despens dommages el intérêts. Et

pour l'observation du tout les parties ont soumis et obligé tous leurs biens

présens et advenir aux cours de Crest.

Taict et récité en ma boutique, h Crest, en présence de sieurs Eslienne

Bocou, marchand ''', et François Peloux, clerc '''; habitans audit (^rest,

soussignés avec ledit Maillet, non ledit Noyer, qui a dit ne savoir escripre

enquis et requis.

Claude Maillet, E. Bocod, Peloux,

et moy Sibend, not™ ^^\

M. Eugène Mijntz rend compte d'une communication de M. Du-

moulin, bibliothécaire de la ville de Roanne, relative à un inven-

taire de reliques inséré au milieu du xvi^ siècle dans le livre-journal

d'Antlioine de Theillis, seigneur des Farges. Ces reliques étaient

conservées dans la chapelle du château de Cornillon, aux environs

de Roanne. La liste en est assez longue, mais ne contient aucune

particularité bien remarquable. Tout au plus peut-on y relever la

mention d'un certain nombre de ces reliques venues des Lieux

Saints, comme : des pierres de Tétable où naquit Jésus-Christ, du

lieu où jeûna Jésus-Christ, de la montagne des Oliviers, du mont

Tliabor, du mont Sinaï, etc. Les reliquaires dans lesquels le tout

était conservé paraissent avoir été dénués de tout intérêt artistique.

M. Dumoulin s'étonne de l'accumulation d'un si grand nombre de

reliques dans un château qui n'était pas fort ancien et [dont le

propriétaire ne jouissait pas d'une grande fortune. Ce fait prouve

une fois de plus le goût de nos pères pour les collections de ce

genre. Nous en avons maintes autres preuves. Le rapporteur pro-

pose d'insérer au Bulletiii le texte du document communiqué par

M.Dumoulin.— Adopté '^l

M. Salomon Reinach rend compte d'une communication dans la-

quelle M. Théophile Eck, conservateur du Musée de Saint-Quentin,

(') Ce marcliand était receveur des tailles de la communauté de Crest.

('' Plus tard notaire à Saiiians.

(•'') François Sibend, notaire à Crest, décédé vers 1668, dont le petit-fils Jean-

Louis Sibend, avocat au Parlement et subdélégué de l'intendant du Daiiphiné,

joua un rôle assez important.

(*' Voir ci-après, p. aôy, le texte de cette communication.
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fait (onnailreles résultats de iVxploration de divers lieux de sépul-

ture dans la Somme et dans l'Aisne. Au mémoire de M. Eck sont

joinles dos planclies en couleur représentant avec une }>rando exac-

litiido les plus curieux objets découverts dans ces tombes. Ilsa])par-

liiMiiuMil tous à i'époquo IVan(|U('. Le travail et les dessins de M. Eck

méritent dètre publiés dans le Bulletin et Ton pourrait, si Tauleur

Y consent, donner ces dessins au Musée de Saint-Germain, après

([u'ils auront été utilisés par le Comité.

M. MiJNTz rend compte de diverses publications pour lesquelles

des demandes de subvention ont été adressées au Minist('re.

La séance est levée à U heures un quart.

Le Secrétaire de la Section d'Archéologie,

H. DE Lasteyrie,

M(Miil)rG du Coniitt^



PROGRAMME

DU

CONGRES DES SOCIETES SAVANTES

POUR 1896.

1° Rechercher les épitaphes, inscriptions de synagogues, graf-

fites en langue et en écriture hébraïques qui n'ont pas encore été

signalés ou ont été imparfaitement publiés jusqu'à présent.

2° Rechercher les inscriptions arabes, épitaphes, dédicaces de

mosquées, légendes de portes, de minbar, etc., antérieures à la

conquête turque
,
qui se trouvent dans l'un des trois départements

algériens ou dans la Régence de Tunis.

3° Rechercher les sarcophages ou fragments de sarcophages

sculptés, d'origine chrétienne ou païenne, et non encore signalés,

qui peuvent exister dans des collections publiques ou dans des pro-

priétés particulières.

lx° Rechercher en France et dans l'Afrique française les mosaï-

ques antiques ou du moyen âge non relevées jusqu'à cette heure et

dont on possède les originaux ou des dessins.

5° Signaler les documents épigraphiques, les monuments ligures

(statues, bas-reliefs, bronzes, ustensiles, etc.), déplacés ou trans-

portés hors de France. Dresser pour chaque localité une liste don-

nant la description des objets, la date de leur enlèvement, le nom
du musée ou de la collection où ils sont actuellement conservés et

leur bibliographie.

11 existe dans les musées d'Europe , et principalement en Angleterre

,

des monuments trouvés cii (îaule. La vallée du Pdiône, et en pai-ticulier

les villes de Lyon, Vienne, Nimes, Arles, Marseille, en ont fourni un



LXXXVIll

grand nombre. H serait intéressant de signaler ces monuments d'une

façon mollio(li([ue. li faudrait in(li(juor également ceux qui ont disparu

et dont la trace est ])erdue; sil en existe des dessins ou des [)hotogra-

phies , il est indisjiensable de les mettre en lumière en y joignant tous

les renseignements utiles. Le Comité ne demande pas un catalogue com-

plet, mais prie instamment les archéologues de l'aire coimaîire ce qu'ils

savent à j)ropos de ces monuments déplacés. La question s'applique éga-

lement aux antiquités du nord de l'Alrique.

6° Signaler les monuments ou objets antiques conservés dans

les musées de province et qui sont d'origine étrangère à la région

oij ces musées se trouvent.

Par suite de dons ou de legs, bon nombre de musées de province se

sont em'ichis d'objets que l'on est souvent fort étonné d'y rencontrer.

Dans nos villes maritimes en particulier, il n'est pas rai'e cp^ie des ofllciers

de marine ou des voyageurs aient donné au musée de la localité des an-

tiquités, parfois curieuses, qu'ils avaient recueillies en Italie, en Grèce,

en Orient. Quelques villes ont acquis de la sorte de fort belles collec-

tions dont elles sont justement fières. Un beaucoup plus grand nombre

ne possèdent que quelques-unes de ces antiquités étrangères à la région

,

et ces objets , isolés au milieu des collections d'origine locale , échappent

bien souvent à l'attention des érudits qui auraient intérêt à les connaître.

Ce sont smiout ces objets isolés qu'il est utile de signaler avec dessins

à l'appui et en fomiiissant tons les renseignements possibles sur leur

provenance et sm* les cii'constances qui les ont fait entrer dans les collec-

tions où on les conserve actuellement.

7° Signaler les actes notariés du xiv' au xv*" siècle contenant des

renseignements sur la biographie des artistes, et particulièrement

les marchés relatifs aux peintures, sculptures et autres œuvres d'art

commandées soit par des particuliers, soit par des municipalités

ou des communautés.

Il n'est peut-être pas superflu de faire remarquer que la meilleure

façon de présenter les documents de ce genre au Congrès serait d'en

faire un résumé, où l'on s'attacherait à mettre en relief les données

nouvelles qu'ils fournissent à l'histoire de l'art, et à faire ressortir les

points sur lesquels ils continuent, comjdèlent ou contrethsent les ren-

seignements que l'on possède d'autre ])art.

8" Dresser la liste, avec plans et dessins à Tappui, des édifices
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chrétiens et des monuments sculptés d'une province ou d'un dépar-

tement réputés antérieurs à Tan looo.

La longue période tpii s'étend de la chute de l'empire romain à l'an

1000 est, pour Thistoire de l'art en France, la plus obscure. On ne

pom-ra y apporter quelque lumière qu'en dressant une statistique des

monuments présimiés appartenir à cette époque et eu en discutant en-

suite l'âge avec soin. C'est aux habitants de la province de réunir les

éléments de cette enquête.

9° Étudier les caractères qui distinguent les diverses écoles d'ar-

chitecture religieuse à l'époque romane, en s'attachant à mettre en

relief les éléments constitutifs des monuments (plans, voûtes, etc.).

Cette question
,
pour la traiter dans son ensemble , suppose une con-

naissance générale des monuments de la France, qui ne peut s'acquérir

que par de longues études et de nombreux voyages. Aussi n'est-ce point

ainsi que le Comité la comprend. Ce qu'il désii-e, c'est provoquer des

monographies embrassant une circonscription donnée
,
par exemple un

département, un diocèse, un arrondissement, et dans lesquelles on pas-

serait en revue les principairx monmnents compris dans cette cùxonscrip-

tion , non pas en donnant une description détaillée de chacun d'eux , mais

en cherchant à dégager les éléments caractéristiques qui les distinguent

et qui leur donnent un 'an de famille. Ainsi , on s'attacherait à recon-

naître quel est le plan le plus fréquemment adopté dans la région ; de

quelle façon la nef est habituellement couverte (charpente apparente,

voûte en berceau plein cintre ou brisé, croisées d'ogives, coupoles);

comment les bas côtés sont construits; s'ils sont ou non surmontés de

tribunes, s'il y a des fenêtres éclaù-ant directement la nef, ou si le jour

n'entre dans l'église que par les fenêtres des bas côtés; quelle est la

forme et la position des clochers; quelle est la nature des matériaux

employés ; enfin , s'il y a un style d'ornementation paiticuliei-, si certains

détails d'ornement sont employés d'une façon cai-actéristique et con-

stante , etc.

10° Rechercher, dans chaque département ou arrondissement,

les monuments de l'architecture militaire en France aux diverses

époques du moyen âge. Signaler les documents historiques qui peu-

vent servir à en déterminer la date.

La France est encore couverte de ruines féodales dont l'importance

étonne les voyageurs. Or bien souvent de ces ruines on ne sait presque

rien. C'est aux savants qui habitent nos provinces de décrire ces vieux
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les documents historiques qui pennettent d'en connaître la date et d'en

reconstituer i'histoii-e. Les nionofjrajihies de ce genre, surtout si elles

sent accompagnées des dessins nécessaires pour leur intelligence, seront

loujoiu's accueillies avec laveur à la Sorbonne.

1
1° Signaler, dans chaque région de la France, les centres de

fabrication de rorlèvrerie pendant le moyen âge. Indiquer les carac-

tères et tout spécialement les marques et poinçons qui permettent

d'eu dislin<}uer les produits.

Il existe encore dans un grand nombre d'églises, princij)alemenl dans

le Centre et le Midi, des reliquaires, des croix et auties objets d'orlè-

VTcrie qui n'ont pas encore été étudiés convenablement , qui bien sou-

vent même n'ont jauiais été signalés à l'attention des archéologues. C'est

aux savants de province qu'il appartient de rechercher ces objets, d'en

dresser des listes raisonnées , d'en retracer l'histoire , de découvrir oii ils

ont été fabriqués, et, en les rapprochant les uns des aulivs, de recon-

uidtre les caractères ])ropres aux différents centres de production artis-

tique au moyen âge.

12° Rechercher dans les monuments figurés de l'antiquité on du

moyen âge les représentations d'instruments de métier.

On sait combien il est souvent difficile de déterminer l'âge des outils

anciens que le hasard fait parfois découvrir. Ce n'est qu'en s'aidant des

peintures et sculptures oh les artistes de l'antiquité et du moyen âge en

ont fijjuré, qu'on peut élablii- avec quelque cei-tilude les caractères pio-

pres à ces objets aux diverses époques de notre histoire.

i3" Rechercher les centres de fabrication de la céramique dans

la Gaule antique. Signaler les endroits où cette industrie s'est per-

pétuée depuis l'antiquité jusqu'à nos jours.

Les vases, les statuettes de terre cuite, cpie l'on ramasse sur lous les

points (le l'ancieime (ïaule, sont le |)lus souvent des produits de l'indus-

trie indigène. Les noms gaulois que Ion relève sur beaucoup de marques

de potiers suffiraient à le pj-ouver. Mais on est très mal fixé encore sur

les centres de fabrication où les iiabitanls de la Gaule allaient s'appro\i-

sioimcr. C'est un point de l'iiisloire induslrielle de notre p:i\s (piil serait

inlénssint d'étudier. Il y aurait lieu de rechercher en même temps si

ces anciens établissements de potiers n'onl pas survécu à l'i'poipie antique

et si, comme on l'a constaté pour d'autres industries, une partie des
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centres de production céramique que nous trouvons au moyen âge ne

sont pas etiblis sur les mriiies lieux où nos ancêtres gallo-romains avaient

installé leurs fours bien, des siècles auparavant.

\U° Rechercher les centres de fabrication de la céramique, soit

punique , soit romaine , dans TAfrique ancienne.

1 5° Recueillir des documents écrits ou figurés intéressant l'his-

toire du costume dans une région déterminée.

On connaît aujourd'hui dans leurs traits essentiels les principaux e'ié-

ments du costume de nos pères. Mais, à côte' des grandes lois de la

mode, que l'on observait partout plus ou moins, il y avait dans beaucoup

de provinces des usages spéciaux qui influaient sur les modes. Ce sont

ces particularités locales qu'on n'a guère étudiées jusqu'ici, sauf pour

des époques très voisines de nous, il serait intéressant d'en rechercher

la trace dans les monuments du moyen âge.

16° Dresser, pour un département, un arrondissement ou un

canton, la liste des objets intéressant l'histoire ou l'archéologie qu'il

conviendrait de mettre sous la sauvegarde de la loi du 3o mars

1887.

La loi du 3o mars 1887 a décidé qu'il serait fait un classement des

objets appartenant à l'Etat, aux communes, aux fabriques et autres éta-

blissements publics, dont la conservation présente un rr intérêt national

au point de \Tie de l'histoii-e ou de l'art. La Commission des monuments

historiques, chargée de fahe ce classement, ne peut, par* ses seuls

moyens, arriver à découvrir tous les objets curieux qui gisent ignorés

dans le fond de nos campagnes, et chaque jour l'incurie de ceux qui en

ont la garde, la rapacité des brocanteurs, le mauvais goût de gens zélés

mais ignorants, l'ont disparaître ou dénaturer les monuments les plus

précieux. C'est aux archéologues habitant la province de se faire les dé-

fenseurs de ces richesses, d'en dresser la liste, d'en apporter des photo-

graphies et des dessins au Comité, qui se fera un devoir de les publier

et qui sera heureux de servir d'intermédiaire entre la Commission des

monuments historiques et les personnes qui ont souci de sauvegarder

cette part trop peu connue du patrimoine national.

17° Signaler, dans chaque arrondissement ou chaque ville de

France, les monnaies gauloises qu'on y recueille dispersées isolé-

ment sur le sol, ou que les travaux agricoles ou autres mettent au

jour.
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Il importe de relever et de décrire non seulement les pièces rares ou

int'dilcs. mais surtout, dirons-nous, colles qui sont communes, et qu'on

coiuiail par des exemplaires déjà publiés ou conservés dans les musées

et les collections, (-'est en sijjiialanl les pièces qu'on trouve plus abon-

damment et plus particulièrement dans lell(> ou telle région ou localité,

qu'on parviendra h fixer et h préciser rallribiition de nombreux groupes

(1(^ nutnnaies <;auloises (ju'on lu'sile à donner à des peuples voisins et

dont l'origine est encore plus ou moins incei'laine. (-e relevé, fait avec

soin dans tous les départements, permettrait de dresser définitivement la

carte numismatique de la Gaule.
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SEANCE DU 17 JUIN 1895.

PRESIDENCE DE M. ALEXANDRE BERTRAND.

La séance est ouverte à 3 heures.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.

M. le Président donne lecture d'une lettre de M. Chabouillet

exprimant ses regrets de ne pouvoir, pour raison de santé, suivre

en ce moment les travaux de la Section et manifestant l'espoir de

revenir siéger au Comité lorsque l'état de sa santé le permettra.

M. le Secrétaire donne lecture de la correspondance :

M. Charles de Beaurepaire , correspondant du Comité à Rouen

,

communique une série de quittances relatives au transport des

objets d'art expédiés de Rome en i5ùi pour la décoration du pa-

lais de Fontainebleau. — Renvoi à M. Courajod.

M. l'abbé Brune communique une bague en bronze découverte à

Chenoise, au lieu dit de Sermetru. — M. Le Blant examine, séance

tenante, cet objet et déclare qu'il ne peut y voir que des signes res-

semblant à des lettres sans suite et qu'il n'y a pas lieu, par consé-

quent, d'en faire le sujet d'un rapport.

Sont déposés sur le bureau les ouvrages suivants offerts au Comité

par leurs auteurs :

Les bains gallo-romains des Cléons, par M. Chaillon.

Catalogue du musée lapidaire rémois établi dans la c.'iapelle basse de

l'archevêché, par MM. Givelet, Jadart et Louis Demaison.

Les tables du réfectoire de ïHôtel -Dieu de Reims. Notice relative à

Vexposition rétrospective de Reims, i8g5
,
part M. Jadart.

Cellier du xiif siècle de Vancien hôtel des seigneurs de TachainciUe

à Chartres, par M. René Morltît.
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Essais de catalogue descriptif des anciennes tapisseries d'Aubnsson et

de Felletiiiy par M. Cyprien Pérathon.

Du taux de l'intérêt à Valence sous Charles 1 /// et sous Louis XII {i/j83-

lôiô). Documents inédits relatifs au nionnatjage des archevêques d'Em-

brun. Des causes de la fabrication des premiers testons de France [i5iù).

Médaillon uni/ace de Maurice de Nassau, prince d'Orange [i6i3). De

Yéquivalence du sol tournois et du gros dans le compte par Jlorins de la

monnaie courante. Douzains aux croissants inédits au nom de Henri II,

par M. Roger Valionlin.

Ces ouvrages seront déposés à la Bibliothèque nationale et des

remerciements seront adressés aux autours.

MM. Babelon, de Barthélémy, Bertrand et Guiffrey sont chargés

d'examiner plusieurs ouvrages pour lesquels des demandes de sous-

cription ont été adressées au Ministère.

M. GiRAUD, correspondant du Comité à Lyon, donne lecture

d'un mémoire sur les épées dites de Bordeaux, dans lequel il éta-

blit que ces armes étaient fabriquées non pas, comme on le croit

généralement, à Bordeaux, dans la Gironde, mais en Savoie, dans

une petite localité nommée Bordeaux, située sur les bords du lac

du Bourget. M. le Président remercie M. Giraud de cette commu-
nication et le prie de s'entendre avec M. le Secrétaire de la Section

pour publier ce travail, en tout ou en partie, dans le Bulletin ar-

chéologique ^^K

M. DE Barthélémy fait un rapport sommaire sur une communi-

cation de M. Bourdery, correspondant du Comité à Limoges, rela-

tive à une fourniture de harnais faite au duc de La Trémoille, en

1616, par Jeanne Mouly, de Limoges. Quoique ce document soit

d'époque relativement moderne, il offre un certain intérêt, car il

contient des termes dont le sens est peu connu. Il y a donc lieu de

l'insérer au Bulletin^'^K

M. llÉuo.N DE ViLLEFOssE fait uu rapport sur une demande de

subvention formée par M. Etienne Vincent, en vue de continuer

('> Voir ri-après, p. 171, le toxte de ce mémoire.

('' Voir ci-après le loxto d<; ce mémoire.
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des fouilles qu'il a entreprises à Serrières (Ardèche). M. Vincent

ayant déjà reçu antérieurement une subvention et n'ayant pas in-

formé le Ministère de Tusage qu'il en avait fait, ni rendu cojupte

de ses fouilles, le Comité estime qu'il n'y a pas lieu jusqu'à nouvel

ordre de lui accorder une seconde allocation.

M. DE Barthélémy donne lecture d'un rappoit sur une demande

de souscription.

La séance est levée à k heures trois quarts.

Le Secrétaire de la Section d'Archéoloirte

,

R. DE Lasteyrie,

Membre du Comité.



XCVI

SEANCE DU 8 JUILLET 1895.

PRÉSIDENCE DE M. ALKXANDRE BliRTKAIND.

La séance est ouverte à 3 heures.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.

Il est donné lecture de la correspondance.

M. Bertrand, de Moulins, demande une subvention pour entre-

prendre des fouilles dans un endroit où il a constaté la présence de

débris de constructions romaines qui paraissent importantes (murs

écroulés, colonnes, fragments de statue).— Renvoi à M. Héron de

Villefosse.

M. Lavergne communique la photographie d'un bas-relief appar-

tenant à la famille de Bazolles. — Renvoi à M. Longnon.

AIM. MiJXTz, CouRAJOD et de La Rlanchkre sont chargés de

Texamen de divers ouvrages pour lesquels des souscriptions ont

été demandées au Ministère.

M. Alex. Rertrand rend com])fe d'une lettre de M, Morel, rela-

tive à des bijoux découverts dans une sépulture de la commune de

Barbuise (Aube) :

trM. Morel, qui nous avait signalé, il y a vingt ans, la découverte

qu'il avait faite au hameau de Courtavant, commune de Barbuise

(Aube), au lieu dit Les Grèves, d'une sépulture construite en pierres

sèches renfermant un guerrier, porteur d'une épée de bronze,

avec boutcrolle, d'un couteau et d'une épingle à enroulement,

(•()m]>lèl(' aiijourd'iiui sa coiiiiniiniralion. Dans la même sépulture,

nous dit-il, un cullivaleur avait ti'ouvé prériulemment un collier,

un bi-acclcl et un anneau de iaml)c en bronze, dont un peinti'e de

Troves s'était l'cndu ac(|uérfMir. On ignore aujourd'hui ce que sont

devenus ces objets. Mais le lils du fouilleur de M. Morel eu avait

pris un croquis. M. Morel nous envoie ce croipiis, (j[ui permet de

se rendre compte de l'ensemble de la découverte, v
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Le rapporteur propose de remercier l'auteur de cette communi-

cation et de déposer ces dessins au Musée de Saint- Germain, où

ils seront classés avec les autres découvertes signalées dans le dé-

partement de TAube. — Adopté.

M. Héron de Villefosse communique au Comité une note qu'il

a reçue de M. Papier, président de l'Académie d'Hippone, au sujet

de mosaïques romaines, récemment découvertes à Hippone dans la

propriété de M. Chevillot.

ffLa première, située à 2 mètres de profondeur, mesure

6 mètres sur 9 mètres. Elle représente une Néréide, assise sur

un hippocampe, de grandeur presque naturelle, dont les bras sont

tendus en avant. D'une main elle soutient un bouclier (?), de

l'autre elle porte un tambourin, qu'elle présente à deux cavaliers

au galop. Le fond de ce tableau est semé de nombreux poissons et

crustacés de toute grandeur. Une magnifique bordure de feuilles

d'acanthe entoure le sujet. Ce bel ouvrage est exécuté à l'aide de

petits cubes aux couleurs très variées et très vives. La tête de la

femme est ornée d'un diadème ; à son cou pend un beau collier, et

ses bras sont garnis de deux bracelets, l'un au poignet, l'autre au-

dessus du coude.

'fUne seconde mosaïque, contiguë à celle-ci, mais mesurant

seulement 2 mètres sur 3 mètres, n'est pas recouverte. Elle se

trouve au même niveau que la grande. On y voit deux belles tables

artistement décorées, séparées l'une de l'autre par un guéridon

ovale, également ornementé. A droite, on remarque les extrémités

de deux autres tables, ce qui fait croire que la mosaïque se con-

tinue plus loin de ce côté. Les couleurs en sont également variées

et vives. A part deux trous circulaires de o m. 20 de diamètre en-

viron, qui existaient lorsqu'elle a été découverte, sa conservation

est parfaite, bien qu'elle soit exposée depuis longtemps aux intem-

péries des saisons. En sondant ces deux trous à la barre à mine,

M. Chevillot n'a point tardé à reconnaître qu'au lieu d'être sup-

portée par un simple béton, la mosaïque reposait sur une couche

fort épaisse de marbre blanc pilé, faisant l'office d'un dallage diffi-

cile à entamer.

ff Autre détail curieux à noter. En avant de la grande mosaïque,

et sur l'un de ses plus grands côtés, existent trois autres mosaïques,

placées l'une au-dessus de l'autre et séparées par une couche de

Archéologie. g
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o m. 90 à o m, '^o crépnisscur. La dernière est à U mètres de pro-

fondeur. La j)r(Mni(Me, autant t|uo M .Chevillot peut s'en souvenir,

roprésonto un caTalicM-, co(|ui porinot de penser qu'elle s'étend plus

loin et que le sujet est complété j)ar d'autres figures; elle fait pro-

bablement suite à la précédente. La maison d'habitation de M. Che-

villot repose elle-même sur des mosaïques. Ayant aperçu au fond

d'un de ses bassins deux fragments et lui en ayant demandé la

provenance et la permission de les emporter, il me dit que les plus

beaux de ces mêmes fragments avaient été enlevés par des dames

de Bône, auxquelles il n'avait pu les refuser. Ils provenaient,

comme tous ceux-ci, de deux mosaïques. L'une représentait un

cygne, sur le dos duquel était assis un Amour, portant un joli col-

lier autour du cou et tenant d'une main une petite baguette, avec

laquelle il était censé diriger l'oiseau. L'autre représentait aussi

un Amour assis sur le dos d'un paon, dont la queue entièrement

éployée avait l'extrémité de ses belles plumes faite de petits cubes

de verre, car en les touchant ils s'effritaient facilement et tom-

baient en écailles fines, brillantes et irisées. Ces deux mosaïques

étaient aussi d'une parfaite conservation , mais comme elles étaient

restées découvertes et exposées à la pluie et au soleil assez long-

temps, le béton sur lequel elles reposaient s'était mis à travailler

et avait fait disjoindre la plus grande partie dos cubes.

cfM. Chevillot nous a montré ensuite l'emplacement recouvert

et planté de vignes sous lequel il avait rencontré les vestiges d'un

corridor, dont les bas côtés étaient revêtus d'albâtre calcaire rouge,

que j'ai reconnu à un fragment qu'il me montrait, comme prove-

nant de la Mahonna , montagne située près de Guelma , oii des car-

rières de cet albâtre sont encore exploitées aujourd'hui. Il a trouvé

de ce côté aussi des tuyaux de plomb, de o m. o5 à o m. 06 fie

diamètre, dont il a conservé deux morceaux, de m. 60 chacun,

comme souvenir.

ff La propriété de M. Chevillot doit être située sur l'emplacement

des anciens thermes d'Hippone, construits à une époque où la Sey-

bouse avait encore son embouchure au lac Houkmira, c'est-à-dire

à 5 milles d'Hippone, suivant la Table de Peutinger, qui place

VUbus à celte distance (ïHippo-Regius ; autrement les salles de ces

thermes se seraient trouvées à un niveau inférieur à celui de la ri-

vière, ce qui est inadmissible.'»

M, Héron de Viileiosse ajoute, après avoir terminé cette lecture,
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que M. Papier serait heureux d'obtenir du Ministère, par l'inter-

médiaire du Comité, le moyen de faire dégager ces mosaïques, de

s'assurer de leur importance et d'en faire exécuter des dessins ou

des photographies.

Le Comité, après en avoir délibéré, estime qu'il y a lieu d'ac-

cueillir favorablement cette demande.

MM. Babelon, de Barthélémy et Bertrand donnent lecture de

rapports sur différentes demandes de souscriptions.

La séance est levée à 3 heures trois quarts.

Le Secrétaire de la Section d'Archéologie,

R. DE Lasteyrie,

Membre du Comité.
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l'lii:sil)i;\CE DE M. ALEXANDUE BERTllAiND.

La st'aiice est oiivoi'te îi h heures.

Il est donné lecture du procès-verbal de la dernière séance.

M. Mùntz est nommé commissaire responsable pour la publica-

tion de Touvrage de M. Guilîrey, intitulé : Les Comptes des Bàl'unenis

du Roi.

Il est donné lecture de la correspondance :

M. Guiffrey demande à annexer un album (\o planches à son ou-

vrage sur les Comptes des Bâtiments. Celle pro|)Osition est adoptée

en principe par le Comité, maison attendra, pour prendre une dé-

cision définitive, que M. Guiffrey ait apporté des renseignements

précis sur le nombre des planches qui lui semblent nécessaires et

sur les dépenses que leur gravure entraînera.

La Société archéologique de Sens demande une subvention. —
Renvoi à M. Bertrand.

La Société d'archéologie lorraine demande également une sub-

venlion. — Renvoi à AL Reinach.

M. Th. Eck, correspondant du Comité à Saint-Quentin, com-

muni([uo une note sur les cimetières antiques de (Castres (Aisne).

— Renvoi à M. Longnon.

M. Tabbé Fillet, correspondant du Comité à AUex (Drôme),

envoie une élude sur les verreries du moyen âge dans le sud-est

de la France. — Renvoi à M. Courajod.

IVL Tabbé J. llamard, curé de Hermès (Oise), écrit une lettre

au sujet de découvertes qu'il a faites dans l'ancien viens liatumagus.

— Renvoi à M. Héron de Villclosse.

M. Jadart, correspondant du Comité à Reims, envoie une com-

uiunicalion sur une rres([ue du xiii" siècle, signalée dans l'ancien

carlulaii-e de la cathédrale de Reims. — Renvoi à M. Mûntz.

M. de Laigue, correspondant ilu Comité à Rotterdam, annonce
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la découverte d'une mosaïque à Santiscol (Espagne), et de pilotis

paraissant appartenir à Tenceinte d'un pagus romain dans la pro-

vince de Gueldre. — Renvoi à M. de La Blanchère.

M. Leroux, correspondant du Comité à Limoges, adresse une

note sur un mandement royal ordonnant l'exécution d'un marché

relatif à des tapisseries, en i5o9. — Renvoi à M. Guiffrey.

Sont déposés sur le bureau les ouvrages suivants offerts au Co-

mité par leurs auteurs :

Sceau d'un seigneur de Beuil, par M. F. Arnaud.

Léonard Limosin et son œuvre, par M, L. Bourdery.

De Vusage des strigiles dans Vantiquité, par M. le D"" Coulon.

Jean Bonhomme, architecte de Vhôtel de ville de Reims [i6'2'j-i63à),

par M. H. Jadart.

Un musicien jlamand : Jean de Ocheghem d'après un ouvrage récent.

— Du mouvement des études sur Farchitecture religieuse du moyen âge

en France {iSgi-iSgU)
,
par _^1. le comte de iMarsy.

Ouverture du tombeau du roi René à la cathédrale d'Angers, par

M. l'abbé Urseau.

Ces travaux seront déposés à la Bibliothèque nationale et des re-

merciements seront adressés aux auteurs.

M. DE Barthélémy entretient le Comité du rapport de M. Ray-

mond, ingénieur en chef des mines du Crcusot, sur les dernières

fouilles du mont Beuvray. Le Comité décide qu'il y a lieu, avant

de voter de nouveaux subsides, à un supplément d'informations et

prie M. de Barthélémy de vouloir bien s'en charger.

M. Bertrand rend compte d'un rapport de M. Cons, professeur à

la Faculté des lettres de Lille, sur les travaux du Congrès tenu h

Tournai parla Fe'dération archéologique et historique de Belgique:

ff Ce rapport est un re'sume' fort clair des travaux du Congrès avec

indication des sujets traités et des conclusions des orateurs sans

aucun développement. Le rapporteur, très sobre de l'éflexions, s'abs-

tient systématiquement de donner sur le fond des questions son

appréciation personnelle , bien que la hardiesse de quelques-unes des

thèses émises semblât devoir l'y inviter. 11 semble que les ques-
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lions aient, ('^lé exposées, non discutées au Congrès. Ce rapport a le

oariicl('nMl\in i-onseignonieiil acliiiinislratif plulùl que d'un docu-

niont scientilique. Quelque mérite qu'il ail i\ ce point de vue, il

ne me paraît pas qu'il y ait lieu de le publier. Il en ressort que le

délégua du Ministère, ainsi que tous les Français, ont été accueillis

à Tournai avec une cordialité touchante. rLes nombreux Français

f qui assistaient au Congrès, dit M. Cous, ont été frappés de la dé-

fflicate attention avec laquelle les organisateurs du Congrès s'appli-

rquaient à montrer comment le patriotisme le plus irréprochable et

tf le plus correct peut se concilier avec le culte du passé et les syin-

ff pathies hautement avouées pour une nation voisine et amie. 17

ffLe Ministère n\i donc qu'à se féliciter d'avoir envoyé un délé-

gué à Tournai. Nous ne saurions entretenir avec trop de soin ces

relations avec une ville oii de nombreuses familles sont d'origine

française el s'en souviennent. L'entretien de ces bonnes relations

internationales est un des côtés les plus utiles des congrès.

tf Quant aux communications, elles ne nous ont révélé aucun fait

archéologique nouveau; mentionnons cependant une note de M. de

Marsy sur les rapports commerciaux ayant existé entre Compiègne

et Tournai, qui lui ont fait connaître que Compiègne possédait

une cloche fondue par Roybym de Croisillon, fondeur du beffroi

de Tournai.^

Dépôt aux archives.

M. CouRAJOD lit un rapport sur des quittances communiquées

par M. de Beaurepaiie et relatives au transport d'objets d'art ex-

pédiés de Rome en iG^i ])our le palais de Fontainebleau :

frLes documents transmis |)ar M. de Beaure])aire et notamment

la quillance donnée par Guillot d'Aïques, bourgeois demeurant à

Dieppe, ff maître après Dieu dans sa ncï la Dieppoisen ^ méritent, à

coup sur, d'être publiés immédiatement et intégralement dans le

Bulletin archéologique, mais non pas, toutefois, pour les raisons al-

léguées par notre savant correspondant. L'histoire particulière du

chàlean de Fonlaincbleau, où s'enlassorent, pendant un siècle et

demi, d'innombrables fragmenis d'antiquités et divers monuments

de fabrication italienne, ne pourra pas, je crois, être vivement et

précisément éclairée par la mention beaucoup trop brève et trop

\ague d'un appori df rr médailles et d'antiquaillesw ; car il esl dillîcile

d'identiher avec certitude les objets indéterminés composant le
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diargement de la Dieppoise, avec quelques-uns des monuments qui

ont survécu dans le palais de François I". On pourrait tout au

plus conjecturer qu'il s'agit de quelques-uns des moulages que

Lorenzo Rinaldini '^1 a été plus tard chargé de reproduire en bronze

pour le roi de France.

«Mais, après avoir rapproché ce texte de quelques-uns des nom-

breux textes similaires ('-', Thistoire générale a tout à gagner en

constatant avec quelle persistance ou quelle préméditation la dy-

nastie des Valois a concouru à la suppression de notre art national.

Il y a un intérêt majeur à expliquer comment s'est lentement et

silencieusement élaboré, dans les résidences royales, l'établisse-

ment d'un art d'Etat et comment les goûts personnels d'un prince

ont préparé la voie à l'École académique, à l'art officiel du

xvii' siècle, à la diffusion d'une esthétique purement factice, ar-

chéologique et littéraire, art spécial que nous pratiquons encore

et que nous sommes condamnés à subir tant que les successeurs de

Guillot d'Arqués continueront, aux frais de l'État, à lester leurs

nefs de fragments quelconques de l'art romain et des pires pro-

ductions de la décadence italienne. Il est très important de pou-

voir établir, sur pièces d'archives, comment le mal dont nous

souffrons a commencé. Et il faut remercier M. de Beaurepaire

d'avoir apporté un document nouveau au volumineux dossier des-

(') Sur Lorenzo Rinaldini, il faut consulter le marquis Léon de Laborde, Renais-

sance des arts à Fa coiir de France, t. I, p. 38i, 882, 38^, 386, 388, 389,89/1,

897. 617, 428, 429, â3o, 5ia, 517, 5i8. Voir aussi, sur les moulages repro-

duits en bronze, la Renaissance à la cour de France, p. ^26, ^28, et le travail de

M. Barbet de Jouy sur les Fontes du Primatice.

<-' Articles extraits des comptes du xvi' siècle relatifs à des peintres et à des

tableaux ou à des objets d'art acquis pour la collection royale, 1620-1529 {Nou-

velles archives de l'art français , 3' série, t. I, p. 38, année 1879). — Objets d'art

transportés de Rome en France du xvi'' au xix' siècle, i5ii-i86/i. Documents

recueillis et publiés par M. A. Bertolotti, traduits et annotés par M. Pol Nicard

{Nouvelles archives de l'art français , 2° série, t. II, p. 67 et suiv. , année 1880-

1881). — Sauf-conduit de François P'' pour la fontaine du château de Nan-

touillet, i58o-i585 {Archives de l'art français , t. III, p. i84, année i855, etc.),

el les documents publiés par M. le marquis Léon de Laborde, dans la Renaissance

à la cour de Finance, t. I, p. 42^. 11 faut rapprocher aussi de ce texte le document

sur les bustes antiques envoyés de Rome au connétable de Montmorency, i55i-

i556 {Archives de l'art français, t. IV, p. 69, année i856). Il y aurait lieu égale-

ment de rapprocher les documents publiés sur les apports d'objets d'art tirés

d'Italie sous les souverains qui ont précédé François \",



Cl\

liiit' à expliquer raffaiblissement progressif et la disparition défi-

nitive des principes nationaux de Tart français, w

M. LoxGNON, après examen do la photographie d'un has-relief

conservé par la famille do BazoUc, en propose le dépôt aux ar-

chives.

M. CouRAJOD et M. DE La Blanchère rendent complo do deux de-

mandes de souscription.

La séance est levée à 5 heures et quart.

Le Secrélaire de la Section d'archénloi>;ie,

R. DE LaSTEVRIE,

Meinlirc du Comil('.



SEANCE DU 16 DECEMBRE 1895.

PRÉSIDENCE DE M. ALEXANDRE BERTRAND.

La séance est ouverte à 3 heures.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.

M. le Secrétaire donne lecture de la correspondance :

M. Guiffrey donne communication de la liste des planches qu il

propose d'annexer à son ouvrage sur les Comptes des Bâtiments du

Roi. — Renvoi à l'Administration avec recommandation spéciale.

M. Jadart, correspondant du Comité à Reims, envoie : i° Une

notice sur une statue de l'époque gallo-romaine trouvée à Reims,

avec photographie. — Renvoi à M. Héron de Villefosse.

2° Une notice sur une porte en fer du xv^ siècle , conservée au

moulin de Sévigny-Waleppe (Ardennes), avec photographie. —
Renvoi à M. Courajod.

M. Louis Régnier, à Evreux, envoie une communication sur les

cloches et les fondeurs de cloches dans l'Eure, l'Oise et Seine-et-

Oise, du xv^ au xviii* siècle. — Renvoi à M. Miintz.

M. Georges Tholin, correspondant du Comité à Agen, commu-
nique une notice sur des bijoux et des intailles du musée d'Agen,

accompagnée de dessins et de moulages. — Renvoi à M. Gustave

Schlumberger.

M. Du Châtelier, correspondant du Comité, envoie des photo-

graphies représentant des fragments de casque et une boucle do

ceinture de l'époque gauloise. — Renvoi à M. Reinach.

M. de Laigue, consul général de France à Rotterdam, commu-
nique le dessin d'un bas-relief eu marbre provenant de la région

du Danube. — Renvoi à M. Perrot.

M. le baron de Baye, membre de la Société' nationale des Anti-

quaires de France, fait hommage à la Section d'une notice sur des

bijoux barbares en forme de mouches, et d'une note sur l'époque

des métaux en Ukraine.



Le Comité ordonne le dépôt de ces deux opuscules à la Biblio-

lli('i]ue nationale et décide que des remerciements seront adressés

à la 11 tour.

M. Eujtïène Mûntz est chargé d'examiner un ouvrage pour lequel

une subvention est doinandée au Ministère.

MM. DK Barthélémy et Héron de Villefosse rendent compte de

Texamen c|u'ils ont été chargés de faire de la collection d'em-

preinlos d'inscriptions formée par feu M. de Laurière et récemment

olTorte au Comité par MM. Pasquet de Laurière, ses héritiers. Cette

importante collection complétera utilement celle dont la formation

a été commencée depuis quelques années à la Bibliothèque Maza-

rine. 11 serait donc désirable que le Comité en autorisât le dépôt

dans cet établissement. — Cette proposition est adoptée.

M. CoijRAJOD rend compte d'une étude sur les verreries du

moyen âge dans le sud-est de la France, adressée au Comité par

M. l'abbé Fillet. Etant donnée la pénurie de renseignements dont

souffre encore aujourd'hui riiistoiro de l'industrie pendant le moyen

âge, le mémoire de M. l'abbé Fillet, qui contient de nombreux et

curieux détails, mérite d'être imprimé. Le Comité décide, en

conséquence, que ce mémoire sera inséré dans un des prochains

fascicules du Bulletin.

M. GuiFFREY lit un rapport sur un document communiqué par

M. Alfred Leroux, archiviste à Limoges, et relatif à l'exécution

d'un marché pour la fabrication de six pièces de tapisserie repré-

sentant l'histoire de Saint-Martial :

rr Le document découvert par M, Alfred Leroux dans les archives

communales de Riom n'est pas le marché même passé entre les

tapissiers et leur client; il n'en reste pas moins curieux par les dé-

tails qu'il contient, les noms qu'il l'ail connaître, et aussi par sa date.

trLes deux frères André et Jean Augerang, tapissiers, — mal-

heureusement le passage où était mentionné leur lieu d'origine a

été enlevé, on ignore donc s'ils étaient d'Aubusson, — les deux

frères Augerang donc, ont fait marché avec les religieux de l'ab-

baye de vSaint-Mailial de Limoges, prenant l'engagement d'exécu-

ter pour cette maison six pièces de tapisserie représentant la vie de

saint Martial, au prix de quatre livres l'aune, Sans doute, le mar-
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ché original, signé le i5 avril looo, entrait dans des développe-

ments précis et circonstanciés sur l'objet de la commande, comme

le prouve le texte du document analogue publié jadis par M. Gui-

gnard; mais ce n'est pas le marché lui-même que nous avons sous

les yeux. Les frères Augerang, après avoir reçu des religieux les

patrons que ceux-ci s'étaient engagés à fournir, et en même temps

grant somme d'argent afin quils fussent plus enclins à besongner, ont

subitement disparu; ils se sont sauvés la nuit emportant l'argent et

laissant le travail imparfait. Les religieux, inquiets pour leurs ta-

pisseries et aussi pour leurs avances, se sont adressés à l'autoritc'

royale. Ils en ont obtenu un titre pour poursuivre l'exécution du con-

trat. C'est ce mandement royal en date du 9 septembre i5o2 que

iVI. Leroux a retrouvé. Il ne relate, bien entendu que les circon-

stances essentielles du marché primitif. Ce qu'il nous en fait con-

naître suffit toutefois pour fixer le prix-courant de la tapisserie au

début du xvi^ siècle et pour nous révéler le nom de deux tapissiers

oubliés. Il est fâcheux que la mutilation voulue du texte nous em-

pêche d'être fixés sur leur lieu d'origine et de savoir s'il faut in-

scrire ces deux artisans, peu délicats d'ailleurs, en tête de la liste

des ouvriers d Aubusson.

ff Malgré ces restrictions, la pièce communiquée par M. Leroux

est de nature à intéresser les travailleurs qui s'attachent aux ori-

gines encore bien obscures d'une de nos plus célèbres industries;

elle ne sera donc pas déplacée dans le Bulletin; elle encouragera

peut-être quelques-uns de nos correspondants à rechercher et à

nous adresser les marchés de même nature enfouis dans les ar-

chives provinciales et dans les minutiers des notaires, w

M. DE ViLLEFossE rend compte d'une lettre de M. l'abbé Hamard

relative à de nouvelles découvertes faites dans l'ancien vicus Ratu-

magus.

M. DE La Blanchère rend compte de deux communications de

M. de Laigue, correspondant du Comité à Rotterdam :

tf Ces deux communications sont d'un intérêt inégal.

ffLa première est relative à une mosaïque romaine trouvée à

Santiscal, près d'Arcos de la Frontera, province de Cadix (Espagne).

Cette mosaïque n'a pas grande valeur; son décor est purement géo-

métrique, sauf des motifs végétaux de peu d'importance.



ffM. doLaigue s'étonne de certains détails, tels que la trosso qui

forme ouoadromcnl. En réalili', ils n'ont do roniarquahlo (|uo leur

]);uraite siniililudo avec le décor favori des mosaïstes d'Afrique. La

ligure que donne M. de Laijjue ayant déjà été publiée, il n'y a

])as lieu do la reproduire do nouveau ni d'insister davantage sur

cette découverte.

trLa seconde communication touche à une question plus intéres-

sante. On a trouvé, en 1818, en Hollande, dans la province do

Drenthe, entre Valtlie et Cunnen une longue passerelle en bois en-

foncée dans la tourbe. M. de Laigue croit pouvoir identifier cet ou-

vi'ago avec les pontes hngi dont parle Tacite, et il nous promet un

uuMuoire sur cette di'couverto. Il faut al tendre d'avoir eu commu-

nication de ce travail pour se prononcer.

cf M. doLaigue fait connaître que dans la même région, à Zalt-

bommel, on a trouvé un nouvel ouvrage de pilotis qu'il décrit

ainsi :

cf En faisant des fouilles pour extraire de la terre à brique, et exac-

'.: tement sur le terrain des fours de M. J.-A. Pool à Zaltbommel

,

trprès du canal appelé Zuilichemsche Uiterwaard, à proximité du

•• Waal et à km. 5o au-dessous du niveau du sol, on a remis au

"jour deux alignements parallèles de poteaux, lesquels atteignaient

tain développement de 180 mètres en longueur avec un écarlement

"de 3 m. 3o.

tfCes poteaux sont fort détériorés; cependant, d'après des in-

" formations obligeamment fournies par le bourgmestre de la ville

rrde Zaltbommel, ils auraient, suivant les archéologues locaux,

f formé l'onccinto d'un ancien pagus romain, lequel aurait sub-

"sisté jusqu'au moyen âge comme «bourg à péage [tolburg) ap-

rrpartenant à la maison Colonua, qui, en Hollande, prit le nom do

rZuylen.

f Cotte agglomération était autrefois et très probablement aussi

••à l'époque romaine, en contact direct avec le cours du Waal; un

"fremaniomoni apporté à la digue l'a isolée du cours du fleuve, de

-sorte quo le péage s'appliquaut au\ embarcations et créé également

"par les Romains, d'après l'opinion des mêmes archéologues, au-

•rait été supprimé ipso fado.

ff Quoique ce ne soit pas le lieu d'examiner avec détail ce que

f cette hypothèse peut avoir de fondé, elle semble au moins plan-
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ffsibie, puisque par une inscription découverte en Limbourg'^^ on

rra la preuve que la navigation du Rhin était réglementée jusqu'au

rrdelà de Fletio, proche d'Ltrecht, comme elle Tétait sur le Rhin

ft supérieur (^1:1

« Le texte lapidaire que cite M. de Laigue ne prouve pas absolu-

ment ce qu'il avance; et, le prouverait-il, la nature des aligne-

ments de pieux qu'il signale ne serait pas nécessairement celle

qu'il leur attribue. Il serait possible qu'on eût là, non pas une en-

ceinte, mais un endiguement construit d'une manière que les an-

ciens ont souvent pratiquée, ou une chaussée, une passerelle, tout

autre travail enfin que l'on voudra imaginer. Il est possible aussi

que M. de Laigue ait supposé juste. Mais il est difficile de rien

affirmer sans plus d'informations, -n

M. LoNGNON rend compte d'une communication de M. Théophile

Eck, correspondant du Comité à Saint-Quentin, relative à la dé-

couverte de deux champs de sépulture de l'époque gallo-romaine

et franque, situés à Castres (Aisne). Le rapporteur propose l'inser-

tion au Bulletin de la note envoyée par M. Eck. — Adopte'.

M. Eugène Mijntz rend compte d'une communication de M. Ja-

dart, correspondant du Comité à Reims, relative à une fresque du

XIII* siècle, conservée naguère dans le chartrier de la cathédrale

de Reims :

r Cette peinture, découverte eu i85o, vient d'être détruite au

cours des travaux de restauration exécutés dans l'étendue de la fa-

çade du portail Nord. Heureusement, M. Jadart a pu en prendre

une photographie avant sa destruction, et cette photographie

montre, à n'en pas douter, que nous avons affaire à un ouvrage

du xiii* siècle.

tf La scène est des plus intéressantes; elle comprend trois person-

nages, occupés l'un à écrire une charte, le second à prendre ré-

ception de cette charte, le troisième à la déposer dans un édicule.'îî

Le rapporteur propose l'insertion au Bulletin de la notice de

'^' Cette inscription mentionne expressément ies NAVTAE FLETIONE •

CONSISTENTES. Voir liabnts, Découvertes d'anùquilés dans le duché de Liin-

hourg, l. XVIII (t88i), clans les publications de la Société historique du Limbourg.
''^) Voir notamment : La tribu des bateliers de Strasbourg, par Ed. Engelbardt

(Paris, Berger-Levrault, extrait de ia Pievue Alsacienne, sans date).
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M. Jadart, avec la reproduction delà photograpliie exécutée par lui

avant la destruction de cette peinture, et peut-ctro aussi d'un dessin

exécuté en i85i, peu de temps après la découverte de la IVesque,

et appartenant à M. Givelet, membre de l'Académie de Reims,

Ces deux documents se complètent en effet l'un l'autre; si le pre-

mier offre dans toute sa saveur le caractère de l'original, le second

contient des parties détruites dans la suite.

Le Comité adopte cette proposition et manifeste son regret

qu'aucune tentative n'ait été faite pour détacher du mur et trans-

porter sur toile une œuvre d'un tel intérêt.

MM. Alexandre Bertrand, Héron de Villefosse, Longnon et Sa-

lomon Reinagh lisent des rapports sur des demandes de subven-

tions formées par la Société archéologique de Sens, la Société

arche'ologique de Châtillon-sur- Seine, la Société des amis des

sciences et arts de Rochechouart et la Société d'archéologie lor-

raine.

Le Comité, après discussion, émet un avis favorable sur ces di-

verses demandes.

MM. MiJNTz et Schlumberger lisent des rapports sur des de-

mandes de souscriptions adressées au Ministère.

M. Salomon Reinach entretient le Comité d'une proposition rela-

tive à la marche et au développement des travaux de la Section.

Après un échange de vues entre différents membres, la suite de

la discussion est remise à la prochaine séance.

La séance est levée à k heures et demie.

Le Secrétaire de la Section il'Arcliéologie,

R. DE Lasteyrie,

Membre du Comité.
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SUR

DE RÉCENTES DÉCOUVERTES ARCHÉOLOGIQUES

FAITES

DANS LE CHOEUR DE LA CATHÉDRALE D'ÉVREUX,

PAU M. BOURBON,

Correspondant du Comité à Evreux.

Les fouilles entreprises à la fin du mois de février 1896, à

l'occasion de la instauration du chœur de la cathédrale d'Evreux,

aux abords du massif de maçonnerie qui supportait l'autel prin-

cipal et relativement moderne placé au milieu de Tahside, ont

amené la découverte de sept sépultures attribuées aux anciens

évêques d'Evreux. Ces fouilles ont, en outre, mis au jour d'im-

portantes substructions indiquant l'emplacement de constructions

antérieures à l'édifice actuel et dont l'étude permettra sans doute

d'élucider certaines questions, encore peu connues, se rattachant

à l'histoire de l'ancienne cathédrale d'Évreux.

Lobligeance de M. Gossart, architecte départemental chargé de

la surveillance des travaux sous la direction de M. Darcy, architecte

diocésain, m'ayant permis de recueillir des renseignements sur

place, il m'a paru intéressant de les résumer d'une façon aussi suc-

cincte et aussi précise que possible, sans entrer dans les discussions

que ces découvertes pourront soulever.

Voici la description sommaire des sept sépultures mises au jour :

1° Grand caveau de 2 m. 20 de longueur, o m. 60 de largeur

et o m. 80 de hauteur à l'intérieur, en pierres taillées et maçonnées

de grand appareil et de dimensions inégales, recouvert de dalles



en dos d'âne placées dans le sens de la largeur, silué en avani et en

face d(> Taulel, et engage en partie dans un massif de maçonnerie

anciiMine. Ce caveau renfermait des débris d'ornements ecclésias-

tiques, parmi les(juels des oriVois métalliques et le monogramme

I H S. Le corps avait disparu '''.

9" Sépulture, jusqu'ici iudéterminée comme la précédente,

placée à droite et eu avant d(> l'autel, creusée dans un massif de

maçonnerie ancienne, mais sans caveau ni cercueil métallique,

contenant seulement des osseuients^-^'. On a trouvé, il est vrai, sur

remplacement de cette sépulture une bulle pontificale en plomb

dont le droit et la partie supérieure du revers étaient devenus

frustes, les lettres suivantes, sur deux lignes, restant lr^s visibles :

DIGTVS
PP. VII

[liene\diclus , Papa VU.

Bf'uoît Vil, pape de 97^-975 au 10 juillet 983. Mais rien ne

peut donner à penser que cette bulle ait été intentionnellement

placée dans cette sépulture, qui, étant donnée sa situation, appar-

tient évidemment à une époque de beaucoup postérieure. On ne

peut, à mou avis, rien en conclure quant à l'identité de rinhumé

ou à la date de Tinbumation.

3° Sépulture présentant les mêmes caractères généraux que la

précédente, placée en pleine terre rapportée, en avant et à gaucbe

de l'autel, près du pourtour intérieur du mur circulaire dont il

sera question à la lin de ces notes. Elle ne renfermait aucun objet

pouvant fournir une indication quelconque. On Ta attribuée à Ber-

nard Carati, évêque de 137G à i383, mais ujiiquemont en raison

de sa situation '^'.

k° Cercueil en plomb, plus étroit aux pieds c[u'à la tète, trouvé

en avant de l'autel un peu à droite, voisin de celui de Henri de

Maupas du Tour, décrit ci-après sous le n" 7, et ne renfermant ([u'un

squelette '*).

'" D'iiprès un mémoire lu par M. l'abl)é Guôry, lo a8 avril, à la séance de la

Société lihrn d'agrictillurp, sciences, arts ci helles-leltres do l'Eure, celle lomlie serait

celle (le Raoul du Fou.

'*> Ce sérail la tondio do Robert rlo Brucouii, d'apivs .M. iabiié Guéry.

(^^ Ce scrail la loinho do Philippe do Bnicourl , d'après M. l'abbé Guéry.

C Cf 'ir-rnii l;i louilii^ di- (iiiillauiiii' i\o Pi'Tirnrd. d'apri'S M. l'.ilibé (înérv.
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5" Cercueil en plomb, placé obliquement à droite et en avant

de Tautei et ne renfermant, comme le précédent, que des osse-

ments. Ce cercueil, de façon plus soignée, reproduisant presque

exactement les formes du corps de l'inbumé, suivant les contours

delà tête, la déclivité des épaules, et allant en diminuant vers les

pieds, présentait, au point de vue de la forme, une analogie frap-

pante avec les sarcophages en bois dans lesquels les Egyptiens en-

fermaient leurs momies (^'.

6'' Cercueil en plomb, plus étroit aux pieds qu'à la tète, sans

espace réservé pour celle-ci, trouvé en avant et un peu à gauche

de l'autel, à côté de celui de Henri de Maupas du Tour, ci-après

décrit. Il renfermait un squelette à la droite duquel était placée

une pseudo-crosse épiscopale formée d'une simple tige de plomb

recourbée par en haut. Le long de la paroi supérieure, près de

l'épaule droite, était placée debout une plaque de plomb à inscrip-

tion gravée indiquant la sépulture de Jacques II Le Noël du Perron,

évêque d'Evreux de i6k6 à 1669.

gl gis et reposse.le corps

de feu illustrissime et reve

rendissime pere en dieu messire

Jacques dd Perron evesque

d'Evreus grand omosnier de la

ROiNE d'Angleterre Abray des

abbaies de Lire et de St

Tadrin 1669

7" Cercueil de plomb, avec espace arrondi et en retrait réservé

pour la tête, se rétrécissant ensuite des épaules aux pieds, trouvé

en avant et au milieu de l'autel, un peu à gauche, entre les sépul-

tures ci-devant décrites sous les numéros U et 6. Il renfermait un

corps qui avait été embaumé suivant les procédés du xvi" et du

xvii" siècle, le crâne scié au-dessus des arcades sourcilières, et

dont la décomposition n'est pas absolument complète. Les vête-

ments couvrant la poitrine sont en partie conservés. Un voile de

calice, portant au milieu une croix en galons métalliques, avait été

placé par-dessus. Au-dessous de ce voile, la mozette, avec ses bou-

' M. l'iilibé Giii'tv aitt'iljiio ceUo tombe à Gilles Bnulaul.



tons, était encore visible. Au bras était passé un rosaire. Sur le mi-

lieu du corps était posée une plaque de plomb à inscription jjravéc

indiquant la sépulture de Henri tlauclion de Maupas du Tour,

évêque d'Évreux de 1661 à 1680, mort, comme on sait, des suites

d'un accident de voiture, ses cbevanx s'étant emportés lorsqu'il ren-

trait dans sa ville épiscopale.

HENRICVS DE MAVPAS DV TOVR EPVS
EBROICENS ET ANTEA ANICIENSIS ABBAS
STI DYONISII RHEMENSIS ET INSVLAE
CALVAR/E. IN DIOECESI LVCIONIS OBIIT
12 AVGVSTI 1680 y^TATIS SVJ^. . .WM

PATER pAvp ERVMmmmmmmmmmmmmmim
(le reste illisible)

On sait que Henri de Maupas du Tour fut successivement évêque

du Puy et d'Evreux, abbé de Saint-Remy de Reims et de lile-Cbauvct

au diocèse de Luçon.

Peut-être, à propos de ces nouvelles sépultures, n'est-il pas inu-

tile de rappeler en quelques mots celles découvertes précédemment,

à l'occasion des travaux généraux de restauration de la cathédrale

qui se poursuivent aujourd'hui, et attribuées également à d'anciens

ëvêques d'Evreux :

1" Le i3 octobre 188/1, Jean H de La Cour d'Aubergenville,

évêque d'Evreux de 12/1/1 à i25G, inhumé dans la partie droite du

transept (^'.

2" Le i/i avril 1891, sépulture placée entre les (\q\\\ piliers de

la seconde arcade à gauche du chœur, attribuée par M. l'abbé

Guéry à l'évêque Gilbert H (1071-1 11 2) (-1

3° En octobre 1891, cercueil de plomb trouvé près du premier

pilier à gauche du sanctuaire, à la hauteur de la cinquième travée

du chœur actuel; attribué par M. l'abbé Guéry à l'évêque Claude

de Sainctes (1 o-jo-i Sgi) f-^'.

''^ Voir Jiullelin archéoloifique du Comité des Lvavdux Itisloriques, aiuitic i884.

'*' Voir Recueil des travaux de la Société librr d'fijp-irulturc de l'Eure, année

i8(y}. , p. 1 72 f't Piiiv.

(^) Ihidem.



li° Le 2 1 mars 1899, sépulture de Guillaume II des Essarts,

évêque d'Évreux de i333 à i33/i, placée en regard du septième

pilier à gauche du chœur et identifiée par une plaque de plomb à

inscription gravée qui l'accompagnait (^l

On peut mentionner enfin pour mémoire la sépulture décou-

verte le novembre i88ù dans la partie gauche du transept, que

j'ai sommairement décrite, comme celle de Jean II de La Cour

d'Aubergenville (-', mais dont l'attribution à un évêque d'Évreux

est pour le moins douteuse.

En résumé, sur les douze sépultures mises au jour dans le sol

du transept et du chœur de la cathédrale depuis 1886, trois seule-

ment ont pu être identifiées d'une façon certaine, grâce aux inscrip-

tions gravées sur plaques de plomb dont elles étaient accompagnées.

Une quatrième, celle de Jean II de La Cour d'Aubergenville, bien

que ne contenant pas d'inscription, mais dont on connaissait l'em-

placement précis, ne présente non plus d'incertitude d'attribution.

Pour les autres, on en est réduit à des hypothèses plus ou moins

vraisemblables. Dans un très intéressant travaiU^^ M. l'abbé Porée

a réuni, d'après les sources manuscrites et imprime'es, tous les

renseignements qui nous sont parvenus sur les anciennes sépul-

tures des évêques d'Évreux. Il faut malheureusement reconnaître

que ces indications sont dans la plupart des cas insuffisantes et ont

besoin d'être confirmées par des données plus précises fournies par

les sépultures elles-mêmes. On comprend sans peine que les expres-

sions emplo-. jes par les anciens auteurs : ff à gauche , au milieu

,

à droite du chœurs sont beaucoup trop vagues, comme le prou-

vent suffisamment les découvertes récentes qui ont mis au jour

plusieurs sépultures épiscopales juxtaposées ou A'oisines, entre les-

quelles la confusion serait presque inévitable, si l'on s'en tenait

aux textes seuls qui nous ont été transmis.

Ces notes seraient incomplètes, si nous ne décrivions sommaire-

ment, à côté des sépultures des évêques, les importantes substruc-

tions, jusqu'ici inconnues, que les fouilles ont mises au jour et

('' Voir Recueil des travaux de la Société libre d'agriculture de l'Eure, année

1892 , p. 172 et suiv.

'*' Ibidem, année 1882-188.5, p. 2 35.

''' Congrès archénlngique de France, h6' session, à Evreiix, 1890, p. 292



(jui pourront fournir aux archéologues des éléments crélude d'un

intérêt apprériabïo ])Our riiisloiro do la calliéflralo (rEvreux. En

dehors d'épais massifs de maçonnerie insu llisamment dégagés pour

permettre de reconstiluer un plan d'ensemble, on a découvert, sur

toute l'étendue de son pourloiir intérieui-, un mur circulaire con-

struit en moyen appareil régulier, correspondant h une courbe de

2 m. 52 de rayon, concentrique à Tabside actuelle du chœur et

placé dans l'axe longitudinal de celui-ci. Autant qu'il est permis

d'en juger dans l'étal actuel des fouilles, ce mur pourrait consti-

tuer les fondations d'une ancienne chapelle absidalc. Déjà, en i838,

des fouilles, indiquées sur un plan communiqué à M. l'abbé Le-

beurier par M. Bonnin, avaient ])ermis de reconnaître les fon-

dations d'une ancienne abside romane attribuée généralemoni à

l'édifice reconstruit après l'incendie do 1119. Les cotes qui m'ont

été communiquées reporteraient à 7 m. 2 5 en arrière de l'extrados

du mur de cette abside l'ouverture antérieure de la chapelle dont

l'existence vient de nous être révélée. Môme en tenant compte de

l'épaisseur des murs, cette distance, qui correspondrait à la lar-

geur du déambulatoire, paraît à première vue beaucoup trop consi-

dérable pour qu'il soit possible de rattacher la chapelle absidale

en question à l'abside signalée par M. Bonnin, dont les fondations

n'avaient que 7 m. 3o de largeur, largeur mesurée entre les murs

d'infrastructure découverts en i838 et correspondant du reste à la

largeur actuelle de la nef. Il faudrait admettre alors que les sub-

structions qui viennent d'être trouvées font partie 'dés construc-

tions antérieures du xi% peut-être même du x'^ siècle. La présence

dans le massif de maçonnerie d'une bulle du pape Benoît VII

n'est certainement pas une raison sulTisante, en l'absence d'autres

preuves, pour faire remonter la construction à l'époque du ponti-

ficat do ce pape. Toutefois celte petite trouvaille, qui, comme nous

l'avons fait remarquer, ne paraît pas pouvoir êlie laf lâchée à la

sépulture, postérieure de plusieurs siècles, avec laquelle elle était

confondue, n'est pas un indice sans valeur, si l'on se rappelle que

le plan dos églises du x" siècle comportait souvent des cbapolles

absidalos, généralement au nombre do trois. Quoi qu'il en soit,

deux églises romanes s'élant succédé sur l'emplacement de la cathé-

drale actuelle, la première dédiée par Lanfranc on 1072 et brûlée

en 1119, la seconde reconstruites après celle dernicro date sous

ropisco[»at Ho l'évêrpio Audin déct'dé on iti^}, d les documents
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écrits faisant défaut pour les époques antérieures , il serait préma-

turé, dans Tétat actuel des fouilles, d'émettre une opinion trop

absolue sur ces importantes substructions, qui ne manqueront pas

d'appeler l'attention des archéologues.

Georges Bourbon,

Correspondant du Comité.



LE VEÏKMENÏ

AU MILIEU DU XVF SIÈCLE

DANS

UNE PETITE VILLE DE PROVENCE.

Conmiunicalion de M. F. Cortez, correspondant dn Comité à Saint-Maximin.

Le dépouillement d'une collection assez complète de protocoles

ou regislres de divei's notaires instrumentant à Saint-Maximin (Var)

au xvi" siècle, nous a permis de relever toute une série d'actes oii

se trouvent mentionnés les divers vêtements de femme ou d'homme

en usage à cette époque.

Ce sont des contrats de mariage où les paronis de la jeune fille,

et souvent le futur mari, s'obligent à lui donner, au jour du ma-

riage, rrà l'esposarn, la robe nuptiale en rapport avec la condition

ou position sociale des époux, ainsi que certains bijoux; ce sont,

le plus souvent, des reconnaissances faites par le mari à sa femme

ou à ses boaux-parents des bardes apportées; ce sont des actes

d'achat, et deux inventaires, l'un fait après décès, l'autre à l'occa-

sion d'un dépôt.

Nous avons pensé qu'il pouvait y avoir intérêt ou utilité à pos-

séder cette série relevée au moment oiî les notaires, en conformité

de l'édit de François 1" de i535, ont renoncé à l'emploi du latin

et éciivent leurs actes en français, mélangé encore de termes pro-

vençaux; par là, de plus, on a les noms et parfois la forme des

vêtements ou des bijoux les plus en usage, au milieu du xvi" siècle,

dans une petite ville de la Provence.

Pour [)lus de clarté dans la nomenclatuie que nous donnons ci-

dessous, nous avons établi des divisions par sexe et par profession,

loiil on rcsperlaiit , autant (jiir possible. Tordre finonologique.
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NOBLES ET BOURGEOIS.

I

15^2.— Contrat de mariage entre Laurent Bonnet, fils de feu André,

de Saint-Maximin , et Louise Barbaroux, fille de Durand, de Tourves ''';

dot Aoo florins, plus rren augment de dot, ungz escorses'"^* de bruneto

fine de drap de botique, ibrrado, las manches de satin bordas de vellut à

l'entour, per le jour de Tesposar, et oultre ce uno cadeno ^^^ d'argent sen-

chant^'\ jusques à la somme de 20 florins».

II

i^hh. — Autre entre Jean Romey, fils de feu Gaspard et Françoise

Bonnet, fille d'Antoine, de Saint-Maximin : dot 35o florins, plus 20 florins

trpom- far fere une cheyne d'argent, et en oultre h'j 11. tant pour la raube

nuptiale fourado de satin et bordât de velioux, raubes quolidianos et uno

dozeno de camises de femmes.

III

i5A5. — Quittance par Michel Léopran, de Saint-Maximin, mari d'Ho-

norade Aicard, à Pierre Aicard, apothicaire à OUioides'^', son beau-père,

ffdes causes et biens ci-après , en augmentation de dot :

Et, primo, deux couffres noyrs vallant 10 fl.;

Item, per les joyes<°' donnés à lad. Honorade au lieu d'OHioulles, 2 fl.;

Item, deux anelz d'or, ung avec la pierre grande et l'autre avec une

pierre tm'quoyse; ung aultre anel d'or enmalhat, 3 fl. 4 s.;

Item, troys camises de cor de femme, appréciées à 11 fl.;

Item, douze gom-giasses ''' de [telle de] Constance, 10 soûls;

Item, une cane ''' et demye de Constance, 2 fl.;

Item , une cane et demye de cor nove , 1 fl. ;

Item , une cane de telle de lin , 10 soûls ;

('' Canton et arrondissement de Brignoles (Var).

''' Vêtement de dessus appelé ailleurs/asses ou dessus.

'•^'1 Chaîne.

''^ Pour ceinture.

('^ Chef-lieu de canton, arrondissement de Toulon (Var).

(«) Prix.

('' Gorgeretle.
'" La oa/ie vaut a mètre?.



Itoiii, iiiig gorgias de crespa ol)ral de sede''* noyre, i fl.;

lleiu, ungs fasses sivc scorses de draj) de bolique visconte viollel, 8 fl.
;

Item, une cotte '"' de basane de drap de botique de visconle;

Item, ung aubcrjou^'' de soye noyre, a 11.;

Item , une colle de pers et rouge , a 11. i

IV

iô/jG. — Pailage entre Jaccjues et Beinardin Martel, frères, de Sainl-

Maximin, «des joyaidx mentionnés au testament de feu Loys, leur père :

Les paternostres de corailh garnis de seignalies d'argent el le ternon de

perles
;

Item, la cadeno d'argent double et ung cadcnon pendent;

Item , certaine seincture faicte à Tantiquo
,
que Ton dit senchon

,
garnie

de blocjuo d'argent ambe pendent, engaigée es mains de madame de Saint-

Marc ^^'.^

10 46. — Restitution des bardes de feu Alyone Arène, de Marseille , par

Olivier Pecqui , bourgeois de Saint-Maximin :

rrEt tout premièrement, ung coullel de velloux noir avec un bolon el

crocliet d'or ;

Item, une robe de drap dict de montcailliat tainch avec un bord de

vellous noir;

Item, une cotte de chamelot ihavet, bone, bordado de vellous roge;

Item, une colle fine de drap jaune ambe bort de vellous noir;

Item , ung tappis de troys rodos
,
ja vicilb

;

Item, ungz fassets de sajo '^' noire bordais de velloiix, jà vieilh;

Item, ung collet et ung pleclion '*' de velloux noir;

Item , ungz mancbons de velloiLX blancs obratz ;

Item , ung faudyeu ''^ de chamelot thavet , de peu de vallcur ;

(') Soie.

'-' Robe do dessous ou robe ordinaire.

^') Cotillon
,
jupe de dessous.

'*) Marguerite de Peyruis, d'Hyères, veuve de Jaccjuos <le Saint-Marc, df Saint-

Maximin.
{') Soie.

W Pellisson.

f') Tablier.
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Ilt'ui, ung auberjou de ohamelol thavet;

Item, unes causses de famé nègres;

Item, une eserbete (?);

Item, lioys chemises de fame.n

VI

i5^8. — Contrat de mariage entre Pierre Rabier, fds d'Esprit et Ca-

therine Marcel, rr Ledit Sperit Rabier sera tenu corne promet faire abilher

de neuf lad. Catherine Masselle, sa nore ''\ au fermar et à l'espousar,

bien et honestement de drapz fins de botique , bordas de vellut et feirras

de foradures, honestes sellon la faculté des personnes et biens des parties;

item , une cadene double d'argent jusques à la summe de 9 2 fl. ^

VII

lo^Q. — Contrat de mariage entre Foulquet Mayol, fils de feu Piene

Ballhasar et Honorade Barthélémi; dot 5oo florins, plus ffen augment de

dot, la raube nupsialle qu'est ung fasses de bruneto fine bordas de vellut

avec les monstres ^^' de satin et deux aultres fasses et deux cottes et deux

dozaines de camises de famé, deux linseulx [draps de lit], unes courtines

et aultres causes menudières apréciées amiablement à la summe de Ao û.r,.

VîII

i55o. — Quittance rravec recognoissance de doln par Antoine Barcil-

ion , mari de Françoise Cortès , à Rolland Cortès , son beau-père :

ffltem, 2 escus d'or sol pour la verge sive anel de l'espousar de ladite

Francese

;

Item, per ung fasse gris Perpignan et per auitre faset de saye bourdas

de vellut et per ano colle de cordelhat Ijlanc, ambe bort de vellut, et per

ung collet de vellut nègre, tout aprécié amiablement à 11. 95
;

Item, douze camisses de famé noves, huict ambe las marques privées et

les aidtres ambe marques de la telle mesmes, apréciées 12 il.;

Item, per doas canos de telle nove Constance pour fere gorgiasses;

item per unes margues(?) obrados et per ung gorgias et crespo, fl.;

Item, per dos anelz d'or cpie furent doués en nom de noces à ladite

Françoyse, 5 fl.;

Item, per las perles que son en unes aurelhetes, apréciées à à tt.v

(') BdIe-fiHe.

'^' Manclies.
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i.M)-'.. — Uestitulion des hanles de Marguerite Nègre, veuve de Gas-

pard Flanienc, épouse en deuxièmes noces de Jean Vergier. nolaire à Saint-

Maxiinin.

rlJne code de drap rouge fine miech usado, avec ung bort de velloux

nègre ;

lleni , une code verdo de cordelhal de pays usado , and)e deux hors de

velloux aurenjas;

lien», une code de viollet fine, and)e deux hors de velloux aurenjat

l)ono;

Item, autre code de colleur de pessegue^'\ drap boliquc, ambc bors de

velloux viollet bono;

Item, ungs fasses de drap.de bolique, de drap Perpignan, ambe ung

bort de velloux nègre à Tentour;

Item y ung aultre fasses de sajo neoire , usas , boidas de velloux neoii" à

Tenlour;

Ilem, ung marril'^' auberjon de chamellot lavet, borda' de velloux neoir,

fort iisat.rt

i56/l. — (Contrat de mariage entre Honoré d'Esparni, avocat à Bri-

gnoles , el Isabelle d'Arbaud , fille de Jacques ^'''\ écuyer, sieur de Porchères

,

de Sainl-Maximin ; dot 2,000 florins.

(tA esté de pache que ledit s' de Porchières sera tenu fere à sadite fillie

deux acouti'cmens, scavoyr une robbe et dessus de drap de Paris, cha-

marrée de vellours et ung aidtre robbe et dessus de camelot avec eaux

\sic], aussi bordée et chamarrée de vellours, au jour de la consummation

dudil mariage.

El ledit d'Esparra, ung dessus sive fasses de camellol ou drap de Paris,

ansamble ung aidtre dessus sive fasset de drap de Roan bandées de vel-

lours, plus une cheyne d'oi' de la valleur de i5 escuz.w

X[

10G7. — Quittance par Louis Ferrier, mari de Margiu'rite (îarnier :

ffUne cotte rouge fine, apréciée à 18 fl.;

0) PécLc.

<" Mouvais.

^*' Grand-ptTC de Fraiirois (rArhaud de PoiTlièros, l'un des premiers quarante

de rAradémip frnnrois*-.
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Ung auberjon de tavet fin, bordai de veiloux aiiveignal , o 11.;

Uno coyffo negro, moscado^'' de fil d'or, 3o soids;

Ung auberjon roge, boidal de veiiut nègre, usât, 3o s.;

Une cotte de drap gris pinchinat , A fl. ;

Une cotte jaulue de drap de Suze , 6 fl. ;

Unze chemises de famé où n'y a 6 neufves , 8 11. ;

Quatre coyffes de telle Constance novos, neuf gorgiasses
, 9 fl."

XII

iSù']. — Autre par Honoré Guichard, de Saint-Maximin, mari de Ca-

therine Bœuf, fdle de Maximin, bourgeois d'Aix, des 800 florins constitués

en dot, rret en augmenlalion dudit dot, 100 fl., tant en deiLx cofTres, une

robbe de cameilot rouge, ungs escorses de cadis noir bandes de vellul,

ungz escorses de brunette noyrs , une cotte rouge de demy grain , corses

de soye , corses de cadis sans vellors , devant de camelot de soye , devant de

cameilot vert et orange, collet de vellors, treze chemises de famé, dix gor-

giasses, six coyffes, deux aneauls d'or. . . ".

ARTISANS.

Xllï

1547. — Quittance par Jean Disdier, à Catherine Robin, sa femme,

ffen augmentamen et creyssament de doyre, assavoyr est. . .

Item
,
plus , ung anel d'or d'espousar, h fl. ;

Item, ungs fassetz de di-ap nègre, drap de botiqae;une colle de drap

rouge, drap de botique, et ung aubeijon, apréciés à 28 fl. ;

Item, ungz fassetz de drap d'hostal , couleur noyre, et une cotte de drap

d'hostai, turquyne, et une gavacho blanquo, aprécyés à 5 fl. . . n.

XIV

i55o. — Contrat de mainage entre Jean Senès, serrurier, et Claudette

Verryer; dot 5oo florins, rrpius, en augmentation dudit dot, ungz escorses

honestes de drap de botique, bordas de vellut, avec les monstres sive

manches doublés de satin et ungz manchons de vellut, le jour de l'esposar;

plus, une cotte de drap de botique ambe bort de vellul et ung collet de

vellut ... Ti.

i') Mouchetée.
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i553. — Qnitlanoo par Honorai Haudo, maçon, à Maif^ncrile Banx, sa

fpmino . venve d'André Maurcl :

r Primo, six chemises, ëvalluëes à 3 il.;

lleiu, troys cottes, l'une de cadis lurquin, l'aultre de cadis vioUet de

pais ol l'aultre de tavet fin;

Ilem . ungz fosses de cordelbat nègre , iongs ;

Item, ung auberjon gris, bourdal de velloui';

Item, six gorgiasses;

Item, ung senchon^'^ avecques deux mordans d'argent ayant quatorze

inalbes d'argent pendantes avecq ung M. au bout , apréciés ledit mordans

et mailhes, 3 il."

XVI

i563. — Autie par Pierre Gilli, h Catherine Roumieu :

ffUne robe nuptialie sive fasses, promise à l'esposar, apréciée à 3o il.;

Une cotte verde de pinchinat, ung escut de A il.;

Une cotte jaulne de cordeilbat, h fl.;

lue gavache grise , 3 il.

;

Douze camises, ii 11.;

Item, ung aubeijon rouge bourdat de vellul, h il.;

Item , ungz paternostres d'ambre, avec ses segnoUiers et ung jas, apréciés

à il.; qu'est en tout Sg tt.-n

XVII

i568. — AiiUf |)ar Jaccpies Campan, à Honoradc Uong, de Rougiers

sa fenuno :

ffUne rol)c et bassanet (bclc coHo, 8 11.;

Ung aubeijon de drap noyr fin, bordât de vdlnt noyr, i •>, 11.;

Une cotte jaubif de jtincbinat teint, A il.;

Ung auberjon blanc, unes causses de fiMuo blanc, 3o s.

Ung auberjon de gris fin, bordât de velbitnoyr, 4 il.;

Deux gavaches vieilles, •?. il.;

Ung capel neuf, lO s. ;

Quatre coylTes de Constance, i 11.;

^" (Iririlurp.
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Très faudilhs '', ung de telle de Constance;

Deux coyffes, une dorade et l'aultre verdo, i fl.;

Ung pai'el de sabates (' novos, i fl. ; faisant en tout fl. 71,

MENAGERS ET CULTIVATEURS.

XVIII

iblifi. — Quittance portant irrecognoissance de doyrei par Daniien

Baux , laboureur, de Saint-Maximin , à Antoinette Maunier, sa femme , fille

d'André , de La Ciotat :

«Assavovr, une cote rouge de drap de botiquo et ung auberjon noir,

i4fl.;

Item, une cocte de coton de pessègue, bordade de pers et une aultre

cocte perso , 8 fl. ;

Item
,
quatre camises , là ont en v a une ambe de manches et costaves (?)

,

fl. 9..

XIX

i55/i. — Contrat de mariage entre Jean Blanc, laboureur, et Batronne

Reboul

,

»en augmentament de verquiera''', une caysse, 2 fl.;

Item , une raube de tavet de Paris , aprécyée à 3o s.
;

Item, deux linseulz , 2 fl. ; 4 camises, 2 fl.;

Item , fl gorgiasses , deux pichonos aiu-elhetos et devetos et aultres me-
nudalhes apartenant à famés, 9 fl.w.

XX

1 555. — Autre entre Pierre Véran , et Melchione Milhas , fille de Pierre

,

laboureur; dot 200 florins, plus rrungz escorses de di'ap de botique ho-

nestes , sellon la faculté desdites parties , de la colleur que elle le voulcba

,

à l'esposar; ensemble, quatre linsouls de sebenque '*' bons et une toalho ;

ansamble, tous les habillemens et aultres causes qu'elle portera de la

maison dudit Milhas. . . v.

''' Tabliers.

'*' Souliers.

(^1 Dot.

(»' Lin.
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XXI

i563. — Divers autres où le père promet «une cotte de drap pinchinat

ou (le drap de botique ou de maisouT», et le futur, frung aubeijon du même
drapn.

VÊTEMENTS D'HOMME.

XXII

iSig. — Obligation par rrmessLi'e Pierre Boneli, prestre et Mathieu la

Garde, barbier 71, à Didier Faulquete, apothicaire, de i5 florins trpour ie

pris d'ung caban de burel neuf avec les lùères du capon de satin noyrn.

XXIII

1 55o. — Autre par N. , de 6 fl. 8 s, , fret ce tant pour le pris de 9 pans ^^^

de drap gris de Lodève que pour le prix d'ungs aux de chausses larges avec

sous basses de cordelhat blanc 1 ; et de 4 florins frpoui' le pris d'ung caban

gris et de une camisoile».

XXIV

i552. — Autre de «3 escus d'or sol et 3 testons du roi et ce pour

cause d'achept et pour le pris de unes chosses blanches , fourrées de taffetas

et une senture de bruffi'e *'' et ung pognal avec le feurrel de vellut et ung

collet blanc».

XXV

i555. — Autre à Guillaume Piscatoris, apothicaire à Barjols'*>, «rde la

somme de 5 escus d'or, pour reste du pris d'une cotte de malhe».

XXVI

i556, i3 août'*^ — Inventaire du dépôt confié par Christol de Gaye,

'•') 3 m. a5.
(') Buffle.

") Chef-lieu de canton, arrondissement de Brijjnoles (Var).

'•' Jean Vergier, notaire à Sainl-Maximin , f° 364 (chez M° Henri Allard).
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de Saint-Maximin , fflieutenant de la compaygnie du cappitaine Jehan de

Gaye, considérant qu'il s'en va à la guerre au service du royn , à son beau-

frère Jean Fortoul :

crEt premièrement, quatre anneaulz d'or, i'ung avec une pierre jaune,

assez gros et l'autre avec une pierre rouge grenat et les deux aultres avec

deux turcoyses;

Item , ung prepoinct de sattin rouge , decopat menu , avec bordure d'ai"-

gent;

Item , ung per de chauses rouges , l'aut de vellut rouge , avec bordure

d'argent ;

Item, ung autre per de chauses d'estamet(?) noyr, l'aut couvert de vel-

lut noyr, affilet de soye noyre ;

Item, ung autre per de chauses grises, ayant l'aut de vellut gris;

Item , ung casaquin de vallut noyr, copé menu , doublé de taffetas ;

Item, ung per de chauses ayant l'aut de vellut jaune;

Item, ung pepont [sic] de sattin rouge trepoinct;

Item , une cappe de saye de Florance , bordée à troys hors de tafatas noyr;

Item , ung pignoyr de telle fine ouvrée de soye cremessine ;

Item , ung manteu tavet passamenté de passament d'or ;

Item, troys chemises fines ouvrées de fil de soye, sçavoir deux rouges et

une de noyr;

Item
,
quatre chemises blanches à frepe ;

Item
,
quatre pars d'escarpins de vellut , sçavoyr ung de vellut noyr et

ung de vellut rouge , bordez de blanc et les autres de vellut rouge ;

Item , deux coyffes ouvrées de soye rouge, v

XXVII

i563. — Apprentissage de Jean Gassin, d'Embrun, chez Bernard Cas-

tel, ffteysseran de toilhes», à Saint-Maximin : altem, ledit Caste! bailhera

audit Gassin ung bonet fin et, tous les ans, une camise bonne nove de

semenquo ^^\ unes sabates noves et une livre de cueir, ung gipon et une

camisole de cordeiihat. n

XXVIII

i563, 6 janvier'*'. — Inventaire des biens de la succession de Jacques

de Richéri , ancien viguier pour le roi à Saint-Maximin :

«Item, deux coffres dans lesquels a esté trouvé une cappe noyre bordade

<«) Lin.

'*) Guiilaume Baux, notaire à Saint-Maximin, f 5.
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de ung pan de velloux à renviron ; ung [)ai- do c-haussos courtos de vel-

loux noyr bonnes; une robe foirado coite de peu do valeur, très ostras-

sat("; ung aultre raube bon de Montcayart réglai viollot ,
les monstres de

reyna'rt; une cotte de malbe bonne, une cape de frise usade, ung collet

de cuer assez bon . une sointuro coiu'te de velloux usndo. . .
-n

0) Déchiré.



NOTE

SUR UNE INSCRIPTION ROMAINE

DÉCOUVERTE À FOLRMÉRE,

PAR M. DISSARD,

Correspondant du Comité, à I,yon.

Les travaux de sondage qui s'exécutent à Lyon pour l'établisse-

ment d'un nouveau chemin de fer funiculaire sur la colline de Four-

vière, viennent de faire découvrir, au milieu des ruines d'une petite

construction en briques de l'époque romaine, un autel antique en

forme de cippe sur plan carré et une tablette en calcaire blanc, in-

complète et brisée en deux parties, sur laquelle est gravée l'inscrip-

tion suivante :

p • MATTivs • WMmmmm.
L • MATTIVS • SATTO •

C • MATTIVS • VITÀLIS
EX • VÔTO •

yiairS^s Aug\usùs^^ P^iibltus) Mattius Qua[rtus],

Liiicius) Mattius Sallo, C{aius) Mattius Vitalis, ex voto^^\

La largeur de la tablette est de om. 63; son épaisseur ne dé-

passe pas o m. ohh. Les lettres, dont la rubrication est encore très

vive, ont en moyenne o m. ok de haut. Les O sont complètement

''* Première ligne : ii ne resie que les extrémités inférieures de MATR. —
Deuxième ligne : du mot QVARTVS il ne subsiste que des fragments de QVAR.
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circuiaires. On remarque des accents sur l'A de VITALIS et sur le

premier O de VOTO.
La restitution de la première ligne du texte se trouve justifiée

par une représentation des Mères Augustes qui se voit sur la face

antérieure de Tautel, dont les autres faces sont également décorées

de figures sculptées en bas-relief et dans lesquelles on reconnaît

Silvain, la Fortune et Mercure. Le couronnement de ce petit monu-

ment, brisé anciennement au-dessous de la moulure, n'a pas été

retrouvé dans la fouille. Otte mutilation est d'autant plus regret-

table qu'elle a fait disparaître quatre têtes sur six.

Les figures sont ainsi disposées :

Silvain

Fortune Mercure

Mères Augustes

1° Les Mères Augustes assises de face; la première, dont la tête

a disparu, tient des fruits sur ses genoux; la seconde, des gâteaux;

la dernière porte un petit enfant emmailloté.

2° Silvain, debout de face, vêtu de la tunique et du sagum, les

jambes nues jusqu'aux genoux; il tient sur sa poitrine un vase à

panse sphérique et porte un objet dont il ne reste que le manche,

mais qui devait être un maillet; la tête manque.

3° La Fortune, debout de face, tenant un aviron posé sur un

globe placé à ses pieds. Une mutilation ne permet plus de recon-

naître ce que portait la main gauche; la tête manque.

[i° Mercure, à demi-nu, dans l'attitude ordinaire, avec la bourse,

le caducée et les talonnières; à ses pieds, à droite, une tortue; la

tête n'existe plus.

Dans son état primitif , cet autel devait avoir environ o m. 6o de

hauteur; la largeur du dé est de o m. 28, son épaisseur de o m. fkU.

La pierre dans laquelle il a été taillé est, comme pour la tablette

portant l'inscription, le calcaire blanc de Seyssel, employé à Lyon

pour la construction des plus anciens monuments de l'époque
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romaine, mais qui, résistant mai aux intempéries, n'était plus en

usage dès la seconde moitié du f siècle.

Des fragments de fresque et do nombreuses lampes d'argile,

dont quelques-unes avec la marque PHOETASPI, ont été trouvés

en même temps que Tautel et rinscription qui, sur ma demande,

ont été donnés au Musée de Lyon.

DiSSARD,

Correspondant honoraire du Comité.



LA PIERRE SArSGUY?^E.

Coniinimication de. M. J.-B. (liraufl, coriesjjoiulunl du Comilô à Lyon,

Dans uno cominuuiratiori qiio nous avons eu dornièrniicnl l'hon-

neur d'adresser au Comité' ('), figuraient un certain nombre d'outils

garnissant l'atelier d'un fourbisseur au xvi" siècle. Sur cette liste se

trouvait l'article suivant : 'rNeuf pièces ou outilz à dorer, tantz petitz

filetz (|ue pierres sauguynes avec leurs coussignets. . . v^*. w

Un texte manuscrit que nous avons récemment découvert dans

un gros in-folio écrit en iG/i3 par Jacques Cbermette, ancien mon-

noyer du serment de France, devenu sur ses vieux jours tr garde et

juge royal de la prévôté et juridiction royalle de la monnoye de

Lyon 75, nous donne, à propos du dorage des métaux, quelques détails

assez curieux sur les pierres sanguines et la manière de s'en servir.

Ce passage, noyé au milieu de copies d'ordonnances et de disserta-

tions oiseuses, est d'autant plus intéressant (ju'il émane d'un homme

du métier, qui avait été dans sa jeunesse inscrit parini les monnoyers

de l'atelier lyonnais (-1

Les descriptions techni(|ue.-i de Jacques Chermette ne sont pas

toujours très claires, mais elles [)euvent se comprendre au moyen

d'une lecture comparative des travaux analogues décrits à la fin du

siècle dernier dans les articles de l'Encyclopédie. Son texte nous

donne une expression nouvelle rdesvarize^ et par bonheur re\pli(pie

"' Le mobilier et In lifnilirqne d'un /(lurbtsscur ItjtiniimH en ii)iJ5.

<^) (fEslal et roole des olliciors, ouvriers cl iiiomioycrs du sorniont do Frauro

en la monnole de Lyon.» Sur roi otat du joudi 98 ocIoIho iGiO ayaul pour objet

l'exemption des cliarjjes puliiiquos, Jaques (Jliormelto est insrril comuie nionuoyor.

Il avait à cette époque 36 ans, et c'était M" Jeiiau du Prat, seifjnour do Clias-

fiagny, qui exerçait les fonctions de rr garde et juge royal en la monnoye, habitant

dans rhoslel d'irollo inoniui\(^. paroisse <]p Saint -NiziiT^. ( irrh. mu". île l.jinn.
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suffisamment pour que nous soyons fixés sur sa signification toute

spéciale.

DORAGE DES MÉTAUX.

EXTRAIT DES MEMOIRES DE JACQUES CHERMETTE SUR LES MONNOIES, ETC., l663.

. . . Pour ie (lorag-e , estant lymé ,
gratté et raqlé, on met le lingot dedans

une terrasse '*' de fert de cinq ou 6 pied de longueur, large de ung pied et

demy ou deux au plus, tout couvert et entourné de charbons ardens,

jusque à ce qu'il soyt chault de la couleur nécessayre.

Puis on le prent avec de grosses tenailles qui sont fêtes exprès , creuze

sur la prize de la proffondeur de la pointe du lingot , ayant une grosse

bande '-'"' pour les pouvoir bien serrer sur les deux boutz : lesquelles tenailles

par le millieu l'on les fet respozei- sur un bout de boys. Apprès on pi-ent

des pinces de boys d'ung pied de longueur, l'on prend les feuilles d'or qui

sont dans ung livre rouge ''\ et on les metz à 4 , 5 , 6 et jusques à davan-

tage, selon que le lingot est grand, de degré en degré sur ledit lingot d'oii

l'on laisse deux doigts de plasse de la pointe. Lesdit feuUes sont niizes du

tour dudit lingot qui l'enveloppent entièrement à 6 , 5 et jusques à six en

double par degré, comme dit est.

Après on prend la sanguyne qui est une pierre noyre cpii refuze l'or,

grosse du plus d'un bras, longue de demy pied au plus '"'. L'on frotte ledit

lingot de laditte pièce de tous les costés, que l'on appelle bruny, pour fayre

tenrr ledit or sur l'argent ou cuyvre.

Après on le remet dans le feu et le fet on réchauffer, non pas du tout

^'' En dehors de sa signification architecturale, cette expression a été fréquem-

ment employée pour désigner certains socles de pièces d'orfèvrerie : ffUne mort

d'argent tenant un arq doré, sur une grande terrasse d'argent doré, le dessus

émaillé de vert et viollet. . . n (i562. Inv. du chat, de Pau, par Em. Molinier et

Mazerolie.) — Ici le sens du mot, quoique très particulier et s'appliquant à une

manière de brasero ayant quelque analogie de construction avec un brasier de

forge, est sullisamment décrit pour n'avoir pas besoin d'autres commentaires.

^^' L'usage de la tenaille à bande mobile serrant les tiges s'est maintenu chez

les tireurs d'or.

'^) Le système n'a pas changé, et l'or en feuilles du commerce destiné aux

doreurs sur bois est encore aujourd'hui inséré par unité entre les feuilles d'un

cahier de papier rouge orange et frotté de terre bolaire (fer oxydé terreux, vulgo

sanguine), afin de prévenir l'adhérence tout en faisant valoir la couleur du métal.

('' ff . . . On retire le lingot et on le fouette de nouveau pour en détacher les

cendres du ruban, et quand il est bien net, on le brunit avec une pierre de foudre

montée au milieu d'un morceau de bois assez long pour qu'on puisse le conduire

avec les deux mains... î5 ( 1-791 . Encyclopédie méthodique, chez Panckoucke,

t. VIII, p. 118.)
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tant que la première foys à cause de ia chaleur qu'il tient encore. Car il

faut le tout fayrc promptonient de peur qu'il ne se retl'roydisse ; car lesditz

lingotz estant froiz, l'or ne se attacheroit pas tout et seroil subjet à sou-

lever.

El l'ayant réchauffé on prent une sepillière ou linge net et on fratpe en

dessus de peui* qu'il n'y demeure des cendres ou aultres poussières qui

cauzeroit hoaulcoupt do dommage à l'or.

Et fault noftoi- que du commencement quand l'on sort ledit hugot la

première foys du feu, qu'il le faut de mesme nettoyer avec la serpillière,

et le burny avec un burnisseur d'acyer fondu.

Et l'ayant bien nettoyé comme dit est avec la serpillyèrc, l'on y retourne

mectre encore 5 ou six feullies d'or comme l'on veult à la discrétion de

celluy qui dore et cellon que le lingot est gros , tellement qu'il fault pour

bien dorer sur un lingot de ao marc i3 ou 16 feuiiies d'or cellon qu'il est

desvarizé.

Desvarizé, c'est le j)remier trou ou deux que l'on tire le lingot après

qu'il a esté forgé, lymé, gratté et raqlé '''. C'est le forgeur qui le desvarizé,

c'est tiré le Ungot par le plus gros trous, qui rend le lingot uni comme un

verre tellement que sur un marc d'or, il ne se met du plus que ho solz d'or.

Ung homme bien entendu, les uns y mettent par marc le moings

3 feullies, les autres /i , 5 jusqu'à six. Le moule qui est de 120 feullies

couste nonante lyvres '*\

J. B. (llRAUD,

Conservateur des musées archéologiques

(le ia ville de Lyon.

(') (ies premiers étirages (hi liugol désignés sous ce terme peu connu de des-

varizé répondent évidemment aux opérations préliminaires qui au siècle suivant

devinrent le privilège des bureaux de l'Argus Royallc. rl^es lingots que l'on veut

convertir en trait doivent d'abord être portés à l'Argue Royalle, qui est un bureau

public établi tant pour la perception des droits de marque que pour dégrossir le

lingot et en commencer le tirage. . . Cette fdière de l'Argue se nomme Calibre;

elle a sept à huit lignes d'épaisseur, et elle est ainsi que celle des tireurs d'or

d'acier fondu et ensuite forgé. . . Le lingot devenu très brillant par le raclage est

mis dans un brasier de charbons allumés et sans fumerons; et lorsqu'il a été

chauffé jusqu'au rouge cerise, on le retire, on le fouette avec une longue frange

de fds de chanvre roulés en paquet, pour le débarrasser de* cendres qu'il peut

avoir retenu du brasier, et ensuite on le hsse fortement avec un brunissoir d'acier,

jusqu'à ce qu'on ait abattu toutes les petites raies longitudinales du raclage. . . n

(Enc. méth., t. VIII, p. j 1-7, op. cil.)

>" liihl. dp Lyon, cat. Delandine, mes. , n" 868, fol. 702.



INVENTAIRES

DU TRÉSOR DK LA CATHÉDRALE DE CARPENTRAS

AU XIV SIÈCLE.

Communication de M. L.-H. Labande, correspondant du Comité à Avignon.

IWEMAIRE DU 5 DECEMBRE l322.

Le document annoncé ci-dessus existe en copie authentique,

date'e de 1786, dans un recueil de pièces concernant l'e'glise et le

chapitre de Saint-Siffrein de Carpentras, qui est aujourd'hui con-

serve' à la Bibliothèque d'Avignon, sous le n° 2691 de ses manu-

scrits. Il y forme les folios 61 à Uk <''. Ce recueil faisait partie de la

précieuse collection laissée parDominique-Victor-Hyacinthe Cham-

baud, ancien conservateur de la bibliothèque et du musée Calvet

(18/11-1869).

Les inventaires d'églises de la première moitié du xiv" siècle étant

assez rares, il nous a paru bon de signaler celui-ci. On y remar-

quera, entre autres particularités, que la librairie de la cathédrale de

Carpentras ne se composait pas seulement d'ouvrages liturgiques.

Elle deviendra sans doute beaucoup plus importante plus tard, à

la suite des générosités de quelques cardinaux de la cour romaine

et des riches évêques qui occuperont le siège de saint SifTrein; mais

il est cependant intéressant d'en connaître l'importance et de pos-

séder aussi l'inventaire du trésor à l'époque où s'ouvre une période

de splendeur pour tout le Comtat et où la papauté se fixe dans la

ville voisine d'Avignon.

In Christi nomine Amen. Anno Incarnalionis ejusdem millésime trecen-

lesimo vicesimo secundo, die quinta mensis decembris, noverinl universi

"' li nous a paru inutile de signaler toutes les petites erreurs que le scribe du

xvin° siècle a commises; elles sont sans importance; le lecteur les relèvera de lui-

même.
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el sinjjuli, présentes pariter et fiituri, quod veiierabiles et cminenles viri

doniiiii Alharonus, preposilus occlesiac C-arpentoractonsis '"', et Rostag-nus

Malisaiit'iiinis. cjnsdem eoclesiae camuiicns. per reveiriuliim in (^ihristo

pationi^cl (loininuiii^Oloneiii, pei-niissioiio diviiia opiscopum ^"', ac venera-

Itilo capiluluin occlesiae prediclac Gavpenloractensis comniissarii , ut dice-

banl , ad infrascripta spocialiter constituti et ordinati, videlicet ad videndum

et recojiiiosccndnni noniiiie el vice i|)sius capilidi el pro ipso capiliilo sacra-

tiss.nias relliqnias, lliesaui'uni, indurnenla sacerdolalia, ponlilicalia et alia,

lihros, aparam<Mila et alia qriaecumqne bona mobiiia ecclesiae predictae

(',ar|)enl()raclensis, quae omnia venerabilis vir dominns Johannes Olivai'ii,

ejiisdeni ecclesiae sacrisia, in custodia al» ipsa ecclesia et capilido predictis

liabere dicilnr el tenere, ac de reliqiiiis ipsis, thesanro et aliis botiis om-

nibus el singuiis mobilibus ipsius ecclesiae, noniine el vice ipsius capituli

el pro ipso capitido, invenlarium seu repertorium faciendum in presencia

pi-edicti doinini Jobannis Olivarii, sacristae, ac inei Poiitii Ganfi'idi, notarii,

et alioi'uni teslium subscriplorum, predicti doniioi coinmissarii, invene-

ruut et conscribi fecerunt per me diclum notarium, reliquias sacralissimas

,

ihesanrum, indnmenta sacerdolalia, pontificalia el alia, libros, aparamenla

el alia ])ona nidbilia ipsius ecclesiae infrascripta.

1. In primis, uiuini ex sacrafissiniis clavis seu aculeis, cum quibns Do-

minus noster Jésus Chrislus, in die sanclissimae passionis suae, pro salule

humani generis, in ligno crucis extitil crucifixus et perforalus, sub specie

freni equini reductum, coopertum de argenlo in parle '^'.

2. llem, sanclissimum corpus sancti Sylïiedi, episcopi el confessons ^*\

in magna caxa'*' argentea, in magna parle deaurata cum diversis gemmis,

ul prima facie apparet, ornata et decorata et valde egregie fabricala,

8. Item, ex alia parte, brachium ejusdem sancli Syffredi in ai-genlo in-

caslralum, cum ymagine manus episcopi in pontificalibus signantis seu

benedicenlis, cum gemmis diversi coloris ornalum el decoralum, ac etiam

valde egregie fabricalimi.

6. Item, quandam crucem parvulam argenteam, in qua dicilnr esse

'' La Gallia Christiana, l. I, fol. giS, signale Albéron frAlbcroni de Bertio»,

en i3aa, i332 et i33^i.

''^'> Élu cvêque en i3i8; assistait encore nu concile de Saint-Ruf du 3 septembre

i326.
('> C'est la fameuse relique du saint (Jlou ou du saint Mors, encore conservée

aujourdliui dans l'église de Saint-Silfrein de Caipentras. Rappelons que le saint

Mors est le mculde des armoiries de la ville de Caipenlras.

"' Saint SilTrein, d'abord moine de Lérins, fut évèque de Carpontras de 536 à

5/jo.

'*' Sic, pour capsa. — Nous possédons le procès-verbal de la mise en cette

châsse du corps de saint SifTrein, dressé par Raymond de Mazan, évéque de Car-

pontras, le g8 octobre i aR5. fBibl. d'Avignon, ms. 2^191, fol. 9*^.)
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de iigno crucis in qiio Dominus noster Jésus Ghristus, pro peccaloribus

mortem subiens tempoiaiem , extitit ciucifixus.

5. Item, caput beati Anthonii, quondam Garpentoracteiisis episcopi''',

in quadam parva caxa argentea.

6. Item, reliquias beati Blasii, et quamplurimorum aliorum sanctorum,

in quodam vasciUo de cristallo cum pede argenteo, et alias subtus et supra

valde bene ornatum, paratum et fabricatum.

7. Item, unam ex costis gloriosissimi maitiris sancti Laurent! in quo-

dam vascido de cristallo cum pede ereo deaurato
,
paratujn et ornatum.

8. Item, caput cujusdam ex virginibus de numéro Undecim millium

Virginum.

9. Item, quoddam vasculum de cristallo cum pedp argenteo et alias

bene paratum et ornatum, in qua portatur corpus Christi in die festivilalis

Eucaristiae.

10. Item, duas magnas cruces argenleas, bene operatas et ornatas.

1 1

.

Item , unam crucem de cristallo.

1 ù. Item, duas cruces de cupro.

i3. Item, decem calices argenteos, deauralos aliquos in solidum el ali-

quos in parte, cum totidem patenis.

16. Item, quatuor vinaterias ai-genteas.

i5. Item, baculum unum pastoralem argenteum.

16. Item, duos bansinos ^^ de cupro.

17. Item, mitram unam cum lapidibus grossis et laminibus argenteis

deauratis.

18. Item, aliam mitram ejusdem formae vel quasi.

19. Item, aliam mitram de panno aibo cirisero '"'' deaurato.

90. Item, aliam mitram rasam de bocaranno.

91. Item, pixidem unam eburneam pro hostiis lenendis, paratam de

argento.

99. Item, septeni annularia pro altari.

93. Item, quoddam frontale de panno am'eo, pro paramento altaris.

9 6. Item, quoddam pallium cum rétro altari, de j)anno ciriceo deau-

rato, cum crucifixis pro païamento altaris.

25. Item, quoddam aliud pallium cum rétro altari, de paimo ciriceo

deaurato, cum yniaginibus episcoporum
,
pro paramento altaris.

96. Item, quoddam aliud pallium cum rétro altari de panno rubeo ciri-

sero deaurato, cum yniaginibus leonum, pro paramento altaris.

97. Item, sex pannos ciriceos deauratos. divei'sae laboraturae et diverso-

riun colorum.

•' La Gallia Chnsltana , i. I, iol. 899, marque cet évéqiie à I'hiuipo 791
'') Sic, pour bassinas ou bassinas.

^'' Sic iri et ailleurs, pour ciriceo, c'est-à-dire de soie.
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a8. lleiii, aliuiu paiinum croceum de sainito.

99. Item, sex inapas altaris.

30. Ileni, duas cooperturas allaris de puipura valde trita.

3 1 . Item , cappellam unam aibam de diaspre , in qua sunt duae casuiae

,

duae dahnaticae, due floqiieli et duo pluvialia.

3a. Item, aliam rappellam rubeam de samito, in qua sunt très casuiae,

ires dalmaticae, 1res floqueli et septem pluvialia.

33. Item, aliam ra|)pellam croceam de samito, in qua sunt una casula,

duae dalmaticae, duo lloqueti et unum pluviale.

3'i. Item, aliam cappellam viridem de samito, in qua sunt una casula,

duae dalmaticae, duo lloqueti et unum pluviale.

35. Item, aliam c<jppeHam viridem de cathasamiio, in qua sunt una

casula, duae dalmaticae, duo lloqueti et duo pluvialia.

36. Item, aliam cappellam indiam sive blavam de cathasamiio, in qua

sunt una casula, duae dalmaticae, unus floquelus et unum pluviale.

37. Item, aliam cappellam de pannis ciriseeis rubeis deauratis, diversae

laboraturae, in qua sunt duae casuiae, duae dalmaticae et duo lloqueti.

38. Item, aliam cappellam de sindone nigra, in qua sunt duae casuiae,

duae dalmaticae , duo lloqueti
,
quinque pluvialia et unus manlellus.

39. Item, casulam unara, daimaticam et floquetum de diaspre albo.

ào. Item, aliam casulam deauratam, cum qua, ut dicitur, quasi omni

die celebratur.

li 1 . Item
,
quoddam pluviale violatum de samito pro mortuis sepeliendis.

As. Item, casulam unam de bocaranno.

43. Item, triginta septem pluvialia pannorum de cirico deauratorum,

diversae laboraturae et diversorum colorum.

lid. Item, tredecim pluvialia trita de purpiu-a, puerilia.

45. Item, unum floquetum ad portandum crucem, de purpura, coioris

rubei et viridis.

46. Item, septem aibas, cum totidem amictis, zonis, stolis et manipulis

et collaribus , laboraturae de cirico et de auro.

47. Item, aliam albam, cum suo garnimento, pro cappella nigra.

48. Item, aliam albam cum sola zona, stola et manipulo.

49. Item, stolam et manipulum cum sonalhis argenteis et quoddam

coUare, quae omnia sunt in (]uadam caxula de sipressu.

50. Item, quatuor clamides pro imagine beatae Mariae, videlicet duas

cum pannis variis , et unam de diaspre vioiato deaurato , et aliam de velluto

rubeo frourata ^'' de sindone.

5i. Item, quatuor magnos couisinos'*' foderatos, videlicet duos coloris

viridis et reliquos duos nigri coloris.

^'' Sic, pour foderala.

'*' Mauvaise lecture pour euatinoi.
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5 9 . Item , coopertoria de sindone diversi coloris pro paramento ecclesiae

,

numéro quadraginta octo , inter quae octo sunt quaedam lacerata , quaedain

trita et quaedam debilia.

53. Item, unum pannum cirisceum, latum et iongimi juxta armarium

reliquiariim.

54. Dicens idem dominus Johannes Olivarii, sacrista, quod adhuc de-

bentur ipsi ecclesiae quinque cooperloria de sindone , videlicet Girauda de

Ayna débet duo, Monnetus Pauli unum, beredes Raymundi Cavallerii,

quondam spiciatoris^'', unum, et beredes Guillelmi EHsiarii, dicti Casca-

relli, unum.

Item, invenerunt predicti domini conmiissarii libres ipsius ecclesiae

omnes et singulos infrascriptos.

55. In pi-imis, tria volumina Augustini super Psalmos, videlicet pri-

mam , secundam et tertiam partes.

56. Item, quoddam aliud volumen Augustini super evangelio Jobannis.

57. Item, quoddam aliud volumen quod dicitur Origenes, super epi-

stolis ad Romanos.

58. Item, quoddam aliud volumen super epistola Jeronimi presbiteri.

59. Item, quoddam aliud volumen quod dicitur Exortationum beali

Cesarii.

60. Item, quoddam aliud volumen dictum Origenes, super Genesim

et Exodum.

61. Item, quoddam aliud volumen quod dicitur Auguslinus, de Ti"i-

nitate.

62. Item, quoddam aliud volumen quod dicitur Pastoralis beali Gregorii.

63. Item, quoddam aliud volumen dictum Liber Dialogorum.

64. Item , aliud volumen dictum Scripta Augustini.

65. Item, aliud volumen dictum Liber questionum.

66. Item, aliud volumen diclum Expositiones evangeliorum.

67. Item, aliud volumen dictum Flores evangeliorum.

68. Item, aliud volumen dictum Sententiae Ancelmi deSancta Trinitate.

69. Item, aliud volumen dictum Expositio Jeronimi super Ysaya.

70. Item, aliud volumen dictum Ordinarium vêtus.

7 1 . Item , aliud volumen dictum Ordinarium novum.

79. Item, aliud volumen parvum de decretis Gelasii.

73. Item, aliud parvum volumen dictum Ordinarium.

74. Item, quemdam librum sine nomine et absque principio.

75. Item , Bibliam inter duo magna volumina.

76. Item, duo magna volumina super Expositionibus evangeliorum.

77. Item , duo volumina de Ystoriis sanctorum.

'') Sic, pour sptciatoru.
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78. Item, duo voliuuina dicta Mortalogioriuu '".

79. Itoni, quoddam aliud voliunoii dicluiu Ollicium de Eucaristia.

80. Item, aliud volunien super eodeni, ac eliani Iranslatione sancti Syf-

fredi.

81. Iteui, Olliciarium novuni interduo magua volumiiia.

83, Item, quoddam Prosarium.

83. Item, quatuor Psaltei'ios, videlicel duos cum coliectariis et ymiiis.

8i'i. Item, tria Missalia, ev quihus praediclus dominus propositus Car-

pentoraclensis confessus fuit se unum pênes se habere.

85. Item, texium Evangeliorum.

86. Item, Epistolarum.

87. llem, duo Ofriciaria.

88. Item, duo Hesponsoria nova.

89. Item, duo Responsoria aniiqua.

90. Item, très Yninarios.

91. Item, Oflicium mortuorum notalum.

9a. Item, unum CoHetarium.

()3. Item, Inslitutiones ipsius ecclesiae Carpenloracfensis.

Ut'iu, dixil idem dominus .lokannes Olivarii, sacrista, dominum Carpen-

loractensem episcopum inler alia habere de bonis et thesauro ipsius eccle-

siae Carpentoractensis , thesaurum, indumenta sacerdotalia, pontifiralia et

bona omnia et singula infrascripta :

9/». In primis, quemdam baculuni pastoralem, totum ai^enteum.

95. Item, crueem unam parvam argenteam cum pede deauratam et

cum emantis '"^'.

96. Item, calicem unum argenteum cum emantis deauratum.

97. Item, vinaterias duas argenteas.

98. 'Item, luribulum unum argenteum.

99. Item , asserram '^' unam argente^tm, in qua tenetur lus.

100. Item, cloquear unum parvum de argento, pro accipiendo ture.

101. Item, duos bancinos argenteos pro cappella.

102. Item, et decem et novem anulos aureos cum diversis lapidibus

pretiosis.

io3. llem, pixidem unam eburneam pro hosliis lenendis, munitam de

argento.

"* Sic, pour rnarlyiologium ou même mortuartum.

<" Le glossaire do Durante tie donne aurun mot qui se rapproche de celui-ci.

Le sens est certninemenf rclni de "émaux»). Cf. emantatus, 3' inventaire ci-après,

n*6i.
**' Ce mol n esl pas donné non plus par Ducange; mais le contexte en donne

le sens exact; c'est une espèce de navelle.
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lo/i. lleiii, cyp[»ellaiii uiiain coniplelam de paniiis cirisceis deauralis,

scilicet casulain imam, duas dalmaticas, duos floquetos et tria pluvialia.

io5. llem,' milras duas argeuteas, uiumi Missale, duos Ordiiiarios et

duos couisinos.

Diceus etiam idem dominus sacrista, solempniter protestans quod si ali-

qua de prediclis vel aliis bonis in presenti inventario appositis vel appo-

nendis , non essent re vera de bonis ipsius ecclesiae
, quod illa non intendit

in sui j)rejudicium haberi pro appositis, et quod nuHo dolo", calunmia vel

malilia, aliquid a])posuit vei omisit, nec omitet si quid omilterelur quod sit

apponendum de jure. Et predicli domini commissarii , nomine et vice dicti

capituli, voluerunt et concesserunt eidem domino sacristae quod nunc et

semper sit sibi in predictis et quolibet predictorum iicitum veritate uli.

Actum fuit hoc Garpentoracte, in ecclesia Sancti SyfFredi, presenlibus tes-

tibus dominis Guilleîmo Botini et Johanne Vinherii, presbiteris, GauMdo
Artaudi de Sancto ïrinito'"', Raymundo Bermundi de Serris'^', clericis,

habilatoribus Carpentoractensibus, et me Pontio Gaufridi, pul>lico domini

Cai'penloractensis episcopi notario, qui prediclis omnibus et singulis pre-

sens fui et carlam islam scripsi et in publicam formam redegi, et sigillo

meo consuelo signavi, ad requisitionem dominorum commissariorum pre-

dictoi-um.

Extractum de verbo ad verbum, ex anliquo instrumento in pergameno

descriplo, pênes archivium ecclesiae cathedralis presenlis civitatis Gai'pen-

loraclensis servato , non viciato , mihi Josepho Vincentio Eydoux , in utraque

jure licenciato, notario apostobco dicti Garpentoractis , necnon reverendis-

simi capituii praefalae ecclesiae secretwio , in palaeographia legenda etiam

versato, per reverendissinuun D. Glaudium Siffredum Farel, canoiiicmn

administratorem janidicti capituli, exhibito, tradito et retracto, coUatione-

que de eodem instrumento cum dicto originali diligenter habita, hic me
suscripsi et signo meo consueto signavi , in fidem , Garpentoracte , hac die

vigesima sexta mensis aprilis anni millesimi septingentesimi octogesimi

sexti.

Eydoux. lilius, notarius, secretarius.

li

IXVEMAIKE DU 9 2 MARS l356.

L'original en parchemin de ce document, quelque peu mutilé

par le haut, est conservé à la même bibliothèque dans le manu-

'') Saint-Trinit, départ, de Vauchise, arr. de Carpentras, canl. de Sautl.

'*' Serres, départ, des Haufes-AJpes, arr. de Gap.

Archéologik. 3
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scrit 2871) (loi. 33). (io ivoiieil fait pailio des colleclions biblio-

{fiaphiques que M. Esprit Roqiiion donna en 1889 et i85i.

CVst à propremonf parler l'acte de décharge donné par les clia-

noines de l'éj^lise de Carpentras ii Tévêque GeoflVoi transféré à

Carcassonne, de tous les livres, ornements, meubles, etc., appar-

tenant au clia})itre et laissés à la disposition du titulaire de révêché,

en même temps que le procès-verbal de la remise des mêmes clioses

à son successeur, (let inventaire a donc également un intérêt liis-

tori(|ue; de plus, comme il a été rédigé une trentaine (Kannées après

celui qui est transcrit ci-dessus, il renseigne exactement sur les

accroissements dont a profité le trésor de la cathédiale. Le docu-

ment de 1 39 2 ne mentionne eu effet que douze articles de meubles

et ornements déposés au palais épiscopal : celui-ci en présente

quatre-vingt-sept.

In noiuine Domini, aincu. Anne incarnalionis ejusdein millcsinio Iro-

centosimo quinquap,esimo sexto '•'\ die vicosima prima men[sis niarlii], sil

notuiii omnibus tam preseutibus quani tuturis hoc verum et pubiicum in-

slrunientum inspecturis, visuris et audituris, quod vencrabiles vu'i domini

(îlnillelmus de] Godorio <^
,
prepositus, dauffridus de Sancto Michaele, cano-

nici ecclesie heali Sifïredi Carpcntoraclonsis, iiomine capiluli dicte ecclesie,

confessi fiierunt récépissé inventarii a domino Gasberto de Gapile-

pini. procuraiorc, ut dicebat, reverendi patiis domini Gasfîvdi, dudum

Car[)on1oractensis el nunc Garcassonensis episcopi <^', Iradentc, nomine

ejusdom domini episcopi. bona int'rascripta que sunt dicte ecclesie Garpen-

toraclensis.

1. Et primo, Bibhani in Iriltus voluminibus, (piorum voiuminum pri-

muin incipit in prologo : Fraler Amhrosnis '*', el in texlu : In principio

creavk Dous^^^\ secundum volumen, in prologo : IJtrum (lijficilins sit^''\ et

"' Dans le Corntal, au moyen âge, il n'y avait pas de rèjjle fixe j)oni' lo roni-

inencenn'nl do lannéo; on ne peut dater avec certiludc <|u"avec Tindirtion et

l'année du iiiiiitilK al. Ici ces élémeiils niaii(|uant, on doit conserver la date de

i356.

") La Gallia ChrUtiana signale comme prévôt de l'c/jlise de (larpenlras, en

1.356, ce GuiUehnus do Godorio.

W Geoffrov III. de Veyroles ou de Fairiox, évèque de (larpenlras depuis au

moins le 8 décembre 1367: il occupa le siège de Carcassonue juscpi'au 10 mars

i36i, époque à laquelle il fut encore transféré à rarclievêclié de Toulouse. C'est

là qu'il mounit li' 10 mars \'.\-^f>.

'*' (l'est le commcncemont du prologvie rie saint Jérôme.

'** Genèse , 1 , 1

.

(6) Pc^.face de sainl .léMÔuif aux livres d'Ksdras el de Ni'liémie.
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in le\lu : In ««//»*•''' primo; lercium incipit in prologo: Dnnielem proplte-

tam '-^K et in lextu : Anno tercio regnum "> Joachim ^'''.

•2. Item, aliam Bibliam ^' glosatani rie bona et grossa littera, cujus pri-

mas liber incipit in glosa : Cum omnes divinos libros , et in textu : In prin-

cipio creavil Deiis; et secundus liber dicte Biblie incipit in glosa : Querendum

est, et in textu : Vocavit autcm Mot/sen et locutus cst''''\ etc.; tercius liber

dicte Biblie ''' incipit in glosa : Tandem finito Pentapeucho ''\ et incipit in

textu: Etfactum est post mortem Moysi '^^\ etc. Item, quart us liber incipit

in glosa vel prologo : Viginti et duas litleras ''"', et in textu : Fuit vir unus

de Ramalhahimsophim '"'
; cpiintus liber incipit in glosa sive prologo : Nemo

cum projetas ''^\ et in textu : Visio Eysaie'-^''\ etc.; sextus liber incipit in

glosa sive prologo : Esachiel propheta'-^''\ et in textu : Etfactum est in trice-

simo anno ''''
; septimus liber incipit in glosa seu prologo : Cogor per singulos

Scripture libros '*°', et in textu : Vir erat in terra Us ^"\ etc.; oclavus liber

incipit in glosa seu prologo : Jungat episto1a^^^\ et in textu : Parabole Salo-

Hio;us'''', etc.; nonus liber incipit in glosa seu prologo : Cum omnes pro-

phetas '^"^ et in textu : Beatus vir ^''', etc. ; decimus liber, de Novo Testa-

mento, incipit in glosa: Sanctissimo ac revcrendissimo patri , et in textu :

Liber generationis Jhesu Ckristi ''^^>
, etc.; undecimus liber incipit in glosa :

Inter cetera, Incarnationis Ckristi misterium , et in textu: Sunl '-^^^ in diebus

Herodis régis '"''', etc.; duodecimus liber incipit in glosa : Principium

'"' Sic, pour anno. C'est le commencement du premier livre d'Esdras.

^*' Préface de saint Jérôme au livre de Daniel.

'*' Sic, pour regni.

(*) Daniel, I, i.

(^' Le texte porte Hli'nnin.

C^' Lévitique, I, i.

''' Le texte porte Blihie.

W Sic, pour Pentalencho. Prél'ace de saint Jérôme au livie de Josué.

''' Josué, 1,1.
(10, Préface de saint Jérôme au\ livres do Samuel et de Malacliie.

(u) Premier livre des Rois, I, i.

(12) Pi-éface de saint Jérôme au livre dlsaïe.

(»' Isaïe, I, 1.

(14) Préface de saint Jérôme au livre dEzéchiel.
''*' Kzéchiel, I, i.

(16) Préface de saint Jéiôme au livre de Job.

"") Job, I. 1.

(18) Préface de saint Jérôme aux livres de Saiomon.
(19) Proverbes, I, î.

''"> C'est le commencement du commentaire de Pierre Lombard sur les Psaumes.
(*') Psaumes, I, i

.

W Kvangite de saint Mathieu, I, i.

'*^> Sic, pour/«û.
t^'' Évangile de saint Luc. I, i.

3.
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corum^^\ etc., cl iii lo\.tu : l\iuliis, servus JIicsk CJtisti ^'K etc.; loiciiis dcci-

imis incipit in p;losn : Archn meâicus , p(c. , el in toxin : Priniiiin qnidcm sev-

inoiiciii ''
, olc.

3. llcni, Flores sancloiiiin.

li. Item, unuin l?i-eviai'inin };TOssiHn, ad usuni ecclesie (jarj)onlorac.-

tensis.

5. lleni, sumniani de viciis ''', (|ue incipil : Dicturi de siiiiriilis viciis.

6. Item, liber sermonum, qui incipit : Siabat Johauncs.

7. Item, Chronnica suinmornni pontificum, que incipit : Quouiam sciie

tempora, etc.

8. Item, liber Scntenciarum {{losatus, qui incipil in glosa : Qitonlam ni

quatuor Paradist flumina et introitu veteris aut novc legis, etc.

9. Item, liber de Dono Tiiiiioris
'

'\ qui incipit: Quoniarn diuIIi multi-

plicité)-, etc.

10. Item, liber de Doctrina equorum et avium '"', qui incipil : Mula.

Mediciiii apud Grcgorium , etc.

11. Item, iil)er qui vocaliu* Elicidicirius ''', qui incipit: Sepius ro-

gatus, etc.

12. Item, sunnna super Salterio ^*', que incipit : Beatus vir, etc.

i3. Item, simima de penitentia, que incipit: Quoniarn, ul ait Zeroni-

mus (9)

il\. Item, liber Cantica canficorum, qui incipit : Occultare''^'''' me, etc.

i5. Item, Para])ole Salomonis, que incipiunl : Parabole Salomonis '-^^K

16. Item, liber légitime''"' beali ''^' Augustini, qui incipit : Hecsuntque

ni observatis '"*', etc.

'') Sic, peut-être pour l'rinripia rprum. En ce cas, ce serait le déliut du roin-

inentaire de Pierre Londjard sur les Epîlres de salut Paul.

(') Sans doute le commentaire de TEpitre aux Romains.

*•''' Actes des Apôtres, 1, 1.

(*) Le texte porte unciis.

'^' Il faut lire de Dono Timoris; il s'agit sans doute de Pouvra/fe d'Ktiennc de

Bouibon sur les Sept dons du Saint-Esprit.

'"^ C'est prohalileinent le traité de .iordanus Hulus.

''' Sic, pour Eli(cidariii.i. C'est l'ouvrage d'Honoré d'Autuu.

('* Sic, pour Psidln'io.

(') Sic, pour Jeroniinus.

("" Sic, sans doute pour Oscaletur. C'est en eOél le prçinicr mol du clia|iilre i

du livre des Cantiques.

'") C'est le livre des i'roverlies.

^'*) Ce mot est sans doute fautif, et l'on doit lire rogule.

'"' Le scribe a écrit hoici, ce qui n'a aucun sens.

*'*' Sic, po\n' ohsrrrptis. C'est le commencement de la /'ègl(' de saint \u-

/îusliii.
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i'j. lloin, liber sermonum qui iiicipil : Hora es/ jaiu nos de sompno, elc.

18. Ilcin, liber Cantica canticoriim giosatum (.s/c), qui incipil : Oscii-

leiur me, elc.

ig. Item, liber ysloriarum allegoriarum '", qui incipil : Liber primus.

Taceal, etc.

20. Ilem, liber sermonum de Adventu Domiiii, qiii incipit : Ecce vir

oricns.

'21. Item, liber aiius sermonum, qui incipil : Vcnile postine, cic.

22. Item, liber alius ([ui incipit in rubro : Quomodo penitencia agenda

sit (') ?

2 3. Item, summa ''' in libro Regum, que incipil : Primum Ubnun.

ak. Item, liber Ecclesiastes, qui incipit : Verha Ecclesiastcs.

26. Item, liber Expositionum Epistoiarimi, qui incipit : Visio Ysaye , etc.

26. Item, liber beati Bernardi ad Eugenium ''' papam, qui incipit :

Amat Dominum et nescit, etc.

27. Item, alium librimi, qui incipit : Beatiis ciii succedunt onmia op-

tata.

98. Item, alius liber de Sacramentis Hugonis de Sanclo Victore.

29. Item, liber Epistolarum : Fratres scientcs hora est, elc.

30. Item, liber Exstromonim (sic) qui incipit : Eœorsis, etc.

3i. Item, unum Missale, qui [sic) incipit : Deus
, qui nos redempsisti.

32. Item, aliud Missale, qui (sic) incipit : Per omnia secula seculoruin.

Amen.

33. Item, liber antiquus continens Euvangelia et Epistolas.

3 h. Item, unum Salterium '-^K

35. Item, unus alius liber Epistolarum, qui incipit : Praires, etc.

36. Item, liber Instilutionum, qui incipit : Die sabbati, etc.

37. Item, unum iMissale antiqumii, qui [sic) incipit : Domine, sancte

pater.

38. Item, aliud Missale, qui [sic) incipit : Pcr omnia secula seculo-

ruin.

09. Item, unus liber Pontilicalis, qui incipit : Exorcisa te, etc.

ho. Item, alius liber Ponlificalis
,
qui incipit : Sic agite.

kl. Item, unum Officiarium, qui [sic) incipit : Ad te levavi.

^2. Item, unus liber cantus, qui incipit: Tibipro nunc, etc.

43. Item, decem septem libros, lam in papiro quam pergameno, niodici

valoris.

'' Le scribe a écrit allogariarum.

^'' L'orig[inai porte scit.

'•''' Summa est évidemment une faute. H faut proJ^ablenienl lire Smtoitia.

'^' AtigArium dans l'orifjinal.

^•''' Sir, pour Psalterium.
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hh. Ilem, 1res taxas magnas et sex parvas.

hb. Item, decem et septem annules pontificales de auro, cuni lapidibus

•iaversorum colonnn. Prodirta inorunl inventa in thesauraria.

/4G. Ilem, in alia camei-a subsequenti post thesaurariam
,
quatuor ha-

listas de cornu, duas laucoas.

àj. Item, quatuor telas.

hS. Item, duas |)lalas.

hçf. Item, duas manipulas de verelonis.

5o. Item, in dicta caméra sunt nonnuiïa carlularia de papiro,

5i. Item, in alia caméra conligua camere domini episcopi, duo plalelli

magni de argento cum emanlis in medio.

52. Ilem, duo parvi platelli de argento.

53. Item, unam crociam de argento, cum haculo pastorali deau-

rato.

54. Item, unam mitram de argento, operatam cum lapidibus et périls,

iu quadam custodia de serico.

55. Item, unam mitram, de filo argenteo et aureo operatam.

56. Item, aliam mitram de tela depinclam.

57. Item, très inilras de bocaramo.

58. Item, unum turribuleriuni ''' de argento,

59. Item, navetam cum clo([ueario de argento, pro ture.

60. Item, unam j)arvam de argento, cum lingua serpentis.

61. Item, unum calicem cum patboiia do argento, enumlalum.

69. Item, unam criicem argenteam, cum pede deauralo.

63. Item, unam pixidem de argento prodesmalo (?).

64. Item, duas canetas de argento.

65. Item, unam pixidem de cbore et ciun cathena argenlea.

66. Item, unam pomam do latono.

67. Item, capellam de diaspre viridi deauratam, in ([ua est una ca-

sula.

68. Item, duas dalmaliras, duas tuniccllas, tria pluvialia.

69. Item, unam tunicollam de syndone croceo.

70. Item, una aiba parata panne aureo.

71. Item, unum colarc paratum, deauratum, pulcrum.

72. Item, unum paranienlum altaris do syrico ^^^

73. Item, sex sirolecas pontificales, quarum (pialuor sunt cum emanlis.

jh. Item, quatuor sendalia de perlis, duas caligas de sindone.

75. Item, unam zonam sacerdotalem deauratam,

76. Itom, sex tam mappas quam paramonla altaris do sirico.

77. Item, unam aliam mapjuim do syrico nd)0o, ornalam de aboro {sic)

"' Sic, pour ihurihulwn

.

f'' Si(\ pour xpricn.
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et unum ''^ peccineni '

. Que omnia ornainoiita crant in quadam caxia

existente infra diclam cameram.

78. Item, duos colFros rubeos.

79. Item, in cappella Sancti Michaelis doiiuis episcopalis sunt ab auliquo

sex mappas altaris cum uno panno desuper aitare.

80. Item, tria foldistoria , unuin diasperi, aliud de sirico et aliud de

lineo , et unam miscolani ^'' et unum luanipulum.

81. Item, unum manutergium parvi valons.

82. Item, unum paramentum altaris de sirico.

83. Item, unam cathedram pontificaiem.

8/1. Item, duo candelabra ferea magna.

85. Item, duo coffi-a antiqua.

86. Item, unum ^*' de métallo.

87. Item, duas cannetas de stagno.

Qui dominus Gasbertus , nomine quo supra , claves dictarum camerarimi

eisdem dominis canonicis realiter tradidit, et eas ipsi acceperunt ex eorum

parte , statuto quod si plura aiia recipiantur que erant de tliesaui'o dicte

ecclesie, quod sit dictis capilulo et ecclesie salvum jus petendi et recu-

perendi. Et etiam idem dominus Gasbertus, nomine quo supi-a, protes-

tatus fuit quod si aliqua eis tradidisset que non essent de juribus dicte

ecclesie quod pro non traditis habeantur et ea possit reppetere. De quibus

utraque pars petiit instrumentum.

Acta fuerunt hec in domo episcopali. Testes présentes fuerunt dominus

Raymundus de Sala, dominus Daniel Gaufridi, presbiteri, et Hugo '•"''

,

beneficiati in dicta ecclesia, et ego Franciscus Arbrioni, de Carpentoracte,

notarius, etc.

Postquam, anno quo supra et die vicesima secunda mensis mardi, vene-

ralîdes viri domini Petrus Majoris, auditor sacri palatii, et Gulllelmus de la

Gliapelia, vicarii reverendi patris domini Jobannis ^"', divina |)rovidentia

Garpentoractensis episcopi, confessi fuerunt se habnisse et récépissé a dictis

dominis canonicis, nomine dicte ecclesie et capituli et de tbesauro dicte

ecclesie, omnia supra designata et contenta in dicta tbesauraria, omnia que

apparerent esse et spectare dicte ecclesie; casu vero quo non essent nec

^'^ Un mot laissé en lilanc dans l'orifTinal.

'^' Il faut probablement ]ire pectinem.

•''' Peut-être est-ce une erreur de lecture pour stoUnn.

'*^ Un mot laissé en blanc dans foriginal.

f^^ Le nom de famille n"a pas été transcrit dans roriglnal.

'*) Jean III Rogier, ne\ eu du pape Clément VI et frère du pape Grégoire XI ,

fut évèque de Carpentras jusqu'en i365 au moins. Après cela, il est signalé, en

1.371, comme titulaire de rarchevêché d'Auch, d'où il passa en i.S-ji à relui

de .\arbonne. C'est là qu'il mourut au mois de septembre de l'année i.3yi.
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spectaront dicte ecdcsie, recej)enint eo modo ol forina (juo moliiis possunt

ol debent. De quibus utraquc pars petiit instriunenluiii.

Acta fuerunt bec, ul supra, in dicla tbesauraria. Testes fuerunl pré-

sentes, ut supra proxinie.

Ego vero Gaieacius '''

Au dos de racle, on lit : Invonlariuni facUun de bonis ocdesie el

oapituli boati SyllVcdi, oxist(Mitibus in domo opiscopali.

O Suit la loriiiuli' (lo sousn'iiilion du iiDlairo.



L'UMBO D'HERPALY,

PAR M. SALOMON REINACH.

La découverte du magnifique chaudron de Gundestrup (Jutland),

en 1891, (^t la bollo publication qui en a été faite par M. So-

phus Mûllcr^^^ a soulevé une controverse qui est encore loin d'être

épuisée''^). La grande difficulté consiste à fixer approximativement

la date de ce récipient en argent doré. M. Soplius Mûller, bientôt

suivi par MM. Bertrand et Monteliust^', n'a pas hésité à y voir une

œuvre celtique de fépoque de la Tène, antérieure ou postérieure

de peu d'années seulement à fère chrétienne. De mon côté, j'ai

affirmé, dès le début'*', que le style de cet objet était celui de

l'époque des invasions barbares et qu'il avait dû être fabriqué, en

Danemark même, sous finfluence d'idées religieuses analogues à

celles des Celtes de la Gaule orientale. Ce n'est pas que j'aie mé-

connu les caractères qui rapprochent le chaudron de (Jundestrup

des antiquités dites de la Tcne; mais, comme j'ai essayé de le mon-

trer ailleurs par quelques exemples (^), le style et findustrie de la

Tène, dans les parties de fEurope non soumises aux Romains,

se sont continués jusqu'à l'ère des invasions, qui en a marqué la

reviviscence au moment où fart gréco-romain avait presque ter-

miné son évolution.

Les éléphants figurés sur le chaudron de Gundestrup sont un

des principaux arguments que j'ai l'ait valoir pour en assigner la

fabrication à une époque tardive, postérieure à celle des diptyques

consulaires où ces pachydermes sont représentés. On pourrait en-

^') Nordiske Fortidsminder, II.

(-' Voiri?ei'Me archéoL, 1898, I, p. 383; 1898, II, p. 108; 189'!, I, p. i5-j;

VAnthropologip, 189/1, p. ^56.

'^' Bertrand, Rev. archéoL, lot: cit.; Monlellus, dans i'édilion française des

Tewps préhistoriques en Suède (p. i -'19), où j'ai exprimé mon dissentiment en noie.

(^' Gazette des Beaux-Arts , 189/1 , I, p. 32.

'') Ibid., décembre 1898 et janvier 189/1; l^i'oufs figures du Musée de Saiitt-

Germain, p. 1 à 7.
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corc rappclor un dos plateaux d'argont découverts en Russie et où

iigui'o un éléphant de guerre"^: c'est une œuvre qui ne paraît pas

antérieure au m' siècle et qui appartient à la même classe que les

mlssoria d'argent, dont un motif favori, la lutte d'Hercule contre le

lion (le Némée, se trouve aussi sur une des plaques de Gundes-

trup. J'ai encore allégué, à titre de rapprochements, divers orne-

ments trouvés sur le Rhin, sur le Danuhe ou dans l'Europe du

Nord'-) et qui, présentant des analogies plus ou moins sensibles

avec le vase de Gundestrup, me paraissent incontestablement ap-

partenir aux environs du iv® siècle. Ces monuments sont : i" le

rhyton en argent découvert à Poroïna (Uoumanie)'^'; 2° les plaques

de bronze découvertes en 1870 à Bjôrnholda (Oland )('*); 3° la

plaque en argent doré de Ruremonde, aujourd'hui au musée de

Leyde'^'; k° la plaque d'argent appartenant à Fenerli-Bey de Cons-

tantinopleC*'. On remarquera qu(> la plupart de ces objets sont en

argent, comme les plats de provenance russe dont il a déjà été

question, et que cet argent porte souvent, comme à Gundestrup,

des traces non équivoques de dorure.

Un monument considérable de la même série m'avait échappé.

Je connaissais bien, et depuis longtemps, le beau livre de M. J.

Hampel, Der Gohlfund von Nagy Szent Miklos, mais la gravure à petite

échelle qu'il y donne à la page 1 Sg (fig. 1 o3) n'avait pas attiré mon

attention. Au mois d'août 189/4, visitant le musée de Budapest, je

fus vivement frappé à l'aspect de Vtimho d'Herpaly (pi. I) et je n'hé-

sitai pas à y reconnaître une œuvre apparentée au chaudron de

Gundestrup. L'analogie, à vrai dire, est plutôt dans le style et dans

l'impression générale qui en résuite que dans les détails. Cependant,

parmi ces derniers, il en est un qui ])résente quelque importance:

le sanglier opposé au lion sur ïiimbo est figuré avec deux pattes

seulement, une de devant et une de derrière; or, le même parti-

pris de sim|)lifirati()n , si Ton j)etit dire, s'observe sur les figures

d'animaux de plusieurs plaques de (iundestrup (^*.

'"' Kondalvof, Tolsloï, Roinach , Anliquilés de la Russie méridionale, p. -'(•.17,

fig. 38a.

'** L'Anthropologie, 189/j, p. 6ô().

^'^ Odobesco, Trésor de Petrossa, t. I, fi{». 20a, ao5.

"' Monleliiis, Temps préhistorique» en Suède, trad. Reinacii, fip;. 3.'5a.

'*' Jahrhuch der Allerthunisfr. im Wieinlande , t. I.VIII, pi. 1\

.

'*' Odfihpsro, Trésor de Petrossa , f. I, p. 5 16.

>'' Nordiske Forlidsuiindrr, Il.pl. I\. \I. XIIF.
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Vumbo d'Herpaly, également en argent doré (haut, o m. i5), a

été découvert dans un tumulus où il n'y avait, en dehors de cet

objet, que quelques perles rouges de forme allongée ou rhom-

boïdale; il figure depuis i858 au musée de Budapest. La pre-

mière publication, que je nai pas vue, en a été faite en 1862'^';

la seconde, à ma connaissance, est celle de M. Hampel. Undset,

dans son grand ouvrage sur les époques de Hallstatt et la Tène'-',

en a parlé brièvement. Il a d'abord signalé, avec raison, l'analogie

du style avec celui des plaques de la trouvaille de Thorsbjerg'-^).

Cette trouvaille, qui comprenait un umbo de bouclier avec le nom
du possesseur en lettres romaines et des épées de fer avec marques

romaines sur la lame, appartient incontestablement à l'époque

impériale^*), mais plutôt, je crois, au troisième siècle qu'au second.

Une des plaques de cette provenance (^) est ornée d'une double série

de têtes humaines, encadrant cinq animaux dont un sanglier, qui

présentent une analogie évidente avec la décoration de Vumbo de

Herpaly.

Il est fâcheux qu'Undset ne s'en soit pas tenu à sa première im-

pression et qu'il ait ajouté : rCet objet semble cependant plus an-

cien et remonter à l'époque celtique, car on y trouve le même ty[)e de

sanglier aux soies hérissées que sur notre figure i33.n

A cela on peut répondre, d'abord, que la plaque de Thorsbjerg

dont il vient d'être question est elle-même décorée d'un sanglier

aux soies hérissées. Mais il y a plus. La figure i33 du livre

"> Régiségtani Kdzleményck , Ismetteti Erdy Janos, Pesth, i858, pi. IV.

'*' Undset, Das erste Aujïretpn des Eisens, Irad. Mestorf, p. 467.
'*' Engelhardl, Thorsbjerg Mosefund , Copenhague, i863, pi. VI, Vil, XI.
'*^ Montelius, Temps préhist. en Suède, trad. S. Reinach

, p. 161.
;*) Engelhardl, op. laml., pi. \l, fig. /17.
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dXndsol, auqiiol il ronvoio, oflro Timage d'un chaudron do bronze

di'fouviMl à lllcMuoso près de Rvnkobv''* ol d'nno dos plaques qui

en décoronl l'intérieur. Sur celle phupie on voit deux san}j[liers op-

posés (fig. i), d'un style évidemment apparenté à celui de la Tène,

mais qu'il n'est pas possible, à mon avis, d'attribuer aux temps proro-

nuiins. On sait combien la chronologie d'Undset était vague et

avec quelle prudence, parfois méticuleuse, il s'est gardé d'indiquer

dos dates. Cependant, pour tout lecteur de son ouvrage, Vépoque

celtique signifie l'é'poque de l'indépendance des Celtes, c'est-à-dire

la période antérieure aux environs de l'an bo avant Jésus-Christ.

Est-il permis de l'aire remonter si haut la trouvaille d'illemose?

Assurément non. Sur le rebord du vase découvert en cet endroit

figure une tète de femme dont le stylo est fort analogue à celui

dos masques de bronze gallo-romains découverts à Compiègne,

ainsi que du masque d'argent provenant de Notre-Dame-d'Alen-

çon'-). Ces derniers objols no ])ouvent être antérieurs au ii*-' siècle

après Jésus-Christ. C'est à une époque voisine de celle-là que je

placerais la trouvaille d'Illonioso, n'ayant aucun motif de croire

que le style de la Tène se soit développé, en Scandinavie, plus ra-

pidement qu'ailleurs.

Le type du sanglier ne peut fournir aucun indice chronologique.

C'est un motif favori de l'art de la Tène, qui s'est maintenu à pou

près sans changements pendant des siècles. Depuis le sanglier de

la trouvaille de Gerend'^) jusqu'à ceux de la trouvaille de Neuvy-

on-Sullias, qui se sont rencontrés avec une inscription romaine (*',

c'est toujours le même animal à domi-stylisé, campé sur ses pattes

dans l'attitude du défi ou du combat. Sur une phnjuo do bronze du

début de l'époque dos Vikings, découverte à Oland'^', le sanglier

surmonte encore le casque d'un guerrier à cheval, comme sur le

chaudron de Gundestrup. J'ai n'uni ailleurs'^) une longue suite de

références qui allostont l'emploi svml)oli(|uo du type du sanglier,

pendant un grand nombre do siècles, sur losmonumonls de l'Iùi-

rope et même de l'Asie. Quant au combat du sanglier et du lion,

'"' Cf. M on loi i us, op. laitd., Iiiul. lîciiiaili , \i. 1^18.

'*' S. Reinacti, Bronzes figuré» , p. 9, aao à '.îsît).

(•') /6irf.,p. 358.

*' Ibid., p. 9.5^1 cl suiv.

*> Moiilrliiis, (ip. laïuL, fig. iî'^a.

'"' S. lU'iiiiicli, Uronzi's Jii'iirps . p. j!'>().
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c'est encore un très ancien motif, qui paraît surtout dans les

œuvres d'orfèvrerie des ])ords de la mer Noire et qu'on n'a pas été

surpris de retrouver sur un monument capital de ce groupe, le* cé-

lèbre poisson en or de Vettersfelde^^'.

Je n'insisterai pas davantage sur la figure de griffon, qui ne

fournit aucune indication précise, pour me hâter d'arriver aux ca-

ractères qui fi\onl la date approximative de Vumbo d'Herpaly.

La forme, d'abord. Si l'on rencontre déjà, à l'époque romaine,

en compagnie de fibules du ty])Q provincial ,
quelques umbos à pointe

saillante f"-J, ce modèle ne se montre tout à fait développé, comme

il l'est à Herpalv, que dans les tombes de la basse époque impé-

riale. Lindenschmit en a publié un spécimen'^', en ajoutant qu'un

autre tout pareil, recouvert d'une feuille d'argent doré, avait été

découvert à Misery, en Picardie, avec une estampille romaine '*l Le

texte de Tacite qu'il a rappelé '5' prouve que, dès le i^"^ siècle de

l'Empire, les umbos, armes offensives autant que défensives, n'é-

taient pas inconnus des populations des bords du Rhin. Il est même
possible que le modèle en remonte plus haut, car un petit umbo

de fer, à saillie centrale, figure au Musée de Saint-Germain

(n" 101 65), comme ayant été découvert dans les fouilles d'Alise;

mais ce spécimen est tellement isolé parmi de nombreux umbos de

forme différente, qu'il est permis de douter qu'il appartienne bien

à l'époque celtique. La trouvaille de Vimose, en Danemark, que les

monnaies romaines découvertes en cet endroit ne permettent pas

de faire remonter plus haut que la fin du ii^ siècle après Jésus-

Christ et que M. Engelhardt inclinait même à placer au v'' siècle f^',

a fourni un umbo en fer de forme identique à celui d'Herpaly'^^.

Les autres umbos trouvés en même temps ont une forme un peu

'') Furtwaongler, Der Goldfund von Vettersfelde , p. as.

(-' Undset, Das erste Auftreten des Eisens, pt. XV, 9.

^^' Lindenschmit, Handbuch, p. aiS, fig. 176.

^^' Lindensclimit n'a pas cité sa source. La tombe de Misery, découverte en

i8io, a été décrite ctans te dixième volume des Mémoires de la Société des anti-

quaires de Picardie (i85o); voir aussi Revue archéol., 1886, I, p. 9 A. Un autre

umbo en argent doré a été recueilli au même endroit en i885 (ihid., p. 97).

Danicourt remarquait à ce propos : fcTout cela, par la forme et par le style, sent

déjà l'époque mérovingienne, v

5) Tacite, AgricoL, XXXVI.
(*' Congrès de Copenhague

, p. 206. •

'-''' Engelliardt, Vimose Fundet, pi. V, n° 5.
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diflV'rpnto ot no pivsonlciit pas la forte saillie médiane qui carac-

ti'risp celui dont nous parlons.

On des détails les plus curieux de Vumbo d'Herpaly est celte sin-

gulière procession de lifrures fantastiques, à tête et à cou de che-

val, à corps en forme de tête humaine et à pieds d'oiseau, qui se

déroule autour du bord inférieur. (]es bizarres assemblaf;es, que

Ton appelle grylli ou sijmplegmata , nous sont bien connus par les

pierres {jravées romaines; parmi les spécimens que j'en trouve ré-

>inis dans le recueil de (iori <^), il en est de presque identiques à celui

qui ligure sur notre umho. Or un certain nombre de pierres gravées

de cette classe présentent des symboles gnostiques, preuve que la

mode en appartient à la dernière période du paganisme, (^e seul

argument suffirait à réfuter l'opinion d'Undset et à montrer que

Xumho d'Herpaly ne peut pas remonter à Tépoqne celtique.

M. Hampel a déjà fort justement rapproché cet umho des deux

trouvailles faites à Ostropataka en 1790 et i865(^'. La date des

objets de cette provenance est à peu près fixée. Dans le nombre

figure, en effet, une monnaie d'or d'Herennia Etruscilla (2^9-

95 1), qui avait été munie d'une belière et portée en guise de pen-

deloque (pi. II). Ce fait permet tout au moins de supposer qu'elle

a servi quelque temps avant d'être cachée ou enfouie avec d'autres

objets, dans le courant du iv* siècle avant Jésus-Christ. Un seau

cylindrique en bronze (pi, III), faisant partie de la même trouvaille,

conduit à la même conclusion (^l En effet, des seaux tout sem-

blables, dont le type paraît continuer celui des situles à cordons

de l'époque celtique, ont été recueillis dans les tombes alamaniques,

burgondes, franques, saxonnes, ainsi fjue dans le nord de l'Eu-

rope^^l En outre, le peigne d'0str6pataka'^' est à peu près iden-

tique à ceux de la découveite de Vimose '''l qui est, comme nous

Pavons vu, certainement postérieure à l'an 900.

Or, les fragments de plaques d'argent exhumés à Ostropataka

(pi. IV) ne sont pas seulement d'un style analogue à celui de ïumho

^

' Gori , Max. Florrtil. ,1. I , pi. L , i ;? (pi. XXV I do mon ouvrajfo iiililiilé l'ierres

gravées. Paris, Didot, i8ç)5).

'*' Hampel, Der Gnldjnnd, p. i5/i, pi. I-lll.

'*' Hampel, lue. laud., j)l. 11.

'*> Litnlprischmit , lUuMnrh , L I, pi. XXXI; Montélius-RtMtiach , lig. q58.

'*) Hampel, p. i.oG, fig. 7.

••' Enj/<>lhardt, op. laud., |il. II.
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nous pouvons presque affirmer que ces objets sont sortis d'une

même fabrique. On y retrouve, en effet, à coté du gryile si carac-

téristique, un ornement en forme de tige terminée par deux paires

d'antennes, qui trahit le goût individuel d'un artiste et peut être

considéré comme la marque d'un atelier.

Nous croyons avoir suffisamment montré que ïinnbn d'Herpaly

doit se placer au iv^ siècle; c'est, du reste, ce qu'avait parfaite-

ment vu M. Hampel. Il fait partie de ce groupe de monuments,

encore peu nombreux, qui marquent, à l'époque de la décadence

romaine, non seulement la continuation, mais la renaissance du

style de la Tène, s'appropriant des motifs classiques pour les mar-

quer de son empreinte et préparant l'avènement du style que l'on

appelle, en Gaule, mérovingien. L'art de la Tène n'a pas été propre

aux contrées situées à l'ouest du Rhin, ni même aux pays celtiques

de la vallée du Danube; nous savons aujourd'hui qu'il s'est étendu

bien au delà. C'est sans doute quelque part sur les bords de la mer

Noire ou de la mer Caspienne qu'il aura subi, au iv* siècle, une

transformation importante, consistant dans la substitution des

pierres translucides ou de la verroterie cloisonnée à l'émail. Qu'il

faille ou non attribuer celte nouvelle mode à une influence per-

sane (^' ou y voir simplement le résultat de la décadence de l'émail-

lerie, il est certain qu'elle se répandit avec une très grande rapi-

dité, en Crimée et sur le Danube d'abord, puis sur le Rhin et dans

le nord de l'Europe. Mais, cette part faite à une intluenro étran-

gère encore obscure, je crois qu'on a beaucoup exagéré le rôle de

l'Asie dans la formation du style dit mérovingien. Sur ce domaine

aussi, comme sur celui des civilisations primitives, il peut être

question d'un mirage oriental. En réalité, ce style est indigène

'') La fibule de Wolfshoim, avec inscription pehivie, atteste d'une manière

certaine que l'incrustation des grenats éiail pratiquée en Perse; mais on pi'ut se

demander si cette technique n'a pas été introduite là du dehors, par exemple de

la Grèce asiatique. En 1881, j'ai découvert à Cymé (Eolide), dans un [frand tom-

beau grec remontant au 11" ou au m" siècle avant Jésus-Christ, des tr fragments

de strigiles avec des verres de couleur imitant des pierres précieuses, incrustés

dans le manche» (je copie mon carnet de fouilles, écrit à une époque où je ne

soupçonnais même pas l'existence d'un art mérovingien). Le principe de la déco-

ration barbare qui tend à dominer au v' siècle doit peut-être se chercher dans

certains produits de l'industrie classique, œuvres en métal enchâssant des pierres

précieuses (comparez les sceptra gemmantia d'Ovide
,
qui fuj'ent ensuite imitées,

par raison d'économie, avec des verres de couleur.



— 18 —
dans IKurope cenlralo ol s'est étoiidu à toule TEurope non ronia-

nist'o, 11 a l'ail proiivo traulanl (\c vitalité' dans ces iv'gions que Tart

{jréoo-roniain dans lo bassin de la iMédi terra née. Cela est si vrai

quVn pit'sence de cerlains objets découverts en Suisse ou en Gaule,

plus d'un arcli(''()l(>}fue, prié de fixer une date, bésile entre l'époque

d'Annibal et colle de (llovis.

Nous pensons que les objets d'Ostrôpataka et d'Herpaly sont

l'œuvre d'artistes indigènes, c'est-à-dire (pi'ils ont été fabriqués en

Hongrie. .Mais ce n'est pas une raison pour les attribuer aux mêmes

populations qui babilaient la Hongrie à l'époque de César ou d'Au-

guste. La singulière analoj;ie qu'ils ])résentent avec des antiquités

découvertes dans le nord de l'Europe iu)us incline à croire que les

auteurs de ces objets avaient quelque accointance, quelque affinité

avec les Danois et les Scandinaves de l'âge du fer. Si l'on réfléchit

que les Coths, riverains de la Baltique au i"' siècle'^', paraissent

sur le bas Danube au début du m'' et sont établis en force sur le

moyen Danube vers 260 1'^', l'explication des similitudes que nous

avons signalées s'ofTrira tout naturellement à l'esprit'-^'.

Salomon iiEiNACH,

Memlire du Comité.

(') Tar., Germ., XLIU.

(*) Jordanos, De reb. Golh., XVI.

W J'ai indique cotlo maniôio de voir on 1887, à la suite de MM. F. de Las-

teyrie, Rayet et Hampe! , dans mon Catalogue sommaire du Musée de Saint-Germain

(p. 18a); les idées exprimées à la page i83 de ce livre, sur les relations entre

Tart mérovingien et celui de Hallstatt, étaient alors, je crois, assez nouvelles. Le

caractère de mon petit volume ne comportait pas do références bibliographique*;

je l'ai regretté lorsque j'ai vu la même théorie gothique, due à mes savants prédé-

cesseurs, exposée à diverses reprise-; depuis 1888 sans aucune mention de M. F.

de Lasleyrie ni de M. Il.inij)e!,



ÎUPPOKT

SUR

LES FOUILLES FAITES À CHERCHEL

EN 1894-1895,

PAR M. WAILLE,

Correspondant du Comité.

Pondant la derniore période des fouilles (août 1 896 -février

1896), nos recherches ont porté :

1" Sur des terrains vagues contigus à la promenade publique,

où nous avons rencontré les restes d'une construction luxueuse,

pcnl-ètre d'un palais.

2° Sur une bande de terrain située au delà et à gauche de la

porte de Tenès (propriété Delkich), dans une région qui paraît

avoir été la région des teuiples.

I

Le premier de ces deux champs d'exploration faisait suite à cette

grande salle, au béton incrusté de marbre, sous lequel nous avions

recueilli, en mai dernier, quelques médaillons de Juba II (aujour-

d'hui au Cabinet des médailles) et des fragments de peintures mu-
rales (plantes, oiseaux, sphinx affrontés), dont j'ai pu restituer

quelques panneaux.

Une des chambres nouvellement découvertes avait un pavement

blanc, comme le montrent quelques carreaux de beau marbre

ABCHÉOLOlilE 4
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subsistant dans des coins. Ces carreaux sont laits d'un noyau cen-

tral carré (o m. 09 de côté), contre lequel viennent. s'ap[)li(|uer

(juatre plaquettes en fornio de trapèze (o m. 9f) à la base et

o ni. 10 de hauteur).

\
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2. — Fond de bol (spirale au revers). Cartouche rectan{>^ulinre

inscrit dans un double cercle.

ANTER
RASIN

Anter{os), Rasin({i servus).

3. — Fond de plat.

ArsR^os

4. — Fond de bol (spirale au revers). Cartouche lectangulaire.

5. — Fond de plat (spirale au revers). Cartouche rectangulaire.

CREST

Crestus.

6. — Fond de plat (spirale au revers). Cartouche rectangulaire

dans un cercle.

C-CISPI

De l'atelier de C. Cispius.

7. — Fond de plat (spirale au revers).

8. — Fond de bol. Cartouche ovale entouré d'un double gre-

netis.

IIROS

Eros.

Au revers, caractères inscrits avec une pointe : CO.

9. — Fond de plat (spirale au revers). Cartouche rectangulaire

dans un cercle.

PCOR
P. Cornélius.
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10. — Fond de bol.

COR

H. — Fond do bol. Caitouclic rectangulaire enlouré de cercles.

C-CATNI

CRISPIN

Au revers, un graphite

TE
iAKOYL

12. — Fond de plat.

CRIS

FINI

13. — Fond de ])lal (spirale au revers).

DIOM

GELLI

14. — Fond de bol. En petits caractères :

ERN

EROS

15. — Fond de bol (spirale au revers).

FELIX

16. — Fond de plal rpais. Caiiouche ovale.

FORoM

17. — Fond de ])lal. (larlouclie rectan<>ulain'.

CNATEI
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18. — (lai'louclic en Ibnue de pied, avec les ciii([ doigts et dans

l'intérieur GVO (en grec 7Ui0v = pied). Sorte d'armes parlantes ^^l

19. — Fond de coupe. (larlouclie circulaire.

(G

PERI
««

—

20. — Foiid de bol. (lartouclie rectangulaire.

HILAR
TITIN

21. — Fond de plal. (Jartouclie rectangulaire.

ISM

22. — Fond de bol (spirale au revers).

IVEMI

Me(m)mtus.

23. — Fond de bol.

M'EILO

Matelio ?

24. — Fond de bol. Cartouche rectangulaire. Cassure à gauche.

^NATEI
mMGNVS

25. — Fond de plat (spirale au revers). Inscription circulaire.

NICOLAVS

26. — Fond de plat.

OPPI

f" Cf. l(j sanglier gravé sur le sarcophage d'un nommé Aper, ou la marque de

fabrique du libraire lyonnais Sébastien Gryphe, qui était un griffon.
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Au revers, gratite l'oprésentant une sorte de trident, et un T.

27. — Fond de plat. Cartouche rectangulaire dans un cercle.

PMHT

Pamphil(ns).

28. — Fond de coupe.

Q^PET

Q. Pettcius.

Au revers, spirale et graffîte.

VRBIN

29. — Fond de coupe. Cassure à droite.

RASLYC

Rasmius Lyconis sevinis'i

30. — Fond de plat.

RASN
Basinùis.

31. — Fond de plat (spirale au revers).

RAS

32. — Fond de coupe. Cartouche dans un cercle.

RASI

33. — j'ond de plat. Cartouche et moulures circulaires.

A-TITI

34. — h'ond (If bol.

SVRISC

LYCON



35. — Fond (le l)ol.

Au revers, un <|rallite.

36. — Fond de bol.
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WIBRI

Uml) rius.

TN

C-TETI
WMLAX

37. ^ Fond de bol. (iarlouche rectangulaire dans un cercle.

VOL
Volusius.

38. — Poterie très mince.

T-VAL
ERIVS

/'. Valerius.

39. — Monogianune, peut-être Gellins.

40. — Dans un cartouche rectangulaire, un génie qui lient la

couronne d'une main et une palme de l'autre.

II

Dans notre second champ de touilles, situé en dehors de la ville

actuelle, entre l'antique hippodrome et la voie romaine qui con-

duisait à Tenès, nous avons recueilli des statues, des fragments

d'ai'chitecture, des inscriptions, un vase d'argent, des lampes, des

monnaies.

Il y a quelques années, le propriétaire du terrain, M. Delkich,

y avait trouvé, en labourant, une statue de femme vêtue d'une

tunique aux manches bouclées à la grecque, et qui tient dans la

main gauche une corne d'abondance (hauteur, i m. 9 i, non compris

la tète, qui manque). M. Gauckler en a présenté le i9 juillet 1898
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la pliulu[]i'aphie à la Suciété des Andijuaiies, soi[<> colle désignation :

Stalitc (le la Fortune. Il y voit uno i(''[)li(|n(' (Tun original grec,

répliqne dont il atliibnc l'cxécntion à la lin dn second on ;in coni-

niencenient dn m" siècle de notre ère.

Cette statne nons a été lilx'ralernent cédée, et nons la déposerons

«n nuisée local avec les autres objets de marbre, énnniérés ci-après,

récemment découverts dans les mêmes parages :

Statue de femme (marbre blanc; banlenrdu Irajiuient, o m. ()o,

non compris [o socle). Le personnage est debout, dans nue altiludc

aiialogiu' à celle de. la statne pivcédente, sauf (jn'elle sappuie sur

l;i jambe di'oile, la gancbe légèremenl ployée en arrière, an lien

(|ue l'autre s'appuyait sur la jambe gauche et ployait la droite. La

tunique, serrée sous les seins par un cordon, tombe à plis verticaux

et couvre })resque tout le pied, cbaussé de la sandale à courroies.

Le manteau traverse diagonalement la partie antérieure du corps,

passe dans le dos et vient redescendre sur Tépaule gauche.

Cette statue, an dos sommairenuMit travaillé, avait été fabriquée

comme la précédente pour être placée dans une niche.

Tète de femme (portrait crimpéraliice), d'une épotjue pins an-

cienne et d'une facture plus large (marbre; hauteur, o m. 3û, cou

compris). Aplatie à l'occipul, elle était également destinée à n'être

vue que de face. Les cheveux ondulent par niasses le long des

tempes; l'oreille est fortenuMit oblique; sons la cassure du ne/, se

devine la courbe d'un nez acjuilin; le front droit, les lèvres fines,
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Taspecl dur rapproclieul ce lype du lyj)e de Livie, lu feiumc du

protecteur de Jubn II, au culte duquel elle était associée.

Tète d'iiomme diadémée (marbre; hauteur jusqu'à la base du

cou, G m. /lo; tour de tête, o m. 72); elle rappelle, par Texécu-

tiou, la tête royale envoyée par nous au Louvre (Juba II). Il n'en

reste niallieureusement que les boucles courtes de la chevelure et

le diadème; le visage a été complètement et sauvagement martelé.

Partie inférieure d'une tête de marbre (il ne subsiste que le bas

du nez, une bouche d'un beau dessin, et un menton fortement

accentué).

Fragment de disque, sculpté sur les deux faces (marbre blanc;

hauteur du fragment, o m. 19 ; largeur, o m. i5). Sur une face, les

deux jambes d'un homme en marche, avec les muscles très saillants.

Sur l'autre face, un pied de cheval et un morceau de draperie.

Fragment de pilastre (plaque de marbre blanc élégamment ornée

de Heurs et de rosaces).

Chapiteau d'ordre ionique (marbre blanc), décoré de trois oves.

De chacun des deux côtés, une branche de laurier part du sommet

de la volute et vient affleurer au premier ove (diamètre du fût cir-

culaire adhérent, o m. Ii8).

Gracieuse colonnette de marbre blanc (brisée). Elle est cannelée

et mesure seulement o m. 20 de diamètre (om. 22 au pied, y

compris le bourrelet). Elle est enveloppée de feuilles d'acanthe à

la base, de sorte que le fût ou la tige semble s'élancer d'un calice.

Chapiteau corinthien de basse époque (en grès).

Plaquette de marbre blanc; largeur, o m. 21. En haut, croissant

dans un fronton. Sous l'inscription, dans une niche, un enftmt

drapé.

ATELIVS • FB.VGI • ET • CORN EL
lA ANTESTIA • V • SOLVERVNT
DEO • SATVRNO • L • A •

Atelius Frugi et Conielia Anleslia v{oluin) solcerunt

(ko Satumo l(ibeiUi) n[nimo).

L'an dernier nous avions trouvé un ex-voto offert à Saturne par

un esclave qui s'appelait Cerdo. Cette fois, c'est une famille romaine
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qui cxpiiiuc à la tliviiiilr locale sa }>ralilude pour la {fiuu'isoii d'un

(Milanl. Los Uoiiiains sôlaiciil \ilo ralliés au cullc (hvs diviuilôs

alVicainos, moius sans doulc par polili([ue ((]U()i(|uo col lioininajic

dovîut une cause de rapprochement avec les indijicnos, connue ou

Ta finoniout montré)"' (juo parce que hnir piélé en avait peur.

En même temps (|ue cette dédicace à Saturne, et dans la même
salle rectanjjulaire {U m. o5 X à ni. 85), nous avons recueilli les

débris d'un bassin de bronze (diamètre, o m. 39; profondeur,

o m. o5), les morceaux du {jracienx support cannelé mentionné

plus haut, et un vase d'argent, qui se trouvait comprimé entre deux

quartiers de bélon éboulé et calciné. Ce vase d'argent, à coi élancé

et à pied circulaire, ne porte ni ciselures ni inscription. 11 a

o m. 36 de hauteur et pèse 770 grammes. Le ])ied a le même
diamètre que l'orifice du goulot (o m. 08).

11 faut ajouter à ce vase, (|ui est ])eut-ètre une oHVande apportée

par un (Idèle, une applique d'argent dont la tige (longueur, o m. 23)

présente à l'une de ses extrémités un ornement en forme de nacelle,

et à l'autre une plaque verticale ajourée, courbée en croissant, d'un

bon travail (adressée par nous, avec le vase, au Comité des travaux

historiques).

Fragment d'inscription funéraiie, dédiée par un héritier qm
porte le nom grec d'Ohunpion, ou Olymphion. Cassure au sommet

et à gauche (marbre, m. 12X0 m. 18).

'MB. MERIS • ETVS • HIC
MB EST • AN • XLVIII
WM. ES • OLYM PHION

Autre pla([uette de marbre blanc (o m. 2/j X <> m. 21), sur la-

(juelle est gravée une inscription lunéraire chrétienne.

BONE MEMORI/È.
SATVRAS ^ VIXIT ^ADNIS^Pç^MM
IN PAGE HIC <i^ Oy 1 E S

CIT ^ FILI <J& ET Ç!' NEPOTES
EIVS FECERVNT

'' Voir (ïasidil IJoissior, lj'Afri([iir rainnuir. (I.nti> la /^n(( (/es Diii.T-MontIc.i.

1" janvier 1895, ji. '}?..
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Outre une grande jarre et quelques pots (dont un à orifice tri-

lobé), nous avons exhumé les débris de trois plats de terre rouge,

qui étaient décorés intérieurement de palmes étalées en rosace,

avec des ornements circulaires ou semi-circulaires distribués entre

les palmes : dessin analogue à celui du plat que j'ai reconstitué Tan

dernier et qui maintenant est au Louvre.

Nous avons quelques incriptions sur poterie grise (poterie locale).

t ° Dessous de lampe :

CES [Cesiius)

9° Autre fragment :

« ENI

3° Dessous de lampe : un dessin représentant une feuille de

vigne et la lettre M.

li° Lampe avec finscription déjà bien des fois rencontrée à

Cherchel : EMITE LVCERNAS COLATAS AB ASSE.

5° Fragment d'un couvercle de lampe :

^ NIO INVICTO {nenio invicto)

6° Fragment d'un dessous de lampe. Grandes lettres espacées et

disposées circulairement.

S

\,
7° Une lampe chrétienne, à anse non forée, ornée en dessus

d'un cordon de cercles concentriques et portant en dessous l'inscrip-

tion circulaire suivante :

DONATO COR MAGISTRO VITA

tf Donnez votre cœur au maître de la vie.'w

L'appel à la poche du passant que tant de lampes nous présen-

tent [emite lucernas, etc.), se trouve ici remplacé d'une façon très

intéressante par une pieuse exhortation ('l

'' [On lit d'Iiabiludc celte inscription avec rie Rossi : Vila Donatn coroniagistrn

!

Vive Donatus le coroplat^te ! j R. C.
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Les monnaies (|u"oii iciiconlro le plus somi'iit dans les fouilles

sont (les monnaies
(
peiil niodiile) à reflitfie de Tenij^ei-eur Constance

(an droit : DN CONSTANTIVS AVG, au revers : FEL-TEMP-
REPARATIO). Un petit pot récemment trouvé contenait plusieurs

centaines de ces menues pièces, d'ailleurs sans valeur.

Nous avons trouvé aussi une médaille de bronze à lellijiie de

-Marc-Aurèle, et une autre à Telliffie de Macrin (empereur né à

Cherchel), celle-ci en bon état de conservation et peu commune.

Au droit : IMP • CAES • M • OPEL • SEV • MACRINVS AVG.
Au revers, une Victoire partbique écrit sui- un bouclier.

En exergue : VICT-PAR.»^ COS H PP.

La monnaie est datée du second consulat de Macrin (218).

Une nu)nnaie de Juba (avec une massue derrière fépaule). . .

REX IVBA, au droit.

Une monnaie de Lixus (Mauritanie ïingitane), rare et bien con-

servée. Elle présente d'un côté une tête de dieu imberbe coiffé

d'un liant bonnet conique, et de l'autre deux grappes de raisin (jui

rappelaient la beauté des vignobles de cette partie de l'Afrique.

Entre les grappes, le nom de la ville de Lixus en caractères pu-

niques.

Une tessère de bronze, ronde, avec deux faces lisses légèrement

concaves, séparées par un lilet. L'une des faces mentionne la dis-

tribution à laquelle avait droit le citoyen possesseur de cette tessère

frumentairo.

.
Nve

Un cachet en terre cuite, avec poignée, qui semble avoir servi

à imprimer sur le couvercle d'une lampe un décor circulaire (en-

guirlandemenl).

Un autre cachet, en bronze, sans poignée, assez semblable à

une monnaie qui serait fruste. Une des faces porte un scarabée

gravé en cretrx.

Un scarabée de jaspe (dont la face inférieure présente un dieu

assis devant un tour à potier), percé d'un trou.

Une amulette de verre bleu (dieu Bès), munie dans le dos d'un

anneau de suspension.
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Une autre aimiielle de vene, ronnéc de deiiv tèies de dieux

égyptiens accouplées et coiffées du klaft (Isis et Osiris), d'un tra-

vail délicat. Imitation d'objets égy liens faite par des Grecs du i" ou

du n* siècle de notre ère. Le culte disis était fort répandu alors

dans cette région de Césarée de Mauritanie, ({ui était en relations

fréquentes avec Alexandrie.

Un anneau d'argent, de caractère également égyptien, dont le

chaton montre, gravé en creux, un dieu à tête d'oiseau qui tient à

la main un rameau. Ces quatre derniers objets ont été trouvés dans

une tombe aux alentours de Chercliel.

Un scarabée de verre (le corps est bleu et la tète rose).

J'ai le devoir, en terminant, de remercier de leur concours

dévoué et désintéressé M. le capitaine Sordes et M. le lieutenant

Perrin, sous l'habile commandement descjuels sont placés les dé-

tenus de l'atelier n° i que nous employons aux travaux d'excavation

et de déblaiement. C'est grâce à celte précieuse collaboration de

l'autorité militaire que nos fouilles ont pu se poursuivre si long-

temps avec méthode, économie et probité.

Victor \\ AiLLK.



NOTE

SUR

UNE ti:te colossale en marbre,

THOIIVKE \ CUERCHEL,

PVn M. WAILLE,

Correspondant du Coiiiilô.

Parmi los sculptures récommont découvprlcs à Chorchol (1895),

dans los fouillos quo j'y poursuis tlopuis bientôt dix ans, pour le

compte du Comité des travaux historiques, avec le précieux con-

cours de Tautorité militaire, se trouve une tête colossale en marbre

de Carrare (pi. V)'^', intéressante par la disposition de la cheve-

lure comme par Thabileté du travail (hauteur, m. 89; pourtour,

o m. 90).

C'est une tèle de roi, comme l'indique le diadème, barbue et

calamistrée. Des grappes de frisures pendent sur le sommet (hi

front et sur les tempes. Strabon dit de celle coiffure numide que

ceux qui la portaient évitaient de se toucher à la |)romenade de

peur d'en déranger la belle ordonnance. Siiius Italiens, dans son

poème de la guerre punique, note avec raison à propos d'un guer-

rier numide nommé Chrêmes, quo l'abondance de ces boucles pa-

rallèles donne l'impression d'une perruque. Celle chevelure somp-

tueuse, portée encore aujourd'hui par quelques Marocains, on la

retrouve sur les monuments comme un accessoire caractéristique

du type libyen. C'est ainsi que la déesse maure du musée d'Oran^'-),

les cavaliers maures de la colonne Trajane'"*', la Libye couronnant

^') [M. Waille a onvoyé colle l<'le au musée du Louvre où elle est exposée

acluellenient. ] 1^. C.

f-) La Blanrlièie, MH!i('c d'Onni, p. .Sfi.

'^^ ]\. (laffual , l^'dniK'p nuiKinir, p. 'M^'i.
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la nympliP Cyrèuc^'', pri'spntent tous ce luxmianl iU'i'an,<{T'moiil de

nattes qui les fait reconnaître du premier cou[) pour des lî^wures

exotiques et africaines.

La tête qui nous occupe offre avec refligie des monnaies de

Juba P"", que Gicéron appelle quelque part bene capillatus^~\ une

ressemblance assez frappante ])Our permettre de l'attribuer avec

quelque vraisemblance à ce roi de ÏNumidie.

Sans doute il régnait ailleurs, sur une partie plus orientale de

l'Afrique (Zama et Cirta étaient ses résidences favorites), mais il

fut le père de la dynastie (Juba II et Ptolémée) qui s'établit à

Césarée de Mauritanie, et ne fût-ce qu'à ce titre, on ne sera pas

étonné qu'il y ait eu sa statue.

Sans doute aussi, dans le conflit entre César et Pompée, il s'é-

tait rangé du côté des Pompéiens, soit par irritation contre César

avec lequel il avait eu à Rome dans sa jeunesse une altercation vio-

lente, et contre Curion qui avait proposé comme tribun l'expro-

priation de ses États (^), soit plutôt que ses sympathies et ses tradi-

tions l'aient porté tout naturellement vers le parti aristocratique.

Mais ces discordes civiles, dont la campagne de Juba I" n'était

qu'un épisode, la politique impériale avait travaillé à en dissiper

le souvenir. Si Juba P"" fut vaincu à Tbapsus et se donna la mort,

son fils Juba II non seulement obtint son pardon, mais fut recueilli

et protégé par Auguste, qui le réintégra dans ses États paternels,

échangés un peu plus tard contre un autre royaume. Dès lors ce

jeune prince berbère, qui était si flatté d'avoir épousé la fille

d'une reine d'Egypte, ne pouvait qu'arborer avec orgueil son titre

de fils de roi. Les inscriptions, notamment celle de Carthagène,

où il figure comme patron de la cité, ne le désignent-elles pas

comme fils du roi Juba, et petit-fils de Hiempsal?

Parmi ses ancêtres, Juba II n'en voyait pas dont il pût se glo-

rifier davantage, ni qui ait été plus fier d'allure.

La Pharsale de Lucain reflète, je crois, le souvenir de Timpres-

^') Bas-relief reproduit dans Smilli et Porcher, History of récent discoveries al

Cyrene.

^-) Cicéron, De leg. ogr., II, 22.

'^' Lucain, Pharsale, IV, 689 et suiv. :

Hune (Jnbani)

Lejfe trijjunitia solio depellcre avoruni

Tentaral, Liltyaiii(|uo anforrc tyraniio.
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siou lai.->s(''o ilans les inia{>iiiali(>iis par les exploils de oe roi du dé-

sert t'', (iiii reçut l(^s lélicilalioiis du Sénat après être parvenu, j)ar

ses marches dérobées, à eernei' et à détruire les troupes de (iuriou
,

le vaillaul lieuleiiant de César'-'. Ce porte-sceptre, qui ])oussail

]us(ju'à l'arrogance le sentiment de sa dijjnilé royale, même dans

ses entrevues avec les représentants les plus illustres du patricial

romain, et (|ui s'offensait que Scipion portât comme lui le manteau

rouge, était réputé pour son faste et ses richesses autant que pour

ses talents d'homme de guerre.

Lorsque César contemple les trésors étalés de Cléopàtre, jamais,

dit le poète, ses yeux n'avaient vu tel spectacle, pas même après

qu'il eut vaincu Juba'"''.

Si Lucain exagéra (jucl([ue peu, quand il nu)iitre Juba I" en-

traînant à sa suite, sous ses étendards : Numides, Gétules,

Maures, îVasamons, (iaramantes, iMassyles, etc., au point que

toute TAlrique lui obéissait des colonnes d'Hercule à l'oasis de Jupi-

ter Ammon, et formait l'empire le plus vaste qu'on ait connu'''',

du moins, de son poème, la figure ce prince se détache avec un

caractère particulier de noblesse et de grandeur.

Que l'on réfléchisse en outre à la fin romanesque et héroïque

de ce malheureux roi qui, aju'ès Tha])sus, se i-éunil à Pétreius,

autre général pompéien, pour s'enireliier ffdans un duel d'amiti(''

non de haine'-^'ii et ne ])as counailre fhuniilialion d'un défilé de

captifs, on concevi-a de lui une idée assez haute, el {[ui b'gitime-

rail la statue érigée par Juba 11 à une si gloiieusc mémoire.

') LuraiiK nhfirsalo, IX, 868 :

fama cognila iiol)is

Tristia rcona .lutj.T

(») Ibid. , V, 56 :

l^iltyatnqiK' jiil)Oi)t aiutorc Souatii,

Sro])tri(('ro pjirfrp .Inli.'c

>'> Ilnd.,\, i/i5 :

Qiialt'S ad Ctrsaris ora

N(>c caplo venero .Iul)a.

*' Ibid., IV, 670:

l'xlrciiiaqiif iiiniiill

Signa smim comilala .Iiiliaiii. Non fiisioi- iilli

Toira liiil doniino

'^' (lasloii Hdissioi-, L'Afririiie rnnininc, p. •.>('i.
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En dcliors de la picHé filiale, il est iiiie autre laisoii reiukiiit

naturelle l'existence d'une statue de Jiiba I"' à Césarée; c'est une

raison religieuse. Les rois du pays y étaient l'objet d'un culte; ils

avaient des temples comme l'empereur, et cette religion locale sub-

sistait encore au commencement du iii'= siècle, puisque Tertullien,

raillant la profusion de dieux ])ropres à chaque ])rovince et à

chaque ville, constate que l'AIVifjne adore Caelestis, et la Maurita-

nie ses ])rinci[)icu]es'^'. Parmi les idoles royales, il convient de

compter non seulement Juba 11, fondateur de la cité, et Ptolémée

son fils, mais le Libyen Juba, d'où l'un et l'autre étaient issus, cl

qui plus énergiquement qu'eux symbolisait l'àme d'une race.

Oue la tête qui nous occupe ait été fabriquée à l'instigation de

Juba 11, par gratitude filiale, ou plus tard, à l'époque pieuse de

Marc-Aurèle, pour orner la nicbe d'un temple, dans un cas comme
dans l'autre, comme Juba l"" était décédé depuis longtemps (l'an 46

avant J.-C), le sculpteur n'a pu modeler ce portrait d'après nature;

il a donc moins été préoccu])é de faire vrai que d'exprimer la ma-

jesté royale. Le diadème et la chevelure libyenne suffisaient à dé-

signer Juba I". Pour le reste, notamment pour la barbe, qui n'est

pas allongée en pointe comme sur les monnaies, et [)Our le haut

de la figure (arcades sourcilières proéminentes, surmontées d'un

pli horizontal), la facture a quelque chose de conventionnel et de

hiérali({ue. La tradition grecque s'y fait jour. Ce mélange de sym-

bole africain et d'expressi(m gréco-romaine donne à l'ensemble de

la physionomie l'aspect grave d'un Jupiter numide.

Ce qui permet de conjecturer la destination religieuse de celte

figure, c'est qu'elle a été découverte sur un plateau où les sanc-

tuaires étaient nombreux, entre l'hippodrome et la route de

Ténès.

Dans le même champ de fouilles, nous avons recueilli un petit

autel de marbre, une dédicace à Saturne, un bouclier votif (frag-

ment d'un disque de marbre sculpté sur les deux faces), un masque
tragique, à chevelure relevée et représentée par des traits verti-

caux et parallèles, deux statues de femmes drapées dans des atti-

tudes de Junon et de Cérès, une statuette de Diane (hauteur,

o m. 19), qui portera à cinq le nombre des images de cette déesse

''' Apol., a5 : ffUnicuique oliani provinciao o\ civilati sims dons esl . . . . ut

Africae Caelostis, iit Af;\iire(uiiia(,' rcffiili siii.^^

Anciiiîoi.ociiK. 5
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(ir-jK »>('•(>> ail liuiS(''(' (le (llicrclicl. VMv csl vôliic de la coiiilr liiiii(|ii('

(loricnuc aj'ialôc à I cpaiilc jjauclic, lo nianlcaii replie'' loinianl iiiic

lai{|0 ceinlui'o; lavanl-bras di'oi( (''lait levé, roiniiio pour décocher

imo llècho''^

Nous avous renconiré aussi dans les nièiues para^jes deux beaux

piliers quadraujjulaires de jnarbre blanc, décorés de moulures sur

les quatre faces (loii{jueur, 3 mètres) et qui pouvaient former le

su])port élégant d'un porlique de chapelle.

Pour en revenir à la tèle de Juba l"", elle a été moins maltraitée

qu'une autre tête d'homme diadémée,à chevelure courte, à visage

comj)lètement martelé (Juba 11?), exhumée quelques jours aupa-

ravant, en même temps qu'une léte de femme coitlee comme
Livie, mais plus souriante qu'elle (peut-éire (Uéopàlre-Séléné?).

.luba 1" a moins soullert du maileau des fanatiques. Nous l'avons

ramassé dans une rue, au point de jonction de deux canaux re-

couverts de dalles. On avait voulu le rouler simplement à l'égout.

11 n'avait (pi'une blessure. Encore le fragment de chevelure qu'un

COU]) de maillet lui avait enlevé, nous l'avons retrouvé depuis, un

mois plus tai'd, derrière un édifice terminé en abside que nous

sommes en train de déblayer, à 5o mètres environ de l'endroit où

la tète elle-même avait été abandonnée.

Telle qu'elle est, sans avoir l'intérêt d'un portrait fidèle, cette

tête est intéressante par son bon état de conservation, et comme
l'unicjue représentation que nous ayons en marbre du roi Juba ^^

Pausanias'-^ mentionne un gymnase élevé à Athènes aux frais de

Ptolémée, dernier roi de Mauritanie. On y voyait, outre la statue

de bronze de Ptolémée, une statue d'Hermès, dieu de l'activité

nationale, une statue de Chrysippe, philosophe qui proche l'ac-

tion, et une statue de Juba le Libyen. On a cru'-'^ et moi comme
les autres, (|ue le prince ainsi désigné était Juba 11, père de Pto-

lémée, parce que ce prince avait lait venir à sa coui- beaucoup

d'artistes grecs et qu'il avait droit à un hommage reconnaissant de

*'* Celle déesse parail avoir élé l'orl on liouneiii" à Césaréc (transrnrmnlion «le

Tanit, coiiiine Saturne s'élail, siil)sliliié à llaal). I^cs lasl"S des martyrs rapportent

que c^est pour avoir l)ris('' une iniajfo de Diane ipir sainli' Marianne y lui livrée aux

hèles (en l'an 3o5).

i») I, XVII.

'^) La Rlandiéri', Dr rejrr Jiihn, p. 117 : " \ilii'nis ai.ii'ni slainani cuni allcia

liiii in fjynniasio l'Ioleinaoi lialinit.57
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leur pcti!. Mais il esl plus iiatuic4 de ponseï- que ce Jubii le Libyen

dont parle Pausaiiias, est Juba I", non Juba II, le doux archéo-

logue. Juba l", aïeul de Ptolémée, avait sa place mieux marquée

dans un gymnase, à côté de Chrysippe, à cause de sa réputation

d'infatigable énergie : ses traits étaient là, comme pour inspirer à

la jeunesse des goûts virils.

La tête que nous avons est peut-être une réplique de Tiniage de

ce prince qui s'élevait dans le Pinlemaion d'Athènes.

V. Waille,

Correspondant du Comité.



CHRONIQUE DlîlPlGlUPlim AFRICAINE,

P\n M. GAGNAT.

Membre du (lomilé.

Il nous a été coniiminiqué peu d'inscriplious depuis cpuMque

lemps. Voici la copie de celles (jui nous sont parvenues.

r TUNISIE.

1. — Henchir-Batria. M. Bagnoi, ayant ouverl une tranchée

dans la ruine, a exhumé plusieurs morceaux d'une inscription,

malheureusement très mutilée (lettres de o m. ofi.5). En les réu-

nissant tous, on n'obtient que le fragment suivant :

respubllCA • CIVITATIS • BIIENSIS PARIETES • MYRALE"
^'^ SVPRA-FVNDAMENTI" ^

La première ligne paraît contenir l'ethnique, inconnu jusqu'ici,

de la ville auliipu' : Bija.

.l'avais cru tout d'ahord (ju'on pouvait lire sur la pierre le nom

de l}il(i (= l iVa); mais IMM. IJIauchet, chargé d'uue mission scieu-

liti([ii(> en Afrique, et Gauckler oui hieu voulu revoir l'original à

mou iulention, le phologiaphier et l'estampei'. Tous deux s'ac-

cordent à proscrire la formo BITENSIS.

2. — Henchir-Batria. Dans la même ruine, M. IManchet a

trouvé, à 1 m. 5o de profondeur, dans un ensemble d'édifices

qu'il a fouillés, une dédicace (lettres de o m. t/i) ainsi conçue :

EX INDVLGENTiA SACRA UD NN CONSTANTII ET CONSTANTIS MAXIM
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Dos l'ouillos lonlées par M, le lieutenanl Molins, du U^ tirailleurs,

sur l'emplacement du forum de Lamta (entre la route de Monaslir

à Maliedia et le point dénommé Dar-el-Caïd), ont amené la dé-

couverte de quatre grandes bases honorifiques. J'en ai reçu de

MM. Gauckier, Hannezo et Molins de bons estampages.

3. — Lamta. Lettres de o m. o5. La première ligne a disparu

par une rassure de la pierre.

^ Q_V I R • C A I \

AEDIL-QjA^xv
PONTlFICI-PRi^F
i-D anTistiti sa
CRORVM IVVEN
TVS CVR-IVL-P

PATRONO
Quir(tna tribu) Calv\o] , aedili , q{iiaeslori) aer{(iri)

,
jjontijici

,
prae-

f(ecto) j(ure) d(icundo), nntistiti sacromm, jiwentus CHr(iae) Jiil{iae) p(ostut)

palrono.

4. — Iiamta. Lettres de o m. o5 à la première ligne, de

o m. o4 aux autres.

L A EMI LI O AD
LVTORI ANTISTI
TI SACRORVM LI

BERI PATRIS CVRI
AE-AVG-ANNI
CVRIA- AVG -PA
TRONO OB MERI
TA SVA PECVNIA

POSVIT
L. Aemilio Adlulori''^\ anlislili sacrorum Liberi Palris curiae Aug{ustae)

anni. . .; curia Aug(usta) patronoob merila, sua pecunta postiit.

Ces inscriptions sont dédiées à leur patron par des curies de

Leptis parva. Là, comme ailleurs, les curies avaient donc emprunté

") L'estampage donne très netteinoiit le mot Adliilon, que je ne connais pas,

et non Adjutori, qui est fréquent.
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leur iiuni à ceii\ dos empereurs. L'épillièle .liilid rappelle Jules

César, Aiigusta rappelle Auj^uste. Ce sont là des parlicularités qui

n'out rieu que de 1res naturel. Même dans les villes qui ne lui-

quirent à la vie romaine que dans le second siècle de noire ère,

on donnait aux curies les noms de Julia et d'Augusta, [)our rappeler

le souvenir des fondateurs de rempire'''.

Les deux personnages sont appelés antistes sacrorum, c'est-à-dire

à peu près sacerdos'''^\ et Tun d'eux même sacrorum Liheri Patris, ce

qui nous prouve que le dieu Liber était en honneur chez les

membres de la curie Auguste. Parmi les divinités adorées dans les

curies africaines, nous n'avons encore rencontré, à côté de Jupi+er t^),

que les deux grands dieux de l'Afrique punique, Tanîl-Caelestise*'

et Baal-Saturnus'^); mais Liber a reçu assez d'hommages dans tout

le pays'*^) pour qu'il n'y ait pas lieu de s'étonner de trouver ici

son nom.

La mention de la juoentus curiae est remaïquable. On sait mal

encore comment les curies africaines s'administraient, et s'il y

avait un conseil à cote' du magister. Mais ce que nous pouvons do-

rénavant affirmer, c'est que les membres étaient divisés en deux

catégories : les jeunes et les vieux. Les seniores figurent dans un texte

de Lambèse; \n juvetittis , dans la présente inscription. Il reste à

savoir quel était le rôle réservé à chaque catégorie, ce qu'aucune

analogie ne permet encore de décider. C'est là une division tout à

fait inconnue aux collèges du monde romain, et ce n'est point non

plus, autant qu'on le sait, un souvenir de ce qui existait dans les

curies de Rome.

La cinquième ligne de la seconde inscription contenait une in-

dication chronologique, la mention de l'année où le personnage fut

antistes sacrorum, supputée d'après une ère spéciale, celle de la curie,

peut-être. La question est d'autant plus difficile à résoudre qu'à la

suite du mot anni il existe, sur l'estampage, un blanc (|ui ne sembh;

C' A Lambèse on connnit iino riiria Julia (Corp. vise, lut., t. VIII, n" ;i5()(3) et.

une curia Aufifusta {Ihid., n" .'iag.'}).

('* Cf. De l\uQ(riero , Dizionnrro epigrafico, \" Antislcs.

'*> Corp. itisc. lai., 1. VIII, n" 3305.
(*) 1bid.,n'" 8tî9, i/-i6i3.

<') Ihid., n° 3298.
'"' Les foulons eiix-mèincs de MadJiris li' iirt'naienl |i()iii |talmii. Cf. Ihtildiii

archéologique ri II Co,)iitr, iKf)3, p. lîi'i.



jamais avoir été rempli. Le chifl're indicateur de Tannée est-il vi-

sibie encore sur la pierre, ou y a-l-il eu omission du fait du gra-

veur, c'est ce que je ne saurais décider; mais je penche plutôt pour

la dernière supposition.

5. — Lamta. Lettres de o m. o35 à la première ligne, de o m. o3

aux autres.

MARCIAE-SEXF
POMPEIA NAE

CAESAR.IENSI-M-NO
NI CAPITONIS-FLA
MINICAE-PERP-LEP
TITANAEOPTIMAE

F E M I N A E

M-CAECILIVS LVRIANVS
ET- P • POSTVMIVS -/oFRIANVS

Marciae Sex. /(iline) Pompcianae Caesariensi , (conjuifi) M. !\oin[l) ('apilo-

nis , Jlaminicne pe?'p{etune) Leptitniiae, optimae feminac ; M. CMecllitu Lu-

rianus et P. Postumius [Flo\rianus ?

6. — Iiamta. Lettres de o ui. o/i.

M- N ONIO- L- F • im
CAPITONI

OMNIBVS-HONORI//. in

REPVBLICA- SVA ov

NATO
M • CAECILIVS • LVK.lanii.s

ET- P- POSTVMIVS -/o?

R.IANVS

M. Nonio L.fijlio) .... Capitoni omnibus honori[b[us) in] republica sua [or\-

nato, M. Caecilius Liirï\anus] et P. Posttimius [F[o]rinniis

?

Ce sont deux bases honorifiques élevées au mari et à la femme
par les mêmes personnages. Celle-ci était de Caesarea.

7- — Tabarka. M. Gauckler écrit à la Commission à la date du

lU juin :

ffll vient d'être découvert à Tabarka un beau sarcophage en



iiiaihn' tilaiic, drcoro sur sa laco anlt'i'iciirc d iiiit' scM'ic do slri-

jjilcs, disposas de |)arl ol d'autre d'un cailouche à i|ueues d'aicuide

et |)réseiilaiit l'inscn|)ti(Mi suivante, en caractères de o m. 06 à

o m. o'à de hauteur :

D • M • S

L . VIBI VS RECEPTVS
PLOTIN I A N VS • VIX
ANN-XII-MIIII-H-S-E

Les luoidures su|)éri('ures du carlDUche ont été retaillées après

coup, et sur la surface plane ainsi ohlenue a été |rr;ivéc une se-

conde épilaplie, chrétienne celle-là, tandis (|ue la prcMuièrc semble

païenne. Les caractères sont plus petits (hauteur, o m. 02) et

jfravés avec moins de soin :

SAVIiELlVS MONO
RATVS IN PAGE
VIXANN-XXXIII-M-Il-H-S-E

Bien ([ue le commencement de la première ligne soit un peu

endommagé, je crois pouvoir aflirmer que le prénom man(jue; la

lettre le représentant se serait trouvée d'ailleurs en marge de l'in-

scription dont les caractères sont hien alignés.

Enfin, au bas du sarcophage, au-dessous du cartouche central

mais un peu à gauche, se trouve la signature du marbrier qui a

sculpté le tombeau, suivant un usage dont j'ai déjà signalé un

exemple à Cherchel (sarcophage signé ALOGI ); hauleui- des lettres,

o m. o3 :

MACARl

Ainsi ce tombeau, du au ciseau du s('id|»teur Macarus ou |»lutol

Macaiius, avait été ulilisi' deux lois et avait l'enfermé successive-

ment la déj)ouille du païen Lucius Vibius Ueceptus lUotinianus, et

celle du chrétien Aurelius Honoratus.

Le sarco[)hage, trouvé brisé en plusieurs fragments, a été con-

venablement restauré par les soins de iVL le ciwv de Tabarka; il est

actuellement conserM" el déposé dans l'église de celte ville.

n
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2" ALGERIE.

8. — Guelaat-bou-Sba. Copie dc M^'' Laferrièro. Déjà publiée

moins complèleinonl an Cnqms^^\

D M
G • M l N V C / » s SA
TVRNINVS-ET
M • M I N V C I V S

CATVLLIANS SIBI
SIBISVlSQ_,POSTERV
lie H S E

9. — Guelaat-bou-Sba. Copie dn même.

ROGATVS
A RI N I S

FILIVS • VIX
ANIS-LIII

H-S-E

10. — Guelaat-bou-Sba. Fragment. Copie du même.

ATIV
TALL
F L V

H. — Trouvé à U kilomètres au Nord de la gare du Hammam.
Copie remise à M?' Laferrière, qui nous l'a envoyée,

IMP •WMwmM^w/m^m^mmmm.
WQ'xoKmMmmjMmmmmm.
s E P T I M I S EVER I .

NEPOS M- AVRELII
ArTONiN-M-CNE
iivp-caesm-avreLo
severo-alexan
dro-pf-avg-ex avct-
v-e- axi-aeliani-pro
a^gn-r-p-col-vici avg
n • aram-posvervnt

'" Coj-;;. \mc. Int., t. Vlll, n" 17/17.3. A lu 6' ligne, il faut sans doute lire

avec M. Dessau : posteris.
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[Divi\ Seplimi Severi nej}o[ti], M. Aurclii Antonini M[ng\n[iJ\Uio)\

,

])iip[er(tlorl) ('j(tcs(an) M. Aiirelio Scvov Aleraudro p{lo) [{l'iici) Aiig[uslo)
,

c,v (iiicl(o>il(itc) c[iri) c[ffrcgii) A.vi{i) Ac/idiii jj7v{(uralorls) Avg{iisti) n{i)s-

tri) r{ationis) pirivatae), col(oiu) vici Aug{us(i) n(ostr/) avam posucrunl.

Les deux premières iignes sont sans doute mai copié(>s. Le pro-

curateur Axius Aelianus est déjà connut^'.

M. A. Dornois a bien voulu me remettre le texte de (juelques

inscriptions qu'il a relevées dans Toasis d'El-Kantara. Deux sont,

inédiles.

12. — £1-Kantara. Pierre (|iii sert de billot à un Arabe.

PRO SALVTE DOMI
MATRIS AVG E
C IVL AEIVRO ) LEG I

Pro snluie domi[ni noslri 1 inp[eraioris) Caes{aris) M. Aurclii Severi Antomni

Augiusiî) et Juliae Avg{^ustné)] matris Aug(usli) e\l Castrorum et scnatus

et patrine ]C. Jul(ius) Ae[l\ur\i]o cienlurio) Jeg[ionis) I[II Aug{us-

lae) pracpositus niiiincri) llercuUs faciend{itm cumvit)^.

Cette inscription se complète d'une façon certaine, le centurion

C. Julius Aelurio étant déjà connu comme contemporain de Cara-

calla(2).

13. — El-Kantara. Pierre servant de lavoir au bord d'une

seguia.
,

D M S
AGRIPPA IIEM

/IL PALMYRA QJ,
'c O H III TH RA
cVM SYRI TEN»
«RANSLATVS
îN COH I CHLCI
f/ENORIVSSO

MP CVRAM
rGIT PALMYR

AG ANN X
MILITAVITANN
XIII VIX AN LV
I lES I IB FTPRO

"' Corp. iiisr. Int., I. Vlll, ii" 88 i ? ; ri. t. lit, n " i'|'!;î, i'iiî.), i/iofi.

(»' ]hi(l., I. Vlll, n"" :!'if)'i, a/iç)(i.



D(ns) M{aiiibus) s(iicnim) . . . Agrippa . . . \f\il{ius) , Pabaijm , eq{ues) ? coh{ov-

tis) III Thr(i[c]uin [in] Si/ri[a] tcu[d{entium) ijraiislnlus [ijii coh(oHem) I

Ch[a]lci[c[]enoi'[um cq{inlatnm)\. . . curum [c\git . . . \ militavit ann[is)

[j].!7/i? vix(it) an(nis) lv

La première cohorte des Chalcidéniens fit partie des troupes d'oc-

cupation d'Afrique depuis l'année i63 ou 16^; elle était campée

en Syrie en iGa^''. 11 est probable que ce soldat avait passé de la

cohorte des Thraces dans celle des Chalcidéniens alors que cette

dernière était encore en Asie et qu'il vint avec elle en Afrique.

14. — Timgad. M. Domois a pris aussi copie de quatre frag-

ments nouveaux de la grande inscription de Timgad, qui a servi à

daller la cour du Capitole et dont j'ai déjà publié des morceaux. ^'-^

a. PITER
b. TH
c. TRIAE
d. VM

15. — M. Mowat m'a remis aimablement l'estampage d'un frag-

ment de pierre qui avait été rapportée d'Algérie par L. Renier. Ce

paraît être une épitaphe
;
je la crois inédite. Lettres de o m. o3.

/IIII

/HEVESTI
I FEC

Ce fraguient semble contenir l'ethnique Thevestinus, qui est peut-

être, d'ailleurs, ici, un surnom.

R. Gagnât.

Membre du Comité.

('' Voir à ce sujet mon Armée d'Afri(pic, p. 2/17.

(^' Bulletin archéologique du Comité, 1893, p. i58.



COFFRET FUNÉIUÏRE CHRÉTIEN,

l'AR Al. ALEX. PAPIER,

Correspondant du Comité.

J ai riioiincur de communiquer au Comité l'image d'un cofl'ret

en pierre découvert à Dala'a, à 25 kilomètres de Nini, aux environs

. -:--;y-Y^-Ç^
c: \v\m

t.;

tn'^'^if ;\-V\/T r-v--ofe^

Wy.--^

d'Aïn-Beïda. 11 mesure o m. ii de hauteur; le plus grand côté

compte o m. 27 et le plus petit o m. i5. Le couvercle, qui s'en-

gageait dans une rainure ménagée à la partie supérieure, n'a point

été retrouvé. Sur une des faces latérales, celle de gauche, à côté

(Tune rosace très ornementée et dans un cadre à ([ueue d'aronde,

nii lit lépitnphe suivante :

MEMO
RIAFELl
C I A N I

PAIIIKIVLI

ASVLSE
Memorin Feliciani, p[ostti) a{)ile diem) Icrliiim lc[alrii<l(is) Juliiis

Les ((iiatre deniièrc^ lettres sont assez obscures; je ne vois pas

commcul fin |»(mriail los e\|)li(jner.



/ /

Ce qui est plus intéressant que celte épitaplie, ce sont les dessins

qui ornent les différentes faces du coffret, el (oui parliculièrenienl

les cercles creusés au milieu, qui garnissent le milieu de la face

latérale opposée à rinscription.

Les mêmes ornements se retrouvent sur la face antérieure du

monument.

H ne contenait, lors de la découverte, ni cendres ni ossements.

On n'y a recueilli que les débris d'un vase en verre très mutilé.

Alex. Papier,

Président de l'Académie d'Hippone,

correspondant du Comité.



NOTKS AlUJIKOLOr.lQUES

SUR

L'AARAD, LE MAD.IOl RAIÎ ET LE CHERB,

PAR M. LE CAP1TA1\E PRIVE.

Co sont les résultats de recherches, lailcs dans la partie déser-

liquo du sud de la Tunisie, que je vais ]»résenler ici. Ces recherclies

portent princi])aleinent sur la région (jue limite la chaîne du !\lad-

jourah au nord, la frontière tripolilaine au sud, le golfe de (labès

à Test, Gafsa, Tozeur et la chaîne des Ksours à l'ouest. .Fai pu,

jx'udant mon séjour dans ces pays (1881-1886), les parcourir à

peu près dans tous les sens, soit en mission topographique, soit

en colonne expéditionnaire. Malheureusement, par suite des ohli-

gations du service, de félévation de la température, de la fatijpic

irrésistible des gens et des bêles, de l'impossibilité de s'éloigner

des camps et de mille empêchements inhérents aux marches dans

les pays sahariens, ces notes, prises au cours des étapes, sont bien

souvent incomplètes et ([uehjuefois insuffisantes. Toutefois, de re-

tour en France, j'ai tenté de les classer et de les coordonner d'après

la méthode que je vais exposer en quelques mots.

Les liomains, comme Ton sait, se sont avancés peu à j)eu dans

ces régions en pratiquant de grandes voies protégées par des postes

militaires, à l'abri desquels les colons pouvaient, en sécurité, faire

cultiver les teries fertiles et se livrei' aux transactions commer-

ciales. Au fur et à mesure des besoins, une voie annexe se grelfail

sur la précédente, apj)or1ant avec elle la paix et la [)ossibilité de

fonder des établissements même dans les cantons les plus écartés.

Mon premier but doit donc être de retrouver les traces des grandes

roules (u\(' Ton sait avoir (^xMsté, puis de rechercher les artères se-
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coiulaires. Souvent *je sorai ibroé de in étendre sur la to|)0[ria pli ie

des lieux que j'étudierai, mais je ne le ferai quavec discrétion et

autant que ce sera indispensable pour rendre intellifjlbles les déve-

loppements, d'ailleurs aussi succincts que possible, dans lesquels

j'entrerai.

Deux points importants attirent de suite l'attention : ce sont

Gafsa et Gabès. Descendantes d'anciennes cités, ces deux villes ont

toujours joué un grand rôle. Elles serviront, par conséquent, de

point de départ dans l'exposé de ces recbercbes. De ce fait, mon

travail se subdivise tout naturellement en deux parties. Dans la

première, j'examinerai les roules qui parlent de Gabès; dans la

seconde, celles qui partent de Gafsa.

PREMIERE PARTIE.

ROUTES PA1\TA>T DE GAlîES.

ï

ROliTI': DE CAP.TIlAdE À TlUPOLI PAH G\BÈS

(tlo Caithago à Oea par Tncapae).

rr Une voie romaine principale sortait de Cartliaoe, au sud, par

la porte de TItapsus. Suivant la langue de terre qui sépare le lac

de Tunis du golfe, elle gagnait Rbadès (Maxida). Passant près de

Hammam-lif, elle coupait la presqu'île du cap Bon jusqu'à Ham-

mamet, et suivait la cote jusqu'à Sousse [Hadrumetum); elle condui-

sait de là, soit par le littoral, soit par El-Djem à Tbiné (TArtcm/f');

puis , continuant par Maliaress [Micomades minores) , Gabès ( Tacapae),

Sidi-Salem-bou-Gbrara [Gigthis), elle atteignait Xarxis [Gergis)

pour se diriger enfin sur Tripoli (Ofsa)'^'.^

'"' ]\. 1*. Delattro , Nolicp sur la Tiuiiaie au point do vue aichéolngifjm'. l'I.rpns)-

tiiiit d'AinstPi'dam (le i88-i. xeclloii tunisienne.
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La lablf do Ptniliiijjci' doleniiinc de la laoon siiivanlc l'itiiié-

rair(> do rotio roiito dans la jjorlioii r()iiij)riso outre Slax (Tnpnrnra)

ol Tripoli (Oeâa).

Topanirn (Sfax), Maromades minores, Oleaslruin, Praesidium Sit-

vaiii, fAicaoïac, Ad Palmas , Tacapae ((Jabos), Fiilfritrita ,(il<>llns, Liza

munifipium, PuU'iim jxdloïc. Praesidium. Pisida municiiiium, Cijp.seria

tabcrna, Ammon, SabraUt . Poutos, Assaria, Oesa (Tripoli).

C'osl on nrappiiyaiil sur cos données que j'ai essayé (\i' «fronper

les rensoij|nemeiils qu'il m'a élé permis do l'ocuoillir sur le par-

rours do celle roule dans la j)aiiie qui s'étend dos environs de S('a\

à ceux de Xarxis, j)rès do la IVonlioro Iripolilaine.

i" — De Sfax à Gabès.

[Tapuruvn à Tncnpac.)

De Sfax [Taparura]^ la roule alloini Mncomades minores, doul

rem[)lacemenl est marqué par les ruines d'Ounga, ji (piebjues kilo-

mètres au nord desquelles s'élovc le polit village de IMahaross sur

le bord de la mer. On retrouve, dans les murailles des maisons de

ce village, des débris de constructions romaines, pierres taillées,

gros moellons, etc. Quant aux ruines mémos d'Ounga, elles con-

sistent en fondations de murailles aflleurant le sol, on amas de

débris, de poteries, do piei-res petites ou volumineuses, toutes

cboses qui ne présentent rien de j)articulior à noter, mais (jui

n'en sont pas moins, cependant, très imjxntantos, puis(]u'olles

()enii('ll('iit de jalonner la voie romaine dont nous essayons do

suivre les traces.

Au delà des ruines d'()uu<ja, on ne rencontre d'autres vestiges,

également très vagues, t|u'auprès des [)uits de rOuod-Hann. Di-

sons toutefois qu'il n'y a pas lieu de s'étonner (\o retrouver aussi

peu d'indices, car, sur une roule aussi fré(|uenlée (ju'a dû l'être

de tous temps celle-ci, les débris roniains ont lini jiar (lis|)araîtro

sous les passages répétés des invasions.

Kn continuant à marcber vers le sud, on arrive au marabout

de Sidi-Moliobent. De là ])ai'tont dilTéronlos r(tutes se dirigeant vers

le nord à Kairouan, par la vallée d'hil-Founi, vois l'ouest ])ar la

livo méridionale el |)ar la l'ivo septentrionale (\o la Sobklira-ol-

\ouail : jtlus tard, nous retrouverons cos doux doinièros diroctions

lalonnéc.s p,ir <li's xcsligcs encore assez ronsidérables.
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De très nombreux gisements de mines couvrent ce canton;

outre qu'il était le point de rencontre de plusieurs voies, comme je

viens de le dire, il possédait sur le bord de la mer plusieurs pe-

tits points de débarquement, car en certains endroits les bateaux

peuvent venir aborder au pied même de la falaise à pic, comme
aux quais d'un port. Les exploitants d'alfa se servent encore aujour-

d'hui de l'embarcadère de la Skerra.

Au sud -ouest du marabout de Sidi-Mehedent, h ou 5 kilo-

mètres environ, j'ai reconnu un restant de praesidium assez im-

portant : fossés entourant une muraille dont les fondations sont

maintenant au ras du sol, et qui formait une enceinte quadran-

gulaire de 5o mètres sur 35 à peu près; le temps m'a manqué

pour faire le plan de ce fort, qui d'ailleurs ressemble absolu-

ment à ceux dont j'ai eu le loisir de relever les traces, et dont je

donnerai la description au cours de ce petit travail.

La station de Praesidium Siïvani, donnée par la Table de Peu-

tinger, devait se trouver vraisemblablement à cet endroit. Le capi-

taine Nau de Champlouis, sur sa carte dressée au Dépôt de la

guerre en i864, semble être de cet avis.

Au delà, la voie romaine devait s'infléchir légèrement vers

l'ouest pour déborder le chott de l'Oued- Gramm. Sur le bord

même de la mer, de l'autre côté de ce chott, s'élève une tour soli-

taire que les Arabes appellent Nadour (tour), mais dont la con-

struction ne doit pas être d'origine romaine. Puis la route tra-

versait un vaste plateau, seulement coupé par le lit profondément

encaissé de l'Oued-Akkarit, et elle atteignait le point de Lacae-

nae, dont l'emplacement semble tout indiqué par une ruine, cou-

vrant la partie supérieure d'un petit mouvement de terrain, qui,

quoique très peu élevé au-dessus de la plaine, la domine cepen-

dant à grande distance.

De Lacaenae, la voie aboutissait, après une faible étape, au pre-

mier groupe important de palmiers qu'elle ait rencontré depuis

Carlhago : ce sont les oasis actuelles d'Ouderef et de la Mtouia,

incontestablement l'ancienne ad Palmas. Les murailles des maisons

des différents villages, qui s'élèvent à l'abri des palmiers, sont for-

mées presque entièrement de matériaux provenant de constructions

romaines. Entre Ouderef et la Mtouia, nous avons remarqué un

mamelon un peu isolé, dont les flancs et le sommet sont recou-

verts de dattiers, sous lesquels on retrouve la trace de vestiges

Archéologie.' (J
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romains. L'aggloméra lion la pins notable de débris se nomme
H(Mic]iir-ol-Aoninet, au nord-est du groupe Onderet-.Mtouia.

Après Onderel", la voie romaine suivait le bord de la mer, cou-

pait les nombreux torrents qui descendent du Djebel-Dissa, traver-

sait les oasis de U'mnouche, Bou-Cliemma, et arrivait enfin aux

palmiers de l'oasis de Gabès.

2" — Gabès [Tàcàpae).

Bien que le débarquement de la colonne expéditionnaire de Ga-

bès ait eu lieu en juillet 1881, ce ne fut que vers septembre 188a

que l'état de pacilicalion du sud tunisien permit de songer à

riiistoirc du sol nouvellement occupé. Une société arcbéologique

fut fondée par M, le colonel de La Roque , commandant la subdi-

vision, et elle se mit de suite à la besogne. L'objet de ses pre-

mières études fut la reconstitution du passé de Tacapae, l'antique

Gabès, la recherclie de l'emplacement de cette importante ville

de la Byzacène, de son port, de ses villages-annexes et de ses

environs immédiats. Pour cela, elle voulait employer la méthode

suivante : recueillir avec soin, décrire avec détails et étudier minu-

tieusement tous les vestiges au ras du sol, débris de constructions,

fondations de murailles, amas de ruines, pierres sculptées, colonnes,

inscriptions , etc.;— compiler et comparer les résultats des recherches

qu'avaient déjà faites précédemment les archéologues; — déduire

de tout cela et des indications fournies par les gens du pays la

direction la plus favorable à donner aux fouilles; la numismatique

faisait aussi, et à juste titre, l'objet de ses plus sérieuses préoccu-

pations.

Malheureusement, après avoir pris part pendant quelque temps

aux travaux de la Société dont j'avais l'iionneur d'être le secrétaire,

je dus partir en mission topographique dans le sud de la Régence,

et j'ignore quels sont les résultats des recherches de la Société ar-

chéologique de Gabès. Pour ne pas empiéter sur ses travaux, je ne

parlerai donc pas de Tacapae, disant seulement, pour mémoire, que

la grande cité romaine devait être située sur la cliaîne de collines

où s'élèvent la zaouia de Sidi-Boul-Baba, le marabout de Menara

et celui de Mcterech.



— 83 —

3" — De GabIs a l'Oued-Fessi (frontière tripolitaiine).

(De Tacapae au fleuva ylusere.)

Au delà de Tacapae, la route suivait le bord de la mer et traver-

sait les nombreux gisements de ruines que Ton rencontre aux en-

virons d'Aïn-Rechada (à i,9oo ou i,5oo mètres au sud-est de la

source, sur la hauteur dominant le ruisseau); elle passait ensuite

autour de Ketenah (Hencliir-Aïchoun, à 2 ou 3 kilomètres à

Test du village arabe); sur la lisière orientale même de loasis de

Ketenah; sur les bords de la grande source permanente cjui sert à

arroser les jardins; aux environs de la sehkha Ei-Serkin (à 3 kilo-

mètres plus loin vers le sud-est); à l'est du village de Larat, situé

sur l'emplacement de l'ancieune Ft<?^?<nYa, d'après la carte du capi-

taine de Champlouis. Ou arrivait ainsi, en pas.^ant par la Zaouia

actuelle de Sidi-Marlouf, à Sidi-Salem-bou-Grara.

Sidi-Salem-bou-Grara, anciennement G/^i/n* , est placée au fond

du bras de mer qui se creuse entre le continent et l'île deDjerbah.

Ge'tait une ville considérable et certainement très riche; son port

devait desservir toute la vaste région dont Ksar-Medenine oc-

cupe maintenant le centre. Lorsque la colonne qu'a dirigée M. le

général Jamais sur la frontière tripolitaine pendant l'été de 1882

vint camper en cet endroit, je reçus l'ordre, comme faisant partie

de la mission topographique qui accompagnait cette colonne, de

faire le levé des ruines de cette cité. Ce levé a dû, je pense, accom-

pagner un mémoire rédigé par M. le générai Jamais. De plus,

Sidi-Salem-bou-Grara a été exploré d'une façon très complète par

MM. Salomon Reinach et Ernest Babelon. Ces savants ont, entre

autres choses, déterré trois statues de magistrats romains et une

belle tète d'Auguste voilé en pontife. Ils ont pu aussi faire exécuter

des fouilles en un point non encore étudié, à Zian, à 12 ou i5 kilo-

mètres au nord de Xarxis, et qui paraît être l'ancienne Cliparea.

Ils y ont déblayé un forum entouré de grands portiques et plusieurs

monuments très importants.

Un peu plus loin se trouve Xarxis (anciennement Gergis); les

ruines au ras du soi s'y rencontrent à chaque pas. Les circonstances

m'ont empêché d'en relever la position en détail; d'ailleurs, dans

cette partie désertique, rien ne s'est conservé à la surface du pays.
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Il faudrait faire praliqiuM- dos fouilles dans ces dill'érentes ruines

pour arracher de dessaus les sables accumulés par les siècles le

seci'el de Texistence romaine dans cette région.

Toutefois, il est permis d'avancer que Xarxis devait êti'e un

poinl d'embarquement très important pour les voyageurs et les mar-

ciiaudises à destination de Tripoli, leur évitant ainsi les dangers

et les lentenrs de la voie de terre. Giglhis, an contraire, était plu-

tôt, comme je l'ai dit, un point de débarquement pour le com-

merce d'importation.

Reprenons l'étude de la route de Tripoli; nous la voyons, d'après

la Table de Peutinger, traverser dans ces parages un cours d'eau

qu'elle désigne sous le nom de Ausere. Ne pourrait-on pas assimiler

ce thalweg avec TOued-Fessi actuel, qui forme une dépression très

accentuée dans la plaine, la coupant, pour ainsi dire, comme d'un

large fossé depuis les montagnes jusqu'à la mer?

II

ROUTE DE GABÈS À GAFSA.

( De Tacapae à Capsa.
)

Cette route était d'une importance capitale, puisqu'elle reliait

Capsa, débouché du commerce du sud de la province , au plus grand

port de la petite Syrte. La Table de Peutinger donne pour étapes

à cette voie les points suivants :

Tacapae [G&bes) , Aquae Tacapitanae (Bordj-el-Hamma), Silesva,

Tliasarte, Veresvos (el-Gueltar), dapsa (CalVa).

J'ai pu déterminer sur h' terrain la trace de cette route avec

quelque certitude
,
grâce à quatre points de repère qui sont : l'em-

placement de la 6" borne milliaire; — l'emplacement des Aqnae

Tacapitanae , appelées maintenant Bordj-el-Hamma; — l'emplace-

ment d'une autre borne milliaire située dans le Bled-Segui, — et

cniin remplacement de Veresvos , i[\ù est maintenant le village arabe

d'^l-fîuettar.
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1° — Borne milliaire n" VI.

Celte borne milliaire a été trouvée \e ik août 1889 dans les

circonstances suivantes :

A 3 kilomètres environ à l'ouest du camp de Ras-el-Oued-Gabès,

s'élevait, au milieu d'une assez vaste plaine, un mamelon isolé que

les Arabes disaient s'appeler Henchir-Tobeul et que l'on avait choisi

pour y adosser la butte du tir à la cible. Chargé de l'aménagement

de ce champ de tir, j'avais placé, pour protéger le travail, une sen-

tinelle au sommet de la ruine; en ce point la sonorité du sol était

telle, que je fis faire de suite une fouille.

On enleva d'abord à la pelle 1 o à 1 5 centimètres de poussière

fine, puis on rencontra une couche de 80 à 90 centimètres, formée

de pierres et de briques cuites au soleil, reliées par du ciment.

La pioche fut nécessaire pour percer cette sorte de maçonnerie,

(cependant la sonorité dont j'ai parlé s'accentuait à mesure que

la profondeur augmentait. Au-dessous de cette couche, on trouva,

mélangé sans liaison aucune avec des moellons de grosseur moyenne,

un sable fin semblable à celui que le vent amoncelle autour des

débris; après 60 ou 70 centimètres de fouille dans ce terrain oiî

la pioche s'enfonçait sans nul effort, on mit à découvert l'extrémité

d'une grosse pierre. Voyant qu'elle paraissait être à peu près cylin-

drique et qu'elle restait absolument immobile sous les pesées des

pics et de la pince, je supposai qu'elle devait être un reste de co-

lonne de grande dimension ; aussi donnai-je l'ordre de la déblayer

complètement.

Une tranchée de 3 mètres environ fut pratiquée dans un ter-

rain identique à celui qui avait été fouillé précédemment, après

quoi la pierre fut enfin dégagée. Elle reposait sur le sable presque

exactement dans la direction de l'ouest, mais ce ne fut qu'après

l'avoir fait retourner que j'aperçus l'inscription gravée à sa partie

suDérieure.

Cette colonne est formée d'un marbre blanc semblable à celui

que l'on a trouvé, en un lit très épais, au pied même du ma-
melon, en pratiquant la tranchée du tir; elle a donc dû être taillée

sur place. C'est un cylindre coupé par un plan passant sensi-

blement par l'axe. La partie plane n'est qu'équarrie. Il semble

qu'elle a élé appliquée contre un massif de maçonnerie. La partie
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supérieure. (|ui porte riuscriptiou, est polie; la partie inférieure

devait être enterrée de i mètre à i m. to,

\oiri la teneur de ce texte f^'
:

IMP • CAESc-vAlErio
DIOCLETIANO • P-F-INt-

ICTO AVG • P • M • TRIB
POTEST • COS ? p
rOS • P • P- PRoco6-

ET- IMPCAESM aure

LIO VALERIO MAœi
MIANO • PF • IN\ icto

AVG • P • M • TRIB POT
fOSPP- PROCOSTACP
pVBLA TACAPA

MILVI

J'avais donc retrouvé un des points de passage de la route de

Gabès à Gafsa, puisque cette pierre était la sixième borne mil-

liaire de cette voie; il me restait à fouiller complètement THen-

chir-Tobeul et à chercher ensuite une trace de cette route à proxi-

mité.

En conséquence, je fis pratiquer dans le prolongement de la

pierre vers l'ouest et vers l'est une tranchée de a mètres de pro-

fondeur. Dans la partie située à l'ouest de la colonne, rien de

particulier n'a été trouvé; mais dans la partie orientale, on décou-

vrit une meule de moulin de 55 centimètres de diamètre et de '

19 centimètres d'épaisseur, percée de part en part, en son centre,

d'un trou rectangulaire de i3 centimètres de largeur; cette meule

reposait sur sa partie plane, à 1 m. 80 de profondeur. On trouva

également un reste d'auge ou d'abreuvoir en pierre.

Je fis faire ensuite, mais sans amener aucun résultat, une fouille

au nord de la pierre, dans un sens j)crpendiculaire à celui qu'elle

occupe.

A 10 mètres au sud de la colonne, je fis dégager enfin la fon-

dation de deux murailles se joignant à angle dj'oit. A la profon-

deur de 80 à 90 centimètres, on lencontra quelques ossements

et des débris de poteries rouges,

» Cf. Ephem. epigr., t. VII, n° oSy.
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Dans toutes ces fouilles ou tranchées, on a toujours retrouvé les

trois couches successives dont j'ai parle' plus haut : poussière , ma-

çonnerie et sable fin.

Au nord-ouest de l'Henchir-Tobeul s'élève, à 35o mètres envi-

ron, un mamelon, commencement des pentes du Djebel-Menzof,

dont les flancs renferment une grande quantité de marbre; entre

ces deux accidents du sol se trouve la gueraal, qui, semblable à

un lit de rivière, remonte vers le col de Chen-Chou. Cette direc-

tion, suivie maintenant par un chemin arabe, a dû être celle de

la voie, dont la borne milliaire dénonce l'existence d'une façon

indiscutable. C'est pourquoi je fis commencer une tranchée cou-

pant transversalement ce terrain, mais le temps ne me permit pas

de continuer ces recherches.

2° — Puits de Chen-Chou.

La direction , jalonnée par la position de Tacapae et par l'em-

placement de la borne milliaire dont nous venons de parler, passe

par un col très accessible, et, laissant à gauche un massif assez

confus quoique peu élevé, aboutit à un puits de construction ro-

maine, entouré de nombreux hencbirs, nommé Bir-Chen-Chou.

C'est une construction fort curieuse : la source est à 1 7 ou

18 mètres au-dessous du sol et l'on y accède par un escalier de

5 7 marches qui se termine par une rampe en pente douce. Une

excavation , en forme de puits
,
permet de tirer l'eau à l'aide d'une

corde par le procédé ordinaire. La première moitié de l'escalier

est à ciel ouvert, la deuxième moitié est recouverte par une voûte

en maçonnerie qui se relie au sol même. Toute cette construction

est protégée par un mur en maçonnerie de o m. 60 à o m. 80 de

hauteur.

Tout autour de ce puits sont de très nombreuses ruines affir-

mant d'une façon certaine l'importance ancienne de ce point d'eau.

J'ai reconnu, entre autres restes, des fondations circulaires, appar-

tenant apparemment à des citernes-réservoirs, et les vestiges d'un

petit poste à quelques centaines de mètres vers l'Ouest.

3° AqUAE TACAPITàyAE, MAIMENANT BoP,DJ-F,L-HaMMA.

Entre Gabès et le Harama s'étend un massif montagneux assez

confus, fort difficile quoique peu élevé (point culminant, 220 mètres
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environ). La loulo qni, d'après la Table de Peulinger, reliait Taca-

pae aux Aquoe Tacaphanae devait probablement tourner par le nord

ce massif, et, arrivée au Bir-Ghen-Chou , se diriger vers Touest

poni' atteindre le Hamma.
Sur la lisière sud-est de Toasis, les Arabes ont construit deux

villages, Dabdabah et El-Ksar, entre lesquels s'étend un grand es-

pace libre oii nous trouvons les débris d'une cité romaine. Les

indigènes ont tiré de ces ruines, comme d'une carrière, toutes les

pierres nécessaires à l'édification de leurs maisons. H y a ainsi des

tranchées profondes, des galeries souterraines produites par l'en-

lèvement des matériaux qu'ils ont choisis. Des fouilles sagement

conduites mettraient à découvert des vestiges très intéressants.

En arrièie de cette ville rasée se dresse le lîordj-el-Hamma,

dont les murailles sont faites avec des pierres provenant de con-

structions romaines; au pied même du fort se trouve la source

d'eau chaude qui donne son nom à l'oasis et qui a été aménagée

par les Romains pour y prendre des bains. Ces thermes sont à

3 mètres environ sous terre; les grandes dalles qui les pavent sont

blanchies et polies par le frottement; à côté et toujours sous terre,

il y a des haignoires séparées de i m. ao environ de largeur sur

9 m. 20 de longueur. Le ruisseau qui conduit les eaux de la source

sur l'oasis a été autrefois canalisé, car on retrouve, à côté des

thermes, des vestiges d'endiguement.

/i" — La vallke de l'oued Zukkak.

Au delà du puits de Chen-Chou et de l'oasis de El-Hamma, vers

le nord, je n'ai rien remarqué jusque sur la rive nuM'idionale du

Chott-el-Fedjedj; mais je dois dire que je n'ai traversé ce canton

que fort rapidement et peut-être y a-l-il des traces qui n'auraient

pas échappé à des investigations suivies. Toujours est-il que si

l'on prolonge au delà des chotts la ligne droite formée parTacapae,

la 0" borne, le ])uits de Chen-Chou, repères de la direction gé-

nérale de la voie de Gabès à Gafsa, elle vient aboutir dans la vallée

de rOued-Lukkar, laquelle est parsemée de nombreuses ruines,

et, de plus, à l'origine de celle vallée dans la |)laine du Segui,

elle rencontre une horne milliaire dont je parlerai bientôt.

Comme il n'y a pas de points d'eau, autres que Biar-Beloufa

(vallée de l'Oued-Zukkar), entre Bordj-el-Hamma et Bir-Mrabotl
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(deux jours de marche avant Gafsa), nos colonnes qui vont de

Gabès à Gafsa prennent un autre chemin. Elles gagnent Ouderef,

puis remontent sur le plateau vers le nord-nord-ouest, débor-

dant les chotts, pour atteindre les puits de Fedjedj , et de là se diri-

ger, par Mohamla et Oglats-Zeiloudja, sur le col de Bir-Mrabott,

dont je viens de parler plus haut. Mais à l'époque de l'occupation

romaine il y avait certainement dans ces parages de nombreux

puits ou citernes. On avait dû, de plus, étudier un passage sûr à

travers lo chott. D'ailleurs, en 1870, M. Chevarrier, consul do

France à Gabès, a suivi la route de El-Hamma à Biar-Beloufa en

traversant le chott sans encombre, comme en fait foi la relation

de son voyage publiée dans la Revue Africaine.

Dans tous les cas, si l'on n'allait pas directement de Bir-Chen-

Chou dans la vallée de l'Oued-Zukkar, la voie romaine devait tout

au moins longer la rive du chott en allant jusqu'aux Oglats-Tele-

mane, puis tourner le plus tôt possible vers l'ouest pour aller

s'engager dans l'Oued-Zukkar, ce qui la rapprochait de la ligne

droite; mais elle ne faisait certainement pas le détour énorme par

Fedjedj-El-Mehamla, auquel nos troupes sont actuellemeni assu-

jetties.

Les ruines rencontrées dans la vallée de l'Oued-Zukkar n'of-

frent rien de particulier : elles consistent en fondations de ma-

çonnerie affleurant le sol, en amas de pierres non taillées et

servant à l'édification des murs, enfin en de très nombreux dé-

bris de poteries rouges, trace indiscutable des établissements ro-

mains. Ce devaient être des petits postes fortifiés assurant la sécu-

rité de la route dans ces défilés, et permettant à quelques colons

de travailler la terre dans les endroits fertiles. En outre, les douze

puits de Beloufa sont, d'après le voyageur cité plus haut, d'ori-

gine romaine.

De la vallée de l'Oued-Zukkar, on passe sans aucune difficulté

dans le Bled-Segui, en contournant les pentes du Djebel-Hadifa.

5° — Borne milliaire n° XXX.

M. Chevarrier a vu au centre de la Bahirt-es-Segui trois co-

lonnes de marbre qui, au dire de ses guides, portaient des in-

scriptions; elles étaient couchées, et comme elles étaient fort

lourdes, il ne put les remuer ni mettre l'inscription à découvert.
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Elles sont situées au croisement de ia route de Gafsa à Aquae Ta-

capitanae et à Tacapne, et de celle de Thinae à Tozeur; il estime

qu'elles gisent à 55 ou 60 kilomètres de (iab^s et de Gafsa. Je

pense que ces colonnes de marbre sont celles que j'ai rencontrées

et dont je vais parler.

11 V a trois rrao^ments :

1° Un fragment de colonne de 1 m. 09 de hauteur sur o m. 35

de diamèli-e; rinscri])tion est fort dél('riorée, cependant on aurait

pu (lécliill'rer un plus grand nombre de caractères si Ton avait eu

le temps.

Les caractères sont, en général, assez profondément creusés et

d'une forme soignée; les lignes, bien parallèles, sont marquées par

un trait en creux.

Voici cette inscription :

S-PP

RCI I

V S E

O

SA- ^ E R.

^A ^XIM

IVA P

ITS-IM ES

R V- SP 11 SO

ITORPE T

9° Un soubassement de colonne avec le commencement du fût;

la hauteur du soubassement était de o m. 55, la hauteur totale de

1 m. o5. Le diamètre du fût était de o m. 3o, la largeur du sou-

bassement de o m. 58.

Voici les trois lignes d'inscription :

VN I PAPR

VIDIT "/E

P/ 'R/
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3° Le fût de colonne portait l'inscription suivante''' :

I M P . C A E S . c . iulins

V E R V S m a X i m i n

VS • PIVS-/ELla; aug .

G E Pv. M A M I c M s m
AXSIMVS . SI" rmat

\ C V S . M. A X i 771 u s

d A Cl r V S M li. X ivi u

S.?ONTlFEx77iaxi
M V S . TKlBVuicia e

POTEState i i i i m

P E R ./ / R V
ET C IV/IVs vErVs
M AX i 7nV s n b\ li

SSIMVS . CAESflr pr

INCEPS . IVVE^ tutis

G E R M A N I C V s 7n a

X I M V S S aKm ati c

VS . MAXIM VS daci

CVS . MAXIMVS . Po

NTES WETVstatE . DI

LABSOS ET ITER.LONG
A . INCVRIA PRAERVP
T\M REsT/TVERVN;
ET.PRO.S?i« INFATI
GABILI pROVIDEN/
lA . PERVIViM coinME

ANTIBVS.RE^f/erVNT
ATACAPy s

XX^

La hauteur de ce fragment de colonne était de i m. 35 et son

diamètre moyen de o m. ho.

Autour de ces inscriptions je n'ai pas trouvé la moindre trace

d'établissement romain dans un rayon de plusieurs centaines de

mètres; c'est probablement cette situation isolée ainsi que leur

poids énorme qui ont sauvé ces débris de l'anéantissement.

W Ephem, epigr., t. VIII, n° .t.tq.
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6° — Henchir-Gmoudi et Henchir-el-Bab.

(Plaine du Sofjui.)

Au dolà dos bornos milliaires dont nous vouons de parler, la

loiilo Tacapae-Capsa devait se diriger sur Capsa par le chemin le

plus court; or il n'y a pas d'autre j)assa{5'0, après avoir traversé la

plaine du Segui que le seuil de Bir-]\lhrabot, borné à gauche pai*

le massil formidable et inaccessible du Djebel-Borda, à droite par

les hauteurs conl'uses tout aussi inabordables, quoique moins éle-

vées, du Djobel-Ong. Et précisément sur la ligne joignant la

borne milliaire à ce passage forcé du seuil de Mrabot, on ren-

contre un groupe considérable de ruines appelé Henchir-Gmoudi

el Henchir-el-Bab, restes de nombreuses constructions groupées

autour d'un poste assez impoitant.

Je considère ces ruines comme jalonnant la Noic ([ue j'étudie et

je vais en donner la description succincle.

Henchir-Gmoudi.— Henchir-Gmoudi protégeait la route ainsi

que les nombreux colons établis dans la plaine.

Le poste consistait en un mur de pierres de taille de 55 pas du

nord au sud sur A/i pas de l'est à l'ouest. Il était entouré d'un

fossé de 8 à lo pas de largeur; une porte, pratiquée sur la face

sud, donnait accès dans l'intérieur du fort. Au sud et au sud-est,

on voit une grande quantité de menus moellons et de poteries, té-

moignant que de nombreux établissements s'étaient mis sous la

protection immédiate du camp retranché. Aujourd'hui, les fonda-

tions seules des murs sont encore visibles en grande partie; les

pierres de taille sont renversées soit dans le fossé, soit à l'intérieur

de l'ouvrage.

Auprès de la porte, les pierres où s'enchâssaient les barreaux

des portes, sont encore aujourd'hui debout.

Henchir-el-Bab.— L'Honchir-el-Bab consiste on deux murailles

de 2 m. 5o de hauteur, écartées de i m. 9o l'une de l'aulie et for-

mant couloir sur une longueur de 3 à /t mètres; elles sont failos

en pierres de taille de grande dimension, très bien équarries.

A clieval sur ces deux murailles el à leur partie supérieuie osî aj)-
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pliquée uue grande dalle doiuiaiil de loin à cette construction l'ap-

parence d'une porte.

Tout autour de i'Henchir-el-Bab et entre celui-ci et THenchir-

Gmoudi, le sol est jonché de débris sur une étendue considérable.

'j" — Sklil de Bir-Mr\bot.

Je n'ai trouve' aucun vestige romain notable aux environs de

Bir-Mrabot, mais il ne faut pas s'en étonner, car rien n'a pu ré-

sister aux passages répétés des populations en ce point forcément

si fréquenté.

Du seuil de Bir-Marabot à Gafsa, la route contourne la sebkhra

d'El-Guettar, avant d'arriver à l'oasis du même nom (ancienne-

ment Veresvos), d'où elle parvient, sans aucune difficulté, à l'oasis

de Gafsa en longeant les pentes sud du grand et inabordable massif

de rOrbata (1,200 mètres d'altitude).

8" — El-Guettar.

El-Guettar est la première oasis que l'on rencontre depuis Gabès

et Bordj-el-Hamma ; les sables de la sebkhra viennent, comme les

flots de la mer, battre la lisière sud des palmiers
,
protégés contre

cette marée envahissante par des levées de terre. Les deux villages

du Guettar et de Nechiou sont situés au nord de l'oasis; dans les

murs des maisons de ces villages et dans ceux des nombreux ma-

rabouts qui dressent leur coupole blanche à travers le feuillage

sombre des dattiers , on retrouve des pierres de taille , des fragments

de feuilles d'acanthe , etc. , — c'est tout ce qui reste de l'ancienne

cité romaine de Veresvos.

A quelques kilomètres plus loin s'élève un petit village entouré

d'une oasis, sur les dernières pentes ouest de l'Orbata; encore là

on retrouve les traces indéniables, mais malheureusement trop

vagues, des matériaux qui servirent aux Bomains dans l'édification

de leurs établissements.

()" — Capsa.

Je n'ai pu à mon grand regret m'occuper d'archéologie à mon
passage à Gafsa.
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ni

LE BLED-SEGUl ET SES DEBOUCHES.

Nous avons vu que ia route de Gabès à Gafsa traversait, vers le

milieu de son parcours, une grande plaine qui se nomme le Bled-

Se{|ui. Celle plaine esl enlourée, sauf du côlé de Tesl, par de très

liaules montagnes; quelques passages seulement la font communi-

([uer avec les régions voisines. Au nord se trouve la haute barrière

du Djebel-Aïaïclia
,
prolongée vers Test par le Djebel-Sidi-Mansonr,

el vers l'ouest par le Djebel-Ong; IcDjebel-Berda la borne du côté

de Touest; au sud, le Cherb et Tlladifa la limitent comme le lerail

une muraille formidable. Mais, au contraire, entre le Djebel-Sidi-

Mansour el THadifa, il existe une dépression séparée en son milieu

par une cbaîne de collines ([ui s'appelle le Djebel-Rlioda et le

Djedel-Menkeb. Toutefois, même de ce côté, les eaux du Bled-

Segui n'ont pas d'écoulement vers la mer; elles viennent s'accu-

muler au pied du Djebol-Sidi-Mansour et forment dans la gueraaf

du même nom un véritable lac, qui, dans les années pluvieuses,

met environ six mois à se dessécher. La ligne de partage des eaux

entre la Sebkhra-en-Nouail et celle de Sidi-Mansour, fort difficile

à saisir à j)remière vue, est constiluée par les dernières pentes, à

peine sensibles, dn Djebel-Rhoda et du Djebel-Sidi-iMansour.

Nous allons étudier l'une après l'autre les faces de cet immense

cirque.

1° — Le massif de l'Aïaïcha.

(Limite nord du Blod-Segui.)

Ce massif, d'une altitude variant de Goo à yoo mètres, ollVe

une disposition toute particulière dont il est intéressant de dire un

mot : il se compose de plusieurs murailles parallèles, séparées les

unes des autres par des crevasses très profondes et relativement

fort étroites, au fond desquelles des ravins se sont creusés. C'est

ainsi qn'cnlrc le premier et le deuxième mur (Djebel-Semsi et

Djebel- \ï;iï(ha) coulent, à l'ouest, l'Oued-Bou-Frass, à l'est,

rOued-Lk-k.sob, qui viennent l'un et l'autre se perdre dans ia

plaine du Segui en passant par des échancrures de la chaîne. Entre
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ie deuxième mur (Djebel-Aïaïcha) et ie troisième (Djebel-Zamour)

Qoug trouvons TOued-Mechref et TOued-Zamour, qui, traversant la

montagne , se redressent vers le Nord pour se rendre dans la large

vallée de TOued-Kebir, dont nous aurons l'occasion de reparler.

Les Romains n'ont pas fondé d'établissements durables au milieu

de ce fouillis inextricable de ravins et d'escarpements, mais ils ont dû

aménager tous les débouchés des torrents dans cette plaine qui , à

leur époque, était très fertile, à en juger par le nombre et l'impor-

tance des ruines qui s'y trouvent. C'est ainsi que j'ai observé quel-

ques traces de travaux hydrauliques dans l'Oued-bou-Riga et dans

l'Oued-el-Ksob à sa sortie du défilé d'El-Haffei. Il devait y avoir

certainement des ouvrages d'art analogues dans les autres thalwegs.

Oued- bon- Riga. — A la sortie des escarpements qui enserrent

rOued-bou-Riga , et sur la berge occidentale de ce ravin, j'ai re-

connu une centaine de mètres d'aqueduc encore si bien conservé

en cet endroit, qu'il suffirait de le curer pour pouvoir l'utiliser au-

jourd'hui sans réparations plus considérables. Sa largeur totale est

de 70 centimètres, celle du conduit d'eau est de 26 centimètres;

mais je n'ai pu retrouver ni d'oiî il venait, ni où il aboutissait,

car tout le reste du terrain est terriblement défoncé par les torrents

qui descendent en tous sens de la montagne. Il m'a été également

impossible de juger de la profondeur du caniveau et de la hauteur

du mur sur la crête duquel il com1, car seule la partie supérieure

affleure le sol.

Oiied-el-Haffei ou Oued-ek-Ksob. — L'Oued-ek-Ksob, ai-jedit,

coule d'abord de l'ouest à l'est, trouve la coupure dite d'El-Hciffei

entre le massif d'El-Aïaïcha et celui de Sidi-Mansour, et, s'échap-

paut par là pour se rendre dans le Bled-Segui, se dirige direc-

tement vers le sud. A la coupure d'El-Haflfei se dresse un bordj

construit par les Français pour commander les routes de la mon-

tagne et la plaine elle-même. Dans le ht de l'Oued-ek-Ksob,

avant d'arriver à la coupure, il y a quelques puits d'eau douce, et à

2 kilom. 5 00 plus haut une source fort curieuse, abondante et

bonne. Elle est cachée dans une grotte naturelle agrandie par les

Arabes, mais dont l'ouverture, très étroite et très basse, est située

3 2 m. 5o environ au-dessus du lit de la rivière, dans le flanc de la

montagne et sur la rive gauche.



— 9() —
A la coupure même d'b^l-llalloi, ou aperçoit eucore des traces

d'a(|U(Hlu(\ et, à 3,ooo mètres au delà daus la plaine et sur la

beqyc orientale de la rivière, j'ai vu le reslanl d'une digue; elle a

èlé autrefois emportée par les (>aux, et sou emplacement n'es!

plus inar(]U(' aujourd'hui (juc pai' (piclcpies blocs de maçonnerie,

dont le plus considérable a environ i m. 'iode largeur sur 2 m. ïto

de longueur. V très peu de distance de là s'étend une ruine au

milieu de la(|uelle j'ai reirouvé plusieurs pierres travaillées avec

soin, et entre autres, un fragment de chapiteau de colonne orné

d'une feuille d'acanthe.

D'a]n'ès ce que je viens de dire, il y a eu certainement en ce

point de forts établissements romains, favorisés par la position topo-

graphique et stratégique qu'ils occupaient et par les sources ([ui,

aménagées, devaient être alors for! nombreuses.

Voici ce que l'explorateur déjà cité, M. Chevarrier, a écrit à ce

sujet après son voyage de 1876 :

fEn se dirigeant de rfïenchir-Zelloudja sur l'Oued-Ksob, on

aperçoit des ruines importantes qui, d'un côté, sont d'origine ro-

maine, de l'autre, probablement numides (blocs de rochers frustes

disposés en enceinte). Puis on entre dans un défilé tellement étroit

qu'il n'y peut passer que le torrent, et, au delà, on aperçoit un

aqueduc qui, longeant d'abord lOued-Ksob, pénètre à l'Ouest

daus les monts Aïaïcha. Ces ruines sont appelées par les Arabes

llenchir-Feguira-Alima (?). Situation analogue à celle de Gafsa,

sources à petite distance. \e serait-ce pas Thala (prise par Me-

lellus), protégée comme Gafsa du côté nord? Pour parvenir du nord

et de l'est jusqu'à Thala, comme à Gafsa, il faut traverser de

grandes plaines sans eau (Bled-Thala).

Rapprochons de ce qui précède le texte suivant de Salluste :

ff Metellus oppidum Thalam magna gloria ceperat , haud

dissimiliter situm munitum(|ue, iiisi (juod apud Thalam non longe

a uKpnibus aliquot fontes erant; Gapsenses una modo, atque ea

intra oppidum, jugi a([ua, cetera pluvia utebanlurn(^).

Je n'ajouterai rien à ce (pii ])récè(le, ne me sentant pas assez

compétent pour appuyer rhy|)olhèse de AI. Ghevarrier ou pour le

combattre. .le me contenterai de faire obseivei- <pie le lîled-Thala

n'est pas \c moins du monde désert et sans eau; comme nous le

(" Salinsl.', .Iiifr., 75-70, 89.
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verrons dans lu suite de ce travail, c'est au contraire une grande

plaine couverte de gommiers qui, quoique assez espacés aujour-

d'hui les uns des autres, n'en donnent pas moins la sensation

d'une oasis, et l'œil habitué aux stérilités immenses du sud tuni-

sien retrouve presque dans la vue des arbres du Bled-Thala l'as-

pect reposant d'une forêt.

2° — Limite ouest et sud du Bled-Segui.

Vers l'ouest, le Bled-Segui présente deux ouvertures : i" celle

de Bir-Mrabot, dont j'ai précédemment parlé, et par où passait la

grande route de Capsah Tacapne, entre TOng aunord et le Borda au

sud; 2" celle de l'Oued-Besbess, qui se prolonge comme un étroit

et très long corridor entre le Berda et le Sehib, au nord, et la

gigantesque muraille à pic du Cherb au sud. Cette vallée est par-

semée de ruines importantes et très nombreuses; à la sortie des

torrents qui descendent des montagnes, abondent les vestiges de

travaux d'aménagement des eaux. De plus, pour se garantir des

pillards venus du sud , les Bomains établirent des ouvrages de dé-

fense barrant les quelques sentiers de chèvre qui seuls permet-

tent de traverser la chaîne du Cherb. Cette vallée riche, peuplée

et bien sûre (actuellement déserte et inculte), devait certainement

servir de route aux caravanes qui venaient de Thusiirus et de

Nepte (Tozeur et Nefta) et qui, traversant le Bled-Segui, allaient

porter leurs produits à l'un des points d'embarquement de la côte,

à la Skerra, par exemple, dans le canton du Praesidium Silvani

dont j'ai parlé plus haut en décrivant la route de Sfax à Gabès.

Je donne les quelques renseignements archéologiques que j'ai

recueillis dans le Berda, puis j'étudierai les ruines de la vallée de

rOued-Besbess pour passer ensuite à celles du Cherb.

A. — Du Brrda \u Sehib.

L'arête culminante du Berda s'élève à une altitude de 900 mètres

en moyenne. De cette arête, vers le sud comme vers le nord, des-

cendent des ravins effroyables, aux parois verticales, quelquefois

même en surplomb; toute la terre végétale a été emportée par les

eaux, et l'ossature de la montagne apparaît. Dans l'Oum-EUaf qui

prolonge le Berda vers l'ouest, l'aspect est le même, mais avec des

Archéologie. 7
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proportions moindres; do plus, il ollVc iiii passage de 7 à 8 kilo-

métros do longueur, courant daus le lit de ravins juoloiuls oonuno

dos abîmes, pavés, pour ainsi dire, do roches glissantes et polios

j)ar les eaux. Entre rOuni-el-Jal" et le Sehib s'étend uue ouverture

assez largo, mais ({ni ne pont être utilisée comme j)assage régulier

pour le commerce, car elle aboutit à la grande Sebkhra d'El-

Guettar. Les Romains qui étaient non seulement d'habiles coloni-

sateurs, mais encore de hardis ox[)loratours, ont dû parcourir tous

ces pays, comme nous l'avons fait nous-mêmes, comme le l'ont les

Arabes, mais ils n'y ont sûrement rien fondé de sérieux. Aussi dans

cette région les ruines romaines sont-oUos très rares.

1" Henchii*-er-Rhâ. — Sur les dernières pentes est du Berda,

nous trouvons quelques ruines qui portent le nom général d'Hen-

chir-er-Rhà : elles forment trois groupes distincts. Un fortin pro-

tégeait ces agglomérations d'habitants; ses fondations affleurent le

sol et permettent de retrouver la forme quadrangulaire de l'en-

ceiule. Les autres ruines sont des amas de débris sans intérêt :

quelques pierres de taille, des moellons et des poteries rouges.

9° Bir-Boujara.— Le Bir-Boujara est situé au sud du Berda , sur

les dernières pentes. Ce puits est comblé depuis très longtemps déjà

et un olivier, actuellement magnifique, a poussé au fond. La mar-

gelle en maçonnerie existe encore '^).

3" Henchir-Cheigga. — Un pou plus loin, au débouché sud

du défilé de l'Oum-el-Jaf, s'élève une petite ruine appelée Henchir-

Cheigga. Elle m'a plutôt semblé être un restant de bordj arabe;

cependant je la cite car les gens du pays qui m'accompagnaient

m'ont alTirmé catégoriquement que c'était un établissement de con-

struction romaine "Henchirmta-Roumanow.

Il n'v a aucune ruine entre le Borda et le Sehib.

''* C'est un de mes camarades de la brigade lopograplaque.qui m'a l'ourni ce

renseignement, tout en faisant la réserve qu'il n'était pas absolument certain,

malgré les atlirmations des Arabes, cpie ce lût ime construction romaine.
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B. L\ VALLÉE DE l'OuED-BeSBESS.

Dans la vallée mémo j'ai trouvé de nombreux vestiges dont voici

le détail :

1 " Henchir-el-Begrah. — Auprès du R'dir-el-Begrah , à 6 kilo-

mètres environ du pied de la montagne d'Oum-Ali, au débouché

même de TOued-Besbess, dans leBled-Segui, se trouve THenchir-

el-Begrah, qui n'ofTre rien de particulier à noter.

9° Défilé d'Oum-Ali. — On aperçoit de nombreuses ruines en

avant de la sortie du défilé; mais tant de campements sont venus

s'établir auprès des puits, cju'il est impossible de se rendre compte

des constructions qu'il y eut jadis en ce point important.

Un de mes camarades de brigade topograpbique , M. le lieute-

nant de Lespin, a cependant trouvé entre Oum-Ali et le Kbran-

guet-Hafava, à 9 kilomètres de la montagne, au milieu des nom-

breux matériaux de construction qui jonchent le sol, un fragment

de pierre cassée à sa partie supérieure , mais ayant été taillée régu-

lièrement poui" porter une inscription dont il ne reste plus que les

caractères suivants :

D D C XXXX
V I L XXX

3" Henchir-Soumâa. — L'Henchir-Soumàa semble être un

mausolée; sa hauteur est de 3 mètres environ. Le soubassement

porte des feuilles d'acanthe', et à la partie supérieure du monument

il y avait une plaque, dont il ne reste plus aujourd'hui que l'empla-

cement, sur laquelle était gravée une inscription. Les fondations se

sont tassées et le tombeau est incliné, sans que cela d'ailleurs lui

enlève de sa solidité.

Des recherches faites dans les nombreux débris environnants

n'ont amené aucun résultat.

U" Sur rOued-Besbess même, on trouve quelques pierres accu-

mulées, au milieu desquelles s'élève le commencement du soubas-

sement d'un tombeau dont les dimensions devaient être à peu

près celles de l'Henchir-Soumàa.
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5" A quel([uo dislaiu r plus à roue- 1 , j

ni nMiinrijin' les i'(^sl(\s (Tuiio

villi' ([ui (lovait être asso/ imporlanlo, car les riiinos couvrcnl uik*

siipcrlicio do plusiours containos do métros carrôs.

En amont, snr la rivejjaiicho du ravin, so trouvont, à 3o() métros

onviron, les fondations, au ras du sol, d'un oppidum dont les di-

mensions sont les mémos que celles de Ksar-Zilouna , dont je don-

nerai la description uu peu plus loin.

6° A 3 kil. 5oo encore |)lus à Touest , on rencontre encore, au

milieu de débris sans importance, le soubassement d'un mausolée.

(1. — Lk (>iii:rb.

Le Clierb est la vaste réjjion moiitajiiieuso (|ui sV'Iond depuis le

Djobel-lladila , au [>ie(l dii([uol passe la voie do Capsa à 7</c«jmc, jus-

((u'au Djobel-Ta])berua. (^otto chaîne porte plusieurs noms : après

rHadifa (38o mètres d'altitude), nous trouvons le Djobol-Oum-

el-Oguel; puis le Djobol-Halaya (65o mètres); la Kalaa-Batoum

(6oo mètres); le Djobol-Oum-Ali (5oo mètres); le Cherb-Daklirc-

lani proprement dit jusqu'au Djobol-Zitouna (6oo mètres en

moyenne). Toutes ces montagnes forment au nord une barrière

formidable presque à pic sur le Segui ou la vallée de TOucd-Bes-

bess, et ne présentant que quelques rares solutions de continuité

par où Ton peut, par des sentiers horribles et souvent dangereux,

traverser la chaîne. Le revers méridional de la muraille est d'un

accès tout aussi difficile et tombe à pic sur l'immense étendue des

chotts tunisiens.

Revers septentrional du Cherb.

i" Pont sur rOued-Batoum. — Je n'ai ti'ouvé aucun vestige do

construction romaine dans lo fouillis inextricable de pics et de ra-

vins (pii consiiliio le Djobol-Oum-ol-Oguel; rien )U)n |)lus dans les

environs du seul passage l\ pou près j)ralicablo, (|U()i(|uo fort dilïi-

cilo, (pii est au pied est du Djobol-llalava.

-Mais, plus loin, à la sortie do rOuod-lîatoum , récoplaclo des

eau\ do tout ce jjros |)àt('' montagneux, j'ai romar(pi('' les restes

d'un [»ont d(; coustruclioji romaine dont on voit encore l'aiche

orientale. Il était bâti en pierres de taille très larges; la voûte
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devait avoir une grande portée, mais il ne reste aucun vestige de

la culée ouest que les eaux ont enlevée. Ce pont devait en outre

servir de défense , car il barre la route dont nous venons de parler

et, en dehors de ce chemin, le passage est impraticable partout

ailleurs, même à de hardis piétons.

9° Muraille d'Oum-Ali. — Le lit du torrent de TOum-Ali re-

monte la gorge jusqu'au centre du massif, et là un second lit de

torrent s'abaisse dans la direction Sud, de sorte que la moitié des

eaux tombant dans ces montagnes se jette dans le Bled-Segui et

Tautre dans le Chott-el-Fedjedj.

Il n'y a pas de route dans la gorge elle-même, mais les Arabes

ont fait un sentier qui suit le plateau. Ce passage porte le nom de

défdé d'Oum-Ali ; il est relativement le meilleur de toute la chaîno

et le seul praticable pour des cavaliers. Aussi est-ce le chemin ha-

bituel des Arabes lorsqu'ils reviennent du Nefzaoua, ce pays de

nombreuses mais petites oasis qui borde les rives méridionales des

cliotts Fedjedj et Faraoun.

Ce défilé, à un certain endroit, est très rétréci entre un précipice

et la montagne à pic; c'est là que les Romains avaient dressé une

barrière défensive, qui se composait d'un mur descendant de la

crête de la montagne et aboutissant à une espèce de fortin établi

sur le bord même du précipice.

Aujourd'hui la route arabe passe par une brèche pratiquée dans

la muraille.

La maçonnerie était d'une solidité vraiment remarquable ; le

fortin était construit d'une façon plus soignée, en pierre de taille,

à en juger par les pans qui restent encore debout.

3° Muraille de l'Oued-Besbess (branche Sud).— Vers l'Ouest,

au delà du Kranguet-Oum-Ali , il n'existe plus de passage prati-

cable avant l'Oued-Besbess (branche sud), qui ouvre un sentier

aujourd'hui fort dangereux, mais qui devait être, sous les Romains,

très fréquenté, car ils établirent là une muraille dont il reste en-

core un pan, conservé sur une étendue assez notable, à 8o mètres

au-dessus de l'oued.

Au pied de ce Khranguet-Besbess et au sud du pan de muraille

que je viens de mentionner, se dresse une très solide construction

en pierre de taille presque entièrement renversée, qui devait être

un poste avancé gardant le défilé en avant.
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4° Khranguet-el-Asker. — L'Oiiod-el-Askor ouvi'O nii scntipi' à

travois les j|ran(l(>s roclios [Tlissan((\s, (jui on oncombroiil le l'oivd oA

qui rendent fort dillicile la marcho des piétons el dangonnise celle

des chevaux. Au débouché de la partie nord du défilé du khran-

guet-el-Asker, s'élèvent les ruines de deux petits fortins construits

solidement, l'un à loo mètres environ, l'autre à 20 mètres à peine

au-dessus du lit de la rivière.

5° A 3 kilomètres à l'ouest du Khranguet-el-Asker, sur les der-

nières pentes seplentrioiuiles du (Iherb, on rencontre deux oppùhi

de 3o à ko mètres de coté : ils sont adossés à des mamelons de

'10 mètres en moyenne de hauteur et éloignés de 800 mètres l'un

de l'autre. Les bases seules des murailles subsistent encore, et le

sol est tout jonché de pierres de taille.

6° Ksar-Zitouna. — A l'est du débouché du Khranguet-Zitouna,

sur les pentes nord de la montagne, se trouvent trois oppida; placés

chacun sur le sommet d'un mamelon, ils sont éloignés les uns des

autres d'une dislance de 800 à 1,000 mètres. Un d'eux a ses mu-

railles à i'"5o en moyenne au-dessus du sol; les deux autres n'ont

que les traces des fondations au ras du sol. Construits en pierre de

taille, ils affectent la forme d'une enceinte quadrangulaire de 3o à

Ao mètres de coté, entourée d'un fossé dont les terres sont rejelées

en avant.

C'est d'ailleurs le type adopté pour toutes les forteresses élevées

dans cette région.

Versam méridional du Cmerb.

Je n'ai retrouvé dans cette partie (\u Clierb, que j'ai été chargé

de lever en février 188/1, que les ruines suivantes : Henchir-Chgeigga

,

dans le Cherb-Berrani; le Ksar-el-Ahmeur, dans le Cherb-Dakbre-

lani; quatre ruines sans aucun nom, espacées de ït à kilomètres

les unes des autres, et enfin le Ksar-el-Asker.

Il semblerait, d'après cela, cpi'il a existé un chemin, peu fré-

quenté (lu i-este, le long de la rive nord du cbott, mais protégé

cependant de distance en distance. Ces postes s'aperçoivent mu-
tuellement (le l'un à l'autre; ils couvraient les défilés dont nous

avons étudié les débouchés sur le Bled-Segui. C'est ainsi que le
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Ksar-el-Ahmeur défendait ie chemin d'Oum-Ali, comme poste

avancé placé à l'entrée de la plaine du Cherb-Daklirelani ; de même
le Ksar-el-Asker commandait Tentrée sud du Kliranguet-el-Asker,

dont nous avons vu la sortie nord barrée par deux fortins.

1° Henchir-Chgeigga. — A quelques centaines de mètres des

Oglat-Chgeigga, perforés au fond de la rivière du même nom, et

sur la rive droite de cette rivière, on trouve, couvrant une assez

grande superficie, des traces de constructions romaines, poteries

rouges, pierres taillées et moellons.

2° Ksar-el-Ahmeur. — Le Ksar-el-Ahmeur est placé à l'entrée

de la grande plaine du Gherb-Dakhrelani, à cheval sur le chemin

d'Oum-Ali. C'est une construction rectangulaire d'une vingtaine de

mètres de côté ; la muraille est formée d'assez belles pierres de

taille rougeâtres
,
qui ont fait donner à cette ruine le nom de Ksar-

el-Ahmeur ou château rouge. Le soubassement existe encore sur une

hauteur variant de o m. 8o à i m, ho au-dessus du sol environ-

nant ; et tout alentour de nombreuses traces de constructions d'im-

portance moindre. C'était certainement un poste militaire très sé-

rieux, permettant aux colons de travailler en sécurité dans la vaste

et fertile plaine du Cherb-Dakhrelani , et confmandant l'accès du

Bled-Segui.

3° La ruine qui se trouve à quelque distance (2 kilomètres en-

viron) à l'ouest de Ksar-el-Ahmeur, auprès de Bir-Rekeb, n'est

qu'un amas de débris de construction et de poteries rougeâtres
;

je n'y ai trouvé rien de particulier.

4° A 5 kilomètres au nord-ouest du précédent, notons les débris

d'une petite construction en pierre de taille, maintenant rasée : ce

devait être un petit poste d'observation sur le chott.

5° Au confluent de plusieurs torrents, à 6 ou 7 kilomètres à

l'ouest de la ruine que je viens de mentionner plus haut, une

grande surface de terrain est recouverte de débris de moellons et

de poteries rouges.

6° Sur un des derniers contreforts du Cherb, qui s'étend comme
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une digue cniro la vallée de TOued-Maya et celle de TOued-Zered-

deb, on romaïquo les ruines d'une construction assez vaste; mais

je ne suis pas absolnniont certain qu'elle soit d'origine l'omaine,

bien que mes guides arabes me l'aient aflirnié. Dans tous les cas,

c'est une position excellente pour surveiller à grande distance les

rives désertes des cbotts.

7° Ksar-el-Asker. — Ksar-el-Asker est une construction plus

importante (pic les précédentes, et dont il reste des vestiges relati-

vement encore considérables.

C'est un rectangle de i3 m. 5o de côté, entouré d'un fossé de

U mètres environ de largeur, avec les terres rejetées en avant; les

imirailies du fort sont en pierres de taille régulières, de couleur rou-

geàtre, et elles s'élèvent encore, à certains endroits, à 2 m. 5o au-

dessus du sol environnant; à l'angle sud-est, cependant, il existe

une brèche dans l'ouvrage.

On entrait dans la cour intérieure du fort par une porte prati-

quée au coin sud-ouest; sur la cour donnaient les ouvertures des

logements et des magasins, voûtés comme des casemates et cimentés

à l'intérieur. Trois de ces voûtes existent encore sur la face est;

celles des faces nord et ouest se sont écroulées, mais sur la face

sud on aperçoit encoi'e la trace de la naissance des voûtes. Au-dessus

de ces casemates était la plate-forme oià circulaient les veilleurs et

011 se portaient leurs défenseurs; enfin à l'entrée du fort, j'ai re-

trouvé les pierres munies de trous dans lesquels s'encastraient les

battants de bois qui barricadaient la porte à l'intérieur.

Sur les parois extérieures, j'ai remanjué beaucoup de pierres sur

lesquelles on avait tracé des dessins, dont (pielques-uns assez soignés.

.3° — Du Djebel-Sidi-Mansouh \ i.'Hadifa.

(Limite est du B!cd-Se{jui.)

Le point central de la vaste dépression du Segui est Zelloudja

et iMeliamla, d'où parlent des routes se dirigeant par le sud de la

Sebklira-en-Nouail, yçrs Praesidium Silvani
;
\)ar Biar-Zougrala, vers

Liicaenac; par Henrliir-Hlioda , vers Ouâovoï (ad Palma.s).

1° Henchir-Zelloudja. — A U kilomètres environ d'ilenchir-el-

Ijab, dont j ai (Ioiiik' la (lescri])lion j)lus haut, on rencontre auprès

des oglats de Zelloudja une ruine couvrant de ses débris une assez
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grande superficie; quelques fouilles, rapides d'ailleurs, ont été faites

par les très nombreuses colonnes qui campent à cet endroit, mais

rien de particulier n'a été trouvé.

2° Henchir-Mehamla. — A 1 9 kilomètres plus loin que THen-

chir-Zelloudja, vers TEst, on arrive aux Oglat-Mehamla, trou dVau

infect et malsain lors de notre première arrivée à cet endroit, en

juillet 1882 ; mais grâce aux travaux qui y ont été faits, les puits,

curés et maçonnés, fournissent maintenant en abondance de Teau

bonne et saine. Dans ces terrains d'alluvion, il eût fallu aller cher-

cher bien loin les pierres nécessaires pour murer ces puits; mais

on avait tout près de là, à quelques centaines de mètres, une car-

rière artificielle toute préparée : je veux parler des ruines romaines

considérables qui constituent ce que les Arabes appellent l'Henchir-

Mehamla.

C'est en cherchant partout des pierres et en fouillant le sol,

dans ce but, que plusieurs vestiges de monuments et de construc-

tions ont été mis à découvert. Je citerai, entre autres choses, une

sculpture sur pierre représentant une chasse à la gazelle avec des

lévriers.

Les ruines de Mehamla sont très considérables; elles couvrent le

sol à une grande distance, mais elles sont ensevelies aujourd'hui

presque entièrement dans les sables et dans les terres amenées par

les inondations. D'ailleurs un mémoire a été fait, je crois, sur ce

sujet, par un officier du 77*^ de ligne, M. Espérandieu.

3° Henchir Sidi-Mansour. — J'ai rencontré, à U kilomètres à

l'est des puits de Mehamla, sur le bord sud-est de la sebkhra du

même nom , un restant d'oppidum établi sur un mamelon peu élevé

mais dominant bien la plaine. Il était assez considérable, car il

n'avait pas moins de 5o mètres sur 3o, et les pierres dont il était

construit étaient très larges et bien taillées; elles sont renversées

soit à l'intérieur de l'ouvrage, soit dans les fossés qui entouraient

l'enceinte. Le temps me manquait pour étudier la disposition inté-

rieure de ce fort; cependant, parmi les pierres gisant çà et là, j'ai

vu quelques fûts de colonne lisses et sans inscription. Tout autour

de cet oppidum sont de nombreux restes de constructions moindres
;

il y avait là certainement un établissement considérable.

40 Dans la direction de la rive sud de la Sebkhra-en-Nouail, et
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à quelque distance du pied du Djebol-Sibi-Mansour, sélève dans

la plaine une construction, qui doit être un pan de muraille

assez élevé. H ni"a été absolument impossible de m'y rendre, mais

je la signale, car elle m'a semblé être une ruine romaine impor-

tante.

Cela ne concorderait-il pas avec le renseignement suivant donné

par M. Chevarrier : trAu dire des Arabes, il existerait une grande

inscription aux Oglat-Klirombaia, à i ou 2 kilomètres au sud de la

Sebklira-en-Nouail et un peu au nord de rHencliir-Sidi-Mansour. n

50 Henchir-Rhoda. — Le Djebel-Rhoda est le commencement

de la chaîne de collines ([ui se continue vers le sud-sud-est par le

Djebel-Menkeb jusqu'au Djebel-Ensilet , au-dessus des puits du Fé-

redj. La route suivie par nos colonnes, qui vont de Gafsa à Gabès

et qui est également jalonnée par la ligne télégraphique, passe aux

pieds ouest de ces hauteurs, à proximité de quelques ruines que

je vais décrire.

L'Henchir-Rhoda couronne un petit mamelon, dernière hauteur

de la chaîne de collines. J'ai été, en août 1882, de grand'garde

pendant vingt-quatre heures au milieu des pierres de taille qui con-

stituent cet henchir, mais les recherches auxquelles je me suis livré

n'ont amené aucun résultat.

6" Hendhir-Djebbana.— En remontant vers le sud-est, le long

de la route dont il a été fait mention ci-dessus, on rencontre une

série de ruines assez rapprochées mais sans caractère particulier,

ruines de fermes, d'habitations ou de postes fortifiés. A li kilo-

mètres avant d'arriver aux oglats de Fedjedj , on remarque une

ruine assez considérable, au milieu des débris de laquelle s'élève

une construction rectangulaire de 2 m. 5o de hauteur, en pierre de

taille, d'une largeur de 2 mètres environ à la base. Les Arabes y
ont pratiqué des ouvertures latérales pour le transformer en poste

d'observation; c'était vraisemblablement un tombeau, comme l'in-

diquerait d'ailleurs le nom arabe 'rDjebbana'^, qui signifie sépul-

ture.

7° Un peu plus loin, j'ai retrouvé les traces d'un puits, dont la

margelle, en pierre do taille, est encore intacte. En fin ,à i,5oo mètres

au nord de la Gueraat-el-Fedjedj, on rencontre de nombreux débris
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de poteries el de matériaux de construction

,
parmi lesquels est

creusé un trou qui a dû être un puits maronné; mais, étant seul

à ce moment, il m'a été impossible de m'approcher d'assez près

pour juger s'il était d'origine romaine ou arabe.

DEUXIEME PARTIE.

ROUTES PARTAiST DE GAFSA.

I

APERÇU GÉOGRAPHIQUE DE LA REGION AU NORD-EST DE GAFSA.

±o Gafsa. — Voici ce que Salluste a écrit sur Capsa dans sa

relation de la guerre contre Jugurtha : rx\u milieu de vastes dé-

serts s'élève une grande et riche cité nommée Capsa, dont on at-

tribue l.a fondation à l'Hercule de Lybie; les habitants de cette ville

ont pour se défendre des remparts, des armes, une citadelle et

mieux encore des abords impraticables. Sauf les alentours de la

place, ce n'est partout qu'un terrain nu, inculte, sans eau, infesté

de vipères et d'animaux carnassiers, qu'excitent encore le manque

de nourriture et la privation de la soif A Capsa même, les

habitants n'ont qu'une seule fontaine intarissable dans l'intérieur

de la ville et ils se servent communément d'eau de pluie 'i'
-o

Les Romains, après la conquête de Capsa, changèrent complè-

tement l'aspect du pays, en y appliquant leur habileté en travaux

hydrauliques et leur génie colonisateur: là où régnait la solitude,

bientôt, grâce à des citernes, à des réservoirs, à des aqueducs, des

villes s'élevaient, des exploitations agricoles s'organisaient sous la

protection de postes militaires, et de la terre fertilisée sortaient

d'abondantes moissons. Mais les invasions barbares et finalement

'" Salliisle, Jug., 89.
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roccupation arabe ont rendu à coite région son antique stérilité,

et la doscriplion faite par Sallust(> est redeveuue exacte aujour-

d liui : Galsa est entourée à distance de hautes montagnes arides;

pour arriver à la cité, il i'aut traverser pendant plusieurs jours de

vastes solitudes sans eau, où Ton trouve, comme au temps de Ma-

rius, des vipères à corne et des chacals; la source intarissable

existe toujours et remplit encore de son eau limpide le vaste bassin

quadrangulaire en pierre de taille où les Romains la renfermè-

rent. Mais tout autour des murs de boue séchée au soleil, qui

euceignent la ville, s'étend une merveilleuse oasis à laquelle Sal-

luste ne fait qu'une légère allusion , ce qui donnerait à penser que

de son temps elle était moins considérable qu'aujourd'hui. Ac-

tuellement on compte, dans ces admirables jardius, près de deux

cent mille palmiers, ainsi que plusieurs milliers d'oliviers sécu-

laires; c'est à l'abri de ces ombrages que poussent les orangers, les

grenadiers, les bananiers au milieu d'un dédale extrêmement pit-

toresque de levées de terre, de canaux d'irrigation, de digues, etc.

Gafsa est situé sur la rive droite de fOued-Baiech; au delà,

dans la direction du nord-est, s'étend l'immenso plaine de Bled-

Hamra, vaste cuvette qui reçoit toutes les eaux du Djebel-Souenia,

du Djobel-Keraïm, du versant occidental du Madjourah et du

Gousatt, ainsi que celles du flanc nord du formidable massif de

l'Orbata.

Au nord de ce bassin particulier, nous trouverons le commen-

cement de la vallée de Sidi-Bel-Aoun, dans laquelle se rendent

les eaux du Djebel-Souenia (nord) et du Djebel-Sidi-Aïch (siul).

A l'est du Bled-Hamra, tous les thalwegs, qui descendent des

flancs est du Madjourah et du Gousatt, vont converger dans la

vallée de l'Oued-Leben.

Enfln les eaux du revers sud de la chaîne Orbata-Biadlia s'é-

coulent d'abord dans la Sebkhra-el-Guottar, ])uis daus la longue

et étroite vallée de l'Oued-kebir, qui aboutit lui-même dans la

grande Sebkhra-en-Nouail.

îNous allons examiner le plus brièvement possible ces diflerents

bassins.

2° Oued-Baiech. — L'Oued -Baiecli débouche dans la plaine

du Hanira en profilant d'une échancruro de la montagne entre le

Djebel-Sidi-Aïcb et le Djebel-Nadour; il ouvre ainsi un chemin
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natiirol vers Feriana et Tebossa. Pendant ^lo kiiomètres environ

avant d'arriver à Gafsa, il traverse le Bled-Hamra, séparé de lui

par une ligne de partage à peine sensible à Tceil du voyageur. A

hauteur de Gafsa, le lit de TOued-Baiech a 800 mètres environ

de largeur; il menace l'oasis par ses crues, qui, pendant la pé-

riode des grandes pluies, sont terribles, et par les sables qu'il en-

traine alors.

3° Bled-Hamra. — La plaine du Bled-Hamra est désertique :

beaucoup de dunes de sable, entremêlées de coulées de terre vé-

gétale; pas d'autres herbages que l'alfa. Aussi au centre du Bled-

Hamra n'y a-t-il pas de ruines romaines. La ceinture nord de

cette vaste plaine est constituée par le Djebel-Souenia et le Djebel-

Keraïm jusqu'au Madjourah.

Le sommet culminant du Souenia ne dépasse pas 5oo mètres

d'altitude, mais il offre une barrière telle qu'on est obligé de le

tourner, soit par l'ouest en profitant du passage du Fedj-er-Riha

et de la vallée de Sidi-bel-Aoun, soit par l'est en remontant la

vallée de xMadjen-Sinaoui. 11 existe toutefois un chemin assez bon,

même pour des animaux chargés, permettant d'aller du Bled-

Hamra à Sidi-Aïch : c'est celui qu'ouvre l'Oued-Souenia par le fedj

du même nom, et qui est continué par l'un des thalwegs qui se

rendent dans la gueraat de Sidi-Aïch.

Au delà du passage de Madjen-Sinaoui, l'arête montagneuse est,

jusqu'au Madjourah, plus confuse, moins élevée et offre un grand

nombre de passages naturels relativement faciles.

Du flanc ouest du Madjourah descend l'Oued -Zeraguia, qui

reçoit certains affluents du versant occidental du Djebel-Gousatt.

L'arête de partage de la plaine du Hamra est à peine sensible

du côté est, entre le Gousatt et l'Orbata.

40 Orbata-Douaria. — Le Djebel- Orbata, qui commence à

hauteur de Gafsa, se continue dans la direction de l'est par la

montagne de Biadha, la chaîne du Bou-Belell, le Djebel-Haddèje,

le Djebel Bou-Hedma et se termine par le Djebel-Douaria.

Le point le plus élevé du Djebel-Orbata, où est établi le poste

optique au-dessus de l'oasis d"El-Guettar, a une altitude de plus

de 1,100 mètres; l'altitude moyenne du reste de la chaîne est de

800 mètres environ.
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Lo deuxième point rulniinant ^\no nous Irouvoiis est le Gourn-

Biadha (1,100 mètres), uœud orogiaphique très imporlaiil. De ià

descendent des ravins se rendant dans toutes les diiections. Le

plus important est TOued-Saad, qui commence près du village

arabe détruit de Ksar-Biadba, ])erché sur un rocher à 3oo mètres

au-dessous des Gourn; dans la vallée même, à 5oo mètres plus

bas, nous trouvons le Ksar-Sackel, dominé par une tour encore

debout et (b^s bordjs en ruine. L'Oued-Saad el tous ses aflluents,

d abord enserrés par des avant-cbaînes j)arallèles à la direction

générale de lOrbata, coulent de Test vers l'ouest, ju.s(ju'à ce qu ils

trouvent une écbancrure, un kbranguet, leur permettant de re-

joindre 1 Oued-kebir, qui, lui, coule de Touest vers Test, De cette

disposition commune à tous ses massifs, il résulte des gorges el

des crevasses presque inabordables même pour les piétons.

Au delà du Gourn-Biadha , la chaîne montagneuse, sous le nom
de Djebel-bou-Belell, est moins régulièrement tracée : ce sont des

tables presque inaccessibles, ou bien des rochers pointus que Ton

ne peut escalader qu'au prix de fatigues inouïes, séparés les uns

des autres par(b\s ra\ius j>rofonds, de sombres précipices; les san-

gliers et les mouflons y abondent, seuls hôtes de ces solitudes; il

faut être Arabe ou to})ographe pour se hasarder dans ce chaos de

gorges, de crevasses et de défilés.

Le Djebel-bou-Belell est séparé de Tlladdèje par le délilé de

Alech, seul passage que présente la cliahie depuis Gafsa, car le

sentier qui remonte TOued-Saad par Sacket et ksar-Biadha, puis

qui redescend dans le Bled-Hamra par le ravin de Sened, est très

dithcile pour des piétons et presque impraticable pour des cava-

liers.

Vers le nord, une chaîne secondaire, ap])elée les khrouma, se

détache de la principale : c'est une série de plateaux qui, douce-

ment inclinés vers le nord et l'est, vont s'épanouir dans le Bled-

Haïb et jusque sur les bords de l'Oued -Leben, tandis qu'ils

forment une falaise à pic du coté de l'ouest, en face du Djebel-

Gousatt.

50 Oued-Leben. — L'Oued-Leben prend son origine sur le ver-

sant nord de rOued-lladdèje, et coule vers le nord-est d'abord,

puis, à partir d'Aïn-el-Guettar, il se dirige à l'est. C'est vers ce point

que viennent converger les vallées de l'Oued-Terli (eaux du ver-
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saat nord du Bou-Beiell), de rOued-Macknassi (eaux des versants

est et sud des Krouma), de l'Oued-ei-Gueraat (eau des versants

nord du Biadlia, sud du Gousatt, ouest et nord des Khrouma,

est et sud du Madjourah et du Foufi).

A Aïn-el-Guettar TOued-Leben présente constamment et en toutes

saisons un peu d'eau courante dans son thalvegg.

6° Passages naturels vers le nord et le nord- est de Gafsa.

— Les Arabes se servent actuellement des routes suivantes, en pro-

fitant des passages naturels que nous venons d'indiquer dans le

rapide aperçu géographique qui précède :

Route de Tebèssa par Sidi-Aïch et Feriana, en remontant TOued-

Baiech. Les troupes françaises l'ont réparée et mise en très bon

état; la ligne de télégraphie électrique la suit.

La route romaine de Gapsa à Theveste (Tebessa)^ par Thelepte

[Feriana), devait certainement suivre le même itinéraire, puisque,

d'après les notions géographiques que nous avons données, elle ne

pouvait passer autre part : d'ailleurs cette direction est jalonnée

par l'Henchir-Mekkides et l'Henchir-Sidi-Aïch,

La route arabe actuelle de Gafsa, par Bled-Hamra, par le

Fedj-er-Riha et Sidi-Bel-Aoun, correspond à la voie romaine de

Capsa à Sicca-Veneria (Le Kef), par Sufetula (Sbeitia) : elle est

bordée par l'Henchir-Kreit, l'Henchir Fedjer-Riha et le groupe de

ruines de la gueraat de Sidi-Aïch,

L'Henchir-bou-Halem , l'Henchir-Madjen-Sinaoui, etc., tracent

la route arabe de Kairouan et Sousse par Bir-el-Bey et Gilnia qui

était autrefois la voie de Capsa, par Hadrumète (Sousse), à Car-

thage.

La traverse fréquentée par les Arabes, qui relie le Bled-Hamra

à Sidi-Aïch par le Souenia, était connue des Romains, comme le

témoignent l'aqueduc du Souenia, l'Henchir-Souenia, l'Henchir-

Sidi-Mansour, etc.

Il en est de même des chemins qui remontent les rivières dont

la source est dans le Djebel-Keraïm; chacun d'eux est marqué par

quelques ruines (Henchir-Ouiba, Henchir-Rodfrass , Henchir-Mak-

nassi, Henchir-el-Fedj , etc.).

Le chemin arabe qui relie le Bled-Hamra au Bled-Haib à travers

le Gousatt, rencontre l'Henchir-Gousatt, l'Heuchir-Nadour, etc.

La grande voie de Capsa à Taparura (Sfax) passait par les



— lll> —
inènios points que la roule arabe actiicHo do (lalsa à Sl'ax, que les

nombreuses raravanos suivent par Bir-Oulod-Mohammed , Bled-

Dreg et Aïu-el-Gucttar. Celte route est (racée par les n()nibr<Mises

ruines de Zeiloul', Bou-Ramlibe, de Fereli, de Ksar-el-Aluneur, de

Zenati, etc.

Les artères secondaires, qui se détachent de celte grande direc-

tion, étaient également fréquentées par les Romains.

Ainsi donc, après avoir commencé ])ar établir ([u'il existait des

chemins naturels dans cette région âe (ialsa et (jue ces chemins,

étant les seuls praticables, étaient pour ainsi dire imposés aux

voyageurs, nous avons lait remarquer (jn'ils sont, en effet, suivis

actuellement par les caravanes arahes. Or on trouve des ruines

romaines très nombreuses sur ces passages naturels, tandis que

partout ailleurs il n'y en a pas (sauf toutefois les vestiges des tra-

vaux hydrauliques établis dans les ravins à leur sortie des mon-

tagnes).

Ne sommes-nous pas par conséquent en droit de conclure qu'en

classant, comme nous venons de le faire, les ruines romaines dont

nous connaissons remplacement exact et qui semblent tout d'abord

disséminées sans ordre, nous avons de la sorte reconstitué par

|)oinls le tracé des routes ronuiines de Capsa à Theveste, de Capsa

à Iladrumète et de Capsa à Taparura, ainsi que des annexes qui

se sont greffées sur elles?

11

ROUTE DE CAPSA À THEVESTE (tEBESSa).

(Secdon de Capsa à Vicus-Gemellnp [Sidi-Aicli].)

lo Henchir-Mekkides. — L'Henchir-Mekkides couvre de ses

ruines le sommet d'un polit mamelon situé sur la rive gauche de

l'Oued-Mekkides et à 200 mètres environ du puits du même nom;

ce puits, maçonné par les soins des beys de Tunis, a près de

5o mètres de profoiulour ; l'eau en est d'ailleurs fort mauvaise.

Les moellons ol h>s poteries rougcâtres couvrent le sol, mais il n'y

a rien d'impoi-janl à signaler.

20 Sidi-Aïch. — Sidi-Aïcii est l'ancien Vicus Gcmellfie ; cô\i\il un

établissement séi'ieux, dont il reste encore beaucoup de débris. Les

plus importants sont deux tombeaux espacés de h mètres environ
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l'un de rjiutrc; la roule française (jui vient de Gaf'sa et le long de

laquelle court, comme nous l'avons dit plus haut, la ligne de télé-

graphie électrique, se dirige exactement sur ces deux monuments,

de sorte qu'on les aperçoit de très loin. Tous les explorateurs qui

ont visité ce point ont donné la description de ces mausolées, ainsi

que le texte des inscriptions qu'ils portent : je n'en parlerai donc

pas davantage.

A 100 mètres environ des tombeaux, nous avons remarqué un

véritable monticule de poteries rouges et de débris, dans lequel est

pratiquée la route qui conduit au bordj.

La position de Sidi-Aïch est réellement superbe : abritée du

côté du nord par le mur presque vertical que forme l'inaccessible

chaîne du Djebel-Sidi-Aïch, haute de plusieurs centaines de mètres,

elle domine la plaine qui, sur une distance de près de 70 kilo-

mètres, s'étend absolument plate jusqu'au pied de l'inabordable

chaîne de l'Orbata.

A 7 ou 8 kilomètres de Sidi-Aïch, au sud-ouest, sur la rive

droite de l'Oued-Baiech, se dresse encore debout une ruine très

importante, sur laquelle, au dire des Arabes qui m'accompagnaient,

est gravée une longue inscription; mais malheureusement le temps

m'a fait défaut pour aller la recueillir.

III

ROUTE DE CAPSA À SICCA-VENERIA (lE KEf).

(Section de Ca^sa jusqu'au Djebel-Souenia.
)

1° Ksar-Khreit. — Le Ksar-Khreit est la réunion de deux bordjs

arabes distants l'un de l'autre de 3oo mètres environ et dont les

murailles sont en partie debout encore. A côté du bordj le plus

grand, on voit la trace d'un bourg romain considérable, dont les

matériaux ont servi sans doute à édifier les constructions arabes :

tout à l'entour, nous voyons do nonil)reu\ tas de ruines, mais sans

particularité à noter.

2° Henchir-Fedj-er-Riha. — L'Henchir-Fedj-er-Riha se com-

pose d'une citerne et d'un oppidum.

La citerne est maintenant défoncée, mais elle a cependant une

ARCIlLOLOGlt. 8
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jiorlioii avisez bien cousenée; l'iiUôiieiir était cimenté cl la ma-

çonnorio avait une {jrando soliditt'. A -3o mètres au-dessus s'éle-

vait Toppidum, construit eu belles pierres de taille. Cet ouvrage,

situé sur la rive droite de TOued-Merelba, domine, du haut de la

berge escarpée, le cours de la rivière (à sec, bien entendu, comme

tous ceux de ces régions désertiques) jusqu'au-delà des oglats ac-

tuels de Meretba et, de plus, commande le Fedj-er-Riba
,
par où

passe le cbemin que suivent les caravanes qui remonlenl la vallée

de Sidi-bel-Aoun.

3° Henchirs du flanc nord du Souenia. — Des ruines sans

aucune ])arlicularilé bien saillante se rencoiilronl dans tous les

thalwegs qui descendent du flanc nord du Sidi-Aïcb et la vallée

de Sidi-bel-Aoun: tels sont THenchir-Sidi-Mansour
;
puis, un peu

plus loin, un débris de tombeau entouré de moellons et de pote-

ries rouges; rHencbir-Abdallab-ben-Nefteuma, dans la rivière du

même nom; un débris de barrage au milieu d'un petit lavin; et

enfin rilencbir-Zebbab, sans plus d'importance.

Ces ruines sufiisent toutefois à jalonner la voie dont nous nous

occupons, et que suivent, aujourd'hui encore, les indigènes.

IV

ROUTE DE CÂPSA À KAIROUAN ET SOUSSE

(Jusqu'à la liautcur du Djebel-Kéraim).

1° Ruines de la rive gauche de l'Oued-Baiech. — Aj)rès avoir

traversé TOued-Baiech (cours d'eau permanent) ou l'ace de Galsa,

sur le plateau, à 9 kilomètres de la rivière, nous trouvons quelques

pierres de taille gisant çà et là, indiquant l'emplacement d'une

ruine plus considérable, probablement enfouie aujourd'hui sous

les sables.

2o Henchir-Si-bou-Halem.— LiTenchir-Si-bou-llalcin est situé

dans le thalweg de TOued-Meretba, à l'endroit où celui-ci, étant,

depuis longtemps déjà, dégagé des montagnes, va se perdre dans

la vaste plaine sablonneuse et déserte du Bled-Hainza. Nous y avons

constaté les vestiges d'un village romain, une citerne avec réser-

voir circulaire et deux tombeaux.
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Les ruines de la rive gauche couvrent le sol sur une grande super-

ficie, mais le temps m'a manqué pour les étudier en détail.

Le réservoir est dans un parfait état de conservation ; d'un dia-

mètre de kb mètres, sa profondeur est aujourd'hui de U m. 5o,

encore le fond primitif disparaît-il sous une assez forte couche de

terre végétale , ce qui a permis aux buissons de pousser en toute

liberté. La muraille, en belle maçonnerie cimentée, qui forme la

paroi intérieure de ce réservoir, s'élève au-dessus du sol extérieur

d'une hauteur de i mètre en moyenne.

A 2 5 mètres du grand réservoir, une sorte de barrage , ressem-

blant fort aux déversoirs qui avoisinent nos moulins en France,

arrêtait et recueillait les eaux de i'Oued-Meretha, qu'un aqueduc

de o m. 5 G de largeur conduisait dans le grand réservoir. Ce

petit canal se terminait par un massif en maçonnerie d'une forme

analogue aux piles d'un pont, de sorte que les eaux qu'il amenait

dans le réservoir, tombant doucement et s'éparpillant, ne pouvaient

détériorer ni les parois ni le dallage.

Cet appareil hydraulique était complété par une citerne admi-

rablement construite et cimentée à l'intérieur, communiquant avec

le réservoir par deux ouvertures, de o m. 8o de côté, pratiquées

à la partie inférieure de la paroi ; deux ouvertures carrées , ména-

gées dans la voûte même de la citerne
,
permettaient de tirer l'eau

par les moyens ordinaires (corde et outre).

Nous avons décrit longuement cette importante construction, car

nous en verrons par la suite beaucoup de semblables, mais cepen-

dant aucune n'est aussi bien conservée que celle-ci. Avec un curage

rapide, on pourrait l'utiliser encore, malgré ses nombreux siècles

d'existence.

Tout à côté du barrage j'ai vu
,
gisant à terre , la meule en pierre

d'un moulin à huile munie de son trou central.

Deux tombeaux s'élèvent sur la rive droite de l'Oued-Meretba, à

3 00 mètres environ du réservoir.

Le premier a U m. 5o de hauteur; la largeur de ses côtés est

de 1 m. 5o; il est en maçonnerie cimentée très régulière et très

solide ; le couronnement est légèrement détérioré. Deux niches

sont pratiquées dans la face nord, une seule dans la face est.

Le deuxième tombeau, de même dimension que le premier, ne

sélève plus qu'à 2 m. lo au-dessus du sol; la partie supérieure

en est démolie. Il existe, en outre, un trou cylindrique central et
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dans le sens de Taxe, de o m. i3 à o m. 18 de diamètre, dont la

destination dailleurs ni'écliapjie.

Tout autour de ces deux mausolées, de nombieux débris de

construction jonclient le sable.

Disons encore une t'ois que cet ensemble de ruines est absolu-

ment isolé au milieu de la plaine immense, et que Taridité com-

plète a succédé à la ricliesse d'un sol l'erlilisé par une civilisation

puissante.

30 Citerne de l'Oued-Souenia. — Au point où TOued-Souenia

va se perdre dans la plaine, dans une position analogue à l'Henchir-

Si-bou-Halem, se trouve une citerne semblable à celle que nous

venons de décrire, mais elle est aujourd'bui [)resque comblée par

les terres végétales : les murailles ne s'élèvent plus guère qu'à

o m. 5o en moyenne du sol extérieur.

4° Henchir-Rodfrass.— L'Hencbir-Rodfrass couvre de ses ruines

un espace de 900 mètres de long, dans la direction S. S. O.-N. N. 0.

et de 5oo mètres de large. C'était une cité assez importante. J'y ai

observé :

1° Un bassin quadrangulairc de 35 à do mètres de côté et dont

les murailles, soutenues par des contreforts, sont encore debout;

2° Deux réservoirs circulaires de i5 mètres de diamètre, mais

comblés par des sables et de la terre végétale
;

3° Des assises de monument en pierre de taille
;

U° Beaucoup de pierres ornementées, dont quelques-unes avec

des feuilles d'acanthe.

5° Oued-Sinaoui. — La route dont nous suivons les traces re-

monte,;! partir de l'Henchir-Rodfrass, la vallée de l'Oued-Sinaoui,

dans la(|uelle se trouvent les vestiges romains ci-dessus énoncés,

dont les détails nous ont été communiqués par un de nos cama-

rades de la brigade topographique, M. le lieutenant Dollé, qui a

levé cette portion du pays.

A la sortie de l'Oued-Sinaoui des montagnes d(^ kéraïin, il y a

un groupes de citernes, comblées maintenant et environnées de

nombreux hencbirs que rien ne distin}>ne.

A Madjen-Sinaoui, des ruines jonclient le sol et, au milieu d'elles,

on voit les restants de (juelques réservoirs démolis. Tout auprès se
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trouve le beau puits arabe de Bir-el-Bey, maçonné et réparé par

les ordres des beys de Tunis.

Un aqueduc d'une longueur considérable (i,-2oo mètres environ),

courant sur la rive gauche de TOued-Sinaoui, aboutissait à Madjen-

Sinaoui.

L'Hencliir-Zeddeb est le restant d'un barrage très sérieux placé

en travers d'un affluent de l'Oued-Sinaoui, à 4 kilomètres environ

au nord-ouest de Madjen-Sinaoui.

CHEMIN DU BLED-HAMRA A SIDI-AICH PAR LE MASSIF DU SOUENIA.

La route que suivent actuellement les Arabes pour se rendre du

iîled-Hamra à Sidi-Aïcb par le nord du Souenia, se dirige sur le

Fedj-Souenia et passe auprès des vestiges romains suivants :

1° Aqueduc et réservoir de Fedj-Souenia. — Sur la berge

droite de l'Oued-Souenia, à 12 mètres environ au-dessus du fond

du ravin, nous avons vu le commencement d'un aqueduc de o m. 35

de largeur, très bien conservé et qu'un simple curage remettrait en

état de servir, dans les deux premiers tiers de son parcours. D'abord

au ras du sol, il suit la crête d'un mur, légèrement détérioré en

certains points, et enfin à 1,200 mètres de son point de départ, il

aboutit dans un vaste bassin rectangulaire de ho mètres de large sur

26 de largeur, dont les murailles sont consolidées par des contreforts.

Tout autour de ce bassin, nous avons remarqué des traces con-

sidérables de fondations, qui devaient appartenir à des construc-

tions fort importantes.

2° Henchir-Souenia.— Cette ruine, sur les deux rives de l'Oued-

Souenia, couvre une grande superficie, et les pierres de taille y
sont fort nombreuses, révélant ainsi l'emplacement d'une cité bien

construite et pourvue d'édifices de grande dimension
;

plusieurs

pierres sont encore debout. Malheureusement le temps m'a manqué
pour prendre le plan de ces ruines et pour en étudier la disposi-

tion.

Au milieu de l'Henchir-Souenia, et sur la rive droite, se trouvent

les puits que les Arabes appellent Bir-Souenia. L'un, de construc-
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tion arabe, est à sec; l'autre, d'origine romaine, a une forme qua-

dranjTulaire de Zi mètres de coté; sa ])i'ofondeur est de U m. 5o en-

viron et il est construit avec de belles pierres de taille. L'eau en est

fort bonne.

30 Henchir Sidi-Mansour. — Pour sortir du cirque de mon-

tagnes au C(Mitre duquel est riïencliir-Souenia, le sentier le moins

mauvais est celui qu'ouvre l'Oued-Sidi-Mansour, et qui passe par

l'Henchir-Sidi-Mansour, que nous avons vu déjà êlre un poini de

la route de Sidi-bel-Aoun.

4° Henchir-Kroudma. —- Amoncellement peu considérable de

moellons et de poteries rouges.

50 Henchir-mta-Mzara-Sidi-bou-Ali. — Débris sans particula-

rité entourant le mzara (koubba à ciel ouvert) de Sidi-bou-Ali.

6» A 9 kilomètres au nord-ouest des précédentes, j'ai remarqué,

dans une agglomération de ruines, plusieurs pierres de taille, ainsi

qu'une colonne de 1 m. 3 o environ de longueur et de o m. 3o de

diamètre. Elle ne porte aucune inscription.

7° Henchir-Ouled-Mohammed.— C'est un amas de ruines cou-

vrant la rive droite d'un thalweg sur une grande superficie.

8° Une petite ruine, sans pierres de taille, se trouve à 5 kilo-

mètres environ avant d'arriver aux tombeaux de Sidi-Aïch, au sud-

sud -est de ces monuments.

VI

LES DÉBOUCHÉS NATURELS DU DJEBEL-KERAÏM VERS LE SUD.

Chacun des torrents, avons-nous Hit plus haut, qui descendent

du Djebol-Keraïm vers le Bled-lïamrn, ouvre des chemins permet-

tant de so rendre dans les plaines du nord, et, dans chacune de

Ces vallées, il existe des ruines romaines dont voici les plus impor-

tantes, d'après los délîiils ([uo m'a ronirnimi(|ués un de mes rama-

rades de la brigade topographicjue, M. le lieutenant Louis (îérai-din.
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1° Aïn-el-Ouiba. — Sur la rive droite de la rivière auprès

d'Aïn-el-Ouiba, quelques pierres de taille et amas assez notable de

débris et de moellons.

2° Henchir-el-Fedj. — Situé au débouché de rOued-Zéraguia,

l'Henchir-el-Fedj est une construction carrée de i5 mètres environ

de côté, renforcée aux angles par une petite tour; les murailles de

ce fort soni encore debout sur une hauteur de i m. 3o environ.

3° Henchir-el-Maknasssi. — Ruines au ras du sol n'offrant au-

cune particularité.

VII

CHEMIN DU BLED-HAMRA AU BLED-HAÏB

PAR LE MASSIF DU DJEBEL-GOUSATT.

1° Débouchés sur le Bled-Hamra. — Lorsque la route suivie

maintenant par les Arabes pour se rendre du Bled-Hamra au Blod-

Haïb arrive au défilé qui lui ouvre l'accès du Djebel-Gousatt, elle

traverse des débris de constructions assez importantes en pierre

de taille, probablement les ruines d'un poste d'observation, proté-

geant en même temps le passage , car, à la sortie de cette gorge , il

se trouve une seconde ruine analogue à la première.

2° Henchir-Gousatt. — L'Henchir-Gousatt remplit une assez

grande superficie de ses débris et de ses poteries (700 mètres sur

9.5o mètres). En trois points différents, il reste des pierres debout

qui , de loin , ressemblent à des montants de porte et dont quelques-

unes, d'un seul bloc, ont 9 m. 10 de hauteur.

30 Henchir-Nadour. — La route, au sortir du Gousatt, dé-

bouche à Henchir-Nadour, où se trouvent les de'bris suivants :

Un aqueduc presque totalement détruit amenait les eaux des

environs dans une citerne-réservoir analogue à celles que nous avons

déjà étudiées, mais elle est très détériorée.

Sur un mamelon, formé on grande partie de débris de toute es-

pèce, se dresse une vaste construction dont voici les détails sail-

lants : un grand réservoir, voûté sur une longueur de 18 mètres
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environ, de U m. 5o de profondeur sous la clef, et de U mètres de

largeur, occupe le bord ouest de l'ouvrage; des cloisons le séparent

en trois parties à peu près égales. A Test sont les ruines d'une en-

ceinte, dont la largeur est égale à la longueur de la voûte. Les mu-

railles de celte construction étaient en belles pierres de taille, qui

niainl(Mianl sont renversées, partie en dedans, partie en debors de

ronn>inte.

Le ksar-Nadour est une construction de pierres de taille bien

travaillées et très régulières, avec un entablement à la partie supé-

rieure; deux des faces sont à peu près intactes, les deux autres

sont à moitié renversées. Le monument a 8 ou lo mètres environ

de coté et 3 m. 5o de hauteur; il domine de 60 mètres TOued-el-

Gueraat, qui va se perdre vers le nord-est, dans le Bled-Haïb.

Au-dessous du Ksar-Nadour et sur la rive droite de la rivière, se

dressent, encore intacts, des tombeaux analogues à ceux que nous

avons déjà rencontrés, mais moins ornés et faits de maçonnerie,

régulière sans doute, mais d'un aspect moins beau que les mauso-

lées en pierre de taille, quoique tout aussi solides.

40 Bled-Haïb. — La route que nous étudions débouche enfin

dans le Bled-Haïb. Nous avons observé dans cette plaine des débris

de tombeaux, de réservoirs, de citernes, etc. , vestiges plus ou moins

considérables dont nous n'avons pu prendre que la position exacte

sans avoir le temps d'en relever les détails.

Parmi les rivières qui se rendent dans cette plaine, une des plus

importantes est l'Oued-Foufi. Celle-ci ouvre, en effet, un défilé

permettant d'aller du versant est du Madjourah dans la plaine du

versant ouest, en passant par les Oglat-el-Foufi. Au débouché de

la rivière sur le Bled-Haïb, nous avons noté les ruines romaines

suivantes:

Au milieu de nombreux débris s'élève le Ksar-Kesseub, con-

struction carrée de 10 mètres de côté, analogue à Ksar-Nadour, dont

les murailles de h mètres de hauteur, en grande partie intactes,

sont formées de belles pierres de taille de couleur rougeàtre. Placé

sur un mamelon, dernier contrefort du Dj(;bel-iVIadjourah, ce mo-

nument s'aperçoit de très loin et domine ainsi l'Oued et le Bled-

lîaïb.

A 2 kiloiiièlros avant d'arriver au Ksar-Kesseub et sur la rive

gauche delà ri vièro, s'étendent, sur une grande superficie, les ruines
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d'une cité considérable : une dizaine de réservoirs-citernes , analogues

à celles de rHenchir-Si-bou-Halera que nous avons décrites plus haut

,

mais dans un état plus ou moins bon de conservation, donnent

une idée de ce centre populeux. Je nai pu, à mon grand regret,

relever en détail la disposition de ces vestiges et en faire le plan.

De Tautre côté de la rivière et en face de la ruine précédem-

ment décrite
,
gisent les ruines d'une véritable nécropole : de nom-

breux tombeaux sont encore debout, mais malheureusement je n'ai

pu voir tout cela que très rapidement, lors d'une reconnaissance

très longue et urgente que je fus chargé de faire , en décembre 1 883

,

dans le défilé des Oglat-el-Foufi.

VIII

ROUTE DE GAFSA À SFAX.

(Copsa à Taparura.)

A. — Bled-IIaïira.

1» Biar-Mohammed. — Les puits de Mohammed sont maçon-

nés, mais c'est probablement l'ouvrage des Arabes, qui se sont

servis pour cela des pierres antiques que l'on rencontre tout à l'en-

tour, à demicachées sous le sable.

2° Henchir-bou-Schmel. — Henchir-bou-Schmel n'est qu'un

amas de ruines et de moellons , sans particularité à noter.

3° Henchir-Zelloul. — Agglomération de débris insignifiants

avec quelques pierres de taille.

4° Kenchir-bou-Ramlihe. — L'Henchir-bou-Ramlihe est situé

sur les dernières pentes méridionales du Djebel- Gousatt, où il

couvre de ses débris plus de 6oo mètres de terrain. On y rencontre

de nombreuses pierres de taille, des débris de poteries, mais sans

détail saillant.

Auprès de cette ruine se trouve le puits maçonné arabe, de Bou-

Ramlihe de ko mètres de profondeur : il se trouvait à sec à mon
passage (décembre i883).

B. — Bled-Dreg.

1° A 3 ou 4 kilomètres au nord du débouché de la gorge de
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Zagoufla se trouvp une ruine considérable dont je n'ai pu savoir le

nom; au milieu des débris j\ii reinanjué:

1° Une cilerue-réservoir comblée par les terres et dont les murs

dVnceinte sont à peu près rasés; son diamètre était de 3o mètres;

!>" Un débris de tombeau à base quadrangulaire, de i m. 90 de

côté, s'élevant encore encore à 1 m. 60 au-dessus du sol;

3"" De nombreuses pierres taillées, des restants de moulins à

luiile, etc.;

fi° Une grande quantité de pierres de construction et de poteries

rougeâtres.

2o Henchir-Ferch. — L'Hencbir-Ferch est situé sur les croupes

occidentales du Djebel-Khrouma; la grande route actuelle de Gafsa

à Sfax passe au milieu des ruines. Nous avons constaté en cet en-

droit une quantité considérable de pierres de taille, qui révèlent

par conséquent l'emplacement d'un établissement important. De
ce point, on commandait le Bled-Dreg vers l'occident et le Bled-

Maknassi vers l'orient.

3° A 2 ou 3 kilomètres au sud do l'Henchir-Fercb , au débou-

ché même d'une rivière sans nom, dans un étranglement des berges,

on remarque deux pans de mur en grosses pierres de taille. L'un

d'eux a environ 2 mètres de haut sur 5 mètres de long; l'épaisseur

peut être évaluée à m. 80 ou o m. 85. C'est le reste d'un bar-

rage.

4° Tout le long des pentes méridionales du Gousatt et au pied

même des falaises qui terminent le Djebel-Kbrouma sur le Bled-

Dreg, nous avono aperçu un grand nombre de petites ruines,

débris d'établissements de colons qui, dans cette plaine, devaient

certainement être très nombreux, quand les travaux hydrauliques

donnaient, avec l'irrigation, une grande fertilité.

C. — Les Khrouma.

(La vallée do l'Oucd-Maknassi.)

lo Colonne. — Sur la ligne de faîte du Djebel-Khrouma, à la

n.'iissance de TOued-Makjiassi, nous avons li-onvé, au milieu de

quelques pierres de taille, une colonne cylindrique très bien ])olie

de 1 m. 20 de hauteur, mais sans inscription.



— 123 —
2° Endiguement de l'Oued-Maknassi. — Un ouvrage hydrau-

lique conside'rablo borde la rive droite de la rivière, sur une longueur

de 65 mètres environ. Sa hauteur au-dessous du fond de la rivière

est de 1 1 mètres; sa largeur à la partie supérieure est de 9 m. /jo

environ; il est formé de trois murs élevés séparément, mais se tou-

chant et se soutenant par conséquent les uns les autres. Du côté

de la plaine, il présente plusieurs gradins; mais les sables ont en-

combré la naissance de la muraille. La maçonnerie, très solide et

très régulière, en gros moellons, repose sur un ban de roches cal-

caires.

3" Barrage.— Un élément de barrage de 3o mètres de longueur

se trouve sur la rive gauche, à 3oo mètres environ du lit de la

rivière; il est formé d'un mur en moellons maçonnés, de 2 m. 9

de hauteur. Sur le mur central s'appuyaient deux autres murs for-

mant talus.

4° Barrage. — Un peu plus loin vers Test et toujours sur la rive

gauche du thalweg du Maknassi, nous avons rencontré un restant

de barrage encore visible sur une longueur de 26 mètres et d'une

hauteur moyenne de 1 mètre sur 2 m. 5o d'épaisseur à la base;

il y a encore la place d'un gradin sur la face, est tandis que la face

ouest est arrondie.

5° Barrage et réservoirs. — A 800 OU 900 mètres plus loin

vers l'est, nous arrivons à des vestiges très importants et bien con-

servés de travaux hydrauliques, dont l'ensemble consiste en un bar-

rage et deux réservoirs circulaires rejoints par un aqueduc.

Il ne reste plus que des débris de barrage de m. 80 environ

de hauteur sur une longueur de 20 mètres. Ce barrage devait né-

cessairement réunir les eaux pour les conduire dans les citernes-

réservoirs situées à 100 mètres en aval, mais je n'ai pas eu le temps

de faire des recherches dans ce sens.

Le réservoir est est le plus grand : il a 65 mètres de diamètre.

Les murs ont o m. k8 d'épaisseur et dépassent de 1 m. 20 le ni-

veau du sol extérieur; intérieurement, ce réservoir a k mètres de

profondeur, encore le fond est-il encombré de matières végétales.

Des contreforts soutiennent le mur à l'intérieur; contrairement à

ce qui avait lieu dans le réservoir de Sidi-bou-Halem décrit plus
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haut, Teaii était puisée non pas dans une citerne communiquant

avec le réservoir, mais directement; à cet eflet, le mur offre une

solution de continuité et Ton peut surplomber l'intérieur du bassin,

grâce à une sorte de jetée en maçonnerie.

La longueur du canal-atpieduc (pii joint les deux réservoirs est

de i5 mètres environ; ses e.vlrémilés aboutissent à des piliers en

maçonnerie assez inclinés pour que Teau en tombant ne détériore

pas par sa violence les parois de la cuve.

Le deuxième réservoir a 38 mètres de diamètre; sa profondeur

est celle de l'autre réservoir, et il présente des détails analogues

dans sa construction.

6° Barrage. — A la même hauteur que l'ouvrage précédent,

sur la rive droite, nous avons vu des vestiges de travaux hydrau-

liques, mais trop vagues pour pouvoir être relevés en dimensions

et en position exactes. Constatons toutefois que la maçonnerie de

toutes ces constructions est formée de petits moellons réunis par

un mortier si liant, que les digues, après avoir été crevées, ont été

rompues en morceaux mais non anéanties, et dispersées souvent

très loin dans la vallée.

7° Barrage. — Nous trouvons encore des débris importants de

barrage, presque entièrement ensevelis dans la terre végétale, à

5 kilomètres en aval.

A 1 kilomètre au sud de la ruine précédente, entre deux lits de

rivières encombrés de bouquets de jujubiers sauvages, sur un petit

plateau pierreux, j'ai trouvé les vestiges d'une ruine couvrant une

superficie de 3oo mètres de long sur i5o mètres de large. Rien

n'est debout, mais on peut suivre encore l'emplacement des fon-

dations, larges et droites, alîleuranl le sol. Vers l'extrémité sud-

ouest de cette ruine apparaissent les traces d'une citerne de petite

dimension, pourvue d'une margelle circulaire.

Vers le sud, de l'autre côté du torrent, il y a une autre ])etite

ruine dépendant évidemment du premier et présentant également

des fondations au ras du sol.

Les Arabes ne m'ont donné aucun nom pour cet amas do dé-

bris.

8° A ç» kil. .^oo plus loin an nord-ouest de la précédente, vers
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rendrait où les différents tlialwcgs de l'Oued-Maknassi se réunis-

sent, j'ai observé quelques ruines, au milieu desquelles se voyaient

d'assez nombreuses pierres de taille.

D. — Les ruines de Ksar-el-Ahmeur.

A 8 kilomètres au nord du défilé de Mech, se dresse une con-

struction encore fort considérable que les Arabes nomment Ksar-

el-Ahmeur (le Cbàteau rouge), probablement à cause de la teinte

fauve des pierres dont on se servit autrefois.

Une autre construction, moins importante que la première,

mais encore assez bien conservée, se trouve à 260 mètres au nord-

ouest, et tout autour de ces deux débris le terrain est littéralement

recouvert de matériaux de construction. Voici les détails que nous

avons recueillis lors de notre passage en décembre i883.

1° Ksar-el-Ahmeur. — Le Ksar est formé de deux édifices ac-

colés; il est construit avec des pierres de taille dont beaucoup sont

ornées de dessins et de moulures, et qui proviennent de monu-

ments divers; elles sont placées les unes sur les autres, sans aucun

ciment; on ne s'est préoccupé que de la stabilité de ces blocs, dont

quelques-uns ont 2 mètres de longueur, 1 mètre de largeur et

m. 60 d'épaisseur.

A l'intérieur, se dressent des contreforts destinés probablement

à soutenir le toit, espacés de 2 m. 5o d'axe en axe et de 1 mètre

environ de largeur. Les murailles du grand édifice sont formées

de pierres de taille sans ciment, tandis que celles du petit édifice,

étant en maçonnerie, sont plus épaisses que les premières — en

certains endroits, elles atteignent 2 mètres.

11 existait une porte sur la face est du petit bâtiment; une

fouille pratiquée en cet endroit a amené la découverte d'une assez

jolie mosaïque de cailloux rouges, jaunes et gris.

Dans le coin est du grand bâtiment a été creusé un bassin de

3 mètres de largeur; on y retrouve des débris de l'enduit qui le

tapissait et qui était fait de gros grains de sable blancs, rouges et

bleus.

Au coin nord du petit bâtiment, s'ouvre une brèche de 1 m. 5o;

tout l'angle du mur s'est écroulé. Le mur de séparation des deux

bâtiments était percé d'une ouverture qui maintenant est agrandie;
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ronlablcmonl, constiliu" par une larjfc dalle do près de 2 mètres

de lon{{iieur sur m. 80 de lar[>(', gd à (erre. Les exlréniilés sud

du };rand bàlinieut sout seules conservées, le reste s'est écroulé

partie à rinlérieur, partie à Textérieur. Les louilles laites dans ces

débris n'ont amené aucun résultai.

La longueur totale des deux constructions est de 3i mètres; la

liauteui' moyenne du mur est de 7 m. 5o environ.

2° Deuxième construction. — Cette deuxième construction

debout se compose d'une nef centrale avec deux galeries iate'rales,

disparaissant presque complètement dans le sol sur la moitié de sa

bauteur totale.

30 Inscription.— J'ai trouvé, le 96 décembre i883, sur la paroi

extérieure d(î la margelle du puits actuel de Bir-el-Abmeur, à

5o mètres au sud du Ksar, une pierre de taille portant l'inscrip-

tion suivante :

DABIVSVIBCAE
ACORROBORATVS

CONTIENS
DVS-AVE

40 Ruines au ras du sol. — Coucbe de béton de o m. 07

d'épaisseur. Dallage de 9 m. 20 au-dessus du fond du tbalweg.

Muraille en béton de G mètres de large, en forme de jetée sur

la rivière.

Mosaïque assez commune. Trace de quatre cbambres rectan-

gulaires de 3 mètres carrés chacune. Dans celle de gauche , la mo-

saïque est encore fort bien conservée.

Mamelon formé de débris et de poteries et recouvert de pierres de

taille. Emplacement d'un grand édifice.

Citerjie-réservoir. La citerne a 8 mètres de large et 10 mètres

de long. Elle est divisée en deux parties. i'Jle a dû avoir 3 m. 60

à II mètres de profondeur. Une des voûtes supérieures est détruite,

l'autre existe encore et est percée d'une ouverture carrée, à la clef,

de o m. 80 de coté. Le réservoii', absolument comblé par les terres

végétales, a 30 mèlres de diamètre. La partie supérieure du mur
dr pjiroi jillb'iire le sol.
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Auges en pierre. Il y en a trois accolées et formant un système

de 3 m. 5 G de longueur.

J'ai fait fouiller deux petits mamelons. Dans le premier, nous

avons trouvé un chapiteau de colonne assez commun. A quelques

mètres de là, j'ai noté une excavation ovoïdale revêtue de ciment

[k mètres de profondeur, 3 m. 5o de plus gz-ande largeur).

Puits arabe maçonné (où nous avons découvert l'inscription

donnée plus haut).

Fouille sans résultat.

Margelles de puits comblés au ras du sol (2 m. 20 de dia-

mètre ).

5° Ruines des environs de Ksar-el-Ahmeur. — A Zi kilo-

mètres au sud de Ksar-el-Ahmeur, une ruine couvre une super-

ficie de 5 00 mètres de largeur. On y rencontre quelques débris de

poteries, quelques pierres de taille, parmi lesquelles j'en ai remar-

qué deux, présentant des dessins analogues à ceux qui sont sculptés

sur les murailles du Ksar-el-Ahmeur.

A 1 kilomètre à peine au nord de Ksar-el-Ahmeur, un tombeau

ruiné se dresse au milieu de la plaine comme une colonne isolée :

tout à l'entour, quelques ruines gisant à terre.

E. AÏN-EL-GuETTAR ET KsAR-ZeNATI.

Nombreux vestiges, sans particularité à noter, à Aïn-el-Guettar

sur i'Oued-Leben. A 2 kilomètres de là, sur la rive droite de la

rivière, s'élève le Ksar-Zenati, construction importante en ma-

çonnerie avec assises en blocs de marbre vert et rose , agrémentés

de moulures. La hauteur totale du monument était de 8 mètres

environ.

F. — Oued-Terli.

L'Oued-Terli vient se réunir à TOued-Leben à quelques kilo-

mètres au sud-est de Ksar-el-Ahmeur. Dans sa haute vallée resser-

rée entre le massif du Bou-Belell et une avant-chaîne parallèle à la

grande crête principale, un de nos camarades, M. le lieutenant

Louis Gérardin, a découvert des ruines intéressantes :

Une citerne assez bien conservée , voûtée en long corridor, d'après
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le Ivpe dos citernes do Carthage ot non d'après colui que nous

avons ou déjà Toccasion d'étudior au cours de ce travail.

Un restant de i'ortin, sur une butte voisine de ia citerne, en-

touré de nombreux vestiges de constructions romaines.

Plus en aval ot dans le chemin même qui lait communiquer le

col do Mecli avec Ksar-ol-.\limour, ot sur les hauteurs de Tavaut-

cbaino qui borne au nord la vallée de l'Oued-Torli, il existe de

nombreux ])ans (\o mur, parmi lesquels il faut noter une citerne

dont la margelle est bi<Mi conservée et qui est entourée de pierres

de taille et de débris.

Sur une butte, à côté de la citerne dont luuis venons de parler,

s'élève, barrant le passage, une construction défensive dont il reste

dos pans de mur do 3 mètres environ do côté.

IX

LE BASSIN DE LA SEBKHRA-EN-INOUAIL.

Nous avons dit plus haut que l'arête montagneuse ccOrbala,

Biadba, Bou-Bololl, Haddèjo, Bou-Hedman formait la ceinture

nord, d'abord do la longue ot étroite vallée de l'Ouod-Kobir, puis

do la large et fertile plaine du Blod-Thala; nous n'y reviendrons

donc pas.

Quant à la ceinture sud , elle est constituée par les montagnes

d'El-Aïaïclia (versant nord), le Djebol-Zamour ot le Djobol-Khreït

ou Sidi-Mansour.

De la dernière des murailles ([ui constitue le massif de l'Aïaï-

cha sortent, comme nous l'avons dit dans la ])remiore partie de

notre étude, deux rivières qui prennent naissance au village même
(rKI-Aïaïcha : la promioro, rOnod-Mosclircr, coule do l'est vers

Touost, puis, à khranguol-Bir-Tobia, traverse la chaîne monta-

gneuse, et, coulant alors de l'ouest à l'est, vient se jeter dans

l'Ouod-Kebir, après avoir couru au milieu d'un pays très difficile

et très accidenté qu'on nomme le Saas. La deuxième rivière coule

de l'ouest à l'est, mais, à partir du col de Zamour, oii elle par-

vient dans le Blod-Tliala, elle court du sud au nord et va se

j)ordro dans le tbalwog do l'Ouod-Kcbir. (les doux gros affluents

sont séparés par le petit chaînon du Djolx'l-Djljoila.

Lorsque nous a\ons éludii' le Blod-Sogui, nous avons parlé de
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la dépression nommée crol (rEl-liali'eir), par lequel on peut passer

du Tliala dans le Segiii; au delà de cette dépression s'élève le

tort massif du Djebel-Klireït ou de Sidi-Mansour (65o mètres d'al-

titude) qui vient s'épanouir, lace à l'est, au-dessus de la Sebklira-

en-Nouail. Vu du Thala, le Djebel-Khreït offre l'apparence d'une

gigantesque selle; à la partie supérieure de l'arçon, sur un rocher

presque inaccessible, s'élèvent les ruines d'un bordj qui m'a sem-

blé plutôt d'origine arabe que romaine , bien qu'il paraisse très an-

cien. 11 y a là un puits-citerne contenant un peu d'eau. D'ailleurs

sur trois des dents du Djebel-Zamour, dans des positions tout

aussi inabordables et que l'on ne peut gravir qu'au prix de grandes

fatigues et non sans danger, existent des fortins analogues à celui

du Djebel-Khreït.

Voici les ruines romaines rencontrées dans ce bassin de la

Sebkra-en-Nouail :

A. — Vallée de l'Oued-Kebir.

lo Henchir-Khrechem-Rista. — Situé à l'origine de la vallée

de l'Oued-Kebir, près de son confluent avec l'Oued -Meschref et

l'Oucd-Bou-Saad, l'Henchir-Khrechem-Rista est le reste d'un

fortin, ([ui devait évidemment commander tout le passage. De

forme quadrangulaire (18 mètres de côté), il n'en reste plus que les

soubassements en pierre de taille, qui sortent encore de terre sur

une hauteur uioyenne de 80 centimètres.

2° Au delà du confluent de l'Oued-Saas, il y a la trace de pe-

tites constructions rectangulaires; mais il n'en reste plus que les

fondations.

Sur un plateau pierreux, dernière croupe du Djebel-Djbeila,

j'ai observé quelques ruines au ras du sol.

Un p'^u plus loin, en aval, lorsque la rivière complètement déga-

gée des montagnes est entrée en plaine, nous trouvons une koubba

arabe, celle de Sidi-Haoual-el-Oued , dans la construction de la-

quelle il entre sûrement des matériaux d'origine romaine.

B. — Bled-Thala.

J'ai rencontré à k kilomètres au nord-est de Sidi-Haoual, dans

la direction de la coupure de Mesch, un tombeau. 11 est de forme

pentagonale, d'une hauteur de 3 m. 10 et a 1 m. 20 de largeur

Ar.cHÉOLOGiE. q
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sur chaque lace. La construction est faite de moellons et de mor-

tier. Les Arabes ont démoli une partie de la face Ouest pour en

l'aire un abri; les chacals y gîtent maintenant.

A 3 kilomètres à Test de Sidi-Haoual, j'ai rencontré un autre

tombeau dont les fondations se sont tassées, ce qui a incliné le mo-

nument sans lui rien ôter de sa solidité. Il est enterré jus([u'à la

partie supérieure d'une niche que Ton aperçoit encombrée par les

sables. La hauteur de ce mausolée est de 3 m. 5o; de forme qua-

drangulaire, chaque face a i m. 8o de largeur en bas et i m. 5o

seulement à la partie supérieure.

Entre ce dernier mausolée et le col de Mesch, j'ai observé de

nombreux vestiges romains, mais tout est à demi enterré sous les

terres d'alluvion : citernes -réservoirs complètement comblées,

ama8 de pierres, fondations de murailles, etc.

Leur emplacement exact a été reporté sur la carte au i/aooooo*.

Ksar-Gréouch. — A 6,000 mètres environ au sud -est de la

coupure de Mesch, sur une des dernières pentes de la montagne,

se dresse le Ksar-Gréouch, ruine debout fort importante.

L'enceinte a 35 mètres de large sur 55 mètres de longueur,

avec une tour à chacun des quatre" coins de ce rectangle et une,

en outre, au milieu du grand côté Sud. La porte s'ouvrait vers le

nord, du côté du défilé de Mesch. Le fossé environnant avait 6 à

8 mètres de largeur et les terres rejetées en avant formaient gla-

cis. Les soubassements étaient, sur une hauteur de 3 mètres, en

pierre de taille; la muraille proprement dite avait été construite

en briques séchées au soleil (48 centimètres sur 3o centimètres

avec i5 centimètres d'épaisseur). Elles étaient posées à plat, les

pleins sur les vides et reliées les unes aux autres par du mortier

très solide.

La hauteur des tours des angles était de 8 à 9 mètres; celles du

mur d'enceinte, de 6 mètres seulement.

A l'intérieur du fort, encombré de matériaux gros et petits, il y

avait de nombreuses constructions en pierre de taille, et une ci-

terne en arrière du milieu de la face Est.

Les tours des angles sont percées de créneaux; dans la tour Nord-

Est, j'ai constaté les restants d'une peintuie appliquée sur ciment

à l'intérieur d'un créneau. Je n'ai pu toutefois découvrir aucune

inscription parmi tous ces débris.
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A 100 mètres environ au nord-est du Ksar-Gréouch se trouve

un puits maçonné de 3 m. 5o de diamètre; il est comblé main-

tenant et un palmier a poussé sur la terre végétale qui en encombre

le fond.

Au sud et au sud-est du Ksar-Gréouch, nous avons rencontré

des ruines pendant plus de 8oo mètres. Vers le nord et le nord-

ouest, des ruines analogues s'étendent jusqu'à 6oo mètres du

Ksar.

A la sortie du défilé de Mesch, il y a une source d'eau chaude

sulfureuse (température constante : -\- i6° environ) dont le débit

est assez considérable pour fournir de Teau dans le thalvvegg de la

rivière. Au-dessus même de la source, à 25 mètres environ du

fond de la rivière, se trouvent des débris de constructions, dont

quelques-unes semblent être d'origine romaine.

Capitaine Privé.

')



ANTIQUITÉS DE DELLYS

{CISSI),

PAR M. GAVAULT.

En nous rendant à Tigzirt, où nous appelait une mission de

M. le Ministre de l'Instruction publique, nous nous sommes arrêté

quelques heures à Dellys et nous avons eu l'heureuse fortune d'y

pouvoir prendre note de quelques antiquités encore inédites.

La petite ville franco-arabe de Dellys s'étage en amphithéâtre

sur les contreforts orientaux du cap Bengut, qui protège sa rade

contre les coups de vent d'ouest. Lorsque le port sera terminé,

lorsqu'il servira de terminus au chemin de fer à voie étroite qui

va le relier à la grande ligne d'Algor-t^onsfanline, la ville de Dellys

prendra certainement un développement rapide. Pour l'instant,

l'enceinte trop large, dont l'a dotée le génii» militaire, enserre au-

tant de vergers et de terrains vagues ([ue de maisons.

La ville romaine était moins vaste. Il est difficile actuellement

d'en déterminer les limites exactes; on sait cependant qu'à l'ouest, le

rempart romain se trouvait en dedans et à peu de distance de la

Porte des Jardins ^^\ A l'est, il était peut-être plus éloigné encore

de la muraille actuelle. Au bord de la falaise, sous l'Hôpital mili-

taire, on voit deux gros massifs de maçonnerie en petit appaieil;

ce sont piobablement des tours. Sur le fragment le plus important

se distinguent nettement une dizaine de marches en pierre de taille.

Dans l'intérieur de la ville, les vestiges sont rares : le long de

la ruelle qui descend vers le port à gauche de l'Hôpital, nous avons

relevé un certain nombre de demi-colonnes (|ui paraissent prove-

nir d'un même édifice. Dans les façades modernes sont encastrées

' l5i'il)riifj(jor, Revue africaine, t. tl, p. 3og. — Cl. Sliaw, Voyages, p. Srjg

(IradiKliiiii Mar-Carlliy). — Suivant V. Bërard {Indicateur ge'néral de l'Algérie,

p. i85), la citadelle antique aurait occupé l'emplacement du blockhaus qui domine

la ville.
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quelques stèles anépigraphes , celles sans doute déjà vues par

Shaw t^ï et publiées par Delamare '-). Enfin le Cercle militaire con-

serve deux inscriptions funéraires '^^ dont les lettres disparaissent

sous les couches de chaux dont on enduit chaque année la mu-
raille.

Devant l'entrée de l'Ecole des arts et métiers, sur le bord de la

falaise, on a placé une pierre, trouvée sans doute pendant la con-

struction de ce bâtiment, et qui est ornée sur ses deux faces d'une

même moulure; mais, fait singulier, ces deux faces ne sont pas

parallèles et font entre elles un angle très aigu. Un trait de ciseau

au milieu semble indiquer qu'on a voulu ensuite la dédoubler
;

puis on aura ensuite renoncé à cette entreprise, qui risquait d'écor-

ner les deux moulures.

Enfin, derrière l'Ecole, on nous a montré un mur dont nous

reparlerons plus loin.

Si Deilys n'a donné à l'épigraphie que trois inscriptions, toutes

trois païennes, en revanche on y a trouvé plusieurs fragments de

l'époque chrétienne. Le plus important est le grand sarcophage,

représentant les scènes du Nouveau Testament, qui a donné lieu

à une amusante méprise de Berbrugger (^).

En 1860, on découvrit à Deilys des thermes (^\ et en 186/1 un

tombeau'^); mais ces restes furent aussitôt recouverts par de nou-

velles constructions, et rien n'en marque la trace aujourd'hui.

On a signalé aussi à Deilys, des mosaïques (^\ des réservoirs ^^)

et une conduite d'eau qui alimentait la ville (^'. Dans le quartier

des Jardins , à l'ouest , on verrait encore les tombes d'une nécro-

pole. Enfin, Delamare('°î a dessiné un édifice, dont nous n'avons

pas retrouvé l'emplacement, et Carette (^^) donne les noms arabes

^'' Shaw, op. cit., p. 829.
^*) Explor. scient, de l'Algérie, pi. I, fig. 2 à 6.

W Corp. inscr. ht., t. VIII, n°' 9008 et gooi.
W Eevue afric, t. II, p. 809. — Cf. Livret de la Bihl., n" 189, p. 10/1; et

Doublet, Musée d'Alger, pi. XIII et p. 45, /17, 88.

^'^ Revue afric, t. IV, p. h'^h.

(«) lbid.,i. VIII, p. 7 A.

^'' V. Bérard, Indicateur général, p. 188.

^*^ H. Fournel, Richesse minérale de l'Algérie, t. II, p. loi.
W Ibid. et Vigneral, Ruines romaines de la Kabylie, p. 7.
"'' Explor. scient, de l'Algérie, pi. II.

'") Etudes sur la Kabylie, p. 180.
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de deux ruines qu'il ne décrit pas, et qui se confondent probable-

ment avec quelques-unes des précédentes.

Le nom romain de Dellys peut être déterminé avec une quasi-

certitude. Pendant bien longtemps a prévalu une identification

erronée, dont Shaw était le promoteur. Mais il est démontré au-

jourd'hui, que Rusuccuru est à Tigzirt et non ailleurs ('l Si cette

opinion a quelque peine à se faire jour dans le public, c'est que

les ouvrages de vulgarisation ont popularisé la synonymie que Ber-

brugger avait si longtemps et si obstinément soutenue'-).

Rusuccuru étant Tigzirt, on est amené naturellement à chercher

à Dellys la station de Cissi, que les Itinéraires nomment la pre-

mière à l'ouest de la précédente'^). Ici surgissent des objections,

tirées des distances. Pour voir exactement ce qu'elles valent, le

moyen est de comparer entre elles, sous forme tangible, lès don-

nées des différents documents. C'est dans ce but que nous avons

dressé le tableau ci-après
,
qui part à la fois de deux points bien

établis, l'un à l'est, l'autre à l'ouest.
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La simple inspection de ce tableau suffit, à ce qu'il nous semble,

j)Oui' montrer la concordance parfaite des assimilations en ce qui

concerne les stations données par les Itinéraires, à la condition

de prendre pour bon, entre Russibricari et Cissi, le chiffre de Peu-

tinger et non celui d'Antonin.

Ptolémée seul laisse quelque place au doute, à cause de ses sta-

tions intermédiaires de Modunga (ou Modungis) et à'Addtjmé (ou

Addêma). Pour la première, à la vérité, rien n'empêche de prendre

le petit port de Mers-Adjinet, encore fréquenté des balancelles et

où se trouvent d'importantes carrières et des ruines assez étendues (');

mais entre Dellys et Tigzirt, on ne rencontre, il faut bien le dire,

aucune ruine importante ; on serait donc contraint de supposer que

le géographe alexandrin a pris pour maritime une localité située

un peu à l'intérieur des terres. Nous avons supposé que ce pouvait

être Mezranna, village kabyle situé dans la forêt du même nom,

à quelques kilomètres de la côte , et où l'on a trouvé jadis des sar-

cophages et une grande quantité de grands bronzes de l'époque

impériale ^^\ Toutefois cette hypothèse elle-même n'est peut-être

pas nécessaire ; Ptolémée est fort sujet à caution et il a beaucoup

de ses villes que Ton n'arrivera jamais à identifier, et pour cause.

Cependant, dans le cas présent, notre système ne heurte aucune

de ses indications principales et résout, de la façon la plus natu-

relle, le problème de l'emplacement des bouches du Serbétos.

Jusqu'à ce jour en effet, on avait assimilé ce fleuve à l'Isser, sur

une simple ressemblance de noms. Mais cette assimilation, déjà

contestable autrefois, entraîne des difficultés inextricables aujour-

d'hui que Russucuru se trouve reporté à 26 kilomètres à l'Ouest.

Si l'on tient aux conformités onomatologiques — causes de tant

d'erreurs pourtant— nous ne voyons pas que le mot Sébaou s'écarte

plus de Serbétos que le mot Isser, malgré toutes les arguties des

philologues. On dira que le Sébaou s'est appelé autrefois Boube-

rak ; à cela nous répondrons que l'Isser lui-même ne tire son nom
que de la tribu qui habite ses bords, et que cette tribu a pu chan-

ger de place. D'autre part, ce qui est plus concluant, c'est que

^'' Cat, Bull, de corresp. /t/n'c, fasc. m, p. i4i, les qualifie d' «immenses n.

Par contre, Mercier [Bull, du com. i885, p. 346) tes juge «absolument insigni-

fiantes-. La vérité est entre les deux.

'') La carte Vigneral indique à cet endroit une ruine nommée fesigui , à 3.f>oo

mcires du rivage. C'est sans douto la même,
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roinl)ouchure du St'baou el sa vallée, vues do la mor. ont plus

d'ini[)oilance que colles do Tisser.

En tout cas, ce qui est certaiu, cVst que (l(> lout l('iii[)s, his-

toriens et géographes ont eu une tendance à conlondro ces deux

fleuves, de mémo qu'ils conlbndaiont Dellys avec ie cap Tedlès, à

cause de la similitude des nomst^'.

Si Ptolémée peut, à la rigueur, laisser place à un reste d'incer-

titude, il n'en est pas de même d'Antonin, dont la concordance est

remarquable, si l'on a soin de corriger un de ses cliifïVes (xiii), à

l'aide de celui do Peutinger (xxii). Dans ces conditions, la dislance

totale d'Alger à Tigzirt, qui est sur les cartes de 117 kilomètres,

serait, d'après les Itinéraires, de 108 seulement. Il y a là une er-

reur certaine et palpable de 10,000 mètres environ, qui prouve

surabondamment qu'il ne faut pas demander aux documents an-

ciens une précision absolue (-'.

En résumé, nous estimons que l'identité de Cissi et de Dellys,

si elle n'est pas démontrée rigoureusement, est néanmoins infini-

ment probable et doit être à ce titre acceptée désormais '*).

Les restes de l'ancienne Cissi, nous l'avons dit, sont peu nom-

breux. Aussi est-ce avec le plus grand intérêt que nous avons re-

levé la découverte intéressante faite récemment par l'aimable et

savant directeur de l'Ecole des arts et métiers, M. Lacour.

Le préau qui s'étend derrière l'école étant trop petit, l'adminis-

tration résolut de l'agrandir en dérasant une sorte de butte qui le

limitait du côté Ouest, et en reconstruisant le mur de clôture sur

ce côté. Au cours de ce travail, on mit à jour, sur une grande lon-

gueur, une muraille fort ancienne et d'un appareil remarquable,

jusqu'alors absolument cachée par les terres qui la recouvraient.

Au lieu de démolir cette construction pour en employer les ma-

''' Cf. par exemple Revue Afric, l. XX, p. 38 et ^5 (deux récits d'un même

fait). Dans la carte de Boulin, le Sébaou figure, mais non Tisser, etc.

'*) Les longues discussions sur ce sujet de Fournel, Berbrugger, Mac-Cartliy,

Cal, Mercier, clc. , n'ont plus la moindre valeur aujourd'hui, tous ces auteurs ayant

pris pour base l'idculité fausse de Dellys avec Rusuccuru. Citons toutefois l'opinion

ancienne, mais non déraisoimaiile, de Marmol, qui, lui, plaçait Addiuié à Dellys,

Sisli (Cissi) à Djincît. Il convient d'ajouter toutefois que I\I;nni(il identidail Caesarea

avec Alger, ce qui eidève beaucoup de poids à ses dires.

^*) Kieperl accentue la diflérence par le détour qu'il fait faire à la roule, sans

doule pour Irouver Tasurga l'Addynié du géograj)lie grec. Ce Iracé ne nous paraît

pas admissiblo.
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tériaux dans ie nouveau mur, M. Lacour préféra

,
par uno combi-

naison ingénieuse, s'en servir comme de base pour ce dernier. Nous

avons pu ainsi en faire une photographie, dont notre dessin est

l'exacte reproduction (pi. VI).

Le mur antique semble avoir fait partie d'une construction puis-

sante, peut-être d'une fortification, peut-être de l'enceinte même
de la ville. Il n'est conservé que sur une longueur de k mètres;

sa direction est Nord-Sud ; à son extrémité Nord (à gauche du des-

sin), il fait retour à angle droit, puis disparaît dans les bâtiments

modernes de l'école. 11 est à croire que les constructeurs de celle-

ci ont eu moins de scrupules que M. Lacour, et qu'ils ont utilisé

ces pierres toutes taillées qui s'offraient à eux.

Tel qu'il est, notre mur est d'un agencement fort curieux. Il se

compose de deux sortes de matériaux, très différents d'aspect et de

volume ; mais la matière en est la même, ce beau calcaire verdâtre

à grain serré, nuancé, que l'on trouve en abondance dans la loca-

lité. Des pierres qui en furent extraites , les unes mesurent jusqu'à

1 m. 2 de longueur sur o m. 5o de hauteur d'assise, tandis que

les autres varient de o m. lo à o m. 6o de long, sur o m. o5 à

o m. 1 6 de haut. Le contraste est frappant.

Le petit appareil est d'une réelle perfection technique; notre des-

sin n'en rend pas assez la planitude parfaite, qui s'oppose à la ru-

desse du grand appareil. Ces petits moellons sont taillés avec un

tel soin, qu'ils s'adaptent même aux défauts des autres. Leur face

a été soigneusement lissée, dabord à l'aiguille, puis au ciseau.

Les grands blocs, eux, ont été retaillés sur leurs bords (à l'ai-

guille seule), pour être mis au plan du reste du mur. Il semble

même que les maçons ont eu l'idée d'en faire disparaître complè-

tement les énormes saillies ; mais ce travail long et inutile aura été

abandonné. Dans leur état primitif, ces pierres étaient des blocs

rudes, dégrossis au coin et à la masse, et dont les lits étaient don-

nés en grande partie par la brisure naturelle de la roche. C'est là

un mode de mise en œuvre tout primitif, analogue au système dit

cijclopéen.

L'épaisseur du mur est inconnue, un seul parement est dégagé;

l'autre nous eut donné peut-être des indications intéressantes.

Cependant, en l'état, nous pouvons supposer, en nous appuyant

sur les données ci-dessus, qu'il a été construit à l'époque romaine

avec des matériaux d'une époque antérieure. Il se trouvait là peut-
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être une bâtisse phénicienne, dont les nouveaux maîtres du pays

auront utilisé les matériaux dans la construotiou do leur rempart. Il

semble bien, en eflet, élant donné Taspect, la solidité de oetle mu-
raille, qu'il faille y reconnaître une portion de Tenceinte romaine,

(jue Berbriio-o-er nous dit avoir été r un peu à l'esté du mur actuel "^.

Après nous avoir montré ce curieux reste de l'antique cité,

M. Lacour a bien voulu nous faire visiter sa collection particu-

lière, (jui contient un grand nombre de pièces intéressantes.

Voici celles que nous avons notées :

1. — Romaine (statera) en bronze (pi. VII, fig. i et 2). Elle se

compose : 1" d'une tige à section carrée [scapus), à triple gradua-

tion, de o m. 65 de longueur totale; 9° d'un crochet de suspen-

sion (ansa); 3" de deux crochets servant à suspendre les objets à

peser; ti" d'un double anneau de suspension auquel tient encore

une chaîne (brisée), terminée elle-même par un crochet. Il est

possible qu'il y eût deux autres chaînes semblables, de façon à

porter un plateau ; mais il se peut également que l'instrument soit

complet ainsi '^'. Le curseur [œquipondium) n'a pas été retrouvé.

La face A de la tige est divisée en vingt parties, dont chacune

est subdivisée en dix, le milieu étant marqué par un trèfle renversé.

De cinq en cinq divisions se lisent alternativement les chiffres V et

X — La face B comprend quarante divisions, qui ne correspondent

pas exactement aux précédentes; chacune d'elles est subdivisée en

deux par une encoche pointée; de cinq en cinq sont marqués les

mêmes chiffres V et X. — La face C contient vingt divisions sub-

divisées chacune en cinq ; les multiples de cinq et de dix sont tou-

jours marqués, mais en deux endroits le X est remplacé par un

autre signe tracé en pointillé : une double flèche et un G. Gomme
le début de la face est marqué par XXXX, soit 60, on peut inter-

prêter la double flèche comme signifiant 5 o, et le G, 100; il y a,

en effet, une dizaine d'un côté et cinq de l'autre. — La face D ne

porte aucune graduation.

Gomme on le voit, cette triple indication relève d'un système dé-

cimal'^'.

W Revup A/ric, l. II, p. 3o6.

'*^ Cf. Ricli, Dicl. des Antiquités, éd. da i883, p. Goi. — Deuhiudhr des Klnssi-

srhen Allcriitms, 1889, p. tio']8-']Ç).

'^' M. Waillo a bien voulu nous communiquer une statèro loul à fait anniogue,
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Cet objet a été trouvé à Tigzirt, dans le lot n° 97.

2. — Exngium d'une demi-livre, en bronze, avec inscription en

fdigrane d'argent, reproduit et décrit par M. Demaeght (^). Cet objet,

du poids de 162 grammes, a été découvert au lieu dit ries Jardinsn

à 2 kilomètres à l'ouest de Dellys.

3. — Douze poids de balance (sans crochets) en bronze, de

formes diverses, des époques romaine, byzantine et arabe. Ces

poids sont de formes très variées. Ceux de forme de pyramide

tronquée, à base carrée, ronde ou octogone, paraissent être les plus

anciens. L'un, de o m. oi3 d'épaisseur sur m. oho de long et

o m. 026 de large, est découpé en forme de cœur ou plutôt de

feuille de lierre (pi. VII, iig. 6). D'autres en forme de bouton, de

pilon , de mortier, sont certainement arabes ou turcs.

4. — Collection d'aiguilles en bronze de o m. 10 à o m. 90

de long; plusieurs sont creuses et munies d'un bouchon en os.

5. — Deux bracelets en bronze unis.

6. — Gond en bronze [cardo) muni de deux tenons; longueur,

o m, o/i5.

7. — Dieu Bès (?), bronze; hauteur, m. o5. Sans doute un

pommeau de poignard (pi. VII, fig. 5). Trouvé dans le Rumel, à

Constantine.

8. — Petite tête en bronze , de style pœno-égyptien. Provenance :

Dellys (pi. VII, fig. h).

9. — Première phalange repliée d'un doigt de statue en bronze

(2/.3 nature). Dellys.

10. — Satyre en bronze (pi. Vil, fig. 10). C'est probablement

une poignée de patère ou de cuiller. La tête est munie de cornes

mais plus simple et surtout plus petite ( m. 25 de longueur totale), où deux

des faces ont une graduation décimale (mines et drachmes?) et la troisième une

graduation duodécimale (livres et onces). Cette pièce provient de Cherchel, ainsi

qu'un fragment sans tige acheté par M. Christian, ex-préfet d'Alger. Ce dernier

possède aussi un poids en forme de masque scénique, qui n'appartient probablement

pas au fragment de statère, bien qu'il ait été vendu avec,

*' Bulletin d'Oran, année i8ç)9, p. 55 1.
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de bélier; Toxprossion osl l)oslialo, Tattifiide obscène. Longueur,

o m. oG8.

11. — Fra,<|nient do poterie rouge très fine, orne' d'une frise de

grillons dans des cercles.

12. — l'ragiuenl de poterie à vernis rouge, représentant un

lièvre couché, à droite. On reconnaît facilement que ce relief est

oblenii par Tapplicalion d'un moule. Ce petit bas-relief (o ni, o6

(le long, pi. Vil, lig. -j) est très analogue comme art au moule en

terre cuite ])ublié par M. Waille'^^ et représentant un sanglier, éga-

lement accroupi. Comme sur ce dernier, le pelage de Tanimal est

représenté d'une façon toute conventionnelle.

13. — Vase conique, représentant une grosse femme assise sur

lin fauteuil [soUuni) et tenant entre ses jambes une bouteille. Hau-

teur actuelle, o m. i6. Il manque Tanse et une partie de la tête

formant goulot (pi. VII, fig. ii et ii bis). Ce vase bizarre, qui

semble être la parodie du type bien connu de la déesse mère,

provient de Guelma.

14. — Vase de terre en forme de gourde à siphon (dit vase in-

versable). Diamètre, o m. 'îo. Dans Tune des anses, qui est creuse,

se trouve un petit orifice qu'il faut déboucher pour pouvoir boire.

Le goulot cylindrique se prolonge intérieurement presque jusqu'au

fond. Provenance : Dellys.

15. — Lampes vernissées, arabes (style ancien); lampes de

transition en terre '-'.

16. — Deux ])etits vases en verre, dits lacrymatoires , de cm. 07
à o m. 1 1 de hauteur.

17. — Petite cuiller en os, ronde, de o m. oG5 de long.

18. — Deux aiguilles en os, à tête ronde, de o m. 08 de long.

19. — Poisson en os sculpté (dauphin) ])ercé d'un trou de sus-

pension. Longueur, o m. 076 (pi. VU, fig. 3). C'est sans doute

une amulette chrétienne.

(" Bull, nrchéol. du Comité, i8()9, p. hG'.i.

•*) Cf. Delamarc, Explor. scient, de l'Alirérie, pi. i^XXVII, (ijf.
.") et 7; Cardaillac,

fig. 82 à ()('); 1*. Gav.uilt, lîri'uc Ajric, iH()/i, pi. 1,
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20. — Série de petits cylindres en os percés alternativement,

ayant servi à constituer des charnières do coffrets.

21. — Paire de boucles d'oreilles en or, trouvées dans une

tombe. Hauteur, o m. oko.

22. — Monnaie de Carthage en or, à fleur de coin. Avers : tête

de cheval, à gauche. Revers : palmier entre deux globules. Diamètre,

o m. 00^ à o m. oo5.

23. — Monnaies en or de Léon I, Anastase , Justinien , Héraclius,

Zenon.

24. — Monnaies arabes (or et argent) rondes et carrées, des

xi'' et xvi" siècles.

25. — Série de beaux bronzes impériaux grand module.

La collection de M. Lacour contient en outre un certain nombre

de fra^juients de poteries portant les marques suivantes :

— ... ??l KES {Caii Oppii Resittuti).

— C . CLOSAB ( C'flîV Clodii Sabini).

— ?.VE\ {Publii Herloni).

— C-RISPI.

— M-P-P.
— ....VC (Successi)!

— L-HVHPHILE {Liicii Munatii Phitemonis).

— M. AI.

— TVD.
/. — ANV.

15.

k. — L'E.

/. — MCC.IVË.
Pierre Gavault.

'" Cf. de Vit, On iinasticoii. — Bull, arclwol. du Comité, 1 89^ , p. 1 i8 ; cl i 892 ,

p. i'20. — Celle marque se trouve toujours sur des lampes.



INSCRIPTION

TROUVÉE SUR LE PLATEAU DE L'ODÉON,

À CARTHAGE,

PAR LE R. V. DELATTRE.

Cette inscription est gravée sur un marbre blanc très épais
,
qui

semble avoir été brisé à coups de masse. Hauteur des lettres :

m. o3.

mWÀ a VG
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cyathi. Le cyalhus était la dernière subdivision du modius, mesure

équivalant à 8 litres 76^, que je crois reconnaître à chaque ligne

de la présente inscription, où elle est suivie d'un nombre. Il s'agit

sans doute de mesures de froment, ({vitict) m{odios). Outre ce rap-

prochement et la ressemblance du marbre, les caractères sont de

même style et presque de même grandeur que dans les fragments

précités.

R. P. Delattre.



ÉTUDES D'ARCHITECTURE ROMANE

EN PORTUGAL.

LA SÉ-VELHA DE COÏMBRE,

PAR M. EMILE EUDE
,

Architecte.

Sans nous perdre ici dans les interminables discussions aux-

quelles a donné lieu le style roman, ou bysantin, ou romano-bysan-

tin (suivant la formule conciliatrice), nous dirons que l'un des

plus beaux monuments de ce style architectural possédés par la

terre portugaise est sans contredit la vieille cathédrale ou Sé-Vellia^^'i

de la ville de Coïmbre.

Que sur remplacement de cette église il y ait eu premièrement

une mosquée, c'est ce qu'affirme la tradition populaire : la tradition

populaire met un peu partout des mosquées ou des châteaux tr du

temps des Mores^!. . . Cependant une trouvaille faite il y a quel-

ques années semblerait ici donner raison à la tradition : on a dé-

couvert, dans la façade Nord de la cathédrale, une pierre contenant

quelques caractères arabes. Un habile orientaliste y a déchiffré le

sens suivant, que j'accepte de tout cœur, mais que je suis incapable

de discuter :

(Cette construction ('•^U faite solidement Ahmed Ben Ismael, par

ordre de ***.)

Tout le reste de l'édifice étant incontestablement de construction

clii'étienne, analogue aux constructions conttMii|)oiaines des pays

romans, ou peut affirmer que la pierre de l'inscription provient

'" Cf. le portu{;ais ,SV, do scdcs (cpiscopalis) avec l'i's;ia|jnol Sclu, plus ancien-

nement Sed; cf. ff.S'eo, i{|le3ia calcilraln {Dicl. de rAcudéniic cxjxtirwde).

(*) Illisible.
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d\m «encaslremeiil» ultérieur dans ie mur do l'église. S'il y eut

une mosquée en cet endroit, ses pierres servirent sans doute à

bâtir l'église qui l'a remplacée; mais seuls, des écrivains étrangers

aux choses de l'art ont pu voir une influence moresque dans l'archi-

tecture de la vieille cathédrale. Ce qui frappe au contraire, de

prime abord, le voyageur français, c'est la similitude — on peut

dire presque absolue — entre cet ouvrage lointain et nos églises

romanes ^^K Cette parenté s'explique assez facilement, comme nous

le verrons.

A quelle date faut-il rapporter l'édifice? — L'examen archéolo-

gique de ses diverses parties indiquerait chez nous le commencement

du XII® siècle, peut-être même la fin du xf. Ici, les données histo-

riques permettent de préciser, et de conclure que l'art roman por-

tugais retarde quelque peu sur l'art parallèle de nos contrées.

Divers écrivains attribuent à don Henrique ''^), comte de Portugal et

père du premier roi, le rétablissement des cathédrales de Coïmbre,

Vizéu, Lamego, Porto. Pour ce qui regarde Coïmbre, — nous ne

nous occuperons que de cette ville, — le fait est très contestable'^);

sa mention paraît provenir des Mémoires de féglise Santa Cruz, écrits

au xvi*^ siècle, donc longtemps après les événements qu'ils pré-

tendent rapporter.

Dans les Notices ecclésiastiques deVévéché de Coïmbre, qu'on trouve

(inédites) à la bibliothèque d'Evora, l'auteur, Ferreira, ])arlant

de l'e'vêque don Gonçalo, raconte que, du temps de ce prélat, le

comte don Henrique commença d'élever la Se de Coïmbre rrque

hoje existe, qui aujourd'hui exister. Il ajoute qu'avant cette con-

struction, l'église San Joào d'Almedina servait de cathédrale, comme
aussi l'église Saint Paul, ainsi que le constate une pierre commé-
morative placée dans cette dernière église. Tous ces renseignements

sont tirés, dit Ferreira, d'une copie d'un catalogue des évèques de

Coïmbre, copie provenant du carlulaire du chapitre de la ville,,

et conservée dans la bibliothèque du comte de Vimieiro.

Ce catalogue n'est probablement pas le même que celui de

i') Nous ne voulons pas dire par là que la Sé-Vellia soit le sonie de quelque

église de chez nous, mais qu'elle renti'C incontestablement dans le système archi-

teclonique de nos églises romanes.

'^' C'était un chevalier bourguignon, qui s'appelait Henri : nous en reparlerons.

Les anciennes chroniques le nomment : Annrique.

^^' Voy. Povtiig. Mon. Hisf. Script., vol. I.

Abchéologie. 10
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PedrWlvares Nogueirn, qui jouit d'une coitainc réputation, et d'où

Mifjuel Hiboiio déclare avoir pris le l'ait de Tatlaque des Mores sur

Coïinbre en 1117 : crlls détruisirent beaucoup de monuments, et

mirent presque par terre la Se, que l'évêque don Gonçalo fit rebâtir

à ses frais." — Nous croyons ces catalogues moins utiles que nui-

sibles à Thistorien; écrits à des époques très éloignées des événe-

ments, ils contiennent des inexactitudes sans nombre, — Dans les

Mémoires de Santa Cruz , dont nous parlions tout à flieure , on lit cette

phrase : frEl Rei dom Alphonso-Annriques deu para feitio do clau-

stro da See de Coimbra xvii mil dinheiros de ouro. v C'est une erreur

manifeste : le cloître de Santa Cruz est plus nouveau que le règne

d'Alfonse Henrique.

Reprenons les faits. En 1117, année où la cathédrale aurait été

ruinée par les Mores, don Henrique (père d'Alfonse Henrique)

pouvait difiicilement aider févèque don Gonçalo dans la recon-

struction de l'église, ainsi que le rapporte Ferreira, car ledit

Henrique était mort à cette époque. D'autre part, comment ad-

mettre que les Mores eussent commis dans Coïmbre les ravages

mentionnés par Miguel Ribeiro, sans s'être tout d'abord rendus

maîtres de la ville?. , . Or l'histoin; est formelle sur ce point : ils

assiégèrent la cité pendant vingt jours; et, désespérant de fenlever,

ils se retirèrent après avoir désolé tous les environs ^^\

Un important document, mis au jour par Rebello da Silva (-',

est venu fixer les incertitudes qui régnaient sur l'origine de la

cathédrale. C'est un mémoire des dons faits à la Se par févèque

Michel, qui gouverna le diocèse de Coïmbre depuis 11 62 jusqu'en

1176, lequel mémoire est tiré du Livre Noir.

Nous voyons dans ce document ([ue ledit Michel donna pour

fœuvre de la Se la somme de 5 00 morabitinos. Nous y voyons aussi

qu'un nommé maître Bernard dirigea les travaux pendant dix ans;

qu'un maître Robert (était-ce un sculpteur?) vint quatre fois de

Lisbonne pour frperfeclionnen' le portail de féglise; qu'un maître

Sueiro remplaça maître Bernard, défunt, etc.

De la pièce en question , il résulte : 1° que du temps de févèque

Michel on travaillait à l'édifice avec une réelle activité, ce qui peut

faire supposer que les travaux avaient été commencés vers 11 Go;

''^ Alex. Herculano, dans sa belle Histoire de Portugal^ [. |,

'*' Voy. Epocha, 18/19; l*finorama, i853.



— U7 —
2° que la somme importante dépensée par le prélat semble indiquer

qu'il a construit la plus grande partie de l'église; 3" que la durée

de la construction, en comptant la direction de Sueiro comme
aussi longue que celle de Bernard, représenterait environ vingt

anne'es, ce qui n'est certes pas beaucoup, mais paraît suffisant.

D'où cette conclusion, que la cathédrale de Coïmbre aurait été

bâtie, sous le règne d'Alfonse Henrique de l'an 1160 à l'an 1180,

ou peu s'en faut.

Tel serait l'âge du monument. C'est une église romane, à trois

nefs, à trois absides. Archivoltes du portail Ouest, chapiteaux de

l'extérieur et de l'intérieur, corniches, ici tout est roman, et de

bonne époque.

Il n'est pas sans intérêt d'établir une comparaison avec ce qui

se passait chez nous à la même date. Tandis qu'au fond du Portu-

gal la Se de Coïmbre était édifiée suivant les plus pures données

des traditions romanes, dans notre patrie, l'architecture gothique

était déjà formée, et jetait l'un de ses plus beaux, peut-être le plus

beau de ses chefs-d'œuvre : j'ai nommé Notre-Dame de Paris.

Le synchronisme est parfait. Ecoutons ce maître artiste et ce

maître archéologue que fut Viollet-le-Duc : rEn 1160, Maurice de

Sully, évêque de Paris,. . . fit commencer la cathédrale que nous

voyons aujourd'hui. . . En 1196, il mourut, laissant cinq mille

livTes pour couvrir le cbœur en plomb. Donc, alors, le chœur était

achevé jusqu'au transept, ce que vient confirmer le caractère ar-

chéologique de cette partie de Notre-Dame de Paris. H y a tout

lieu de croire même que la nef était élevée alors jusqu'à la troi-

sième travée (après les tours) à quelques mètres au-dessus du

solt^U

Le rapprochement est curieux, sans doute. Toutefois ne nous éton-

nons pas trop de cette divergence dans les conceptions architecto-

niques d'une même époque. A un degré moindre, il existe aussi chez

nous des écarts, suivant la région considérée.

Revenons à la cathédrale portugaise. Le majestueux édifice s'élève

à mi-côte, sur l'éminence occupée par la ville de Coïmbre. Son

plan est rectangulaire. Les faces Ouest (grand portail) et Nord sont

seules dégagées, mais permettent de juger l'aspect extérieur de ce

colosse de pierre, dont l'allure est aussi militaire que religieuse :

(^) Diction, raisonné de l'archit. française , t. II, p. 286.
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ics coiilrct'orls, iiioiitaiil de loiul , aii\ parois absoliimciil vcrticalos,

sont do véritables tours carrées, dont les quatre principales llan-

quent les ({uatre angles du monument (pi. Mil). Point de ban-

deaux, point de corniches; mais à la partie haute des murs, d'où

n'émer<>(> ni comble ni coupole, une ceinture continue de créneaux

se profilant sui- le ciel. On a lait remarquer avec raison que l'archi-

t(M'ture |)ortu{»-aise, comme la monarchie portUjfjaise elle-même,

sélail conslitiiée austère et lorle pour la lulle, car là les guerres

nationales étaient aussi des guerres religieuses. L'église n était pas

seulement le lieu de la prière, c'était aussi le centre et la dernière

enceinte de la citadelle, où la garnison se relirait en désespoir de

cause pour se défendre jusqu'à la mort, du haut des créneaux qui

couronnaient les murailles sacrées (^).

La façade principale, qui regarde l'Ouest, montre le magnifique

porche de maître Robert. Quoique rongé par le temps, cet ouvrage

est encore admirablement beau. Taillé dans un massif de maçonne-

rie saillant sur le reste de la façade, il est composé de nombreuses

archivoltes plein cintre, retombant sur des colonnes dont la plu-

part ont cons(n'vé bases et chapiteaux, (^e porche rappelle moins les

compositions de l'école bourguignonne ou de 1 école auvei'gnat(^ que

celles de l'école poitevine.

Mais ce (|ui rend le portail de la Se tout à fait remarquable, c'est

la tribune superposée au porche, tribune creusée dans le même
massif saillant de maçonnerie, et (jui semble être une répétition du

porche, à l'c'tage supérieur, avec les mêmes archivoltes et les mêmes

retombées. Devant la tribune, une balustrade (refaite postérieu-

lement) s'appuie sur une très gracieuse ligne de mâchicoulis.

Ainsi composé, ce porche à deux étages, d'un elfet superbe, d'un

merveilleux grandiose, est, croyons-nous, une chose unique en

architecture. Nous avons soumis le cas à plusieurs hommes des

plus compétents en la matière, et nul d'entre eux ne s'est souvenu

d'avoir rencontré, dans ses études archéologiques, le parti que

nous venons de signaler.

Les murs sont percés de quelques rares baies. Celles qui n'oni

pas été retouchées rappellent surtout les caractères de l'école poi-

tevine.

'' Iiiulile (J'iijuuliT (jiic la Si- tic (ioiiiiKii' n^aM pas sans (jufKjiie aiialogit; avec

l<!s l'jjlisc's loflifii'i^s (le l'AMvcrjfric.
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Il est fâcheux, pour riiarinonie générale du inonuincnl, que des

restaurations et modifications plus ou moins heureuses aient été

pratiquées à des époques ultérieures. Tel qu'il est cependant, peu

d'édihces romans présentent plus d'unité dans leur ensemble. Nous

regretterons que la partie haute de l'avant-corps de la façade prin-

cipale ait été repris, en 1889, avec moins de talent que de bonne

volonté; mais comment garder rancune à Tarchitecte manuélin''*

qui, démolissant l'entrée latérale Nord, a construit, à la place,

l'auiusant placage qu'on voit aujourd'hui?... Sans doute, il eut

tort; mais quel homme d'esprit! Il s'appelait, à ce qu'on croit,

Joâo de Castilho. L'édicule adossé contre les murs va du sol aux

créneaux; on v remarque une grande richesse d'ornementation et

de figures symboliques : déjà se montrent des essais rappelant les

ordres doricjue et corinthien ; c'est la Renaissance qui pointe. Ce

hors-d'œuvre si réussi reçut le nom de Porte Spécieuse.

Je me range à l'opinion du savant Varnhagen en attribuant à

Joâo de Castilho la Porte Spécieuse, tr Castilho, dit incidemment

Varnhagen dans une Notice consacrée à Lisbonne, alla sûrement

à Coïmbre. Je regarde comme certain que le placage en pierre

d'Ançà de la Sé-Velha est de son temps. Or les bustes dans les

médaillons, les merveilleuses arabesques, les niches en conques

marines, les balustres, les vases, les pilastres striés, tout cet éta-

lage de Renaissance dorique et corinthienne qu'on voit ici, me fait

croire sans doute q^ao nous sommes en face d'une œuvre de Castilho,

•déjà à moitié converti aux doctrines de Xitruve^-^-^

Sur la même face Nord, on trouve, fixé dans le mur, un tombeau

de pierre contenant, dit une inscription , les restes de don Sesnando,

premier comte de Coïmbre. Les caractères de l'inscription peuvent

être de l'époque de Jean I""", comme celle de Manuel, c'est-à-dire

du xv^ siècle; ils sont donc beaucoup plus modernes, de toute fa-

çon, que le vieux Sesnando, mort en 1091. Il semble cependant

que les restes du comte aient été là transportés, d'une autre église,

par exemple de léglise San Joâo d'Almediua, fondée par ledit comte.

Rrandâo suppose '^^ que, bien que linscription soit relativement

^') On appelle arcliilectiire maiinéline un style vérilaljlement propre à la nalioii

portugaise, et qui parut dans la snconde iiiolié du xv° siècle, vers le règne de don

Manoei.

'*) Aotjcia histor. do Mustiero de Belem.

'^'^' Monarcliia liisitana, p. IH. 1. 8. c. '4.
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nViMilo, le tomlx'iiii fui à la ])laro ([uil occupo actuoHomont , dès

la mori de Scsiiaiido, Il mol en avant, à Tappiii do son opinion,

un lait liisloriquo, à savoir qu'on n'ontorrait pas autrolbis dans les

«'^glisos mémo les plus grands princes. Sans doute; mais ia plus

grande preuve que lîrandâo s'est trompé dans sa supposition, c'est

qu'à la mort de Sesnando (1091), la vieille Se n'existait pas.

Voici i'épitaplie du fameux guerrier :

Aqui jaz luiui ([uo 0111 oulro toiuj)0 loy grande varoni,

Sabedor, e muilo éloquente, avondado e lico; e agora

Ho jiequena cinza ançarada oui osie iiioimenlo.

E coin ol jaz o sou soliriiilio. Dos qiiaos hum
Era jà velho, et outre niancebo. E noiiio do lio

Sisnando, e Pedro avia nome sobrinho

Ce qu'on peut traduii'o, en langage mélri([ue, (\o la façon sui-

vante :

Ci-gît celui qui fut jadis un grand baron

,

Sage, éloquonl
,
puissant et liclic; ol uiainlenant

,

C'est un peu de poussière au fond de ce sépulcre.

Et ci-gît, avec lui, son neveu. Le premier

Est mort vieux: le second , tout jeune. Et vous saurez

Que le vieux fut Sisnand, et le jeune boniine Pédre.

Je ne sais jilus où j'ai lu que celte inscription, relativemant nou-

velle, était la traduction de l'inscription latine primitive; cela n'a*

rien que de très vi-aisemblable. D'ailleurs la syntaxe et le style

paraissent indiquer, non pas une composition originairement por-

tugaise, mais une version du latin.

Pour le dire en passant, Sisnando fut un homme fort remar-

quable, sorte de condottiere, comme il y en avait beaucoup alors,

ayant servi d'abord dans le camp mauresque, puis dans le camp

chrétien. C'était un Mo/zarabe, fds de David, seigneur de Tenlugal.

Il avait été, dans sa jeunesse, à la cour arabe (\(' Séville, ainsi

qu'à l'armée musulmane, et s'était élevé jus([u'au poste de vizir du

Divan, c'est-à-dire membre du suprême Conseil de l'émii* sarra-

sin. Dégoûté de la cour de l'émir, il |)rit du service à celle du roi

de Casiille et Léon, Ferdinand le Crand. 11 se distingua tellement

par sa bravoure et ses capacités d'administrateur, (|ue don Fernand

le créa comie ou gouvornoiir des rr Terres au midi du Dourow, ou
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de ce que Ton appelait à cette époque comté de Coimbre. Sisnando

resta comte de Coïmbre durant vingt-sept ans, et son gouverne-

ment fut éclairé, bienfaisant et productif. Plusieurs de ses ou-

vrages d'utilité publique existent encore. . . 11 ne fit pas seulement

construire des châteaux forts, mais des églises, des monastères,

des ponts, des chaussées. Bien quil reconnût la suzeraineté des

rois de Castille et Léon, il était en réalité seigneur indépendant sur

son comté, distribuant même des terres à qui bon lui semblait

sans demander autorisation au suzerain.

Pour en finir avec l'extérieur de la vieille Se, disons encore ceci,

qu'au centre du monument s'élève un dôme fort médiocre, mais

dont les anciens tr maîtres des œuvres w ne sont pas coupables. Il

date du xvii^ siècle. Antérieurement, la croisée portait une tour

carrée, à trois étages, percée de fenêtres sur les quatre faces.

C'était là sans doute une tour d'observation, une atalaya, comme

on dit en Espagne. Son existence nous est révélée par un ancien

mémoire , dont l'auteur ajoute : k Cette tour menaçant ruine , l'évêque

don Antonio de Vasconcellos-Sousa donna l'ordre de la démolir, et

fit faire un dôme à la place t^'.w

L'intérieur de la cathédrale a subi de nombreuses altérations,

comme l'extérieur, et plus encore. Néanmoins l'ensemble est très

remarquable. Les chapiteaux, comme ceux de l'extérieur, rappellent

nos chapiteaux français du xf siècle, plutôt ceux des écoles auver-

gnate et poitevine. Les piliers ont été recouverts d'azulejos, c'est-à-

dire de carreaux de faïence dans une tonalité bleue. Cette singu-

lière ornementation doit remonter assez loin, car voici ce que nous

apprennent les textes : lorsque don Jorge d'Almeida (qui fut évêque

de Coïmbre de i/i83 à i5i3) fit construire le superbe retable de

la capella-môr, le mur qui resta par derrière était recouvert d'azu-

lejos! Il paraît que ces carreaux décoratifs provenaient d'une fa-

brique située à Séville^^'.

Nous ne nous étendrons pas dans ce mémoire sur les retables,

sculptures, arrangements de chapelles plus ou moins réussis, dont

le xvii^ et le xviii" siècle principalement ont gratifié la vieille cathé-

drale. Mais nous voulons nous arrêter quelque peu sur un curieux

édicule du xiv^ siècle
,
qui figure aujourd'hui dans le transept Nord

,

^'> Manuscrits de ta Ribliottièque nalionaie de Lisbonne (Torre do Tombo).

^-' Arch. de Tombo.
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H qui so trouvait jadis au centre même de Téfjlise : la sépulture

de dona Bataça. Quelle était cette dame?... Sm- le tombeau,

cette insci-iptiou :

A(Hii jaz (loua Balara, ncla d»» lmj)oradoi' da Grocia.

Ci-^îl dona Balaça
,
petite-fille de Tenipereur de Grèce.

Peu d'histoires sont aussi singulières que celle de Bataca. L'em-

pereur de Grèce (ou mieux d'Orient) dont il est ici question,

cVst Théodore Lascaris, dit le Jeune. Ce |)rince laissa d'abord un

fils, qui fut l'inlbrluné ,lean IV, le pauvre enfant à qui Michel Pa-

léologue vola sa couronne et lit ari-acher les yeux, — puis une

fille nommée Irène.

Quelques amis fidèles des Lascaris purent sauver Irène, et la

conduisirent en Italie. Là, plusieurs années s'étant écoulées, elle

épousa Guillaume, comte de Vintimiglia, gentilhomme génois. De

ce mariage naquit Bataca; ce nom bizarre (^' serait-il une corrup-

tion du grec Bapdza?

Poursuivie par ses ennemis, Irène dut s'enfuir, avec Bataca,

dans le royaume d'Aragon. Elle fut bien accueillie par le roi don

Pedro III; la jeune Bataca se lia d'amitié profonde avec l'infante

Isabelle, fille du roi.

Lorsque cette princesse épousa don Diniz, roi de Portugal,

Bataca l'accompagna (iqSîî) à la cour portugaise, où les chroni-

queurs nous apprennent qu'elle rendit de grands services à la fa-

mille royale. Elle fut, paraît-il, le premier précepteur de l'infant

don Alfonso, ([ui devint Alphonse IV.

En 1235, Balaça fut unie à don Martini Annes, riche gentil-

homme portugais. Etant devenue veuve et n'ayant pas eu d'en-

fants, elle donna toute sa fortune au chapitre de Coïmbre. Et voilà

comment la petite-fille de l'empereur de (irèce fut inhumée dans

la vieille Se.

Son tombeau, de marbre, est d'uu art assez grossiei'. Sur le

dessus, on voit la statue de Bataca, plus grande (jue nature, por-

tant le vêtement de religieuse. La tète repose sur un coussin juain-

tenu par deux anges. Aux pieds de la statue, un lion.

(Jette statue, nous le répétons, esl des plus barbai'es, et les

^" Autre orlofjraphe : Vetaça.
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anges également. Rien do tout cola ne rappelle Tari admirable qui

régnait à la même époque en France, cet art dont les figures sculp-

tées sont de purs chefs-d'œuvre de grâce, de sentiment, de vérité.

J'ai vu, dans le monastère de Santa Clara, qui fait face à

Coïmbi'o, de Taulre côté du rio Mondego, le tombeau de la reine

Isabelle (sainte Isabelle ou sainte Elisabeth de Portugal, a rainha

santa), la protectrice et l'amie de Bataça •'>. Ce tombeau, pour être

plus riche que celui que nous venons de décrire, n'est pas d'un

art plus pur, La gaucherie du sculpteur n'est nullement de la

naïveté, mais de la lourdeur de main. On rencontre en Portugal

de belles œuvres d'architecture, mais il faut bien avouer que la

sculpture est absolument inférieure; on peut presque dire qu'elle

n'existe pas.

Le tombeau de Bataça porte, comme décoration, des écus ou

boucliers enfermés dans des arcatures. Ces écus présentent chacun

une aigle à doux tètes, se détachant en relief sur le fond. L'aigle

à deux têtes, emblème des empereurs, rappelle l'origine illustre de

la défunte; grâce à ce symbole, le voyageur étranger devine qu'il

est en face d'un problème historique, mais ce n'est pas le cicérone

qui lui donnera la solution !

Nous avons nommé les deux architectes de la cathédrale de

Coïmbre : maître Bernard et maître Robert, Ces artistes étaient

des Français, aucun historien ne le nie; et l'on comprend mieux

alors quels points de ressemblance ])euvent exister entre les œu-

vres bâties en Portugal à l'époque qui nous occupe et celles qu'on

avait bâties en France quelque cinquante ans auparavant. Le ha-

sard nous a conservé le nom de deux maîtres français de Coïmbre;

mais combien d'autres de nos compatriotes ont dû travailler dans

le même temps, dans les mêmes régions, et dont le souvenir est

complètement perdu!

Cela n'est pas une simple supposition; c'est un fait qu'il est pos-

sible d'établir historiquement, Alphonse VI, le Bravo (ou l'Empe-

^'' Le tombeau de la reine Isabeiie se trouvait d'abord dans le vieux monastère

de Santa Clara, dès longtemps envabi par les sables; il est aujourd'bui dans le

nouveau monastère, sur la hauteur. La sainte est représentée vêtue du costume des

clarisses, suivant son désir. Je me rappelle avoir lu, à la Bibliothèque nationale

de Lisbonne, un acte de sainte Isabelle par lequel elle ordonne qu'on l'ensevelisse

recouverte du costume de l'Ordre, avec la corde autour de la ceinture. — Ba-

taça prit sans doute le voile en même temps que sa maîtresse.
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roiir), roi de Léon, Castillo et Galioe (ioGô-iioq), oui dos re-

lations continuelles avec la France ('^. Il fut marié deux l'ois, deux

lois avec des Françaises, d'abord avec Inès (Agnès), lille de Guil-

laume d'Aquitaine, puis avec Constance, fdle du duc de Bourgogne,

ffll introduisit, dit Milà Fontanals(-), les manières et les personnes

('U-atigères en Caslille et Léon. Résolu , dès l'époque de son second

mariage, à reconquérir sur les Mores Tolède, l'antique capitale

des Goths, il tira parti de ses nouvelles parentés et de la bonne

disposition des peuples voisins^-^l H reprit en effet Tolède (io85)

avec le concours d'un grand nombre de chevaliers surtout Français,

mais aidés d'Allemands et d'Italiens, et appelés indistinctement

Francs, comme on dit encore dans le Levant.

K Entre les auxiliaires se trouvaient Raymond de Bourgogne et

Henri de Besançon '^^, princes qui, par mariage avec des filles de

Alphonse VI, firent souche de nouvelles dynasties dans la pénin-

sule. Ils vinrent accompagnés de beaucoup de Bourguignons et de

Gaulois méridionaux.

ffCes étrangers gagnèrent des terres et des honneurs, et contri-

buèrent en grande partie à la repopulation des pays conquis. Il n'y

eut pas de ville qui n'eût son faubourg des Francs. No hubo ciudad

que no tuniese su barrio de los Francos.

trCes nouveaux venus apportèrent leurs usages et leurs arts. Mais,

tout cela fut peu de chose en comparaison de l'influence ecclésias-

tique et littéraire. Le célèbre Bernard, moine de Cluny '^', qui avait

suivi les princes bourguignons, fut le premier aiThevê(jue de To-

lède; et l'on vit bientôt sur les sièges de Braga, Ségovie, Sigùenza,

Osma, Coïmhre, Salamanque, un religieux de Moissac, deux d'Agen,

un de Bourges, un de Limoges et deux du Périgord. . .

cfPar l'influence de ces prélats, et principalement de don Ber-

nardo, l'antique rituel gotique'''' ou mozarabe fut remplacé par le

gallican. Dès lors, suivant Marina, changèrent d'aspect la politique

'') On entend bien duns quel sens nous prenons ici ce mot.

^*) Ohitero. sobre la Pnesia popnlar.

l'J Voir Zinnia.

^*' Le inônie (jue nous avons renconliv déjà sons le nom de Annrique on don

Honrirjue, comte de l^ortnjjal el père dn premier roi.

'^> Tout le monde sait rimpoiianci' (te l'Ordre do CInny dans i'nrcliilocture ro-

mane.
'*' C'est à dessein qne nons adoptons ici l'orlhoffraplie espagnole.
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ecclésiastique et civile, et l'ordre des offices divins, ffsans en ex-

rf cepter Técriture, parce que l'empereur (Alphonse VI), à la prière

ffdes Francs, fit commandement d'adopter dans le royaume la

cf lettre gallicane ou française, au lieu de la gotique. -o

Cette citation d'un éminent critique littéraire de l'Espagne

montre ce que dut être l'influence française dans la péninsule, au

commencement et durant tout le cours du xii" siècle, surtout pour

repeupler les pays conquis. Tous ces évêques arrivés des Gaules

étaient des constructeurs obligés. D'où donc auraient-ils fait venir les

artistes et les ouvriers qui leur étaient nécessaires , sinon de leurs

pays d'origine?

Nous pouvons répéter avec l'Espagnol Caveda : «Ce n'est pas

seulement dans les documents écrits qu'on rencontre abondam-

ment la preuve d'une émigration de maîtres des œuvres français;

les monuments eux-mêmes l'attestent d'une façon manifeste'^). 75 Et

Caveda n'était pas seulement archéologue et critique d'art, il était

architecte.

En ce qui concerne plus spécialement le Portugal, qui se trou-

vait être pays de conquête, à l'époque qui nous occupe, ceux qui

le conquirent, Henri le Bourguignon et son fils don Alfonse Hen-

rique, avaient des raisons de faire venir directement de France les

clercs et les chevaliers qui les secondaient dans leur croisade contre

les Mores. Le premier, dès le temps où, soldat de l'empereur, Al-

phonse VI, il travaillait si bien pour ledit empereur, (jue celui-ci

lui donnait sa fille et le comté de Galice (Portugal); le premier,

disons-nous, cherchait peut-être déjà le moyen de se rendre plus

tard indépendant et de fonder un Etat séparé. Quelle meilleure

politique que de s'entourer de conipatriotes , auxquels il faisait des

avantages considérables dans une nouvelle patrie?. . . 11 s'efforçait,

donc, en habile homme, d'opposer l'élément français à l'élément

castillan et léonais qui bientôt devait représenter l'ennemi.

Continuant cette politique, Alfonse Henrique, celui qui se rendit

indépendant et fut le premier roi de Portugal, tira de France, non

seulement des Bourguignons, mais plus généralement des Gaulois

méridionaux, suivant l'heureuse expression de Fontanals, c'est-à-

dire des Aquitains, des Poitevins, des Auvergnats.

De véritables colonies franques se fondèrent sur le sol portugais,

''' Eiisaijo liislor. sobre h s diversos gêner, de arquitecturo

.
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une, par oxtMiiplo, à Guiniai'àes; une aulro dans lo Mnut-Minho.

1)(> lonlos parts, on oos lorros fraîchoniont conquises, il y avait des

prélats, (les moines (dont plusieurs oertainement architectes, avec

des escouades d'ouvriers monastiques), des chevaliers et maîtres

d'ordres militaires, Français de naissance, on du moins originaires

de la France. Sous les premiers rois de Portugal, on vit se former

des municipalités entièrement composées de Francs, telles que

Villa-Verde, Athouguia, LourinhSo, Ponte-de-Sor, Azamhuja . .
.'').

Parmi tant démigrants vinrent aussi, sans aucun doute, des ar-

tistes et des hommes de métier. Ajoutons ce qu'Ordéric, écrivain

contemporain, appelle des soldats-ouvriers ^'~\ C'étaient de hraves

aventuriers, qui taisaient le coup de lance dans la bataille, et qui,

pendant les époques de calme, reprenant leurs outils de métier, fai-

saient le coup de truelle ou le coup de ciseau. Tons ces gens appor-

taient avec eux leurs méthodes de travail, leur goût, leurs secrets

professionnels, disons même le désir de rappeler, soit pour eux,

soit pour les fondateurs des monuments dressés parieurs mains, les

édifices de la mère patrie.

Ainsi s'explique la ressemblance — la similitude presque ab-

solue, avons-nous écrit, — qu'on remarque entre les églises ro-

manes du Portugal et les nôtres : même parti, même appareil,

même ornementation sculpturale. Cela ne prouve nullement que

larchiteclure romane en l^ortugal soit une importation étrangère;

elle a ses caractères propres, que nous connaissons et reconnaissons.

Mais il est incontestable qu'il s'est produit, h ])artir de la fin du

xi" siècle, une poussée d'art fiançais, qui donne une explication de

la parenté très proche de nos édifices français avec certains édifices

portugais.

D'ailleurs, à cette époque, les monuments de toute rEuroj)e

latine, comme la langue elle-même (la langue romane), offrent

des traits communs qui tendraient à j)rouver que tous les royaumes

d'alors, morcelés à l'infini par le système féodal, retrouvaient une

unité très réelle dans ce nom de Rome, qui leur servait de rallie-

ment. Les chevaliers allaient guerroyer de pays en pays, comme

les troubadouis allaient chanter romances de château en châ-

teau, comnif» les maîtres d'ceuvres allaient construire de ville en

i'' \ on- Uisloriit
,
par Alex. Ilerculano.

'^' Mandôs fie Normandie pai' un coilain coinlo Rol)ert, ponr la rcconslrnclion

df* Tarragone.
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ville. Et tous ces hommes, partis de points si difterents, se trou-

vaient être en quelque sorte les citoyens d'une république idéale,

la Romanie, dont la Rome chrétienne était la capitale comme la

Rome antique avait été la capitale du monde civilisé.

C'est avec une véritable joie que le voyageur français, pour peu

qu'il soit archéologue, se trouve vis-à-vis delà cathédrale de Coïm-

bre '^' comme vis-à-vis d'une ancienne connaissance. Cette joie, je

l'ai bien souvent éprouvée : et je veux, en terminant, saluer ici nos

deux compatriotes, maître Bernard et maitre Robert, les auteurs du

chet-d'œuvre d'architecture qui décore de sa sévère silhouette la

ff ville riante de toute partie, urbem unclique ridentem, suivant le joli

mot d'un historien du pays.

Emile Eude,

Membre corresponduut de ia Société des Anlifiuaiies de France.

^'' Plusieurs évèqiies de Coiad)re lurent des Français.



L'ANCIENNE COLLEGIALE

DE SAINTE-MADELEINE DE BESANCON

ET

SOIH PORTAIL A FIGURES DU XIII« SIECLE,

PAH M. JULES GAUTHIER,

Archiviste du Doubs.

Sur la livc droite du Doubs, à l'extrémité du pont rouiaiu de

Battaul, ([ui nuit rauticjuo métropole de Besauçon et son suburbium

,

le zèle d'uu graud prélat, rarchevêque Hugues le Graud, avait

conimeucé au milieu du aT siècle la construction d'une église col-

légiale (|ui devait être, sous le vocable de sainte Madeleine, une

annexe des deux cathédrales de Saint-Etienne et de Saint-Jean. Les

l'ondements de cet édifice avaient été jetés sur les ruines d'une

fontaine dédiée jadis à Marc-Aurèle par les Bisontins reconnaissants

des bienfaits de l'aqueduc d'Arcier, et tous les matériaux désirables

étaient sortis, sans dépense, des arènes de Vesontio, dont les

débris gigantesques entraient presque entiers dans le patrimoine

du nouveau chapitre. Le xii* siècle acheva l'église neuve, en l'orien-

tant suivant l'usage liturgi(|ue, c'est-à-dire en tournant l'abside du

côté de l'Est, l'entrée principale, du coté du couchant; au dehors,

son ornement principal fut une haut*' tour à triple étage d'archi-

tecture, dont le décoi" ofTi-ail (|U('l([ue analogie avec les trois clo-

chei's (jue l'art roman en pleine sève bâtissait à la même date et

dans la inénu' ville sui' le chœur de l'église abbatiale de Saint-

Paul, à Tcntiée de la callu-drale de Sainl-I^lienue, enlin à gauche

de Tabside Est de la cathédrale de Saint-Jean. Ce campanile dont

j'ai retrouvé un dessin inédit, comportait à sa base deux grandes
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arcades cintrées moulurées en retraits successii's, outre une troi-

sième baie donnant accès de ce porche dans le collatéral droit

de l'édifice. Le premier étage était sur chaque face percé de deux

baies géminées dont le plein cintre avec archivolte reposait sur

des colonnettes à chapiteaux feuillages; un second étage possédait

des ouvertures identiques, surmontées chacune d'un œil-de-bœuf

d'assez large dimension, précédant immédiatement la corniche

finale coiffée d'une flèche en charpente aiguë et octogonale. Cette

tour, qui devait dater de la première moitié du xii" siècle, parais-

sait d'un style tellement ancien aux érudits comtois des derniers

âges, que l'un d'eux, le jésuite Léopold Prost, qui vivait en 1700,

en fit honneur à Marc-Aurèle et chercha, par amour-propre de

quartier sans doute, à reconnaître dans ses arcades inférieures les

restes d'un arc de triomphe antique (''. Quoi qu'il en soit de ce naïf

commentaire, ce clocher fut dès le \nf siècle tout ce qui survécut

de la première construction de la collégiale de Sainte-Madeleine,

qui simplement couverte en charpente s'effondra en 1291 dans un

incendie colossal qui consuma tout le quartier voisin du pont et

anéantit tous les bâtiments du chapitre'-). Les chanoines ne se

découragèrent point; aidés par les archevêques qui disposèrent en

leur faveur des revenus de plusieurs notables églises, secourus par

les Bisontins, qui sans distinction de paroisse ne manquèrent pas,

durant de longues années, de léguer quelques sommes à l'œuvre

de Sainte-Madeleine, ils purent bientôt entreprendre un nouveau

vaisseau plus vaste et plus grandiose que l'ancien. Le plan, conçu

dans le style gothique qui partout, du nord au midi de la France,

enfantait alors des merveilles, avait été donné par quelqu'un

des maîtres inconnus qui dans la région sortaient de terminer nos

''> Voir le n° lit des Pièces justificatives.

'-' «Anno ab incarnatioiie Domini m. ce. xxi, in l'csto martyrum l*rotti[as]i et

Hyacintlii deslructe fueriint doinus ecclesie B. Marie Magdalene veliementi in-

cendio funditus, et quidquid fere erat circa ponteni in primo galli cantu.Tempore

vero domini Frederici Texararii et hujus ecclesie decani, et D. Guidonis cantoris,

diaconi, D. Johannis de Fondrement, presbiteri, D. Hem-ici archidiacoiii Bisuntini,

D. Stephani Cnlumbi, diaconi, D. Stepbani Blondini, subdiaconi, D. Pétri de

Chanence, subdiaconi, D. Huouis, subdiaconi, D. Theobaldi, subdiaconi, D.

Thome, subdiaconi, hujus ecclesie canonicorum , cum labore nimio et expensis

maximis Dei adjutorio honorifice refecle fuerunt et reparate. Per omnia benedictus

sit Deus, amen, amen.» (Extrait d'un antique lectionnaire de Sainte-Madeleine,

par l'abbé J.-B. Fleury, xviif s. Bibliothèque de Besançon, ms. n" 198, p. i8i.)
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belles ('{flises cislercieiinos , ou pout-ètre ])ai' quelque ouvrier sorti

dos cluintieis de Lausaune. venu dès i^.'iy |)our jeler sur les murs

romans de la oallKMli'aie d(> Saiut-.leau celte voi'ile léfjère que Qui-

clieral dérlarait un jour en ma ])résence la ])lns éléfj^ante et la plus

aérienne qu'il ait jamais rencontrée.

Quoi qu'il on soit, ce plan comprenait trois nefs, suivant les

contours et peut-être les fondations de la primitive bâtisse et com-

muni([uant entre elles par des arcades en tiers-point. La grande

net" était terminée par un clievet à cinq pans; le collatéral de

•fauche par une absidiole, à trois pans seulement, éclairée d'une

lenétre unique; enfin le collatéral de droite empruntait en guise

d'abside la base du vieux clocher dont nous avons déjà parlé, et

dont les deux portes extérieures lurent garnies d'nn remplage,

celle du fond étant réduite on fenestrelle. Faute d'argent sans

doute, l'église neuve, sur le flanc Nord de la([uelle se profilaient les

quatre allées d'un cloître, ajouré de quarante-huit arcatures, fut

arrêtée dans son développement dès la septième travée en partant

du sanctuaire. Ce pourrait être aussi faute de place, car la façade

principale vint se heurter contre les logis des chanoines et des cha-

pelains; en tous cas, au xiv^ siècle, on considéra le vaisseau coninn^

achevé, puisque, le 3 octobre 1870, l'église reçut d'un sufFragant,

frère Clément, évêque de Domocus, sa consécration définitive'^);

un siècle et demi s'était écoulé depuis l'incendie qui avait motivé

sa reconstruction. Des sept travées de la grande nef uniformément

voûtées en croisées d'ogive, l'une, la seconde en parlant du chœur,

avait une dimension double dos autres et parlant deux comparti-

ments de voûte, pour ce motif <[u'elle faisait face au débouché

d'un porche latéi-al de largo envergure, ouvrant sur la rue d'Arènes

et sei'vant de principale enlréo à l'église. Ce ])oiche et la majeure

partie de la grande nef et du collatéral droit étaient achevés

en 1281, puisque le h mai de cette année rarchevê(|no Eudes de

Rougemont l'ouvrit au culte en consacrant son maître-autel et

Tautol absidal du collatéral droit, dédié à saint Michel et placé à

la base du clocher'-^. Dans l'œuvi-e du xiii'' siècle, pour masquer

'') Nous doiirioiis c'ii annexe, le texte de d'Ile ciiarle iiK'dilc de consécration,

Pièces justificatives, n" I.

'^' (fAnno Doniini m. ce. lxx\i, in craslino Invciitionis Sancle (liucis [iv maii],

que fin't doniinica terlia post Pasclia, dedicaluni luit inajus altare liujus ccciesie

cum altari S. Michaelis per reveivndum patreni Odoiieni, archiepiscopuni Bisunti-
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certaines irrégularités extérieures dues à i'uliiisatioii de ce même
clocher, posé légèrement en oblique par rapport à l'axe principal

du vaisseau, le maître architecte avait créé plusieurs chapelles,

Tune dédie'e à sainte Catherine, épaulant le grand portail latéral,

sur le flanc du collatéral de droite; l'autre sous le vocable de saint

Claude, entre l'aile Est du cloître et l'absidiole de gauche. Plus

tard, huit autres chapelles vinrent s'ouvrir sur les bas -côtés de

la collégiale, supprimant d'une part l'allée Sud du cloître, en-

vahissant de l'autre et rétrécissant le sol de la rue d'Arènes.

Ces détails, indispensables sur l'orientation et les dispositions

générales de l'édifice dont nous restituons le plan, étant connus,

ajoutons-y que l'église Sainte-Madeleine mesurait dans œuvre

k8 mètres de long sur 82 mètres dans sa plus grande largeur,

et que sa grande nef était haute de iG à 18 mètres sous clef.

Notons encore au point de vue de sa durée qu'en i665 les voûtes

des cinq premières travées de la collégiale en partant de la façade

s'effondrèrent et ne furent point relevées, et que cet état de ruine

s'aggravant encore détermina, en 178/1, la construction d'une

nouvelle et gigantesque bâtisse, en style néo-grec ou néo-latin,

qu'éleva l'architecte bisontin Nicole, et qui, malgré ses imperfec-

tions, reste encore aujourd'hui le plus beau et le plus grand des

édifices religieux de Besançon, sa cathédrale exceptée ^^K

Dans cette destruction radicale disparurent pêle-mêle le clocher

roman, au flanc duquel on avait accroché dès le xv* siècle un

carillon frappé par le populaire .lacquemard; le chœur, doté vers

1820 d'un second étage réservé aux seuls chanoines, ainsi qu'on

en rencontre quelques-uns en Allemagne ou en Italie (notamment

à Modène) --'; enfin, perte plus particulièrement regrettable, le

num. )' (Ancien ordinaire de Sainte-Madeleine, transcrit par Fablté J.-B. Fleury,

ms. 988. Bibliolfièque de Besançon.)— Cf. J.-J. CliilHet. Vesontio, 1618, 11, 981.

'') Pour resliluer le pfau de l'église de la Madeleine je me suis servi d'un plan

d'ensemble dressé en 1787 ( Archives du Doiibs, série C), de vues cavalières de

Besançon, peintes ou gravées de 1576, 161^, 1618, 1629 et 169^1, conservées

soit au Musée, soit à fa Bibliothèque de Besançon, soit aux Archives départemen-

tales du Doubs.

'^' Cette division en deux étages du chœur des chanoines, limitée à l'abside

à cinq pans terminant fa grande nef, était due aux libéralités de Guillaume de

Presles, contenues ilans son testament du t" juin i3i6 : «Item do et lego G libras

stephaniensium pre constituendis et faciendis diiabus capelfaniis aftera super afte-

ram in ecclesia Beaie Marie Magdaienes Bisuntine, in loco ubi capitulum voluerit

AnCllÉOLOGIE. I 1
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portail latéral, illustré de nombreuses statues ([ue nous allons dé-

crire et restituer.

Si dans la ])ériode de Tart roman les [rrandes lignes de rarclii-

tecture sont souvent rehaussées avec un luxe encore discret de

sculptures et de bas-reliefs, la statuaire proprement dite iTapita-

rait avec prolusion qu'au xm'' siècle, au moment de l'efllorescencc^

radieuse de l'art gothique, pour décorer avec une richesse inouïe

les portiques de ses principales églises. De 1200 à laOo, de giands

artistes se révèlent, dont la pensée, servie par un habile ciseau,

enfante par milliers de monumentales ligures tantôt couronnant

le fronton des cathédrales et apparaissant triomphantes dans les

airs, tantôt descendant en longs cortèges et se rangeant autour

des portes pour recevoir les fidèles ou les pèlerins et les |)iéparer

aux splendeurs rayonnantes de Tor des autels, des couleurs étin-

celantes des vitraux, des fresques et des tapisseries.

Paris, Bourges, Chartres, Amiens et, plus près de la Franche-

Comté, Lausanne, pour ne citer que quelques noms, ont gardé à

travers les âges le merveilleux décor de portails couverts de statues

d'évêques et de saints qui restent l'orgueil de leurs cathédrales.

Dans notre pauvre pays de Haute-Bourgogne, où l'or a toujours été

plus rare que le fer, où les gens de guerre ont foisonné toujours

plus que les artistes, deux églises seulement furent dotées par les

sculpteurs du xiii'' siècle de portails dignes d'être rapprochés de

ceux que nous venons d'énumérer : la collégiale de Sainte-Made-

leine de Besançon et l'abbatiale des bénédictines de Chàteau-Cha-

lon. Grâce à Dunod, dont l'érudition patiente a sauvé tant de

documents précieux, nous avons une gravure du portique de

Château-Chalon en son entier, et des huit grandes figures de pierre

que la critique naïve du vieil historien ne parvint pas à déterminer

sans erreur.

Il fut plus heureux en décrivant— à loisir, il est vrai,puis(iu'il

l'avait eu longtemps sous les yeux, — le portail de l'église Sainte-

Madeleine au moment même où des iconoclastes inconscients allaient

le faire à jamais disparaître. Laissons-hii la paiolc, sanF à corriger

ordinaire. Ilfrn (juod (rnluiii capiluluiii Iciu'aliir façon' liiiKlaiiiçiilimi diclariiin

caiiollaniariim. Et si ali(]iiid de diclis (] liljiis post constriK lioncin dlclariiiii capt'I-

laniarum siipersil , volo ot procipio quod iliud rcsiduum ccdal in iisus orManieiilorum

dictarnm rapdluniarum.n — Carlul. de Sainte-Madeleine. Coll. Droz (Exenipl. Je

la Bibliotlièque Droz des Villars, f. 368 v°-3r)().)
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('( à compléter sur quelquos points une description qu'il e'Lait

jiis<|u'à présent diflicile de comprendre dans ses détails en rabscuce

(le tout dessin et de tout fragment de sculpluro.

Dans Téglise fondée par Hugues le Grand et abandonnée en

17 3 7, cdl y avoit, dit Dunod, deux choses remarquables: la pre-

mière que les chanoines avoient un chœur vaste, séparé de celui

du peuple et bâti au fond de la nef, sur une voûte soutenue par

des piliers; la seconde que la principale entrée étoit au côté, par

un vestibule orné de petits bas-reliefs et de statues de grandeur

naturelle, au nombre de quatorze, sept de chaque côté, qui repré-

sentoient la Synagogue et l'Eglise. On trouvoit à droite en entrant

les statues de Melchisédec , d'Élie, de saint Jean-Baptiste, de la

Synagogue sous la figure d'une femme, de Moïse, d'Isaïe et du roi

David; et, en sortant, celles de saint Pierre, de saint Jean, de

saint Paul, de l'Eglise sous la figure d'une femme, de saint André,

de saint Jacques le Mineur et de saint Thomas. L'on connoit ces

statues par les symboles qu'elles tiennent à la main, et il m'a paru

qu'il y en avoit quelques-unes qui représentoient au naturel des

personnes vivantes au tems que l'église fut bâtie ou qui étoient

mortes depuis peu ; ce qui étoit assés ordinaire dans les portails

des anciennes églises w
(i).

Dunod fait ici fausse route, et s'il a reconnu exactement onze des

quatorze figures représentées dans le portail , l'idée fausse qui les

lui fait supposer contemporaines ou à peu près de l'archevêque

Hugues le Grand (qui vivait en io5o) l'entraîne à reconnaître dans

la statue de Melchisédec le portrait du prélat, et dans un cul-de-

lampe en forme d'église, la reproduction de la collégiale de la

Madeleine. Cette première déduction l'entraîne encore plus loin:

Elle tenant à la main les deux roues d'un char, devient pour

Dunod l'image de Gaucher de Salins, père de notre archevêque

Hugues 1", et ces deux roues rappellent le mécanisme élévatoire

des sauneries de Salins, dont les bâtiments seraient figurés dans

le soubassement de la statue. De conjectures en conjectures tout

aussi plausibles, les figures de l'Eglise triomphante et de la Syna-

gogue détrônée deviennent Hermengarde, femme du roi de Bour-

gogne, Rodolphe (dont Hugues l^"' fut le chapelain) et l'impératrice

^'' Dunod, Histoire de l'église, ville et diocèse de Besançon (iu-'i", 1700), I,

p. 106-108.
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V(l(''laHl(>. lanlo do ce roi;(Mifiu David, biiMi iimoccnl de louh^ n^ssciu-

hlaiioc avec io dernier roi rodolphien, devient Rod()l|)he iui-iuèine.

Iiiulile d'insister sur l'invraisemblance de ces hypothèses puériles,

qui s'évanouissent d'ailleurs devant cette simple constatation : que

le portail de Sainte-Madeleine a dû être bâti et sculpté entre 1260

et 1981, cest-à-dire à une époque où le souvenir d'Adélaïde,

Krnien{>;arde, Rodolphe, sinon celui d'Hugues l", était totalement

oublié.

Vucunc des statues du portail, conformes comme style, comme

altitude, comme attributs à toutes les lijjures contemporaines de

nie de France ou de la Bourgogne tiansjurane et cisjurane, n'avait

la prétention d'être un portrait, mais sim|)l(Mueiil de symboliser

par un choix de personnages marquants de l'Ancien et du Nouveau

Testament l'escorte glorieuse du Christ triomphant et de son humble

servante, la pcïcheresse Madeleine, montée au premier rang de la

hiérarchie céleste. Un plan et surtout un dessin précieux et inédit

vont me permettre de substituer une description complète aux

notes insuffisantes de Dunod.

Qu'on se représente ouvert par un arc en plein cintre haut de

8 mètres environ, un vestibule rectangulaire, large de 8 m. G/i,

profond de /j m. 71, voûté j)ar le croisement de deux arcs ogifs. Au

fond de ce porche, une grande porte cinlré(> s'ouvre, partagi'e (>n deux

par un liumeau. Sur le liumeau, prolib' dans toute sa hauteui' en

pilier rectangulaire, à chapiteau feuillage, s'appuie, soutenue par un

groujx' d(^ |)ilastres, la figure de lAiige du Jugement, tenant une

épée llambovante et foulant aux pieds le serpent du Paradis lei'-

restre, l'éternel ennemi du genre humain. Percée dans le mur du

collatéral droit de l'e'glise, qui mesure sur ce point 2 mètres

d'épaisseur, le portail, divisé par un trumeau surmonté d'un tym-

pan semi-circulaire décoré de bas-reliefs sur lesquels nous revien-

drons, s'ébrase largement; ses multiples voussures ou archivoltes

en retraits successifs, alternance cadenc(''e de tores et de cavets,

reposent sur quatorze colonnes à chapilaux feuillages, sept de

chaque part. C'est conli'e chacune de ces colonnes aux robustes

saillies dont les soubassements mutilés aurcmt disj)aru au xvi'siècle

dans un bahut massif, <|ue sont ap|)uvées, soutenues par des culs-

(l<'-lani|)(' à di'cors \ari(''S, des édiciilcs 011 par des lijfures d'hommes

et d'animaux bizari(Mnenl contournés, (jualorze images de j)i(;rre,

de gi'andeur natuielle. La rangée de droite, en pénétrant dans le
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porche, en contient sept : Melchisédech en costume de grand-

pi'èlre, tenant le pain et le vin; Elie montrant les deux roues du

cliaj' de feu qui l'emporta dans les airs; saint Jean-Baptiste tenant

l'agneau; la Synagogue, une femme couronnée qui porte le temple

de Salomon; Moïse, la tête cornue, soutenant les tables de la Loi;

puis un apôtre, saint Simon, caractérisé par une croix; enfin David,

coiffé d'une couronne, indiquant d'un geste prophétique celui qui

doit naître de sa race.

La rangée symétrique de gauche débute par saint Jacques le

Mineur, brandissant une massue; puis viennent saint Jacques le

Majeur avec son bourdon de pèlerin; saint André avec sa croix en

diagonale; l'Eglise triomphante, couronnée, élevant une croix vic-

torieuse et serrant contre sa poitrine une cathédrale; saint Paul

avec son épée; saint Jean l'Évangéliste avec un calice; saint Pierre

enfin, reconnaissable à la croix renversée qui rappelle son mar-

tyre.

Autant que nous en pouvons juger par le dessin à la plume que

nous a légué l'abbé Fleury, le judicieux mais trop laconique histo-

rien de Sainte-Madeleine, toutes ces figures de stature humaine

avaient une majesté d'attitude et une ampleur de style qui leur

donnaient un grand caractère, et, dans leur splendeur première,

quand elles étaient peut-être rehaussées de couleurs et d'ors, elles

devaient saillii' avec une vigueur extrême sur le fond clair d'une

architecture en pierre de vergenne blanchâtre.

Si la pensée peut seule nous aider à saisir l'effet primitif du

portail , nous pouvons du moins juger du style et du caractère des

statues par le peu qui en survit et dont il me reste à parler.

Quand on démolit le vieux porche en 1737, ses débris jetés

dans les fondations de la bâtisse neuve allèrent y rejoindre les ma-

tériaux venus des arènes de Vesontio; mais quelques mains pieuses

ramassèrent au hasard dans les décombres quelques-unes de ces

têtes qu'on allait briser. Melchisédech trouva un abri sûr sinon ho-

norable dans les combles d'une sacristie; Moïse et Elie, recueillis

par des voisins, allèrent reposer dans une maison de la rue Battanl.

Depuis vingt ans déjà, j'y connaissais leur existence, et après plu-

sieurs infructueux essais pouj' les acquérir, ils viennent d'entrer, il

y a dix-huit mois, au Musée archéologique (pi. 1\). Melchisédech

baptisé, sur la foi de Dunod , du légendaire vocable d'Hugues I*"",

çst placé depuis une ([uinzaine d'années sur une console en face
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do la chaire, dans la grande nef de Sainte-Madeleine. Trois statues

en somme, ou plu lot ti'ois bustes survivent seuls dune œuvre

inonuinenfale de scnipluie qui, intacte, serait une des curio-

sités archéologiciues d(^ la ville et même de la province. Grâce à

ces précieux débris, éclairés par les dessins de Tabbé Fleury et

par les notes de Dunod , nous pouvons restituer l'aspect général du

porlaiL à un détail près fort important. Que contenait le tympan

cintré dont le linteau était soutenu par un trumeau au(|uel était

adossé TAnge du Jugement? Dunod parle de bas-reliefs, mais sans

les décrire; Tanecdote suivante, que nous empruntons partie aux

archives municipales"*de Besançon, partie à un passage des manu-

scrits Chifllet, va nous renseigner au moins sur le sujet principal

de ces bas-reliefs.

Au lendemain d'une tentative des protestants suisses et alle-

mands qui faillit, en 1875, livrer à un hardi coup de main Be-

sançon et ses destinées, ses gouverneurs, stimulés par la peur et

quelque peu aussi par les émissaires impériaux, organisèrent une

étroite surveillance. Un corps de garde était nécessaire pour pro-

téger et défendre les abords du port de Battant; ou imagina de

le placer sous le portail latéral de la Madeleine, dont l'arcade

extérieure avait été partiellement fermée au moyen d'un remplage

de pierre, mouluré en pilastres, ouvert seulement de deux portes

étroites, séparées par un trumeau. Dans ce réduit devenu obscur,

long de 8 mètres, large de k à 5, des soldats veillèrent chaque

nuit de iSyB à iBga, charmant les loisirs de leurs gardes en

jouant aux dès ou aux cartes, à la lueur de grands feux dont la

fumée sans issue venait caresser les vénérables figures des pro-

phètes du xiii* siècle.

Un plaisant, qui tournait agréablement le vers latin, mal édilii'

de ce manque d'égards pour les plus vieilles images pieuses de la

cit/', adressa à la municipalité et aux Bisontins d'alors, au nom de

sainte Madeleine, une courte requête en ([uatre distiques, que je

demande la permission de traduire :

c:0 Besançon, je te suis reconnaissante du culte dont tu en-

toures mes monuments, mon église et ma statue, mais je le serais

davantage encore si tu |)artageais les sentiments de celle qui brûle

d'amour poiii- loi.

r Je suis liontense de voii- toute la blanche figure de celui dont mes

larmes ont lavé les pieds harhouilléc de suie, (|ue dis-je barbouil-
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lée?. .. L'Image sacrée du Sauveur est devenue par ta faute plus

noire que la poix elle-même!. ..v ^^K

Le Conseil de Ville, saisi de réclamations aussi fondées, fit droit

aux plaintes de la Madeleine formulées par son secrétaire bénévole

et ordonna une quête générale pour restaurer et nettoyer le portail

enfumé par le corps de garde, en s'obligeant à parfaire la dépense

au moyen des deniers communaux '-l.

De ces vers que nous venons de transcrire, que résuite-t-il au

point de vue qui nous occupe? Deux choses. Tune c'est que le centre

du tympan de notre portail était occupée par la figure du Sauveur

prononçant sans doute la phrase fameuse : NOLI ME TAN-
GERE'^^; l'autre c'est qu'à ses pieds, dans la même attitude où elle

apparaît sur tous les sceaux de notre collégiale, sainte Madeleine

agenouillée lavait les pieds du Christ et les oingnait de parfums.

Ainsi se trouve restitué l'ensemble symbolique du portail anéanti

de Sainte-Madeleine.

Au point de vue artistique, d'où procède cette œuvre éclose, nous

l'avons dit, entre 1260 et 1281 ? Au début de cette étude, je pro-

nonçais un nom, celui de Lausanne et de son atelier d'où étaient

sortis, je l'ai indiqué ailleurs, ceux qui bâtirent de 1287 à 1270

^'' fS. Magdalena ad Vesontios :

Quod nostra monimenta colas, Vesontio, tempium

Et statuam, gratum sit pietatis opus;

Gratius at longe noslro si more flagraret

Meminis incenso pectus amore tibi.

Item cui nos lachrymis val plantas lavimus

Os niveum fumo commaculasse pudet^

Quid maculasse ioquor ? sacra Servatoris imago

Atrior est vitio vel pice facta tuo.7)

(Fol. 6, tome II des Menues Observations pour servir à l'histoire

du Comté de Bourgogne, mss. Chifflet, tome 54, à la Bibl. de

Besançon ).

'*) Délibérations de la ville de Besançon du a6 mai 1696. V. n° II des Pièces

justificatives.

^'* Au xiii' siècle, le grand sceau du chapitre de Sainte-Madeleine, de forme

elliptique (h. de 66 millimètres, 1. de ia) représente le Christ, nimbé et portant

sa croix, tenant une banderole avec ces mots : NOLI ME TANGERE; à sa droite

la Madeleine agenouillée. Légende : ^ SIGILLVM : CAPITVLI : [ECCLIE :

BISVjMPTINE : MAGDALENE {Arch. du Doubs; se. détaché). Au xiv' siècle,

le sceau de la séchallerie du même chapitre, elliptique (h. 46, I. 3i millimètres)

porte dans le champ l'image du Christ debout avec sainte Madeleine agenouillée

à gauche et priant à ses pieds; entre eux, un arbuste. Légende : +S' SESCALLI •

BE-MAGDAL-BISVNT [Archives du Doubs, E, 669).
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les voùtos de rép,lise méliopolilaiiie de Saint -Jean de Besançon.

L'étude des trois bustes de .Meichisédeeli, d'Klic et de Moïse et des

dessins de Tabbé Flenry, les souvenirs de nombreuses visites au

portail latéral Sud de la cathédrale de Lausanne, rattachée, on le

sait, par des liens étroits de dépendance à Téglise mèi-e de Be-

sançon, déterminaient dans mon esprit une probabilité ([ue j'ai

voulu vériller.

En attendant des photogra|)hies dont la confrontation avec les

figures de notre portail ap|)()rlera une conduanle démonstration,

j'ai pu constater déjà que, outre de nombreux bas-reliet's, le por-

tail latéral de Lausanne comporte treize statues de grandeur na-

turelle; sur le tympan, le Christ assis; adossées à douze colonnes,

six de chaque côté, les figures de Moïse, saint Jean-Baptiste, saint

Pierre, le roi David, quatre évangélistes et trois apôtres ('', c'est-

à-dire à peu près les mômes personnages que ceux du porche de

la Madeleine.

Il y a là plus qu'une coïncidence fortuite, et si la dernière

épreuve faite avec les photographies venues de Lausanne est favo-

rable à ma thèse, j'aurai, dans la limite du possible, reconstitué

l'histoire et la genèse du portail à figures de Sainte-Madeleine de

Besançon.

Jules Gauthier,

Arcliivisto du t)ouI)s.

PIECES JUSTIFICATIVES.

I. — Acte de consécration de l'église collégiale de Sainte-Madeleine de Besan-

çon par frère Clément, évê^iue de Domochus , sufj'ragant de Varcherêfiuo

Aynion de Villersexel.

Nos Iraler Cloniens, Dei gralia e|)iscopiis Doinooensis, noluin tacinuis

universis présentes lilteras inspecluris
,
qnod nos ex conimissione reverendi

domini Aynionis, Dei et aposlolice sedis gratia arclnepiscopi Bisimlini, vive

vocis oi'acuio nobis l'acla, ecclesie beale Marie Magdalone Hisiniline se-

ciukIliiii l'ituni et foi'iiiaiii saiicle inalris Iv-clesic, die (l;ila presenciiiiii, mu-

nus consecralionis coiUuliinus et dcdicaviimis eamdeiu, Clirisli lideliuni

populo, qui ibidem divinis adhérât, soUennique taiu in die quani per ocla-

(" Notice Itistorique et descriptive de la cathédrale de LaiisatDie (Lausanne,

H. Fissclier, iH!23, iii-ia), p. SS-.'Jg.
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bas festi dedicacionis ejusdem ecclesie, de cetero contrili lamen et confessi

intéressent, quadraginta dies de injunctis sibi pénis prefali reverendi palris

domini archiepiscopi auclorilale in Domino lelaxando. Voiuitque et ordina-

vit prefatus reverendus pater dominus archiepiscopus quod hujusmodi dedi-

cacionis seu consecracionis festum singulis annis die dominica posl i'estum

beati Luce apostoli et euvangelisle , dicta ecclesia decenter et honorifice ce-

lebretnr. In c[uornin testinioniuni prefato reveiendo patri domino archie-

piscopo supplicavimus quatinus sigiHum snnm una cum sigiili nosti-i appen-

sione presentil)us lilteris apponere dignaredir.

Et nos Aymo, archiepiscopus supradictus, sigiliuni nosiruin una cum

sig'illo prefati domini episcopi presentibus litteris duximus apponendum in

signum et robtu' veritatis omnium et singuiorum premissorum.

Datum Bisuntii die tercia mensis octoliris anno Domini miHesimo ccc""

septuagesimo.

( Orig. parch. , débris de sceau de l'évéque de Domochus ; celui d'Aymon de

Villersexel a disparu. Archives du Doubs, série G. Fonds de Sainte-

Madeleine, n° 17 bis.)

II. — Délibératiou des gouverneurs de Besançon pour la réparation du portail

de Sainte-Madeleine
,
gâté par k feu d'un corps de garde , a 6 mai i5gù.

Du mardy xxvi de may 1592. — Portai de la Magdaleine et cymelière

de Saint-Jacfjues. — L'advis de ceste conq^aignie a esté unanimement que

poiu- ia réparation du portai de i'égiise madame saincte Marie Magdaleine

et ymaiges d'icelluy, noii'cyz et gastez à cause des feug et fumée cy de-

vant y faictz par les soldatz posez nuictamment en corps de garde soub

ledit portai et pour l'érection de la muraille à dresser pom- la cioyson du

cymilière monsieur sainct Jaques prés et hors les miu'ailles d'Arenne, se

Feroit une quesle générale
,
premièrement en la paroisse de ladite église

,

puis en tout le reste de la cité , selon la libéralité et dévotion d'ung chascun

,

par commis d'une chascune bannière. Et que si ladite queste ne suflîsoit

pour les frais neccessaii-es, Messieurs adviseroient de pourveoir par le moyen

des deniers publiques à la fourniture du surplus.

Et pour supeiintendans aux ouvraiges desdites réparations de portai,

ymaiges et érection de murailles pour ledit cymetière , mesdils sieurs ont

commis les sieurs Jaquelin , Petremand , Millottet et de Valhnl)ert.

(Arch. rryanicipales de Besançon. Reg. BB /ia, loi. 290.)

III. — Extrait de /'Histoire de Besancon du P. Léopold Prost, touchant le

chocher de Sainte-Madeleine , vers ijoo.

ffL'on voit encore au dessous du clocher de Sainte -Magdelaine une es-

pèce d'arc de triomphe dont l'architecture est très belle, mais qui néan-
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moins semble se ressentir un pen du o^oùl du Bas Empire et qui |)ounoil

bien avoir été dédid h Marc Aurèle; il iait lace au carrelour où aboutissent

les trois principales rues de la nouvelle ville, que cet empereur fit balir.

Les pierres en sont dune fri-osseur (pie rarchilecture des siècles suivants

n'a jamais emjjloyée; elles sont toutes cannelées et le trait en est le plus

régulier du monde ; il est étonnant que nos ciu-ieux n'y ayent jamais fait

allenlion, et il est encore plus déplorable que la néoligence de nos an-

cêtres ayt souffert ([uo Ton ayt ensevely ce momunenl sous la masse d'un

clocber, auquel il sert |)()ur ainsi dire de base; mais ce qui me fait croire

qu'il a été érigé à l'iionneur de Marc Am'èle c'est qu'il est dans le même
endroit où l'on a trouvé la colonne dédiée à cet emperem*. i

(Le P. Léopold Prost, Histoire de Besançon, ms. 85/j, p. 979. Bibl. de

Besançon.)



LES EPEES DE BORDEAUX,

ARCHÉOLOGIE COMPARÉE DES INDUSTRIES DU FER

DAIS S LA BISCAYE FRANÇAISE,

LE PAYS DE GUYENNE ET LE DUCHÉ DE SAVOIE,

PAR M. J.-B. (ilRAUD,

Conservateur ilu Musée archéologique de la ville de Lyon.

Les textes contradictoires ou ambigus ne sont point rares en

archéologie, et certaines questions restent encore bien difficiles à

résoudre avec la précision que demande aujourd'hui la science his-

torique. C'est le cas pour les glaives et les épées de Bordeaux, men-

tionnés fréquemment au moyen âge (''; question qui ne laisse pas

que d'être assez complexe, et sur laquelle déjà nous avons appelé

rattention(2).

Partant d'une indication arabe, donnée au xiii" siècle par la

Géographie cVAhulféda, M. Francisque Michel, dans son Histoire du

Commerce et de la Navigation à Bordeaux, n'hésite pas à attribuer à

la capitale de la Guyenne la paternité de ces armes célèbres , van-

tées par les chroniqueurs et chantées par nos plus anciens poètes :

ff Suivant Ibn-Sayd^^', Bordeaux se trouve hors de l'Andalos, dans

le pays des Francs, au commencement du sixième climat. Sa si-

tuation est au nord de Barcelone. Les épées qu'on y fabrique sont

célèbres. Elle est bâtie à l'orient d'une petite mer d'eau douce, dans

laquelle se jette le fleuve de Toulouse (la Garonne); le fleuve sort

ensuite de cette mer et va .se jeter dans la mer environnante, r)

A la suite de cette citation du géographe andalous , M. Francisque

^" Voir aux pièces jusfificativos, A.

^*) Collection Spitzer, préface des Armes, t. VI. p. lxiii.

'^' Géngraphio d'Abulféda, p. :'o-.
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MiclieH^' doiiiK' la si'i'ic de ses (lociiiuciils, pièces crarclii\os, olc.

Laissant do côté los to\los lolalil's aux anmiros. aniios divorscs, olc,

qui n'ont pas do conni^xion dii-oclc a\oc los l'abri(Hios daniios

blanches, soiilo question (]uo nous voulons traiter ici. nous citcuons

uni([uenient les ])i'euves foui'nios par la thèse girondine

Kn 12^/1, le roi dAngletene, Henri 111, fait payer par Robert

de ^hicegros une somme de xl livres, pour cent larges et cent

lances fabriquées à Bordeaux d'après ses ordres ('-'.

La description (FAbuireda et le rôle mandaté au nom de llobert

de Mucegros étant les deux seuls documents intéressants présentés

par M. Francisque Michel, nous avons, de notre côté, essayé d'ap-

porter un supplément de lumière par de nouvelles recherches, et

le dépouillement atlentil' des publications les plus récentes.

Un compte de Tintant don Louis de Navarre, qui avait fait venir

en i358 et en i3G9^-'' des ouvriers de Bordeaux, donne parmi les

prix payés pour des fournitures d'armes et des pièces d'armures

diverses faites en 1878, la somme de (3 floi'ius, valeur d'une épée

(\o Bordeaux '''.

Dans les comptes de raichevèché de Bordeaux est uu acte daté

de 1882 '^', enregistrant l'abandon fait par les exécuteurs testamen-

taires de Guilhem de Sauveterre, rfaured'espadasr, forgeron d'épées,

en faveur du chapitre Saint-André, d'un rsolw de terre, rue du

Pengue, à charge par celui-ci de payer un boisseau de froment et

une géline de cens.

^'' Francisque Micliel, Histoire du rummei-ce cl de la navip^alion à Uordeoux

principaloiieiit sons In domination anglaise, i. I, p. 3 i .t et sniv.

- (rManJatum est Roheilo de Mucejjros quod muluo accipiat ab uli([Lio xl li-

l)ras Burdogalensium , solvendas de gaideroba noslra usque ad adventum Rcgis ad

marrandum cenliim targias et cenluni iancias qiias Hugo ie Porlor lieri IVril ad

opus Ilegis apud Burdegalam.'' [¥. Micliel, Rôles Gascons, I. 1, p. iiSÔ.)

'' fFara fahiicarius liacia venir, el infante doti I^iiis, obreros de Jiunleos en el

ano i358 : caj. i3, n. i i.i ( D. José Yanqiias y Miranda, Dicc. de aniig. del lietno de

jy/avarra Pamplonna , V" Armaduras, t. I, p. 09.) — cEn i3()9, niandado el Hey pa-

gar 7/16 iibras gastadas con los aimeros que el infante D. Luis, liiyo venir île Bur-

deos a Oiile para fabricar armas, caj. a5, n. 21.» {Ibid., \° Artilleria, I. I, p. G7.)

''' "He aqui el cosie que luvo ta del caballero i\. arinandari en 1378. For un

jupon, '1 llorines; una cota de acero, ;',u ; el jaque, 25; la aguijelas de seda, guar-

necidas de plata para el jaque, 2 florines; el bacinele, iH floriues; una cspada de

Burdeos, <> llorines : total 77 donnes. (]aj. 30 , n. 1 /i.?: ( Ibid. . \
" Ainiaduras, p. 5().)

^'') Arch. hist. de la (itroiide. domptes de l'Arcii. de Bordeaux, G. 305, vol. Il,

p. 279.
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Enfin nous terminons par deux actes consignés dans les Registres

de la Jiirade; Fun (i^i6) a trait à une saisie d'épéos destinées à la

France et dont on prohibe la sortie (''; le libellé ne dit pas qu'elles

fussent en grand nombre et fabriquées à Bordeaux. L'autre est un

frcrin du 29 septembre i4o6, enjoignant à tous les bourgeois et

habitants sachant faire engins, armes d'hast, et autres appareils de

guerre, de laisser de côté toute autre occupation pour se livrer à

la fabrication desdits engins, et les porter au maire et aux jurés

([ui les leur paveront raisonnablement'-^. — En i4o6, à ce mo-

ment de la grande vogue des épées, glaives et lances de Bordeaux,

l'ordre de la Jurade ne fait nulle mention du puissant outillage

militaire qui, dans un moment critique, aurait pu leur être d'un

précieux secours.

Passant sous silence les moteurs artificiels , — et on ne voit guère

la possibilité de leur installation sérieuse sur la Garonne— M. Fran-

cisque Michel a étudié quelles pouvaient être les provenances du

métal nécessaire aux manipulations de cette grande industrie, r Avant

de passer aux métaux précieux '3', dit-il, nous aurions voulu pouvoir

parler du commerce du fer à Bordeaux, mais à notre grand regret

nous n'avons rencontré aucun document ancien qui l'éclairàt...

Ce n'est qu'au milieu du xvi'' siècle que nous trouvons un grand

marchand bordelais engagé dans ces sortes d'affaires. Un des actes

qui leur sont relatifs nous le montre achetant, d'un marchand de

Bergerac, k quintaux de fer du Périgord, rde la forge de Bugue

ou des Aysis,'^ moyennant le prix de ko sous tournois le quin-

tal, au poids de Bergerac, etc. 55 11 annule heureusement ainsi la

note glissée dans une page précédente : rLe fer employé par les

armuriers de Bordeaux devait venir du Labourd, du moins c'est là

^'' -sllem, ordeiiiei'on que ias espadas, iasquatis eran arrcstadas en las mans de

Grinwn, lo cotorey, iasquaus ave compradas I. de Fronssac per portar aus Frances,

no sian relatadas ni porladas l'oras de ladeita ciutat, per so qiiar es arnes proliibit.

3 juin 1/11 (5. (Anhives nuinicipales de Bordeaux. Registres de In Jurade, t. IV,

p. 352.)

W trDe las partz de uiossenlior lo mafjer et juratz d'esta bila, mandam et co-

mandam pstreytament, a tota maueyra de borgnes et habitantz de la bila, que sa-

pian farenguanelasni liastas, que, leyssatz totz antres hobratges, fassan enguanas et

hastas et autres apperlreitz de guerra, la porten ausdeilz senbors, laque sera feyla;

quar los demonciam queben et rasonabiument lor serapaguada...?» (39 sept. iio6).

{Ibid., t. III, p. 05).

'^' Hist. du commeixe. . . à Bordeaux, l. 1, p. 3i 8 , 3ig.
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([irÉdoiiard l'' on voyait iinc commande (M1 i 2 8() (').^: Proposition

liasard(''(>, dont il avoue navoir lioiivé la couiinualioii nidle pari.

A ce propos, il ne ppui moins l'aire que de ra|)pel('r le souvenir

(I une charte contemporaine (iqqS), qui montre que si les mine-

rais delà Terre de Labourd étaient exploités, l'activité de seslour-

neaux était poussée par les exi{>ences industrielles de ces ouvriers

bayonnais qui à eux seuls formaient un petit Bayonne : vHahilaiiles

in carrerià nostrâ voeatâ fabrorum Baione.v A en jujjer par le détail

des importations (jui l'ont le sujet de la su])pli(|ne(-l, les gueuses

du Labourd devaient, dans celte Hr.yonne des l'orjferons, se trans-

("oiiner en toutes sortes d'armes, d'outils et d'ustensiles : vlujimla

opéra fcrrca operata, videlicet dam, bisarma,faptlie [spatlto), bipennie el

phtia alla opéra operata;-'-) et telle était la [)ros[)érité de cette cor-

poration, qu'elle pouvait fournir une compagnie de 160 hommes

armés choisis parmi ses membres.

Par la réponse d'Edouard I" nous savons cjue satisfaction leur

fut accordée. Cette industrie dut connaître encore de beaux jours,

favorisée qu'elle était, non seulement par les l'èglemenls d'une ri-

goureuse protection ([ui lui donnait une situation privilégiée sur

toutes les parties du continent soumises à la domination anglaise,

mais encore par les ordonnances qui lui ouvraient complètement,

et sans le payement d'aucun droit, les marchés de la (irande-Bre-

tagne'^^, où, jusqu'à la lin du xiv* siècle, l'art de travailler le fer

était bien en retard sur le reste de l'Europe.

Pour en finir avec les mines des voisinages bordelais, nous rap-

pellerons l'opinion d'un autre érudit girondin, M. Gaullieur <*',

qui, dans un travail sur l'armurerie milanaise à Bordeaux, ne

fait pas remonter au delà du xvi"^ siècle l'ex])loitation de mines de

fer susceptibles d'envoyer leurs produits dans la ca[)itale de la

Guyenne.

Si les industries ne sui'gissent pas spontanément du sol, si à

leur origine on trouve nécessairement rintervention de la volonté

(') «Pro Ri'ge de t'erro faciendo in terra de Labourdon (1 388-9). {CaUdof^ue des

RoUe» frascons, normands et français. . . tic T. (larto, I. I , p. ;i8.)

''^ I*élifion des ouvriers en for de iîayonne an roi d'AnjjieleiTO, pour qu'il soit

remédié au tort (|ue leur faisait l'importation élran^jère. {Lellres des Rois, Reines et

autres persontia^es . . . par (iliampollion-I^^ijjoac, I. I, p. '111.)

'*) Exemption des droits à l'entiée en Anjjletcire, accordée aux marchandises de

Bayonne (tifi lévrier i.'if)! ). (Ihid. , I. Il , p. io."{.)

W Revue d'Aquitaine, I. XII, p. 10.
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et de ractivilé humaines, il n'est pas douteux que le plus souvent

leur naissance est favorisée par le milieu qui les voit cclore, et que

toujours ce milieu même a sur leur développement et leur progrès

une influence déterminante.

Ce fait, admis par les économistes aussi bien que par les géo-

graphes, trouve surtout sa confirmation dans les grandes industries

comme les exploitations minières et leurs transformations métal-

lurgiques. Dans tous les centres renommés au moyen âge pour le

travail du fer, en Catalogne, en Bohême, dans le Tyrol, en Bis-

caye, à Toulouse, en Poitou, en Dauphiné, etc., nous voyons grou-

pés sur un espace relativement restreint, et reliés entre eux par des

communications relativement faciles les éléments complexes de cette

industrie : le minerai, le combustible indispensable à sa trans-

formation et les cours d'eau rapides, forces motrices naturelles qui,

dans les manipulations pénibles exigées par la résistance du métal,

viennent au secours de la faiblesse du bras humain et lui apportent

le renfort d'énergie mécanique qui lui est indispensable.

Cela dit, un examen attentif des textes que nous venons d'ex-

poser dénote une réelle pénurie de preuves, et présente des la-

cunes telles que le fonctionnement de fabriques importantes d'ai-mes

blanches sur les rives de la basse Garonne nous paraît en oppo-

sition avec cette théorie de l'influence des milieux, dont l'exacti-

tude est démontrée par l'expérience.

A l'exemple du savant qui nous a précédé dans ces recherches,

nous nous serions contenté, au moins provisoirement, de ces élé-

ments historiques bien insufEsants, tout en espérant que les textes

inédits, recelés dans les archives encore inexplorées de l'Aquitaine,

apporteraient plus tard une lumière nécessaire, lorsqu'un texte de

Montaigne et une pièce d'archives, découverte en compulsant les

minutes d'un notaire lyonnais, ont lancé nos investigations dans

une direction toute nouvelle et des plus intéressantes.

cf Après Chambéry, le mont du Chat. . . au pied duquel se siet

un grand lac (du Bourget), et le long d'icellui un château nommé
Bordeau où se font des espées de grand bruit et au giste à Hyenne,

quatre lieues, petit bourg. . . (')«.

C'est ainsi qu'à son retour d'Italie (i58i), l'auteur des Essais

'•) Journal du voyage de Montaigne en Italie. . . en io8o-i58i, avec des notes

par M. de Querlon, p. Itii.
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piV'ciso. dans son itinéraire, im délai! local (|iii lui a semblé pai-

liciilièrcnuMit oui'ioiix.

(}iiolt[iics années anparavanl, M' Sontlionax, notaire royal à

Lyon, enregistrait, le 9;^ août 157(1, '"^ ''^'^'^
P'^'" 'f'<l"pl rrMicliel

Pasqnier ot Claude I^isquier, l'orgeurs d'espées de Hordeau, près le

Borgev lès Chanibérv en Savoye . . . vendent et promeltcni bailler

et fournir à M'* Jebau Perret dict Faye, marchand, bourgeois de

Lion présent et acceptant, toutes les lames qu'ilz feront et forgi-

ront sur leur martinet , durant le temps de troys années entières

et piochaines commençant ce jourdliuy datte des présentes. . . et

ce pour et moyennant le pris, somme et à raison de huict livres

douze solz tourn. mounoye de Roy, la douzaine de lames fines, et

de unze llorins mounoye de Savoye'^' les moyennes. . . w'-'.

Ces deux pièces, de provenance extra-savoisienne, sont de reste

sulFisaiites poui- démontrer Texistence d'une fabrique (Pépées Ibnr-

tionnant à Bordeau (Savoie) en plein xvi" siècle et jouissant (Pune

réputation dont Pexcellence était admise par les étrangers eux-

mêmes.

Voici, pour les époques précédentes, ce que nous ont fourni les

sources locales :

M. Mailland fait remonter au xi'' siècle l'établissement des forges

(le Bordeau (^111 ne donne aucune preu\e écrite, mais cfon en a dé-

couvert des indices de toutes parts, dit-il, et de vieux papiers que

j'ai entre les mains établissent que la famille Richard, dit Pon-

sonnier, avait des fabriques importantes de couteaux, et la famille

Francillon, des fabriques de serpettes d'une grande réputation. Eu

1728-1730, les géonu''lres du cadastre constatèrent qu'il existait

encore à Bordeau quatre forges, deux martinets el deux gi-andes

meulesC'l La manufacture dont parle Montaigne n'était point an

château, ainsi quil le laisse supposer, mais sur PeiiiplacenuMil de

'' Dans un acte do i(3;57, le florin de Savo\e est estimé 8 soh toiirn. environ.

(Mém. et doc. de la Société savoisienne , t. XXII, p. 210.)

'*î Voir aux Pièces juslificalivcs B.

(') Bordeau, son château féodal . , . étudex hislorirjUfs, scivnlijifiups et plllore.ifjueit

par M. Mailland, notaire, p. ij.

'' (Arch. dép. de la Savoie.) II est à re/;rcller (pie railleur de ceUc iiilén;ssaiilo

notice ait né|;li(jé de coter son cmj)riint aux Archives déparlemenlaies de la Savoie

el surtout (pi'il u'ail pas piiMié eu pièces justificatives les cvieux papiersn qu'il

dit avoir entre les mains.
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la papeterie qui appartient aujourd'hui (1^75) à M. Joseph Girod

cl qui fut bâtie en 1810 par les sieurs Novel et Blaflfird. Les débris

d'armes, parmi lesquels une épée tout entière, vendue à M. Gui-

chard, de Lyon, et les meules sur le pouitour desquelles on a

remanjué les traces laissées par le polissage et l'aiguisement des

épées, le tout découvert en cet endroit il y a quelques années, ne

laissent aucun doute sur ce point ^.

«Les nombreux fragments et blocs informes de fonte ou gueuse

et les restes d'anciennes constructions qu'on a vues près de la

maison du sieur Micalod portent également à penser que Bordeau

possédait anciennement des hauts fourneaux dans lesquels on pré-

parait, au moyen du minerai des mines du mont du Chat (où l'on

voit encore les puits des mines ferrières et des ruines) ^^\ le fer et

l'acier que l'on employait à la manufacture d'armes, aux coutelle-

ries et aux autres forges de la commune. La position de Bordeau

ne réunissait-elle pas, en effet, toutes les conditions d'un établis-

sement semblable? On trouvait là : proximité du minerai, facilité

de se procurer le combustible en charbon de bois, cours d'eau

puissant et intarissable pour faire mouvoir la nuu'hine souf-

flante. .
.('-^5

Pour être d'accord avec les principes économiques dont nous

avons tout à l'heure constaté la vérité, nous allons étudier quel

était le milieu dans lequel vécut ce petit bourg qui eut son heure

de célébrité, et quels étaient les éléments naturels qui vinrent ap-

porter leur appoint à l'éclosion et au succès de son industrie.

L'exploitation des mines de la Savoie et la mise en œuvre des

matières extraites remontent à une époque reculée. En ne tenant

aucun compte de la tradition qui parle des usines à fer établies au

x'' siècle par les Sarrasins'-^), les nombreux vestiges de travaux, les

galeries ou fosses plus ou moins bien conservées, démontrent, ainsi

que l'ont établi les travaux consciencieux des auteurs qui se sont

occupés de recherches spéciales concernant ces questions, que

déjà, sous la domination romaine, les richesses minéralogiques de

'"' Maillaud, Bordeau , son château féodal , etc., p. i56.

'-' Une fabrique de pointes de Paris ou clous d'épingles, fondée en 1830 par

M. P. Magiiin, de Chambéry, utilisant le ruisseau de Gulaz, a fonctionné pendant

une dizaine d'années, puis elle tomba lorsque l'appoinlissage à emporte-pièce eut

prévalu à Paris. [Ibid., p. 16.)
''' Lelivec, Statistique des mines ri usines du Mont-Blanc , dans le Journal des

Archéologie. 12
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rc pavs avaient été utiiiséos, et (|iie depuis elles iravjiieiit cessé

d'attirer l'attention des indnstrii^ls '''.

On a des titres certains remontant au xiv*' siècle; pour les épocjues

plus anciennes, ce ne sont que des hypothèses assez vraisemblables.

La chartreuse d'Aillon fondée en ii83 et celle de Pierre Cluitel

fondée en 1 193, situées au milieu de belles forets, possédaient fon-

deries et martinets, dont une })artie subsistait encore au commen-

cement du siècle ('-^l

La Chartreuse de Saint-Hugon, construite en 117a ou 1178,

utilisa de bonne heui'e les puissants cours d'eau qui sillonnaient ses

possessions, en exploitant le minerai et le combustible abondant

dont elle disposait. Les plus anciens artifices '*', situés à Fourvoirie,

étaient mis eu mouvement par les eaux du Guiers-i\Iort, qui tombe

des montagnes de la Chartreuse et va se jeter dans le Rhône. On y

fabriquait des instrumeiits aratoires, des haches et des épées. Le

fer et Tacier produits par l'industrie monastique étaient les meil-

leurs que Ton connût sur le marché de Lyon. D'ailleurs la compo-

sition particulière destinée à assurer le succès des fontes était une

des traditions des Chartreux. Hors de Tordre, ceux qui possédaient

les secrets des fourneaux à fer les transmettaient à leurs enfants

comme un héritage de famille C^'.

Sur Saint-Georges d'IIurtières, principal gisement de la Savoie

en fer spathique d'une richesse exceptionnelle, le premier titre sé-

rieux que l'on connaisse est celui de 1 3^4 ; sa validité fut reconnue

en 1768 par un jugement de la chambre des Comptes de Savoie.

H nous donne à croire que l'exploitation minière de Saint-Georges

n'était point chose nouvelle. « A la suite de différends entre ie comte

de Savoie Aimé VI, dit le Comte Vert, et le seigneur de Saint-

mine», t. XVII, an xin, p. 187. — Louis Grillet, Dictionnaire historique du Mont-

Blanc {Chainhory, ï6ùj), t. II, art. Mines, p. Ga-GS.

''' V. Barbier, La Savoie iiidiisirielle (Clianii)éry, iH^f)), t. il, p. •.! , dans los

Mémoires de l'Acadéinie des sciences, helles-leltres et arts de Savoie, 3° série.

'*' Statistique du département du Mont-Blanc
, par M. de Vcrnoilli (Paris, 1807),

p. /)6.

'•^) Dans son rapport au Consoil d'élal sarde, M. Despinc, iii{{énieur des raines,

fait remontor à plus d<,' cinc] siècles le liaul fourneau cl le nutrtinel installés à

proximilc de la Charlrense de Saint-Hu/jon. ( liuj;. Burnier, lli.1t. de la Chartreuse

de Saint-Hugon , dans les Méin. de l'Acad. imp. de Savoie [ (ihanibéry, 1 BG9] , ii" série

,

t. II, p. 119.)

(») lbid.,'p. 117.
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Georges, Pierre d'Hurtières, tous deux convinrent, par un acte du

2^ septembre i3hk, que la redevance sur le minerai de Saint-

Georges appartiendrait moitié au souverain, moitié au seigneur.

Il était entendu que la police de la mine reviendrait au prince,

qui, par une réserve expresse, déclara que les droits et privilèges

concédés par le souverain et ses prédécesseurs aux possesseurs et

cultivateurs desdites mines, seraient maintenus intacts et conservés

dans leur entier (^).îi Les habitants de Saint-Georges ne manquèrent

jamais d'invoquer le bénéfice de cette clause, qui aurait reconnu

leurs droits antérieurs et devait les affirmer pour l'avenir.

Parmi les titres subséquents, il en est un particulièrement inté-

ressant pour riiistoire des marques de fabrique. Dans une investi-

ture donnée le 16 mars i566, en faveur du marquis Louis de la

Chambre, le duc Emmanuel Philibert de Savoie lui accorde le droit

de marquer Tacier à la marque de réléphatit, et de pouvoir faire

tirer toutes les mines et minérailles de ses terres. . . pour en jouir

à son plaisir '2).

Un arrêt du sénat de Savoie de i56o fait mention des fonderies

et forges du Bourget en THuile, établissement fondé par la maison

de Castagnère, originaire de Gènes. On y traitait le minerai de

Saint-Georges , et un autre minerai de même nature qu'on tirait des

environs. La famille de Castagnère établit depuis à Argentine une

usine considérable, qui, en i633, réunissait fonderie de fer et de

cuivre, fabrique d'acier, feux de forge, tréfilerie, taillanderie, pro-

duisant faux, scies, etc. (^^

Indépendamment des chartes relatives à Saint-Georges d'Hur-

tières, de nombreux titres viennent, dès le commencement du

XIV* siècle, attester l'activité de l'industrie du fer dans la région Sa-

voisienne (*).

Au commencement du x\f siècle apparaît la houille, qui timi-

dement essaie de se substituer au charbon de bois, que les forêts

épuisées ne pourront bientôt plus fournir aussi généreusement.

>'^ V. Barbier, La Savoie industrielle, p. i48.

(*) Ibid., p. i5o.

(^' Ibid., p. A3. — Voir aussi le Dict. hist. de Grille! qui a répété Lelivec.

^*) F. Mugnier, Répertoire de documents relatifs à l'a7icien comté Genevois , publié

par la Société savoisienne d'histoire et d'archéologie, l. XXX, p. 3.3; — Gabriel de

Mortillet, Géologie et minéralogie de la Savoie, passim; — Grillet, Dict. hist. du

Mont-Blanc ; — F. Mugnier, Documents relatifs à la Maurienne
,
publiés par la

Société savoisienne d'histoire et d'archéologie, l. XXXII.
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C'est le i3 octobre t5i5 que le dur de Savoie doimc à André

(iuiet, nuiitre général des Monnaies, concession el alherifeiiienl de

toutes les mines de charbon (iiii sont dans le inandenieiil de Cbani-

béry, sous réserve de la viiij;ti(Mne ])aiiie des produits (''.

^ous dirons très procliainenuMit , à propos des épées de Kives,

coninient l'autorité du prince avait du, en plein moyen âge (i3/io),

se préoccuper des ravages désordonnés que subissaient les lorêls

dans le voisinage des industries minières. Quant à ces dernières,

elles vécurent pendant des siècles sous les régimes variés des cou-

tumes locales et des concessions multiples el changeantes (jui leur

étaient particulières.

La dilapidation de cette admirable l'orhme attira l'attention du

souvei'ain, et les premières traces de législation sur les mines so, ren-

contrent dans les Statuts, JùUts el Règlements, Iniichaul la juridic-

tion de la chanibi'e des Comptes de Savoie, publiés le lo sep-

tembi'e 1029 par le duc Chailes lll. C'est à ce prince éclairé el

ami de ses peuples (ju'on doit réellement la première loi générale

qui ail été pi-omnlguée en Savoie sur les mines, el qui esl connue

sous le nom d'Ordonnance métallique. Elle ne contenait pas moins

de soixante-dix articles, el l'ut publiée en latin à la date du 1" no-

vembre i53i. Elle posait des règles (jui n'avaient point été suivies

jusf|ue-là, fixait la f[uotité du droit régalien, établissait la surveil-

lance el le contiôle de l'autorité publi(|ue, et délinissait d'une ma-

nièi'e assez nette le droit du pro])riélaire du sol et ceux de l'ex-

ploitant du sous-sol (-).

A|)rès cette digression nécessaire |)oui" donner un ra|)ide apeiçu

de la situation minière dans le pays des é[)ées de Bordeaux, nous

ivvenons à notre point de départ.

Si la petite bourgade (|ui marlelail les (''p(''es sur la ri\e du

Bourget a lancé dans la plus gn-ande |)arlie de rKnr(»pe alors ci\i-

lisée des produits dont l'excellence el la r(''j)ulati()n son! incon-

testées, il esl à présumer cju'elle n'a pas été seule à jouir de cet

engouement universel. Les martinets (|ui battaient le fer dans la

mènu' réfjion, avec des matières premières (|ui nélaieni pas sen-

siblement différentes, ont dû piofit<'r de la laveur <pii saltacliail à

ce nom de glaives de Bordeaux, el certainenieni ils ont du se cou-

'•'' (JonrcHsidiii . . . (I"ll« Siirnid . ciiiiiimiiii(|iii'' [litr .1. Itiiltul — (il. Morlillel,

op. cit., p. 97.

<*^ La Savoie indt'str.vllc, l. Il, p. ^j'j.
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vrir de ce paviiloii poiii' jeter sur les marclu's européens le suiplus

d'une production (|ui dé])assait de beaucou]) les besoins de la

consommation locale.

En effet, la fabrication des armes est extraordinairement déve-

loppée sur toute Tétendue de ce petit pays de Savoie, à Bordeau,

Chambéry, Annecy, Montmélian, etc.

Un texte analogue à celui de Montaigne, mais antérieur (1018),

nous parle avec éloges des épées d'Annecy: rr L'après disner par-

tismes de Duing et vinsmes audit Nichil (Annecy), cy a 11 grandes

lieues; c'est une petite ville où s'y taict largement espie et cou-

teaux, et sont de bonne estofes^'^.r

La localité devait être favorable aux installations industrielles,

car, en 1687, ^Pieire Cbamprouz, bourgeois et seci-étaire de la

ville et cité d'Annecy, n y installe une usine d'une importance telle,

qu'il offre au duc Victor Amédée k de fournir tous les ans et à

quartiers le nombre de deux mille mousquets. .
.-"^)^.

François Borgno, inscrit en 1089 sur l'état de la forteresse de

Montmélian comme piquier et lancier de S. A. le duc de Savoie,

Charles-Emmanuel, fournit par milliers des lances, piques et

manches de hallebarde '''.

La production des armes dépassant de beaucoup les besoins

du pays, les ducs en réglementent la sortie, de manière à s'assurer

'*' J. Le Saige, \oijnge en Terre Sainte, f. io3.

(^J «... montés avec ia bandolière et sa corroyé de vaclie du pa^s, composée

de tiuicl cliarges avec le poulvérin, toutes de bois couvertes de peaux, leurs

bourses sans franges, et les allaclies de cordelelz de bon fils, pour le prix de six

livres toui noises pièce, rendus dans la ville d'Annessy. Et de la sorte et condition

qu'en sera domié la monstre par V. A. R. et qu'à cest effect en seront remis deux,

l'un desquelz demeurera entre les mains de qui V. A. R. commandera, et l'autre

demeurera au dict Ciiamprouz pour patron. n [Les Armuriers . . . en Savoie du xiv'

(tu xviii' siècle, par Auguste Dulonr et François Rabut, dans les Mém. et Doc. de In

Société savoisienne, t. XXI 1 [Chambéry, iSHA], p. 306.)

'^' Le 20 août loS'i, le trésorier général Emmanuel Dia paye comptant à

I^rançois Rorgno, faiseur de piques, la somme de 36i livres 16 sols pour prix de

379 piques et de 69 bastes de hallebarde qu'il a fabriquées et qu'il a conduites

au château de Montmélian. — Deux ans plus tard, soit le a A décembre, Rorgno

qui avait déployé une grande activité pendant cet espace de temps, reçoit un man-

dat de 10,392 florins 9 sous et 6 deniers pour reste de la façon des lances,

piques, manches de hallebarde et autres ouvrages. — En lévrier 1.089, '^'^^^ '^"'

core une somme de -50 écus de 6 florins pièce qu'il reçoit poui- prix de

3,000 piques. (Ihid., p. i5i.)
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ooinnio olioix ot ([ualit('', \o iiu'liil cl les armes <|iii l(Mirs(nil nécos-

saiios^').

11 csl bioii ciitcndu (|iii' 1 iiidiistric iTcsl pas limiU'o aux sculos

armes, et (|u"(dlo s'eteiid à loiiles les iiiarchandisos on l'or ouvré.

Nous viMioiis do voii' dans lo voyajjo do Lo Sai<fo (|uollo élail la

répulalion dos couloaux d'Aiinocy au comineucomenl du xvr siècle;

los outils destinés à l'agriculture ne leur cèdent en rien et sont

roclierchés non seulement on Savoie, mais dans toute la Loni-

hardio, oi*i los usines de Taninges l'ont une victorieuse concurrence

aux lors borgamasques''^) (iGi^io). Cette l'abricatiou et ce commerce

t'Iaieul si considérables, que ])lusiours écrivains étrangers crurent

c|uo lo Faucigny s'appelait Falciniacum à cause do la quantité do

laux, de l'aucilles, etc., que Taninges envoyait dans les pays voi-

sins ^^'.

Dos los promioros années du xiv^ siècle (*^ nous constatons en

Daupbino la pénétralion des l'ers et des aciers de la Savoie par la

Côte Saint-André (^) etBoczosel'^^ et, dans une étude que nous pré-

pai'ons sur les Epées de Vienne, nous montrerons, pondant cette

même année 1809, les aciers, les fers ouvrés et les l'ers bruts,

traversant Venissieux ot Saint-Sympliorion-d'Ozon, pour alimenter

le marché de Lyon et les martinets de Vienne.

Enfin ce mouvement commercial est tel que, au xvii^ siècle,

los l'ers naviguant sur la Saône sont mesurés à la modo do Savoie,

et que les gueuses de ses hauts lourneaux, traversant Lyon, re-

'') Par tes articles 9 et to est autorisée la sortie du fer et des armes «qui

pourront se fabriquer avec lo produit des mines, apri's toutefois que ces armes au-

ront été offertes au lieutenant-général pour les acheter si Ijon lui semble, et à

charge de faire constater pat' écrit le refus qu'il en fera». {Election de l'office d'Abon-

douce, imprimée à Chambéry, Geoffroi du Four, lOIVi.) — Voir Barbier, la Sa-

voie industrielle , t. I, p. 11.

'-' Augustin Chiesa, Corona Reale, t. Il, p. 89, cité par (îrillet, Dicl. hint.

du Mont-Blanc , t. H, p. '100.

'•'^1 Grillct, op. cit., au mot Taninges.

(*' ...rrDe quodiibot vondente... ferrum, acerum seu calil)em. . . capilur unus

denarius.7) Extenta jurium comitis Sabaudiae apud Costam Saint-Andrew et Boc-

zosellum, 1809. (Valbonays, Mémoires pour l'ilistuirr du Dmiphiné [Paris, 171 ij,

dise. t\, pr. G, p. 89.)
'•''> Knrluve nppartenaul nu comte de Savoie, dans le comté de Vienne et d'Al-

bon, entre \'i)ii()n et Saiiil-tiambeit-d'Albon sur le iUiône. ((If, la carte de Val-

bonays.)

<"' Knclave dans la baioiuiie de la Tour du Pin. (tliid.)
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montant la rivière et transitant par Màcon, viennent faire con-

currence sur son territoire même à la métallurgie bourguignonne''^.

Si maintemant nous jetons un coup d'œil d'ensemble sur ces deux

pays, sur leur géologie, leur aptitude à donner naissance à une in-

dustiie toute spéciale, et les conditions qu'ils offrent pour en faci-

liter le développement ; si nous ajoutons à cela un examen sévère

des documents qu'ils nous ont laissés, nous pouvons nous résumer

ainsi :

D'un côté, se présente Bordeaux sur la Garonne: là, nous avons

eu déjà l'occasion de le dire, jusqu'au xvi* siècle, absence d'exploi-

tations minières, constatée par les savants bordelais eux-mêmes,

et surtout par leur principal champion, M. Francisque Michel;

système hydrographique absolument défavorable à l'extension

d'une grande industrie sidérurgique. Il est bien entendu que nous

n'entendons parler ici que d'une industrie non seulement assez

importante pour fournir aux besoins du pays, mais encore capable

d'entretenir pendant près de deux siècles un commerce d'exporta-

tion rayonnant sur toute l'Europe occidentale. Bordeaux, comme
Paris, Lyon, Rouen, etc., rassembla certainement dans ses murs

toutes les professions, attirées par la fortune de ces grandes agglo-

mérations urbaines du moyen âge; il y eut des armuriers, des

fourbisseurs, des heaumiers, etc.; les forgerons donnèrent leur

nom à la rue des Faures , l'ancienne rua Fabrorum ('-)
; mais aucun

texte, aucun monument ne vient nous démontrer, sur les bords

de la Garonne vaseuse (^\ l'organisation d'une industrie de l'arme

blanche fonctionnant dans le sens large du mot. Au contraire, les

'*) « . . .Et ce fait la charge de l'Acier de quatre Balons (variante de Balot) et

la charge de Fer que quatre nombres de Fer de Savoye communaux. . . hem, Fer

qui n'est ouvré et qui vient de Lyon ou d'ailleurs, à Mascon s'il y demeure, il doit

seize deniers obole parisis la charge. , .» i665. Règlement généi-al des Péages qui

se lèvent le long de la Rivière de Saône. . . Le tout vérifié. . . par messieurs le

Prévôt des Marchands et Eschevins de la Ville de Lyon, . . (Lyon, chez Antoine

Juiileron, 1679, p. 117.)
^^) Ruadeus Faures; rua Fabrorum; rue des Fargues; rue des Faures. Cette rue

était et est encore dans la paroisse Saint-Michel; elle porte toujours le même nom.
11 y avait aussi : Pulz deus Faures; puits des Faures. Ce puits était situé à la ren-

contre des rues des Faures et des Menutz. Il existait dès l'année 19 83, on en fai-

sait encore usage en 1617. (Léo Drouyn, Bordeaux veis iù5o, pubhé dans les

Archives municipales de Bordeaux),
''' Elisée Reclus, No'iv. Géogr. univ., I. Il, [m France, p. 168, 170.
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archives locales elles-inènics nous l'oiil soiilir à (|u(>Uos dilTiciiltôs, à

quelles entraves seraient venus se heurter des connnercanls, des

forgerons, des artisans contraints de subir non seulement les frais

de transport éloignés et les péages vexatoires qui encombraient les

routes, mais encore un tarif d'octroi (|ni ])ouvait passer pour une

véritable prohibition : jus(|uVn lAoG, les entrées sur le fer et

Tacier furent taxées à 9 sols et G deniei's par livre'''. A ce moment,

le maire et les jurais, \oulanl l'aire revivre un commerce éteint

rque la ciulal los marchanda (|ue noues-», et attirer les négociants

et les étrangers ^et plus marchantz vaccoyren, \ benguan estran-

geys, (|ue no fan w, abaissèrent les droits à i9 deniers, mesure

adoucissante, mais qui n'était pas un progrès suffisant ])Our don-

ner Tessor à un commerce capable de rayonner dans le pays.

Au surplus, la sortie commerciale des chevaux de guerre et des

armes au dehors des territoires soumis à la domination anglaise

était défendue, ainsi que le dit si justement M. Francisque Mi-

chel (-' au sujet des armes blanches de (Juyenne qui étaient prohi-

bées à l'exportation, si ce n'est en Angleterre et en Irlande, fermées

elles-mêmes à l'exportation du fer, des armes et des chevaux de

prix f-^). Mais du moment que les armes blanches du continent

anglais étaient prohibées à l'exportation, ce n'est évidemment

pas de la Guyenne (|ue pouvaient en {général ])i()venir les épées et

glaives de Bordeaux, que nous trouvons à chaque instant dans les

mains françaises et même étrangères. Nous ajouterons que ces

illustres produits sont mentionnés par les contemporains bien plus

fréquemment chez les Français (jue chez leurs adversaires anglais.

^'' «Prumeyrameiit, fo ordonal , adin que la ciutat fos iiKMclianda que non es, et

plus merclianiz y accoyren, et lienguan esirangoys, que no fan : que los dos souds

et seys deneys pcr liura lornen a xn deneys per linra ; lo- (juaus dos sondz el

seys deneys par auant se recebi^n de cerlas mercadarias, cuui son peylis salai,

fer, asser, ploni, estanh et sau. . .*» (3 oct. 1^06. (Archives vinnicipales de Bor-

deaux. Registres de la Jitrade, t. 111, p. 79.) — Ce statut fut conlirmé le i5 sept.

i.tto8..(lLid., p. 3r)6.) — cfNos liernad de Sanct-Abit, locleiieiit de inossenhor

lo mayor, et los juralz de la ciutat de Hordeu , reconoysseni et. . . confessam auer

a{{ut, près el recehut. . . per Sejjuinot Heti {juarda generau de la laula de la irnpo-

sitlion... dcus xu deneys per liura de salhida per sau, pcys salai, 1er, asser,

plorn, eslanli, coyrame. . .v 9/1 août 1^11/1. (Ibid., t. IV, p. 79.)
''*' Hist. du Coiniiiercc à fiordenuT

, p. 3 16.

^^) ffDe proclauiationo facicnda ne quis lionio aliquos equos preliuni quinque

marcarnm excedenles extra refjnum ducerc présumai ... n 1.3.58. [(Ailalofçve des

Uolles frascdUK, iwrmatids cl frtincois de T. Carte, I. Il, p. 70.)
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Une des plus anciennes mentions se trouve dans Gérard deRossillon,

dont l'action se passe dans le second royaume de Bourgogne, qui

eut la Savoie sur sa frontière ^^K Dans les ballades d'Kustache Des-

champs, dans la (îhronicjue rimée de Bertrand du Guesdin, etc.,

épées, fers, lances, glaives, appartiennent à des sujets du roi de

France. Enfin, dans les Chroniques de Froissart^-^ à Comines, au

Pont de la Lys, à Rosbecque, c'est la chevalerie française tout en-

tière qui charge avec cfces longs glaives aux fers tranchans affilés

de Bordeaux, dont les Flamans se véoient empalés, que les mailles

de leurs cottes ne leur duroient néant, plus que toile doublée en

trois doubles '^^w.

Nous avons cité, en commençant, le texte d'Abulféda '*', qui nous

paraît l'argument le plus sérieux de la thèse girondine. Le géo-

graphe arabe se prononce d'une façon claire. Mais l'auteur de

cette géographie vivait au xiii'' siècle, dans le midi de l'Espagne, et

n'avait que des renseignements assez vagues sur le pays des Francs,

si nous en jugeons d'après l'exactitude de sa topographie. D'un

géographe arabe enseignant à une époque où les communications

pacifiques entre chrétiens et musulmans n'étaient ni fréquentes ni

faciles, nous ne pouvons évidemment exiger la nomenclature des

différentes localités du nom de Bordeaux existant en Fi-ance; sa

science, comme toute celle de cette époque, allait jus(|u à la con-

naissance plus ou moins avancée du pays qu'on habitait, et se

bornait pour le reste aux ouvrages laissés par les anciens, et aux

récits des voyageurs dont l'intelligence scientifique et la véracité

étaient généralement incomplètes. Ce qu'il v a de plus clair dans

son texte, c'est que la réputation des épées de Bordeaux avait non

seulement franchi les Pyrénées, mais encore avait pénétré dans

cette terre classique des belles épées, célèbres déjà du temps des

Scipions. Quant à leui- provenance, il était tout naturel que notre

savant en fît honneur à la seule ville de Bordeaux qui eut alors

droit de cité dans un traité de géographie.

El maintenant, si nous revoyons les relations de Montaigne,

ce texte précis et clair de l'un des érudits les plus avancés de son

siècle, il semble que cet homme, qui fut maire (h^ Bordeaux en

'' Voir pièces justificatives A.

W Ibid.

(^) Froissard, éd. Buchoii, I. Il, cli. clxxviv.

^,*) Voir ci-dessus, p. 171.
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i58i, lia pas Tair de se douter de cette vieille réputation locale;

eu ri'vanche, il nous iournil un docuiiieiit de tout preniiei' ordre, et

dont lexaclitude est conruinée par la transaction passée à la foire

de Lyon, le a a août 157G, tout aussi bien que par la {généalogie

respectable de cette vieille noblesse métallurgique de la Savoie.

En opposition à ces tranquilles plaines de la basse Gascogne,

lei'rain d'alluvion ou accidenté par de modestes collines, la Savoie

présente une constitution géologique du métal qui oiîre à la sidé-

rurgie des conditions de réussite absolument exceptionnelles.

Ses mines l'oit riches, de ler spatliique (5.̂ 7 G liect.), constituent

lu II des quatre grands groupes de mines d'acier naturel en Europe,

(|ui sont ceux de Styrie et Garinthie, ceux du Tyrol, ceux du pays

de Siegen et ceux de Savoie'^). Voici ce qu'en dit M. Gabriel de

Mortillet dans un travail de géologie qui fait autorité (•^î
:

rrLes fers de la Maurienn*', grâce à la nature du minerai (fei-

sjiathique), qu'on désigne quelquefois sous le nom de mine d'acier,

grâce aussi à leur travail complet au charbon de bois, sont de qua-

lité très supérieure. Ils valent toujours un tiers ou un quart de

plus que ceux de la Haute-Saône, de la Gôte-d'Or, du Doubs et

du Jura. Il n'y a pas de meilleure fonte pour l'acier. Ges qualités

s'a])pliquent surtout à Saint-Georges-d'Hurtières, dont les mines

fournissent à elles seules plus des deux tiers des fers travaillés dans

le pays.«

Pour abrégei-, nous passons sous silence la disposition orogra-

phique du pays, qui, par ses nombreux cours d'eau et torrents,

est comme une continuelle invite à l'établissement d'engins mo-

teurs; la tradition qui s'accorde avec les galeries jirimitives, les

débris de gueuses et les scories pour attester l'existence d'exploi-

tations minières aux époques les plus reculées, et nous arrivons

aux textes contemporains.

Geux-là sont variés, et leur groupe embrasse toute la vie accidentée

du métal, depuis sa genèse au sortir des entrailles de la terre jus-

qu'à sa dernière transformation en lame acérée (jue vient de battre

le martinet. Ils sont nombreux et s'échelonnent sans interiuption

depuis le xiv*" siècle jus(fu'à nos jouis. Eiilln leui- valeur arcliéo-

logi(|ue est telle que, pour une grande partie, la crili(jue la plus dif-

') Ad. Joanne, Géof^raphie de la Savoie (Paris, 1886), p. 3(j.

(') Mortiilol, Génloffie pl mirwruhiiçip de la Savoie, p. 3oi.
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firile ne peut ieur refuser les qualités de certitude et de précision

qui font preuve en matière liistorique.

Les épées de Bordeaux sont-elles du pays girondin ou du pays

de Savoie ?

Entre deux provenances aussi différentes, on n'avait jusqu'ici

pensé qu'à la première, il est juste de dire que l'importance histo-

rique de la métropole de l'Aquitaine mise en regard de lobscurilé

dans laquelle a vécu l'humble bourgade savoisienne, explique suffi-

samment cette préférence; on comprend même que solution diffé-

rente ait pu n'être jamais soupçonnée. Mais l'ensemble des docu-

ments que nous avons réunis et leur étude comparée nous inclinent

vers la deuxième hypothèse.

J.-B. GiRAUD,

Conservateur du Musée arcliéologique de la ville de t.yon.

PIECES JUSTIFICATIVES.

Hauberc et fazaran dès le capel
'

Et ol lacié ii heaume Raimon Borel,

El a çainte l'espade Milon d'Urgel

,

Lance porte et escu qui est de Bordel . . .

Gérard de Roussillon, éd. de Francisque Michel (Paris,

P. Jannet, i856),p. 3^, I. 8.

Un escuier y vint, qui le conte lança

D'un espoit de Bordiaux, qui moul cliier li cousta :

Tout parmi la visière le conte asséna

Parmi le senestre seul, tout parmi li bouta . .

.

Chronique de Bertrand du Guettclin, par Cnvelier, éd. E. Cliar-

rière,l. I, v. 6016-6020.
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1351. Si rocommença la Ijataille si loile comme en dovanl. el dura

moult loii};uonient; et avoiont oourles «'pc'os de lîordoaux loidcs et aiguës,

('( éj)iou\ et dngues, et les aucuns haches. [Chroniques de Froissnrl , éd. Bu-

chon, t. 1, p. 9()i.)

1356. Le seigneur de Bercler prit son dpée qui ëloit de Bordeaux , honne

et l(!gèie et roide assez, et l'empoigna par les hans, en levant la main pour

jeter en j)assant à Teruyor. [Ibid., t. I, p. 352.)

1377. Là l'ut Elyot, de Galay, qui moull appert ecuyer et bon homme
d'armes étoil, consuivi d'un coup de glaive au haterel d'un large fer de

Hoideaux aussi tranchant et affilé que nul rasoir ixiunoii être. {Ibid., I. Il

,

p. 5.)

1381. Là se mirent sur la place les François tous d'un lez et les Anglois

d'autie; et ceux qui dévoient jouter ëtoient à pied et armés de toutes pièces,

de bassinets à visière, et de glaives à bon 1er de Bordeaux, et d'épées de

Bordeaux tous pourvus. [Ibid., t. Il, p. laG.)

1 382. Adonc recouverent ils la tierce lance et se consuivirenl en niy les

écus si roidement que les fers, qui de Bordeaux étoient, entrèrent eus et

percèrent la pièce d'acier, les plates et toutes les armures jusques en chair.

(Ibid., t. II. p. 19/1.)

1382. Adonc ils se mirent tous ensemble et abaissèrent leurs lances et

leurs épées roides de Bordeaux, et éperonnèrent leurs chevaux de grand

randon. [Ihid., t. II, p. 999.)

1382. Car ils sont mal armés et nous avons nos glaives à fers longs

et acérés de Bordeaux, et nos épées aussi. [Ibid., t. II, p. •237.)

1382. A ces mots. . . \issiez-vous chevaliers et écuyers de grand cou-

rage a baisser leurs glai\es à longs fers de Bordeaux eL enipogner de grande

volonté. . . {Ibid., t. II, p. 938.)

1382. Et véez-ci Piètre du Bois tout devant et ces Flanians venir qui

furent recueillis de ces longs glaives aux fers tranchans allilc's de Bordeaux,

dont ils se véoient empah'S, que les mailles de leurs colles ne leur do-

roient néant plus (\\\f, toile doublée en trois doubles. ... [Ibid., I. Il,

p. 938.)

1382. Ht quand ces Klamans sentirent ces fers de Bordeaux dont ils

se véoient enqjalés, ils reculoient; et les François pas à pas avant passoient

cl conquéroient (erre sur eux . . . {Ibid., I. Il, p. 938.)
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138:2. Et les poiissoient de l^urs glaives à longs fers de Bordeaux qui

les perçoienl tout outre. (Clironiques de Froissart, t. Il, p. 289.)

1382. Sur les deux ailes gens d'armes (Français) les commencèrent h

pousser de leurs roidos lances à longs fers et durs de Bordeaux, (jui leur

passoient ces cottes de maille tout outre et les prenoient en chair. [Ibid.

,

t. II, p. 25o.)

1385. Portingalois et Lussebonois en escriant leur cri : iNotre-Darae !

l*ortingal! qui tenoient en leurs poings lances aflilées de fer de Bordeaux.

[Ibid., t. II, p. '129.)

1386. Bien savoient que jonter les convenoit, puisques jusques à là

étoient venus non de fers courbe's, mais de pointes de glaives, de fers de

Bordeaux, aigus, mordans et (ranchans; et après les armes faites, des

lances férir et des e'pe'es grands horions sas les heaumes; lesquelles épées

étoient forgées à Bordeaux , dont le taillant e'toit si âpre et si dui" ({ue plus

ne pouvoit. Et en après faire encore armes de haches et de dagues, si

très fortes et si bien trempées tpe on ne pouvoit mieux. [Ihid. , t. IL

p. 567.)

1388. Adonc prit messire Pierre de Berne une épée de Bordeaux quil

portolt, et s'en vint ireusement a^^saillir ledit ours. (Ibid., L II,

p. 605.)

De mâles dagues de Bordeaulx

,

Et d'espées de Clermont,

De dondaines et de cousteaidx

D'acier qui à Milan se font . . .

Eustache Deschamps, Poésies morales et Ittsturiqucs , ad. Cvù-

peiet (Paris, 1882), p. 182, v. 1870.

BALLADE.

(Deschamps réclame une épée promise à Ardres.

)

. . .Qui s'espée promise vous demande

A Ardres fut promis ce que demande

Car de Bourdeaul la deuster envoier. . .

Euslaclie Deschamps, OEuvres complètes; éd. du marquis

de Queux de Saiut-Hilaire, (. IL p. 76.
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1^01. A Johan Vvorin lorbisseur d'espoos, pour uno ospt'e de Bordeaux,

108 sous parisis. — Pour avoir fourbi, néloio et mis eu boune ordeuuance

7 graus espées de Bordeaux prinses au Louvre en l'arinoierie dudict Sei-

gneur (le roi) et pour avoir fourbi 0.0 autres espées prises illec, 68 sous

parisis '"'.

B

(:îa août ir)76.)

Contrai cuire les frères- Pasquicr, forgeurs d'cpées à Bordeau [Savoie), et

Jehan Perret, marchand, bourgeois de Li/on^^\

PersonneUenient establys en personnes Micbel Pasquier et Claude Pas-

quicr, forfjeurs d'espe'es de Bordeau piès le Borfjel lez Gbauibdry en Savoye,

les([uelz de leurs bons grés pour eulx el les leurs, cliascuu deulx seul et

pour le tout, sans division ne ordre de discussion de biens el des})ens, ont

confessé et confessent avoir vendu conune par ces présentes ils vendent et

proineltent bailler et fournir à M" Jehan Perret, dict Faye, marchand,

bourgeois de Lion, présent et acceptant, toutes les lames d'espées qu'ilz

feront et forgiront en leur nuu'linet durant le temps de troys années en-

tières et prochaines, commençant ce joui'd'huy datte des présentes et à

sendjlable jour finissaus, sans que lesdictz forgeuj"s en puissent vendre

durant ledict temps à aultres (|u'audict Faye, et ce pour et moyeinumt le

pris, sonune et à raison de huict livres douze solz tournois monnoye de

Roy la douzaine de lames fines, et de unze florins monnoye de Savoye les

moyennes. Lesquelles lames ils promettent faire bien et deuement en bonne

pt loyalle marchandise d(> la façon que leur sera commandée de la part

dudict Perret, auquel ou es siens ils promettent bailler, rendre et délivrer

ladicte marchandise ainsi quelle se fera sur leur martinet, et lorsqu'ilz en

seront de ce faire [)ar icelluy Pei'ret ou les siens requis. Et sur, et en dé-

duction duquel pris que se trouvera monter toute ladicte marchandise à la

raison susdicte, lesdictz Michel et Claude Pasquier ont confessé et confes-

sent avoir receu contant d'iccHuy Perret la somme de cent florins ujonnoye

susdicte de Savoye, de laquelle ils s'en conienlent et en quictenl ledict

Perret au([uel ilz la préconteront sur les lames (pi'ilz lui fouiniroul à la

foyre de Toussainctz pi-ochain , ou plus tost si plus tosl ilz luy en fournis-

sent. Et le sui'plus dudict pris à la raison susdicte leur sera payé par icelluy

Perret en rece|)vant ladiclc marchandise el h late d'icclle. El à fin desdictz

^'' Comptes de l'écurie du roi , t" hh.

^^^ L'oxislenco de ce précieux docuiiit'iil nous a été signalée par noire ami le

docteur Henry Coulagne.
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Iroys années fin de payement, j)ionieltent iesdicls conlralians pai' leufs ser-

niens, les paclies et tout leur contenu à lousjoui-s avoir h f>ré et n'y conli-e-

venir sur peyne de tous despens, domnuiiges inteiestz , obligeans. . . etc.

Faict a este' au domicile dudictz Perret le xxn' jour daoust l'an mil cinq

cens septante seize (sic). Présens à ce honorables Thomas Bonverl, mar-

chand chaussettier, et Estienne Durieu , mai'chand , tesmoings , lesquelz avec

ledict Perret ont signé la présente, et non lesdictz forgeurs corne ne sca-

chant escripre comme ilz ont dict sui" ce requis.

Perret. T. Bonvert. Duryeu.

SoNTHONAs, notaire.

Arch. dép. du Rhône. Minutes du notaire Sonthonax. (F'onds non

catalogué.)



L'ATELIER M()NEï\[HE

DE LA COMTESSE MAllAUT D'ARTOIS,

EN 1306,

1>AH A. GUESNON.

Il lù'xisle pas de documeiils écrits conccinaiil los niomiaii's

royaies et comtalos que Ton suppose avoir été IVappées à Airas,

depuis ies trientes du milieu du \i' siècie, eu passant par celles

des rois Chai'les le (lliauve, Eudes, Charles le Simple, Lothaire,

et des comtes de Flaudres Arnoul le Vieux, Robert le Frison, Ro-

bert de Jérusaleui, IMiilippe d'Alsace, jusques et y compris certains

deniers et oboles parisis attribués à Philippe Auguste.

Les probabilités historiques sur les([uelles repose l'existence de

cet atelier n'ont d'autre tondement que rinter])iétalion des monnaies

elles-mêmes, et les inductions plus ou moins sures (jue leur té-

moignage semble autoriser.

Les deniers des premiers comtes d'Aitois Robert I" et Robert 11

lureut-ils frappés à Arias? Le doute semble peiinis, lorsque, pen-

dant Tabsencedu deuxième comte, on voit ses lieutenants en Artois

affermer le signe monétain; à Rertrand de Creuze, bourgeois de

Rocamadour, en rautorisaut à r ouvrer et faire ouvrer en quelque

lieu ke il li plaira en la terre d'Artois, là u il (juidera le mieux

faire pour leur profit et pour le sien 17. (ir?8G.)

Or on ne trouve pas le moindre indice qui permette d'affirmer

que Bertrand de Creuze se soit établi à Arras et y ait travaillé.

La même incertitude s'étend aux monnaies de la comtesse iMahaul.

Lallribulion des deniers ]H)rtant son nom et son cnsci^ipie no laisse

assur(''menl place à aucune coiilcslalion. Les inNcnlaircs (»nt même
relevé cà et là (juelfjiu's mandats et (|nitlanc('s relatives à leur fa-

brication; mais, quelle (jue soit la \iaiseml)l;ince en faveur d'Arras,
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on ne saurait, en l'absence d'un texte précis, se prononcer avec

certitude sur le lieu d'origine.

Le compte d'installation et d'outillage qui fait l'objet de celte

communication fixera ce dernier point de l'histoire monétaire d'Ar-

tois. Peut-être fournira-t-il, en outre, aux numismatistes quelques

renseignements utiles sur la technique du monnayage au commen-

cement du xiv'' siècle.

On sait qu'il existait jadis aux Archives d'Artois deux cartulaires

de la comtesse Mahaut, aujourd'hui perdus, à l'exception d'un

fragment conservé à Cheltenham dans la bibliothèque de Sir

Thomas Phillips.

Heureusement Denis-Joseph Godefroy les avait analysés, et, grâce

à la libéralité de l'héritier de son nom, le manuscrit est devenu

la propriété de la Société des Antiquaires de la Morinie.

Dans cet inventaire analytique se trouve, sous le numéro ùoB,

une lettre de Mahaut du i" février i3o6, par laquelle la comtesse

charge Pierre le Flamenc de faire sa monnaie d'Artois; c'était un

bourgeois de Paris, qui, paraît-il, avait rendu des services à

Robert II. Il était maître de la monnaie de Tournai en i3o2.

D'après l'acte de concession, les deniers artésiens seront fabri-

qués à 11 deniers de loy d'argent, de /i5 s. 6 d. au marc, cha-

cun valant un bon petit parisis du temps de saint Louis.

Le garde des monnaies aura i denier par lo livres.

Toute autre monnaie que celle du roi et de la comtesse sera

prohibée en Artois, ainsi que l'affinage et l'exportation de l'argent

et du billon.

Pierre le Flamenc pourra établir autant de gardes qu'il lui

plaira pour surveiller la fraude; ils auront le cinquième denier des

confiscations, la comtesse prenant les deux tiers du reste contre un

tiers laissé à son monnayeur.

Pierre et ses gens jouiront en Artois de tous les privilèges des

monnayeurs du Roi.

Il fera la monnaie à ses dépens, la comtesse s'engageant seule-

ment à lui fournir les maisons et outils nécessaires, qu'il devra

rendre quand il cessera

Cette convention entrait en vigueur le i5 février, pour finir le

'ik juin, sauf prorogation. En dehors des indications monétaires

qu'il nous donne, le document présente un intérêt historique en

ce qu'il coïncide avec le rétablissement de la forte monnaie alors

Abchi^olooik. i3
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réalisé par Philippe le BoK auv Irais cl dépens des Juifs, mais non

sans soulever dans Paris une énicule l'onuidablc.

L'entrepreneur ne dut pas d'abord travailler à Arras, puisque

l-installation ne commença qu'au terme suivant. Il eut alors pour

associé, ou pour sous-traitant, Guillaume de Gourdon, (ju'on voit

présider à laniénagement; Pierre le Flamenc n'y intervient pas,

bien qu'à une date postérieure il soit encore qualifié ctmaistrc de

la monnoie Madame 7^.

Pour les travaux de construction, le compte de la cbarpen-

terie nous est seul parvenu; le rouleau du receveur concernant la

maçonnerie, la couverture et la serrurerie a malheureusement dis-

paru.

En revanche nous avons le compte détaillé des frais d'outillage.

En voici un résumé :

«Les tables et les paieles de 1er à geter» furent commandées à

Valenciennes; un potier d'étain d'Arras fournit le métal nécessaire

pour en faire l'essai.

C'est à Namur qu'on demanda un maître pour faire les creusets

à fondre l'argent; Paris fournit les ouvriers rfcouipteursw.

Dix sept cents livres de terre amenée de Dinant servirent à la

confection des creusets et du fourneau d'aflinag(% dont la sole fut

saturée de sel. On fit venir également de la terre réfractaire de

Solesmes en Hainaut.

La ffpaiele^i et la mait à battre les creusets furent fabriquées

sur place.

Le combustible mentionné consiste en braise, charbon et bois

de chêne. r

Les balances venaient de Paris : une grande pour les ouvriers,

une pour les monnayeurs, une troisième à bras de cuivre, deux

autres pour livrer la monnaie, douze petites pour la tfiiller, une

trainelle, un biquet (trébuchet), des plombs à peser, une pille de

8 marcs, etc.

Le mobilier de la ff forgeai comprenait des comptoirs et établis,

que recouvraient 5o aunes de toile, viugl clïaises, des coiïres,-

huches, boîtes, écrins à plusieurs serrures pour les gardes de la

monnaie.

A signaler éjrjilement, dans cet inventaire (|ui a ses énijjmes,

un item de k tio s. pour six paires de grandes tables pour écrire^
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et un autre de 38 s. ffpour des papiers achetés en Flandre pour

ie maistre de la monnoiew.

Guillaume de Gourdon avait préposé au change et à la balance

un certain Jean Dernier, dont le nom se retrouve ailleurs dans

rhistoire monétaire.

Jean Dernier, en août 1282, s'était engagé à faire la monnaie

du comte de Dourgogne Othon IV, celui-là même qui, par son ma-

riage avec Mahaut, devint comte d'Artois. — Il n'est pas certain

qu'on ait affaire au même personnage; le Jean Dernier dont il

s'agit ici pourrait être le père du changeur.

I

LA COMTESSE MAHAUT NOMME PIERRE LE FLAMENC

MAÎTRE DE SA MONNAIE D'ARTOIS,

1" FÉVRIER l3o6.

i3oG, à Paris la veille de la Chandeleur, 1" février.

La comtesse Mahaut nomme Pierre le Flamenc, bourgeois de Paris,

pour faii-e sa monnoie d'Artois
,
jnsques à la Nativité de saint Jean-Baptiste,

de la manière suivante :

Cet article parle de la fabrication des deniers d'Artois à 1 1 deniers de

loy d'argent et de hS sols 6 deniers au marc, et du jjrofit que le garde

des monnoies axu'a, savoir 1 denier sur 10 livres qui seront monnoiées.

Cette monnoie aura cours dans tout le comté d'Artois , et un denier d'Artois

vaudra un bon petit parisis du temps de saint Louis.

La comtesse promet de fah-e publier dans tout le comté d'Artois qu'au-

cune autre monnoie que celle du Roy et la sienne n'aura cours dans cette

province.

Personne, sous peine de corps, ne pom^ra porter hors de son comté

d'Ailois ni argent, ni billon, si ce n'est seidement dans sa monnoie.

Personne ne pourra , sous la même peine , affiner d'argent ou billon , si

ce n'est du consentement dudit Pierre.

Pierre le Flamenc pom'ia mettre et établir dans tout ce comté autant de

gardes que bon lui semblera pour arrêter toutes fausses monnoies et faux

monnoieurs ; ils auront le quint denier de tous les forfaits d'or, d'argent et

de billon qu'ils prendront, et la comtesse aura les deux tiers et Pierre le

tiers de ce qui restera. La comtesse s'oblige à ne pas ôter des mains dudit

Pierre ses monnoies pendant ce terme , et promet de le garantir et tous ses

gens conti-e tous.

i3.
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Ledit l'ieire et ses gens jouiront dans tout le conxlë d'Aiiois des mêmes

privil('};t's qu'ont les monnoiois du Hoi dans sos monnoies, et auront un

saut'-ionduit.

Pierre fera la monnoie h ses dépens , sauf (jue la comtesse sera tenue de

lui donner des maisons et outils nécessaires, qu'il sera tenu de rendre

quand il finira.

La comtesse donne audit Pieri'e, en recomiaissancf^ des services qu'il a

rendus à son père et à son mari, le pouvoir de faire de la monnoie en

Artois, à commencer quinze jours après la Nativité de saint Jean-Baptiste,

et veut qu'il en jouisse après ce terme, s'il en veut donner encore un

auli-e '".

ÏI

TRAVAUX D'INSTALLATION ET FRAIS D'OUTILLAGE

DE L'ATELIER MONETAIRE ETABLI À ARRAS PAR LA COMTESSE MAHAUT

EN i3o6.

C'est li contes Ernoul Caffel, hailliu d'Arras , tenant le liu du recevem* d'Ar-

tois, du terme de le Toussains l'an nul ccc et sis, fais à Madame d'Artois

des revenues de la conté d'Artois de toutes les i-eceptes , les mises et les

paiemens que il a fait puis le terme de l'Ascension daeirain passé.

Ce sont denier paie par le main du receveur pour le fait de le monnoie

que Madame d'Artois doit faire à Arras, et premièrement :

A Guillaume de Gourdon, maistre de ledile monnoie, pour envoierpar

ni fois à Valencienes pour mander les paieles de fer à jjeter, xxviii'

Pour I vallet envoie à Madame à Ilesdin par ledit Guillaume, vi'

Poiu' I vallet qui porta deniers à Valencienes à celui qui fait les tables

pour geter, vi'

Poui' I autre vallet renvoie à Valencienes par celui Guillaume, .... vi'

Poui" despens d'un vallet envoie à Nanuir qucrre le nudstre qui fait

les croiseus à fondre argent, et pour les despens du maistre au retom"-

ner, xxv*

Pour les despens et les journées du maistre qui list le fournel à fondi"e

argent , xxx'

Pom* les contoirs clauer et pour les toiles don! il sont couvert,, ix' vi**

Pour le maistre qui fait |)ns d'estain et |)our la frainture de son ostain

quant on iist l'assay <les tables qui sont laites pour contours, v'

('' Deuxième dmiultiire d'Artois , analysé par l)cnis-Joscj)li (ioilolVoy, |)ièfc 4o5.

Ms. de la Société des Aniicjuaircs de la Morinie.
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Pour despens le maistre de le nionnoie

,
quant il ala à Paris pour querre

couleurs et acater balances grans et petites et autres coses qui li faloient,

poiu" xu jours , x' x'

Pour unes grans balances à ouvriers , unes autres à monnoiers et unes

autres à bras de ceuvre à peser que li maistres acata à Paris à celé voie , x
'

Poui- II autres balances à délivrer le monnoie, xii petites balances à

tailler le monnoie , et une pille de viii mars pour peser, xix' xiii'

Pom- un paieles de fer pour ouvriers, cv*

Pour les tables à geter faites à Valencienes , xvi'

Pom' deux serures mises à huges de la garde , une boiste à ii clés
,
pour

corde à loier sas , nu' viu'

Pour sel que on mist en le soie du fournil , xii'

Pour une paiele de ceuvre à blankir, un"' x*

Pour IX pions f^^ire à peser as ouvriers , x*

Pour xvif de terre qui vint de Dinant, sans le portage, ix'

Pour celé terre amener de Dinant à Arras , cxiu'

A Jeban Bernier, que li maistres a retenu pour estre au cange et à le

balance
,
preste viii'

Pour un autre vallet, qui sera avec le maistre pour faire les assais,

preste • vin'

Pour le maistre de le monnoie, pour plusieurs coses nécessaii'es à ie

monnoie :

Pour XXV sas de carbon , vi' ie sac , valent vu' x'

Pour XXXIX sas de carbon , de vi' vu'' le sac , valent xii' xvi' viiii''

Pour ce carbon descbergier m*

Pom* v' XLiii' de plonc , le cent xlviii', valent xiii' viii''

Pom* Il huges pour le monnoie xliii'

Pour une trainelle , x*

Pour une couche , xiii'

Pour ces huces et le couche mener à le monnoie des lins u on les

prist , Il' vi^

Pour XL aunes de canevach pour couvrir ies establies où on contera ie

monnoie , ii' l'aune , iv'

Pour VI paire de grandes taules pour escrire , xl*

Pour L caisnes à faire gloes , m' le pièce , vu' x'

Pour II sas de brèse , xv'

Pour XX caières , xiiii* le pièce , valent xxiiii' iv**

Pour v aubes et m pelés et un paelic , xiiii*

Pour I tronc à faù'e les croiseus, et pour mener à le monnoie, viii' vu'*

Pour clan à clauer les contoirs , x' vu**

Pour un grans careus prins au cuvelier de ïîaiserue, xvi' le pièce, lxiiii*

Pour H careus moiens prins au dit cuvelier, xxiiii'
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Pour II petis careiis , x\'

Pour II spilles et ii spaus, \vi'

Pour ces coses moner h loslol de lo moiinoio dos lins u oies l'uronl ara-

lées, ?cviii''

Pour le niaislro de le nioiinoie aler en Flandres, pour son valet à ii che-

vaus, et pour Henri Nazai-t à i cheval, pour tous despens et i keval liuich,

})ar VIII jours, u mois d'octeiubre, xvi'iii'

Pour papiers acat^s en celi voie pour ledit niaistre, \xrviii*

Pour les despens ledit luaislre Guillaume de «es ohevaus et de seniaisnie,

depuis qu'il vint denionrer à Arras, fais à le maison Colart de Henin

,

dusques à viii jours devant le ïoussains que il s'en ala en son païs , l\' xi' vi"*

Item bailli(^ au dit maistre Guillaume pour son denpens quant îl rttia en

son pais , x'

Sonmie ii' lvi' xvi' r\*

III

Oevres faites à le maison où on doit faire le monnoie h Arras, de car-

penterie :

Et premièrement le semaine de le Saint Cristofle :

Pour VI carpentiers, c'est à savoir maistre Gillon d'Anoelin, Adam de

Tilloy, Robert Marcais, Gdrart de Boves, Jehan de Fevi-in et Jehan de Goy

qui ouvrèrent à le maison desus dite pai* un jours et demi, cascun v' par

joui", , wi' xv'

Pour Jehan Fremaut, VVibert le Leu, manouvriers, qui aidièrent ces

carpentiers par autant de jours , cascun xx** par joiu", xv'

Pour aporler mairien de le maison Jakemon le Ghilebeil à le maison de

le monnoie , xiiii'

La semaine de la Saint Pierre enti-ant aoust :

Pour Guillaume le Boulengier, carpentier et les autres vi carpentieis

desus nonunés qui ouvrèrent audit ouvrage par nu jours et demi, cascun

v' par jour, vu"" xvii'

Pour les deus manouvriers desus dis, par autant de jours^ cascun xx"*

par jour, xv'

La semaine de le Saint Leurench :

Pour les VII carpentiers desus dis, pour nu jours et demi, v' cascun

par jour, vu"" xvn' vi''

PoiU' I iii.'uuiiivricr par nu jours el demi, \\'' le jour, vu' vi**
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Le semaine de la ini-aoust :

Poiir II cai'pentiers , iiii jours et demi, v' cascun par jour., xlv'

Pom" Guillaume le Boulengier, un joui's et demi, iiu' vi'* par jour, va-

lent XX' III"^

Pom" I manouvrier, un jom-s et demi, xx^ par jour, vu' vi''

La semaine de le Saint Bertremiu :

Pour maistre Gillon et Adam 'de Tilloy carpentier, pour un jom-s,

v' cascun par jour, xl'

Pour Guillaume le Boulengier, pom* un jours, nii' vi^ pai* jom%. . xvni'

Poiu* Simon le Roy, carpentier, pour m jours, v' par jour, xv'

Poiu- 1 manouvrier ini jom-s , xx^ le jour, vi' viiV

La semaine de la Saint Jehan Décolace :

Pom- le dit maistre Gillon iiii jours et demi, v' le jour, xxn' vi**

Pour Adam de Tilloy, cai'pentier, v jom"s et demi , un' vi** lejom", xxiiii' ix*

Pour Guillaume le Boulengier, pom* v jom-s et demi , nu' le jom-, . xxn'

Pour i manouvrier pom- tant de joiu-s, xx'^ le jom-, ix' n*^

La semaine de le Nostre Dame :

Pour maistre Gillon , m jours , v' par jom-, xv'

Pour Adam de Tilloy, iiii jours et demi, mi' vi'^ le jour, xx' ni'*

Pour Guillaume le Boulengier, iiii jours et demi , iiii' le jour, . . . xviii'

Pom- I manouvrier, par tant de jours, xx'* le jour, vu' vi''

Pom- portem-s c]ni aportèrent maiiien par plusiei-s fois, x'

La semaine de la Sainte Crois :

Pour maistre Gillon , ini jours et demi, v' par jour, xxn' vi^

Pour iiii autres carpentiers, c'est à savoir : Adam de Tilloy, Jakeman

d'Acheu , Jehan de Goy et Guillaume le Boulengier, pour nii jom-s et demi

cascun , un" vi'* par jour, mi"' i'

La semaine de la Saint Mathieu :

Pom- maistre Gillon carpentier desus dit, un jours et demi, v' par

jom-, xxn' vi''

Pour V carpentiers, c'est asavoir Adam de Tilloy, Jehan de Gourceles,

Jakes d'Acheu, Jehan de Goy et Guillaume le Boulengier, pour un jours

et demi, cascun un' vi** par jour, ci' ni**

Pour i manouvrier par autant de jours , xx"* par jour, vu' vi''

Pour porter plusieurs mairiens, un' vi''
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I^ semaine de la Saint Michiel :

Pour les V carpentiers desus dit, jioiir im jours case un, ini" vi*' par

our, un' X*

Pour maistre Gillon desus dit, pour un jours, v" le jour, xx'

Pour I luanouvrior, j)ar tant do jours, w** lo jour, vi' vni^

Pour porter mairien , XLVn''

Le semaine après le Saint Rémi :

Pour ledit maistre Gillon, poiu' v joui's et demi, v' par joui", xxvn'.Yi''

Pom" les V carpentiers desus dis, par tant de joiu's, cascnn nn' vi* le

jour, vi' m* ix**

Pour I manouvrier, par autant de jours, w"" le jour, xi' n*

Pour porter mairien , vu' m**

Le semaine après Saint Denis :

Pom* maistre Gillon, par v jours et demi, v' par jour, xxvn* vi''

Poui' n carpentiers, asavoir Adam de Tilloy et Guillaume le Boulengier,

. par tant de jours , nu' vi"* cascnn j)ar jour, xlix' vi**

Pom" I manouvrier, par autant de jours , w*^ le jour, ix' n^

La semaine de la Saint Luc :

Pour maistre Gillon nn jom*s et demi, v' le jour, xxn' vi"'

Pour m cai'pentiers , c'est h savoir Thumas de Goy, Adam de Tilloy

et Guillaume le Boulengier, par nn joiu-s et demi, cascnn nu' vi^ le

jour, Lx* ix*

Pour I manouvrier, par autant de joiu's, xx'^ le jour, vu' vi''

Pour porter mairien , v' m"*

La semaine de la Saint Simon et Saint Jude :

Pour ledit maistre Gillon
,
par n jours , v*^ le jour, x*

Pour n carpentiers Adan de Tilloy et Guillaume le Boulengiei-, pour

m jours , nu' et vi** le jour, xxvn*

Pom- m carpentiers, Thumas de Goy, Jehan de Fevrin et Jehan de

CiOurceles
,
pour i jour cascnn , un' \i^ par jour, xin" vi''

Pour porter mairien, vn' ni^

Pour soiier ais h faire i huis à ces ouvrages, et pour faire Tuis, vi' nn''

Somme i.xxix' nu* ni'*
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IV

Mairien mis à le maison et es ouvrages de le monnoie pris à Jak.

Gilebert :

Pour xnn pièces de bos de xxvni pies de lonc pom" faire pannes , ven-

trières , et une soele sur le mui-, x' le pièce , vu'

Pom' n kievrons de xxx pies pour faire une soele par terre , xxvi" le kie-

vron , lu'

Pour XXVI pièces de bos pour faire baus et postiaus , vu' le pièce , ix' n'

Pour XXI pièces de xxiiii pies à faire le comble , vi' le pièce , valent vi' vi'

Pour Lxxvii pièces de bos dont on fîst roiiles , ii' le pièce , . . . . vu' xiii'

Pour \i° lates de kaisne de xii pies pour later, xii' le cent , valent lxxii'

Pour xif de grosses lates de fresne eslites pour couvrir sus i'apentich et

en la sale et ailleurs u mestiers estoit, ixHe cent, valent cvin'

Pour II" de late de tilloel , x'

Pour XXXV pièces de fresne et de cberisier, un' le pièce, valent. . . . vu'

Pom* XXIX pièces de bos de m' le pièce , valent iiii' vu'

Pour II quartiers de caisne pour mettre à la wimberghe de l'apen-

tich , v'

Pour XXV pièces de bos de xxvm'' le pièce, valent Lvin' im''

Pom' i bracon de vin pies, im*

Pour II grosses pièces de saucb , xii'

Pour II limons de degrés , xviii'

Pour bos à faire les pas , xvi'

Pom' une pièce au puiet , m*

Pour une saucb , xii'

Pom- I gros cberisier, xii'

Pour i quartier de caisne à pendre le balance , m"

Pour I postel de x pies , iiii' pour ii poistiaus , xiiii'

Pom* I autre postel de xii pies et pour i coupon d'ais , m'

Pour une planque de xii pies de lonc et de ii paus d'espés vu', dont li

plus grans partie est à l'uis de le cambre u on poise le monnoie.

Pour I gros caisne de xx pie's, xi'

Pour II grosses pièces de saucb pour faire les grans cepiaus et le grande

estavlie , xx'

Pom' XX ais de caisne de xii pies de lonc et de xii paus de le pom* faire

II Ions sièges , v' Tais , valent c'

Pour VIII plankes de caisne de viii pies pour faire m autres estavlies

,

un' le pièce , valent xxxii'

Pour VI plankes de caisne de vu pies de xl'^ la pièce , valent xx*

Pour XII lates de caisne, m'
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Pour I wil tonnol h l'iiirp trelles, i\'

Pour I ais do kaisne à roslasier i huis, n' vi*

Pour une crouslo tle caisno de \h piôs à faire i hanket desous le grande

cstablic, v'

Pour I ais do \ pies de danemarche caui^ouL^e à l'aire rabos , v'

Pour vni plaiikesdecaisne de \ui pans de lé pour l'aire vui petits sièges,

mi' vi"* le pièce, valent xxxvi'

Pour n croustcs à faire n caieus à l'uis du cellier, ii' vi^

Pour une ais xn'', h faire niarilles à mâchons.

Poui' un ([uartiei"» de xn pies pour border les estavhes, xvni'^ le pièce,

valent vi'

Poiu" vt baukés de lau dont on fist ii l'enestres lu'

Pour faire la treile sur le rue devant les inonniers :

Poiu" une pièce de caisne de xxnii pies de ionc mis à celi trelIe, xxxu'

Pom* X kievrons de xvi pies mis à ceh treile , v' le kievi"on , valent. . . l'

Pour I planke de x pies de kaisne à fau-e i siège , vi'

Pour II karneus de caisne, v'

Pom' une grande mail à pestrir le terre dont on fait les croiseus, . . x\'

Poui- une planke de caisne de vni pies à faire i siège , un'

Somme de tout le mairien dessus dit inf iiii' xn* nu''

Pour journées de mâchons qui ouvrèrent à le dite maison u on batei'a

le monnoie et pour estoffes juises à ces ouvrages, et pour journées de cou-

vreui-s de tuile qui ouvjèrent à le dile maison de le monnoie; pour estofes

mises à ces œvres de couvrir de luile: pour journées d'ouvriers de terre

([ui ouvrèrent à le dile maison; [)our estoffes de plakeurs et pour estoffes

de 1er mises à le dile maison et h le foi'ge de le dile monnoie, dont li rcce-

vères a conl(' j)ai' pai'ties u l'olle de son fonle de sa recopie, vui" \' xi' vu**

Soiiimede loul rouvrajjeel appareil lail pour latuonnoie : v''nu"\i'\vni'

VI

DU MÊME COMPTE.

A llu|;olin de Bracon, valiez Madame, pour despens des chevaus qui

amenèrent le monnoie de Bourgongne le vi" et vu' jour de septembre,

iiicMC'uid f'I dnrii davaine.
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VIÏ

TRAVAUX EXÉCUTÉS À LUTELIER DE LA MONNAIE, EN t3o7.

C'est ii contes Ernoul Caffet, receveur d'Artois, du terme de la Ghande-

leui- en l'an et ou ternie devant dis, fais à Madame d'Artois des revenues

de la conté d'Artois de toutes les receples, les mises et les paiemens que il

a fais puis le terme de la Toussains daerrain passe.

Ce sont oevres faites pour le cause de le monnoie Madame , contées à

la foible monnoie :

Pour une grande paiele la u on bat les croiseus, xl'

Pour II maillos ferer, xx'

Pour II aniaus et pour les crampons as pois , i'

Pour II selles ferer, xx' pour le selle, valent xl'

Pour I cliquet à ii clés et pour i anel à le porte, mi'

Pour une clef au flaiel , xvi

Pour une clef aux carbons et pour une serure rapareHier, ii*

Pour une clef à l'estable et poiu- le serure rapareHier, n'

Poiu" une clef du ploustre de le quisine , et pom* le verel refaii^e, . . . m'

Pour une clef à le despense et pour le serure rapareHier, n'

Pour II clés de cliket à le cambre du maistre et pour une clenque, . ni'

Pour une clef à ploustre et le ploustre rapareHier, m'

Pour une clef h l'uis du fournel et pour le serure rapai-ellier, n'

Poiu- une clef à un ploustre et pour le verel refaire au boukii desem*e le

cambre du maistre ,
ni'

Pour I anel et pour i hanet à tenir l'uis, xii'

Pour une paire de carnières à la fenestre des balances et pour i verel

estofé, • m' vi"*

Poui* III pentm'es à une autre fenestre, m'

Pour III banes à tenir i banc, vi"'

Pour les espées des balances ferer, et pour n kevilles qui les por-

tent, V'

Pour un veruelles au celier de le quisine, un'

Pour VIII clez refaii'e , m'

Pour une clef à une serure d'une cambre, ii'

Pour autres serures rapareHier et rasseir, xii''

Pour une corde mise au pucb de la maison là u on fera le monnoie, x'

Pour faire l'appel à pendre les balances à binqueter le monnoie par

Estene Trigal, cai'pentier, ii jours et demi, nii' vi* par jour, valent \i'
m''



— 20/1 —
Pour lerre prise à Scjeinmes en Hënau , amenée sur ii caretes le vigile

Saint Andrieu pour faire croiseus à la nionnoie , x'

Sojnme de ces oevres pour le monnoio xviu"' xviu' vn'' valent à le

Tort vi' vi' II''

VIII

COMPTE D'ERNOUL CAFFET, RECEVEUR D'ARTOIS,

DU TERME DE L'ASCENSION iSo-J.

Ce sont denier preste à Pierre le Flanienc, maistre de le monnoie

Madame :

A fiuillaume de Gourdon pour ses despens qu'il (isl h Arras et ailleurs

pour le cause de le monnoie Madame, du jour de Toussains (|ui fu l'an

Mccc et VI dusques au jour de miqpiaresme prochainement sivant après,

pour nu" XIII jours, viii' pai* jour, xxxvii' un', feble monnaie, valent le

fort xii' viii'

Le xiiii' jour d'avril
,
pour pluseurs messaf]^es envoiids à tous les i)ail-

lius, prévos, sergans et à toutes les autres justices de le conte d'Artoys et

des appartenances pour deffendre les monnoies «pie li roys a delTendiies ou

royaume, et que li tu-tisien que ma dame fait faire à présent fuissent pris

i)ar tout XVI*

IX

QUITTANCES.

Quittance de Guillaume de Gourdon, monnoyeur, pour ses dépens rffais

à Arras et ailleurs pour les besoinfpies de le monnoie madame i à 8 den.

par jour de faible monnoie. — 26 mars iSoy ^''.

Arcliivos du Pas-de-Calais. Inv. sonim., \. I, p. •Af.ï).

(jiiillunce de Mahaut pour 9.8 1. 5 s. que Jacques le Muisne remit ^'en

a iii.iiii (if luisti'e {;enl de la nionnoiei. — 1 9 déc. i3o8.

Ibid., t. I, p. 935.

"' Demay, luvpul. (ht Hfetiux de l'Artois, n" 19^7.
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C'est li contes Ernoul Gaffet, receveur d'Artois, du terme de l'Ascension

l'an M. CGC et vu.

Ce sont menu despens conté a le fort monnoie :

Pour I escring acaté à ni serures pour les gardes de le monnoie, et

n autres escrins pour mettre les f [llaons?] et les deniers,. . . , cvi' vm"*

Pour claus prins à Jehan Aurri à clauer plusieiu's coses en la maison de

le monnoie , un'

Pom- Jehanet fd Estevenon qui porta deniers , etc.

Archives du Nord, Chambre des Complet. A, 3 80.



NOTE

Sun UN MONUMENT
ELEVE

A CAIUS CESAR, FILS D'AGRIPPA,

PAR LA GÎTÉ DES SÉNOJNES,

PAR M. G. JLLLIOT,

Président de la Société archéologique de Sens.

Les travaux exécutés par radministration des Ponts et Chaussées

dans le lit de TYonne en amont du grand pont du Sens ont mis

à découvert : i° Un fragment de pierre de taille en forme de tronc

de pyramide renversé, portant à l'angle inférieur gauche de la

surface qui se trouvait autrefois en façade, une helle lettre capi-

tale F, suivie d'un point. Ce fragment mesure o m. 36 de largeur

sur m. 60 de hauteur; quant à l'épaisseur, elle n'est pas infé-

rieure à m. Go, autant qu'on en peut juger par ce qui reste.

2° Une pierre de taille mesurant la même hauteur m. 60, une

largeur de o m. 79 et une épaisseur de m. 28. La face supé-

rieure présente à droite et à gauche deux cavités en queue d'aronde

destinées à recevoir des crampons en bois ou en une autre substance

qui n'a pas laissé trace de sa nature. Le lit de pose est creusé, à

gauche, d'une cavité destinée à recevoir l'extrémité d'un lien coudé

verticalement à a)igle droit. On lit en une seule ligne, placée tout

en bas de la face intérieure, et écrite en beaux caractères hauts de

o m. 10 :

CAESARI AVGVSTi

Ces Ici Ires conservent encore des traces de couleur rouge.

Nous étions absent lors de cette découverte; mais nous avions

prié l'un de nos amis, M. L. Kley, qui demeure près du pont, de
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surveiller les fouilles exécutées par les scaphandriers. Il s'acquitta

avec zèle de ce soin et obtint de M. l'ingénieur R. Bonneau, l'au-

torisation de mettre ces deux pierres à l'abri et de les protéger

contre les dégradations.

Averti par M. Kley, nous nous empressâmes, à notre retour,

d'aller voir ces inscriptions dont l'importance nous frappa tout

d'abord. Nous rapprochions en nous-même ces deux fragments d'un

troisième, auquel nous avons donné le n" i dans le catalogue du

musée gallo-romain de Sens.

Ce dernier avait été découvert dans le courant de l'été de l'an

1825, au même endroit que ceux que nous avions sous les yeux.

M. Théodore Tarbé l'avait recueilli et plus tard déposé dans le

jardin de l'Hûtel-de-ville.

Le 1" juin 18/17, dans une des séances du Congrès archéolo-

gique de France tenue à Sens, M. Lallier, substitut du procureur

du roi Cl vice-président de la Société archéologique, développait

certains détails concernant les inscriptions romaines découvertes à

Sens(^). Arrivé à ce fragment qui ne porte aucun nom, mais seu-

lement des indications de parenté et de dignités du premier ordre,

il l'attribuait à Tibère et en fixait la date à l'an 8 av. J,-C. Tibère

avait alors 33 ans.

Cette attribution fut combattue séance tenante par un autre

membre de notre Société, M. de Leutre, juge d'instruction au tri-

bunal civil de Sens^-^, qui fit valoir ses raisons en faveur de Caïus

César, fils de M. Vipsanius Agrippa et de Julie, déjà par sa mère

petit-fils d'Auguste. Auguste lui-même
,
petit-neveu de Jules César,

était devenu par testament héritier et fils adoptif du conquérant

des Gaules.

Le procès-verbal de la séance clôtura la discussion par ces mots :

ffLes objections faites à l'interprétation présentée n'avaient donc

rien de sérieux. ^^

Lorsque la Société archéologique nous confia le soin de ranger

les pierres gallo-romaines sous les hangars de l'Hôtel-de-ville

,

nous dressâmes un catalogue des inscriptions'^) et nous fîmes

une étude toute particulière de celle-ci. Une lecture attentive du

'' Voir le compte rendu de la xiv° session du Congrès archéologique de France

,

p. itib et s.

^^' Ibid., p. 3i et suivantes.

('^ Bulleliii de la Société archéologique de Sens, l. IX.
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lra\ail de AI. liiillier el des objections de M, de Leutre nous em-

pêcha de |)arla[fer Topinion du Conjurés consignée dans le procès-

verbal de la séance. Le résullat de nos leclierches nous permit de

lire,de\ant la Société archéologique, le 5 décembre 1866, un mé-

moire avant pour but de restituer celte inscription à Caïus César.

-M. Lallier répondit à ce mémoire dans la séance du 3 avril i865.

Il terminait en disant que, si nous pouvions lui fournir un texte

d'un auteur ancien affirmant que le titre d'imperator avait été décerné

à Caïus César, il partagerait nos conclusions. Le texte demandé

se trouva dans Dion Cassius et nous fut envoyé par le regretté

M. Camille de La Berge, et, en 1866, le Bulletin de la Société archéo-

logique publia notre mémoire à la suite du catalogue des inscrip-

tions du musée, après que nous en eûmes fait lecture au Congrès

des Sociétés savantes de 1866.

On comprend quelle fut notre émotion à la lecture de cette ligne:

CAESARI- AVGVSTI-F* ce A César, lils d'Auguste 11. Il n'y man-

quait qu'une seule lettre pour y trouver la confirmation irréfutable

de l'attribution que nous avions osé faire, il y a près de trente ans.

Interrogé s'il n'aurait point vu extraire du lit de la rivière une

([uatrième pierre sur laquelle on pût lire la lettre C, convena-

blement placée pour qu'on puisse la mettre en tète de cette ligne,

M. Kley nous conduisit sur le quai, où se trouvait une grosse pierre

de taille laissée là depuis le mois de novembre précédent. Elle me-

surait, comme les deux autres, m. 60 de hauteur; sa largeur était

de G m. 6U et son épaisseur i m. 19. Deux de ses faces plus déli-

catement travaillées que les autres devaient être apparentes dans

le monument auquel elle avait appartenu; et dans l'angle inférieur

droit de l'une d'elles, nous aperçûmes avec une grande satisfaction

le signe C, mutilé, il est vrai, mais ne laissant aucun doute.

Notre ligne se complétait donc et nous lisions :

C- CAESARI -AVGVSTI-F- «A Caïus César, fils d'Auguste^.

Le style et la hauteur de cette ligne cadraient avec celles de l'in-

scription n° 1 du musée, et nous avions devant les yeux la première

ligne bien complète de cette inscription. Il était désormais impos-

sible de ne ])as admettre ([ue la cité des Sénones avait élevé un mo-

nument considérable à Caïus César, fils d'Auguste, petit-fils du dieu

[Jules), pontife, consul, impérator, prince de la jeunesse.

Mais il fallait modifier la disposition donnée ])ar nous à la pre-

mière ligne dans notre restitution. i\ous l'avion.s à tort coupée en
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deux et rejeté la seconde moitié au commencement de notre se-

conde ligne. Cette modification nous a conduit aussi à supprimer la

qualification d'augure que, d'après le monument de Braga et par

des raisons de symétrie dans la longueur des lignes, nous avions

cru devoir placer au commencement de la troisième.

Notre ancienne restitution était :

C-CAESARI
AVG-F-DIVI NEPOTl PONTIFICI-

avg • cos • imp • principi
ivvenTvTis

civiTas-senonvm

Notre nouvelle restitution est :

C-CAESARI-AVGVSTl-F-
DIVI NEPOTl PONTIFICI-

cos- imp -principi
ivvenTvTis

civiTas-senonvm

Quel pouvait être ce monument, élevé par la cité des Sénones à

ce jeune prince auquel fempire romain et ses provinces les plus

éloignées ont rendu tant d'honneurs (^)? A Pavie, c'était un arc

de triomphe surmonté de deux statues équestres dorées; à Nimes,

colonie dont Caïus était patron, c'était un temple dédié aux deux

frères, etc.

Il est difficile, avec le peu qui nous reste du monument élevé

par les Sénones, de dire quelle en était l'importance. Nous nous

contenterons de rapprocher, les unes des autres, les quatre pierres

qui nous en restent et de les assembler d'après les indications cer-

taines qu'elles nous présentent.

1° Comme nous l'avons dit plus haut, la pierre qui porte la lettre

C n'a que deux faces bien travaillées : fune
,
qui porte la lettre C

,

^'^ On trouve des monnaies d'or et d'argent frappées avec la tête seule de Caïus,

vraisemblablement à Rome , et des petits bronzes provenant d'Espagne, deMysie et de

nombreuses villes grecques, avec un revers où se trouve la tète d'Auguste; on a des

moyens bronzes frappés à Lyon , en Achaïe , à Thessalonique et à Alexandrie. On

en possède aussi en or et en argent, où il est associé à Auguste, à son frère Lucius,

à Lucius, Julie et Auguste, à Lucius, Auguste et Livie, enfin à Lucius, Auguste,

Livie et Agrippa.

Abghéologie. lU
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appartient évidemment à la façade ; et la seconde

,
qui se trouve en

retour à {jauche, vient prouverque cette pierre appartenait à Tangle

gauche du monument. A ia partie supérieure de cette pierre, on

voit deux cavités en queue d'aronde, prouvant que des crampons

unissaient cette pierre à deux autres : Tune appartenant au flanc

gauche et l'autre à la façade.

9° La pierre qui favoisine à droite; elle ))orte en façade la

portion de Tinscription : CAESARI • AVGVSTI, et sur sa face su-

périeure, une cavité en queue d'aronde correspondant avec la ca-

vité de la pierre précédente et une autre cavité de même espèce.

3° Le fragment porteur du sigle final F présente aussi, à sa

partie supérieure, une cavité en queue d'aronde, correspondant à

la seconde cavité du morceau précédent.

Au milieu de chacune de ces pierres se trouve un trou de

louve, et autour de celui de la pierre angulaire on remarque

trois petits trous carrés destinés à fixer un objet placé à sa surface.

U° La pierre qui porte la majeure partie de l'inscription. Cette

pierre , après avoir été par un sciage réduite à l'état de plaquette

,

se trouve aujourd'hui divisée en six fragments.

Nous ne pouvons indiquer ni la forme ni les dimensions de ce

monument. On pourrait supposer qu'à droite de l'inscription con-

cernant Gains, il y en avait une autre concernant son frère Lncius;

mais rien ne le prouve.

G. JULLIOT,

Président de la iSociélé arcliéologique

de Sens.



NOTE

SUR L'OPPIDUM DE MURCENS

(LOT),

PAR M. MARTEL,

Membre de la Société archéologique de la Corrèze.

Dans un mémoire publié en 1876, M. J.-E. Castagne a étudié

et décrit les curieux restes de murailles gauloises de l'antique oppi-

dum de Marce/w, à Test de Cahors^^'; ses fouilles, faites sous les aus-

pices de M. de Pebeyre, alors préfet du Lot, lui ont prouvé que ce

plateau escarpé , en partie fortifié par la nature , et situé un peu en

aval de Saint-Martin-de-Vers, avait été, à diverses époques, habité

et utilisé comme camp retranché, depuis les populations préhis-

toriques jusqu'aux Anglais, qui occupaient le Quercy au xv ^siècle.

Presque en face la source de Font Polémie, dont les Romains avaient

dérivé l'eau pour Cahors, la falaise qui supporte le côté oriental du

plateau montre un rocher très pittoresque, nommé Roc d'Aucor

sur le plan de M. Castagne, et Rocher de l'Echo ou Roc del Gorp (du

corbeau) dans la bouche des paysans.

D'après les indications de M. R. Pons (de Reilhac), MM. Martel,

Rupin (de Rrive) etPradines (de Limogne) se sont rendus avec lui

pour visiter une grotte singulièrement ouverte, sous forme d'une

fissure verticale, au milieu delà falaise à pic, haute de 62 mètres.

La curiosité est sollicitée ici par deux poutres équarries, placées en

travers de la fissure et parfaitement visibles du fond de la vallée.

A l'aide de cordes, des paysans de Saint-Martin-de-Vers s'étaient

''J Mémoire sur les ouvrages de Jortificahon des oppidums gaulois de Murceiis

.

d'Uxelïodunum elde Vhnpei-nal (Loi) , Tours, Bousrez. in-S", ni p. et pi. (Extrait

des Comptes rendus du Congrès de la Soc. franc, d'archéol. à Toulouse, en 1875.)

a.
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fait descendre à deux reprises dans cette cavité et en avaient raconté

choses surprenantes : une statue sculptée à même la pierre, un

escalier taillé dans le rocher et montant à l'intérieur du plateau,

un veau d'or tout hrillant au fond, une bête velue dont les [jrogne-

ments les avaient fait reculer de peur, et autres fantaisies inspirées

par la superstition et la très réelle difficulté d'accès du lieu.

En fait, la visite, plus positive, elTecluée les lù et t5 août 189^
au moyen de longues échelles de cordes par M. Martel et ses col-

laborateurs, a permis d'établir que cette caverne est une fissure

naturelle de la montagne, étroite et haute, longue d'une trentaine

de mètres, large de o m. 3o à 1 m. 5o; que la statue est le pro-

duit d'un suintement stalagmitique; que l'escalier se réduit à quel-

ques excavations irrégulières, ressemblant très vaguement à des

degrés; que le veau d'or est un légendaire effet d'imagination, et

que la bête velue devait être quelque corbeau, chat-huant ou oiseau

rapace effarouché dans son gîte.

Mais il est vrai que les deux poutres, longues de 1 m. 5o envi-

ron et placées à 2 m. 26 l'une au-dessus de l'autre, ont été taillées

et posées de main d'homme, qu'elles portaient des traces profondes

d'usure de cordes, surtout l'inférieure, qui est la moins grosse; et

que deux étages d'encoches artificielles, nombreuses, pratiquées

dans les deux parois de la fissure, sur 10 à 12 centimètres en tous

sens, ont servi sans doute à loger d'autres pièces de bois, celles d'un

toit ou d'un plancher par exemple.

Comme à l'abîme de la Crousate, déjà signalé au Congrès de

1898 par les mêmes explorateurs, on se trouve ici en présence d'un

habitat temporaire de cliJJ' dwellers, aujourd'hui complètement

inaccessible sans appareil de gymnastique.

Est-ce un abri préhistorique, un refuge gaulois, ou une cachette

de la guerre de Cent ans ?

On ne saurait le dire a priori.

M. Rupin a rencontré à ce sujet la mention suivante :

r On voit encore, au rocher d'Aucor, une poutre transvei'sale dans

une ouverture au haut de ce rocher, paroij, suivant la tradition,

ceux (les Gaulois) qui s'étaient réfugiés à Murseins pouvaient s'échap-

per dans les incursions des Romains. Ce qu'il y a de certain, c'est

qu'on y trouve (à Murcens) quantité de médailles du haut empire

et un nombie infini de moulins à bras, faits de pierres de grès;

ce qui prouve que les Gaulois qui occupaient ces lieux escarpés
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n avaient aucune communication avec les moulins à eau de la

vallée (^).w

Les gens de Saint-Martin sont en effet convaincus que la fissure

a communiqué jadis avec la surface du plateau de Murcens, dont

le niveau n'est guère qu'à 3o mètres au-dessus de celui des deux

poutres restées en place, et à une vingtaine de celui du fond acces-

sible de la caverne, qui est ascendante.

Ils ont même, sur le plateau, pratiqué à diverses reprises des

fouilles pour retrouver la dalle à anneau de fer qui doit fermer le

passage et qui leur livrerait le trésor caché ; ils croient à ces fables

et aux sorcières qui les débitent, avec une naïveté comique, cu-

rieuse à rencontrer en cette fin de siècle.

Si leur objectif est ridicule, leur idée d'une communication est

moins puérile; il se peut qu'elle ait existé. La voûte de la grotte,

déjà haute de i5 mètres à l'entrée, s'élève vers le fond davantage

comme celle d'un aven.

En y apportant une grande échelle rigide, ce qui ne serait point

aisé, on reconnaîtrait fort probablement que la fissure débouche

effectivement au dehors sur le plateau, par une crevasse aujour-

d'hui oblitérée ; car la cavité du Roc d'Aucor ressemble tout à fait

à un abîme qui aurait été recoupé par fescarpement de la falaise.

Son orifice supérieur a-t-il jamais eu des dimensions assez grandes

pour livrer passage à l'homme , voilà toute la question posée ?

De plus , si l'on débarrassait l'intérieur de la caverne des amas de

guano, de la terre et des aires d'oiseaux qui fobstruent sur plu-

sieurs mètres d'épaisseur et y rendent la circulation presque impos-

sible, une fouille méthodique retrouverait peut-être là des indices

et des objets curieux.

Le temps et les fonds ont fait défaut en 189 4 pour entreprendre

ce travail, mais il a paru intéressant de signaler au moins aux ar-

chéologues combien est particulière la position de la cavité du Roc

d'Aucor, ainsi placée juste au-dessous de l'oppidum de Murcens, et

de leur fournir sur ce qu'on en sait actuellement un renseignement

tout à fait précis.

E.-A. Martel.

('' Guillaume Lacoste, Histoire générale de la province de Quercy , t. I, p. 84

et 85.



LE CHATEAU DE FOIX".

^OTICE HISTORIQUE ET ARCHEOLOGIQUE.

PAR M. F. PASQUIER,

Ancien arcliivislo do TAriôge.

I

Le château de Foix doit sa réputation à son site pittoresque , aux

souvenirs liistoriques qu'il évoque, aux caractères archéologiques

de sa construction. C'est à bon droit qu'il jouit d'une renommée

légendaire parmi les monuments féodaux de la région pyrénéenne.

Isolé au confluent de l'Ariège et de l'Arget, le rocher de Foix était

tout indiqué pour servir à l'établissement d'un poste militaire où

l'art pouvait mettre à profit les ressources offertes par la nature.

Dès l'époque romaine, il y avait sur le plateau une station for-

tifiée; les monnaies et les objets divers de l'époque impériale qu'on

y a trouvés en plusieurs circonstances en sont la preuve.

L'histoire du château ne commence qu'avec celle des comtes; la

première charte où l'on mentionne le monument est le testament

fait, en too2, par Bernard-lloger, le premier comte^^^

Comme les autres grands feudataires du Midi, les comtes de

Foix adhérèrent à l'hérésie albigeoise et attirèrent dans leurs

domaines l'invasion des Croisés du Nord. Pendant la durée de la

guerre, le château, à trois reprises, en 1210, 1219, i2i3, fut

attaqué par Simon de Montfort, (jiii s'empara do la ville et en

brûla même les faubourgs; chaque fois, la forteresse résista avec

succès'^'. Obligé de faire sa soumission à l'Eglise romaine, Ray-

(') Résumé d'un mémoire communiqué au Congrès des Sociétés savantes à la

Sorboniio, dans la séance du 16 avril 1896.
'''> Ilixloire du Lnnijucdoc, édition Privât, t. III, p. 228-229.

(») Ibid., p. 326, 367, /l32.
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mond-Roger remit le château en i 2 1 5 , comme gage de sa fidélité,

à Pierre de Bénévent, légat du pape, qui en confia la garde à

l'abbé de Saint-Tibéry; tous les frais d'occupation restaient à la

charge du comte. L'abbé, en s éloignant du pays, n hésita pas à

livrer la place à Simon de Montfort. Au concile de Latran, qui

g ouvrit à Rome au mois de novembre 1 2 1 5 , Raymond-Roger vint

lui-même défendre sa cause et faire valoir ses droits (i). L'auteur

de la Chanson de la Croisade contre les Albigeois lui fait tenir un dis-

cours, dans lequel il décrit avec enthousiasme son château de

Foix :

Rendel castel de Foix ab le rie bastiment;

El caslels est tant fort qu'el mezeis se defent;

Ez avia i pa e vi pro e carn e froment,

Ez aiga clar e doussa jous la rocba pendent

,

E ma gentil companha e mot clar garniment,

E nol temia perdre per nnlh afortiment'^'.

J'ai rendu le château de Foix et ses puissants remparts. Le château est si

fort qu'Use défend par lui-même. J'y avais pain et vin, abondance de viande et

de froment, eau claire et douce sous la roche, et mes braves compagnons

,

et force luisantes armures; et je ne craignais pas de le perdre par aucun

assaut.

Ce n'est qu'en 1218, sur l'ordre formel du pape , et malgré les

intrigues de Simon de Montfort, que le comte de Foix rentra en

possession de son bien.

Au mois de juin 1272 eut lieu févénement le plus célèbre que

rappelle le monument. Le comte Roger-Rernard 111 avait méconnu

l'autorité d'Eustache de Beaumarchais, sénéchal de Toulouse. Le

roi, pour punir un vassal rebelle et faire acte d'autorité au milieu

de provinces nouvellement réunies à la couronne, se rend dans le

Midi et se met à la tête de l'expédition (^^. Le comte se réfugie dans

le château : le siège en commence le 3 juin; le 5, Roger-Bernard,

convaincu de son impuissance, capitule d'après les conseils du roi

d'Aragon et de son beau-père, le vicomte de Béarn. Philippe le

Hardi , sans aucun ménagement , le fait garrotter et l'envoie pri-

t') Histoire du Languedoc, p. /1A2, 476.

(^) Édition de la Société de riiistoire de France, v. SaSô-Sa^i.

W Histoire du Languedoc, t. VI, p. 'igS.
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sonnier à Carcassonne, où il reste près d'un an avant de recou-

vrer sa liberté (^'. Remise d'abord au roi d'Arajj^on, puis occupée par

une garnison française, la l'orteresse fut détinitivenienl rendue au

comte en 1286, par Philippe le Bel. Une légende s'est formée à

propos de ce siège; on raconte que le roi de France fit rassembler

un grand nombre de pionniers pour saper le pic en creusant des

galeries et en enlevant de gros blocs; mais les opérations mili-

taires furent trop courtes, — elles ne durèrent que du 3 au 5 juin,

— pour qu'on ait pu tailler le roclier au point d'en compromettre

la solidité^"-'.

La seconde moitié du xiv* siècle emprunte un éclat particulier

au règne de Gaston-Phœbus, le plus brillant et le plus célèbre des

comtes de Foix. C'est dans le château de cette ville qu'il passe sa

jeunesse, sous la tutelle de sa mère, Eléonore de Comminges;

en 1357, il en part avec son cousin, le fameux captai de Buch et

plusieurs gentilshommes du Midi, pour aller en Prusse porter

secours au Grand Maître de l'Ordre teutonique^^'. En i369, ravi-

vant de vieilles querelles de famille, Gaston-Phœbus bat le comte

d'Ai'magnac à Launac, le fait prisonnier et l'enferme dans le châ-

teau de Foix avec un grand nombre de ses compagnons d'armes.

Les captifs ne recouvrèrent la liberté qu'en payant une forte ran-

çon, dont le produit aurait servi à la construction de la tour ronde (^^.

C'est une légende fausse, car le style de l'édifice dénote les pro-

cédés et les caractères non du xiv", mais du xv* siècle. C'est

encore une plus grosse erreur de placer dans une des tours de Foix

la scène dans laquelle périt le fils de Gaston-Phœbus; le drame

eut lieu à Orthez.

Au xiv^ et au xv" siècle, le château sert de prison à des per-

sonnages de marque; en i33i, Gaston II, avec l'autorisation de

Philippe de Valois, y fait enfermer sa mère Jeanne d'Artois,

accusée d'avoir mal géré les domaines de ses enfants mineurs, et à

qui on reprochait son inconduite (^). En 1/116, Jean I" y laisse

mourir misérablement le cardinal Carilho^''), le dernier partisan de

^'J Histoire du Lanijuedoc , édition Privât, t. IX, p. i3, i5, 17, 19.
<*> Abbé Duclos, Histoire des Ariégeois, 1. II, p. /i5.

'^' F. Pasqiiier, Gaston-Phœbus en Prusse (Voix , G.uirut, 1898).
^'^ J.-J. Delescazes, Mémorial historique , é.iition Poiniès (1H9/1), p. 21.

t') Histoire du Lanffuedoc, édition Privai, I. IX, p. lii]'2.

(•) Chroniques romanes des comtes de Foix, édition (iadrat, p. 61.
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l'antipape Benoît XIII. En i4i3, Gaston IV y relègue Marguerite

de Comminges, femme de son oncle Mathieu. En i^83, deux

branches de la maison de Foix se disputent les Etats de François-

Phœbus''^ ; Tévêque de Pamiers, Mathieu d'Artigueloube, adversaire

de Catherine d'Aibret, se met à la tête d'une troupe armée et par-

ticipe à la prise du château de Foix^-l

Pendant la période des guerres de religion, la forteresse est le

centre des opérations militaires dont Foix est victime. En i.56t,

ies huguenots, maîtres de la ville, ne peuvent pénétrer dans le

château, dont le gouverneur Sers, catholique fidèle, résiste aux

menaces et aux séductions '^l. En i58o, les protestants prennent

leur revanche (*'; ils détruisent Tabbaye, portent les objets précieux

au château, où ils brisent la châsse^^^ de saint Volusien, patron de

la cité. La paix est seulement rétablie en lôgS, quand Henri IV

eut envoyé un délégué muni de pouvoirs extraordinaires pour

mettre fin au conflit entre le sire de Lévis d'Audou, gouverneur de

la province, et le capitaine du château.

Sous Louis XI II, la reprise successive des hostilités par les

huguenots remet Foix sur le pied de guerre. En 1621, le château

manque de tomber par trahison au pouvoir des religionnaires; et

en 1G27, malgré les démonstrations du duc de Rohan, la ville

reste fidèle à la cause royale (^).

Après la paix d'Alais en 1629, toutes les places fortes du comté

sont démantelées ou rasées. Un instant, le château est sur le point

de subir le sort commun. Consulté sur l'opportunité de la mesure,

le Conseil communal, le U avril i63/i, à la majorité de 19 voix

contre 3, se prononce pour la destruction ''); le gouverneur Lafo-

rest-Toiras trouve le moyen de retarder la mise à exécution de ce

vote, et la forteresse est conservée.

Sous Louis XIV et sous Louis XV, le château perdit peu à peu

de son importance politique et militaire; il était abandonné au

point que, lorsqu'il y avait des personnages de distinction à loger,

''^ Hittoire du Languedoc, t. IX, p. 11 II'].

W Ibid.,t. XI, p. i3ii.

^^' J.-J. Delescazes, Mémorial historique, éditioa Pomiès, p. 69.
W Ibid., p. 181, 189.

'^) Lacoudre, Vie de saint Volusien, édition Pomiès, p. 53.
^'*' J.-J. Delescazes, op. cit., p. i38, i5i, laa.

''^ G. Doublet, Bulletin de la Société ariégeoise, t. IV, p. 383, ^20.
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oïl t'tail obligé d'eiunnintcr aux (•(tnsuls le linge et la vaisselle

pour les recevoir^^l

A la lin du règne de Louis XVI, les tours comtales servaient

d'archives, de prison et de caserne; sous la Révolution, elles furent

uniquement alîectées au service des détenus. Les collections de

documents furent transportées à Tancienne abbaye Saint-Volusien,

devenue le siège de l'administration départementale, où elles furent

détruites dans l'incendie de la préfecture en i8o/i.

Au mois de mars i8i/i, on commença des travaux pour mettre le

château en état de défense, par crainte d'une invasion des Espa-

gnols qui , en 1811 et 1819, avaient pénétré dans la haute vallée

de l'Ariège'-'.

Sous la Restauration, en 1825, le monument, agrandi pour les

besoins du service pénitentiaire, fut modifié suivant les conve-

nances et les goûts de l'administration. En 186^, la construction

d'une prison sur les bords de l'Ariège rendit possible l'évacuation

du château qui, après avoir été provisoirement un dépôt de men-

dicité, fut complètement délaissé.

Le Conseil général de l'Ariège, désireux de conserver un édihce

qui rappelait des souvenirs historiques, le signala à l'attention du

gouvernement et prit l'initiative de la restauration (^^ en votant un

crédit que le Ministre des Beaux-Arts a complété. En 1888, les

travaux ont commencé sous la direction de M. Paul Bœswilwald,

architecte des Monuments historiques, et de M. Délia Jogna, archi-

tecte départemental. Les constructions administratives ont disparu;

deux tours ont été consolidées et dégagées; peu à peu le château,

([uoiqu'il reste encore beaucoup à faire, prend un aspect rappe-

lant ses origines féodales.

II

Le monument a subi trop de transformations dans le cours des

siècles pour qu'il soit possible de déterminer avec exactitude

l'œuvre de chaque époque dans les diverses paities. L'appareil n'est

^'* G. Doublet, Incidents de la vie municipale à Foix sous Louis >ï/F(Gadrat,

1895), p. 38.

''^' G. Doublet, La vie militaire à Foix. — Cf. Archives départementales de

l'Arièjjo, dossiiT I\.-l).

W Procès-verbaux du Conseil général de l'Ariège, i86/i-t8G5.
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pas d'un grand secours pour aider à la solution du problème; dans

le bâtiment central, il varie souvent d'une assise à l'autre, la

pierre se mêle à la brique, le quartier taillé alterne avec le moellon

piqué.

On accède au château par un chemin construit en 1826, et

dont les rampes se développent sur les flancs abrupts du rocher;

au sommet s'étend un plateau de forme ovale, presque uni et qui

n'offi'e de ressauts que sur les bords. Sur le grand axe du plateau,

dans l'orientation du Nord-Est au Sud-Ouest, s'élèvent deux tours

carrées, couronnées de créneaux et de mâchicoulis; elles sont reliées

par une construction à un seul étage, supportant une terrasse que

ne défigurent plus aujourd'hui des bâtisses parasites. Sous la ter-

rasse s'étend une vaste salle voûtée eu berceau, qu'éclairent d'un

côté des lucarnes cintrées à la partie supérieure et largement

ébrasées à l'intérieur; des fenêtres grillées, derniers vestiges de

l'administration pénitentiaire, s'ouvrent de l'autre côté vers la

ville.

Les deux tours carrées et le bâtiment qui les unit doivent être

antérieures au xiii'' siècle; en effet, deux sceaux des comtes de

Foix(^), l'un de i2i5, l'autre de 12A1, représentent un édifice

analogue au nôtre. Sur un monticule baigné par un ruisseau, se

dresse un château composé de deux tours carrées et d'un corps de

logis central à un seul étage; des fenêtres cintrées s'ouvrent dans

les tours; une plate-forme crénelée règne sur toutes les construc-

tions.

Au milieu du xiv*' siècle, on a modifié l'aspect du château sans

porter atteinte au plan général; on a touché aux tours pour les

rendre plus habitables et aussi pour mettre le système de défense

en rapport avec les progrès de l'art militaire.

La tour du Nord se trouvant sans doute trop faible, on en dou-

bla les murailles; les baies cintrées, encore distinctes à l'intérieur,

furent aveuglées par la maçonnerie du revêtement extérieur, qu'on

exhaussa au-dessus des constructions primitives pour recevoir les

assises du crénelage. Dans l'épaisseur du mur septentrional, est

creusé un étroit couloir qui actuellement, à chaque extrémité, dé-

bouche dans le vide. C'était une voie de pénétration continuant le

l^) Archives nationales, J. 332, n° 4 , et J. 339, n" 5. — Bulletin de la Société

ariégeoise, reproduction, t. Il, p. 276, 277, 279.
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chemin de ronde, dont les amorces sont encore visibles vers l'ouest.

Cette tour est recouverte d'une toiture en ardoises à quatre pans,

qu'on a refaite suivant le plan de l'ancienne, renversée par une

tempête il y a quelques années.

La tour du centre, qui se termine en plate-forme, est divisée

en trois étajjes; au rez-de-chaussée se trouve une pièce voûtée en

berceau, dans laquelle on ne pénétrait primitivement que par un

trou pratiqué dans la partie supérieure de la voûte.

Les salles des deux autres étages ont une voûte à nervures retom-

bant sur des chapiteaux ornés de figures grotesques. Les écussons

de Foix, Béarn et de Comminges indiquent que la construction

remonte à la régence d'Eléonore de Comminges, mère de Gaston-

Phœbus, vers le milieu du xiv'' siècle. On n'entrait dans cette tour

que par une baie s'ouvrant, près de la terrasse, au premier étage,

et où devait aboutir un escalier en bois.

Le donjon, ou tour ronde, a été élevé vers l'ouest pour pro-

téger la forteresse du côté le plus accessible. Haut de 4 2 mètres, il

est remarquable par l'harmonie de ses proportions et par son élé-

gance. Ce n'est pas l'œuvre de Gaston-Phœbus, comme le rapporte

une légende; on sait qu'il existait déjà en iù5o, ainsi que le

prouve un procès-verbal de visite faite aux archives à cette

époque (^). La pénétration des nervures des voûtes, le profil des mou-

lures, l'accolade surmoulant la porte du rez-de-chaussée, la super-

position des consoles dans les mâchicoulis, tout, dans le style,

dénote les caractères du xv* siècle.

La tour ronde, que recouvre également une plate-forme, com-

prend six étages consistant chacun en une chambre hexagonale

débouchant sur un escalier qui, vers le nord-ouest, déroule ses

spirales dans le massif de la maçonnerie. La salle du rez-de-

chaussée était une chapelle dédiée à saint Louis; aujourd'hui elle

est transformée en cachot.

Dans les trois tours, les consoles des mâchicoulis forment quatre

assises, en retrait successif Tune sur l'autre, et offrent le même
aspect; elles doivent avoir été posées à la même époque, c'est-à-

dire au moment de la construction de la tour ronde; on aura pro-

fité de l'occasion pour refaire le crénelage de la forteresse.

Primitivement, l'entrée principale du château n'était pas,

^'' Bulletin de la Société ariégeoise, t. III, p. 1 19.
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comme aujourd'hui, du côté de la ville. Sur ce point, il ne devait

y avoir qu'une poterne, aboutissant à un sentier qui se dirigeait

sur les dépendances de la forteresse, sises au pied du rocher. On

atteignait le plateau par une rampe, encore reconnaissable, qui

avait son point de départ au bord de l'Arget, suivait les ressauts

du mamelon et franchissait une porte pratiquée vers le sud-ouest,

dans une barbacane de forme rectangulaire. Là commençait un

chemin pavé qui traversait une autre porte, après avoir tourné

brusquement à angle droit, de façon à laisser les assaillants exposés

aux coups des défenseurs postés sur le mur d'enceinte.

Entre Tabbaye de Saint -Volusien et le rocher se groupaient

d'importantes dépendances du château, dont quelques-unes dataient

de Gaston-Phœbus. Des constructions féodales il ne reste plus que

les épaisses murailles en quartiers appareillés, dominant le che-

min de l'Arget et les salles servant d'abri provisoire au Musée

départemental. En 1727^^', on rasa les étages supérieurs et, dans

le style de l'époque, on éleva, sur un plan en équerre, un corps

de logis orné d'un fronton grec. C'était la demeure du gouverneur

ou plutôt de ses officiers, le lieu oii les états de la province tenaient

leurs réunions annuelles; depuis le Premier Empire, c'est le Palais

de Justice.

Aujourd'hui le château de Foix, sinon complètement restauré,

du moins consolidé, protégé contre les injures du temps, défendu

contre les entreprises d'administrations trop utilitaires, offre un

spécimen de l'architecture militaire à diverses époques du moyen

âge; avec les souvenirs qu'il évoque, c'est, par excellence, le mo-

nument historique de la région.

F. Pasquier,

Ancien arclnvisle de l'Ariège,

Correspondant du Comité à Toulouse.

'') Archives de l'Ariège, série N.



LE PRÉTENDU TOMBEAU

DE GUILLAUME DE FLAVY,

À BÉLABRE (INDRE),

PAR M. .T. PIERRE.

A cette époque où une sorte d'évolution nationale vers Jeanne

d'Arc s'opère avec enthousiasme, les historiens, voire même les

simples chercheurs, entraînés par ce courant sympathique en fa-

veur de la tf bonne Lorraines, se mettent on quête de détails nou-

veaux propres à éclairer, à compléter les points obscurs se ratta-

chant de près ou de loin à l'histoire de la Pucelle. C'est ainsi qu'un

ancien inspecteur primaire au Blanc (Indre), M. Delhommeau,

commun i(jua l'an dernier à lAmi des monuments et des arts, un ar-

ticle sur l'existence, — ignorée selon lui, — à Délabre (Indre),

du tombeau de Guillaume de Flavy, ce gouverneur de Compiègne

accusé d'avoir livré Jeanne d'Arc aux Anglais. Un extrait de cette

notice, communiqué par les soins de M. Charles Normand, parut

dans le journal l'Eclair, à la date du 18 juillet 189/i, et fut immé-

diatement reproduit ou analysé par un grand nombre de journaux

de Paris et de la province. Le retentissement en fut considérable :

la découverte de ce monument, disait l'article, «lève tous les doutes

ef fixe les esprits 75; c'est dorénavant frun point d'histoire établir» :

elle tf fixe ce point controversé que c'est bien au château de Délabre

qu'est mort le sire de Flavy et que sa mort n'arriva point sitôt

après qu'il cul livré la Pucollo, mais deux ans plus tardn, soit en

li32.

La Commission du musée de Châteauroux s'émut de ces décla-

rations et, peu portée i\ croire à l'authenticité de ce tombeau, elle

cbaigca deux de ses membres, M. J. Creusot et l'auteur de la pré-

sente communication, d'éclaircir cette question à l'ordre du jour.

L'heureux résultat de nos investigations nous permet de mettre la
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vérité en lumière et de donner un démenti formel aux assertions

de M. Deihommeau.

Quelle est l'origine de la croyance, d'ailleurs peu répandue, que

le château de Bléâbre fut le théâtre de l'assassinat de Guillaume

de Flavy et le lieu de sa sépulture?

Nous avons trouvé, parmi les livres de la bibliothèque du châ-

teau de Bélâbre, un ouvrage d'Alexandre Mazas ayant pour titre:

Vies des grands capitaines français du moyen âge (Paris, 1829), dont

le tome VII et dernier portait une marque en papier très appa-

rente qui attira notre attention, et, l'ayant ouvert, nous pûmes y

lire à la page 116, dans la Vie de Dunois :

ttFiavi avait épousé en secondes noces Blanche de Danebrugh

dont les charmes firent sur lui une vive sensation; mais, dans un

mouvement de jalousie, il décida de la faire mourir. D'après sa

coutume, il mit un grand mystère dans ce nouvel attentat, et ne

montra aucun ressentiment contre sa femme. 11 ordonna à ses gens

de s'emparer de Blanche, de la lier dans un sac et de la jeter à

minuit au fond des fossés du château de Bélâbre qiiil habitait alors

(1639). Blanche fut prévenue du péril qu'elle courait, quelques

heures avant le moment fatal. Voyant sa perte assurée, elle entra

dans la chambre de Flavi qui dormait profondément et le fit poi-

gnarder devant elle par un domestique dévoué à ses intérêts.

Blanche quitta le château de Bélâbre et fut se jeter aux pieds du roi

qui se trouvait alors à Saumur. Charles VII lui accorda sa grâce

pleine et entière, w — Puis en note : r Histoire de Charles F// par

un anonyme. Saint-Symphorien Guyon, p. 237.1-

Plus tard, deux historiens locaux, voulant consacrer une notice

au château de Bélâbre, durent, en quête de documents, s'adresser

au propriétaire de cette terre, lequel leur transmit, livre en main,

la version de Mazas, adoptée par eux sans contrôle.

C'est ainsi que le docteur Gaudon rapporte ff qu'il existait jadis

à Bélâbre une forteresse entourée de fossés, excepté du côté

de la rivière, où elle se trouvait défendue par la nature même
des lieux. C'est au fond de ces fossés que fut jeté le cadavre de

Flavi, lorsque Blanche de Danebrugk, pour ne pas être elle-même

la victime des justes soupçons de son mari, le fit étrangler dans

son lit f^' 15.

^') Histoire du Blanc et des environs (1868).
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M. de La Tromblais f^' s'empare complètement do la narration de

Mazas et s'exprime ainsi :

ffL'an i/i39, au rapport d'un historien de Charles VII, un évé-

nement tragique se passait à liutériour du château de Be'làbre. Le

sire de Flavi, le même (|ui fit relermor sur Jeanne d'Arc les portes

de Compiègne, justement jaloux de Blanche de Danebrugh, qu'il

avait épousée à cause de ses charmes, résolut de s'en défaire. Il

ordonne à ses gens de s'emparer de Blanche, de la lier dans un

sac et de la jeter à minuit dans les lossés du château. Mais celle-

ci, prévenue quelques heures avant l'exécution de ce dessein, fait

étrangler Flavi dans son lit par le bâtard d'Aubendas, son amant.

Blanche quitte aussitôt Be'làbre et court à Saumur se jeter aux

pieds du Roi, qui lui accorda la grâce de son crime.

n

Ce passage des Esquisses, cité par M. Delhommeau à l'appui de

ses dires, est sans doute la cause — et l'excuse — d'une partie de

ses erreurs. 11 est dommage qu'il n'ait pas poussé plus loin sa lec-

ture et pris connaissance d'une note insérée à la page /loo de ces

mêmes Esquisses : cette note eût heureusement modifié ses opi-

nions; présentement, elle va servir à justifier ce que nous avons

avancé et avancerons par la suite. Elle est ainsi conçue :

tf Blanche de Danebrugh. .... C'est ainsi que Mazas, dans ses

Vies des grands capitaines français du moyen âge (Vie de Dunois),

nomme l'héroïne de cette tragique aventure, dont les Esquisses ne

se sont emparées qu'à cause du lieu où la scène se passe, suivant

cet historien. Mais Mathieu de Coucy, qui raconte dans tout son

détail l'histoire du meurtre de Guillaume de Flavy, en i^ig, lui

donne pour femme Blanche d'Auurebruch ou d'Aurebruche, et rap-

porte que ce fut au château de Nesles en Tardenois que s'accom-

plit ce drame lugubre. Tous les chroniqueurs contemporains sont

d'accord sur ce dernier point, -n

Remarquons que Mazas ne désigne pas particulièrement le châ-

teau de Bélâbre (Indre) et qu'il existe d'autres châteaux du même
nom, un notamment dans la commune de Bujaleuf (Haute-Vienne).

On se demande, au reste, par suite de quelles circonstances

Guillaume de Flavy aurait résolu de faire périr sa femme au châ-

teau de Bélâbre (Indre) et y aurait trouvé la mort, ce château

n'ayant j.imois appartenu ni à lui ni aux siens.

") Esqiiities pilloresque» de l'Indre,^, a58.
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En ellet, Bélàbre avait été donné, en 1370, par le prince de

Galles, à un de ses fidèles partisans du Bas-Berry, Guillaume Lobe

ou Loubes, seigneur de la Gàtevine (Indre). En 1872, Bélàbre était

la propriété de Perrichon de Naillac et était défendu
,
pour les An-

glais, par le capitaine Packerton. Du Guesclin, se dirigeant de

Sainte-Sevère (Indre) sur Poitiers, s'en empara. Charles V le con-

fisqua alors sur Perrichon de Naillac pour le donner à Jean de Poc-

quières, seigneur de Pellevoisin (Indre), ainsi qu'il est dit dans

la lettre suivante, datée de 1872, que nous avons trouvée aux Ar-

chives départementales de l'Indre :

tfNous, pour les bons et agréables services que nostre amé et

féal chevalier Jehan de Pocquières nous a fais et fait encore de

jour en jour en nos guerres, en la compaignie et soubs le gouver-

nement de nostre amé et féal chevalier et conseiller Loys de Sancerre,

mareschal de France; et autrement attendu aussi les pertes et

dommages que iceli Jehan de Poquières a eus et soutenus pour le

fait et occasion de nosdictes guerres, à iceli Jehan de Poquières,

pour li, ses hoirs et aïans cause, avons donné et octroyé.. . le

chastel de Bel Arbre, assis en Guyenne, à trois lieues ou environ

près de Oblanc. n

La descendance masculine de Jean de Pocquières conserva Bé-

làbre sans interruption jusqu'au x\f siècle, époque où, par un ma-

riage, ce château passa aux mains de Louis de Ghazerat, seigneur

de Rys et de Bélàbre, bailli de Berry. A sa mort, Bélàbre redevint

la propriété des Pocquières.

En iBgô, cette seigneurie fut transmise, à titre de succession,

d'Anne de Pocquières, dame de Bélàbre, à Armand-Léon de Dur-

fort, seigneur de Born, surintendant des fortifications, puis lieu-

tenant général de fartillerie de France; ensuite, à son second fils,

Léon de Durfort, seigneur de Born et de Gourtevrault, sur laquelle

elle fut saisie à la requête des demoiselles Barhasson et vendue

par décret en 1668. Ce fut aux droits de sa troisième femme,

Eléonore de Chaumont, cousine au deuxième degré de Léon de

Durfort, que le grand président Jacques Lecoigneux la retira par

retrait lignager, et il la fit ériger en marquisat, en février i65o.

Depuis cette époque , la terre de Bélàbre est toujours demeurée la

propriété des Lecoigneux, marquis de Bélàbre, qui la possèdent

encore aujourd'hui.

Il est donc bien évident que les Flavy ne possédèrent jamais le

Archéologie. i5
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château de Bélàbie, et que par conséquent la famille Lccoigneux,

dont nous avons la gén(''alogi(> el les alliances sous les yeux, qui

neut jamais aucune attache avec la famille des Flavy, n avait et ne

peut avoir d'intérêt, malgré ce qu'en dit M. Delhommeau, rrà

laisser dans l'ombre le tombeau du sire de Flavy 17. Bien au con-

traire, nous verrons tout à l'heure que ce tombeau fut érigé par

les soins des Lecoigneux.

L'honorable président de la Société française d'archéologie, M. de

Marsy, s'appuyant sur les travaux de M. le mar([uis de Beaucourt'^'

et de M. Alcius Ledieu'-', nous indique une raison majeure pour la-

quelle il est difîicile d'admettre la date de i/i32 comme année de

l'assassinat de Flavy par Blanche, sa femme : crCe n'est qu'en i436

qu'on trpourparla» pour le mariage de Guillauuie avec Blanche

d'Aurebruche, alors âgée seulement de dix ans environ, et ce ne

fut sans doute que trois ans plus tard que le mariage eut lieu.n

Nous savons en outre par Mathieu d'Escouchy (pour ne citer que

cet auteur) que la famille de Flavy, loin de vouloir faire le silence

et l'oubli sur ce meurtre, tenta d'en tirer vengeance par un procès

et par tous les moyens les plus retentissants.

Voilà donc cette appréciation, toute personnelle du reste, de

M. Delhommeau réduite à néant, comme celles en général qui ont

été émises dans son article : k Cette mort honteuse, a-t-il dit, juste

châtiment d'un crime plus honteux encore, n'était pas de celles

qui jettent un lustre de gloire sur les descendants de Flavy. Bien

d'étonnant donc que cette famille ait fait l'impossible pour effacer,

sinon le fait, du moins le nom du lieu où il s'est accompli; et la

famille Lecoigneux, à laquelle, depuis 1660, fut octroyé le titre

de marquis, semble elle-même avoir fait tous ses elforts pour

ne rien laisser pénétrer du mystère du drame. •«

Nous avons suffisamment démontré, je crois, que Guillaume de

Flavy n'avait pu mourir ni au château de Bélâbre, ni en 1^82;

nous espérons établir, non moins péremptoirement, que ce fut au

château de Nesle-en-Tardenois, sa propriété, qu'il perdit la vie en

1ÛZ19, et que ce fut à Gompiègne qu'il fut inhumé.

Nous avons déjà vu que tous les chroniqueurs contemporains

sont d'accord sur ce dernier point; nous puiserons en outre dans

leurs récits des détails sui- le meurtre et la sépulture de Flavy,

W Blanche d'Aurebruche et ses trois maris.

'" Les Flavy.
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tellement précis, teHement circonstanciés, qu'ils ne nous laisseront

plus aucun doute à cet égard.

C'est le 9 mars i^^g, au château de Nesle-en-Tardenois, que

fut tué Flavy. Blanche, excitée par les violences de son mari et

poussée par son amant, Pierre de Louvain, n'hésita pas à prêter

son concours aux meurtriers, en allant chercher un oreiller qu'elle

plaça sur le visage de son mari, et sur lequel elle s'assit, pen-

dant que Jean Bocquillon, son barhier, l'étranglait, et que le bâ-

tard d'Orbendas lui coupait la gorge. Charles de Flavy accourut

à la première nouvelle de la mort de son frère; mais il eut beau-

coup de peine à pénétrer dans le château de Nesle. Il recueillit le

corps du défunt et le fit conduire à Compiègne sur une charrette,

à petite compagnie, bien simplement, pauvrement habillé et accom-

pagné. Il lui fit donner la sépulture dans l'église du couvent des

Jacobins, près de son frère Louis de Flavy, tué pendant le siège de

Compiègne. Sur sa tombe il fit mettre une épitaphe avec ses ar-

moiries : d'hermines à la croix de gueules, chargées de cinq coquilles d'or.

Ce tombeau et ceux des autres membres de la famille de Flavy

ont été conservés jusqu'à la Révolution dans cette église, qui est

aujourd'hui la propriété de M. René de Songeons.

Quant à Blanche d'Aurebruche, si ses complices furent punis,

elle ne tarda pas à obtenir des lettres de rémission. Brantôme
,
qui

tente d'expliquer et même de justifier la conduite de Blanche, s'ex-

prime ainsi : trLe roy Charles septiesrae lui donna aussitôt sa gi'àce;

à quoy aussi ayda bien la trahison du mary pour l'obtenir, possible,

plus que toute autre chose. — Cela se trouve aux Annales de France

et principalement celles de Guyenne^^\-n Nous avons recherché si

ces lettres de rémission existaient aux Airhives nationales; mais

elles n'y ont pas été retrouvées. Quoi qu'il en soit, Blanche épousa

bientôt son amant Pierre de Louvain, puis se remaria à un con-

seiller au Parlement; enfin on hésite à lui donner un quatrième

mari.

Mais alors pourquoi et comment ce pseudo-tombeau de Guil-

laume de Flavy dans un îlot du parc de Bélâbre?En voici l'expli-

cation :

Un jour de l'année i832, M. Gabriel Lecoigneux, marquis de

Bélàbre, rendait visite, à son médecin, le docteur Mercier, qui

''' Dames galantes, dise. i".

1.5



— 1>1>8 —
habitait Argenton (Indre); il remarqua chez lui deux débris prove-

nant du vieux rliàleau de oelte ville. L'un était une pierre tuniu-

laire représentant un personnage vêtu d'une longue robe, et l'autre

un bloc en forme de toiture, destiné sans doute à servir de cou-

ronnement au tombeau. Lé docteur offrit à son visiteur ces deux

pierres, qui Lavaient intéressé, et, quelques jours plus tard, elles

étaient transportées au château de Bélàbre.

Mais que faire de ces deux débris? où les placer? Telles furent

les questions que M. Lecoigneux se posa un instant. Tout à coup

une idée lui traverse Lesprit : Flavy, le trop célèbre Flavy, n'était-il

pas mort jadis au château de Bélàbre? Mazas du moins Laffirmait

et le marquis y croyait de bonne foi (il sufllt, pour s'en convaincre,

de constater la peine qu'il prit à essayer de l'établir, dans la gé-

néalogie de la famille Lecoigneux rédigée par ses soins). Aussi

décida-t-il de se servir de ces sculptures pour élever une sorte de

cénotaphe à la mémoire du gouverneur de Compiègne, cénotaphe

destiné à perpétuer le souvenir d'un éve'nement historique, en

même temps qu'à concourir à la décoration des jardins. En face de

l'ancienne forteresse, dans LAnglin qui limite le parc, s'était formé

un îlot à la suite d'une alluvion toute récente (i83o environ); ce

fut cet îlot que M. Lecoigneux choisit pour l'érection de ce petit

monument, soit pour le protéger contre les dégradations des

hommes, autrement redoutables que celles du temps, soit pour

rappeler plus particulièrement la noyade de Flavy et, peut-être,

l'abandon de ses restes non loin de cet endroit. Il fit part de ses

projets à son parent, le marquis de Montpezat, colonel d'état-major,

en villégiature à Délabre avec sa famille; celui-ci ne fit que Ten-

courager et l'aider dans son entreprise.

Cependant il fallait modifier la statue : car la longue robe dont

le personnage était revêtu se trouvait peu en rapport avec le cos-

tume que devait porter un capitaine-gouverneur de Compiègne

sous Charles VIL On fit donc venir du Blanc un tailleur de pierre

du nom de Gardien, dit Paulon, qui se mit en devoir de faire subir

à la statue une transformation en rapport avec le rôle qu'elle devait

jouer désormais. A mi-cuisses la robe fut coupée et remplacée par

deux jambes nues inhabilement sculptées, d'une grosseur outra-

geusement inégale et presque comparable à celle de la taille; enfin,

pour donner au personnage un air plus martial, le tailleur de

pierre chaussa son sujet d'une sorte de paire de bottes I
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Après cette transformation grossière , car l'ouvrier ne prit même

pas la peine de faire disparaître complètement les traces de la robe

dont plusieurs plis subsistent encore et peuvent être facilement

suivis jusqu'à la naissance des pieds, on procéda à la gravure de

l'inscription composée par M. de Montpezat. Les burins nécessaires

à ce travail furent fournis par M. Athanase Lallemand, de Bélàbre,

aujourd'hui vieillard de 86 ans, remarquable par sa verdeur mer-

veilleuse et la surprenante lucidité de son esprit. Il nous a raconté

tous ces détails, confirmés d'ailleurs par la famille de Bélâbre et

dont nous avons été à même de vérifier sur place la scrupuleuse

exactitude.

Chose digne de remarque : les deux historiens locaux qui, sur

le témoignage de Mazas, parlent du meurtre de Flavy comme s'étant

accompli à Bélâbre
,
gardent un silence prudent sur ce tombeau.

En ignoraient-ils l'existence? Le fait est absolument invraisem-

blable, car MM. de La Tremblais et Gaudon, le premier, sous-préfet

au Blanc, le second, médecin dans la même ville, à trois lieues de

Bélàbre, tous deux en relations avec la famille Lecoigneux, étaient

placés mieux que personne pour le connaître. Il est plus probable

qu'ils furent mis en garde par la famille de Bélâbre elle-même, dont

le malicieux désir qu'on lui prête d'avoir voulu mystifier les ar-

chéologues de l'avenir ne pouvait aller jusqu'à induire en erreur ses

propres amis. Il est regrettable que M. Delhommeau ait été le pre-

mier et le seul à tomber malencontreusement dans ce piège.

D'autres avant lui avaient su l'éviter, tout en décrivant minu-

tieusement ce monument dont il a tort de s'attribuer la découverte.

Je ne citerai que le regretté M. Léon Palustre, le savant directeur

honoraire de la Société française d'archéologie, lequel, dans une

communication faite à la Société historique de Compiègne en

1877, fit ressortir la fausseté de ce sarcophage et en devina l'ori-

gine.

Voilà donc enterrée cette légende du tombeau de Flavy à Bé-

lâbre, légende que M. Delhommeau aura tenté vainement de faire

revivre.

Ce dernier a donné du tombeau une si singulière description

,

que nous nous demandons s'il a réellement vu le monument qu'il

a la prétention d'avoir découvert.

f: C'est un monument fort remarquable, dit-il, et bien conservé.'»

— Traduisez ainsi : Ce monument représente un octogone irré-
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gulier mesurant i m. 5o à sa base et à son sommet, i m. -70 dans

sa plus grande largeur et 1 m. 60 de hauteur; il est tout petit,

mesquin et manque totalement d'élégance et de solidité; les pierres

disjointes, désagrégées par les inondations, tiennent debout comme
par miracle.

ffLe tombeau se compose d'un bloc de calcaire massif, taillé [en

forme (le sarcophafrc) , mais fruste, s'élevant sur un piédestal formé de

deux marches (elles n'ont jamais existé) et flanqué de huit [lisez :

quatre) cubes de pierres brutes. . , sur le tombeau, et aux e.xli'é-

mités, quatre (deux seulement) pierres taillées et debout suppor-

tent une pierre plate arrondie en dessus et formant dais [remplacez

par : une pierre de forme trianjfulaire rappelant celle d'une toi-

ture). Dans le vide ainsi laissé, et posée sur le tombeau, est une

statue de chevalier (??) en bas-relief [Usez : demi-relief), la tête

reposant sur un oreiller et les mains jointes sur la poitrine.

rr Au flanc du tombeau, et d'un seul côté, on lit en caractères ro-

mains du temps (de quel temps? de celui de i83ol), avec la date

fruste seulement, l'épitaphe suivante : Ci-git noble chevalier messire

Guillaume de Flavy en son vivant général gouverneur de la ville de Com-

piegne lequel trépassa au château de Bélâbre le . . . jour de. . . Van

MCCCC XXXII, Dieu lui pardonne, v

Or, voici la véritable inscription :

ce? GIST%OBLEe'>HEVALIER MESSSSE GUILLAUME DE FLAVY EN SON VIVANT GENERAL

CAPITAINE DE LA VILLE DE COMPIENGNE LEQUEL TRESPASSA AU CIIASTEAU DE DELABRE

LE lOUR DE M CCCC XXXII.

DIE LUV PARDOINE.

trLe mois qui semble avoir été effacé— mais pourquoi?— était

peut-être celui de mai ou de mars, n

Le quantième et le mois n'ont jamais été effacés pour cette raison

bien simple qu'ils n'ont jamais été gravés. Mais pourquoi? Par

cette raison non moins simple que Mazas, qui a servi de guide à

M. de Montpezat, ne donne que l'année i/i32, sans parler ni du

jour ni du mois.

Comme conclusion et en même temps comme excuse aux nom-

breuses critiques que nous avons formulées contre l'article cité,

nous ne pouv(ms mieux faire que de nous inspirer des propres pa-

roles de i\I. Delhommeau :
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cr II nous a semblé qu'à une époque où la mémoire de riiéroïne

lorraine est évoquée, où Ton remue ses cendres pour les glorifier,

et où de nombreux écrivains travaillent à une réhabilitation si jus-

tifiée, c est faire son devoir que d'apporter une note historique qui évite

d^inscrire dans Vhistoire une erreur, v

J. PlERRE.



L'ÉMAILLERIE

AUX ir ET Iir SIÈCLES,

PAR M. J. PILLOY,

Menibrc de la Société académique de Saint -Quentin.

Il a été trouvé l'hiver dernier sur remplacement qu'a occupé,

dans le canton de Vic-sur-Aisne , arrondissement de Soissons, une

villa romaine, et parmi des tuiles à rebords et des débris de poterie

rouge lustrée, une petite boucle rectangulaire, de bronze, qui,

vraisemblablement, a orné la ceinture d'une femme. Cette boucle,

de dimensions très restreintes, puisqu'elle n'a qu'un centimètre et

demi de largeur sur une longueur totale de k centimètres, est

très intéressante pour plusieurs causes : la première, c'est que

l'anneau fait corps avec la plaque d'attache, comme dans les boucles

franques; la seconde, c'est que sur cette plaque sont figurés, par

des traits de gravure, deux bustes affrontés, l'un d'homme et

l'autre de femme; et la troisième, c'est que non seulement elle

a été dorée, mais encore émaillée de diverses couleurs, où le rouge

domine (pi. X, fig. i).

L'anneau est carré et porte, en son milieu, une petite expansion

imitant la tête d'une tortue; l'ardillon est très petit et très simple;

il tourne autour d'une brochette qui fait corps avec la plaque;

enfin, trois petits clous à tète ronde, apparents à l'extérieur, ser-

vaient à la fixation de la boucle sur le cuir ou l'étoffe de la cein-

ture, dont l'épaisseur (un millimètre environ) est donnée par la

distance qui existe entre le dessous de la plaque et les petits rivets

de bronze qui, à la partie postérieure, accompagnent chaque clou.

Une rigole assez profonde a été creusée au burin sur l'anneau

et se continue tout autour de la plaque rectangulaire, où elle

constitue un encadrement. Cette rigole a reçu de petites plaquettes

rectangulaires, d'émail, alternativement blanches et vertes, sans
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que ces émaux soient limités par des cloisons, étant seulement

exactement juxtaposés. Un second filet, tantôt rouge, tantôt vert

sombre, entoure le champ de la plaque dont le fond, rempli d'un

émail tantôt vert foncé tantôt rouge, sert de repoussoir aux deux

effigies. Les traits de gravure qui dessinent les yeux , le nez , la bouche

,

les plis de la coiffure et ceux des vêtements ont été remplis d'émail

rouge vif.

Mais il faut avouer que les formes sont on ne peut plus naïve-

ment reproduites.

La tête de gauche se présente de trois-quarts; une sorte de coiffe

ronde la recouvre. La robe, fermée au cou, comme il convient aux

gens du Nord, fait quelques plis sur l'épaule gauche.

La tête de droite est de profil, mais l'œil est de face; cela se

voit souvent dans les ouvrages barbares. Un voile ou un bonnet

aux plis parallèles entoure aussi la tête et le cou.

Une aussi grande imperfection dans le dessin peut sembler

étrange si l'on se reporte à l'époque où a été créé ce bijou , époque

où les arts étaient dans toute leur splendeur; mais il faut consi-

dérer que les ouvriers qui, dans le Nord, avaient la spécialité

d'appliquer l'émail sur le métal, s'ils possédaient une grande habi-

leté pour l'y faire adhérer et produire , à l'aide d'une assez riche

gamme de tons et d'un tour de main sans égal, cette ornementa-

tion délicate et de bon goût qui a triomphé du temps, n'avaient que

très peu la connaissance du dessin. Il eût fallu qu'ils possédassent

dans leurs ateliers quelques-uns de ces artistes habiles qui gravaient

les coins des médailles et taillaient les pierres fines et les camées.

C'est leur absence qui probablement a rendu excessivement

rares les bijoux où, comme sur le mien, sont représentées des

effigies humaines.

Les fibules, les couvercles de cassolettes, les phalères ou pen-

dants émaillés de la période gallo-romaine sont cependant assez

communs dans le nord de la Gaule et surtout dans la Gaule-Bel-

gique.

Le point où ils sont le plus abondants est l'Entre-Sambre-et-

Meuse, constitué maintenant par les pays de Liège, Namur et Char-

leroi, et la raison de cette abondance, c'est que là devait se trouver

un important atelier de fabrication de cette bijouterie multicolore.

J'avais remarqué dans les vitrines du musée de Namur une inté-

ressante variété de ces sortes de fibules, dont la caractéristique est
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non spulcinont l'orneniontation à i'aidc d'(Mnaux fondus, mais en-

core la fréquence de représentation d'animaux tels que chiens et

lièvres courants, cerfs, colombes, chimères et monstres marins,

ou représentant des objets usuels tels que bouteilles, semelles, etc.

Ayant demandé à M. Béquet, le savant conservateur de ce musée,

quelques renseignements sur cette ancienne industrie, (ju'il a pu

parfaitement étudier, voici quelques passages de la réponse qu'il a

bien voulu me faire à ce sujet :

ffLe musée de Namur est, incontestablement, le plus riche de

l'Europe en bijoux ëmaillés du iii° siècle. Deux cimetières de colons,

ceux de Berzée et de Flavion, ont, à eux seuls, donné plus de deux

cents fibules émaillées d'une variété infinie de formes et d'une

bonne conservation.

ff L'industrie des fibules émaillées prit un très grand dévelop-

pement dans la partie de la province de Namur qui porte le nom

d'Entre-Sambre-et-Meuse. Les deux cimetières cités étaient à une

petite distance (U kilomètres) de la grande villa d'Anthée (dont le

plan est au musée), qui possédait des établissements industriels et,

entre autres, des ateliers où l'on travaillait le bronze et où se fabri-

quaient de petits objets d'un caractère artistique, tels que de pe-

tits bustes, des fibules, épingles à cheveux, etc. Nous avons trouvé

ces objets, plus ou moins achevés, dans des scories de bronze.

ffLes incursions des barbares, dans la deuxième moitié de

m' siècle et au iv', anéantirent complètement, dans nos contrées,

la civilisation, le commerce et l'industrie; toutes les villas furent

ravagées ou incendiées; les riches disparurent et le sort des colons

et des esclaves devint des plus misérables. La fabrication des bijoux

émaillés disparut complètement. 7?

C'est au voisinage de ces ateliers qu'il faut aussi attribuer le grand

nombre de fibules émaillées trouvées dans le cimetière de Strée,

situé près Beaumont, canton de Tliuin, arrondissement de Char-

leroi. Trente-six exemplaires y furent recueillis, qui sont conservés

dans le muse'e de Charleroi. Elles ont été décrites par M. Van Bas-

telaer dans son remarquable ouvrage sur les fouilles de ce cime-

tière (1).

Plus on s'éloigne de ce centre, moins les fibules émaillées

deviennent communes. Ainsi, l'abbé Cochet n'en signale que quei-

'" Le cimetière helf^o-romain de Strée, par D. A. Van Bastcloer. (Mons, 1R77.)
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ques-unes dans sa Normandie souterraine ^^K Dans L'Artois souterrain,

M. Terninck en a publié une demi-douzaine, dont Tune affecte

la forme d'une bouteille à une anse, remplie de vin figuré par

rémail rouge (-^l. Les bords du Rhin en ont aussi fourni quelques-

unes qui ont été publiées par Lindenschmit dans ses Ahertliiimer^'^K

Une a été trouvée en Alsace ''*l En Luxembourg, le camp de Dalheim

en a fourni plusieurs'^). Reims (pi. X, fig. 5 et lo) et Amiens en

ont aussi donné. Dans le département de l'Aisne ^^\ elles commencent

à devenir un peu plus rares. On n'en a recueilli qu'un très petit

nombre à Abbeville (Homblières) (pi. X, fig. 4 et 8) et à Vermand,

dans des cimetières du iv* siècle. M. Frédéric Moreau en a trouvé

trois très jolies à la villa d'Ancy (canton de Braisne) (").

Séduits par l'éclat de cette bijouterie, les Francs, dans leurs

incursions sur le sol de la Gaule, conservèrent précieusement tous

les exemplaires dont ils purent s'emparer et en firent profiter leurs

femmes et leurs filles, qui les emportèrent dans leurs tombeaux.

Il en a été trouvé dans les cimetières francs de Lucy-Ribemont

(pi. X, fig. 2) et de Montigny en Arrouaise (pi. X, fig. 3), arron-^

dissement de Saint-Quentin (^), et même dans le cimetière carolin-

gien de Seraucourt-le-Grand (pi. X, fig. 7)
^''. A Saint-Quentin

même, une fibule émaillée a été trouvée dans le cimetière franc et

carolingien du faubourg d'Isle. M. Frédéric Moreau en a aussi re-

cueilli à Aiguisy (canton de Fère-en-Tardenois) dans de semblables

conditions (^^\ M. Terninck en publie trois, trouvées également dans

des cimetières des v* et vf siècles ^'^K

l^) La hormandie souterraine, p. 288-392.
'') L'Artois souterrain (Arras, 1880), t. 111, pi. XL.

^*' Alterthiimer unserer heidnischen Vorzeit, t. II,. i° cahier, pi. V; 7* cahier,

pi. 1; t. III, 1" cahier, pJ. IV; 8' cahier, pi. III, et 9° cahier, pi. IV.

(*' Communication de M. le colonel Morlet dans le Bulletin de la Société des

Antiquaires de France, t. XXVII, p. 76.

(^^ Le Camp de Dalheim ^
1"' rapport sur les fouilles. Extrait des publications de

la Société pour la recherche et la conservation des monuments historiqueB du grand*

duché du Luxembourg. Amiée i85i, pi. IX.

(«) Voir sur notre planche X, deux fibules trouvées à Marteville (n° 6) et à Laon

(n" 9).

^'^ Album Caranda, pi. LXVIII, nouvelle série.

^*) Etudes sur d'anciens lieux de sépulture dans l'Aisne, t. II, p. 1 a et suivantes.

W Ibid., t. I, p. 83.

^"•^ Album Caranda, ^L LV, nouvelle série.

'"' Terninck, L'Artois soutei'rain . pi. LVI. — Voici ce qu'écrivait, en i883 , dans
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Beaucoup d'auteurs se sont occupés des bijoux éniaiHés et ont

recherché quelles étaient leurs origines et quels procédés on em-
ployait pour leur fabrication (^).

11 n'entre pas dans ma pensée de rapporter tout ce qu'ont dit

ces divers auteurs. Cela m'entraîneiait trop loin. Je vais tâcher de

résumer, d'analyser leurs descriptions et leurs opinions.

Philostrate attribue aux barbares voisins de l'Océan l'art de

fixer par la fusion toutes sortes de couleurs sur l'airain. A propos

de la découverte au mont Beuvray, par M. Bulliol, d'un atelier

d'émaillerie d'origine celtique, M. le comte Ferdinand de Lasteyrie

fait observer qu'on a trouvé en Angleterre, à Londres même, dans

la Tamise, f une superbe plaque de cuivre éniaillée, dont les bords

non ébarbés attestent assez que cette pièce, d'une l'abiicalion locale,

est restée là, inachevée, entre les mains du fabricant w^'-l Les ou-

vriers gallo et belgo-romains ont certainement connu les traditions

de cette industrie, qui était, d'ailleurs, exercée par les Égyptiens

depuis très longtemps avant notre ère, et l'ont pratiquée avec un

grand succès.

Dans le principe , le décor par l'émail des pièces de bronze con-

l'Ait chrétien, le regretté M. de Linas, à propos de la fiLule de Seraucourt : (rLa

découverte de semblables bijoux dans une tombe mérovingienne n'a rien qui puisse

étonner. Pillards de leur nature, non moins amateurs du cbaloyant, les bartiares

gardèrent longtemps les pièces les plus prérieuses du butin qu'ils avaient recueilli,

quitte à les enfouir avec le corps du dernier propriétaire, lorsque l'occasion s'en

présentait.»

''^ Je citerai particulièrement en Belgique : Schuermans, De l'Email chez les

Romains, dans les Annales de l'Académie d'archéologie de Belgique, a° série, t. II,

p. 55i. — Hagemans, Un cabinet d'amateur (Liège et Leipzig, i863), p. 67. —
A. Béquet, Nos fouilles en t883 et i88à, Wancennes, sa villa et ses cimetières

antiques, tirage à part, p. 9. — A. Béquet, Fibules du m' siècle du musée de I^a-

viur, tirage à part, p. h. — Van Bastelaer, Le cimetih-e belgo-romain de Strée

,

p. 179 et suivantes. — En Allemagne: Lindenscbmit (déjà cité).— En Angleterre:

Roach Smith, Collectanea antiqua, t. II, pi. XLIX, p. aai. — Bryan Fausset.

hiventorium sépulcrale. — En France : l'abbé Cochet (déjà cité). — Labarto,

Histoire des arts industriels au moyen âge et à l'époque de la Renaissance. — Comte

de Laborde, Notice sur les émaux du musée du Louvre, p. 9». — Comte Ferdinand

de Lasteyrie, Emaux gaulois du mont Beuvray, dans le Bulletin de la Société des

Antiquaires de France, l. XXXII, p. gS. — E. Molinier, L'Emaillerie (Ilachelte,

1891), p. 1 7 et suivantes. — De Linas, Les œuvres de saint Elui et la verroterie

cloisonnée (Paris, 186/1), p. a5. — Darcmberg et Saglio, Dictionnaire des anti-

quités grecques et romaines, fascicule XVIII, p. 1110, au mol Jibula.

<^' Bulletin de la Société des Antiquaires de France, t. XXXII, p. 95.
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sistait tout simpiement en plaques unicolores. L'émail , à Téfat de

pâte molle, était déposé dans des excavations de formes appropriées,

creusées à Taide du burin et que le feu fondait en les rendant inal-

térables. Autant on voulait mettre de couleurs, autant il fallait ou-

vrir d'excavations, qui souvent n'étaient séparées entre elles que

par une très mince cloison de bronze. Cette première manière,

malgré sa simplicité, a produit cependant de très jolis motifs dé-

coratifs. Mais, plus tard, on trouva le moyen de couler dans la

même cuvette des émaux de diverses couleurs, exactement juxta-

posés suivant des lignes déterminées pour obtenir des figures géo-

métriques multicolores d'un très agréable effet. On alla encore plus

loin : par ce dernier procédé, on parvint à créer de véritables mo-

saïques d'une ténuité prodigieuse, affectant soit la forme de damiers

dont les cases, d'une grande rectitude, sont composées d'éléments bi-

colores également disposés en damiers et dont les côtés ont souvent

moins d'un demi-millimètre de longueur, soit aussi noyées dans

un émail unicolore de petites fleurettes à plusieurs pétales qui se

réunissent autour d'un ombilic aux tons éclatants. L'objet le plus

remarquable dans le dernier genre est un pendant provenant de

Geinsbeim'^' et conservé au musée de Spire. Les deux fibules que

M. Frédéric Moreau a trouvées à la villa d'Ancyt"^' ne le cèdent ce-

pendant en rien pour l'éclat et la délicatesse de travail à ce pen-

dant, qui devait faire partie du harnachement d'un cheval, car il

a été trouvé au milieu de ferrailles provenant de pièces de harnais

et de débris d'un char.

Comment opérait-on pour obtenir cette ornementation?

Les avis sont partagés.

Un homme bien compétent en cette matière, M. de Linas l'ex-

plique ainsi (^'
:

«Les Gaulois, et sans doute les Romains, excellaient dans l'art de

faire pénétrer à l'intérieur du verre ou des pâtes vitreuses d'autres

émaux, qu'on y fixait à l'aide du calorique, émaux qui formaient

à la surface de fobjet ainsi traité des dessins de couleurs variées.

La grande fibule ronde du Cabinet des antiques, d'autres fibules

conservées au Louvre présentent une ornementation de cette na-

ture. Elle a été obtenue, MM. de Laborde et Labarte s'accordent

^'' Lindenschmit, Alterthùmer, t. III, 8' fasc.
,
pi. III.

'^^ Album Caranda, pi. LXVIII, nouveiie série.

'') Les œuvres de Saint-Eloy, p. 3^.
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pour le dire, en employant le procédé suivant: Après le refroidis-

sement d'un premier éniail, qui avait rempli les comparliments

fouillés dans le métal, Torlèvre creusait cet émail à laide de la roue

et des instruments propres à la taille et à la jjravure des pierres

précieuses; dans les cases ainsi pratiquées, il introduisait un se-

cond émail de nuance diiférente, (jue la iusion, produite à Taide

du feu, faisait adhérer à l'ancien, sans les mélanger ensemble; par-

fois une nouvelle opération incrustait un troisième émail.

w

Plus loin, à propos du boulon émailié que l'abbé Cochet a trouvé

à Envermeu et que Roach Smith a ])ublié grossi et sous trois as-

pects différents, il dit que ce savant y reconnaît l'ouvrage d'un

mosaïste, et que l'abbé Cochet adopte cet avis.

Dans son livre sur le cimetière de Strée, M. Van Bastelaer émet

l'opinion suivante sur le procédé de cette fabrication :

cr D'autres objets sont couverts d'émaux non complètement cloi-

sonnés ; ils ne portent que le rebord ou cloison externe et une ou

deux autres cloisons formant des compartiments communs à plu-

sieurs couleurs, celles-ci juxtaposées l'une à l'autre en forme de

mosaïque, souvent incrustées dans un fond d'émail oii il a fallu

d'abord tailler et creuser la case ou l'alvéole de chaque couleur

qu'il s'agit d'y poser. Cette façon apj)elle l'émail sur plaque unie

sans cloison, ou peinture en émail, qui fut inventée plus tard et ([ui

fit au xvi" siècle la renommée de Limoges, -n

M. Edouard Aubert, dans la description du trésor de l'abbaye de

Saint-Maurice d'Agaune"', indi(j[ue aussi comment, à son avis, pro-

cédaient les émailleurs pour obtenir les émaux nuancés, sans cloi-

sonnage préalable : «Après le refroidissement d'un premier émail

qui avait rempli les parties creusées dans le métal, l'ouvrier, à

l'aide de la roue, armée d'une molette analogue à celle dont on se

sert pour graver les pierres fines, ouvrait un compartiment dans

ce premier émail et le remplissait d'un émail d'une autre couleur.

La pièce était alors remise au feu et la fusion faisait adhérer le

nouvel à Tancieh, sans les mélanger. Cette opération se renouvelait

autant de fois qu'il y avait d'émaux à fixer, n

C'est à [)eu près la uuMue chose qu'a dite M. de Linas.

A propos de la libulc de.Wancennes, M. A. Béquet produit, à

(') Tréitor de l'ahhayr de Saint-Maurice d'Aganne, puliiii,' dans tes Mémoires de In

Société des Antiquaires de France, t. XXXII, p. lai.
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son tour, son opinion sur les procédés de fabrication des émaux

juxtaposés'^).

ff L'ouvrier plaçait Tune à côté de l'autre des baguettes extrê-

mement minces de pâte d'émail de différentes nuances ; il les com-

binait suivant le dessin qu'il voulait obtenir : fleurettes
,

petites

croix, etc., puis il les passait légèrement au feu pour les lier entre

elles; ensuite il les roulait et les étirait suivant la dimension voulue.

Après son refroidissement, on sciait délicatement le faisceau formé

par la réunion de ces baguettes; on obtenait alors des tranches sur

lesquelles apparaissait le dessin formé par la combinaison des

baguettes.

rtEn outre des procédés que nous venons de décrire, nos ancê-

tres en connaissaient deux autres, qui sont : l'émail cbamplevé,

qui s'obtenait en creusant le métal suivant le dessin à obtenir et

en remplissant ensuite les vides par de la pâte d'émail; dans ce

cas, les parties réservées dans le bronze séparaient les différentes

nuances. Un dernier procédé consistait à creuser des trous à l'aide

du foret dans une couche d'émail durci et à y incruster des frag-

ments d'émail d'une autre nuance; quelquefois on enchâssait ces

fragments dans la première couche d'émail avant le refroidisse-

ment complet de la pâte.

ffLes anciens Belges n'ont connu ni les émaux cloisonnés ni les

émaux translucides, -o

Dans son livre sur l'émaillerie (-', M. Molinier reconnaît que le

procédé de cuissons successives ne peut tenir en face d'un examen

sérieux des pièces
;
que les petits cubes en damiers ont été disposés

à froid, puis passés au feu et polis. Quant aux fleurettes, il pense

que ce sont simplement des cannes de verre composées d'un certain

nombre de cannes de différentes couleurs, sectionnées ensuite en

tranches très minces dans le sens du diamètre.

A l'occasion de lafibuledeLucy-Ribemont (pi. X,fig. 2)'^', j'ai émis

l'opinion que la part du mosaïste l'emportait certainement sur celle

de l'émailleur dans le procédé de fabrication de cette belle fibule.

'" Nos fouilles en 1 883 et i88â. Wancennes , sa villa et ses cimetières antiques,

tirage à part, p. 9.

'^) E. Molinier, L'Emaillerie. Bibliothèque des merveilles (Paris, Hachette,

1891), p. 20.

'^) Etudes sur d'anciens lieux de sépulture dans l'Aisne, t. II, p. lo et suivantes.

PI. I, fig. i3et i4.
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D'ailltMirs, la roue, le lourol, \o ioret , instruments avec lesquels

on taille le verre et les pierres tines, produisent uniquement des

excavations rirrulaires, romme le font tous les outils animés d'un

mouvement de rotation. Il est extrêmement diflîrile d'obtenir avec

leur aide non seulement des anjjles aigus, comme il en aurait fallu

j)()ur y insérer les pétales des fleurettes, mais même des angles

rectangles pour y placer exactement un cube.

Pour creuser les i,hoo trous carrés destinés à recevoir les cubes

blancs et rouges qui ornent les i36 cases carrées de la fibule de

Lucy, qui ne porte que 3 centimètres de diamètre, il eût fallu

travailler des mois entiers, en supposant encore que ce travail eût

été possible à cause de la ténuité des éléments constitutifs. Ce qui

est plus probable, c'est que l'ouvrier réduisait préalablement à

coups de ciseau des pâtes cuites d'émaux colorés pour leur donner

la forme désirée, tout comme font encore de nos jours les mosaïstes

italiens, qui reproduisent sur des broclies d'un centimètre à peine

de surface et à l'aide d'émaux, de verres et de roches colorées, les

compositions les plus délicates et les plus artistiques.

Une fois la mise en place terminée, on soumettait l'objet à un

feu modéré qui agglutinait, sans les déformer, tous les minuscules

matériaux. Un frottement énergique sur grès ou sable donnait enfin

à la surface le poli et le luisant qui faisait ressortir l'ensemble et

les détails de la composition et avivait l'éclat des couleurs.

On trouve souvent détériorée la décoration émaillée des fibules;

c'est tout simplement parce que la fusion de l'émail d'agglutina-

tion n'a pas été faite à un degré suffisant, et alors les éléments se

sont disjoints.

Dans une fibule trouvée à Montigny-en-Arrouaise, arrondisse-

ment de Saint-Quentin (pi. X, fig. 3), la zone intérieure a été en

partie privée des petits cubes bleus et blancs qui constituaient les

damiers qui la composaient. L'examen h la loupe fait parfaitement

voir que ce sont bien des morceaux préalablement disposés en

cubes et juxtaposés aussi exactement que possible, et souvent bien

irréguliers.

Une autre fibule de ma collection (pi. X , fig. i o) (jui a été trouvée

à Reims (Marne), qui n'a que i5 millimètres de diamètre, a été

fabriquée à l'aide d'un autre procédé. Le fond ou champ est un

émail bleu turquoise dans lecjuel ont été ménagés sept petits cercles

remplis d'un émail blanc dans lequel est inséré un petit anneau
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gv'is. Ces cercles n'ont pas été creusés au touret, car ils seraient plus

réguliers qu'on ne les voit. H est impossible d'admettre que, l'in-

strument faisant des trous régulièrement circulaires, on ait cherché

à plaisir à les rendre ovales. Pour moi, on a d'abord rempli tout

le champ de la fibule à l'aide d'une pâte d'émail bleu. Avant sa

complète dessiccation on y a creusé, à l'aide de petits bâtonnets de

bois ou de métal, des trous qui ont ensuite été comblés avec de la

pâte blanche, dans laquelle ont été insérés de petits anneaux ob-

tenus en cassant transversalement un tube de verre ou d'émail gri-

sâtre; puis le tout a été soudé par la cuisson. On remarquera que

l'émail blanc avait moins de solidité que le bleu, car le premier a

disparu en partie, les cercles se sont creusés, tandis que le second

est intact.

De nos jours, c'est au moyen du même procédé qu'on fabrique

les carreaux céramiques dits émaillés, qui ne sont soumis qu'à une

seule et unique cuisson, toutes les incrustations d'argiles colorées

s'effectuant pendant que la pâte est à l'état d'incomplète dessicca-

tion. D'ailleurs, remettre plusieurs fois au feu des objets si délicats

aurait eu pour résultat de les exposer à une détérioration inévi-

table.

Quant aux fleurettes qui garnissent, en se répétant, certains

objets et entre autres les deux magnifiques fibules de la villa d'Ancy

et le pendant trouvé parmi les harnachements d'un cheval à Geins-

heim
,

j'admettrais volontiers le procédé des mille fiori indiqué

par MM. Bequet et Molinier, à cause de l'excessive délicatesse des

détails de la fleur et de leur exacte répétition.

Pour en revenir à ma boucle, je pense qu'on a procédé ainsi

qu'il suit pour son ornementation émaillée. Dans les rigoles creu-

sées sur l'anneau et autour de la plaque, on a inséré, en les juxta-

posant et en les alternant, des petits morceaux rectangulaires

d'émaux préalablement cuits, blancs et verts. Les fonds du champ
de la plaque ont eux-mêmes été remplis de pâtes vertes et rouges,

ainsi que les tailles de gravure des eflSgies. Le feu a fait ensuite

son office de fixateur, et un polissage soigneux a terminé le travail,

qui a été complété par la dorure des parties métalliques laissées

à nu.

J'ai dit au commencement de cette étude que les boucles éuuiil-

lées sont extrêmement rares. Cela n'est pas étonnant. Aux ii et

m* siècles, les vêtements des femmes se drapaient sur les épaules,

Archéologie. iD
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où ils se fixaient à Taide de fibulos, et n'étaient pas seiiés à la taille

à Taido d'une ceinluro, coinnie le faisaient les femmes franques et

germaines. 11 faut que ma boucle ait été commandée spécialement

par une de ces dernières. Déjà à cette époque les Francs avaient

fait des incursions dans la Gaule-Belgique. Gallien, ne pouvant

s'y opposer, avait été obligé de faire alliance avec eux et les avait

cliargés de garder les frontières à titre do Milites limitanei et riparii,

avec une redevance et des terres à cultiver. C'est seulement Probus

qui, après leur avoir repris soixante villes de la Gaule, obtient leur

soumission et les autorise à s'y fixer en leur accordant des terri-

toires et la paix^^'.

Il s'est sans doute établi des rapports entre ces étrangers et les

derniers ouvriersémailleurs gallo-belges; et lorsque, plus tai'd, Clovis

ayant établi le siège de son royaume à Soissons, ses soldats reçu-

rent des concessions de terre sur les bords de l'Aisne, la boucle en

question est venue écliouer dans le Soissonnais pour être retrouvée

treize cents ans après.

J'ai parlé plus baul du livre de M. Molinier qui traite de l'émail-

lerie. En s'occupanl de l'bypotbèse émise par M. de Linas dans

son travail sur la gourde de Pinguente, que les objets dont je

viens de m'occuper seraient l'œuvre d'artistes nomades répandus

aux II" et m" siècles sur la surface de l'empire romain, d'où ils au-

raient brusquement disparu lors de l'invasion des barbares, ft qu'on

admette ou qu'on repousse, dit-il, l'bypotbèse de Linas, il n'en

résulte pas moins que ces émaux n'ont aucun droit au nom d'émaux

gallo-romains et qu'ils n'ont guère de droit, non plus, au titre

d'émaux romains 51
('^). Il ajoute que l'antiquité classique a connu et

pratiqué l'émaillerie sous des formes très diverses que l'on retrouve

presque sans cbangements au moyen âge, mais que les monuments

de cet art qui subsistent aujourd'bui sont trop rares pour que l'on

puisse se rendre compte d'une façon exacte pourquoi et sous quelles

influences la technique s'est modifiée suivant les époques et les

p«y«-

Sans vouloir opposer mon humble avis à l'opinion émise par un

savant aussi compétent que l'est M. Molinier sur les origines de

rémailleiie, je dois cependant faire observei' qu'il existe la certi-

''' Flavius Topisciis cl Zozim.

'^) E. Molinier, L'Einaillerie , p. a;").
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tude ia plus absolue qu'aux ii'' et m'' siècles la Gaule-Belgique et

particulièrement TEiitre-Sambre-et-Meuse étaient inondés de bi-

joux émaillés dont la technique présente des caractères absolument

uniformes. Cest un fait qu'on ne peut rejeter et d'où découle Texis-

tence, pendant de nombreuses années, d'ateliers de fabrication en

pleine prospérité, qui n'ont cessé de fabriquer que lorsque cette

contrée, placée à l'extrême frontière de l'empire, a subi les inva-

sions et les terribles désastres qui en ont été la conséquence. C'est

de ces ateliers que se sont répandus dans toute la Gaule les bijoux

émaillés qu'on y rencontre de temps en temps; tout comme la poterie

lustrée et sigillée, dite samienne, fabriquée dans le centre et le midi

de la France, se répandait dans le nord, où l'industrie de la terre

était restée dans l'enfance. Que les ouvriers qui fabriquaient cette

bijouterie soient venus du Midi ou de l'Orient, peu importe; mais

ce qui est à retenir, c'est qu'ils ont produit des monuments que

ne renieraient pas les émailleurs de nos jours.

Dans ses remarquables recherches anthropologiques dans le Cau-

case (^', M. Chantre donne la reproduction en couleur de douze

fibules émaillées qui proviennent des nécropoles de Kammunta et

de Kambylte (Digorie). Ces fibules ont, avec celles de la Gaule

-

Belgique, non seulement une grande ressemblance, mais encore

une identité absolue de forme, de matière et d'ornementation.

Parvenue à la connaissance de M, de Linas, cette découverte le

confirma dans l'opinion qu'il avait précédemment émise, que cette

industrie avait dû être apportée chez nous par des nomades, rrces

mêmes tziganes qui jadis importèrent la métallurgie en Occident^.

Partis probablement de l'Inde, selon lui, ffils atteignirent le Cau-

case et de là gagnèrent le Danube, puis le Rhin, ensuite les deux

rivages opposés de la mer du Nord. Ce genre d'émaiilerie embras-

serait une période qui a pu s'étendre du i" au iv^ siècle. Peu à peu

surgit ensuite, vers le v^ siècle, l'orfèvrerie cloisonnée, qui vient

sans doute aussi de l'Inde r, (-).

M. Chantre en conclut que les fibules émaillées découvertes çà

et là en Europe seraient donc moins anciennes que celles décou-

vertes au Caucase, puisqu'elles ont dû traverser cette région avant

de se répandre en Occident.

''' Recherches anthropologiques dans le Caucase, par E. Chantre, I. III, pi. XX.
(^' Ibid., p. loa.

16.
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Mais à côli' (lo lil)iil('s ('ni;iili(M'>. il \ a dans le iiiohilici' liiiK'i'aire

dt's n(''ci()]>()l('s (le kaiiiinimla cl de kaiidjvllc des jfrains de collier

en xcri'olciics on terres cniaillées '' (|iii re|)ro(lnisenl anssi le type

evael de ce (|ne louinisseiil les cinielièces de nos conlr'i'es, (|ne Ton

fait reiiionler an\ i\'CI v'' siècles, el des \ases de verre '-' coinplote-

nienl idenli(jues à ceux que renferment les sépullui-es à incinéra-

tions gallo-romaines de la Normandie. La petite fiole n° 8, entre

autres, avec ses deux anses soudées au goulot et à la panse, est

bien caractéristique'^). Peut-on croin; à l'ingérence du hasard dans

de semblables rapprochements?

En supposant comme \raie l'hypothèse que les ouvriers qui ont

fabriqué les fibules de Kammunla et de Kambylte soient venus

jusque dans la Belgique apporter l'industrie de l'cnuiillerie, il fau-

drait admettre en même temps une émigration en masse des arti-

sans d'autres métiers. Mais la verrerie que je signale se trouve tout

aussi communément dans le midi de la France et dans l'Italie. On

ne peut raisonnablement supposer que ce sont eux qui en ont doté

les Romains. On pourrait avec raison admettre le contraire.

Aujourd'hui que le Caucase est en honneur, que les savants occi-

dentaux vont interioger l'Orient pour y rechercher les origines de

nos civilisations, la question de l'émaillerie, que M. Chantre a seu-

lement posée, doit être signalée à leur attention.

L'opinion personnelle d'un savant est certainement quelque

chose, mais pour qu'elle s'impose il fîiut encore et surtout qu'elle

s'étaye d'un ensemble de raisonnements ou de déductions à l'abri

de toute critique ou de faits probants.

J. PiLLOV.

('' Recherches nnlhropoloiriques dans le Caucase, pi. XX.Vni et XXVllI bis.

^•') Ibiil., pi. XXV.
^•^^ Coclict, Normandie souterraine , pi. Il, n" a5, cl pi. VI, u" i.



LE BUSTE DE CHARLES VIII,

PAR POLLAIUOLO

(MUSÉE DU BARGELLO)

ET

LE TOMBEAU DES ENFANTS DE CHARLES VIII

(CATHÉDRALE DE TOURS),

PAR M. MARCEL REYMOND.

Le musée du Bargello possède un portrait en buste qui, outi'o

sa grande valeur artistique, présente pour un Français un intérêt

tout à fait exceptionnel: c'est le portrait de Charles VIII, roi de

France.

L'auteur en est inconnu, et tout ce qu'il nous est permis de sup-

poser, c'est que ce buste a été fait en Italie en i^Q^i ou en i^^gS

pendant le passage de Charles VIII à Florence ou à Home (^). Prenant

cette hypothèse comme point de départ de nos recherches, nous

essayerons de déterminer quel est l'auteur de ce buste.

A toute épocjue on trouve dans les arts d'une nation de nom-

breuses variétés, dont trois principales sont à noter. C'est tout

d'abord le courant dû à la mode, ce que l'on a appelé très juste-

ment l'art du moment , et à côté de cet art, qui représente la forme

prédominante, les germes de l'art nouveau qui va diriger la période

'^^ M. Gonse, dans son beau livre sur la Sculpture française , a supposé que ce

buste pouvait appartenir à l'école française. Mais à l'appui de cette hypothèse il

faudrait pouvoir citer d'autres œuvres analogues datant de la même époque. Et il

est certain qu'en l'absence de toute autre présomption, le fait seul que ce buste se

trouve en Italie est un sérieux argument pour le rattacher à l'école italienne. Je ne

sais pas si l'on pourrait citor une seule œuvre de sculpture envoyée à celte époque

de France en Italie.
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suivante et les dei-nières manifestations do Tari dos époques anté-

rieures.

Voyons donc ce qui se fait à Florence dans la dernière décade du

xv^ siècle. A ce moment, Tart à la mode est celui des maîtres nés

vers i/i4o, celui do Bonodollo da Majano en particulier, dont le

buste do Pielro MoUini peut éti"e considéré comme le type de l'art

florentin à cette époque. C'est un art dont la caractéristique est la

surcharge des détails et qui représente la dernière étape de cette

gi-ando écolo du portrait qui à Florence débute avec Nanni di Banco

el DonatoUo pour se terminer à Michel-Ange. Pres(]ue toujours la

recherche excessive du détail secondaire est la marque du déclin

d'une école; elle est la conséquence d'une habileté consommée qui

tend à se suffire à elle-même et qui parfois est portée à subordonner

l'observation intime de la physionomie et de ses caractères généraux

à l'étude minutieuse des traits extérieurs.

Cet art du portrait, qui déjà donnait des symptômes visibles de

décadence entre les mains des maîtres de 1/160, va disparaître pour

ainsi dire complètement chez les maîtres de la génération suivante.

Les sculpteurs nés après 16O0, Andréa Sansovino, Andréa Fer-

rucci, Benedetto da Rovezzano, Baccio da Montelupo, Torrigiano,

n'aiment pas le portrait, et Michel-Ange, qui sera le directeur sou-

verain dé cet âge nouveau, le proscrira absolument de ses œuvres.

C'est là un des phénomènes les plus curieux de la Renaissance,

une des conséquences de ce besoin d'idéalisation (jui poussait les

artistes à transformer la nature et qui conduisit Michel-Ange à cette

bizarrerie unique, je crois, dans l'histoire de l'art, à donner des

traits imaginaires aux Médicis dont il fit les tombeaux à la sacristie

de Saint-Laurent.

Ce n'est donc ni dans la génération de i/i/io, ni encore moins

dans les maîtres nés vers 1/160, que nous pouvons rechercher l'au-

teur de notre portrait.

Pour le trouver il nous faut absolument remonter jusqu'aux

maîtres nés dans le premier tiers du xv" siècle. Cet ait du portrait

tel que nous le révèle le buste de Charles VIII, avec la sobriété de

son exécution et sa prodigieuse puissance ex])i'ossive, est une forme

d'art très fugitive à Florence et que seuls ont connue les maîtres

nés au (l(''l}iil du xv° siècle.

L'art du |)()rtrait avait été créé à Florence par les maîtres venus

au monde dans le dernier tiers du xiv" siècle, les Nanni di Banco,
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les Ghiberti, les Donatello et les Luca délia Robbia; mais ces

maîtres n'ont pour ainsi dire pas fait de portraits isolés; ils se sont

contente's d'introduire accidentellement dans leurs œuvres le portrait

de quelques-uns de leurs amis. C'est ce que fit Ghiberti dans les

portes du Baptistère, et Donatello dans ses statues d'apôtres.

C'est seulement dans la génération suivante que l'art du portrait

va réellement se constituer comme un genre indépendant. Ces

maîtres nouveaux qui conservent encore la grande tradition de leurs

prédécesseurs, qui se préoccupent toujours avant tout de l'expression

de la pensée, deviennent dans l'art de l'exécution des maîtres plus

raffinés, et leurs mains plus souples s'attardent à dire les finesses

du modelé, sans tomber toutefois encore dans les minuties qui

seront à la mode à la fin du siècle. C'est à eux que l'on doit toutes

ces admirables merveilles de l'art florentin; à Desiderio, Rosselino,

Pollaiuolo, Verrochio, qui tous, sauf Verrochio né en i/i35, ap-

partiennent à la décade de 1/120. Je ne doute pas que l'auteur du

buste de Charles VIII ne doive être cherché dans ce groupe d'artistes.

Ces idées générales exposées, voyons avec plus de soin comment

nous pourrons utiliser cette date de 1^9^ qui serait la date de

notre portrait.

Si les arguments que nous avons donnés pour éliminer les noms

de Mino da Fiesole ou de Benedetto da Majano n'ont pas semblé

suffisants, la date vient à notre secours. Mino et Benedetto étaient

morts eh 1/19/1. De tous les grands maîtres italiens nés avant

i/i5o, il n'en survit que deux en 1/19/1, Andréa délia Robbia et

Pollaiuolo.

Je ne pense pas qu'il convienne de s'arrêter au nom d'Andréa

délia Robbia
,
quoiqu'il ait été proposé par un grand nombre d'é-

crivains et qu'il semble être encore le plus généralement admis.

Andréa délia Robbia est un très grand maître, mais son style a

surtout pour caractéristique la tendresse, la douceur du sentiment;

il n'a aucune des qualités fortes et viriles que dénote notre buste,

et au surplus son attention ne s'est jamais portée du côté du por-

trait. On ne lui en attribue qu'un seul, qui se trouve à l'église

Saint-Jean-des-Florentins, à Viterbé, et en admettant cette attri-

bution (qui n'est pas certaine) on doit reconnaître que la compa-

raison de cette œuvre avec le buste de Charles VIII n'est pas de

nature à faire naître quelque argument en faveur de l'attribution

de ce dernier buste à ce maître.
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Rostp PoUaiuolo, ot si aucun (]o>^ noms que nous avons pronon-

cés no nous a paru acc('[)tal)l(', celui-là est bion vraiment salis-

faisanl sur tous les points.

Connue porli'ailisle, PoUaiuolo est incomparable, et son buste

de Jeune seigneur du Baqjello (\s| une de ces œuvres géniales qui,

à elles seules, synthétisent toute une époque. Cet art qui excelle à

rendre les traits les })lus subtils de la pbysionomie a mis à nu

devant nos yeux Tàme de ces grands seigneurs italiens du xv" siècle,

où tant de dépravations moi'ales s'alliaient si étrangement à toutes

les élégances d'une civilisation brillante et lettrée. Dans aucune

autre onivre d\irt on ne verra revivre en une vision plus nette Tàme

même de Tllalie du xv'' siècle, cette àme qui l'ut celle d'un César

Borgia.

Nous ne retrouverons pas, il est vrai, dans le buste de

Charles YIll, une allure aussi fière et une forme si raffinée, mais

le style au fond est le même; c'est la même manière de sentir et

de voir, la même fidélité à la nature, la même profondeur d'obser-

vation servie par la même valeur de travail artistique.

î\'est-il pas devant nous comme s'il vivait encore ce roi de France

que l'ambassadeur vénitien Zacharie Contarini nous a dépeint avec

une plume qui vaut l'ébauchoir de PoUaiuolo : crLe roi de France,

dit-il, est âgé de vingt-deux ans, petit et mal fait de sa per-

sonne, laid de visage avec de gros yeux blancs, beaucoup plus

aptes à voir mal que bien, le nez aquilin également grand et gros

plus qu'il ne convient; les lèvres aussi sont grosses et il les tient

continuellenient ouvertes; il a dans la main certains mouvements

nerveux qui semblent forts laids à voir et il est lent à s'exprimer. 11

J'ajouterai que si la comparaison avec le buste du Jeune seigneur

du Bargello ne paraissait pas suffisante pour justifier l'attribution

du (Ihavles VIII à PoUaiuolo, cette atti'ibution serait rendue plus

probante par la comparaison avec les portraits des papes Inno-

cent Mil et Sixte IV (Tombeaux de saint Pierre), dont les ligures

graves et sévères ont plus de rapport avec la phvsionomie de

Charles VIII.

Il nous reste à montrer comment les circonstances historiques

jusliticiil lalhibulion (jue nous pro[)OS(Mis

Charles VIII, dans sa traversée de rilalic ru 1 /i()/i- 1 '19 5 , ne s'ar-

rête (|iie (pichpies jours à Florence, du 1- au ',?8 novembre lAy/i,

tandis (|n il icslc privs du 11 mois à Ho me, du 1
"" au -.î 8 janvier 1 ii 96.
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Il est donc bien plus vraisemblable qu'il a fait faire son portrait

pendant son séjour à Rome que pendant sa rapide traversée de

Floi'ence. Or, précisément, en lAgS, Pollaiuolo est à Rome; il est

le sculpteur attitré des papes et il vient de terminer les tombeaux

d'Innocent Mil et de Sixte IV. N'est-il pas vraisemblable que si

Charles VIII a fait faire son portrait à Rome, il a dû s'adresser au

sculpteur de la cour pontificale, au maître le plus illustre de son temps ?

Comme argument accessoire, j'appellerai l'attention sur la ma-

tière même du buste. Il est en terre cuite, or c'est un témoignage

que son auteur aimait mieux modeler la terre que tailler le marbre.

A la fin du xv^ siècle
,
presque tous les bustes faits par les nuiitres

florentins sont en marbre; et si Charles VIII ne fait pas faire son

buste en marbre, c'est que le maître auquel il s'adresse préfère mo-

deler la terre et travailler en vue du bronze. Or, précisément, Pol-

laiuolo (et c'est un exemple peut-être unique dans l'art italien) n'a

jamais sculpté le marbre. Tous ses ouvrages ont été faits pour être

exécutés en bronze, en or ou en argent. Ce fait donc que le buste

d'un roi de France, fait en Italie à la fin du xvi" siècle, a été exé-

cuté en terre cuite plutôt qu'en marbre est un nouvel argument

pour justifier notre attribution à Pollaiuolo.

Les études relatives au buste de Charles VIII ont ceci d'intéressant

qu'elles n'ont pas produit toutes leurs conséquences lorsqu'on en a

déterminé l'auteur. Il est assez logique, en effet, de supposer (|ue

Charles VIII, ce roi si épris de l'art italien, aura dû concevoir pour

l'auteur de son portrait une affection toute particulière, qu'il se

sera intéressé à sa manière de voir, et partant il est très vraisem-

blable que les travaux qu'il aura fait exécuter à son retour en France

porteront quelque trace du style de ce maître. En vertu de cet

argument, on comprend que si nous trouvons dans les travaux

commandés par Charles VIII la marque du style de Pollaiuolo,

nous aurons là une preuve nouvelle que Pollaiuolo est bien l'auteur

du buste du Bargello.

Or cette œuvre existe, et je vais montrer que le tombeau des

enfants de Charles VIII, à Saint-Gatien de Tours, a de nombreux

caractères dérivant de l'art de Pollaiuolo.

Le tombeau des enfants de Charles VIII est décoré de six motifs

en bas-reliefs, représentant trois scènes de la vie d'Hercule et trois

scènes de la vie de Samson ( Hercule portant les colonnes du monde;

Hercule terrassant l'hydre; Hercule terrassant Antée. — Samson
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avec la inàchoiro d'àno; Sanison (lôcliiraiit un lion ; Sanison om-

portanl les portos de (îaza).

Or les scènes de la vie d'Hercule sont précisément un des luotils

familiers de Pollaiuolo, motifs qu'il avait créés et introduits lui-

même le premier dans Tari. Vasari nous décrit longuement trois

})eintures de lui : Meicule terrassant le lion; Hercule terrassant

riiydre; Hercule terrassant Antée. Ces tableaux, qui étaient de très

{fraudes dimensions, sont aujourd'hui perdus; mais nous les con-

naissons en partie par deux petites toiles du musée des Uffizi, qui

sont vraisoniblablenient de la main même de Pollaiuolo et qui re-

pr(''senl(Mil Hercule terrassant l'hydre et Hercule étouffant Antée.

Ce dernier motif intéressa si particulièrement Pollaiuolo qu'il le

reproduisit dans un petit groupe en bronze, aujourd'hui au musée

du Bargello.

Le sculpteur du tombeau des enfants de Charles VIH ne s'est

pas contenté d'emprunter à Pollaiuolo le choix de ses motifs; il est

allé jusqu'il en imiter le style et pour ainsi dire jusqu'à les copiei-.

L'Hercule terrassant Antée du tombeau de Tours est une véritable

réplique de VHercule terrassant Antée de Pollaiuolo.

Et ici cette imitation de motifs de Pollaiuolo est d'autant plus

intéressante à considérer, qu'elle n'était pas du tout motivée par les

circonstances. Est -il rien de plus bizarre que ce choix de sujets

empruntés à la vie d'Hercule et de Samson pour décorer la tombe

d'enfants ayant vécu à peine quelques mois? ^N'est-ce pas la preuve

d'une volonté déterminée de reproduire, en dehors de toute conve-

nance , l'art d'un maître que l'on aimait ?

Cette première analogie entre lés œuvres de Pallaiuolo et le

tombeau de Tours n'est pas la seule qu'on puisse signalei-. L'or-

donnance même du tombeau et les détails de l'ornementation

nous en fourniront d'autres. Les enfants de Charles VIII sont cou-

chés sur un soubassement dont la forme en scotie est précisément

celle du soubassement de la tombe de Sixte IV, et de plus la partie

inférieure du tombeau de Tours est décorée, aux quatre angles,

d'ornements en foiine de rinceaux oU d'ailes se terminant par des

griffes, motif reproduit par PollaiUolo dans la tombe de Sixte IV '^K

'•' Ce motif, ii est vrai, n'est pas particulier à Pollaiuolo, mais on le trouve

surtout chez les maîtres du même âge que lui ( voir uolamment la tombe Mar-

suppini de Desiderio). Dans le tombeau des enfants de Charles VIII, on remar-

quera encore un motif dt; di'coration assez rare dans l'art; c'est un motif de cordes
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Je conclus non pas certes que Pollaiuolo a sculpté le tombeau

de Tours, mais que ce tombeau se rattache à son style. Pollaiuolo

aurait-il fait lui-même un dessin, une esquisse, en vue de ce

tombeau, sur la demande de Charles VIII ? Les dates ne s'oppose-

raient pas à cette hypothèse, car Charles YIII a perdu ses enfants,

l'un le i5 décembre i^gS, l'autre le 9 octobre 1^96, et Pollaiuolo

n'est mort qu'en 1^98. Mais cette hypothèse même serait très té-

méraire et nous devons nous contenter de dire que le sculpteur du

tombeau de Tours connaissait le style de Pollaiuolo, et qu'il s'en

est inspiré pour plaire au roi Charles VIII.

Je dois avouer que toutes les parties du tombeau ne rappellent

pas également la manière de Pollaiuolo. Son influence n'est visible

que dans l'ordonnance générale et les sculptures du soubassement.

Les figures couchées des deux enfants et les quatre anges qui sont

auprès d'eux n'appartiennent en rien à son art. La simplicité de

leur attitude et de leurs vêtements contraste avec le style compliqué

de Pollaiuolo. C'est là du style français dans toute sa pureté.

Relativement à la date du tombeau de Tours, on cite quelquefois

l'année i5o6. Nous possédons en effet un document qui dit que le

tombeau était terminé à cette époque. Mais ce document ne prouve

rien relativement à l'époque à laquelle le tombeau a été projeté

et commencé. Toutes les présomptions, on poui'rait dire toutes les

certitudes, sont que Charles VIII lui-même a pris l'initiative de

ce monument et s'en est occUpé dès l'année 1^96.

Je ferai remarquer que le tombeau élevé par Louis XII à

Charles VIII (tombeau aujourd'hui détruit, mais que nous con-

naissons par des gravures) et qui fut exécuté dès la mort de

Charles VIII, par Guido Mazzoni, de Modène, ne rappelle en rien

le tombeau de Tours. Il est déjà de style plus avancé ; et cette

comparaison fournit un argument nouveau pour prouver que le

tombeau de Tours a été commencé du vivant de Charles VtlI.

Pendant longtemps le tombeau de Tours a été attribué à Jean

Juste. Dans son remarquable travail sur les Juste, M. de Montaiglon,

guidé par une grande finesse de sens artistique, a hésité devant

une affirmation qui lui semblait trop hypothétique et il s'est con-

avec des nœuds, que je n'ai pas trouvé, il est vrai, dans tes œuvres de Pollaiuolo,

mais qui fut employé, créé peut-être, par son contemporain et ami le Verrochio,

dans le tombeau de Pierre et Cosme de Médicis.



tenté de faire ressortir le caraclèrc diniiieiMinent florentin du tom-

beau de Tours.

Les considérations ([uc nous avons fait valoir no s'opposeraient

pas, en principe, à rado|)tion du nom des Juste, qui étaient des Flo-

rentins; mais la comparaison du tombeau de Tours avec les œuvres

certaines des Juste témoigne de diflérences si <>i'andes, que le nom

des Juste n'aurait jamais du être prononcé.

Le style des Juste est caractérisé par l'emploi de pilastres sur-

cliargés d'arabesques et de niclies ornées de statues. Le tombeau

de Thomas James, évêque de Dol, tout d'abord, puis les deux

tombeaux d'Artus Gouffier et de sa femme, Philippe de Montmo-

rency, dans la chapelle d'Oiron, le tombeau de l'abbé Blanchefort

de l'abbaye de Ferrières, sont caractéristiques de ce style qui a

abouti, dans sa forme la plus complète, au tombeau de Louis XII

et d'Anne de Bretagne.

Le tombeau de Tours n'est donc pas dans le style des œuvres

certaines que nous connaissons des Juste. Il appartient à des artistes

agissant sous d'antres influences, et récemment les recherches des

érndils nous ont fait connaître leui's noms. Ce tombeau serait

l'œuvre de (iuillaume Regnault et de Jérôme de Fiesole. Guilhuuue

Regnault, élève de Michel (îolombe, a sans doute sculpté la partie

supérieure, les figures couchées des jeunes enfants et les quatre

anges agenouillés, et Jérôme de Fiesole serait l'auteur de ce sou-

bassement qui, par son style ai-cliitectural et sa décoration, se rat-

tache si intimement à l'art de PoUaiuoio.

Et, revenant à mon point de départ, je conclus que puisque

Charles VIII s'est attaché un sculpteur appartenant à l'école de

PoUaiuoio, il y a présomption pour qu'il ait connu Pollaiuolo lors

de son expédition en Italie, et je pense qu'on peut voir dans ce fait

un argument, argument fort hypothétique sans doute, mais non

néglijjeable, en faveur de l'attiMbulion du buste de Charles ^lll

à Pollaiuolo.

Marcel IU;vmoM).



LIVKAISOJN DE HARNAIS

PAR DAMOISELLE JANE MOULIN,

POUR LE DUC DE LA TRÉMOILLE

(7 MARS 1676),

PAR M. BOURDERY,

Correspondant du Comité.

On li-ouve dans les anciennes minutes des notaires les documents

les plus multiples et les plus divers. Les attributions de ces offi-

ciers étaient fort étendues, et les actes de la vie les plus ordinaires,

les transactions les plus banales recevaient la sanction du sceau

royal apposé par le tabellion. Voici un contrat de liviaison de har-

nais, d'une importance minime, mais cjui contient la désignation

des différentes pièces dont se composait un harnachement de mulet

,

a^ec le prix total et la valeur de différentes fournitures.

LVarnoix de quatre muletzi: destiné à M. le duc de La Tré-

nioille devait être comparativement luxueux, puisqu'il portait

ries armes dudit seigneur^i. Il faut d'abord reconnaître qu'il s'agit

de harnais de bât (ou peut-être de litière) et non de voiture, pour

en comprendre la composition. Mais, bien que certaines pièces,

telles que la r teytière 17 , la longe, soient facilement reconnaissables,

il en est, comme la ffbourceii, la ffsimoucen, la ffsursuffrew, les

ff fauchères w ,
qu'il ne paraissait point d'abord aisé d'identifier,

même en consultant les gens du métier. Ces derniers n'étaient plus

au courant d'expressions aujourd'hui oubliées. Quant aux diction-

naires et glossaires de l'ancienne langue, ils n'étaient à peu près

d'aucun secours.

Enfin, j'ai pu, d'un seul coup, éclaircir à peu près ces petites
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diflicultés, giàce à la grande Encrjdopédie des sciences, des arts et des

métiers do Diderot et dAleiiiberl.

Il est boa de retenir le prix du IransporI de Liniojfes à Poitiers,

indiqué par le voiturier. Thévenet déclare qu'il prend rrdeux sols

pour livre pezant^. On voit que le roulage était assez onéreux.

Enfin, je constate que c'est déjà par un premier contrat autlien-

li(|ue tf receu par Nicolas, notaire royal de la présent ville^^, (jue le

duc de La Trémoilie avait fait sa commande à la veuve Moulin.

L. UoURDKRV.

(:()1>IK l)L COiSTHAT ".

Vnjniird'hui sepfiesmo du mois de mars mil six centz soixante seize, à

Limoges, apprès midy, par d[evan]l le no[tairje royal soul)z[sigjne' p[ré-

sejuts les tes[moings] bas nommés, a esté présent Jacques Thévenet, voitu-

rier et messager de Liïnoges à Poictiers, habitant dud. Poitiers, lequel a

cognu avoir receu présentement de Jane Mouly, veufve de feu Jean Fargeyrat

,

habitante du faubourg de Boucherie, présente et acceptante, scavoir est

l'arnoix de quatre muletz pour M. le duc de LaTrimoulle, qu'elle avoit

promis de délivrer au muletier nommé Jean Bessière qui seroit venu de

la part dud. seigneur, suivant le coutract receu par Nicolas, notaire royal

de la présent ville, concistant ledit arnoix pour chascun mulet en une tey-

tière ^^' garnie de longe et de trois sonnettes attachés à la soubzgorge , une

bride, un mouraud^^' aveq les armes dudit seigneur, une bource ''''\ la

'' Étude de M' Billard, notaire à Limogos. Fonds Thoumas, 1076-1680 el

divers.

'^^ Harnais de lèfe, aujourd'liiii la l)ride.

'•'') Un lioinnie du métier, expert dans sa partie, que j'ai considlé, est persuadé

(ju'il s'agit ici de la muserolle ou muselière, courroie qui passe en travers du nez

du mulet, et où l'on pose enrore comme ornements des rosettes, fleurons, etc. La

place y était plus apparente que sur le mors, pour appliquer les armes. Mais

pourquoi le contrat iremploio-l-il pas les mois muaerolle et muselière, qui exislaicnl

«léjà à cette époque (Voir Diclinmmire de Richelet)? D'autre part, le Dicdon-

naive de Bicliel<'t donne: ^ Moveau. Terme de bàlier. Espèce de cahas de corde

dans quoi on donne à manger du loin aux mulets lorsqu'ils marchent, n Ce n'est

pas sur un cabas de corde que l'on aurait appliqué les armes dn duc. Encycl. des

sciences, des arts et des métiers, par Diderot el d'Alembert, mdccli. Recueil des

planches, t. II, B-C. Bourrelier, p. 3 : «F (voir pi. VII, fig. 3), espèce de sac

qui renferme la bouche et les nazeaux, et qui se nomme le moreaii.v — (rodefroy

{ Dictionnaire de l'atic. langue française) ne donne pas de substantif analogue.

'' Bource. Rien ilans le sens d(! pièce de harnais dans Richelet, Ducange,

V. Gay, de Laborde, Godefroy, etc. Terme ioconnu des gens du métier.
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simouce^'' du bas et la sursuflVe '"' aveq les flot ^^ moyennant In somme

de trente quatre livres, que ladite Mouly a déclair<^ ledit marche avoir esté

fait, lesquclz trente quatre livres ledit Thëvenet luy a illeq payé comptant

en bonne monnoye, dont elle s'est comptantée; ensemble luy a payé ledit

Thcvenet la somme de huit livres dix sols pour un cinquiesme arnoix sem-

blable ausdiz quatre qu elle luy a pre'sentement délivre', faisant en tout la

somme de quarante deux livres dix sols. Gomme aussy a payé ledit Thé-

venet à ladite Mouly la somme de trente sois pour le prix d'un bas^'' de

mulet qui fust délivré audit Jean Veyssièrc {sic), muletier et qu'il emmena.

Outre ce, ladite Mouly a délivré audit Thévenet, suivant le mémoire à

luy délivré, outre et par dessus le susdit marché, pom- trente six sols de

sonnettes , vingt six pour deux fauchères ^^\ dix sols pour deux sangles, et

sept sols pour une peau rouge '"', revenant à trois livres treize sols qui est

en tout la somme de quarante sept livres treize sols, que ledit Thévenet a

desbourcé. Laquelle Mouly a déclairé le marché des quatre garnitures avoir

esté fait à ladite somme de trente quatre livres, et promet faire subcister

('' Simouce. Lecture certaine. Rien d'analogue dans les dictionnaires et glos-

saires. Simouce du bas, peut-être faut-il lire du bâl (plus loin «trente sols pour

le pris d'un bas de mulet n). L'expert consulté pense qu'il s'agit de la sous-

ventrière. — Le mot ne se trouve que dans VEncyclopédie de Diderot, loco citatu :

ff glands qui accompagnent les montans du licol, et qui s'appellent shnousses.y^

— ffH y a un poitrail et un collier qui est au-dessous, duquel pend le tablier orné

de simousses.v

'^' Sursaffre, ou sursuffre. Je n'ai trouvé ce mot nulle part. Peut-être pourrait-

on y voir la dossière ou le surfaix, sangle portant un coussin sur le dos pour atté-

nuer le frottement du bât. — Voir, cependant, note 8, le mol sujffles fourni par

VEncyclopédie.

''' Flot. Voir Richelet [Nouveau dictionnaire français , mdccx). r Flot : terme de

bélier. Sorte de houpe de laine qu'on met à la têtière des mulets, n— Encyclopédie

de Diderot, loco citato : rr glands qui tombent sur les oreilles et qui se nomment

Jlots. V

^*J Lisez bât. Voir Aan^XEncyclopédie , toc. cit., la description des bâts.

(^^ Rien d'analogue comme pièces de harnais dans les dictionnaires spéciaux. La

personne du métier consultée croit y voir sûrement le reculoir ou avaloire, jadis en

bois cintré, qui passe derrière les jambes du mulet et relient le bât pour l'em-

pêcher de revenir en avant. Cette opinion a été confirmée par YEncyclopédie de

Diderot, loco citato : ^fauchère. C'est une espèce de tringle de bois, contournée

par les deux bouts. Elle entoure lâchement la croupe sous la queue et elle est sus-

pendue en sa place par les stijfles qui sont deux gros cuirs qui se séparent en

deux accouples appelées polies xx, lesquelles polies s'arrêtent à chaque côté de

l'élève de derrière. r>

'•*' La peau rouge servait particulièrement à garnir le manche du fouet, fouet à

manche très court, orné de pompons, etc., analogue à ceux des guides des Py-

rénées, et qui était en usage il y a encore quarante ans chez les muletiers

limousins.
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ledit riuiirlio sur ItMlil pied, à pcim' de tons dcspiMis, (loiumajjes et inté-

l'ôl-;. I>e tout à proleslalioii fuite par ledit Thévoiiet de répéter ladite somme

de trente sept ^'' livres treize sols, ensemble sa voilure qu'il a dit luonter

deux sols pour livre pe/.ant, lorsqu'il délivrera lesdites marchandises aiusin

(pi'ii vera estie alTaire. Dont a esti' concédé l(>tties souhz scel royal en la

meilheur forme, ez présence de s" Pierre David et Pierre Minjyol, mar-

chants tesmoings à ce appelés. Leilil Thévenet a déclairé ne scavoir signer,

de ce enquis.

P. MiNGOT, présent. Jank Moulin. P. David, pivsent.

Thoum\s, notaire royal lier.

^" biins doute erreur ilu scribe : IreulL'-sepl pour qnaraiitc-scpl.



INVENTAIRE DES RELIQUES

CONSERVÉES AU CHATEAU DE CORNILLON

(1532),

PAR M. MAUniCE DUMOULIN,

Conservateur de la bibliothèque de Roanne.

Le culte des reliques remonte à Torigine de TÈglise. Dès la pre-

mière expansion de la religion nouvelle, on le trouve développé;

il ne cessa de croître et le cinquième concile de Carthage (canon i o)

décréta qu'aucune église ne pourrait être consacrée sans que des

reliques eussent été placées sous Tautel.

Ce culte ne se borna pas à honorer et à conserver précieuse-

ment le reste des corps des saints ; il s'étendit à tout ce qui leur

avait appartenu, aux objets mêmes que leur présence avait sanc-

tifiée.

L'autorité des Pères de l'Église qui préconisaient le culte des

reliques, le récit des miracles opérés par elles, augmentèrent la

vénération des fidèles qui y attachaient un grand prix et se les dis-

putaient. L'historique de la Sainte-Chapeile fournit une preuve

des sacrifices auxquels on consentait pour posséder des vestiges

sacrés.

La diffusion, on peut dire le commerce des reliques, prit donc

rapidement une grande importance et leur multiplicité sur tous

les points de la chrétienté, la présence simultanée et fréquente de

reliques par leur nature très rares ou uniques, la déviation de ce

culte en une crédulité parfois trop naïve, éveillèrent chez quelques

esprits critiques, surtout à Tépoque de la Réforme, des doutes sur

leur authenticité et provoquèrent les railleries.

Le document qui suit est tiré d'un registre du xvi" siècle que

possède la bibliothèque de la ville de Roanne (fonds des nouvelles

AnCHÉOLOG.E. I 7
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acquisitions). Il porto coniiiu' titre (f° i, après la table) : f Extrait

du papier journal de noble Antboine de Tlieillis, seijfueur des

Farges et de Coniilhou, lequel il a escript de sa propre main, par

lequel lout pourra veoir beaucoup de choses qui serviront de bon

advertissement. 7»

Antoine de Thélis, descendant d'une l'aniiUc beaujolaise qui ti-

rait son origine du fiet" de Thélis, près de Lay, après avoir servi

le roi, s'était retiré dans ses terres de Cornillon ''), vivant de la vie

du gentilhomme campagnard. Au jour le jour, il écrivait sur ce

registre les actes qu'il passait, les bornes qu'il plantait, les ac-

cords qu'il signait; il y mentionnait la superficie de ses vignes,

celle de ses étangs, le prix des constructions qu'il faisait élever,

les recettes bonnes à garder, le nombre et le nom de ses enfants,

et tout à la fois, la liste des reliques qu'il possédait ^'^\

Cette liste s'étend du fol. 262 v° au fol. 266 r". En voici la copie :

Le nombre des reliques que font a trouvées en la chapelle de Cornilhon

en Rohannais lesquelles ont esté en l'an mil cinq cens trente deux et le

unziesine jour de scj)lembre visitées par le père gardien de Charlicu **'

et par ung prestre de Mably, prébendier de celle chapelle de Cornillion

,

et ce fut faict en la présence de noble Anthoine de TheiUis, seigneur

des Farges et dudit lieu de Cornilhon, lesquelles ont esté de nouveau

réunies, et mis escripteaulx nouveauk qui sont oscriplz de la main duciit

seigneur de TheilUs pour dire ceux qui ont esté visités cl après ont esté

mises chacque rehcque en ung sachiet de damas blanc nouveau faict, au-

quel par dehors y a estaché ung aultre escripteau.

Et j)remièremeut :

De la vraye croix Notre Seigneur Jésus Christ.

Item, en ce mesme reliccaù*e s'est trouvé de la vraye ci-oix Jésus Crist.

Item, de l'invention Saincte Croix.

Item , des os saincl Laurens.

Item, de la croix sainct André.

Item, de la pierre du tombeau de Marie Magdeleyne.

Item , ung os , de la veste et robbe saincte Barbe.

^'1 Cornillon est un ctiàteau situe dans la commune do Mal)iy, canton de

Roanne, sur la rive yauchc de la I.niio.

^^' Pour jilus di' détails sur la composition de ce tr livre-journal 'i, cl". Diillelin de

la Diana, i" l'asc. de 1896, où est put)liée la f[éocalo;jin dos Thélis du xvi' siècle.

''' Charlicu, petite ville de l'arrondissement de Uoaiuie, où se trouvait une ah-

baye de Cisterciens.
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Item , en ce niesmes iieu s'est trouvé escript qui dict relicques de saincte

Bai"be.

Item , du sainct Sépulcre Notre Seigneur Jésus Grist.

Item, des propres pierres eut naquit Notre Seigneur Jésus Grist.

Item, cest trouvé de nouveau! mis audict reliccaire qui dict de la vraye

crok notre Seignem- Jésus Grist.

Item, de la coUonne ont l'ut flagellé Notre Seigneur Jésus Gri[)t.

Item , du lieu de la nativité Notre Seigneiu* Jésus Gript.

Item, du désert out jeunna Notre Seigneiu' Jésus Gript.

Item, de nouveaul mis audict relicaii'e du lieu out naquist Notre Sei-

gneur Jésus Gript.

Item, des relicques de saincts Yreney Alaxendry (Alexandre) et Ypa-

podii.

Item, de l'abit de sainct François et de la veste et robbe sainte Glere.

Item, de l'abit et chasse sainct Bernardin.

Item , ung os de sainct Pierre de Balme.

Item, ung groz oussement des unze mille Vierges que l'abbé de Gef-

fons ''* donna audict seigneur de TbeUlis '^*.

Item , ung aultre sachet que dict des unze mille Vierges comment dessus.

Item, d'ung habit ou vestement auquel il n'y a poinct d'escripteau.

Item, en ung aultre sachet auquel il y a d'ung aultre habit et n'y a

poinct d'escripteau.

Item, ung er ''' de Herodes.

Item, de la chaire de Marie Saiomé.

Item, la poincte d'une flèche ou vraie de quoy fut martire sainct Se-

bastien.

Item , en ung aultre sachet du sépulcre Notre Dame.

Item , de la maison Notre Dame.

Item , du Sinay out Notre Dame se mist quand le roy Herodes etc.

Item, du lieu out Notre Dame fut ensepulturée.

Item, de sainct Estienue.

Item , en ung aultre sachet relicques sainct Estienne.

Item, de saincte Anthelige ^*'.

Item , de sainct Lazare.

''^ Septfonds, village du département de l'Allier.

'-' Au fol. 16 r° du même registre se trouve la mentiou du transport de ces

reliques :

ff L'ail mil cinq cens vingt liuict et le vingt neulviesme jour du moys de no-

vembre. Monsieur l'abbé de Sefl'ont faict apporter un encensoir des unze mille

Vierges, lequel reliquaire est long comment ung doy. Ledict sire l'a donné à la

chapelle de Cornillion. '5

''' Sans doute un nerf.

^'''i Probablement sainte Angélique.
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Item, (les Ignossens.

Item, de la chappe sainct Pierre.

Item, de la montai^yne du mont Sig'nay.

Item, de la monlai<>ne du Jiiont Olivier.

Item, de la monlait;-iie <lu luonl do Tahor.

Ilem, de la loiliie ou nappe laquelle l'ut trempée au lleuve Jourdain.

Item , du bois que saint Fiacre a plante.

Item, de la couronne liourée (?).

Ilem, de Béat ou Nicola du Paney.

Oullre les dessusdits il y a icy apprès des relicques et des relicquaires

dont on fera ycy après mention ausquelz il y a ung reliccaire de relicques

de plusieurs sainctz et sainctes , lescpielles sont niesli^s et sans escripteau et

en y a en pondre.

Ilem, il y a j)lusieurs relicques lesquelz sont en ung reposoii'e auquel

il y a ung a^rnus dci lequel est faict en borderye de soye de beaucoup de

couUeurs et de filles d'or et de filles d'argent. Il est faict comment carrd

et il y a de la corne de deux coulés par là ont lair veoir les reliccpies qui

sont dedans, lesquelles ne sont icy visitées; aussi ne sont elles icy nom-
brées ne escriptes par faulte que l'ont n'eusl temps ne jour pour les voir

et pour tout mectre à poincl.

Item, il y a ung aultre repositoire rond de soye et de broderye auquel

il y a du verre des deux coûtés, par la on lair veon les relicques qui sont

dedans. Notés que tout le dessus escript est tout cousu et fermé de filles

blanc siu' ung coffre presque carré , lequel est couvei't de soye de toutes

couUeiu's et sont dedans lesdicles relicques icy devant inventoriées et

escriptes particullièrement.

Item
, y a ung aultre relicaire d'argent , lequel a le pied et le corps rond ;

à la sime on boute les relicques en une chose ronde auquel lieu il y a du

verre d'ung des couslés par là ont lair veoir les relicques; il y a a la simme

de se relicquaii'e une chose de filles doré et une croix dorée. Il y a dedans

des relicques de sainct Pantaléon.

Item, ledict seigneur a une croix d'oi'pour porter au coul,en laquelle il

y a dedans de la vraye croix Notre Seigneur Jésus Grist et des rehcquaii-es

de sainct Benoist et de sainct ^''.

II y a avec lesdits reliccaires de belles et riches seinlures ftiictes de (il

d'or et de filles d'aigent et de soye que l'ont garde j)ar relicques.

Item, n\ ladicfe chapelle dudict Cornilhou il y a de vieulx relicaires oui

il y a de beaucou de sortes de relicques , lesquelles n'ont esté vérifiées ne

visitées, aussi ne sont elles icy devant inventoriées ne escriptes de temps et

de jour, comme dessus est dict.

"' Kll |)l;ilic (l;lll^ Idliimial.
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Item, il y a une grande bourse de soye ronde de couleur de viollel avec

grands pendans laquelle est j)leine de toutes relicques.

Item, ung- aultre reliccaire de bois lequel est rond et petit et est painsl.

Il est fermé à clavettes de fer ; il y a a la sime une croix paincte. Il y a

léans a force relicques lesquelles ne sont inventorisées par les raisons que

dessus.

Plus il y a oultre le dessusdict un petit coffre à quatre pieds; ce qui est

dedans sont relicques , lesquelles ne sont inventorisées pour les raisons que

dessus.

Il y a oultre les choses dictes deiLx bruettes de fer blanc esquelles il y a

dedans des agnus Dei et d'aultres bonnes choses.

Je Anthoine de Theilhs susnommé certiffie sm' ma conscience que je

portis toutes les choses dessusdictes et dessus nommées en i'esglise parro-

chialle de Vougy''\ cpiand je fis faii-e l'aultel de ma chapelle de ladicte

esglise de Vougy et auquel lieu l'evesque suffragant de Lyon et de Maçon

rebilla et reconforma tous lesdicts relicaires dessus nommés. Notés cpie en

l'an mil cinq cens cinquante ung ledict seigneur Anthoine de Theillis

faist apporter de Marcigny '^' le sixiesme jom" de mars ung repositohe de

relicques, lequel est faict de moyre et bien painct et luy coûte cinquante

solz tom-nois tant poui' la serrm'e paincturée et toutes aultres façons, et

ce fut à tel joiu* que moy soubssigné achevé ce présent pappiei'.

MoREAO ^''.

L'accumulation de reliques dans un château qui n'était pas très

ancien, et dont le propriétaire ne paraît pas avoir joui d'une très

grande fortune, est faite pour nous étonner.

Leur nature nous permet de comprendre «les resveries'^ dont

parle Henri Estienne '*'.

Maurice Dumoulin,

Conservateur de la bibliothèque de Roanne.

'') Commune du canton de Charlieu, sur la rive droite de la Loire.

^^' Petite ville de Saône-et-Loire , rive droite de la Loire.

^^> Malgré la déclaration précitée du seigneur de Tiiélis, on voit par cette signa-

ture, qui est celle de son greffier, qu'il n'a pas écrit son registre-journal entière-

ment de sa main.

^*' Traité prépara tif à l'Apologie pour Hérodote, liv. I. p. /i6'i. édit. de 16(17.



LES

DERNIÈRES FOUILLES DU MONT REUVRAY,

PAR M. BIILLIOT.

L'opération capitale dos fouiHos do 189/1 a été l'étude du grand

aqueduc do la Come-Chaudron, qui , dès sa découverte, a concentré

et absorbé toutes les ressources. Sa description a fait lo sujet d'un

premier rapport.

Les sondages portés sur différents points jusqu'au moment de

cette découverte avaient donné des espérances, même certains ré-

sultats que nous allons signaler.

Un do ces sondages fut pratiqué à l'ouest du bois des Queudres,

entre la maison n° 8 du Parc-aux-Chevaux et le grand enclos n° 1

1

de la morne région, à la lisière septentrionale du j)lateau du Parc

et à la naissance de la pente de la vallée do recluse, rive gauche.

On y mit à jour, en cherchant à se relier aux anciennes fouilles

interrompues depuis plusieurs années et envahies par la végétation,

une petite case gauloise de l'apparence la plus modeste.

Elle est taillée pour ainsi dire dans un talus artificiel, qui forme

en ligne droite la limite mentionnée plus haut entre le plateau et

la vallée,

La façade de cette maisonnette, regardant lo nord, rasée au

niveau du sol, n'était pas fondée à plus de o m. 60; mais à l'ar-

rière, les murs adossés s'enfonçaient dans le talus à 2 m. 70 do

profondeur.

L'habitation était ainsi enfouie jusqu'à la naissance du toit, ce

qui n'est pas sans exemple, encore aujourd'hui, sur les terrains en

pente du Morvan.

Une rigole, le tour de curée, la préservait tant mal que bien de

l'infiltration des eaux pluviales. Dans de semblables conditions, la

maçonnerie pi'imitive ne pouvait guère dépasser lo niveau des
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parties enterrées; la faible quantité de moellon écroulé sur place

semble le démontrer. Il en était de même à la devanture, dont le

soubassement seul était muraille; la grande quantité de clous re-

cueillis dans la tranchée qui la longe ne pouvait provenir que de

cloisons de bois et de torchis.

Les murs existants, épais de o m. 60, parementés seulement à

riulérieur de la case, ont résisté à la poussée des terres; ils con-

servent à l'arrière une hauteur de 9 mètres, qui décroît à droite et

à gauche suivant la pente du terrain. Aucune trace de seuil ni de

porte n'existe plus du côté de la façade, réduite, ainsi qu'on Ta

vu, à une minime hauteur; mais comme les habitations pauvres

étaient le plus souvent creusées au-dessous du niveau du sol, on

doit conclure que quelques marches étaient nécessaires pour monter

et descendre dans ce logis dont l'aire en terre battue donne l'as-

siette,

La construction se divise en deux compartiments, un petit et un

grand. Le premier, l'habitation proprement dite, semble-t-il , me-

sure 7 m. o3 sur k m. 4o; le second, tout aussi nu, mesurait le

double, 9 m. 06 sur 7 m. o3. Faut-il voir dans sa clôture, dont

les maçonneries, avec des angles en pierre de taille, ont même
épaisseur et même profondeur que la précédente, une simple des-

serte ou un appartement?

L'habitant de cette demeure où rien n'annonce la richesse amas-

sait cependant un petit trésor et avait colligé quelques beaux

deniers romains d'argent pour lesquels il paraît avoir eu une pré-

dilection. On en a recueilli neuf, tandis qu'on n'y a trouvé que

deux petites médailles gauloises aussi en argent.

Les conditions dans lesquelles cette trouvaille a été faite lui don-

nent un certain intérêt. Au lieu d'être réunis comme s'ils eussent

été contenus dans un vase ou dans une bourse , les deniers étaient

disséminés, non dans la maison, mais extérieurement, le long de

la façade, deux par deux, à une distance d'un mètre les uns des

autres. Cette singularité n'était pas fortuite et n'admet qu'une seule

explication. Le détenteur, pour mettre son pécule en sûreté, à l'abri

des accidents ou des voleurs, avait eu recours à un mode de ca-

chette, fréquemment employé depuis et surtout au moyen âge. Il

consistait à glisser des pièces d'or ou d'argent dans les joints des

pierres d'un mur d'appartement, dissimulées ensuite sous un enduit

peu résistant et facile à enlever lorsqu'on voulait puiser dans la
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racliotlo. Noire liominc iia ])as retiré sans doiife toutes ses pièces

avant de mourir, ou bien, s'il est mort sans avoir pu le faire, elles

sont restées cachées jus(ju'à la chute du mur qui, en s'écroulant,

les a projetées en dehors. Elles y sont restées jusqu'à nous, éparses

à travers les moellons, presque à fleur de terre. Trois seulement,

un denier romain et deux petites pièces gauloises minuscules,

en argent, étaient tombées an pied du mur, à Tlntérieur de la

maison.

Le modeste héritage que nous a laissé ce Gaulois ofTre une autre

particularité: il donne Tépoque très approximative de Tabandon

de l'oppidum, et le rapprochement des monnaies qui le composent

y apporte une valeur qu'elles ne trouveraient pas dans leur rareté.

Le premier denier en date est de l'an iG/j avant .].-{]. Cette date

reculée le met hors de cause : CN-LVCRETIVS TRIO; on en a

trouvé deux exemplaires, dont un déformé et rogné. Les autres

sont compris dans un espace de cinquante-trois ans, et les quatre

derniers dans un laps de seize ans, qui se termine à la bataille

d'Actium. Ceux-ci donnent par ordre de date : .1. César, consul

pour la troisième fois, /17 ans av. J.-C. Decimus Brutus, assassin

de César, Û3 ans av. J.-C. Octave, triumvir. Ai ans avant J.-C.

M. Antoine, triumvir, 3i ans environ av. J.-C.

Nous donnons du reste en confirmation la nomenclature com-

plète de ces pièces d'après M. Babelon :

1. — i64 av. J.-C. TRIO-CN. Lucretius, monétaii-e, vers l'an

de Rome 690, iGA av. J.-C. Tète de Rome à droite avec le casque

ailé ol surmonté d'une tête d'aigle devant le signe X.

Pv — CN-LVCR-ROMA. Les Dioscures galopant à droite.

2. — 8/i av. J.-C. C'N Cornélius Lentulus. ?
• M{arceUiniis)

,

monétaire, 8h av. J.-C. Buste de Mars jeune, casqué, à droite, Ifl

lance sur l'épaule.

P. — CN • LENTVL. Victoire tenant une couronne dans un

liige gjslopant à droite.

3. _ ^o av. J.-C. Denier de la gens TITVRIA • SABIN(?rs)

A • PV (argoilo puhlico). Tétc; du roi Sabin Tatius.

R' — L-TlTVR[(?/s). Deux Romains enlevant deux Sabine*.

4. — G9 av. J.-C. M-r[la't()niis Crstia»us). Tète jeune, imberbe.
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de Bonus Eventus, avec cheveux llottants, touince à droite. Der-

rière, symbole indécis. Le tout dans un cercle.

ÏV — M-PLAETOPvI(».s) CEST-EX-SC. Caducée ailé.

5. — 58 av. J.-C. CAESAR. Éléphant tourné à droite foulant

aux pieds le dragon étendard des Germains. (Se rapporte à la dé-

faite d'Arioviste.)

ly — Attributs du pontificat.

6. — h'] av. J.-C. Jules César, consul pour la troisième fois

{708 de Rome). Tète de Cérès couronnée d'épis à droite. COS*
TERT-DICT.

Vy— Prœfericulum, simpulum, lituus. Dans le champ, à droite,

la lettre M{unus), allusion aux libéralités du dictateur envers ses

soldats, après sa victoire sur Pharnace.

AVGVR. PONT -MAX.

7. — k3 av. J.-C. Décimus Junius Brutus, monétaire. PIETAS.

Tête de la Piété à droite avec un collier.

tV — ALBINVS BRVTI F{ilius). Deux mains jointes tenant un

caducée ailé. (Il avait été adopté par A. Posthumius Albinus dont

le nom est ajouté au sien.)

8. — ki av. J.-C. Octave. Tête nue d'Octave à droite. C*

CAESAR • IIIVIR • RPC. [Caius Caesar triumvir reipuhlicae consti-

tuendae.
)

IV— Q'SALVIVS-IMP-COS DES\G{natus). Foudre ailé.

9. — 3i av. J.-C. Marc Antoine. ANT-AVG(//r) IIIVIR-

RPC. ( Triumvir reipuhlicae constituendae.) Galère prétorienne à la

voile.

R — Aigle légionnaire entre deux enseignes. LEG* VIII.

M. A. de Barthélémy, dans un mémoire sur les monnaies trou-

vées au mont Beuvray (^' avant 1870, signale treize types de deniers

l'omains, parmi lesquels si\ d'Auguste avec la tête laurée, posté-

rieurs par conséquent à l'an 2
'y av. J.-C. où il reçut cet insigne.

La dernière découverte de deniers dans la maisonnette gauloise

du Beuvray ne diffère donc que de trois à quatre années avec les

('* Mémoires de la Société Eduenne, nouvelle ^éne, I. XI, p. i4c) et suiv.
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découvertes antérieures de la même famille de monnaies ^^l Une demi-

douzaine de menus bronzes de labrication grossière, à la lèle d'Au-

guste et Taulel de Lyon au revers, sont encore un signe d'occupa-

tion un peu postérieure. Ces monnaies, égarées en parlie sur le

champ de foire, ne donneraient même pas une certitude absolue si

l'on n'en avait trouvé une sous une petite plaque de marbre dans les

l'ondations du temple de lîibracle connue signe commémoratif de

son ériH'tion.

Aucun indice jusqu'à ce jour ne permet de conjecturer <jue l'op-

pidum ait conservé des habitants à poste fixe jusqu'aux premières

années de l'ère chrétienne qui concordent avec l'apparition d'Autun

dans l'bistoire.

(') Depuis l'envoi de cette note, on a recueilli, sur le même emplaconienl, un

denier du mi Juba (46 av. J. -(].); G deniers aux lé{jendcs DVRNACOS-
AVSCNO, des peuples gaulois compris dans la province organisée par Domilius

Ahenoharbus; quelques autres deniers de la République romaine , savoir : M. Baebius

{tdli av. J.-C), L. Caesius (lo/i), a ex., Valerius Flaccus (lo'i), L. Vibius Pansa

(90), G. Fabius (89) a ex., L. Piso Frugi (81), Cn. Lenlulus (89), L. Farsuleius

(8a), Gargilius (81), Piso Frugi (89), J. Caesar (59), 3 ex., C. Considius

Paelus (^9), Manius Cordus (^9), Tilus Canisius(/i8), L. Livinicus (A5), M. An-

lonius (3 4).



DECOUVEUTE

D'UN FOUDRE DE JUPITER

DANS UNE INCmÉRVTION ROMAINE,

À REIMS.

Rapport de M. S;ilomoii Reinach, sur une communication de M. Morel.

Notre correspondant do Reims, M. Morel, nous annonce une

intéressante découverte. Il y a quelque temps, des ouvriers, occupés

à des travaux de terrassement dans le faubourg Cerès, lui appor-

tèrent une grande amphore romaine, haute de o m. 80, dont le col

et les anses avaient été brisés antérieurement. Ce vase renfermait

des ossements humains incinérés et quelques monnaies de bronze

d'Auguste, au revers de Tautel de Lyon. Comme les ouvriers en

répandaient le contenu sur le soi, ils recueillirent quelques minces

lamelles de bronze, dont deux plus ou moins tordues, les autres

intactes. M. Morel fut assez heureux pour reconstituer l'ensemble

dont ces fragments avaient fait partie. Il s'agit d'un foudre à sept

rayons, larges chacun de 1 centimètre, découpés en zigzag et ter-

minés par un dard. Trois de ces rayons étaient encore adhérents à

un fort rivet qui formait le centre du foudre. On remarque sur ce

rivet l'amorce d'un autre rayon qui n'a pas été retrouvé. L'un des

rayons n'est pas sur le même plan que les autres , mais lait face au

rayon central dans son épaisseur.

M. Morel a fait observer qu'un rayon de bronze presque iden-

tique figure dans le Recueil de Caylus ^'l II ajoute qu'il possède une

« Tome III, pi. XL, 5.
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boite eu plomb, ayant contenu des ossements incinérés et prove-

nant du cimetière romain de Vaisou (Vaucluse), sur le couvercle

de laquelle est représenté un foudre en relief. La signification

prophylactique de ce symbole n'est pas douteuse, mais il nous

semble qu'on n'en avait pas encore constaté l'emploi dans la déco-

ration des sépultures gallo-romaines.

Salomon Hkinach.

Membre du Comité.



LA STATUE

DE LOUIS DE GHALON,

PRINCE D ORANGE,

AU CHÂTEAU D'ARGUEL (DOUBS)

(1390-U63),

PAR M. JULES GAUTHIER.

Arclliviste du Doubs.

A Test et au sud de Besançon, couronnant les crêtes qui procè-

dent les premiers plateaux du Jura , se dressent deux ruines féo-

dales, se faisant en quelque sorte pendant : à Test Montfaucon , au

sud Arguel, deux vigies qui, dès l'époque gauloise ou romaine , sur-

veillaient les routes qui do l'Helvétie conduisaient à Yesontio. Au

xv*" siècle, ces deux châteaux appartenaient au même maître, le

prince d'Orange, sire de Chalon-Arlay, seigneur du sixième environ

des terres de Franche-Comté, le premier des grands vassaux de

Philippe le Bon, souverain des deux Bourgognes, A la fin du même
siècle, Montfaucon tombait démantelé par Louis XI; deux cents

ans plus tard, en 16*7/1, Arguel, au lendemain de la conquête

française, était rasé par ordre de Louis XIV pour avoir osé attendre

les sommations du grand Boi.

Du château d'Arguel il ne subsiste que des pans de murs recou-

verts de lierre ou de vigne sauvage et quelques souterrains à demi

effondrés; mais entre le village et les ruines se dresse une petite

église dédiée à saint Hippolyte, connue dès iSaS (^', remaniée au

^1' Testament do Jeanne de Pesines, dame d'Arguel, 1 SaS. (Archives de ia Côte-

d'Or, Fonds Gevigney.)

Archéologie. 18



— 270 —
XYii*" sièdo, mais qui, dans sa paiivivlô viorgo do tout décor luo-

dorne, conserve encore quelques tombes et de nombreuses sta-

tuettes de la Vierge et des saints, quelques-unes armoriées, dons

des seigneurs d'Arguel ou de leurs olliriers. Il y a vingt ans, je vi-

sitais pour la première l'ois cette petite cbapelle, où Ton ne célèbre

la messe ([ue trois ou quatre fois Tan; et dans son intéressant mo-

bilier, resté heureusement intact, je remanjuais une statue de bois,

peinte, haute de i mètre, représentant un homme debout, coiffé

d'un chapeau, la main droite plongée dans une escarcelle, tandis

que sur son poing gauche perchait un émerillon. Dans le pays,

m'apprit mon guide, cette statue, reléguée dans un coin de la sa-

cristie, portait traditionnellement le nom de saint Gengoul; j'ac-

ceptai sans le discuter ce vocable que rien dans les attributs du

personnage ne paraissait pourtant justifier.

Il y a quelques mois, je retournai visiter saint Gengoul d'Ar-

guel, pressentant sous sa légende quelque problème à éclaircir; je le

trouvai celte l'ois juché sur un confessionnal, d'où j'eus grand'peine

à le descendre, car il est taillé dans un épais morceau de chêne,

et, dégagé de sa poussière, j'eus tout le loisir de l'étudier.

La statue, d'un bon style, bien campée sur une terrasse avec la-

quelle elle fait corps, })orte le costume d'un seigneur de la pre-

mière moitié du w" siècle, contemporain de Jeanne d'Arc et de

Charles VII; robe mi-longue de couleur gris verdàtre, laissant ap-

paraître au col l'échancrurc d'un pourpoint rouge; les chausses du

personnage, au pied légèrement pointu, sont noires comme le bé-

guin qui couvre sa chevelure et le chapeau en forme de turban,

dont la patte et la cornette retombent en arrière. Une ceinture de

cuir, rehaussée de boucles d'orfèvrerie, serre à la taille les nom-

breux plis de la robe, très ample, et retient sur le coté droit une

escarcelle plissée, où le poignet du sire, émergeant d'une manche

étroite, va plonger sa main, dans une intention généreuse. Pen-

dant ce temps, la main gauche, protégée d'un gant de peau rou-

geàtre et feruiée, soutient un faucon dont les pattes sont munies

de vervelles ou d'anneaux; notons cette particularité que ce gant

de chasse n'a que trois larges doigts, l'index et le médius, l'annu-

laire et l'auriculaire faisant deux par deux chambre commune.

Quant au visage, expressif sous l'enduit plâtré et peint ({ui le

recouvre, il est imberbe; son expression est énergi([ue, ses yeux

vifs sous leurs sourcils noirs; seul le béguin, cpii cache les cheveux,
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donne un aspect légèrement vieillot au personnage qui, bien pris

dans sa taille moyenne, plutôt légèrement replet que maigre, se

tient ferme sur ses jambes droites et semble atteindre à peine

rage mûr, quoique ayant dépassé la quarantaine.

Après cet examen minutieux ma conviction était faite; maintenir

à la statue la qualité et le nom d'un saint, il n'y fallait plus songer

en l'absence de toute caractéristique et de tout insigne pieux ; mais

l'intérêt du personnage, loin de décroître, s'augmentait sensi-

blement en raison de son caractèi-e laïque et de sa qualité de por-

trait (1).

Le premier point acquis, mes souvenirs d'iconographie franc-

comtoise rapprochèrent spontanément la statue d'Arguel d'une

statue identique comme pose, comme geste, comme accessoires,

escarcelle en main, oiseau sur le poing, que j'ai vue bien des fois

depuis trente années au chœur de la collégiale Saint-Hippolyte de

Poligny ^-\ celle du conseiller Jean Chousat, son bienfaiteur au dé-

but du xv^ siècle; et d'une autre statue du xvi* siècle représentant

Jean de La Palud, comte de La Roche, la main à la bourse, au-

dessus de la porte Sud de Villersexel.

Comme Jean Chousat à Poligny, comme Jean de La Palud à

Villersexel, la statue d'Arguel , retrouvée dans son véritable miheu,

ne pouvait être que celle d'une célébrité locale, d'un bienfaiteur

dont la générosité avait dû s'affirmer dans la région par quelque

dépense exceptionnelle.

De là à une identification de nom, il n'y avait plus qu'un pas à

franchir, la statue d'Arguel appartenant nettement au règne de

Charles VII, à la période comprise entre i^3o et i^5o.

Or à cette date, Arguel avait pour seigneur un personnage dont

la vie n'est point vulgaire : Louis de Chalon, prince d'Orange

de 1/118 à i/i63, qui joua en France comme en Bourgogne et en

Franche-Comté un rôle considérable dans les armées de Charles VI

et de Philippe le Bon.

Fils de Jean de Chalon et de Marie des Baux, né en 1890, fiancé

à l'âge de sept ans à Jeanne de Monfaucon qu'il épousa en 1 /ii o

,

Louis de Chalon, qu'on appelait dans sa jeunesse Monsieur d'Ar-

guel , visite en 1 i 1 5 la Palestine où l'a entraîné son humeur aven-

^'> Voir la photographie accompagnant ce mémoire
,

pi. XI.

^'') Mon confrère et ami Bernard Prost prépare un mémoire sur cette intéres-

sante statue et sur les autres monuments de l'église de Poligny.

18.
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lurcuso; ni 1/418, à la [vlv (rmic potilc arint'c, il ciivaliit cl coii-

quierl TAuvergno, \o l.anguodoc ot la (Juyoniio, empoiianl dr vive

J'orco les jilaces priiici[)al(\s (jiie lient ol déreiul lo parti des Ariiia-

gnacs; la mort de son père rinteiToiiipl et le rappelle au moment

où il assiège Villeneuve-lez-Avigiion. Le nouveau prince d'Orange,

aussi brillant dans les tournois ([iie courageux dans la bataille, a du

goût pour le faste et le luxe, et lOpuleute succ(\ssi()n de son père

lui donnera l'occasion de le déployer dans les châteaux et les terres

immenses ([ui lui a])partiennent en Daupliiné, en Provence, en

Bresse, mais surtout en Franche-Comté, sur tous les sommets du

Jura, de Lons-le-Saunier à Morteau et à Besançon ('). A ce moment,

l'empereur Sigismond le nomme vicaire de l'Empire, lui donne

le droit de battre monnaie au type impérial, et ses rêves ambitieux

ne vont rien moins qu'à vouloir ressusciter à son profit le titre de

comte de Bourgogne que ses aïeux directs ont possédé. Dans une

de ses terres, à Jougne, il installe un tribunal d'Empire et se pré-

pare à y frapper juonnaie ; mais voici le revers de la médaille :

devenu suspect à Philippe le Bon qui le tiendra justement à dis-

lance, il voit su|)|)rimei' bientôt par le duc ce que rEm])ereur lui

a donné. Le tribunal de .lou<fnc est fermé, ses officiers traduits de-

vant le parlement de Dôle, y font amende honorable, et quoique

gardien de la cité de Besançon, Louis de Clialon est obligé de re-

noncei' à ce titre et de déchirer lui-même les lettres d'investiture

impériale. Dépouillé ])ar Charles Vil de ses terres de Dauphiné,

Louis de Chalon les recouvre de vive force en 1A98, pour les

perdre encore en i43o après la désastreuse bataille d'Authon, oiî

périt la fleur de ses vassaux comtois, et les recouvrer enfin en se

reconciliant avec le roi, en 1682. Au lendemain de la paixd'Arras,

Louis de Chalon, qui a fait avec le duc de Bourgogne son accom-

modement particulier en renonçant au vicariat d"Emj)ire,se retire

dans ses domaines du Jura, profondément dégoûté de la guerre et

de la politique; et quoiqu'il ait à peiiu^ franchi la quarantaine,

Nozeroy devient sa résidence préférée ; il en fait une habitation

^" J'emprunte les détails de celte Inograpliie : 1" aux archives de Clialon, dont

le dépôt déparlemenlal du Doubs possinle l'inventaire en 1 o énormes volumes in-

folio (environ a,000 papes) et une partie des litres, le sur|)liis appiirtenant au

prince d'Aronherg [Château d'Arley (Jura)]; a' au prcsidonl Clerc, Essai sur

l'histoire de Franche -Comté, t. II, p. 867, 368, 867, 389, 385, 890, 899,
àoy, iii5, /iiG, /ia5, 68a, ASg, l\ko, lihi, hhs, /i6o, 678, 52i.
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prlncière en la reconstruisant de fond en comble. Eu vingt ans, il

dépensa 3 millions de notre monnaie à réparer, relever ou agran-

dir tous ses châteaux, à les munir d'artillerie et de défenses; il

affermit par une sage administration la fortune de son illustre

maison plus que ses aïeux ne l'avaient fait pai* les armes ou par

les faveurs des souverains. En ikhfî, traitant presque d'égal à

égal, il demande et obtient, pour son lils Guillaume, la main de

Catherine, fille du duc de Bretagne; en tkk6, veuf depuis une

année de Jeanne de Montfaucon, il épouse lui-même Éléonore

d'Armagnac , fille d'un de ses anciens adversaires de Guyenne et de

Languedoc, et donne à sa maison par ces deux alliances un éclat

qu'elle n'a pas encore dépassé. Enfin, quand il meurt le 3 dé-

cembre i/i63, dans son palais de Nozeroy peuplé de trésors et de

somptueux mobiliers, un tombeau magnifique qu'il a fait sculpter

de i^/io à ilitij, par l'Aragonais Jean de La Huerta, l'attend sous

les voûtes de l'abbaye du Mont-Sainte-Marie, où il va reposer au-

près de nombreux princes de sa race, sous un marbre analogue à

celui des ducs de Bourgogne, couvert de six statues gisantes, en-

touré de lions, d'anges tenant des armoiries, et de seize pleureurs

ou pleureuses debout dans les entrecolonnements du socle ('l

Tel est le prince dont l'effigie, jusqu'ici inconnue, sort aujour-

d'hui des ruines d'Arguel après quatre siècles d'oubli.

Parmi les châteaux restaurés par Louis de Ghalon, de i/i3o à

i45o,je trouve indiqué cdechastel d'Arguel, dont il a fait réédifier

lout à neuf la plus grande partie du maisonnement et réparer le

demorant qui lui coste bien environ trois mille francs '-N. Rien de

plus naturel, dès lors, qu'à l'entrée des bâtiments neufs, au-dessus

de quelque porte, sur une console de quelque salle dhonneur, le

prince ait fait placer son effigie suivant l'usage constant d'une

époque où l'art commençait à multiplier en sculpture ou en pein-

ture, dans l'intérieur des châteaux et des appartements, les effigies

des princes ou des grands seigneurs, et vulgarisait le portrait,

jusque-là confiné dans le vélin des livres d'heures par les minia-

turistes, ou dans la pierre des tombeaux par les imagiers.

Après la guerre d'extermination déchaînée par Louis XI sur le

libre comté de Bourgogne, de 1^77 à iZiSo, bien des traditions

^" Ed. Clerc, JS'.ssai, p. 4/10.

^^) Ibid., p. Zi/ii. Enquête de i45i.
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sombrèrent avec la plupart do nos inomiinents dans un pays cruel-

lement dévasté. Arguel avait échappé à la destruction et à l'in-

cendie, la statut» jadis respectée du maître qui avait bàli ses tours

et embelli son manoir, inconnue pour les nouvelles {jénérations,

fut reléguée ailleurs qu'à la place d'honneur (|u'elle occupait pri-

mitivement. Peut-être fut-elle placée dans un recoin voisin des ci-

ternes creusées dans le roc, et ainsi s'explicjuerait ce vocable de

saint Gengoul, protecteur des fontaines, que le populaire lui donne

encore; peul-êtie, et c'est probable, la plaça-t-on dans la petite

chapelle castrale de Notre-Dame, qui survécut quelque temps à la

démolition du château, comme en témoigne un dessin de Gai-

gnières conservé à la Bibliothèque nationale ''1. Ce fut l'avant-der-

nière étape franchie par la statue du prince d'Orange, en attendant

qu'elle fût transportée, à l'écroulement de la chapelle castrale,

dans la petite église voisine où je la retrouve aujourd'hui.

J'espère sous ])eu l'introduire par un dernier voyage au musée

archéologi(|ue de Besançon, où l'œuvre d'un contemporain, qui

sait, peut-être d'un dos auxiliaires du fameux Jean de La Huerta,

l'auteur d(>s tombeaux des Chalon à l'abbaye du Mont-Sainte-Marie,

restituera à l'histoire nationale comme à l'histoire franc-comtoise

du xv° siècle un de ses plus curieux et de ses plus précieux por-

traits.

Jules (jauthieb,

Arcliiviste du Doubs.

'" Vue du fliAlpau d'Arjfuel aprôs i()7/i, dessins au lavis cl à la plumo. Topn-

gi'aphie, Doul)s I.



QUITTANCES

RELATIVES AU TRANSPORT D'ORJETS D'ART

EXPÉDIÉS DE ROME, EN IbH,

POUR LA DÉCORATION Dl PALAIS DE FONTAINEBLEAU.

Communication de M. de Beaurepaire, correspondant du Comité',

à Rouen.

Les deux documents suivants ont été copiés sur un registre de

tabeilionage , registre fort mal écrit et appartenant à cette caté-

gorie de registres que Ton désignait par le nom de Meuhles. Ces

documents nous font connaître qu'en i5/ii, François I", pour dé-

corer son palais de Fontainebleau, avait envoyé à Rome Laurent

Renaldin, peintre imaginier, florentin cVorigine, mais fixé en France

et attaché aux travaux de ce palais; que ledit Renaldin avait acheté,

pour le compte de François I", un grand nombre de statues, mé-

dalles et anticailles, qui furent mises dans 5 A caisses et ne représen-

taient pas moins de 1 8 tonneaux
;
que ces caisses furent chargées

dans la nef d'un bourgeois de Dieppe, apportées de Civita-Vecchia

au Havre de Grâce et de là à Rouen. Ce fut dans cette dernière

ville que le maître de la nef et l'artiste furent payés au nom du

Roi , et devant notaires
,
par François de Marcillac

,
pour lors pre-

mier président du Parlement de Normandie.

Dudit jour de lundi xvii° jour de juillet (i54i).

Guillot Darques, bourgeois, demeurant à Dieppe, maistre aprez Dieu

d'une nef nommée la Dieppoise , lequel confessa avoir eu et reçeu comptant

de noble et honore' seigneur messire Françoys de Marcillac, chevalier,

baron de CourseuUe, conseiller du Roy notre sire et son premier prési-

dent en sa court de Parlement en Normandie, pour et en nom du Roy

notre dit seigneur, la somme de neuf-vingtz dix-huit livres tournoiz , en une

partie
,
pour le frect , cliansses et avariez du rapport fait par la dicte nef pour
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le Rov noire dit soi{i[neur. dopiiis le port ol havre Syvileviege proz Rommc

jusqnesau pori el havre de Grâce, de certain nombre de niedalles cl autres

aulicaillez, estant en cinquante (juatre casses appartenant au Roy noire dit

seigneur, cpii ont este eslymez monter win tonueaus (>ncomhrans, el oultre

le ditmaistrea conlessë avoir receu (huht s' président , au dit nom, la somme

de dix-huit livres tournoiz en auti'c partie, que le dit maistre avoil paiez

et advancez pour Laurens Ucnaldin. painire ymaginier pour le Roy en son

chasleau de Konlaineltleau (pii esloil dedens ladite nel" pour la conduite

des dites anticpiailles , ainsi qu'il a esté présentement recongnu et confessé

pai' ledit Renaldin présent, de laquelle somme de ix" xvni 1. l. pour ledit

freci, chaussez et avariez en une partie, et xvin 1. t. en autre, ledit maistre

se tint content et en a quicté et quicle et promis acquitter vers tous le Roy

notre dit seigneur, icellui seigneur président et tous autres, proniectant

que jamais riens n'en demandera, obligeant biens et héritages. Présens

Guillaume Herment et Claude Lucas.

Du mercredi w' jour diulit moys (de juillet iS/it).

Laurens Renaldiu, florentin et paintre pour le Roy en son chasteau de

Fontainebleau, confesse avoir receu de Mous' le premier président, pour

et en nom du Roy, vi escus d'or soleil pour partie de la despence qu'il

dit avoir faite depuis la ville de Rome jusques en ceste ville de Rouen

.

duquel lieu de Rome il est revenu pour conduii'e certain nombre de anti-

cailles et statues pour le Roy, qui estoient en Ltni casses, et aussy pour

subvenir à faire ses dcspens jusques en la ville de Paris, et es {sic) ce

oultre xvni I. t. que ledit Renaldin avoit reccue du maistre de la nef qui

avoil apporté lesdites anticailles
,
jouxte qu'il en est fait mention en la quic-

tance dndit maistre, de laquelle somme de vi escus d'or soleil il se lient

pour content el quicte, etc. Présens Claude Desnoiers el NicoHas Selles.



NOTE

SUR LES CIMETIÈRES ANTIQUES

DE CASTRES (AISNE),

PAR M. TH. ECK,

Correspondant du Comité.

En procédant, dans ses jardins, à des recherches de gisements

phosphatés, M. Charles Feuillet, propriétaire et adjoint au maire

de Castres (^) (Aisne), découvrit en 1892, non loin de la rivière de

Somme, des sépultures antiques.

Une intéressante note parut même à ce sujet dans le Bulletin

archéologique du Comité (année 1898, n° 1). J'ajouterai que c'esl

par suite d'une erreur à rectifier que Ton enregistra la découverte

comme ayant été faite à Clastres, qui est un petit village assez im-

portant situé proche Montescourt-LizeroUes. C'est à Castres, petite

commune située sur la rive gauche de la Somme et distante de

Saint-Ouentin de 8 kilomètres, que se tiouvent les cimetières doni

je rappelle ici l'existence.

Il y a quelque temps, sur mes indications pressantes , des fouilles

furent méthodiquement commencées de compte à demi avec M. Bou-

langer, greffier en chef du Tribunal civil. Quoique à leur début,

je crois devoir signaler ce qu'elles ont jusqu'ici offert d'intéressant.

Il peut être utile d'ajouter que les cimetières gallo-romains

explorés dans le Vermandois, abondants en mobiliers funéraires,

ont toujours été trouvés intacts. Celui de Castres ne l'est pas

malheureusement, et sa situation dans les jardins et sous les ha-

bitations explique assez la spoliation dont il fut l'objet à une époque

'*' Castres n'a laissé aucune trace de son lointain passé dans l'histoire de notre

province. Nous savons seulement, d'après le cartulaire de iabbaye de Saint-Crépin-

le-Grand, p. 78, (pi'en 11 43, cette localité avait nom Castra.
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inconnuo. Le cimetière franc, situé au Nord ot contre le village,

que Ton explore en ce moment même avec des succès variés, et

qui fut découvert en i838, se trouve dans des conditions iden-

tiques.

C'est le 1 1 juillet 1896 que les recherches ont été commencées.

Il m'a été aisé de reconnaître qu'il n'y a pas d'agglomération pro-

picmoiit dite |)0ur le cimelière gallo-romain, (|ui, sûrement, est

du iv" siècle; les fosses qui en dépendent ont été groupées par

séries de deux, trois ou quatre sépultures, s(''j)arées le ])lus souvent

par un assez grand intervalle, ce qui rend j)articulièrement diffi-

cile l'exploration dans une terre argileuse, très mélangée de craie

fine, avec rognons de silex. De plus, cette terre, jusqu'à une cer-

taine profondeur, ne recèle aucun indice.

Ces mêmes inhumations ne paraissent pas avoir une orientation

normalement voulue, comme je Tai constaté dans mes fouilles de

sépultures de la fin de l'emjiire. C'est ainsi qu'an lieu d'avoir le vi-

sage tourné invariablement et avec beaucoup de précision vers le

Nord, les défunts sont, à Castres, inhumés aussi bien vers l'Est

que dans cette première direction.

Je donne ici un aperçu du début de la fouille.

TOMBES GALLO-ROMAIIVES.

1" Sépulture profonde d'environ 2 mètres, renfermant un

squelette d'homme, orienté vers le Nord. Sur le côté droit de la

tète du défunt, recueilli un grand vase noir de facture élégante,

façonné en coupe profonde, largement ouverte et reposant sur un

très petit pied. A la ceinture, c'est-à-dire dans l'une des mains

croisées sur le pubis, se trouvait un petit bronze de l'empereur

Gratien.

2° Sépulture renfermant avec un assez jeune sujet, une cruche

de terre rouge vernissée, cerclée de lignes noires faites au pinceau,

ainsi qu'une fiole en verie incolore. Ces deux objets se trouvaient

contre les pieds, et la tombe était orientée vers le Nord.

3° Sépulture; violée, profonde de 1 m. 80 et louinée vers lEst.

A" Sé|)ulture violée, profonde d'environ 2 mètres et tournée

vers le Nord.
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5° Sépulture de jeune fille ou jeune femme, orientée vers TEst

et profonde de 2 mètres. Trouvé au delà des pieds, à droite, les

débris d'une paire de bottines en cuir garnies de clous; à côté un

vase de terre rouge silicatée, à col cylindrique fortement évasé

et panse pomiforme zonée de lignes noires; sur le calcanéum du

pied droit se trouvait un collier formé de perles en verre de cou-

leur bleue et jaune; dans la main droite de la morte, on avait

placé un élégant petit hanap de terre noire, fine et lustrée, por-

tant sur le baut et le bas de la panse deux lignes ondulées à la

barbotine blancbe, renfermant en grandes capitales et de même
matière le mot :

D-O-S- (')

Chaque lettre de ce mot, qui ici doit être pris au figuré, c'est-

à-dire être traduit par don et non par dot, chaque lettre, dis-je,

est séparée par un gros pastillage barbotine de blanc.

Il n'est point téméraire de chercher à donner un sens à dos,

qui, par sa brièveté même, implique un sous-entendu.

Or, si l'on tient compte de ceci, que toutes les inscriptions re-

levées sur les vases similaires trouvés dans le Vermandois, sont

des propos bachiques, il devient facile d'admettre qu'inscrite sur

un vase à boire, l'acclamation convivale dos voudi-ait dire, en pro-

cédant par analogie et en la développant : Je tefais don de ce vase

,

pour que tu le dégustes consciencieusement.

Ces trois lettres forment donc, en même temps qu'une exhor-

tation au plaisir ou une invite au gourmet, un propos de buveur

sobrement exprimé, et d'autant plus délicat qu'il s'adresse à une

femme.

La légèreté du vase, sa forme élégante autant que mignonne,

sa devise parlante, sa présence dans une tombe féminine, nous

prouvent que l'on fabriquait intentionnellement à cette époque des

récipients qu'il était parfois d'usage d'offrir aux jeunes filles.

Au bras droit de la défunte était placé un bracelet fait d'un fil

de bronzajjfort mince, tandis qu'au bras gauche se trouvait un se-

cond bracelet en potin, formant ressort, à tige en demi-jonc, por-

(') Suivant M. Maxe-Werly celte inscription aurait été trouvée déjà à Cologne

et à Bonlogne-sur-Mer. [Balletin et mémoires de la Société des antiquaires de France

,

année 1888, t. IX, p, 3Co.)
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hiiil sur tt)uto son éleudue celle inscription ainsi disposée et l'onnée

(le majuscules 1res régulièrement gravées :

-^^<-' HIRNEOSVS ^

Il n'y aurait aucune téniéiilé à considérer le nom d'Hirneosus

comme étant celui dun fiancé ou d'un époux, et Tobjet lui-même

comme un ])récieu\ gage d'amour. Quoiqu'il en soit, ce cognomen

est à ajouter à la série, d'ailleurs très courte jusqu'ici, des noms

])ropres que nous livre l'épigrapliie du Saint-Quentinois.

Sur la poitrine de la défunte, et en mauvais état, l'on recueillit

un plateau en élain, alors qu'au cou deux grosses perles d'ambre

semi-plates, parfaitement taillées en forme de vase ayant l'appa-

rence d'une gourde étaient isolément placées.

6" Séparée de cette dernière par une mince cloison de terre,

tombe profonde de 2 m. 80, totalement violée. Comme la précé-

dente, on l'avait ouverte de telle sorte que le visage du défunt fût

touillé vers l'Est.

TOMBES FRAIS QLES.

Les inliumations qui suivent regardent l'Est ou le soleil levant,

avec une très légère déviation pour ([uelques-unes d'enti'e elles.

1° Sépulture de femme. Profondeur : 1 mètre. Recueilli un vase

noir au delà des pieds; à la ceinture, une boucle en bronze de

facture carrée, un couteau de fer sur le côté droit du corps et

quelques perles de collier sur la poitrine.

2° Sépulture d'enfant. Profondeur : o m. 70. Sur le milieu du

corps une boucle ovale en fer.

3° Sépulture d'bomme. Profondeur : 1 mètre. Le délunl avait

un vase noir aux ])ieds, ainsi qu'une francisque (mi fer; contre la

jam])e droite un long couteau, et vers la ceinture une boucle de

courroie a\ec trois goupilles, le fout en polin.

d" Sarcopliage intact, mais fouillé déjà. Profondeur : o m. 90.

5" Sarcopliage brisé avec ossements dispersés. Profondeur :

1 mètre.

i\" Sépulture de femme, placée exactement sous le |)récédent cer-

cueil (le pierre, et à 1 m. Go de profondeur", llecueilli une bague
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en bronze à la main droite; à la ceinture un anneau de bronze avec

ardillon en ter, ainsi qu'un silex taillé. Le reste du corps avait été

fouillé à partir de la ceinture.

7° Sépulture violée, avec ossements mis en tas au centre et sur

Taire de la fosse. Profondeur: i m. lo. Recueilli un peu au delà

des pieds, qui seuls étaient intacts, un très joli verre à boire en

forme de clochette et d'une irisation parfaite.

H peut être utile de constater qu'à deux reprises, et sans grandes

recherches, le cimetière gallo-romain de Castres a livré des in-

scriptions. A raj)peler et à ajouter à celles qne je cite aujourd'hui,

l'acclamation VIVAS FELIX, estampée en caractères des bas temps

sur le bronze d'un ornement de ceinture figurant une chasse à

courre C.

Théophile Eck,

Correspondant du Ministère.

('' Bull, urcliéolog. du Comité, 1898, p. 63, fig. 2.



LES VERRERIES DU MOYEN AGE

DANS LE SUD-KST DE LA FRANCE.

Coniniunicatioii de M. l'abbé Fillet, corresponduul du Comité,

à Allex (Drôme).

L'arl de faire le verre et Tinduslrie du verre au moyen âge,

dans notre contrée sud-est de la France, sont choses dignes d'étude.

Mais, si la faiblesse de notre science bibliographicjue ne nous

abuse, il n'existe aucun livre fournissant sur celte matière des ren-

seignements de quelque importance.

Ce livre, nous voudrions pouvoir le Aiire nous-même. Nous y

travaillerions avec bonheur, si nous nourrissions l'espoir d'un sé-

rieux succès. Mais comment avoir cet espoir, avec les dilïicullés

qu'il y a pour nous à recueilli)' dans les archives de la région les

actes, apparemment peu nombreux d'ailleurs, qui constiluent

presque à eux seuls les clémenls d'un pareil livre?

L'œuvre sera plus facile quand les inventaires des archives dé-

partementales seront terminés ou au moins bien avancés, et peut-

être alors quelque écrivain nous donnera-t-il le livre désiré (|ue

nous désespérons de pouvoir faire nous-même. Mais, en attendant

que nos vœux se réalisent, nous voulons contribuer, et dès à pré-

sent, dans la limite de nos moyens, à un pareil travail.

Notre contribution consistera dans la publication de notes et de

documents puisés prescpie exclusivement (hins d'anciens registres

de notaires.

Et d'abord, nous ne donnerons qu'avec réserve comme preuves

de l'existence dos verreries dans notre région au xi'' siècle, les noms

patronymiques de Vonier, Le Verrier et Veyrier ( lerreni, Veijrerii),

(ju'on y ti'ouve plus tard. Los personnes (jui les y ont portés les

proiiiières ont pu venir do loin.

D'autre part, les vitres et vitraux ([ui gaiiiissaient les fenêtres
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d'un bon nombre d'églises de nos contrées, pendant la première

moitié du xiv" siècle '^\ ont pu être apportés d'ailleurs.

Mais, avant la fin de ce mémo siècle, la fabrication du verre était

organisée sur le territoire de la ville de Grignan'-^; puis elle l'était

dans le voisinage.

Des nombi-eux actes relatifs à Grignan, que nous avons parcourus

pour l'époque antéiieure à iSgS, aucun ne fait mention de verre-

rie; nous croyons qu'aucun établissement de ce genre n'y existait

encore. Le premier qui s'y rapporte est du 18 février iSgS. H fut

passé entre le seigneur de Grignan et deux habitants de ce lieu.

Ces derniers étaient Ponce Geoirs ou de Geoirs et Philipon Rostit,

son gendre ^^'. On convint qu'ils feraient construire une verrerie

dans les territoire et mandement de Grignan, dans le bois appelé

le devès du seigneur de Grignan, et cela avec les bâtiments néces-

saires pour l'habitation des maîtres et ouvriers verriers. Ils pou-

vaient prendre dans le devès les bois et autres matériaux nécessaires

pour la verrerie, les autres bâtiments et le ménage. Ils prenaient

bail pour dix ans. Ils allaient faire des verres et des ustensiles et

vases quelconques en verre. Ils devaient, dès que la verrerie tra-

vaillerait, donner au seigneur de Gi-ignan 12 florins d'or et six

douzaines de verres. En cas de guerre, la verrerie était exposée à

ne pas travailler; aussi, on ne devrait rien au seigneur pour le

temps de ce chômage forcé '"^i.

La verrerie fut certainement construite. En effet, à la suite d'un

acte du 3o mars i/ioo, le notaire P. Barast a noté des dettes con-

tractées envers lui, et parmi ses débiteurs figure, pour 2 florins

('' U. Clievaiier, Visites pastorales des e'vêques de Grenoble, p. i3, 20, 32-27,

29, 56-58, etc.

^^' Grignan, chef-lieu de rantou du déparlcment de la Drôme.
^^' Les Geoii*s [de Juerssio) étaient depuis longtemps dans le pays. On trouve

en i3i3 Ponce de Juersio, originaire et habitant de Grignan (Archiv, de Colon-

zelle). En i363, un autre Ponce de Juercio, de Chamaret, était témoin d'un acte

passé à Grignan; en i36/i, il habitait Grignan et y recevait, du seigneur de ce

lieu, des franchises et libertés; en i36o, il était écuyer el fidèle serviteur de ce sei-

gneur, qui lui donnait la petite seigneurie de Cordi ; il figure encore dans beau-

coup d'actes, notamment dans les reconnaissances faites en i383, au nouveau

seigneur de Grignan
, pour ses propres biens en ce lieu et pour ceux qu'y avaient

sa femme Carsane, fille de feu Durant Gautier, du même lieu. (Elude de M" Mis-

son, notaire à Grignan, protocoles du xiv' s., passim). Philipon Rostit, lui, parait

être venu d'ailleurs.

^'^^ Voir la pièce annexe n° 1

.
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/ijjros, rPcl rus Andrée, veyi'eiius, de Salisw, ([iii lui léiiioiii, ;i\ec

celle même (iiialifiealion , d'un acie passé à Grignau le 28 mai de

la même année ^''. Puis un auli-e acIe, passé au même lieu et dans

la maison de la verrerie, nous donne sur cette dernière, ainsi que

sur ses maîtres et sur le verriei' André , d'intéressants détails. Nous

V voyons que celui-ci avait déjà servi P. de Gcoirs et P. llostit pour

la l'al)rication du verre; que le 28 septembre iZioo, ces derniers

le louèrent de nouveau pour un an à commencer à la Saint-Michel

suivante. Ils devaient le nourrir comme leurs propres personnes et

lui donner pour (jages 3o florins d'or et des souliers d'au moins

3 gros (-). Le dernier acte relatif à P. André esl du 2 5 octobre sui-

vant; il le dit verrier et habitant de Giignan, et le montre mal en

linances ou du moins peu empressé de payer ses dettes'"'.

Quelques mois plus lard, le 1" mars iZioi, P. de Geoiis et

P. Roslil s'attacliaieni encore Jacques Vavasol dit Ysnarl, de Sainl-

Étienne-de-Saint-Geoirs. Celui-ci allait les servir, pendant un an

à partir de la Saint-Jean-Baptiste suivante, dans ïart de la ver-

verie, en leurs maison et usine de Gri^juan. Il devait être payé

selon la quantité du travail qu'il ferait, c'esl-à-dire à tant la

charge ''*.

Voilà tout ce que nous avons de renseignements sur cette ver-

rerie, sur ses organisateurs et propriétaires. Mais d'autres établis-

sements du même genre devaient conseiver longtemps encore dans

le même pays l'industrie du verre.

En effet, parmi les habitants notables de Grignan, nous trou-

vons dès ihoo noble Jean Roband. Le premiei- acIe où il ligure est

le testament de Guillaumette, femme de Bertrand Auriol, fait à

Grignan même le 3o mars de ladite année. 11 en fut lénioin, en

com])agnie de Guillaume Bochet, curé du lieu, de Philipon Rostit

,

damoiseau, de Ponce Geoirs, et d'autres habitants de Grignan'^'.

D'au Ires actes, intéressant ces mêmes Rostit et Geoirs et relalifs à

leur veii'erie, le mentionnent encore la même année et la suivante

comme en ayant été témoin ('''. Or, Jean Roband voulut à son tour

'*' Élude de M' Misson, proloc. de P. BarasI , ro[j. roté iSastcr, fol. 1 el 6 r".

''' Voir la pièce annexe n" :!.

<^' Etude cit., reg. Nnster, fol. a8 v".

'*' Voir la pièce annexe n" 3.

'"') Elude cit., ro[j. Nostcr, fol. 1.

''' Ibid., reg. cit., fol. a6 v° et 36 v".
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inslaHei" lui-niènie une verrerio. Il s'associii pour cela a \ oc Jean de

Dors dil ïoHifaul, liabilanl (\o la ville d'Arles. Le lieu clioisi par

eux pour rétablissement de leur industrie fut Sareon, localité où

existait alors un ancien prieuré et qui fait aujourd'liui partie du

territoire de Giignan. Au xv" siècle, ce petit prieuré dépendait du

prieur de Saint-Marcel-lès-Sauzet, qui relevait lui-même de Tab-

baye de Cluny. En en arrentant la maison pour y établir leur ver-

rerie, Jean Roband et Jean de Dors en arrentèrent aussi les terres

et revenus. Un acte avait été passé à ce sujet avec le prieur de

Saint-Marcel-lès-Sauzet, quand, le 21 juin 1/117, '^'^•'" Hoband ac-

quit de Jean de Dors la moitié, que celui-ci avait par indivis, de

la verrerie et de ses dépendances. Le prix en fut de 80 florins (^J,

que Tacheteur ne devait payer que plus lard h son ancien as-

socié ^'^K

La verrerie de Sarçon fut organisée, et elle travailla certaine-

ment plusieurs années. Parmi les témoins d'un acte reçu à Gri-

gnan, le 16 avril 1A26, par Desplans, notaire de ce lieu, figure

noble homme Jean Boyssard, verrier {nobilis vir Johannes Boyssardi,

veyrerius^^K Nous soupçonnons fort que c'était le maître de rétablis-

sement en question. Peut-être même faut-il rejeter le mot Boys-

sardi (qui est cependant bien dans le registre antique), pour lire

Robandî. Les fautes nombreuses de ce registre et l'incurie trop fré-

quente du scribe qui l'a rédigé ne rendent que trop plausible cette

substitution.

Quoi qu'il en soit, Jean Roband avait encore la verrerie de Sar-

çon un bon nombre d'années plus tard. Mais, hélas! elle était alors

en pitoyable état, et Roband, à qui un nouveau prieur, Louis de

Jaujac, a\ait renouvelé le bail fait par sou prédécesseur, devenait

lent à en payer le prix. Les réclamations du prieur se succédant,

il surgit entie lui et Roband un différend qui fut enfin réglé par

une transaction du i"juin iliho. Celle-ci portait que Roband paye-

rait au prieur pour arrérages la somme de 1 9 florins et demi à la

Noël suivante ou, pour le plus tard, à la subséquente; qu'il paye-

rait en plus les annuités à échoir; que, faute de ces payements par

Roband, le prieur pourrait disposer du bâtiment de la verrerie et

tenir Tarrentement pour nul; que désormais Roband laisserait au

^'' Voir la pièce auuexe, n°4.

(') md. , n" 5.

''' Etude de M' Misson, reg. coté Stella, fol. xvj v°.

Archéologie. lo
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prieur les droits d'investiture, de iods et d'iiilroge des terres du

prieuré qu'il y aurait lieu de donner à nouvel achat (^^.

Après ces renseijfuenients, qui sont les derniers que nous ayons

sur Robaud et sa verreiie de Sarçon, nos documents mentionnent

d'autres verriers habitant la région. Ainsi, nous avons un acte

de ])lanlation de limites de nobles hommes Claude Tarlarin et

lîérenger de Genestou, verriers de Sales [instriimentiim planUitionis

1('rmi)iorum nnhilium i^irortim Glaudii Tartarini et Berengarii de Genes-

lo)ic. veijirriorum Joci de Salis, Diensis dincesis). Ces deux gentils-

hommes verriers habitaient Sales'-*, à l'époque où l'ut fait cet acte,

qui est du 97 mars i46i et eut pour effet de préciser les limites

séparant des terres situées dans le mandement de Sales et leur ap-

partenant '^'. Nous trouvons ensuite comme témoin d'un acte, du

9 janvier 1/166, passé au château de Crignan, noble Sauvage, ver-

rier, serviteur du seigneur de Clansayes (^). Un autre acte, l'ait jja-

reillement au château de Griguan, le 28 juillet 1/^67, eul pcmr

témoin noble Beruiond Rippert, verrier dudil lieu de (Jrignan [no-

bilis Bennundus Hipperti, vkrarhis dicti loci Greijnhanis)^^\

Mais la l'amille qui devait suitout exercer l'industrie du veri-e

dans la contrée l'ut celle des Ferre, plus lard appelés de Ferre.

Et d'abord, un long acte de compromis, du 28 novembre i/iyt,

concernant les limites du territoire de Crignan avec ceux de Héau-

ville et de Montjoyer '*'), mentionne noble Jean Ferre, verrier de

Citelles [nobilis Johannes Ferre, veijreritis de CiteUk)^'^\ Celui-ci as-

sistait dans l'aflaire les syndics de Réauville et de Montjoyer; comme
suite de ce compromis, il y eut une plantation de limites. Une de

celles-ci lut plantée en face de la terre de ce même noble Jean

Ferre, verrier de la verrerie de Citelles ''*).

Ferre avait donc alors une verrerie à Citelles, et il ])arait bien

qu'elle fonctionnait, puisque, le 29 avril i/io6, Claude Simiau,

^'^ Pièce juslil". n" 6.

^*' Sales, aiijourd'Iiui commune du caillou et au nord de Gri|fiian.

'^' Élude do W Misson, re^j. cote Veritas, fol. Ixxvj v".

^*) Clansayes, commune du canlon de Sainl-Paul-Trois-Cliàleaux.

^*) Étude cil., reg. coli' Probiis, loi. xx.

(*' Réauville cl Mouljoy^r, communes du canlon et au nord-ouest de Grijjnan.

'') Citelles, hameau do la commune de Monljoyer.

^"' «Terminus lapideus fuit plantatus ccontra lerram nobilis Jolianuis Ferre,

vcyrerii vilrarie de Citcllis.n (Arcli. commun, de Grignan, FP. h. parchemin.)
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marchand de Valence, se reconnaissait débiteur de la somme de

5îi florins envers noble Jean Ferre, verrier de la verrerie de Mont-

iucet sur Réauville, pour prix de verres que Ferre lui avait livrés.

Cet acte fut passé par-devant Gérenton de Jante, notaire à Va-

lence '^'.

Comme on le voit, nous supposons (sans toutefois en être abso-

lument sûr) qu'il s'agit d'une seule et même verrerie, dite là de

Citelles, ici de Montlucet. En elfet, ces deux noms pouvaient aisément

s'appliquer à la même localité, pour la bien simple raison (jue

Citelles était un tout modeste hameau avoisiné au couchant par

l'antique château fort de Montlucet. Au surplus, des documents du

xv" siècle mettent en ce dernier lieu un castrwn et en font un chef-

lieu de mandement'"-', par conséquent, une seigneurie distincte,

dont Citelles dépendit sans doute assez longtemps. Toutefois, dès

la fin du même siècle cette situation de Montlucet n'existait plus

guère qu'à titre de souvenir, et ce lieu dépendait eflectivement du

mandement et de la judicature de Réauville. Cela suHit pour ex-

pliquer certains termes d'un acte du 8 décembre 1^96, par lequel

Vital et Michel Biscarrat, du lieu de la Font du Fraysse, ven-

dirent à noble homme Jean Ferre, verrier du lieu de Montlucet,

un pré situé dans le territoire de la verrerie, à la Ville -Vieille

(m territorio de venrria, in Villa Veteri). En effet, cet acte dit que

Montlucet est du mandement de Réauville '^l

Voici, au surplus, des renseignements en parfait accord avec

notre explication et qui nous éclairent sur l'état de la famille Ferre

et de ses biens.

Noble Jean Ferre, verrier de la verrerie de Montlucet, eut plu-

sieurs enfants. Nous lui en connaissons cinq : Raymond, Claude,

Ponson, \snard et Louise, sur lesquels nous aurons à revenir plus

loin. En attendant, constatons que leur père fit son testament, le

6 juillet i5io, devant un notaire de Montélimar, et qu'il mourut

antérieurement au 2 1 avril 1 5 1 6 ,
jour où furent faits plusieurs

actes importants pour sa famille.

Le premier de ceux-ci est une quittance du 21 avril i5i(j,

passée en faveur de noble Raymond Ferre, fils et héritier testa-

''' Arch. de la Drôme, E. 2533. — Lacroix, L'Arrondisseitient de Montélimar,

t. VI, p. 3i5.

^*' Arch. de Grignan, FF. i.

^1 Etude de M" Misson, rcg. coté Popule , fol. cxxxj.

19-
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iiicnlain' de Icii noble Joan Fciic, son piu'c. Ncrricr, habitant,

(|nand il vivait, de bi verrerie de Moiitiucol, niandemeii( de Réau-

villo. Raymond y rorcnait do nobk> \snai-d Ferre, son Irère, sur

b' point daller an delà d(>s Alpes pour le service du roi, remise

des biens paternels et lualeiiiels diidil \snai'(l *').

C'est tout ce que nous api)rend cet acte, lron(jué dans le regisfri»

oii{pnal par la disparition de deux feuillets de ce dernier; mais

un autre acte, du même jour et l'oiirni par le même registre, nous

en donne, qnoi(jue avec une rédaction dill'érente, la teneur en-

tière et même amplillée. Ce nouvel acte lut l'ait au lieu de h ver-

rerie de Montliicet , dans la chambre de la tour de cette verrerie ap-

pelée ffla chambre de la croteri. Il nous apprend que, noble Raymond

Ferre ayant demandé à noble \snard, son l'rère, s'il voulait se con-

tenter des 195 florins que leur père avait légués à ce dernier et

qui avaient ensuite été réduits par un codicille, ou s'il exigeait

encore sa légitime des biens paternels, Ysnard déclara renoncer à

cette légitime et se contenter des laB florins légués. La raison

donnée de cette renonciation était que beaucoup de charges pe-

saient sur l'héritage paternel '-'.

Un troisième acte, encore du même jour, est le testament que

noble Isnard Ferre voulut faire avant de partir pour le service du

roi au delà des monts. Après d'intéressants détails sur sa sépulture

et des prescriptions pour le bien de son àme, nous y trouvons une

série de legs aux divers membres de sa famille. L'acte, fait en la

verrerie de Montlucet, dans la chambre de la crote, eut pour témoins

les quatre de l'acte précédent, avec Thomas Escrivantel Jean Scarin,

ouvriers de la verrerie '^^

Nous avons encore, du lendemain, 9 2 avril i5i6, un acte de

procuration. Noble Ysnard Ferre, du lieu de la verrerie de Montlucet,

après avoir ratifié ce qui avait été fait dans une cause précédente

contre Etienne Pousin de IMontélimar, par noble Raymond Ferre

son frère, donne procuration à ce dernier pour exiger et recouvrer

tous ses biens et droits maternels. L'acte fut fait en la verrerie sus-

dite, dans la chatnbre de la crote, en présence de Pierre Faure dit

Trabucliel, et de Thomas Esc ri vaut''"'.

(') Étudn de M' Misson, rog. coiéAbha, lat)lc' t>l l'ut, iiij \°.

'*' Pièce justif. n" 7.

") IhùL, n" H.

'*) Étude cil., rcy. colé Abba, loi. «x v".
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Encore ie 29 avril i5i6, nobio Raymond Forro, liabitant de la

vorrerie de Citollis [habitator viclrarie de Citellis) , constitua André

Brice, de Chàteauneuf-de-Mazenc, et Pierre de Leuse, de Citelles,

ses procureurs généraux pour exiger el recouvrer (out ce qui lui

était dû, où que ce fût, en donner ([uitlance et ti-ansiger. L'acte

fut fait à la verrerie, en la maison du four [actuin vitrarie, in domo

furni), en présence de Pierre Faure dit Trébuchet, Thomas Escri-

vant et Barthélémy Pomier de Réauville^^l

Ensuite, Raymond Ferre, témoin, en compagnie de noble An-

toine Bologne, coseigneur de Sales, d'un contrat de mariage passé

en ce lieu le 9 novembre 1 59.3 '-', figure aussi , le 1 3 décembre 1 539

,

dans un acte de vente. On y voit qu'il est toujours verrier de la ver-

rerie, et qu'il vend en son nom et en ceux de ses frères Claude,

Ponson et Ysnard, une terre située au travers de Saint-Banselly, et

un pré situé en la combe du Fanjas^^\

Le dernier acte connu, pour Raymond Ferre, est une trans-

action qu'il passa en lôBg avec les consuls de Réauville. Le der-

nier que nous ayons de ses frères est le testament de tf Ponson

Ferre, prebtre du lieu de la veyriere de Montlucet^, qui demande

à être enterré dans féglise de Re'auville, ffà l'endroit du grand

aultelw, s'il vient à déce'der à Réauville ('*>. Cependant, peut-être

faut-il voir un de leurs autres frères, fancien chorier de la cathé-

drale de Viviers, dans un "feu noble Claude Ferre, du lieu de

Réalvillen, dont (rdemoyselle Loyse de Bolloigneu, fdle d'Antoine

de Bologne, seigneur de Sales, était veuve en i566. On sait que

les Ferre, comme les Bologne de Sales, embrassèrent la Réforme f^';

on sait pareillement que celle-ci étendit ses conquêtes jusqu'à cer-

tains ecclésiastiques, pour lesquels le mariage fut une des premières

conséquences de leur apostasie , après en avoir été souvent le mobile

principal.

Quoi qu'il en soit pour le cas présent, nous avons une tt procu-

ration pour demoyselle Loyse de BoUoigne, mère tutrice de nobles

Bernard et Mathieu Ferres, fds et he'ritiers universels de feu noble

('' Etude de M' Misson, reg. cit., foi. xxj r".

^'^' ïbid., reg. colé Vivere, fol. clxxviil.

^^' Pièce jiislif. n° 9.

'*) Etude de M' Misson, reg. coté q" reg. (de Siihol), fol. ij^ Ixxxix.

'^* Ibid., reg. n" ùg (de Silliol), fol. iiij' Ixxix. — Lacroix, I/avrondisssement

de Mnntélitnar, VI, 3i/i.
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Claude Ferro, do Uéalville^^N. Outre cet acte, qui est du 19 avril

if^lil), on a : un compte consulaire de Héauville, rendu en i583

et mentionnant une dépense de huit sols pour voyage à La Ver-

rière chez nohles Bernard et Mathieu Ferre, frères (^); la mention

d'une transaction de i58d entre les consuls de Héauville et Ber-

nard Ferre; la mention, en 1^)97, d'une maison de Réauville, ac-

quise de noble Bernard de Ferre par Coudert; une consultation

d'avocat, faite en 1698, sur divers points en litige avec Bernard

Ferre, sieur de La Verrière '•*'.

Il serait facile maintenant, avec les archives communales de

Réauville, de Montjoyer et de Poët-Laval, de dresser la généalogie

des Ferre, appelés désormais de Ferre, pour les xvii* et xviii* siècles.

Mais ce serait soi'tir du cadre que nous nous sommes tracé. D'ail-

leurs rien ne nous prouve que cette famille, tout en conservant

la ])r()[)riélé du lieu appelé dès lors La Verrerie, y ait continué la

fabrication du verre ; il est même certain qu'au xviii" siècle ils

l'avaient complètement abandonnée.

Seulement, la verrerie ne disparut pas définitivement du pays.

Les Virgile, gentilshommes verriers, venus de Barjac en Langue-

doc vers 1687, laissèrent postérité à Poët-Laval'*), où Gabriel Bé-

guin de Virgile épousa Marie Roussel en 1687; et noble Jean-Louis

Virgile, fds de noble François, épousa .leanne Bertrand en 1780.

On V trouvait aussi au xviii" siècle d'autres verriers, les Bouillane

de Perrotin. Aussi Poët-Laval avait-il deux verreries en 17/12.

Un rapport officiel signale seulement en 17.5/1 une verrerie à

Poët-Laval, et une à Taulignan ('). Celle-là avec six ouvi'iers et

deux chefs, consumait 3 livres de bois chaque jour; la dernière,

avec sept ouvriers et un chef, 3oo livres ])ar an. ffLes ouvriers

gagnent environ 20 à ai sols par jour, et un seul ouvrier fait jus-

qu'à 3oo bouteilles, et, lorsqu'il travaille en verres ou en gobelets,

il en fait jusqu'à 700. w Le rapport ajoute que le bénéfice de ces

maîtres verriers était très médiocre à cette époque, et que l'opu-

lence n'était pas le partage de cette industrie ('').

'') Élude de M' Missoii, re{j. de i506, fol. ii" Ixxv.

'*^ Lacroix, Invent, des archives de la Drame, E. 58.S3.

(^' Arch. commun, de Réauville, GC. 3; VF. 1; II. 1.

(*) Poët-Jjaval, commune du canton et à i'ouost de Dienlefu.

W Taiilifjnan, commune du canton et à l'est de Grijjnan.

>*) Lacroix, Iiwenl. des arch. de ht Drôme, K. .').^).")8. — L'nrrottdissmnoiil du
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Enfin, de son côté, M. Gueymar-Dupalais, conseiller de préfec-

ture, membre de la Société libre d'agriculture, arts et commerce

de la Drôme, signalait en 180^, dans la commune de Dieulefit'^',

rtune poterie et une verrerie ^~^v.

Nous nous en tenons pour les derniers siècles à ces indications

sommaires, que Toccasion nous a amené à donner; notre œuvre,

en effet, n'a pour objet que les verreries de la contrée à l'époque

du moyen âge.

PIKGES JUSTIFICATIVES.

1

iSgS. 18 février.

Pro domino nostro Gratjnhani et Poncio Juerssti ne Philipono

,

ejusdem Poncii goneris (sic)
,
pacla veyrerie seu vitraric ^'^

In nomine Domini, amen. Noverint univers! et singuli, présentes pari-

terque futmn , hoc instrumentum publiciun inspecturi et audituri
,
quod

anno Incaruationis ejusdem millesimo trecentesimo nonagesimo secundo,

videlicet die décima octava mensis februarii, constituli nobilis vir magnif-

ficus et potens Giraudus Ademarii, Graynhani dominus, ex parte una, et

Poncius Juerssii , ac Philiponus Rostiti
,
gêner ipsius Poncii , habilatores dicti

loci Graynhani , ex altéra parte , in presentia mei notarii et testium infi'a-

scriptorum ad hec et propter hec seu infrascripla specialiter vocatorum et

rogatorum , ipse inquam partes , non errantes in aliqno nec decepti , non

vi, non dolo, malo metu, fraude, vei ingénie alicujus seu aliquorum, nec

circumventi , set bene previsi, consul ti et premeditati, ut dicebant, per se

et suos herédes et successores quoscumque présentes atque futures
,
gratis

et ex eerum et cujuslibet ipsorum cerlis scientiis, de et super infrascriptis

,

interseamicabiiiterconvenerunt, pascicerunt, transigerunt et cenvenerunt

,

pactaque et cenventienes invicem fecerunt ut sequitur, et premiserunt. Et

primo, qued dicti Poncius Juercii ac Philiponus ejus gêner facere, ediffi-

Montélimav, \l, 3i5; VII, 119-192. — Etude sur les BoniUane et les Richaud

(Valence, 1878), p. 19-20.

('' Chef-lieu de canton de Tarrondissemenf de Montéiimar.
'-^^ Annuaire du département de la Drôme, pour l'an xiri

, p. 7^.

'^) Étude de M" Misson, notaire à Grignan, reg. coté Deiis, fol. i,3 v" el i4 r°.

— En marge : Factiim est tiniim pro parle Poncii et Philiponi.
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cai'e et constrnero oonvonoriuil o[ proiniseriint vitraritini sivo vfyrpriain

,

vUraquo o|)oraro (>l opci'ari facere, per se et aliura seu alios, ad ipsoruiu

cnjuslibft s«^n parciiun ipsariun utilitalem et comodum, et oiijuslibel ipso-

rum ol siioriim licroduin el surrossonim, infra torritnrinin, niandainontum,

dislrieluin cl jtirulicliouein liujus loci Graynliani, viil<4icet inlVa iiomus dic-

tum seu appellatum vulgariter Devesium ipsitts domini Graijnliani , cl iii oo-

dom nomnro seu devcsio, ibi ubi et in illa parte qua magis oligore volueriiit

et lacero el construere seu cdillicare ipsam vitraiiain, doimiiii seu doinos.

hospicia et liabilalioues eisdein Poncio el Philipono el suis ac eoruin do-

mesticis, serviloribus el taïuiiie seu laniiliaribus necessariis et opportuiiis,

seu eliam neceessaria ad opus oflicine dicte vitrarie et vitrandi , seu vitra el

utiMicilia vilri e( vasa (piecumque faciendi et construendi, par eosdeni Pon-

ciuni el Pliilipoiunii vei suos et eomm (|uoscum(pie laiinliaies, domesticos

seu faclores, et ibidem in dicto nemore et infra ipsum, ibi ubi magis facere,

eligere et lenere voluerint, a die presenti in decein annis proxime venien-

tibus et iinediale sequenlibusconlinuis etconqilelis; et ibidem in eodem de-

vesio seu nemore per se et ipsorum ([uendibet el suos heredes et successores

,

vel per alium seu alios quoscumque seu quascumque personas, dicto teni-

pore durante decem annorum, ad eorum seu ipsorum Poncii et Phiiiponi

vel suorum el cujuslibet eorum omnimodam vohmlatem, omni die et lem-

pore, de die el de nocle, sindere, babere el capere ligna queoumque, vi-

rida sive sica, ad opus et ad omnia universa et singuia decentia seu neces-

saria eisdcm Poncio el Pbilipono vel suis ac eorum domeslicis, serviloribus

el iamiliaiibus, ac eorum domibus, vitrarie, clibano, el aliis perlinenciis

suis universis, libère, inpune et absque aliquo in[)edimento, moleslia sive

lurba; necnon erbas etiam capere infra dictum nenuis dicto tempore x an-

norum, ac ramas neccessarias animalibus suis decenlibus et eis neccessariis

ad serviendum eisdem et eorum bospicis et clibano quaiitercumque el quo-

modocumque , licenlia dicti domini vel suorum seu allerius cnjuscumque

minime expectata seu obtenta. Pro quibusquidem omnibus, universis et

singulis supradiclis, dicti Poncius et Pliiliponus el quilibet eorum insoli-

dum, anno quolibet dictorum \ annorum, semel in anno dumtaxal quoli-

bet anno, dare et soivere convenerunt et promiserunt dicto domino vel suis,

aut ejus ccrto nuncio seu procuratori, in pace et sine lite, omni dilatione

el exceplione amotis, duodesim llorenos auri boni et fini, legis et ponderis

rurrenlis domini nostri régis Ludovici (-ecilie, el sex duodenas vilrnm seu

vitrorum solvendos et solvend(as) per soluliones et lerminos infrascriplos

et infrascriptas , videlicet : a die prima qua vitrari et vilra in dicta vilraria

seu liospicio consiruendo in diclo devesio simi nemore sii|)radiclo et ([uam-

j)rimo vilrum vel viira per diclum Pliiliponum vel suos aul alium seu alios

pro ipsis Poncio et Philipono vel altero eorum operaii contingent, in sex

mensibusex tune proxime venientibus et computandis, el linitis dictis sex

mensibus inconlinenli sex florenos auri legis et ponderis supradictis et très
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(liiodenas vitrum seu vilroruiii; el finilis ac Iransaclis aliis sex menssibus

ex tune imediate sequentibus, alios sex llorenos auri Icgis et [)onderis pre-

dicli et très alias duodenas vitrum seu vitroiuin; et sic de anno in annuni

quolibet anno dictorum desem annorum per consirniles solutiones et ter-

mines duodesim florenos auri et sex duodenas vitroruni, ad solam et siin-

plicem requisitioneni dicli domini Graynbani vel suorum, ut est dictum,

dicti Poncius et Pliiliponus et quilibet eorum insolidum per se et suos ut

supradictum est, solvere promiserunt; (|uod si non facei'e et ob retardatc

solutioais vel solutionum, vel alterius earum , dictus dominus Graynbani vel

sui per se vel per abum eJTis nomine dampna, sumptus intéresse seu ex-

pensas facerent, sustinerent vel incurrercnt, eumdem vel etc. .
.

, illas et illa

cum toto suo interesse pienarie etc. . . ,
promiserunt, et de hiis etc. . . , tra-

ders etc . . . Fuit tamen actuin , conventum et in pactum soUempne deductuni

inter partes predictas et per dictum dominum Graynbani concessum quod,

si contingeret, quod absit, propter guerram aliquam vel gentes armorum

existentes in bac patria et metu ipsorum non posse et non audere operari

ipsos Poncium et Phibponum vel suos in dicta vitraria, quod, tune et i!lo

tempore vacante et quo operari non auderet et non posset, computando pro

rata temporisipsarumvacationum, ipsi Poncius el Pliiliponus asolutionibus

illius anni seu temporis minime teneantur, ymo sint quitti , liberi et inmu-

nes ab aliqua solutione ilorenorum et vitrorum facienda, qum vacarint operari

causa predicta et evidenti tamen ac notoria vicinis et notis sine dolo el

fraude dumtaxat. Item, fuit actum et conventum inter ipsas partes et per

dictum dominum Graynbani retentum cjuod ipsi Poncius et Pbiliponus in

dicto nemore, dicto tempore durante, pro dicta vitraria nec usibus seu nec-

cessariis clibano seu ad comburendum capere nec capi seu depopidari fa-

ciant nec debeant aliquas arbores fructifieras nec maerias viteles el grossas

ad trabandum, fustandum et edifficandimi hospicia tamen. Et pro predictis

omnibus universis et singulis attendendis , solvendis , servandis et com-

piendis , dicti Poncius et Pbibponus et quilibel eorum per se et in solidum

se et omnia bona sua presentia et futura obligaverunt, ypothecaverunt et

submiserunt viribus. .. et sigiUis ciu-iarum. . . dicti domini Graynbani,

domini nostri pape Valr(iac.). Car., camere etc... conservât, etc...

Aquensi, Cistaron., et in curia etc. . . Villenove de Berco, Nemausensi.

parvi sigilli etc... Monlispessulla(ni), Buxi, Nyonis, Cabeob, domini

régis Francorum et dalpbini Viennensis, Diensi, Valentinensi etc. ... el

in omni alia etc. . . Et e conversso, dictus dominus Graynbani per se et

suos supradicta pacta, conventiones et omnia universa et singida supra-

scripta et in presenti instrumento contenta actendere , dictis Poncio et Phi-

lipono et suis, servare, complere. . . proraisit el juravit. . . Renunciantes

dicte partes et quebbet eorum omni actioni etc . . . Et ita omnia et singula

supradicta dicti Poncius et Pbiliponus et quilibet eorum per se et insolidum

attendere, solvere et tenere promisit per se et suos et juravit super sancla
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Dei etc . . . , ab eis et qiiolibot eoniin corpoi-aliler gratis taclis et sub omni

ivniinciiiliono olc. \)o quibus omnibus qiiHibel pars poi- se sibi peciit fiori

iiislriiiuenlum por me notarium infrascripUim Actum in chaucbaycio

Graynbani, prope ortuni R. Ricbardi, testibus presenlibiis Raymundo de

Audefredo. Ayniario de Graynbano, Petro de Fontaynis, Gir. de Aurosio

(btniicelbs, Bertrando Arnaudi. et nie Pelro B(arasti) etc. . .

2

a8 septembre i/ioo.

Pacta inhita inter nobiles Poiicium de Juercio et Pliilipomim Bosliti,

ex vna parte, et Pclrum Andrée, veijrerium, e.r altera^^\

In nomine Doniini, amen. Noverinl nnivorsl et singuli, présentes pariter

et rutiiri , boc instrunientum publicuni visuri , lecturi et audiluri
,
qnod , anno

Ineanialionis ejusdem niillesinio iiij\ et die xxviij septenibris, constituli in

prescniia mei nolarii publici infrascripli et lestiuin infrascriptoruni ad bec

spécialité!' vocatorum et rogalorum , nobiles Poncius de Juercio et Philipo-

ims Rostili, liabitalores Graynbani, ex una parle, et I^etrus Andrée, de

Salis, veyrerius, babitator Graynbani, ex altéra, de pactis et conventioni-

bus inlor se faciendis et babendis convenerunt in nioduin qui sec[iutur in-

l'rasciiptuni, gratis et ex eoruin certis scienciis, non errantes injure vel in

l'aclo, non cbobacti nec decepti noc in aliijuo circuniveiUi, proleslato prius

sollenq)niter per dictos Ponciuni et Pbiliponuin , exeplo et retento, ac per

(bctuni Petrum gratis et sponte concesso quod, per pres!>ntem contractum,

nec per ali(jua ([ue dicant vel faciaat, non intendant pactis nec conventio-

nibiis actbenus babitis et sel'bratis inter dictos Poncium et Pbiliponum, ex

nna parle, et dictum Petrum, ex altéra, aliqualiler annovare, derrogare

nec dicedere, ymo ])er presentem contractum ratifficare et confirmare. Et

primo convenerunt pactumque inter eos fecerunt, et specialiter dictus Pe-

Irus proniisit et juravil super sancta Dei euvangelia, stare et manere cum

dictis Poncio et Pbilipono a die festi beati Micaelis proxime futnri in ununi

annum proxime sequentem continnum et com[)letum , et in eorum vilraria

operare et vitrare seu vitra fiicere et service in omnibus licitis et bonestis.

Item
,
proniisit et convenit dictus Pelrus dictis Poncio et Pbilipono diclo

anno proxime sequenti, scu présente paclo linilo, adimj)lere et observare

alia pacta inter ipsos actbenus selebrata. Et e converso dicti Poncius et

Pbiliponus ratione et occasione dicli parti et prcmii seu mercedis jiorsone

dicii Pt'Iri seu laboris ejusdem dare convenerunt et promiscrunt dicto Petro

^'> Élude (le M* Misson, rojr. colé Noulpr, foi. nO v". — Kn ninrge : Sohiil p'tt

nota xviij d{pnar.).
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trigenta florenos auri et qpiosdam sotular(es) usque ad très grosses, et i|i-

sum dicto tenipore durante seu anno nutrire et elinientare ac providere in

elimentis seu victualibus persone sue, prout et quemadmodum personis

ipsorum, et dictns trigenta florenos auri soivere terminis infrascriptis, vi-

delicet a die fesli heati Micaelis in unum menseni pi'oxime sequenlem

quatuor francos pro duobus mensibus, et, post dictos duos raenses Irans-

actos, servitis aliis duobus mensibus, alios quatuor francos, et sic continuo

servitis duobus mensibus per dictum Petrum, soivere eidem Petro quatuor

francos dicto anno durante. Item, convenit dictiis Petrus dictis Poncio et

Philipono, dicto anno durante, dictos Ponciuni et Pbiliponum non dimi-

tere aliquo tituio, sit titulo matrimonii vel quovis alio titulo. Et ita acten-

dere etc. . . Pro quibus actendendis se obligaverunt curiis domini noslri

Graynhani, Diensi, Valentinensi, Tricastinensi, spiritualibus et tempora-

Hbus, Buxi, Nihonis, Gabeoli, Vilienove de Berco, Nemausensi, parvi

sigilli etc. . . Renunciantes etc . . . De quibus quelibet pars peciit instrumen-

tum. Acta fuerunt bec Graynhani, in hospicio vitrarie. presentibus nobili

Johanne Robandi, Poncio de Graynhano, Bermundo Bartholomei, Johanne

de Gornu, Jacobo Julhardi, et me Petro B(arasti).

1 mars i '101.

Pro Poncio Jnerssu et Philippono Rostiti pacta ipsorum

et Jacohi Vavasoli alias Ysnardi , rcyrerio''^K

Anno quo supra et die prima mensis marcii, Jacobus Vavasoli alias

flictus Ysnart, de Sancto Stepbano de Sancto Juerssio, Viannensis dyo-

cesis, convenit pactumque fecit, promisit et jura vit super sancta Dei euvan-

gelia juravit ab ipso gratis corporaliter tacta, Poncio Juersii et Philipono

Rostiti domicellis de Graynhano, de festo proxime futuro beati Johannis

Babtiste in unum annum et per unum annum contiuuum et completum in

eorum veyreria Greynhani et de ejus officio vitrarie bene et fideiiter et proul

melius sciverit et Altissimus sibi docuerit ac poterit de arte veyrarie in eo-

rum hospicio et operatorio dicti loci dicto tempore unius anni et per dictum

annum et tempus unius anni corapleti, ad ipsorum Poncii et Phihponi et

cujulisbet eorum vel suorum solam et simplicem reqnisitionem, et dicti

Poncius et Philiponus eidem Jacobo dare et soivere promiserunt pro mer-

cede et labore ipsius, pro quolibet onere vitrorum sex grossorum per

ipsum Jacobum factorum more ofïïcii et pro joqualibus très escutos auri,

qiios très escutos sive très florenos auri cum dimidio pro dictis jocalibus

^1' Etude de M*" Misson, reg. coté Noster, fol. 36 v".



(liclus Jacobus confessus fuit habiiisso elc. . ., lalitor (jiiod ipsos Poiiciiim

et Pbiliponuin quitavil etc. .. ; et ])ro predictis se obligavenmt diclus Ja-

cobus et cum ac pro ipso Jacobus Sismoonis, de Brio, Viennensis dyocesis,

sine partis benelllcio etc. . . Acluin in dicfo operatorio vitrarie, testibiis

presontibns Guiliehiio Grivoli, R. Pascjuali, Jobaane Robandi, et nie IVtro

B(arasli) etc. . .

9 1 juin ilii'j.

Johaiinis Bobntidi nota emplioiiis mcdietatis vilrarte de Sersonis

(i Johauue de Dors alias ToUifant '''.

In noniine Doniini, amen. Anno incarnalionis ojusdeni miilesiino qua-

lercentesinio decimo septimo, et die xxj° niensis junii, noscaut présentes et

fiât posteris manilVsluni quod, cum olim nobiiis Jobannes Robandus, babi-

latoi- loci do Graynbano, Diensis diocesis, et Jobannos do Dors alias Tolli-

t'aut, babitalor civilatis Arelalensis, simui se associassent de vilraria con-

slruenda in domo sive prioralu de Sersonis, Tricastinonis diocesis, ad

usum et comodum commune ipsorum sociorum, dictamque associationem

in oflToclum deducere procurassent, in lantum vidolicel quod supradictam

domum sou prioratuin prodictum in lonis, pratis et abis juribus ejusdem

sive emoluruentis a rebgioso viro domino priore Sancli Marcelb de Sauzelo,

in cujus manu dictns prioralus existel)at, ad certum lompus et sub corlis

niodis et i'orinis arrontassout el artii'massont , sub corto precio inter dictuni

dominum priorom cum (Hclis associatis convento
,
prout ])romissa onniia...

constare asseruerunt publico super boc confecto inslrumento : bine si(jnidom

fuit et est quod, anno et die prediclis, conslilutus personaHter in présen-

ta mei nolarii publici et teslium subscriplornm, ad boc spocialitor vocato-

rinn et rogatonun, preffatus Jobannes de Dors, non coactus injure vel in

fado , . per se el suos beredes et quoscumque successores vendidit. titulo

pure, perfeclo et irrevocabiiis venditionis vel quasi, tradidit, translulit pe-

nitus et in porpetuum desamparavit.. . suj)ra(bcl() Jobanni, ejus associato,

prosonli, slipulanli et récipient! j)ro se et suis bere(bbus el successoribus

in fiiturum quibuscumque, videlicet metUetatem supradicte vitrarie, HceL

indivise, ipsi Jobanni do Dors spectanlis, cum omnibus suis juribus et per-

lineiiliis nniversis, sint in domibus, pi-atis, nemoribus, teri-is, sensilms,

docimis, et aliis juribus quibuscumque inarrendamonlo pereosdem Johan-

nem de Dors et Jobannem Robandi facto comprebensis, et abis juribus ipsi

vitrarie seu ejus occasione eisdem associatis pertinentibns et spectanlibus

iiidivisis. . . precio el nomine procii inter eosdoni convenli «pialuor viginti

t" Étude (le M' Misson, rcjj. coti'- Maris, loi. i cl -.!.
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lloieuoruin ami mouelc ciiri'iljilis in loco [jiesenli Cîraynljani, videlicet

(juod qiiilibet llorenus valenl xxiiij"' solidos ipsius cunihilis nioncle, vide-

licet Sabaudie vel monete (hjiuiiii dalpliini, et econtra. . . De quihiis quidein

quatuor viginti llorenis mouete prius expressate preflatus Johannes vendi-

lor a dicto Johanne Robandi emptore se bpiie habuil, roputavil et teniiit

plenarie pro pagato et conteuto, laliter et iu tantum quod i])suin Johannem

Robandi einptoreni et suos quictavit, libei'avit penitus et absolvi!.. . Re-

niuiciavitque idem Jobaunes de Dors expresse et per pactuin exception]

dicforum quatuor viginti florenorum auri non habitorum non receptoruiii,

et spei futuj-e baljitlonis et receptionis eorumdeni. . . Ipsarnque medieta-

lem. . . per eumdeni Jobannem de Dors venditam, cum ejus onere tum et

honore , et per ipsum Johannem Robandi emptam , ipse venditor per se et

suos dicto emptori et suis per tempus et spacium decem annorum proxime

venientiimi et se([uentium . . . salvare, defFendere, custodire. . . contra

quascumque personas. . . promisit suis propriis suniptibus et expeiisis, et

ab ejus evictione totali vel particulari eideni tenere imiuunein . . . Acta et

rassitata sunt bec Graynhani, in hospicio mei notarii infrascripti, presen-

tibus nobilibus Johanne de Pratocomitali , domino de Toschia, Reymundo

de Graynhamo . . . Johanne de Chambarando vitrario . . .

21 juin iii7.

Pro Johanne de Dors Tollifaul obligaùo iuj"Jlorenoriun pro medietate vitrarie

per eum vendue Johanni Robandi ^'^

Ainio predicto, et die xxj junii,. . . Johannes Robandi. . . habitator

Graynhani. . . confessus fuit. . . debere Johanni de Dors alias de Tolh-

faut. . . quatuor viginti florenos aiu'i boni et fini valoris xxiiij"' sohdorum

monete nunc curribilis in loco presenti Graynhani, . . De quibus quatuor

viginti florenis ipsius valoris prefatus Johannes Robandus dans dicto Jo-

hanni de Dors asseruit teneri occasione vitrarie per eosdem Johannem

Robandi et Johannem de Dors comités et associâtes constructe in prioralu

de Sersonis; quosquidem iiij" llorenos monete predicte preflatus Johannes

Robandus dicto Johanni de Dors solvere convenit et promisit in pace et

sine lite. . ., non obstante quod preffatus Johannes de Dors in instrumente

venditionis dicte vitrarie, scripto per me notarium infrascriplum , confessus

fuit. . . dictos iiij" florenos realiter habuisse. . . Acta. . . et me Rernardo

Barasti (notario).

>'' Etude et reg. cit.
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Trattëaclio stve nccordliiiit iiiter rcli<>iosii>ii riniiii (loiiiinum Ludoricinn de

Gaitdinco ,
priorcm de Saiizcto, e.v loia parle, et nobilciii Johaimcm Ro-

bandi , veircfiuiii de Ccrsoiiis, pivpc locum Gi'oyiilinni , e.v alla parte ^^\

In nomiiio Domiiii, ;inieii. Anno a Nativitatc ejusdem millesimo qiiater-

centesimo quadragosiino, ol die prima raensis junii, illustrissimo principe

el domino Rcnalo, Hierusaleni el Sicilie rege, comilatnumque Provincie el

Foiralqueiii coinilo, Dei gratia régnante, ac niagniirico et potente viro

(îiraudo Adiieniarii, domino loci et baronie Graynhani existente. Noverint

imiversi . . . (piod, ciim (juestiones, ([tierimonie, discordie et rancure ver-

lerenlur el magis verli sperarentur agitari in l'ulurum iiiter religiosuni

virum doniinuiii de (laudiaco, monacnm monasterii el ordinis Clnniacensis,

priorem prioratus loci de Sauzeto, Vaientinensis dioccsis, ex una parte; et

nobilem Joliannem Robandi, verrerium verrerie de Sersonis prope locum

(iraynhnni, et ipsius loci Graynhani liabilatorem . pai'le ex altéra; ex eo et

pro eo el super co videlicet quod dicliis doniinus prior de Sauzeto dicebat

et asseiebal quod domus ubi ipsa verreria est fundata est beneflicium de-

pendens innnediale dicto suo prioratui ad ejus mensam, el vocatur priora-

tus in (pia est dicta ibidem verrei ia contigua ecclesie beati Andrée de Ger-

sonis. de niend)io dicti sui prioratus, quod bciielliçiuin beati Andrée, cum

decimis, possessionibus, proj)rietalibus, nenioribus, devcsiis, garenis, cen-

sibus, serviciis, et aliis reddilibus, emolumentis et gaudibis ad beneflicium

beati Andrée de Cersonis pertinentibus pro tune et speclanlibus, dudum

ejus predocessor ai'rendaveral dicto nubili Johanni Robandi cerlo lermino

et sub certis pacionibus et convencionibus , ac precio anno quolibet inler

ipsas parles pro tune coutrahentes, modo, forma et terminis sive solutio-

nibus in diclo tali instrumenlo ipsius arrendamenli contentis , . . . eciani per

i[)sum dominum priorem, utdicit, modo coiisimili sub pactis, actionibus,

pactionibus contentis in preccdenti primo instrumenlo arrendameiiti babitis

,

factis, conventis, concordatis, ac precio apreciato infcr ipsos dominum

priorem el nobilem Jobanneiu Robandi, dictiuu suum benefTîcinni sibi et

prioratui prcdiclo Sauzeli ajunclum immédiate dependens lituio precedeuti

arrendamenli Iradidit prediclonobili Jobanni Robandi ;cujus quidem arren-

damenli , sicut [)remiltitur, facto dictus nobilis Robandus j)rediclo domino

priori teiu.'batur et teneri dicebat pro arreyiagiis in nonnullis et certis pe-

cnniariis (pi,inlil;ilii)us cl simiMiis, et hoc pro arre\ragiis terminis et solu-

'') Éludt' de M" xVlisson, n-y. dlti'rvfo Lijxiiiiirlz.
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tionibus dudum iapsis: quain summam sive quantitatein pecuniareni ex

causa ipsius aiTendamenti diclus nobilis Kobandi juxta ipsins arrendamenli

statuta, prefîxis et aliis opportunis dUatiouibus et tenainis bii» non obstun-

tibus acceptatis ab eodem domino prioi'e, eideni promiserat et couveneral,

quod cedil in ipsius domini piioris grande danipnuni et prejudiciuni non

modicum tanien ut fertur. Quare
,
premissis consîderatis et permaxinie hiis

non obstantibus
,
premeditatus in semeli[)so quod dictus nobibs Kobandi ip-

sam veiTeiiam et omne ediflicuim quod l'ecerat, morluain (bniisit penitus et

ad ruinam deveuit, sperans in futurum plus in ruinain prioreni devenire,

nullani ut dicit per dictuiii Robaudi faciens mencionem de ipsis arreyragiis

in preteritum sibi debitis premeditans ampUora auguientare et ne

prava pejoribus sibi ipsi Robandi acumulet, ob quod idem dictus prior du-

bitanler perpensatus sibi ipsi obviaiu occurrere adeo ne dampnum maxi-

mum esse queretur, volens, ut dicit, plus exequtores in bonis ipsius Robandi

quibuscumque incipere quam in animam et corpus ejus , maxime per curiani

lem[)ondem loci Montilii Adbemarii sive abam quamcumque curiam tem-

poralem priusquam per spiritualem sive spirituaies. Etideo, virtute instnt-

menti sui arrendamenti, viribus quamplurimarum curiarum rol^oi-ali, pre

ceteris elegit curiam domini nosti'i pape temporalem ipsius Monliiii Adbe-

marii , a qua emanavit Utteras compulsorias contra ipsum Robandi sive ejus

boua quecumque, directas curialibus presentis loci Graynbani. Dicto nobib

Robandi in contrarium asserente et dicente quod ipse dominus prior per

prius inceperat suam exequtionem per arrestum faclum mandalo domini

baybvi baronie et loci Graynbani, et ad dicti domini [nioris insligationem

et requestam in marsonamento et tegulis cuperti furni j)redicle verrerie de

Gersonis, et quod ubi ceptuin eral judicium ibidem fiuem accipere de-

bebat ,

Tandem dicte partes , post multas et varias altercationes actas ac mulli»

debata . . . querimonias et raueuras . . . voleutes et cupientes anfraclii liti-

gium evictare, de predictis questionibus . . . discordiis et rancuris. . . ad

pacem et concordiam devenire. . . transbigerunt . . . et conveuerunl et in

pactuni expressum sollempni stipulatione vallatum et juramento infra-

scripto firmatum et roboratum deduxerunt, tractantibus. . . nonnullis. . .

amicis. . . nobiii etpotenti viro Guilbermo de Vaesco domino de Spelucbia,

in moduni qui sequitur infrascriptum : Et primo transbigerunt . . . quod

dictus nobilis J. Robandi. . . teaeatur. . . ratione et ex causa arreyragio-

rum arrendamenti predicti benefficii cum tota domo et pertinenciis suis ac

abis suis nemoribus, devesiis, possessionibus, decimis, censibus, servi-

tiis. . . quibuscumque ad ecclesiam predictam beati Andrée. . . spectan-

tibus,. . . dicto domino priori et suis quibuscumque in dicto suo prioratu

successoribus , videlicet in decem et novem (lorenos cum dymidio monete et

cugni domini nostri régis Renati Hierusalem et Sicilie aut domini nostri

pape, nuuc currentibus in presentibus baroniaet loco Graynbani et in civi-
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laie Aveiiionoiisi , \ aloris qucmlibet pro viginli quatuoi- solidis ; ol econtra . .

.

suh modis. . . et pactionibus sequontibus. . . idem ipso Robaïubis debeal

el leneatur dare, solvere et realiter satisl'acere in pacc. . . liinc ad inslans

proxime fesluin Nativilatis Doinini, iiisi alias intérim veiiit anlicipare ter-

iniimm. non addondonecdiniiiiuendo preciuni ad causani biijusniodi arren-

danienti. Item. . . (piod, in casum in ([iio dictus nobilis J. Uol)andi dicta

die festi Nalivitatis . . . predicto domino priori qui pro uunc est aut pro

lenqiore futuro fueiil in predicto prioratu Sauzeti, predictos deccin cl no-

vein llorenos auri nionele predicle non solverit aut suo lejjitinio procura-

tori. . . in toluni sive in |)arte, voluil et concessit idem dominas prior, de

gracia speciali laciendo dicto nobili Robandi, et lerminum superius pre-

lixum suspendit bine ad inslans pro tune et sequens aliud proximum fes-

lum Nalivitatis Domini anno revoiuto continuoet com|)leto computando, de

sibi et suis in predicto prioratu successoribus solvendo pagando . . . pre-

dictos decem et novem llorenos. . . una cum summis pecuniariis quas idem

nobilis Robandi ad causam dicii arrendamenti poterit tencri ipsi domino

[)riori , termino profixo in ipso instrumenlo bujusmodi arrendamenti ac

juxla et secundum (juantitatem et ratam tenjporum a die date instrumenti

dicti arrendamenti usque ad ipsum festum Nativilatis Domini. . . compu-

tando; si vcro dictus nobilis. . . Robandus ab lioc defîicerit. . . concessit

idem ipse Robandus quod preffatus dominus prior. . . sua propria auclo-

rilate et absque cujuscumque domini baylivi. . . judicis et prectoris. . .

possit et valeat tectus celsi, sive cupertum lotum cum tegulis et edifficio

ac raarsonamenti cuperti desuper fiu'no recipere, capere. alienarc, ti-ans-

forre. . . venderc et ad suas. . . omnimodas voluntates lacère, et quod

bujusmodi arrendamentum . . .sit cassum, irritum et anullatum . . .Item

transbigerunt . . . partes predicte. . . quod, eo casu conlingenle in quo

dictus nobilis Robandus termino superius prefixo. . . solverit. . . domino

priori predictos decem et novem florenos. . . idem ipse Robandi comple-

mentum sui. . . arrentanienti duraturi, possit et valeat tenere et omnia et

singula in dicto instrumenlo bujusmodi arrendamenti perpetui roboris ob-

tineant firmitatem . . . de ipso arrendamenlo gnudere, fruere pacidice. . .

et nicbilonainus quod, lapso termino ipsius arrendamenti et in liujusmodi

inslrumento prefixo..., cuicumque arrendamentum hujusmodi modo el

forma predictis et in instrumenlo suo ipsius arrendumenti contenlis pcr

diclum dominum priorem, seu alias aut alio modo prout reperire poleril,

pro lali vel simili precio sive majori el in predicto instrumenlo dicti arren-

damenti contcnto contingat dare, quod idem Robandi [)re céleris aliis in-

cantatoribus et dare volenlibus in eodem possit et valeat relinere

De (piil)us onuiibus etc
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2 1 avril i5i6.

Hequesta ciim declaratione et quictancia bonorum paternorutn pro nobili Ray-

niitndo Ferre concessn per nohilem Ysnardum Ferre ejus Fratrem'^^K

Anno Nativitatis Domini niillcsimo quingenlesimo decimo sexto et die

vicesima prima meusis apiilis, domino Francisco etc., apud locum vilrarie

Moiiliskiceti maudameuti Reg-alisvillo , Tricastiuensis diocesis, et caméra

turris pjusdom vitrarie appollaln lu chambre de la croie, in moi notarii etc..

comparait nobilis Raymundus Ferre, lilius et hères tes tamenta rius nobilis

Johannis Ferre condam sui patris, dicens et verbaliter exponens, in pre-

sentia nobilis Ysnardi Ferre sui fratris ibidem presentialiter existentis,

qualiter dictns nobilis Johannes Ferre, eorum pater, suum condidit testa-

mentum, sumptum per dominum Johannem Piss. , notarium publicum

ville Montilii Adhemari, sub anno Domini m° v" decimo et die ([uarla

mensis julii; quod quidem testamentum in suis manibus tenebat. In quo

(juidem testamento dicto Ysnardo, jure legali seu alias prou t in eodem
continetur, dédit et reliquid summam videlicet centum viginti quinque

florenorum monete currentis; et inde heredem suum in omnibus aliis

bonis suis instiluit ipsum nobilem Raymundum Ferre exponeuteni; et

expost codicillando mutans suam voluntatem . . . dictum legatum dictorum

centum viginti quinque florenorum redduxit ad summam videlicet [blanc

à l'original) florenoriun, prout de diclo codicillo constat instrumento pu-

blico surapto. . . per. . . magistrum Petrum Monerii notarium Deifecit,

sub anno et die in eodem contentis; que quidem instrumenta, tam testa-

mentum quam codicillum , ex pleniori inlormatione ipsius nobilis Y snardi

exhibuil , et per me notarium legi peciit ; qua quidem iectura per me dictum

notarium coram dicto nobili Ysnardo facta . ipse nobilis Raymundus Ferre

requisivit dictum Ysnardum quathinns suum animmn declarare vellet an

vellet se conteiitare de legato predicto a ut vellet exliigere legitimam bo-

norum paternorum; qui quidem nobilis Ysnardus Ferre, auditis et intel-

lectis tenoribus dicti testamenti et codicilli , considerato quod bona et he-

reditas dicti condam sui patris multis oneribus onerata est et chargiata

negociis quampiurimis, et considerans quod in dictis cxxv florenis sibi ut

preest legatis , est bene jus suum
,
pars et porcio dictorum bonormn et he-

reditatis paterne; igitur gratis et sponte, ac sinedolo, ut dicebat, animum
suum declaravit et déclarât se velle acepta:e legatum prediclum sibi ut

supra per dictum ejus patrem tactum de dictis floi-enis, prout ex nunc

''J Étude cil., reg. coté Abba, loi. xvj v"-xvij.

Archéologie. -jo
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;ioC('|)lavil v[ ac('i'j)lal. (Jetera autom Loua ol jura (|iie ipsc iiobilis Ys-

nanliis Ferre iiiel sii[)cr bonis cl liereditate [)alorna liabel hab('ro(jiie potest

et débet, sive jure nature, frayrechie, succession(is), vel alias qnocun)que

modo, habet, babuit seu visus est babere, et que sibi conpelunl conpete-

reque possunl. . . . quiclavit, cessit, reniisil ac penilus desanparavil. . .

dicto nobili Rayinundo Kerre ejus Iratri présent! etc. , legato lauien predicto

sibi salvo, nicbil alterius juris etc. . . ; et ila juravit etc.; pro quibus etc.,

obby-avit elc. . . se et oinnia bona sua in curiis Regalisville, Greynhani et

ejus baronio, caniore régie Ralionuni Aquensi efc Acluin ubi supia,

tostibus preseiilibus Vnibcrtn de 011a, Andréa Brissi (jaslrinovi Dalmaceni,

Anthonio Alerii, Vincenfio Lumbardi Greynhani, et me

Anth. Ghasalis, not.

8

2 1 avril i5i6.

Testainentitm nobilis Ysiinrdi Fen^e , vitraric Montisluceti^^K

Anne Domini millessimo quingentesimo decinio sexto , et die xxj' mensis

apriiis, domino Francisco etc. , in mei notarii etc.. . oxistens et person-

aliter conslitulus nobilis Ysnordus Ferr;*, qui sanus mente, intellectu et

corpore, per Dei gratiam etc., sed actendens ire ultra montes ad i-ogium

servicium, considerans quod (juocunque ingredimur sequilur mors cor-

poris unibram, igilnr suum condidit ulliinmn testamentuni et voluntaleni

suam ullimam nuncupativam in hune qui sequitur moduni et lonnain

infrascriptam : In primis, facto per eum signo venerabili sancte crucis

diceiido hi nomine Patris etc., cum anima fuerit etc..., eamdeni recom-

mendavit Altissimo etc. . . , corpori vero suo s(>|)ulturam elegil , si ipsum

contingat mori ultra montes, in [)ropinquiori ecclesia sive conventu Fra-

trum Minorum, et, si ipsum contingat decedere citra montes, elegit se-

pultnram ia ecclesia sive conventu Fratrum Minorum Montilii Adhemarii,

in (jua (piidem scpullura voluit. . . quod convocentur. . . viginli domini

presbiteri . qui missas etc., et dari cuilibet ipsorum duos solidos turonen-

sium.. . Item legavit in novena post suum obitum etiam fieri unum aliud

cantare, in quo etiam intersint alii viginti domini presbiteri, qui mis-

sas etc., et dari cuilibet ipsorum duos grossos abscpie prandio semei

lantum. Item, legavit et dédit opcri ecclesie Sancli lîaudilii combe de Gi-

tellis très florenos semel tantum. Item, dédit et legavit nobili Romane

Chabeile ejus consobrine, uxori Maroni Mercheyei'ii Pogeti Vallis, pro

agreabilibus serviciis sibi per eamdem lelroaclis tenqwribus impensis,

f'' Elufl. cil., rofj. cit., foi. xviij-xx.
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videlicel quinqiie tloicnos inonelP currentis fiemci tantiiin solvnndos ))er

lieredem suuni universalem int'iascri[)tuiji. Item, . . . le^avit Ludovice

Gorte ejus cognate, uxori nobilis Raymundi Ferre, eliam in recornpensa-

lionein servicioruni sibi retroaclis lemporibus impensoruni, videlicet duo

scuta auri seiiiel fantum soivenda per heredem suiim universalem infra-

scriptum. Item plus . , . iegavil bonesle filie Catherine Mercheyere, filie

Maroni Mercheyerii Pogeti Vailis, duos florenos, proplei' servicia sibi per

eanidem impensa, solveiidos ut supra per heredem suum universalem.

Item . . . iegavit jure institulionis hereditarie iiobiH Ludovice Ferre ejus

sorori natnrali et légitime, videhcet unum scutum auri seniel tanlum soi-

vendum per quem supra, in quo etc. . et cum quo ipsam contentari vo-

luit etc.. . Item . , . Iegavit jure institutionis hereditarie nobiiibus Glaudio

et Filizie, fdiis naturalibus et legitimis nobilis Raynmndi Ferre, videlicet

medietatem omnium bonorum suorum paternorum quoraincumque ubi-

cumque etc. . . sive concislant etc. . . , in qua quidem medietate etc. . .

Item ... Iegavit venerabilibus viris domino Glaudio Ferre, corario vene-

rabilis ecclesie cathedralis Vivariensis, et fratri Ponsono Ferre, ordinis

Predicatorum , ejus fratribus natiu-alibus et legitimis, videlicet cuiHbet

ipsorum sex grossos monete currentis, et hoc pro omni jure etc. . ., in

quibus etc. . . et cum quibus etc. . . , ila quod nichii ahud etc. . . Et quia

hereditaria institulio etc.. . In omnibus autem aliis bonis paternis, mater-

nis ac aliis quibuscumque juribusque et actionibus heredem suum univer-

salem fecit et inslituit ac ore suo proprio nominavit nobilem Raymundum
Ferre ejus fratrem, per quem (juidem etc.. . Executorem vero sui testa-

menti idtimi nuncupativi fecit et instiluit dictum dominum Glaudium Ferre

ejus fratrem, oui dédit polestalem etc Acta fuerunt bec in victraria

Menti siuceti, videhcet in caméra crote, testibus presentibus Imberlo de

011a, Andréa Bricii Gastrinovi Daim(ac. ), Anthonio Alerii, Thomacio Scri-

benlis, Johanne Scarini operariis dicte victrarie, Vincencio Lumbardi fus-

terio Greynhani , ad premissa vocatis et rogatis , et me

Anthonio Ghasalis notario.

9

i3 décembre i53f2.

Emplio Johannis Giraudi Sancti Baudilln^^\

In nomine Domini, Amen. Noverint . . . quod anno Nativitatis Dojnini

millesimo quingentesimo tricesimo secundo, et die décima lercia mensis

decembris, christianissimo principe et domino nostro domino Francisco , Dei

''' Elude cil., reg. coté Vivere, loi. cccv et vj.
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giacia FniiK'oniiii reye, coniitaluumque l'rovincic et Forcalquerii lerra-

ruim(Uo illis adjju'iMiliuni comité, feliciler régnante, ac niajyniHico et potenti

viro (loniiiu) Ludoviro Adlieniarii île Muntillio domino et hamiie baro-

niarum Graynhani, de Alpibus, de Marsana et d*' Garda, exislente, iu

presencia mei notarii et testiuni inlrascriptorum exislens . . . nobilis Uay-

niundus de Ferris, vilrarius vitrarie niandamenti Hegallisville, Tricas-

trinensis diocesis. ... tam nomine siio proprio cjuam pro et nomine vene-

rabilimn viroriun dominorum (Waudii et Poiisoni Ferre ac nobilis Ysnardi

Ferre, suorum Iratrum absentium. per quos proniisit ralilTicari facere

tociens qnociens luerit re(piisilns, ... vendidil ... Jolianni (îiraudi Sancli

Baudillii mandanienli Hegallisville . . . videlicet quandani lerram silam

in mandamento Regailisville, loco dicto au h-avcrs de Salnct UauseUif,

capacitanun quatuor sestariatalis
,
procio et nomine precii septeni

llorenorum monete currentis. . . singulo floreno ])ro duodcciin solidis

tui'onensibus computato; plus, vendidil . . . (juoddam praluin sitiuii in

mandamento Regallisville, in loco dicto a la combe clou Fangas, capacitatis

xxij seslarioruni . , . , confrontans ab oriente cum bermis dicti venditoris,

ab nccidente cum prato dicti eniptoris, a bisia cum bereniis, a vento cum

terra domini de Noucase, . . .
,
prccio trigiuta florenorum monete predicte

... ; quod quidem precium dicte terre et prati idem venditor . . . récé-

pissé confessns est Acta et publiée recitata fuere premissa omnia

Graynhani, in domo nobilis Giraudi Aulanherii. . .



LA VIE DE SAINT MARTIAL

SUR TAPISSERIE.

Communication de M. Alfred Leroux, correspondant du Comité,

à Limoges.

M. Cyprieii Peralhon, rhislorien d'Aubusson, a connu l'existence

de ce document (^'. Quelques recherches nous ont permis de le re-

Irouver dans le fonds Saint-Martial des Archives départementales

de la Haute-Vienne (n'' prov. /i5o7). Bien qu'il ne dise pas que

les frères Augeraing vinssent d'Aubusson, ce document n'en reste

pas moins précieux par sa date pour l'histoire de la tapisserie dans

notre région puisque, antérieurement à 1620, on ne connait que

de rares mentions de cette industrie. M. F. Boyer en a cependant

recueilli une de 1/173 dans l'Inventaire des archives communales de

Riom (HH. i)(2).

Mandement royal ordonnant l'exécution d'un marché passé entre les frères

André et Jean Augeraing , d'une part, les religieux de Saint-Martial de

Limoges, d'autre pari ,
pour la fabrication de six pièces de tapisserie re-

présentant l'histoire de saint Mai'tial. — g septembre i5oq.

Loys , par la grâce de Dieu roy de France , au senechal de Limosin ou

son lieutenant, salut.

De la partie de nez bien amez les sciudic, religieiLX, abbé et couvent du

monastère Monsieur s[ainct Martial de] l'ordre sainct Benoist en la ville de

Limoges, contenant que
,
puis aucun temps en ça, lesdict/, exposans vou-

lans en j'onneur et reverance dudict sainct Marcial aorner leur dicte église,

se délibérèrent [de faire pourtraire] la vie dudict sainct en forme de tapi-

cerie. Et pour voidoir acomplir leur dicte deliberacion, dès le xv""* jour du

^'' Voir son Essai de cataluirue descriptif des anciennes tapisseries d'Aubusson et

de Felletin dans le Bull, de la Soc. arclt. du Limousin, t. XLII, p. .392. — M. Pe-

ralhon a lu Augereaux au lieu A'Augeraing. C'est d'ailleurs sans preuve qu'il fait

venir les deux frères d'Aubusson.

'-' Cf. les Annales du Midi, 1895, p. 9.1 fi, où M. Antoine Tliomas a publié

intégralement l'acte signalé par M. Boyer.
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movs d'avril l'an mil nu'" iiii''^ dix noiif, lesdictz exposons assavani [que. .

. ...] Aiidn^ Aug^oranp; ^'', lapicicr '' csloil homme expert |)our faire

et pourtraire la vie dudict glorieux appostre saiiict Marcial en taj>i[sserie],

l'envoyèrent quérir pour se rendre en ladiole ville de Limoges, pour et

afin de foriser et marchander aveetpies lui sur la faction de ladicte tappis-

serie que lesdicls exposans enlendoient faire touchant ladicle vie dudict

glorieux appostre sainct Marcial. Lequel André Augeraing se transporta par

devers lesdictz exposans audicl Limoges, et tant pour luy que pour Jehan

Augeraing son fière. promist et priiit la charge de faire ausdictz exposans

six pièces de tapiceries, e.sqnelles seroit figurée la vie dudict sainct Marcial

selon les patrons que l'on luy baillcroit, de hoime layne d'estain peigné et

retours, de bonnes, fines et riches couleurs, selon que l'istoire et la ma-

tière le recpieroil, et le tout si bien faire selon une pièce de tapisserie que

leur fust par ledict André Augeraing exibée et demonstrée, conlenanl la

figuracion et histoire du rédempteur Jhesus Grist (juant il jeûna au désert

et (jue les anges lui administroient ce qui lui esloit nécessaire. Et ce pour

le pris et somme de quatre livres, monnoie courant, pour une chacune

aulne quarrée de ladicle taj)isscrie. Aussi promist ledict André Augeraing,

tapissier, tant pour luy que pour son dict frère, auquel promist faire

ratillier les choses susdictes, faire, acomplir et parachever dedans deux

ans proucliain venans lesdicles six pièces de tapisserie et icelles bailler

ausdictz exposans toutes faicles. Et à ce faire et acomplir et de non jamais

venir au contraire ledict André Augeraing se obligea et soubzmist luy et

ses biens en bonne et vallable forme par devant notaire et (esmoings,

soubz le seel royal dudit Limoges, coiiercion et compulsion d'icelluy.

En cnsuyvant lesquelles promesses, enlreprinses, obligacions et subniis-

sions tiuctes par ledict André, ledict Jehan Augeraing, frère dudict André,

assavant d'icelles l'aictes tant au nom de luy que de son dict frère, se ti'ans-

porta audict Limoges pardevers lesdictz exposans et eust pour aggreable

les marché et forisalion faictes par lesdictz exposans avecques ledict André

son dict frère, tant pour luy que en son nom. Et en approuvant, louant et

ratiffiant ledict conlract sur ce fait, le cinquième jour du moys de juillet

Tan mil cinq cens et ung, pour la faction de ladicte tapisserie, recognusl

et confessa avoir eu et reçu réaument et de fait certaine somme d'argent

j)our l'avance de ce qu'il devoit faire. Et en oultre promist ledict Jehan

Augeraing, j)our et afin que Touvraige de ladicte tapisserie fust plus

()r<)nq)lement paraclievé, v[enirj en ladicle ville de Limoges et en la maison

de la pictancerie dudict monastère, pour illec besongner et parachever

ledict ouvraige et avec '*> certains autres pactes [convenus] entre lesdictes

(') Partout aillours qu'ici, le texte porte Augeraing.

(') Les liuit ou dix mois (jni suivaieut ont été soigneusement jjrallés. Sur le gral-

lage opéré on a pusse quehjucs traits de même encre qne le reste de la pièce.

''' C'est-à-<lire e.i même temps.
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parties; et entre autres ledict Jeliau promist l'aiic et parachever deux

pièc s de tapisserie selon )es patrons que l'on luy bailleroit dedans le pre-

mier jour [du] moys de mars pour lors prouchain venant. Et aussi là et

au cas que ledict André Augeraing son frère, tant «pic lui touchoit et

pour sa part, ne pourroit parachever [lesdiclesj pièces de tapisserie selon

l'obligacion dont dessus est faicte mention, et par la forme et manière

des lettres sur ce passées, au cas susdict ledict [Jehan] Augeraing son

frère pour le tout se promist faire et parachever lesdictz six pièces de tapis-

serie, selon la forme el teneur des patrons que l'on lui biiiile[roit] et par

la forme que dessus est dit. Et à ce faire, complir et observer de point en

poini obligea soy et ses biens meubles et immeubles presens et adv[enir],

tanl et si avant que l'on pourroit faire en tel cas, avecques les renonciacious

et sèremens à ce ne'cessaires, el ce par devant notère et tesmoings k la

cohercion et [compulsion] dufiict seel estably esdictz contraulx dudict

Limoges, et expressément compellé par arrest, delencion et emprisonne-

ment de sa propre personne en prison close jusques à [ce qu'il] eust obéy.

Et pour ce faire et acomplir s'est ledict Jehan Augeraing transporté en

ladicte ville de Limoges; auquel Augeraing lesdictz exposans ont baillé et

four[ny ce qu'ils] dévoient bailler et fournir en ensuivant les pactes déclarés

esdictes lettres; aussi luy ont baillé grant somme d'ai-gent pour et afin qu'il

fust plus enchn à besong[ner ladicte] matière.

Mais ledict Augeraing en venant contre sesdictes promesses, obliga-

cions et renonciacions ,
(ledict argent par lui receu) , occultemenl et de nuy

avec les ouvriers qu'il [avoit amenés] avec luy, comme ung larron et un

homme procédant de malle foy, s'en est fouy et a emporté tous les ou-

vrages et matières qu'il avoit entre ses mains, et ce sans les vouloir s[ou-

mettre au] conscentement desdictz exposans; au moien de quoy l'opéra-

tion desjà commencée se a demouré et demeure illusoire et imparfaicte, au

grant détriment, dommaige et préju[dice desdictz] exposans, requérans

sur ce notre provision.

Pourquoy nous, ce considéré, vous mandons et, pour ce que lesdictz

entreprinses et marchez ont esté faictes et passées audict lieu de L[imoges]

et ce soubz les cohercion et compulsion dudict seel royal estably audict

Limoges, commettons par ces présentes que si, appell z ceulx que pour

ce seront à appeller. il vous app[aroit desdictes] entreprinses, marchez,

submissions et obligacions faictes entre iceulx exposans et lesdictz Auge-

raings, que en ensuyvant icelles ledict Jehan Augeraing se soit transporté

audict Limoges et [auroit avec] ouvriers besongiié en aucune pièce de la-

dicte tapisserie et que depuis, après certaines sommes de deniers |)ar lui

receues desdictz exposans, sans parachever ledict ouvi-aige et sans les

vouloir s[oumettre ou] conscentement desdictz exposans, il s'en soit avec

ses ouvriers fouy et absenté du pais, et que lesdictz exposans de leur part

aient gardé el entretenu les pactes et convencions contenus esdictes lettres
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ohlifi-otoires, et des autres choses dessusdicl ou de tant ([ue sontliiv doye,

eu ce cas faites ou faites faire expr(\s comiuandeiueul de par uous, sur

grandes peines à vous à applicquer, ausdictz Augeraings frères et chacun

(iV'ulx, (ju'ilz aient ;^ faire et paraehever ledict ouvraige de tappisserie ainsi

par euh entrepris à faire, en les conlraignanl à ce faire et souffrir ensemble

leurs pleines et cautions par toutes voyes et moiens deues et raisonnables,

et tonl ainsi el par la forme et manière que les y trouverez esire obligez;

et surtout aux parties oyes laictes raison et justice, car ainsi nous plaisl-

il estre fait, nonobstant quelzconques lettres à ce contraires.

Donnd à Lyon le ix'"' jour de septembre l'an de grâce mil cinq cens et

deux, et de notre règne le cinijuiesme.

Par le roy, à la relacion du conseil.

P. Maillart.



CHRONIQUE

D'ÉPIGRAPHIE AFRICAINE,

PAR M. R. GAGNAT,

Membre du Comité.

Les brigades topographiquos d'Algérie et de Tunisie ont fait

dans le courant de l'année 1896 quelques découvertes épigra-

phiques.

1° TUNISIE.

Bir-el-Kahia. — Près du Bir-el-Kahia, dit M. le lieutenant

Guéneau, au bord de la route de Kerker à la Smala, on remarque

plusieurs colonnes en marbre et une base de colonne sur laquelle

on lit encore les mots :

LIMEN SVMPT

2" ALGÉRIE.

AïQ-el-Adjaiz. — Dans les ruines d'une petite chapelle. Gippe

en forme d'autel; photographie de M. le lieutenant Bonne.

D M S

A C î L I yE

co imAv S

C O N I V G I

R A R I S

S I M A E

H-S-E
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Aïn-Melouk. — Photographie de M. le lieutenant Grasset.

Banquot funèbre.

D M S

SEX ARR I

VS CLARVS
V A XLV

Près d'Aïn-Melouk , vers i'Est. Photographie de M, le lieutenant

Grasset. Grandes lettres grêles pou distinctes.

VIARNITA
VBVRBVR
COLONTV

L'inscription semble complète. Elle doit être rapprochée d'une

épitaphe déjà connue, trouvée dans la mémo région ('^ où on lit :

M. Aur. Honoratùinn , Concessijilio Snbiirburi col. dec. col. Tuicensivm.

ce que \I. Mommsen interprète ainsi : Col[onus) dec[nno) col{onnrwn)

Tutcensium. Ici on ox|)liquora, par analogie : Mar{çm?) Avita? \S\u-

burbur colon{a) Tu{tcensis), si tant est que le mot Tutccnsis soit

correctement reproduit au Corpus, ce qui est loin d'être certain'"^'.

Malheureusement cette nouvelle inscription ne tranche pas la dil-

ficullé.

Près d'Aïn-Melouk, à l'Est. Photographie de M. I(> lipulenanl

(îrasset.

D M

Q__ SITTIVS

Q_V E T V S

V • A • l.

H- S -E

(') Corp. iitHcr. Idl.. I. VIII, n" H^-o.

i'' (if. !< CDinintMikiiit.' di' \l. MoriMiis'n : A])rrlc rurvMpUnn est. dit-il.
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A l'ouest d'Aïn-Melouk, Cippe brisé parle bas; caractères gros-

siers. Photograpbie do M. le lieutenant Grasset.

E^M AV
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Henchir-bou-Aftan. — Pierre légèreiuenl brisée à droite. (-()[)i('

de M. I(^ capitaiiK^ Le lireton.

Rosaco.

D M S

IVLIAE MIVSIS^
SPEI CONIVX CKOm

K\s-smmMWiK vwmm.

MAE PI VA \y.Y.mmM.

AE VA XL H s E

Inscription qui contient deux épitaphes mélangées. La femme se

nommait .Iiilia Spes.

Henchir-bou-Aftan. — Pierre brisée en bas. (^opie de M. le

capitaine Le Breton.

(inirlande.

LVBRIA- VRB
ANA VICTORIS

vxoR -mmmmm!^À

Henchir-bou-Aftan. — Copie de M. le capitaine Le Breton.

D M S

jwARCELLA
^^ T A L I S

».rOR
H . A LV

h S E

Henchir-bou-Aftan. — Pierre brisée en haut. Copie de M. le

capitaine Le Breton.

R O M A N V S

MARTIALIS F

P V A XV
H S E
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Henchir-bou-Aftan. — Nouvelle copie de l iiiscriplioii iGgio

du Corpus, qui apporte d'utiles corrections.

VICTOR ii«^/\ii<^iANVSEQ_:RFL

P A T R I S E E • Q_p RR ET IVLIAE CEL

VIRI MILITARIS NrPOTl DOMITI rICTOR

FELICE- VICTOR/^(NO-NE^^

Victor . . . anus e{ques) r{pmanus) f(ilius) L . . . patris eq[uttum) r(omanorum)

et Juliae Cel[sinae Jiliae . . .] viri mililaris , nepoli (==nepos) Doiniti ['']«c-

tor{ts) . . . [una cum . . . ] Felice \ îclor[iu\no ne[pole\ .

.

.

Henchir-bou-Aftan. — Copie de M. le capitaine Le Breton.

Rosace.
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Henchir-bou-Aftan. — {lo|»ie (le M. le capitaine Le Brelou.

Hosace. Rosace.

D M S
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17089, lyioi» 17*115 17*1^5 1712/1, M. Le Breton a copié

l'épitaphe suivante :

Rosaces. Rosaces.

Personnage.

D M S D M S

IVLIVS I V L I A
VICEL VRBA
V I X I T N A VI

AN NIS XIT AN
LXXXXV NIS LXXXV

Kef-Chouaga. — Copie de M. le lieutenant Louis.

d M
C AI VS AV
RELLIVS VIX

IT ANNI S

LXIX

Kef-Tazerout. — Dans un cadre taillé sur la surface du rocher,

à une grande hauteur. Photographie de M. le lieutenant Grasset.

CAELEsTI AVG SACR
PRO SALVTECAEs I

ANTONIne PII ANlonlVS

PHiLEmo wmmmmmmh
TEMPLI DE SVO FeCIT

IDEMQ^

àcà

Kelaa-Aïn-Soltan. — Au sud d'Henchir-el-Hammam , sur un

linteau de porte. Estampage et photographie de M. le capitaine

Le Breton.

Phallus. Phallus.

INVIDE VIVE VIDE
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Kelaa-Aïn-Soltan. — Picnv brisre on liaul. (lopie cl pliolo-

graphio de M. le capilaino Le Breton.

SVR
VI X/

TAN
LXV

Dans la même rnine a été trouvée une inscription libyque.

Khamissa. — Copie de M. le capitaine Le Breton.

(îroissanl.

D M S

Q_ANC

H A RI

VS N

VMID

ICVS

P V A

LX

H S E

Khamissa. — Copie de M. le capitaine Le Breton.

Croissant.

D M S

A P H O

N I A N

O V E I

LA P

V A

XLV

H S E
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Khamissa. — Pieiie brisée on bas et à gauche. Co|>io de M. le

Cil pilai ne Le Breton.

'îiiirlaiide.

D M S

L A V I L L I V S

CELER
PR.il

V I B 1 A • L •

F • Q_ V E T A
L-AVILLI CELERIS

VXOR PIA VIX
AN LXV H S E

O T B Q_T T L S

Khamissa. — Copie de M. le capitaine Le Breton.

Croissant.

D M S

C AV I L L I V S

MVSVLAMVS
L-AVILLI CELE
RIS-FILPIVS-VIX
A N N H S E
0TB Q_T T LS

Khamissa. — Co|>io de M. le capitaine Le Breton.

Croissant.

D M S

A V I L L 1 A
L V C V S T I

NA L AVILLI
CELERIS F
P V AN XXX

H S E

Khamissa. — Copie de M. le capitaine Le Breton.

Rosace.

D
I A M AS
CAI NV
MIDICI
FP- VA

Rosace.

M S

GERMA
NA CRES
CENTIS
p. p.VA

AltCHÉULOGIb:.
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Khamissa. — Piern> l)ris('o à droite, (lopie de M. lo capifiiinc

l.e Brotoii.

Personnage.

DUS MANIB SAr

VVSlNNlOlàm
IVVENAI/.v fif.

Khamissa. — PieriT brisée à droite. (lopie de M. le capilaine

(.e Breton.

Croissiinl.

D M .S'

L W EJ l d i

V S I ^wmm^À

X X W^WMWM^Â

Le urnoin du pei'sonnage esil peul-ètre hmmaUa.

Khamissa. — Pierre brisée en haut, (iopic de M. (e capitaine

Le Breton.
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Kherbet-el-Ma-el-Abiod. — A mi-disUincp pu Ire Aziz-bon-Tel-

lis el ])ordj-Maiiira. K^tanipaoc de M. le capilaiiif Lovassour.

Lf'llivs (\o o m. o35.

IN HOC LOCO SVNT MEMO

-^^ LAVRENTI •
I P P O L I T I

-^^ EVFIMIE -^^. MINNE
ET DE CRVCE DNI

DEPOSITE DIE III NO
NAS FEBRARIAS.\ANP

CCCC XXXV

In hoc loco .su)d memovl[a)c aaiic^loruiii) marliruin Laui-enii, Ippoliti , Euji-

mi[a)e , Miiin[n)e cl de crucc d{omî)ni di>pofiii{a)e die Ul nonas fpln\it)nrias

(ti}{no) pirovinciac) CCCCXXXV.

Date de rinsc!ij)lion : h-jU de lèie clirétieiiiie.

Les deux premiers saints mentionnés dans ce texte sont célè-

l)rcs'^'; le nom de saint Laurent est même cité sur des inscrip-

tions africaines déjà connues (-'. Leur culte a été rapproché ici,

comme dans les légendaires, à cause de la proximité de leur sanc-

tuaire à Rome, sur la voie Tiburtine.

Sainte Euphémie est la sainte de Chalcédoine.

Quant à saint ou sainle Minna, le nom se trouvant employé

au masculin et au A'miniu, je nVn ai rencontré la mention nulle

part.

C'est la seconde mention que nous rencontrons en Afrique de

reliques de la vraie croix '^^

L'intérêt qu'offre ce document pour l'histoire religieuse do

l'Afrique n'est pas le seul qu'il présente : il permet aussi de recti-

fier le tracé de la frontière de Niimidie vers l'ouest. On admettait

'') Pour saint Laurent el son culle dons tout l'Occident, et". Cavacloni, Opusc.

relig. diModena, VI, p. 3î55; pooi' saint Hippolytc, Neumann, Der rom. Sutat

und die aUgemeine Kirche, I, p. 39 1 et sniv. ; Diicliesne, Liber pontificalis

,

p. 1^5.

t^) Corp. imcr. lat., t. VIII , n° 86.3o, 863:2.

^'*' Dans une inscription de Tixler, aiijonrd'liui au musée du [.ouvre, on lit :

De Hgno crncis. (F'i. (lafjual, Aiin. épigr., 1890, n" 1 il\.]
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jusqu'ici que cette frontière, après avoir suivi l'Oued-F^ndja, pas-

sait entre Cuicul et Mons et descendait en ligne droite juscprau

Cliotl-Heida (entre Pcrdices el .\Qva Spiirsa) (''. Nous voyons mainle-

nanl que la re'gion voisine d'Aziz-ben-Tellis et de lîordj-Manira

était comprise dans la Mauritanie puisqu'on s'y servait, pour la

supputation des années, de l'ère niaurilanienne.

Ksar-el-Friki.

Ksar-el-Friki. •

Le Breton.

C-opie de M. le capitaine Le Bre((ui.

Croissant.

D M S

ONESIMVS IIR

P V A LV

Pierre brisée en bas. Copie de \î. le capitaine

D M S

C POSTVM
IVS RVFI
NVS HON
ORATIAN
VS P V A

Ksar-el-Friki. -
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Ksar-Sbehi. — Co[»ie de M. le capitaine Le Breton.

D M S

Q_ LVTIVS
D O M 1 T I A
N VS n VS
VIXIT ANNIS
XXXIII H S E

Mechta-el-Amtahar. — Copie de M. le lieulenanl Louis.

DM S

Q^ C N L E
R I V S M
ARCELLINVS
VIXIT AN XXV

Le nom du personnage est corrompu. Peut-être t'aut-ii lire

\Gaï^enus.

Mechta-el-Biar. — Copie de M. le lieutenant Louis.

AV
D M S

O MVNO O
GNVI FIL
VAX

Mechta-el-Kherba. — Copie de M. le lieutenant Louis.

D M S

M A VRE
uvs m^mm
WMWMMl^mi I

V A XXXV
H S E

Mechta-el-Kherba. — C<opie de M. le lieutenant Louis.

D M S

CLARVS
C E L S I

V A XI
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Mechta-Kesmia. — IMiotograpliie de M. le (•ii|illaliio de Lai-

iiiiiial.

luiiiEVxVAE AVG PRO S A lu te impp caess

/.srplIMÏ SEVERI PERTINACIS et m.mucli a»

loiiini cl j). scpl . iirlae C«IvS AVGC /'

OSAMTER}€REDN m

^ VSLA SVB CWva
T PANN-AVN/

'SI DEbC- I< SET^I

La lr()i>ièiii(' lijjiie paiail avoir «'lé martelée.

Mechta-Kesmia. — Suc nue ange iaile diiii .san'opliaije {jros-

sier. Plioloorapliie de M. le oapilaine de Larniiiial. Va\ grandes

lellres 1res neglige'es.

AîsTlV

Mechta-Oued-Mehanna. — Dans nn gouibi. IMiotogi'aphie de

M. le ((([jitaine de Larniinat. Lettres gro-ssières mais nettes.

D M S

I-OLIAMPERIN
A-ViSIT ANIS LX

H VII

P

Le snrnom de la délinite doit-il être lu \tn|)erina on Maperina?

Henchir-Soba-el-Aioun. — tlopies de ^L le capitaine Le Breton.

<l M S

FORT
V N AS
\ A

LXXXX
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D M S

QVINT
A SI VS
V A

L X ^

Henchir-Sidi-Makhlouf. — Pierre brisée à droite. Copie de

M. le capitaine Le Breton.

Rosac(\

D M X

ART
V A fe

SATN
CI

Tazerourt. — Pierre brisée en bas. Copie de M. le lieutenant

Louis.

TVLIAE
OVETV
VIX

Notre correspondant, M. le capitaine Hanuezo, au cours des

grandes manœuvres de cet été, a relevé les cinq inscrip lions sui-

vantes en Tunisie :

Kasrin. — Sur un fût de colonne, au centre de la ville. Estam-

page de M. le capitaine Hannezo.

' m jj . car s a r

III . /( Il r r I i II X

A N l O N i II V s

PIVS- AVGy;ARTHIC
MAXIMVS BRlha»*
CVS MAXImVS ffcr

MANICVS MAX/
m us r R I B II II i c l A
POlES lAIlSXII COS
iTiT paTe/- paTriae

RESTlT/dT
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A la lu'iiviî'iue li})ne,jt' ne puis pas lii'o un auliv cliilli»' ([lU' XII .

qui est oerlainenuMit lautir. Le cliifrfe des coiisuials (>st cerlain.

C'est un niilliaiie ipii n éléenipli>ye poslérieurenicnt dans (pu'hpie

eonstruclion.

Kasrin. — Fùl de colonne, au centre de la \ille. Kslanipajfe de

M. le capitaine Hannezo.

/ //( y; . r ^/ ^ S A R
m . in I i m P H 1 L I P P » s-

PIVS FELIX • AVG-
TRIB POTCOSPPET
M IVLIVS PHlLIPPV.v

NOBILlSSIMVS-CAf.s
AVGG RESTIÏVERVîii

Même i-eniarcpu' que pour Tinscription |)récédenle,

Kasrin. — Eslampa{fe de M. le capilaine llannezol'>.

v_ /v u V Ymmmi i\\/ u im

SACERDOTI MAGNE
CERERVM CASTIS
SIME MATRI CARIS
SlME-CVRa EGE ^

RVNT FILI EIVS

La leclure de la première linne est incerlaine.

Kasrin. — Estanipajjc de M. le capilaine llanne/o.

Fciiiiiii' (It'luml.

D M S

CAELI«METILIA
PIA- VIX- ANNIS LXX
H S E CVRA EGERVr^
FIL • MAX • SECVND A
OPTAET MATROPIAEA

<') Cf. Corp. insri: hit., l. Vill, u" ii^JoO. i.e lexle de celle iiisciiplimi y Psl

piililié (l'jiptès une copie que m'avaient rommiinicpiée jadis deux ollicieis.
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La lecture de la dernière ligne ne me paraît pas douteuse.

Lijjne 5 : jU^iaci) Ma.r{ima) , Secunda, Opta(ta) et Malro{na) piae

\m{aln)T\

Khanguet-Slougui. — Estampage de Vf. le capitaine Hannezo.

fl ni S

C L O D I A V R
B A N A VI
XIT ANNIS XXm
MAO^VSIOSD
M« M I V mMMWM
vxom^m

Lettres grossières et mal venues sur Testampage.

Rdir-es-Soltan. — M. Gauckler m'a remis la copie et Tesiam-

page d'une inscription inle'ressante trouve'e par lui dans la pio-

priété de W. lloude à Rdir-es-Soltan. Cette localité est située au

pied de la citadelle byzantine de Aïn-el-Asker [Sutunurca) et l'ail

partie du même groupe de ruines. Le milieu de la base, d'ailleurs

brisée à droite, qui porte cette inscription est effrité.

L-AELIO AVRELIO VERO CAESA>m"
::-.:? -CAES- T- AELI • HADR- ANTONINI- AvGII /

PCNTIF • MAX • TRIB • POTEST • VÏÏIT

COS-IÏIÏ • P • P • FILIO

mai'AVFlDlVSiâli^ICIONISPAIIS-F-SVTVNVlr
CVKatorl civitatlS SV AE • FLAM • PERP

xy^jZm-i(mmmmmmmMmmmmm^ pancrati- F- ne
vo^\^mm^mmmjMmmmmimmMmm^A\ avit con
SEQy^^i/m^^ilIlii^^fmNSTVLIT • EX-H S^III
ummmmmmxmmmmm^ n • svmma dec eivs d
wsmw/^WMWMmmiSWMÂmmwM Kx:>\Y.C'x 1"=^ • a • se
hsWmmil nWmMMet OB D ED IC ATION EM • VI SCE
r a lion e m populo DEDIT"

L. Ac/io Aiirelio Veto Caesa[vi\, Inip(eraloris) Cacs{(iris) T. Aeli(i) Ha-

dr[iaiii) Antonini Augiitstî) Pi[i\ pontifiick) in(i.r(tini) lvib{unicia) pôles-
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lyalf) VIIH, co{ii)iiiulis) IIII p(^tn.<:) p{atriae) JUio , [ 7'(»7m.v) ou P{uhlius)\

Aiifiilius. . . iiisp(i(isf[Hiiis), Siititiiuir\ensi.s], cur\(ito}- civil(it\is suae , fla-

iii[eii) peyp[ctiius), <lcc[iiri'<)) [iioiiiiiie sito et... \ls, Pitiicruti /[tlii), ncpoti[s

.siii. . .] nvil conseffu. . . \lra]us(i(l{t e.r s[cfiterttui)i) VIU )ii{jUbm) u{um-

imim) ... (. iiyiiitiiuiim) sniiuna dec(i(rioualus) cjusd{viii) . . . ttiljccl/'s a se

\sestoituiH . . . ini'[ilnis) iiiiiiiiiuiiui). . , <•/] oh ih'dicaliiwcni viscc [ytilionem

populo?] (ledit.

L'iiisoii|)li()n iiMiKtnlc ii laiiiK^o i6(i. On >;iil {jiii> rcinpi'reur

Hadrien adoplii, en i."U), L. Ami'lius Veriis el lui donna N> nom

<1 At'lius Caesar. Ce prince niourul en i38. A sa |)laee lladiion

.idopla Anionin le Pieux, mais en lui iniposanl robIij<>alion dadop-

Jer à son (onr Mair-Aurèle otL. Verns. C'est do ée deinier (|ii"il esl

question à la proinière ligne de relie de'dleaee. 11 avait pris la toge

virile en i /i5. Le surnom de Caesar ne ligure pas dans ses titres offî-

eiels**); on le lui a donné par erreur ou par flatterie.

Cherchel. — M. Waille a relevé sur des poteries qu'il a trou-

vées dans ses fouilles ou recueillies dans les ruines de la ville

Joule une série d'estampilles que je réunis ici.

1. APRO.

2. ALA.

RNI.

3. ATI.

4. L.A^ll.

5. AVR -.

6. CAMR.

7. CARITO.

8. C/RVI.

9. CERD.

10. CITV.

11. CNAEl.

12. CNIAA.

13. P CORIELI.

14. CRE.

TET.

15. DIVS.

16. EVIS.

17. GARI.

18. GELLi.

19. LVMI.

20. M.

21. M/^RIS.

22. ^ERIS.

23. MEMM.

VERNAS.

24. C IVE.

('^ \ lia 1er», '.\. ?•^(.'(• aluni (ji lii>iiiiiiliceiili(u' ydtioiinii .idjuiicliiin l'sl (jiiaiii

rpiod Aiigiisti lilins appoUahis est».

'^ tja pdtfrir' porln an tovors If ijiallilr CAK-
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25. STEl.

ANV.

26. P-OF.

27. Q_:PET.

28. PRIMIGE.

NI-L-TETI.

29. PROC!.

30. RASl.

31. RASN.

32. RASiN.

33. ROM.

POB.

34. R02CI.

35. SARIVA.

L-TETTl.

36. SECVD FE.

37. SE.

VE.

38. SEX.

39. SEX- M -P.

40. SA.

PASl.

41.

42.

43.

44.

45.

46.

47.

48.

49.

50.

51.

52.

53.

54.

55.

56.

S7.

SOSIRIAS.

TEBRI.

LTIT.
IIT-J.

C-VA.

M-VA.

VOLV.

M. VAL.

M-VALERF.

VOLVSI.

VALERi.

\^B.

VERNI' .

VERNVS FE.

C VIE.

C AIBIEN.

XANTl.

XÂi.

YACH.

irTvs.

PVLLA.

ENORV.

Notre correspondant, M. le commandant Demaeght, a envo\é

deux inscriptions récemment trouvées dans la province d'Oran.

Benian. — Inscription reie\ée par M. Rouziès, instituteur à

Tizi, sur une pierre rectangulaire en grès, mesurant i m. ko de

longueur sur o m. .'5o de largeur el o m. l\o d'épaisseur. La hau-

teur des lettres est de o m. o5 :

An r.'Ncis lo jrraflilc FIILICIS.
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z
<
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Benian. — Sur une pierre de grès de o m. 33 de largeur sur

() m. 97 do hauteur. Lettres de o m. 06.

MEKl- VICTORIS-P B-

VICXIT NNIS LII
DIS-XL KLOCTOB-
L VCINV • FRATER FE
CIT PRO CGC XC ET IIII

Memo{na) Vtctom p{res)h{yteri); vicxit amis LU; disÇcessit) . . . K{a)l{en-

das) Otob{res); Lucmm{s) fralcr fecit (amio) pro(vinciae) CCCXC et IIII

[.'4 33 après J.-'G.],



IN on:

s

SUR QUELQUES RUINES ROMAINES

\)\\ TlMSIE,

PAR !H. LE DOCTElin CMITON,

Mi''tleriii iiiililniro. forrcsiKiridiui! du (ioiuili'.

Les notes qui suivcnl oui été recueillies ()ai' moi au cours d un

vo\age que j'ai fait en Tunisie pendant raulonine de Tannée iSç)^.

I

Aïn-Safsaf. — Kuines situées auloui' de la source de ce nom,

à ;} kilonu^'lres à l'est d'Henchir-Matria . au pied du Djel)el-Gala.

Leur étendue est peu considérable, mais elles méritent d'être si-

ffnalées à cause de la présence parmi elles d'un édilice rectangu-

laiie, offrant une abside daus lun de ses petits cotés. On sait coni-

hien sont nombreuses les consiruclions qui présentent, dans la

région de llencbir-Matria, cette parlicubuité. J'en ai découvert ou

décrit ailleurs (') plusieurs, dont le jilan est plus ou moins diffé-

rent, mais qui sont toutes caractérisées ])ar la pre'sence d'une ou

plusieurs absides. On les considère ge'néralement, et avec raison à

mon avis, comme des églises. Le christianisme, qui fut si floiissant

en Afrique, {)araît donc l'avoir été particulièrement dans cette con-

trée.

Un pan de mur de la l)asili(jue s élève encoie à h mètres envi-

ron de hauteur. Il est en blocage, renforcé à ses angles par des

pieri-es fie taille de moven a])pareil. Dans le ravin o\\ coule la

C Découverte l'piirnijjhKjncu vl tif(}ivol(>^i(fi(P!< failpn eu Tu lixie . [i. 171, s.''îi,

v'.Aa, !iS;l, Upl, ;!{)", :!9-").
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source, et ;ni-(lV.ssiis do collo-ci, soûl les restes, assez coufus. d'un

barrage formé de deux murs eu moellons sépai-és par un iut('rvall(^

d'environ 3 mètres rempli par des matériaux de rapport. A leui-

extrémité sont dos citornos oonij)rouanl plusieurs voûtes en bei-

ceau. Parmi les vestiges dliabitation qui s'étendent à Tentour, on

remarque des auges, dos IVils do colonnes, des fragtnents de pié-

destaux.

Bordj-ben-Achour. — .lai élé revoir là une inscription que j'ai

publiée antr^rieuroniont î''. On doit lire, à la ligne 7 : Res publica

(nm[tatis].

Henchir-Matria. — Dans le voisinage d'un édifice d'assez basse

époque, offrant une niche dans une de ses parois, j'ai revu Tin-

scription n" 15^19 du Corp. inm-. Int., I.VIIl, qui paraît provenir

de ce monument.

C'est pourquoi je crois devoir signaler, comme complément au\

renseignements recueillis à son égard par les auteurs du Corpus,

la forme do la pierre qui la supporte et qui est celle d'une clef ào

voûte, indiquant qu'elle devait surmonter l'entrée de l'édifice ou

l'une de ses baies.

Dougga. — J'ai pu retrouver, dans une maison récemmon!

écroulée, l'inscription \V 1/178 du Corp. inscr. lai., t. YllI
,

qui

n'avait pas été revue depuis Peyssonel. Le texte a un peu soutïorl

depuis. Il était encadré dans un rebord on forme de double ba-

guette.

Hauteur de la pierre, m. 60; largeui", o m. G7; épaisseur,

o m. 20. Hauteur des lettres : ligne 1, o m. 07; ligne 2, o m. of);

lignes 3 et suivantes, o m. o^i.

A E S A R I ' A V
u-iRIBVN]ClA<PO

^assvs-aedil-ornam-trj\
iVIR- AVGVR- II- VIR-QyiNQVE
C- F-ARN • PERPETVVSSACERP
\^S • PAGI • THVGGENSIS NOM
ET • PERPETVI ARCV

-') Loc. cit.. p. '.\\o.
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La parlio de la piorro (jiii porlo les (I(Mi\ |)r('iniècos li}>ni\s osf

en creux par rapport an reste de la sui-rare de rinscription. La dé-

dicace priniiti\e a donc été enlevée et remplacée pai une antre

j>lns récente.

Dougga. — FiajfMieiil de stèle plate, en ealcaii-e, arrondie en

haut. Hauteur, o uk :> i ; lar<;(nir, o u\. i G ; liauteui' d(>s lettres,

o tu. o'i.

D N

SEX-TI

Henchir-Khima. — Ruine importante, sur les bords de i'Oned-

Arko. Dans la nécropole sont plusieurs petits monuments lunéraires

en place :

Stèle dont l'extrémité su})érieure aiguë offre sur sa face anté-

rieure un emblème en forme de fourche, qui s'est déjà rencontré

ailleurs. Hauteur, o m. 5o; largeur, o m. 1 1; hauteur, o m. o5.

•i? I 1 I Qi»

D M S

CORNELIA
SALLVSTIA
PIA VICXIT (sic)

ANNIS
m HSE

Henchir-Khima. — Au même endroit, stèle plaie, arrondie à

sa partie suj)érieure, sans emblèmes. Largeur, o m. Tio; épaisseur,

o m. 1 5; hauteur des lettres, o m. oB "*.

D-MS
M .PVLLALENVS
ARAFRIVSCVR
SORPIVS-VIXT {sic)

ANiS XXXXV (sic)

HSE
'' Docii-iir (!;iii<iii , /or. ti/., |i. a'yG.
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Cette inscription doit être rapprochée de la belle dédicace à

Cérès que j'ai trouvée au même endroit '^' et dans laquelle il est

l'ait mention d'un C. Arafrius, dont le fds s'appelait M. Ani/viiis

Cursor.

Aïn-Bellaji'-'. — Parmi les dalles qui entourent la koubba,

stèle arrondie en haut, brisée en bas. Caractères assez lisibles,

mais fort irréguliers. Hauteur, o m. ûo; largeur, o m. lio; hauteur

des lettres, o m. o55.

D M S

FORTIV
NNAIA
VIXIT

Henchir-Oudeka. — Fragment de stèle arrondie vers sa partie

supérieure (^l Hauteur, om. go; largeur, o m. 5o. Hauteur des

lettres : lignes i et 2 , o m. lo ; ligne 3 , o m. 07 ; ligne h , o m. 06.

D VI s

L-MO
L-FIL

L ''M

La région qui s'étend entre Henchir-Oudeka et Lalla-Maïza ren-

ferme les restes d'un assez grand nombre de bourgs dont quelques-

uns sont assez étendus, mais entièrement bouleversés.

Henchir-Berraâ. — Barrage sur un ravin et réservoir.

Lalla-Maïza. — Aux alentours de la koubba de ce nom s'e'tendenL

les ruines d'une petite ville où j'ai déjà relevé d'intéressants tra-

vaux hydrauliques ('*l Deux fragments d'inscriptions funéraires se

''* Je ferai remarquer que la copie de cette inscription prise par un colon de

Teboursouk et communiquée à M. Gauciiler (Rev. tunisienne, janv. 1896, p. A8)

est postérieure à mou passage dans la ruine.

-' Cf. ihid., p. 378, où j'ai admis la variante Sidi Rellaoum; c'est le même
endroit.

^^) Cf. Corp. inscv. lai., t. VIII, n° i5ôoi.
('*' Bull. arch. du Comité, 1891, n" iJ , p. 2/11.

Ahcuéologie. -22
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IrouMMil j)ar!ni les constructions de basse époque qui couronnent

la colline :

Fiagn»enl de stèle. Hauteur, o m. 5o ; larjjeur, o m. 26; hauteur

des lettres, m. 08.

VS
OS
VI

XVIII

Un aiilre fraijuienl mesure : hauteur, o ni. ko; lar|jeur, o ni. 35 ;

épaisseur, o ni. o5.

X X X X
H S E

Une nécropole antitiuc entoure le puits de Lalla-Maïza. La char-

rue, m'ont dit les indigènes, y remue souvent des tuiles entières

et de petites poteries.

Si de Lalla-Maïza on se dirige vers le sud-ouest, on traverse une

épaisse broussaille qui recouvre quelques ruines de peu d'étendue,

puis on arrive de nouveau dans la plaine d'El-Mor, aux ruines de

Kasr-er-Klioula.

Kasr-er-Khouia. — Forteresse étendue s'étalant sur les flancs,

très inclinés, d'une colline élevée. Elle a été construite en grande

partie à l'aide de matériaux très sommairement équarris ou même
pris tels quels à la montagne. Mais on y relève les traces de rampes

d'accès, des restes de citernes et trois puits. Elle se composait de

plusieurs enceintes s'étageant les unes au-dessus des autres. A ses

pieds, et jusqu'au mausolée que les indigènes désignent sous le

nom de Kasr-er-Klioula , s'étendent les restes de nombreuses con-

structions.

Ce tombeau, assez bien conservé pour qu'on puisse se laire une

idée de l'aspect qu'il offrait jadis, est disposé comme ces mausolées

de forme prismatique qui existent en grand nombre dans le nord

de l'Afrique. Son étage inférieur est intact; l'étage supérieur est à

demi renversé. Il avait été construit à l'aide de belles pierres de

taille, dont les sculptures riches et variées doivent le faire remon-

ter à la lin du ii'^ siècle ou au commencement du ]ll^

L'étage inférieur repose sur un soubassement. Il est couronné

par une corniche et mesure U m. iG de côte' et 3 m. ho de hau-

teur, y compris celte dernière.
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La façade en est ornée d'une fausse porte en pierre qui ne paraît

pas, à première vue, avoir été l'entrée réelle du monument. En assez

bon état de conservation, elle rappelle beaucoup celle du mausolée

de Colonia Tbuburnica. Elle est, comme elle, ornée de moulures

qui représentent les montants, les traverses et les panneaux d'une

porte en bois. Les poignées en sont figurées par une tète de Mé-

duse en relief située entre les panneaux supérieurs et inférieurs.

Cette ornementation, dont le sens symbolique se saisit facilement

et peut être rapproché des imprécations gravées sur certaines

tombes dans le but d'écarter les violateurs de sépultures, se re-

trouve aussi sur la fausse porte du mausolée de Tbuburnica.

On ne voit pas d'autre entrée ayant pu donner accès à l'intérieur

de cet étage. Sa largeur est de i m. 20. On remarque aussi que le

soubassement qui supporte le monument, et qui, à Colonia Tbu-

burnica
,
passe sous la porte et en forme le seuil , est interrompu

ici au niveau de la fausse ouverture, l'extrémité inférieure des

deux vantaux descendant bien au-dessous de lui.

Une fouille serait nécessaire pour voir quelle a été exactement

la disposition adoptée dans cet édifice.

Entre la porte et la corniche, une bande de trois pierres, occu-

pant la largeur de la façade, était destinée à recevoir trois inscrip-

tions funéraires, dont deux seulement ont été gravées.

L'une d'elles, située au-dessus de la porte, était encadrée de mou-

lures. L'autre, située à gauche de la précédente, n'était pas'encadrée.

Inscription n" 1 : hauteur, o m. 61; largeur, 1 m. o3; hauteur

des lettres, o m. 076'^'.

Inscription u° 2 : hauteur, o m, 65; largeur, 1 m. 16; hauteur

des lettres, cm. 076.

IVLIAE-L-FIL-ROGATAe

NETRICIS STATVAM Obme

RITA EIVS

^^iASTCi-^»
^iVNATAi».
^Jgi:»RECT»»

"' Cr. Cor/J. »(««•. \al. , t. VIII, 11° 16270.
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La slaliio doiU il csl (|ii(\slit)ii dans l'inscriplion se liouvait clans

la niche siluée immédiateinont au-dessus, dans Tétage supérieur.

Celle-ci a son encadrement eu saillie et supporté par une très

élégante console. Elle est flanquée de ])etits pilastres hauts de

1 m. 07» larges de o m. 26, supportant des chapite;;;;\ corinthiens

aux feuilles simplement épannele'es; sa largeur est de m. 68, sa

prolondoin- de o ni. 77. De la corniche qui sépare les deux étages

au bord supérieur tlu chaj)iteau, ou mesure 2 m. 85.

Plaine de la Rokba. — Dans une ruine située sur les l)()rds de

rOued el-llanimani; restes d'un temple, puits, auges, lùts de co-

lonnes, autel sur lequel on lit:

C A ELESTI

AVG • SAC
Q_- CAEC I

L I V S M A

5 XIMVS SA

CERDOS
PONT -ARM

Q_yAM VO
VERAT DE

10 SVO POSVIT

I I

Hauteur du dé, 1 m. 20; largeur, o m. 33. Hauteur des lettres:

lignes 1 et 2 , o m. o65; lignes suivantes, o m. o^5.

Dans une ruine voisine, antique exploitation agricole, fragment

d'inscription retaille'e :

L MVSSENIVS

ATV

Longueur, om, 76; largeur, o m. 5o; hauteur des lettres,© m. o3.

Sidi-Ali-bel-Kassem. — A 3 00 mètres au sud-esl de (îolonia
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Thuburnica, dans une nécropole, au voisinage du soubassement

d'un mausolée en grandes pierres de taille, se trouve un monument
funéraire en place.

Stèle arrondie à sa partie supérieure. Dans le cintre ainsi formé,

deux colombes se becquettent au-dessus d'une ligne de rinceaux

surmontant un cartouche dont les bords late'raux sont formés par

des colonnes corinthiennes. Dans ce cartouche, deux personnages

sont debout. Celui de droite tient une offrande; il est vêtu d'une

tunique courte et à manches. L'autre tient de la main droite un

vase qu'il incline au-dessus d'un autel placé entre les deux per-

sonnages, et de l'autre main une capsa. Cette sculpture est exé-

cutée assez naïvement, mais avec oette rudesse et ce liaut-relief

qui caractérisent les produits particulièrement abondants dans cette

région de l'art indigène.

Au-dessous de ce cartouche se lit une double inscription.

Hauteur, i m. 20; largeur, o m. 65, épaisseur, o m. 22. Hauteur

des lettres : ligne 1, m. oh\ lignes suivantes, o m. o35.

D M S D M S

C • IVLIVS • HEREN C • IVLIVSM ARTI

A

NIANVS-VIXIT LIS-VETERANVS

A N N I S XIII LEG • H • ADIVTRICIS

H S E PIAE-FIDELIS-QVAE

HABITAT- IN -PANO

NIA • INFERIORE • A

CINCO

D[is) M{anibus) s[acrum). C{aius) Julius Martialis, veteramis leglio-

nis) Il Adjutncis , Piae, Fidelis, quae habitat in Pan[n)onia inferiore,

Acinco. Le vétéran dont la tombe porte cette inscription avait donc

tenu garnison à Acincum. La leçon Acincum pour Aquincum était

déjà connue. On sait qu'on a trouvé dans les ruines de cette ville,

où a longtemps résidé la IP légion Adjutrix, un grand nombre
d'inscriptions relatives aux soldats qui en faisaient partie.

Sidi-Ali-bel-Kassem [Colonia Thuburnica). — Dans la même



— 338 —
nécropole, sur un Iragmont de stèle en grès. Hauteur, o m. 60;

largeur, o m. /jo; ôpaisseur, m. 33, Hauteur des lollrcs : lignes

1, 2, 3 et 6, o m. 05; lignes 5 et G, m. 06.

CAI

IIIl

/JX Annis

mCSUus
HONOI
ES IT

Sidi-Ali-bel-Kassem. — Stèle cn grès, sans emblèmes, dans un

cartouche en creux. Hauteur de la pierre, 1 m. 3o ; largeur, o lu. 35
;

épaisseur, o m. 3o. Hauteur des lettres : ligne 1, o ni. o5; lignes 2

et 3, o m. oli; lignes suivantes, o m. 06.

L-GRANIVS
CN • F • FAB
VIX-AN-LX
HIC SIT EST

La nécropole de cette antique cité a déjà l'ait connaître des noms

de personnes inscrites dans la tribu Fabia.

Les inscriptions en sont remarquables par le nombre des tiibus

dont elles offrent la mention.

Il

L'occupationforestière dans VAfrique ancienne. — Dans un mémoire

publié ici même, avec la collaboration de M. Chenel ('), j'ai lait res-

sortir quelle était rim[)orlance de la situation de Colonia ïbubur-

nica, élevée à un point où la voie de Cartilage à Hip[)one, après

avoii' suivi si longtenijjs le Ibalwog de la Medjerdali, s'inlléchissait

vers le noid-ouest , pour gravir les nionlagncs cl péufilicr à travers

la lorél , dans la direction dXJnellaba.

'"' Tliuburnica, 1^91, p. Gi.
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J'ai constaté depuis que cette importance était plus considérable

encore que je ne l'avais écrit, en retrouvant les restes d'un certain

nombre d'autres voies qui y aboutissaient également. L'une d'elles,

dont il subsiste très peu de vestiges, se dirigeait vers le sud-ouest»

c'est-à-dire vers le point où la Medjerdah débouche dans la plaine,

là oi*i sont actuellement les ruines du f vieux Ghardimaouw. Elle

passait dans le voisinage de quelques exploitations agricoles, mais

je n'ai pu retrouver les points exarts où elle franchissait l'Oued-

Ghaïghaï et la Medjerdah.

Une autre voie, située dans le prolongement de la direction qu'a

la voie de Carthage à Hippone avant son inflexion, suivait le pied

des montagnes, desservant un certain nombre de villages et de

bourgs, dont la présence de sources ou de ruisseaux avait provo-

qué la formation.

Enfin, une troisième route se dirigeait exactement vers le nord.

Elle est parfaitement reconnaissable dans son trajet à travers un

pays de montagnes et de broussailles. C'est elle qui devait aboutir

à la porte triomphale de Thuburnica, ce qui explique la situation,

qui m'avait semblé jusqu'ici assez extraordinaire , de ce monument

en face d'une colline à forte inclinaison et couverte de végétation

arborescente.

Une piste accompagne à distance la voie antique, et toutes deux,

sur une pente uniformément ascendante, mais assez douce, arrivent

ainsi, en suivant une ligne presque droite, à une grande altitude.

Evidemment le choix de ce trajet était le meilleur que l'on pût

faire pour établir une voie de pénétration jusqu'au sommet du

massif montagneux.

A 5 kilomètres environ de Colonia Thuburnica, cette voie côtoie,

aux pieds du Kef-Lemsen , les restes d'un assez gros village où je

n'ai trouvé de remarquable qu'une meule sphérique assez bien

conservée.

Les fréquentes excursions que j'ai faites depuis quelque temps

dans les forêts de cette région m'ont amené à examiner quels en

avaient été jadis les anciens habitants et comment ils y vivaient.

En attendant que des recherches plus longues me permettent de

publier à ce sujet des renseignement complets, je crois qu'il peut

être intéressant d'indiquer à grands traits, dès maintenant, quelles

étaient les conditions dans lesquelles se trouvaient les antiques

habitants de la forêt. Certes, les restes qui nous sont parvenus de
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louis monuments n'ont rion de la richesse et de l'intérêt des édifices

des pays riches en céréales et en plantations; mais, pour arriver à

se faire une idée exacte de rancienne Afrique, il est nécessaire de

savoir ce qu'ont été les habitants de celte contre'e si particulière;

et si peu riche en laits, si aride que soit celte étude, il élait, ce

me semble, utile de l'entreprendre.

Une zone de broussailles, ])lus étroite sans doute que de nos jours,

a dû s'étendre jadis entre la foret et la ])laine. Dans le voisinage

des sources, sur les cols et les polits plateaux, là où la roche est

revêtue d'une couche de limon plus ou moins épaisse, on trouve

aujourd'hui des clairières dont les indigènes cultivent encore quel-

ques-unes. 11 n'en est pas une (jui n'olTie (juehjue vestige de con-

struction antique. D'une façon générale, la surface cultivable qui

les entoure paraît trop petite relativement à l'importance de ces

ruines et on se rend facilement compte que ce fait n'est ))as dû à

la seule disparition de la terre arable sous l'influence de la dénu-

dation. On est amené à en conclure que les habitants de ces fermes

ou de ces villages avaient d'autres ressources que celles de la cul-

ture des céréales.

Un caractère commun à toutes ces constructions grandes ou pe-

tites, c'est que les matériaux en sont, en général, peu réguliers

et assembles avec moins d'art que dans la plaine. Comme on se

trouve dans un pays de parcours situé à une altitude moyenne fort

élevée, où l'eau est abondante, où les ti'oupeaux trouvent à paître

en plein été, on peut inférer que ces constructions élevées sans

grands soins étaient des abris destinés aux animaux domestiques.

L'élevage des troupeaux devait être la principale occupation des

habitants de cette cr marcher de la forêt, et au lieu des demeures

élégantes de la plaine, des celliers et des citernes qu'elles renfer-

maient, on devait trouver ici des hangars en pierre et en branches

couvrant une assez grande surface.

Les ruines qui sont au voisinage d'Aïn-R'zef, qui alimentait au-

trefois l'aqueduc de Chemtou, ont bien ces caractères. Pai-mi ces

constructions, celles qui, à cause de la meilleure qualité des ma-

tériaux et de leur agencement plus soigné, j)araissent avoir servi

d'habitation, n'offrent })as, comme les fermes de la plaine, des

pierres taillées, sculptées ou écrites. Quelle que soit l'importance du

grou[)e de constructions qu'on y observe, je n'y ai pas non plus

trouvé traces de te?nples ou d'édifices sacrés. Les habitants de cette
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zone n'avaient sans doute ni grand luxe, ni grande culture intel-

lectuelle. Cela s'explique par la difficulté des communications avec

la plaine, qui empêchait la fréquence des échanges. Gomme,

d'autre part, l'étendue des constructions révèle une assez grande

prospérité, comme on n'y manquait pas d'excellente pierre pour le

sculpteur, je me demande si la population grossière qui habitait

là n'était pas seulement composée de gens envoyés par les riches

fermiers de la plaine pour y garder les troupeaux à certaines

époques de l'année.

Dans l'intérieur de la forêt elle-même on rencontre encore des

clairières et des constructions offrant les caractères qui viennent

d'être indiqués. Mais à côté de ces dernières il en existe d'autres

qui en difïerent beaucoup. Peu étendues, en pierres à peine tail-

lées , recouvertes par la végétation et situées loin de toute terre cul-

tivable, elles sont parfois situées sur le flanc de collines escarpées.

Cependant ces groupes ont dans quelques points une certaine

étendue. J'en ai notamment rencontré un sur les bords de l'Oued-

Bidou , mais les constructions conservent bien les mêmes carac-

tères.

Ils sont parfois au voisinage des voies antiques, et leur création

s'explique dans ce cas. Mais il en est d'autres qui, par l'impossi-

bilité où l'on y était de faire des céréales, par le peu d'étendue

des murs qu'ils renferment, enfin par leur isolement au centre de

la forêt, paraissent avoir constitué de véritables villages forestiers

dont l'existence s'explique bien par la nécessité où étaient les villes

voisines de se procurer du bois de chauffage
,
par ce que l'on sait

de l'exportation des bois de luxe qui se faisait en Afrique et des

envois considérables de fauves que cette province faisait à Rome.

Le manque de pierres travaillées est encore plus grand ici que

dans les groupes dont il a été question. Parfois même, des monti-

cules de pierres de petites dimensions, réunis en forme de cercles,

paraissent y avoir été autrefois de simples huttes. Toutes ces po-

pulations devaient vivre fort à l'écart et l'on s'explique qu'elles

aient conservé, mieux que celles de la plaine, les coutumes, les

superstitions et l'écriture des vieux Lybiens. On n'y a pas, en effet,

jusqu'ici trouvé d'inscriptions latines, alors que M. Chenel a dé-

couvert dans la région du Feidja de longues stèles, presque des

ff menhirs n, portant des inscriptions lybiques.

C'est fort apparemment en étudiant ces villages forestiers qu'on
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pourra pout-être se faire une idée bien nette de ce qu'cHaiont les

Africains avant Tarrivée dos Cartluiginois et dos Romains, los po-

pulations y ayant élé lonjrlonips sinon toujours à l'abri des in-

fluences étrangères.

Docteur Carton
,

Alédociii-inajor.



NOTICE

SUR

LA NÉCROPOLE LIBY-PHENICIENNE

DE GOLLO,

PAR M. LE CAPITAINE HELO.

DECOUVERTE DE LA NECROPOLE.

Pavais souvent eu i'occasion de remarquer combien nous sommes

peu renseignés sur Thistoiie de Collo dans l'antiquité, quand, au

mois de novembre 189/1, je fus, d'une manière tout à t'ait inat-

tendue, désigné pour aller occuper ce poste. Je formai aussitôt le

projet de travailler, dans la mesure de mes moyens et dans la limite

des loisirs que me laisseraient mes occupations professionnelles, à

dissiper les ténèbres qui pèsent sur l'bistoire de ce petit port de la

côte africaine.

A mon arrivée dans ce pays, je remarquai sur le bord de la

route taillée en cornicbe sur le flanc Sud du Coudiat Es-Snad,

diverses grottes creusées dans la roche, qui attirèrent vivement mon
attention. Une de ces excavations sectionnée par la tranchée faite

pour rétablissement de la route actuelle, présente une forme très

caractéristique qui frappe les regards des promeneurs. C'est une

petite chambre voûtée, creusée de main d'homme, en pleine roche,

à 5 mètres au-dessous de la ligne supérieure de la trancliée. Elle

montre deux banquettes d'inégale largeur et ne mesure que 1 m. 3o

de hauteur sur 1 m. 60 de largeur. D'autres grottes avoisinaient

cette petite chambre, mais, avec le temps et les dégradations de

toute sorte, elles étaient devenues informes. Les indigènes du pays
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nio disaient que oos trous avnionl autrefois servi âo refuges aux

|)iiales, au temps où llorissait la course sur les cotes barbaresques.

lis ne savaient rien de j)lus.

M. Goyt, géomètre, connu pour ses savantes recherclies arcliéo-

lo[fi(jues, m'apprit (|ue, (juel(|ues années auparavant, M. Griinaud,

conducteur des ponts et chaussées, ayant fait fouiller deux de ces

excavations, avait mis au jour quelques poteries qui furent en-

voyées au musée de ConstanlineC!. Examinées par la Société ar-

cliéologi(]ue de Constantine, ces polei'ies furent classées comme
étant dOriiiine ])uni<|ue. Les recherches faites n'ayant donné aucun

autre résultat, on avait cru (jue les toinheaux touillés j)ar M. Gri-

inaud étaient isolés.

Uésolu à ni'édairer plus complètement sur ce j)oint, je nra])pli-

(juai à rechercher et à étudier avec soin toutes les parties des

grottes portant trace d'un travail humain. .le fus ainsi conduit à

])enser que je me trouvais peut-être en présence de tomheaux se

rapprochant un peu du genre de ceux découverts il y a quelques

années à Djidjelli. On ne voyait alors que cinq grottes plus ou

moins détruites. Nulle part, sous les genêts épineux et les len-

tisques qui couvrent les pentes du Coudiat Es-Snad, on n'aperce-

vait trace d'une autre excavation. M. Eyme, le maire actuel de

Collo, voulut bien mettre à ma disposition des ouvriers et des

outils pour faire quelques fouilles, (iuidé par l'étude que j'avais

faite des formes encore visibles dans les grottes du bord de la

route, je ne tardai pas à trouver deux nouvelles grottes, que je hs

fouiller avec toutes les précautions possibles. J'ac(|uis alors la con-

viction que je me trouvais bien en présence de tombeaux, et les

poteries que j'y lis mettre au jour me parurent très intéressantes.

La Société archéologique de Constantine, dont je suis membre

correspondant, mise au courant de mes découvertes, m'accorda, à

titre de subvention, la somme de loo francs, qui me permit de

faire poursuivre les travaux commencés. D'autre part, grâce à la

bienveillance du maire, le concours de la municipalité de Collo me

fut continué; les outils qui m'étaient nécessaires furent nuiintenus

à ma disposition. Je dois aussi des remerciements à M. Fenech, ad-

ministrateur de la commuiu; mixte de (^oUo, (jui m'a puissamment

(') CVsl (If là nolamniont quo provicniiciil los trois vasos à fiffiiro liiiniaino

publiés dans le Mu.ién de Cunstantine
,

pi. XII.
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aidé et qui m'a permis de réduire considérablement les sacrifices

pécuniaires personnels que je fus obligé de m'imposer.

Sous la surveillance méticuleuse d'un excellent chef de chantier,

les travaux furent menés activement. Commencés en décembre 1 89^,

ils furent poursuivis pendant les trois premiers mois de Tannée

1896. Après avoir fait remuer un nombre très considérable de

mètres cubes de terre, j'eus la joie de constater que j'avais bien

réellement découvert une nécropole liby-phénicienne, dans laquelle

il reste encore bien des recherches à faire, car si je me suis arrêté

au chilfre de 22 tombeaux, ce n'est pas parce qu'il n'y en a plus à

fouiller : j'estime, au contraire, qu'il en reste un grand nombre

à découvrir.

La roche dans laquelle les tombeaux puniques de CoUo ont été

creusés est très tendre, parfois même d'une friabilité excessive.

C'est un granit feldspathique dans lequel l'acide carbonique, en

détruisant le silicate des feldspaths, a détruit toute cohésion. Il

arrive fréquemment qu'au moindre choc de l'outil, il s'écroule

sous forme de sable, mais parfois aussi, en certaines parties, il

présente encore une dureté et une résistance assez grandes, qui sont

sans doute celles que la roche présentait partout, lorsque les tom-

beaux y furent creusés.

Les tombeaux que j'ai découverts rappellent beaucoup par leurs

formes ceux précédemment trouvés à Djidjelli, mais on verra qu'ils

en différent pourtant assez sensiblement. Dans ceux de CoUo, je

n'ai rencontré ni les escaliers conduisant aux chambres sépulcrales,

ni les cheminées qu'on croit avoir servi, dans ceux de Djidjelli, à

l'introduction des libations.

Les tombeaux ne sont pas tous de la même époque.

Les tombeaux n°' 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, ik, i5, 16, 17 et

18 me semblent appartenir à la période punique, ou, en tout cas,

à une période plus ancienne que celle à laquelle paraissent appar-

tenir ceux portant lesn°'i,2,3,/i,5,6, 19, 20, 21, 22, qui

sont probablement de la période néo-punique ou numide. Les

bronzes trouvés dans ces derniers tombeaux appartiennent tous à

l'époque numide, Massinissa, Micipsa et ses frères, .lugurtha,

tandis que ceux provenant des autres tombeaux sont manifeste-

ment des monnaies carthaginoises. Cependant, dans les n°' 19, 21

et 22, les monnaies des deux époques se trouvaient mélangées.

Les tombeaux du premier groupe (n°' i, 2, 3 et ^), dans les-
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quels ont été trouvés des bronzes numides de Massinissa, Micipsa,

Ju{|ui'tlia, Hicmpsal, Iliarbas, sont plus détériores que les autres.

Je pense (|ue leur destruction plus on moins complète a dû être

amenée par de Aiolenls treudjlements de terre, dont les secousses

durent se faire sentir vigoureusement de bas en haut. Ces convul-

sions du sol occasionnèrent une trituration complète de tout ce

(|ui se trouvait à lintérieur des cliambres sépulcrales. Des pote-

ries, déposées primitivement sur le sol ou sur les banquettes laté-

rales, se trouvèrent mélangées intimement au dépôt des infdtra-

tions et turent même parfois amenées jusqu'à la surface de la

couche. Elles ont été retrouvées dans tontes les positions. Après

cette trituration, les plafonds crevassés durent céder et s'écrouler,

et des éboulements successifs, en amenant la ruine définitive des

tombeaux, remplirent les chambres. Les tombeaux (|ui ])araissent

être les plus anciens n'ont pas subi au même degré la trituration

intérieure dont je viens de parler. Ce fait, quehjue invraisemblable

(ju'il paraisse, peut, je crois, être expliqué de la manière suivante:

La couche de limon et de sable introduite par infiltration devait

être beaucoup plus épaisse dans ces tombeaux que dans ceux de

rage inférieur. Celte couche a pu, au moment où les tremblements

de terre se sont produits, être devenue suffisamment épaisse pour

])rotéger les poteries contre les effets de la trituration, et les pla-

fonds plus vieux, en s'écroulant immédiatement, ont dû maintenir

tous les objets sous la couche de sable, à la place oii ils avaient

été déposés.

Dans tous les tombeaux présentant des banquettes, il a été

trouvé des bronzes de l'époque numide, mais c'est aussi dans des

tombeaux de ce genre qu'ont été trouvées les deux petites statuettes

égy])tionnes (tombeaux n"' 19 et 91). Plusieurs fois, également,

des bronzes qui, d'après MuUer et plusieurs numismates, seraient

incontestablement d'origine carthaginoise, ont été rencontrés mé-

langés à des monnaies de l'époque numide (tombeaux n°' 19, 21

et 22).

Les monnaies trouvées sont toutes en mauvais état; les mon-

naies numides sont cependant mieux conservées. Pour les attribu-

tions, je me suis conformé, autant que je l'ai pu, aux classifications

de Muller.

Les poteries paraissent être beaucoup plus vieilles dans les tom-

beaux de l'époque que je crois pouvoir appeler punique que dans
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ceux de l'époque numide, mais un spécialiste seul pourrait se pro-

noncer, car la céramicjue des deux époques présente à peu près les

mêmes formes. Les aiguières'^) portant sur le goulot une tête de

femme en demi-relief avec des bras émergeant de la base du goulot

et s'étendant sur la panse, sont des deux époques; mais celles qui

proviennent des tombeaux les plus anciens sont de fabrication

plus grossière et, le plus souvent, les mains, au lieu d'étreindre

les seins, sont simplement étendues sur la panse du vase au-des-

sous des seins. Ces vases paraissent avoir une parenté indiscutable

avec ceux à tête de cliouette trouvés par Scbliemann dans les

fouilles de Troie.

Partout, même dans les tombeaux, les urnes funéraires ont été

trouvées écrasées et brisées en un grand nombre de morceaux. La

longueur de ces vases varie entre o m. 90 et 1 m. 10, leur dia-

mètre entre o m. 3o et o m. Zio. Si la forme du goulot et la dis-

position des anses varient fréquemment, la forme générale des

urnes reste la même. Mais ce nest pas seulement dans les tom-

beaux dont la description sommaire va suivre qu'on rencontre ces

urnes funéraires : j'en ai trouvé un peu partout dans le sous-sol

de Gollo, à des profondeurs variant entre o m. 20 et o m. 3o,

dans la nécropole, et allant jusqu'à 9 et 3 mètres, comme dans

les fouilles faites pour la construction de la nouvelle église et de

la mairie. Les urnes sont alors généralement recouvertes de deux

ou quatre grandes tuiles à rebord (2)^ butées l'une contre l'autre par

leur partie supérieure et formant une sorte de toit au-dessus du

vase cinéraire. C'est surtout dans le sol de la nécropole et sur les

pentes du Darksaïn qu'on les rencontre en grand nombre. On dé-

montrera peut-être que ce genre de sépulture plus simple était

celui spécialement réserve' aux esclaves et aflfrancbis, ou même sim-

plement celui utilisé pour les pauvres, alors que les tombeaux

creusés e'taient employés pour les familles riches.

Les diverses formes d'urnes qu'on rencontre à CoUo ont été

non seulement employées aux époques punique et numide, mais

même vers le lu^ et le iv" siècle de notre ère. Dans d'autres décou-

vertes archéologiques que j'ai faites à Collo et qui feront l'objet

d'une notice spéciale, j'ai rencontré plusieurs urnes semblables,

(•) Voir pî. XIII.

'"^' Les tuiles qu'on rencontre un peu partout à CoHo sont de foriiie rectangu-

laire et non trapézoïdale.
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uolammcnt dans un liypogôe ronuiiu Irouvc à i'cndroil appelé la

Pointe des Blagueurs, au Ras Thaïlila; mais les débris d'ossements

Iiuinaiiis contenus dans les urnes de Tépoque romaine ne ])résen-

taient [)lus de trace d'incinération. Les ossements y avaient été

introduits après avoir été décharnés dans une première inhumation.

Dans la néci-opole, si, le j)lus souvent, les débris d'os j)résenteiit

des traces d'incinération, on en trouve aussi beaucoup qui n'ont

pas subi cette opération. Les deux genres se sont particulièrement

rencontrés, occupant deux couches séparées, dans la même fosse

du tombeau n" ai. J'ai fait recueillir avec soin et enfermer séparé-

ment les débris d'ossements provenant de ces deux couches.

Parmi les poteries, il convient encore de signaler certains vases

désignés dans la présente notice sous le nom de théière, et qui

n'ont prol)ablement jamais servi à l'usage que le nom que j'em-

ploie paraît leur indiquer. Mon excuse sera de n'avoir pas connu

de nom plus convenable. Dom Bernard de Montfaucon a bien in-

diqué dans son ouvrage un vase de cette forme, mais il ne lui donne

pas de nom et laisse au lecteur le soin d'en trouver l'usage. Je me
suis trouvé dans l'obligation de chercher dans notre vocabulaire le

nom qui me parait le plus propre à donner une idée de sa forme

et de son emploi. Les vases de cette espèce paraissent avoir servi à

verser sur la table une liqueur ou une infusion préparée préalable-

ment dans un autre récipient. Le petit godet percé de quatre, cinq

ou six trous, qu'on voit à la partie supérieure du vase, semble in-

diquer que la petite passoire qu'il forme a été ménagée afin d'ai-

réter les feuilles ou autres débris ayant servi à la préparation de la

boisson. Je donne cette explication pour ce qu'elle vaut et sans

avoir en aucune façon la prétention de fixer d'une manière défini-

tive l'usage de ces vases.

Il a été trouvé, en nombre assez grand, des clous en cuivre ou en

bronze. Ces clous ne diffèrent pas beaucoup de ceux en bronze ou

en fer que j'ai vus dans quelques musées, mais, malgré toutes mes

recherches, je n'ai pu pai'venir à m'en explicjuer l'usage. Pas plus

pour eux que pour tous les autres objets, il n'y a une place fixe

dans l'intérieur des tombeaux, La plupai"! de ces clous sont coudés

une fois et même souvent deux fois à angle droit, ce «pii paraîtrait

indiquer (ju'ils ont servi à relier les planches d'un coll're ou d'un

autre objet; mais comme on n'en rencontre le plus souvent qu'un,

deux ou trois dans le même tombeau, il me paraît dilHcile d'accepter
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cette utilisation. Peut-être seiN aient -ils à fixer sur les parois des

chambres sépulcrales des vases ou ornements suspendus; pourtant

le double coude à angle droit qui se présente fréquemment me
semble devoir faire rejeter cette supposition. Comment expliquer

que ces clous se soient si bien conservés quand tous les objets en

bronze ont été entièrement détiuits par Toxyde? Je ne saurais le

faire, mais je crois pouvoir dire que c'est dans l'alliage du métal

qu'il faut chercher l'explication. La longueur et la forme de ces

clous varient beaucoup. Il existe des têtes en forme de marteau, de

champignon, etc., et les longueurs sont comprises entre o m. oi

et o m. 1 7.

Les objets en bronze étaient très nombreux, mais, à part quel-

ques bracelets et bagues, tout est détruit au point de ne présenter

le plus fréquemment que de petites masses informes de vase verte.

Pour relever quelques débris de miroirs, il a fallu passer en des-

sous une fine lame de couteau et les enlever avec infiniment de

soins.

J'ai bien rencontré, de ci de là, quelques petits débris de verre,

mais à part une petite fiole provenant du tombeau n° 7 et les quel-

ques perles qui ont été recueillies en divers endroits, je n'ai trouvé

aucun objet fait de cette matière qui vaille la peine d'être men-

tionné.

J'ai groupé dans un chapitre spécial, à la suite de» la notice,

tous les graffites que j'ai pu recueillir sur les poteries ou débris de

poteries. J'ai pensé qu'ainsi réunis ils seraient plus faciles à con-

sulter.

Je tiens à répéter qu'en écrivant la présente notice je n'ai eu que

le simple but de faire connaître la découverte de la nécropole,

l'état actuel des tombeaux et la nature des objets qu'on y trouve.

Je laisse aux vrais savants le soin d'en faire l'étude scientifique.

DESCRIPTION DES TOMBEAUX.

Tombeau n° 1.

Dails une excavation, marquée par une dénivellation dans la

forme extérieure de la roche, une grotte informe et dont toute la

Ari-héologie. 28
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partie supérieure était éboulée. Vers la base de rouverluro, devant

rentrée, une arèlc rectiligne de la roclie, taillée demain (riiomnie,

indiquait la place du couloir qui donnait accès dans cette tombe.

Après avoir lait déblayer, je me trouvai avoir sous les yeux une

chambre rectangulaire, longue de 9 m. 3o sur o m. 80 do large,

avec deux banquettes de pierre, à gauche et à droite.

Une ouverture de m. 80, murée à la partie inférieure, faisait

communiquer cette première chambre à peu près détruite avec une

deuxième, située au même niveau, dans son prolongement. Cette

deuxième chambre présentait, comme la première, des doux côtés

d'nn couloir médian, deux banquettes, mais d'inégale largeur.

Dès les déblais de la partie supérieure de re'boulis, les ouvriers

avaient mis à découvert de très nombreux débris de poterie qui

tout d'abord m'avaient porté à croire que le monument avait été

fouillé à une époque antérieure; tout le mobilier funéraire avait dû

être brisé, mais, en observant très attentivemeut l'état des choses,

je reconnus que le tombeau n'avait pas été violé.

Dans l'épaisse couche de terre glaise qui occupait le fond de la

chambre détruite, près de l'entrée de la deuxième chambre, on

trouva une urne de grandes dimensions, brisée en plus de qua-

rante morceaux, qui avait contenu des cendres et des débris d'os

im[)arfaitement incinérés. vVuprès d'elle et paraissant l'entourer :

deux petites urnes lacrymatoires , deux fioles à parfums; deux pe-

tites cupules. Plusieurs autres poteries, entièrement brisées et même
décomposées, furent également trouvées dans les déblais; les mor-

ceaux étaient souvent très éloignées les uns des autres. Un petit

plat parfaitement intact se trouvait au milieu de la couche qui

reni])lissait l'intérieur de la deuxième chambre; il re])osait sur

son bord et était relevé presque verticalement. Un petit pot en

terre noire fut trouvé à peu près à la même place, renversé et le

fond en l'air. Au milieu des débris d'une sorte d'écuelle, je relevai

une poignée d'une matière carminée, qui peut avoir été du fard,

on peut-être de la pourpre ou toute autre chose. Une analyse chi-

mique pourrait seule fixer sur cette matière, dont des quantités

plus ou moins grandes furent tiouvées dans tous les tombeaux

sans excej)tion. En outre, sur le sol de la première chambre : des

débris de ce que je crois avoir été un miroir, rongés par l'oxyde,

deux clons en cuivre, longs de m. io5. Contre une paroi : une

monnaie en bronze de Carthage (type A^E de MuUer).
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Dans ce tombeau, comme dans tous ceux du même fp'oupe, les

objets se trouvaient intimcnieut mélangés à la couche de sable

occupant riutérieur, dans des positions et à des hauteurs très va-

riables, qui indiquaient une violente perturbation du mobilier funé-

raire.

Tombeau in" 2.

A 5 mètres à gauche et à environ 2 mètres au-dessous du pré-

cédent. Même disposition générale.

Dans la deuxième chambre, dont la voûte était en partie con-

servée, on trouva les objets suivants :

Sur les banquettes : un débris de miroir très oxydé, — deux

petites urnes (lacrymatoires) en terre cuite, — cinq écuelles ou

petites cupules et un plat en terre rouge à couvercle rouge, tous

brisés.

Dans le couloir : quatre urnes brisées, ayant contenu des cendres

et des os en partie consumés, — une lampe antique écrasée, —
de nombreux débris de poteries diverses, — un clou en cuivre

oxydé, — onze perles grossières en verre bleu dispersées dans le

sable. En outre, une aiguière en terre cuite, présentant sur le côté

du goulot opposé à Tause une tête de femme en demi-relief. Autour

de la tête et l'encadrant, une sorte de bandeau formé de rosaces

accolées par deux descend jusqu'à la panse. De la base du goulot

émergent deux bras repliés dont les mains serrent deux seins très

rudimentaires'^l Hauteur du vase, o m. 3o5; plus grand diamètre,

G m. 1 53. Des rosaces et des palmettes sont imprimées dans la pâte.

Le vase était, en outre, ornementé de dessins en couleur, qui se

voient encore en partie.

Près de cette aiguière on trouva trois urnes de grandes dimen-

sions, brisées. Elles contenaient des cendres et des os calcinés.

Dans le fond de l'urne placée près de l'entrée de la deuxième

chambre, vingt et une pièces de bronze, presque toutes mal conser-

vées; elles appartiennent toutes à la catégorie des pièces numides

d'attribution incertaine, classées sous la rubrique Micipsa et ses

frères (i38-ii8 av. J.-C).

(') Pi. Xin, n° 3.
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Tombeau n" 3.

\ droite du tomboaii n" i. L'enlrée conduit -'i un couloir horde

à {jauclic d'une hiin([ut'ltc'. Il uVxistait ])as dj ljan(|U('tl(' du côté

droit, mais une plale-loiiue |»lus ('levée (|ui se prolongeait jus(|u'à

IVntrée. Il est dillicile de se lifjurer la forme ([ue devait jirésenter la

Noùtc de cette première chambre. Peut-être recouvrait-elle toute

la plate-forme.

L'entrée de la deuxième chambre était très bien conservée; elle

se composait d'une porte de o m. 80 de large sur m. 92 de liau-

teur, cinliée à la partie supérieure. La deuxième chambre présen-

tait trois banquettes, des deux côtés du couloir et au fond; mais la

xoùte, à peine cintrée, s'était effondrée, en détruisant toutes les

|)oteries.

Outre les poteries ordinaires à ces tombeaux , on y a relevé une

aiguière de m. 3/i de haut sur o m. i55 de diamètre, les débris

de deux crânes, un clou en cuivre, une monnaie de bronze (tète

barbue et diadémée Adherbal; 1^ cheval trottant à gauche).

ToMBE\U n" 4.

Simple fosse creusée dans le roc, d'un peu plus de 2 mèlres de

longueur, en partie détruite par un glissement du sol.

A l'intérieur, quelques débris de poterie.

Tombeau n" 5.

Sur le bord de la route, dans le voisinage d'un tonibeau fouillé

précédemment : une seule chambre, dont il ne restait que les ban-

([uettes. S'il existait une chambre antérieure, elle a du être détruite

lorsqu'on a fait la tranchée de la route actuelle.

Sur une des banquettes : des débris de deux urnes ayant contenu

des cendres et des débris d'os imparfaitement brûlés. — Des frag-

ments de crânes humains. — De nombreux débris de poteries di-

verses. — Des débris informes de lamelles de plomb. — Deux

bronzes; diamètre, o m. 028. Tète barbue et laurée à gauche.

IV cheval galopant à gauche; au-dessous, un globule.
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Tombeau n° 6.

Ce tombeau présente une forme particulière. Le couloir d'accès

qui s'ouvre sur le bord de la route est très long [h mètres). Il est

impossible de savoir s'il a été voûté tout du long ou simpleuient

creusé à ciel ouvert jusqu'à la porte d'entrée. Cette dernière hypo-

thèse est la plus probable. Une sorte de plate-forme existe sur le

côté gauche du couloir. La chambre n'est pas rectangulaire, comme
dans les tombeaux précédents; son plan est un trapèze; il n'y a ja-

mais eu de banquettes à l'intérieur. Devant la porte, un mur on

grosses briques fermait l'entrée. Le plafond s'est écroulé.

Les poteries qui en proviennent paraissent être de forme et de

pâte plus grossières; pourtant on y trouve aussi des débris de vases

à couverte noire.

Les gens qui utilisèrent ces tombeaux avaient l'habitude de

mettre des vases plats, cupules, fioles à parfums, etc., non seule-

ment dans le tombeau même à proximité des urnes cinéraires, mais

aussi dans le couloir d'accès; de nombreux débris de poteries furent

ainsi trouvés tout le long du couloir des deux côtés, mais ces pote-

ries étaient écrasées et brisées en mille pièces.

A l'intérieur de la chambre, on releva :

A droite en entrant : une urne cinéraire (longueur, o m. 92;

largeur, cm. 33). Près de cette urne, une lampe antique, deux

cupules et une aiguière totalement brisées.

A gauche de la porte, un bracelet en bronze brisé en quatre

morceaux et une monnaie de bronze de Carthage (type El.D de

MuUer).

Dans le fond et à gauche : deux autres urnes cinéraires brisées,

ayant près d'elles d'autres poteries également en pièces.

Enfin, dans les débris : de petites barres de plomb, deux ou trois

monnaies de bronze de Carthage et un assez grand nombre de pe-

tits vases, plats, coupes, etc., parmi lesquels il faut signaler une

théière (voir plus haut) cannelée et dont le bec est formé par une

tête de lion, — une écuelle à bords relevés verticalement (dia-

mètre, o m. 1 39),— une petite urne à deux anses et à large goulot

(hauteur, o m. 9o5; largeur maximum, o m. 162), portant deux

filets minces encadrant un filet plus large de couleur rouge brun ,
—
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une petite écuelle à couverte noire, et dans le l'oud de laquelle on

remar(jU(> quatre dessins imprimés dans la pâte avant le vernis.

Tombeau n" 7.

Ce tombeau, un des |)lus intéressants de ceux fouillés jus(|u'alors,

se composait de doux chambres; le plafond de la première était

effondré, sauf dans les angles. Une entrée, non effondrée, plus

large à la partie postérieure, s'ouvrait à o m. 60 au-dessus du sol

de la première chambre; elle était entièrement murée et la partie

su[)érieure de son cintre correspondait au plafond de la chambre.

Dans le fond de cette première chambre, une ouverture présentant

un seuil de o m. 26 de haut donnait accès dans une deuxième

pièce, dont le plafond existe encore en grande partie, à plus de

3 mètres au-dessous du sol actuel. Cette deuxième pièce, de di-

mensions plus petites que la première, avait son sol à o m. 35

au-dessous du seuil d'entrée. Le couloir qui donne accès de

l'extérieur dans la première chambre n'est pas horizontal; on monte

légèrement de l'extérieur à l'intérieur. De même que dans les tom-

beaux suivants (8-16), il n'y avait de banquettes dans aucune des

pièces.

En déblayant la première chambre, nous trouvâmes, à o m. 55

au-dessus du sol, un maxillaire do cheval portant des dessins

bizarres qui forment peut-être une inscription'^^; un petit pot cou-

vert de vernis vert, qui ne paraît pas ancien et pourrait avoir roulé

dans l'excavation faite par la chute du plafond, et, au-dessous, un

tibia de cheval.

Sur le sol, douze urnes cinéraires, disposées de la manière sui-

vante : n" 1, près de l'entrée à gauche; n°' 2-i, perpendiculaire-

ment au mur de gauche, les goulots tournés vers l'intérieur;

n°' 6-7, parallèlement au mur de droite; n" 8, au fond de la pièce,

le {foulot tourné vers la porte de la deuxième chambre; n°' 9-12,

couchées diagonalement au milieu de la pièce. En outre, une

théière, un plat à couverte noire, les débris de deux lampes et un

grand nombre de débris de vases disséminés un peu partout.

.La seconde chambre, bien qu'intacte, ne renfermait j)resque

'•' Actuellemont au Musée de Constantine; un senililnblo, porlniil également des

dessins, a été découvert dans le louilteaii n" 19.
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rien. Dans l'angle du fond, à droite, une urne cinéraire contenant

encore une grande quantité de cendres et des os brûle's. Puis, sur

divers points : deux monnaies de bronze: a. Tête de femme frusie.

I^ cheval au repos; au-dessous, un globe dans un croissant renversé

(diamètre, o m. 02). b. Tête de Cérès. ï^ tête de cheval (dia-

mètre, o m. 02), — débris d'une palère en bronze, — une anse de

pot en cuivre, — une petite fiole en verre bleu, présentant des

dessins et des fdets blancs et jaunes incrustés dans la pâte, — une

coupe en terre cuite, le pied en godet. Sous les débris d'une

écuelle , nous trouvâmes une certaine quantité de matière carminée

(cf. le n° 1).

Bien que les objets soient brisés et souvent renversés, il importe

de remarquer que le mobilier des tombeaux appartenant à ce groupe

a été beaucoup moins bouleversé que celui des tombeaux du pre-

mier groupe.

Tombeaux n*" 8 et 9.

A gauche du précédent et sur le bord de l'ancien chemin qui se

trouve environ à U mètres au-dessus de la route actuelle, un pre-

mier tombeau, composé d'une seule chambre avec coidoir d'accès,

et dont la paroi du fond parait inachevée (n" 9). Une crevasse si-

tuée dans l'angle du fond, à gauche, le fait communiquer avec un

autre tombeau plus profond (n° 8), à peu près parallèle au pre-

mier, et auquel on arrivait du dehors par un couloir oblique. Le

plafond du n° 8 était intact; mais, dans la nuit qui suivit le déblaie-

ment, il s'écroula. La .paroi antérieure de l'entrée, qui présente un

étranglement, était murée. La murette se composait de grosses

briques et de pierres taillées de petites dimensions.

Dans le n° 8, on trouva : deux urnes cinéraires, — deux ai-

guières à figure sur le goulot et bras sur la panse, brisées, — tout

contre la paroi latérale gauche, un bracelet en laiton du genre

sphinter et un clou en cuivre , — un autre clou en cuivre de o m. 1 3 5 ;— trois cupules, dont une, intacte, avait contenu un liquide qui

avait laissé sa trace, — un moyen bronze de o m. 028, figure bar-

bare, très frusie. Py deux chevaux marchant au pas à droite '''. —
Deux autres petits bronzes très oxydés (Carthage).

^'' Probablement d'Utiqiie, type 3/ii de iluHer.



— 35G —
Aupivs dos uriios. il l'iil. on oiilro, lrouv(' do nombreux débris

de poterie.— Sur un débris do plat à

couverte noire, deux caraclèros pbé-

nicieus '^l

Dans le n° 9 : un plat bien con-

serve de G m. 2i5 do diamètre. H

fut trouvé retourné le lond on Tair.

— Une cupule à bords retournés en

dedans qui ne paraît pas avoir été

vernissée, — une liolo à parfums à

long col, — une ])etite slaluette en

torro cuito, do style [j'n'co-o'jiyptien

(bauteur, m. io5). La main gaucbo

soutient les longs plis rigides du

vêtement; le bras est appliqué le long

du corps. Le bras droit est replié et

soutient à hauteur de la taille un

oiseau, peut-être une colombe. —
Un bronze de o m. 1 8 , tête de Cérès

à gauche. Doux autres têtes, o m. 019, tête de Cérès couronnée à

gauche. IV tête de cheval (type de tête, Muller AA^; mais lo grè-

nelis n'existe pas).

Tombeau n" 10.

A un étage supérieur de la colline, dans le voisinage d'un tom-

beau autrefois fouillé par M. Grimaud. Même type que le n" 8. Un

glissement du sol a emporté le couloir d'accès et la plus grande

partie de la première chambre. A l'intérieur de la deuxième

chambre, une couche de chaux d'environ o m. 01 d'éj)aisseur re-

couvrait uniformément le sol du tombeau.

Une seule urne cinéraire fut trouvée à droite do la porte d'entrée,

couchée parallèlement au mur latéral. — Entre cette urne et la

paroi, une bague en cuivre, faite d'une bande mince en spirale '"^l

— Des clous en cuivre de o m. 07, o m. 09, o m. la et o m. ik.

— Une (juinzainc! de poteries de diverses forines, paiini lesquelles :

") V<.irpl. XIV, n" 1.

W Prob.nl)if'mont pour maintenir les Ircssos do clievoux.
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une aiguirro à lète sur le goulot, enloure'e de rosaces et à bras sur

la panse, brisée, mais qui a pu en grande partie être reconstituée (^)
;

— une cupule à couverte noire portant sur le fond un grafSte^");

— une pile de trois cupules bien conservées; — une tbeièro; —
un petit plat en terre blanche orné dans le lond de quatre pal-

mettes autour d'une rosace.

Tombeau y" 11.

Ce tombeau est remarquable par le manque de symétrie dans

son plan; les grandes dimensions de sa première chambre, enfin

par la deuxième, qui est relativement bien conservée; les deux

pièces et le couloir d'accès sont au même niveau.

Dans la première pièce, on trouva les débris de trois urnes

cinéraires, ainsi que des débris de plats, cu-

pules, fioles à parfums en grand nombre.

La deuxième chambre ne contenait presque

rien. Aucune trace d'urne; douze poteries

diverses parmi lesquelles : un fond de })lat

présentant des graffîtes'^'; — un plat intact

en terre rose (diamètre, o m. 192); — un

petit vase à fond élargi et à bords relevés ver-

ticalement. En outre : six petits objets parais-

sant être des amulettes égyptiennes et ayant

peut-être fait partie d'un collier; elles furent

trouvées réunies; — six monnaies de bronze

mal conservées. Sur le sol même de l'entrée :

des débris de fer méconnaissables; — une pince en cuivre, sorte

d'épingle à cheveux de femme, peut-être aussi une pince à épilei-.

Tombeau y° 12.

Sur l'escarpement. Restes d'une chambre funéraire. La partie

antérieure du tombeau a été emportée par un éboulement.

Au fond, à droite : débris d'une urne contenant des cendres et

des os brûlés. Disséminés dans la pièce : six poteries parmi les-

(1) Voir pi. XIII, n" 2.

'"' Voir pi. XIV, n° 2.

(^) Voir pi. XIV, n" 2.
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quelles les d(>'bris do trois nipulos brisées; — une petite (juaiitito

de matière carminée; — débris de crâne humain et dent d'un petit

oarnivore; — maxillaire de cheval portanl des dessins faits à la

|)()iiite à graver, ra])polant exactement la forme de ceux gravés sur

le maxillaire du tombeau n" 7.

Tombeau n" 13.

Simplo fosse creusée dans la roche. Elle contenait un grand

nombre de débris de poterie, parmi lesquels je trouvai le goulot

d'une urne de grandes dimensions et le goulot d'une aiguière por-

tant une tête en relief, comme celle trouvée dans le n° a. En outre,

sur le sol de la tombe, on releva les débris d'un crâne et six po-

teries diverses, dont une petite coupe en terre cuite bleue; —
Diamètre, o, m. 1 1 A.

ToMBE\U \" 1/i.

Sur le bord de l'ancien chemin, dans le voisinage des tombes 8

et 9. Même disposition que celle du n° 7. Le couloir d'accès n'est

pas en pente.

La ])romière chambre ne donna presque rien : les débris d'une

urne cinéraire et quelques poteries, dont un plat brisé, portant

sur le fond deux caractères '^^ et une théière à couverte noire, or-

nementéo d'oves; ce joli vase a été en partie reconstitué.

Dans la deuxième chambre : une urne cinéraire et vingt-deux

poteries diverses composant le mobilier funéiaire ha-

bituel de ces tombeaux; — aiguière à tête de femme

avec bras sur la panse; — plat ayant contenu de la

matière carminée; — pile de trois ])elitos cupules, etc.

En outre : cinq petits clous en cuivre à large tête

(o m. 012), un de o m. o3 et trois de o m. 11 et

o m. t2; — une monnaie de bronze : tête de Cérès

à gauche IV, têle de cbcval à droite; — ])erles en ma-

tière jaune (probablement de l'ambre) paraissant avoir

appartenu à un collier; — une petite amulette é'^yptienne sem-

blable à celles du n° 1 1.

^'> PI. \IV. n" /..



359

Tombeau n" 15.

A proximité des n"' i/i, 8 el 9, à environ 1 m. Go au-dessus

de l'ancien chemin. Une seule chambre avec couloir d'accès muré

en briques. Même disposition que dans les n°' 7 et lA. La partie

supérieure de la porte, en s'écroulant, a donné à l'entrée une l'orme

en cintre brisé qui se remarque de la route nouvelle. Le tombeau,

à peu près intact, aurait dû garder fidèlement les objets qui y

avaient été déposés, mais, dans celui-ci comme dans le suivant,

l'infdtration des eaux avait développé une humidité beaucoup plus

grande. Toutes les poteries étaient en décomposition complète.

On a relevé dix-sept pièces diverses, parmi lesquelles: une petite

soucoupe à couverte noire ^^\ portant sur le fond, gravées à la pointe,

des marques de potier; — une petite œnochoé en terre blanche; —
une petite cupule contenant du fard; — une autre en terre violette;

— une écuelle en terre bleue ayant contenu un liquide qui a laissé

sa trace; — une petite monnaie carthaginoise semblable à celle du

tombeau n° 6 ;
— quatre autres pièces totalement oxydées.

Tombeau ^° 16.

A environ 3 mètres du précédent et un peu au-dessus. La chambre

de même niveau que le couloir d'accès, en est séparée par un

seuil surélevé. La porte était murée. Le plafond, en tombant,

avait écrasé un nombre considérable de poteries dont les débris

couvraient pour ainsi dire le sol de la chambre. Nous n'en avions

encore jamais rencontré une si grande quantité dans une même'

chambre.

Dans le couloir d'accès, nous relovâmes : une pièce de mon-
naie fruste, un objet en cuivre indéterminable, des débris de po-

terie.

Dans la chambre, au milieu d'une couche de débris de poterie

de toute sorte : une urne cinéraire; — des ossements presque

entièrement détruits; — un fragment de crâne et un fragment

de maxillaire; une vingtaine de vases de formes diverses; — un

petit couvercle en ferre cuite (diamètre, o m. o85), surmonté d'un

'•' C'était probabiomenl un godet pour les broches et épingles à cheveux.
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boulon ol on tout sonil)labl(^ à c(>rlains couvorclos do ])(Mils j)ols on-

core en iisaije à riionie actuelle; — une lanipo antique assez bien

conservée; — une polite cu|)ule à couverle noire, poilant sur le

fond des marques de potiiM*'". La |)ai'lie supôricnre (lèle el un liers

du busie) d'une petite stalucllc en l(Mie cuite, nia(|uette pres([ue

inlornie représentant un lioinme barbu; — des morceaux de plomb

inlornies; — débris de miroir en bronze; — deux |)etites ])erles

en verre; — deux {>iands clous de cuivre, de o m. 09 et o m. 1 1
;

— des objets en 1er totalement oxydés; — un bracelet en bronze,

{fenre xphivter; — deux monnaies de bronze très frustes.

ToMHKvr n" 1 7.

l'ivs diin tombeau romain touillé par M. Grimaud. Deux cham-

bres, précédées d'un couloir d'accès, et réunies par \ni passage, de

m. 26 au-dessus du niveau du sol de la deuxième pièce. La j)re-

mièrc chambre piésentait deux baii(|nettes d'inégab» longueur et

d'assez faible hauteur. La voûte s'était ell'ondrée.

Sur la banquette, |)rès de la |)orte (rentrée, à gauche, nous re-

levâmes, sous doux larges tuiles à rebord, butées l'une contre

l'autre par loui' j)artie supérieure, les débris d'une urne funéraire.

Les deux bouts dépassant les briques avaient été écrasés, le reste,

quoique brisé, était en place, protégé sans doute en partie par les

deux tuiles qui avaient résisté.

Sur le sol, de nombi-eux débris de vases de formes diverses;

deux petits bronzes de Cartilage, deux autres entièrement oxydés;

un anneau en plomb (?) ayant dû servir de cachet; un clou en fer

très oxydé.

La deuxième chambre était j)leino aux deux tiers de sable et de

terre. Nous y avons relevé : un goulot d'aiguière à tête de femme

entourée de rosaces; — un petit vase à bords redressés verticale-

ment, analogue à celui du tombeau n° 1 1 ;
— une |)etite ani])hore

à deux anses brisée, de forme très élég^ante; — un débris d'un

vase de forme sphérique, (jui avait probablement un biberon sur

la panse, ornementé de filets rouge brun; — une pile de quatre

j)etites cupules, et une douzaine d'autres vases plus ou moins

intacts.

*') Voir pi. \I\, n" 3.



— 361 —

TOMBKAU N" 18.

Tout près du précédent et à peu près au même niveau. Au

bout d'un long couloir légèrement incliné vers la gauche'^) et pré-

sentant à son extrémité un léger renflement, deux chambres assez

bien conservées. Le sol de la première est au-dessous du niveau du

sol de la seconde. Il n existe pas de banquettes.

Dans le couloir, près d'un [)etit mur en grandes briques, nous

relevâmes les débris d'une grande urne et de nombreux débris de

poteries diverses.

A l'intérieur de la première chambre : une aiguière à figure de

femme sur le goulot et bras sur la panse, brisée en un grand

nombre de morceaux; — une autre du même genre également

brisée. Le goulot et la tête manquent ^^l Le vase devait avoir o m. 2 9

de diamètre sur o m. Sa ou o m. 35 de haut; c'est le plus grand

qu'on ait rencontré. — Une pile de cjuatre plats; — une pile de

quatre cupules; — un groupe de trois petits pots; l'un d'eux porte

sur la panse des marques qui sont peut-être des caractères; — un

autre groupe de trois petits pots brisés; — trois ou quatre autres

vases; — débris méconnaissables d'un objet en bronze.

Dans la deuxième chambre : une aiguière en terre rose assez

mal conservée, à bras et seins sur la panse. La tête manque, mais

on voit encore les* bandeaux formés de rosaces qui l'entouraient.

Les mains, au lieu de tenir les seins, sont à plat sur la panse, au-

dessous de ceux-ci. — Une autre petite aiguière en terre rose,

de même forme mais sans aucune ornementation; — un plat à

couverte noir très bien conservé; le fond permet de voir que ces

poteries, avant de recevoir la couleur noire, étaient d'abord en-

duites d'un vernis vermillon. Fond d'un plat brisé avec marque de

potier, et neuf autres vases. En outre : une bague-cachet en étain (?);

le cachet très fruste seul subsiste; — une petite broche en bronze;

— trois monnaies de bronze.

'') Voir les tombeaux n°' 7. 8, 1 A , •2\, -2 •2.

W PI. XIII, u° 1.
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ToninKui x" 1 9.

(le tomheau (>st le plus i(Miian|iiabl(' de Ions cmix (|iii oui ('lé.

(lôcoiivcrls. Les |)aiticularit(''s iiiUMCssanlcs aboiidcMil dans les deux

chambres dont il se compose.

Le couloir d'accès présente à son exlréniité un lenllement^^).

L'entrée était murée, la première chambre à peu |)rès totah^nent

rem])lie de sable et de terre. Elle se composait d'un couloir flancjné

de deux banquettes latérales, dans lesquelles des tombes étaient

creusées; celle de droite un peu plus étroite et moins profonde que

relie de gauche. La plus grande partie des j)oleries fut découverte

dans le couloir même et non dans les lombes. Le plafond s'était

alïtiissé et dans la tombe de gauche les poteries étaient en miettes.

Une très petite porte fait communi([uer cette chambre avec la

tleuxième, placée exactement dans son [)rolongenient , et possé-

dant, comme la j)remière, deux banquettes latérales dans les-

(|U('lles on aAait creusé deux tombes. Celle de droite est plus [)ro-

Ibnde (|ue celle de gauche et se trouve à un niveau plus élevé.

Cette chambre, à peine remplie au tiers de sable, était assez bien

conservée; elle contenait très peu d'objets, ])articularité déjà le-

manpiée dans plusieurs lombes.

Ceux (|ui furent relevés dans le couloir de la première chambre

paraissent avoir été déposés sur trois rangs dans le sens trans-

versal.

Voici l'ordre dans lecjuel furent rcleve's les objets trouvés :

Première chambre, dans le couloir :

Une aiguière à bras sur la j)anse entre un plat et une petite

cupule, tous Ijrisés;

Trois grandes urnes funéraires ayant contenu des cendres et des

os (jui ne paraissent pas avoii' subi l'incinéralion; enfin un miroir

eu bronze très oxydé et deux petits lacrymaloires;

Une aiguière à bras sur la panse, brisée; d'un côté, une écuelle

et une j)ile de petites cupules; de l'autre, un petit pot.

Près de la porte de })assage : une monnaie très oxydée (tète

barbue et sacrée à gauche; ly cheval au repos à gauche). Un

gnand plat en terre gris»;, bris(' en onze luoireaux. Ils étaient tous

^*> Cf. le tomijcau n° 18.
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restés en place et ont pu être recollés. Le plat mesure o m. 876
de diamètre. C'est le plus grand (jue nous ayons rencontré.

Dans la tombe de la banquette de droite : une bague, cachet

élain ou plomb; la gravure du cachet est devenue très fruste; une

théière et plusieurs petites écuelles, dont deux contenaient de la

matière carminée.

Dans la tombe de la banquette de gauche : débris de poterie

méconnaissables.

Deuxième chambre, dans le couloir me'dian : de'bris d'un bra>

celet en bronze; un petit cachet en forme de bague (fruste); un

petit pot intact (poterie rouge grossière sans anses); cinq perles

de verre, ornementées de fdets de couleur incrustés dans la pâle

même.

Dans la tombe de droite : un grand clou en cuivre; une mon-

naie en bronze fortement oxydée; débris de poteries méconnais-

sables.

Dans celle de gauche : un grand clou en cuivre; un pendant

d'oreille en or, débris de poteries.

A l'extrémité gauche du couloir : une statuette égyptienne; un

tout [)etit pot en terre de forme élégante; un bol en terre blanche

à couverte noire.

Tombeau n° 20.

A Ao mètres à droite du précédent et à peu près à la même hau-

teur : une chambre de forme longue et irrégulière dont lo plafond

était détruit. Au fond , une porte de o m. S8 de hauteur donnait
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accès dans une deuxième chambre de dimensions beaucou]) plus

petites, dont le sol se trouve à un niveau intérieur à celui de la

première chambre.

En entrant dans la deuxième chambre, on renoontre une sorte

de banquette ou de {jradin, sur lequel se trouvait placé, exacte-

ment devant Tentiée, le petit, sarcophajre ci-joint; il était renversé

sur le côté, vers Tintérieur, le couvercle à (|uel(|ues centimètres en

avant. Nous ne trouvâmes dans le sarcophage que du sable et de

la terre, et pas la moindre trace d'os ou de cendres.

On a relevé, à l'entrée de la première chambre : débris (h; po-

teries diverses; lamelles de plomb ne paraissant offrir aucun carac-

tère ;;ravé; un objet en fer très oxydé.

Dans la [)remièi'e chambre : débris d'une ai[>uièi'e à tète sur le

•foulol et bras sur la panse; de nombreux de'bris de poteries; trois

clous en cuivre de o m. 08, m. 09 et o m. 01 1 ; une numnaie eu

bronze.

Dans la deuxième chambre : une épingle à cheveux en cuivre;

débris informes d'objets en bronze; une cupule intacte contenant

de la matière carminée; de nombreux débris de poterie en terre

rose.

Nous n'avons trouvé, dans ce tombeau, aucun débris de poterie

paraissant se rapporter à une urne funéraiie des modèles trouvés

dans les autres tombeaux, mais des morceaux très épais semblaient

a\oir appartenu à des vases de gi'andes dimensions (amphores ou

urnes sans anses).

Tombeau n" 21.

A environ t>. mètres à droite des tombeaux précédents, et presque

au même niveau, se trouve l'entrée d'un couloir dont le plan était

lorlcment incline à gauche sur le plan du tombeau dans lequel il

donnait accès.

Le tombeau, composé d'une seule chambre, contenait la plus

grande quantité de poteries que nous ayons encoie lencontrée. Les

piles de plats et de cupules étaient dis])osées sans aucun ordre.

Je crois pouvoir dire que ce tombeau, pourtant de dimensions

resli'eintes, a dû recevoir plus de 200 poteries. Celles qui sont

intactes ou ont pu être recollées alteign<'nl le cbiffre de 81.

La chambre l'unéraire présente une particularité que nous
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n'avions pas encore rencontre'e. Le fond de la chambre sépulcrale

est occupe' par une banquette de om.76 de hauteur. Dans cette

banquette, une fosse a e'té creuse'e le long de la paroi du fond.

Dans cette fosse, il fut trouve' deux lits d'ossements humains.

Les ossements de la couche intérieure, quoique brisés et en partie

détruits, ne portent aucune trace d'incine'ration. Ils avaient été

déposés dans le fond de la fosse sans aucun ordre. Ceux de la

couche supérieure étaient très blancs et portaient des traces indis-

cutables de l'action du feu. En dehors de ces ossements, cet os-

suaire contenait une sorte de terreau brun qui paraissait avoir été

des cendres.

Un dépôt d'infdtration, de plus d'un mètre de hauteur, recouvrait

toutes les poteries entassées dans la chambre. Nous devons nous

borner à signaler celles qui se distinguent par quelque particu-

larité :

Débris d'une grande urne cinéraire ayant contenu des cendres et

quelques débris d'os. — Trois aiguières brisées à tête de femme.

— Deux lampes antiques. — Deux grandes briques posées l'une

sur l'autre et mesurant o m. 52 de long, m. 87 de large et m. 1

1

d'épaisseur. — Une théière à couverte noire, du type déjà décrit.

— Un vase en terre rose, de forme très curieuse; il présente à

l'ouverture supérieure une sorte de passoire concave, occupant la

moitié de l'orifice du vase et terminée en forme de bec ; cette pas-

soire est percée de treize trous disposés sur trois rangées et d'un

quatorzième près du bec; une anse supérieure, de m. o5, réunit

les deux bords de l'orifice, comme une anse de panier; hauteur,

sans l'anse, m, 1 13
;
plus grand diamètre : o m. 1 3. — Une toute

petite cupule n'ayant que o m. o/i5 de diamètre; elle couronnait

une pile de huit autres cupules de dimensions plus grandes, mais

toutes entièrement écrasées. — Vase en terre blanche, présentant

une anse placée au-dessus du vase et se reliant au goulot qui se

relève verticalement. — Un petit couvercle à bouton (diamètre,

m. 082). — Bol en terre rouge très fine, ornementée à l'exté-

rieur, sur le fond, d'une rosace, et sur le pourtour présentant des

feuilles d'acanthe, des feuilles de laurier et des palmiers alternés.

Une couronne de laurier surmonte cette décoration, et elle est elle-

même bordée à la partie supérieure d'une autre couronne présen-

tant des décors trouvés sur les bijoux mycéniens ; tous ces motifs

de décoration sont en relief. — Petile poterie {giitturnium) de forme

Archéologie. 2 4
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très élpgante (hauteur, o m. ih); la panse était décorée de raies

verticales devenues frustes.— AVufvases portant des gratlîtes; on en

trouvera la description de'taillée ci-après''^. — Une grosse ])erle en

verre (diamètre, o m. 018) percée d'un trou centrai. — Enfin, trois

grands clous en bronze; — une monnaie en bronze de Massinissa;

— une autre, dite Micipsa et ses frères; — cinq petites fort

oxydées, sur lesquelles on reconnaît vaguement le type Carthagi-

nois (Gérés et le cheval au galop), et deux autres incertaines.

Sur le rebord de la l)anqu(>tte place'e au fond de la chambre : Une

petite statuette égyptienne, et, dans la fosse qu'on y a creusée,

quinze monnaies très oxydées, parmi lesquelles on reconnaît des

monnaies de la Zeugilane ;
— une perle en verre ;

— une petite

perle en verre doré ;
— chaton et débris de bague fortement en-

crassés.

Tombeau n" 22.

A moins de 3 mètres à droite du précédent et à un niveau lé-

gèrement inférieur, un couloir d'accès, dont le plan est fortement

incliné à gauche, conduit à un mur de plus d'un mètre d'épaisseur,

fermant complètement l'entrée d'un tombeau composé d'une seule

chambre avec une banquette des trois côtés. Le plafond s'était

effondré.

Dans la couche des débris qui couvraient la banquette et le sol :

Débris d'une urne de grandes dimensions; — seize plats, bols,

cupules, pots et vases de formes diverses; — débris d'un miroir

en bronze ;
— un clou en bronze et débris d'un autre objet en

bronze totalement détruit (patère ou miroir?); — chaton de bague,

étain ou argent, illisible; — débris de bague ou de cachet; —
débris informes d'un objet en plomb; — une petite perle en verre

bleu avec filets blancs; — une perle en ambre (?); — petit objet

en métal ayant la forme d'un dé à coudre, muni d'une petite tige

(probablement une mesurette pour un liquide précieux); — une

pièce en plomb (diamètre, m. o36); tête barbue et laurée à

gauche; IV cheval galopant à gauche; au-dessous : 4 4^ ? — Douze

pièces en bronze , dont une d'Adherbal , deux ou trois avec la tête

"' PI. XIV, n" 7, 9-J0-11, i(j, 17. Quatre autres vases portaienl des croix ou

des marques de potier tracées à la pointe.
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de Cérès et le cheval, de différents types, au revers; les autres,

illisibles.

GRAFFITES RECUEILLIS SUR LES POTERIES.

N" 1 (Tombe 8). — Sur le fond duo bol à couverte noire bien

conservée : rin. — Il n'a été trouvé qu'un seul fragment de ce

vase, qui porte à l'intérieur l'empreinte de quatre palmettes dispo-

sées autour d'un cercle et imprimées dans la pâte avant la pose de

la couverte, tandis que les caractères sont faits à la pointe à graver

après la cuisson finale.

N" 2 (Tombe lo). — Sur le fond d'une petite cupule à cou-

verte noire bien conservée : ? yj.

N° 3 (Tombe i6). — Sur le fond d'une petite cupule à cou-

verte noire, poterie épaisse assez bien conservée; diam., cm. 082.

N° à (Tombe ik). — Sur le fond d'un petit plat brisé à cou-

verte noire. La couverte est en partie détruite et le plus grand des

caractères un peu fruste.

N° 5. — Sur le fond d'un plat à couverte noire, brisé en cinq

morceaux : ??? n.

N° 6. — A l'intérieur d'un plat brisé en plusieurs mor-

ceaux : ? in. Il manque peut-être une partie du deuxième carac-

tère. D'autres caractères ont existé, mais ils sont devenus complè-

tement frustes.

N° 7 (Tombe 21). — Sur le fond d'une petite cupule à couverte

rouge brun et à bords rentrés (diam., o m. 07/i), un D ou un V
,

suivi de signes qui paraissent être des chiffres. Cette petite poterie

épaisse a contenu un liquide qui a laissé sa trace à l'intérieur.

N" 8 (Tombe 21). — Sur le fond d'un plat à couverte noire;

diam., o m. 178.

N° 9 (Tombe 21). — Grand plat creux à couverte noire, à

bords légèrement rabattus; diam., o m. 265.

N° 10 (Tombe 22). — Sur le fond d'un plat brisé en deux

morceaux : ni-' ?.
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!\° 11 (Tombe 21). — Sur le fond d'une petite cupule à cou-

verte noire : Dix. — A rinl(''i'ieur de la même cupule : n.

N° 12 (Tombe 21). — Sur le l'ond d'un grand plat à couverte

noire, brise' en plusieurs morceaux: \

N° 13, — Sur le fond d'un plat brise : n.

N° l/i (Tombe ai). — Sur le fond d'un petit plat à couverte

noire; diam., o m. 18 : n.

N" 15 (Tombe 21). — Sur le l'ond d'un petit plat à couverte

noire, brise' : 3.

N" 16 (Tombe 21). — Sur le fond d'un plat dont il ne subsiste

que doux débris : r\2.

N° 17. — Sur le fond d'un plat mal conservé : ?n ?. Ces carac-

tères sont devenus frustes; je n'ai reproduit que ce qui se voit

clairement.



NOTE

SUR

LA PARTIE DE LA COTE TUNISIENNE

COMPRISE

ENTRE GHEBBA ET MAHEDIA,

PAR M. LE CAPITAINE LACHOUQUE.

De Chebba à Mahédia, le rivage de la mer, bas et sablonneux,

est bordé à très peu de distance par une ligne continue de calcaire

formant un bourrelet d'environ 5oo mètres d'épaisseur.

Ce banc de calcaire, assez fin dans certaines de ses parties, quel-

quefois poreux, plein de coquilles en d'autres zones, a été exploité

comme carrière de pierres, et cela dès une antiquité reculée. En

effet, à côté des exploitations régulières par assises horizontales où

l'on reconnaît la main-d'œuvre des Romains, on trouve en beau-

coup d'endroits de simples excavations d'oii la pierre a été extraite

sans méthode et par morceaux de faible dimension.

Les fouilles du premier genre ne sauraient être attribuées qu'à

une civilisation assez avancée, consciente des besoins de ses édifices,

enlevant de grands blocs qu'on détaillait ensuite sur place même,

et qui étaient expédiés tout taillés à leur destination.

La carrière de Rejish, depuis longtemps connue des archéologues,

peut être prise comme type du premier genre d'exploitation; une

route taillée dans le calcaire, très facilement reconnaissable sur

plusieurs kilomètres, et où paraissent nettement les entailles des

roues des fardiers, était aménagée pour la desserte des carrières.

Elle se dirigeait d'abord directement vers le sud, tracée sur le

sommet même du bourrelet calcaire, puis, un peu au nord de Sa-
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lekta tournait vers le sud-ouest. C'est vraisemblablement ])ar celte

roule c[U(? i'urout amenés, tout prêts à être posés, les blocs de

rainj)lutbéàtre d"El-Djeni.

Dans les excavations du deuxième genre, il est bien clair que

les pierres extraites étaient destinées à d'infimes constructions,

faites probablement non loin de la carrière, d'où on les tirait au

fur et à mesure des besoins locaux. L'ignorance visible des pro-

cédés d'extraction et de taille permet de les reporter à une époque

fort ancionno. peut-être aux premiers temps de la colonisation

pliéniciiMino, qui, trouvant en cette région côtière delà Tunisie un

abord facile |){)ur les vaisseaux, une zone maritime cullivable ])ien

délimitée pai' cette lijpie roclieuse, s'y était établie, y avait con-

struit fjuebjiies comptoirs; les colons et marchands étaient toujours

prêts à se rembarquer si les populations indigènes de l'intérieur

s'avançaient bostiles.

Les très nombreux groupes de sépultures dont toute cette zone

est parsemée viennent fournir encore un argument à l'appui de

cette liypotlièse, l'babitation très ancienne de cette région; car

l'infinie diversité de ces nécropoles permet de penser qu'elles ont

été ouvertes à des époques très différentes. Sans avoir la ])réten-

tion de fixer des dates même probables à ces sépultures, nous

avons jugé qu'il pourrait être intéressant d'en faire une rapide

description.

Le modèle que l'on retrouve le plus fréquemment est celui de

sarcopbages creusés à même la rocbe; ces sarcopbages, de longueur

fort variable, sont ménagés les uns à côté des autres; leur forme

est celle du corps d'un homme; aucune symétrie, aucune orienta-

tion n'a été obsin'vée dans la disposition de ces sépultures, souvent

l'ort nombreuses et rangées en groupe serré.

Comment étaient recouverts ces sarcopbages? Aucun débris de

couvercle ne se retrouve aux alentours.

Une particularité frappe dans la structure de ces sortes de fosses,

c'est leur peu de largeur, qui ne semble pas permettre d'y intro-

duire le corps d'un bonime un peu gros. On pourrait donc être

amené à supposer que les s([uelettes seuls étaient déposés dans

ces sarcopbages, les corps restant exposés à l'air ou dans des sépul-

tures préparatoires jusqu'à réduction des chairs. Cette coutume,

connue (bi reste, indi(|ucrait une anti(juité très reculée.

L'extrémité :\ord-Est de la presqu'île de Mehdia offre, en bor-
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dure même de ia mer, un groupe considérable de ce genre. Il en

existait un autre tout à fait semblable comme structure de fosses

au sud-ouest de Salekta, mais il n'en reste plus actuellement que

quelques rares sépultures. A Sidi-Mobamed-et-Turki , on en trouve

encore quelques autres, égarés au milieu de cbambres sépulcrales.

Cet autre mode de sépultures, isolées et souvent espacées à de

grandes distances, est assez fréquent entre ce point de Sidi-Moha-

med-et-Turki et Bou-Rejish, et se rencontre jusqu'à hauteur de

Thapsus, mais exclusivement dans le bourrelet calcaire parallèle à

la mer.

Il semble que les habitants de cette portion de pays, des co-

lons phéniciens très vraisemblablement, aient poursuivi un double

but, exploiter la pierre pour leurs constructions, et utiliser ensuite

les cavités ainsi pratiquées.

Les modèles de ces sépultures varient beaucoup, bien que se

rattachant tous à un type général uniforme, qui est le suivant.

Un puits rectangulaire, de dimensions et de profondeur variables,

a été taillé, très régulièrement, à même la roche. Une simple ban-

quette ou plusieurs marches ménagées dans Tune des parois du

puits permettent de descendre au fond, et d'arriver aux logettes

funéraires pratiquées dans les autres parois.

Une fois ces chambrettes occupées par les corps auxquels elles

étaient destinées, on comblait avec du béton la cavité du puits,

jusqu'au niveau du sol, et l'on fermait ainsi cette sorte de sépul-

ture de famille, qui offre en général place pour deux corps par

logette, et qui souvent aussi présente de petites excavations de

moindres dimensions, taillées au-dessus de la chambre principale,

et paraissant faites pour des corps d'enfants.

La plupart de ces chambres funéraires ont été ouvertes et violées,

mais il en reste encore d'autres à découvrir, la dureté du béton

ainsi coulé dans ces puits ayant déconcerté les Arabes.

Non loin de Salekta se trouvent deux nécropoles souterraines (^),

dont nous donnons ci-après le plan, levé à ia planchette (fig. i).

On pénètre actuellement dans le premier souterrain par une

ouverture qui peut bien avoir été l'entrée primitive , mais qui a

^*) Une note 1res brève, relative à cette nécropole, a été insérée déjà dans le

Bulletin archéologique, 1890, p. 4/j5, et dans le Recueil de Constantiiie , 1899,

p. 284 et suiv.
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été très fortement ondommagéo par les éboulemeuts et les destruc-

tions dos Aral)os.

On entre ainsi dans nne sorte d'allée principale, snr la(|uelle

viennent s embrancher, à droite et à gauche, de petites galeries,

r imnossîbilite <{'aya.nctr^

—' L /ma-nau*. d'acr.)

Citerne

-!;!;i!H;l::i::i!l:i:ii:;i!S!:;'Ë'!li;!:!fi

Fig. 1 . — Plan des catacombes de Salekta.

tandis qu aux extrémités se greffent d^uilres longues avenues. Les

Arabes racontent, ici de même <[uà Kl-Djem, une légende fort

connue dans tout le pays, d'après laquelle une de ces allées irait

déboucher dans Tamphitbéàtre d'El-Djem, et ^aurait même servi à
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la fameuse Kahena, assiégée dans ce monument, à sortir avec sa

troupe lorsqu'elle fut devenue impuissante à résister aux envahis-

seurs Arabes.

Inutile de dire que ce n'est là qu'une légende, dénuée de toute

vraisemblance. Sa kilomètres séparent, à vol d'oiseau, Salekta

d'El-Djem, et le fameux débouché à l'intérieur de l'aniphithéàtre

n'est, constatation dûment faite, qu'une salle souterraine, aux

parois solidement bâties et formées d'énormes blocs de pierre ; tout

au plus cette salle a-t-elle pu servir de réservoir d'eau au moment

d'un siège.

En outre, j'ai pu reconnaître les extrémités de la plupart des

galeries de la nécropole de Salekta, sauf pourtant pour une seule,

où il m'a été impossible de pénétrer jusqu'au bout, par suite du

Fig. 2. — Catacombes de Salekta.

manque d'air respirable; mais cette dernière galerie est forée

dans la direction de l'ancienne Acholla (El-Alia) et non dans celle

d'El-Djem.

Dans toutes ces galeries, les parois latérales sont garnies de sar-
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cophagos superposés (fig. 2); lo sol lui-mêmo était creusé d'autres

fosses alignées dans le sens do la galerie.

Ici encore, dans la disposition de ces sépultures, aucun ordre,

aucune régularité, aucune orientation.

En certains endroits même, quelques-unes de ces logettes funé-

raires présentent une certaine inclinaison, bien que la plupart

soient horizontales.

A ])art (|U('l(jues tombes, (jui semblent avoir été destinées à

(les sépultures d'enlants, toutes ces excavations ont, en général, la

même longueur; seules, les dimensions en largeur varient de

o m. 3o à o ui. 5o au maximum.

La l'orme est en général rectangulaire dans le sens de la hauteur,

mais figure assez bien, en projection horizontale, une bouteille

qu'on aurait coupée en deux.

Les fermetures de ces fosses étaient très probablement de deux

sortes : j'ai trouvé, en effet, dans plusieurs excavations, des débris

de pierres plates qui proviennent à n'en pas douter de dalles funé-

raires
,
grossièrement taillées ; mais dans d'autres fosses , en parti-

culier dans les galeries N. 0. P. Q. , relativement bien conservées,

on rencontre des tuileaux rectangulaires de o m. hb sur o m. 3o;

il est donc à supposer que ces tuileaux, d'une épaisseur de om. o3,

servaient également à murer les sépultures. Ces fermetures, étant

donnée la forme des logettes, se trouvaient donc latéralement, les

tuileaux étant plaqués à l'aide de mortier et formant ainsi un relief

sur la paroi de la muraille.

Quelques-uns sont encore en place et recouverts d'un grossier

crépissage, fait d'un mortier fortement mélangé de sable gris. Les

traces de mortier sont très visibles en maints endroits, en particulier

dans la galerie P. 0. , où les tombeaux, mieux conservés que partout

ailleurs, présentent encore des angles à arêtes vives. J'y ai même
retrouvé des ossements à peu près intacts, principalement ceux

de grande dimension.

Toutes ces logettes funéraires, taillées grossièrement dans le roc.

appartiennent, en résumé, à un type uniforme. Elles sont serrées

les unes à côté des autres comme si Ton eût voulu faire tenir le

])lus de corps dans le moins d'espace possible. Une seule excep-

tion à ce type général et à ce resserrement systématique : c'est

une chambre sépulcrale. Cette pièce cubique, mesurant 2 m. 80 sur

3m.5o, est ménagée à l'extrémité d'une petite galerie (M). Une
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sorte de cloison maçonnée a été faite, du côté droit en entrant, de

façon à produire un étranglement qui forme l'entrée.

De ce même côté, à droite, existe une excavation de 2 m. 20 de long

sur o m. 88 de large et m. 70 de profondeur. Cette sépulture

était très probablement recouverte d'une dalle ; c'est du moins ce

que permettent de supposer les traces de rainures encore visibles

le long des parois du inur. Vis-à-vis de l'entrée, une deuxième

fosse, plus petite celle-ci, n'ayant que 1 m. 1 5 de long sur o m. 35

de large.

Avant de quitter cette nécropole, signalons encore une particu-

larité assez curieuse, mais postérieure, selon nous, à l'époque oii

ces souterrains étaient employés comme lieux de sépultures : c'est

une citerne d'une structure tout à fait inusitée.

Le corps du réservoir est en forme de carafe posée debout, me-

surant 5 mètres de haut sur un diamètre de k mètres à la base;

ce type est très fréquent, mais, et c'est là la particularité curieuse,

dans les parois débouchent trois voûtes en toute ouverture sur une

hauteur de 2 mètres à partir du radier de la citerne.

Si de ces souterrains nous revenons à la surface du sol, nous

trouvons les environs littéralement couverts de débris de poteries;

ces débris appartenant à de grandes urnes en forme d'amphores,

restés intacts en général , sont fort nombreux.

Fig. 3. — Coupe parallèle au sol. Fig. h. — Coupe en hauteur.

Il est fort probable que ces urnes proviennent de tombeaux , et

que nous nous trouvons ici dans une deuxième nécropole, d'époque

beaucoup plus récente, superposée à l'ancienne, tout au moins

voisine. De nombreuses traces de tombeaux se trouvent du reste
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.•iu\ al(Mitours; los uns rcclangulairos, donnant l'idée de gradins

superposés; los aulros oiVranI la forine d'un domi-rylindro reposant

sur une table. Tous ces tombeaux sont en blocage; aucun n'est

intact.

A l'intérieur, tous présentent des débris de poteries, et même
quebjues ampliores encore intactes et disposées d'une manière ana-

logue à celle que je vais décrire pour l'avoir retrouvée complète

dans une de ces sépultures.

La construction, faite en blocage, repose directement par ses

bases sur le sable. Deux rangées de six ampliores juxtaposées sans

intervalle sont inclinées à 3o degrés environ, de façon à s'appuyer

récij)roquement sur les goulots et à ménager ainsi une cavité inté-

rieure. L'extrados de cette sorte de voûte est recouvert par une

maçonnerie assez grossière, à laquelle les ampliores servent en

réalité de support (fig. 3 et 6).

A l'extrémité du tombeau, une treizième ampliore, posée hori-

zontalement, clôt la cavité.

Ces amphores, toutes de même hauteur (om. 80 environ), ne

sont pas exactement d'un même modèle et difïerent surtout par

leur culot.

Dans ce tombeau, dans l'espace libre ménagé par l'inclinaison

des amphores, j'ai trouvé des résidus d'ossements calcinés mêlés

à du chaibon et (juelques morceaux de fer rongés par la rouille;

l'intérieur des amphores était complètement vide.



QUELQUES MARBRES ANTIQUES

CHRÉTIENS ET PAÏENS

DU MUSÉE DE GAHORS,

PAR M. J. MOMMÉJA.

Dans sa lettre à l'académie de Cortone "', où il fait preuve d'une

remarquable intelligence archéologique, Le Franc de Pompignan

a écrit la phrase suivante sur l'abondance des antiquités romaines

en Quercy : ce Opibns Romanis abundat remotus iste terrarum an-

gulus (-). V 11 avait principalement en vue les monnaies dont l'abon-

dance l'étonnait, non sans raison; mais son assertion reste entiè-

rement vraie, même avec cette restriction, si on l'applique à la

presqu'île du Lot où est situé Cahors. Tous les anciens historiens

locaux, de Marc-Antoine Dominicy à Guillaume Lacoste, procla-

ment à l'envi que le sous-sol de l'antique Divona est une vaste

mine d'objets romains, et le rapporteur d'un projet sur la création

d'un musée cadurcien a pu dire, sans être taxé d'exagération, qu'il

suffit de frapper du pied la terre pour faire jaillir des débris de

l'époque gallo-romaine (^'.

Comme partout où l'on constate le même état de choses, cet

amoncellement de ruines est dû au passage d'une horde de bar-

bares et à la longue dépopulation qui s'ensuivit. Dans une vaste

cité déserte on ne fait pas disparaître les ruines, on n'en prend

pas les matériaux pour élever des maisons et des édifices nouveaux
;

'') Academia Cortonensis et non Crotonensis , comme l'ont écrit quelques auteurs,

parmi lesquels on est étonné de trouver le docte Walckenaer.

(-' De Antiquitatibiis Cadurcovum ad academam Cortonensein epistola, dans le

tome V des Saggi di dissertazioni deW AcaAemia etrusca di Cortona (publié à part.

Paris, petit in-S' de 16 pages), et Œuvres diverses de Le Franc (176^).
''') Bulletin de la Société des études du Lot, t. 1 (1878), p. 33.
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on laisse la nature agir et recouvrir insensiblement les traces de

la (l(''vaslation.

Ici Ion peut nommer avec une certitude complète Tautcur de ce

désastre. C'est Théodebert, qui détruisit systématiquement en 67^

tous les édifices d'une ville qu'Aimoin'^' plaçait immédiatement

après Narbonne parmi les plus importantes du sud de la Loire. Gré-

goire de Tours'-' a raconté en troji peu de mots cette effroyable dévas-

tation du sud-ouest; mais ce qu'il ne pouvait dire, c'est que , malgré

les efforts de saint Didier pour rendre son antique splendeur à la

Divona Cadurcorum, mille ans après, le sol de la ville détruite était

encore désert et couvert de monceaux de ruines. C'est ce que dé-

clare expressément un témoin oculaire qui avait pu recueillir la

tradition orale de cet événement, l'éminent jurisconsulte Guillaume

Benedicti. «Ex quo tempore, dit-il, bœc ista quae adbuc visuntur,

extra liujus civitatis muros, rétro Cartusienses et Minoritas, usquc

ad flumen Olti, antiqua ruinata fundamenta et prostata œdificia,

etiam tempore isto ad Cadorce '^^ appellantur (*>. w On peut affirmer,

en s'appuyant sur l'auteur anonyme de la Vie de saint Didier, que

pas un seul point de la ville ne fut épargné par fincendie'^', et

Catbala Coture raconte que pendant bien des siècles, ffen remuant

la terre, on trouvait encore quantité de charbon aux environs de

Cahors (*'U.

Depuis le temps où Benedicti notait ces faits dans son Reperto-

rium utilmimum, les éboulements, la végétation et la culture ont

recouvert d'un humus fécond ce soi jonché de pans de murs, de

tronçons de colonnes, de débris de statues, de bronzes et de mon-

naies. De nos jours la ville tend à l'envahir de nouveau comme au

temps des Césars gaulois, mais il ne s'y fonde pas de maisons, il

ne s'y creuse pas de fossés, en un mot, il ne s'y donne pas un

coup de pioche dépassant l'épaisseur moyenne du sol cultivé sans

(ju'on mette au jour quelques-uns de ces débris qu'avait vus Bene-

^'' Aim., iib. I, cap. iv.

<*^ Greg. Turon., Ilist. Franc, iib. IV, cap. xlviii cl l.

^'^ Los Cadourques, nom que porlaiont, il n'y a pas plus do vingt ans, les

ruines du tliéàtro romain.

'''^ Ileperlorium utilnsimum . . . . (luillclmi Ilenedicli (Ijyon, Simon Vincent,

i5a6), .3' part., f" 17 r".

''' Guillaume Lacoste, Hint. du Quercy, t. I, j). 189.

(•) Catliaia Colure, Uni. du Quei-cy, t. 1, p. Go.
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dicti et auxquels faisait allusion Tauteur de TOde à Jean-Baptiste

Rousseau.

Si tout ce qui est ainsi sorti du sol au hasard avait été conservé,

Cahors serait presque aussi riche en monuments romains qu Arles

ou Narbonne. Malheureusement il n'en a pas été ainsi. On a beau-

coup plus détruit que conservé, et même si plusieurs notables mo-

numents ont été sauvés, il est malheureusement impossible de dire

ce qu'ils sont devenus, comme les trois statues impériales que

possédait Le Franc de Pompignan'^', comme le beau sanglier en

bronze qui, en 1758, fut donné au comte d'Hérouville '-', comme

l'aigle de bronze, également, qui fut découverte au commencement

du siècle près des ruines dites des Bains de Diane^^\ Même parmi les

objets sauvés, il en est bien peu qui soient restés dans le pays; si

la curieuse monnaie à l'effigie d'Auguste que les consuls trouvèrent

et replacèrent, vers le milieu du xv^ siècle, dans une pile du Pont-

Vieux'''', est encore cachée dans quelque bloc de maçonnerie, sous

les flots du Lot, les médailles qu'avait réunies Foucault sont allées

enrichir le cabinet du duc de Parme (^), et celles que Le Franc de

Pompignan avait recueillies dans les mêmes lieux, passant de

main en main, sont devenues la propriété de la ville de Tou-

louse ^^\ croyons-nous.

Lorsque quelques hommes d'initiative et de goût se furent réunis

pour former la Société des études du Lot, à laquelle on doit tant

d'excellents travaux, leur premier soin fut de former un cabinet

dans lequel pussent prendre place toutes les antiquités locales au

fur et à mesure de leur découverte; mais cette entreprise ne fut

guère heureuse. Les collections naissantes, mal logées et plusieurs

fois déménagées, ne purent se développer; les objets se détériorè-

rent, perdirent leurs étiquettes et leur indication de provenance,

de sorte que, lorsque le musée de Cahors C' fut définitivement fondé,

('' C'est l'abbé de Fouilhac qui les avait découvertes (G. Lacoste, Histoire du

Quercy, 1. 1, p. 107).
(5) G. Lacoste, ibid., t. I, p. i63. J. Momméja, La laie gauloise de Labarthe.

Bull, de la Société arch. du Midi, iSgli, p. loo.

'^' Delpon, Statistique du Lot, t. I, p. 548.

^*' Lacoste, loc. cit., t. I, p. 99.
^*> Bulletiîi de la Société des études du Lot, t. V, p. 5/i.

'"' Millin, Voyage dans les départements du Midi, t. IV, p. 45o, note.

('' C'est Deipon, l'auteur de la Statistique du départ, du Lot, auquel remonte

la création du Musée de Caliors, en i833.
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la iiuinion dos sculptures de lout à}j;e (|ui y l'urenl entassées faisait

sonjjer au chaos de débris entassés par Théodebert dans le sous-sol

de Cahors.

Il est des nionuniejits sur lesquels la fatalité semble s'attacher

avec une persistance singulière. Les sculptures qui avaient trouvé

asile dans les salles de l'hôtel de ville, après avoir survécu aux

nombreux incendies de Cahors par les Mérovingiens et par les

Harbares, ainsi ([u'au pillage des soudards d'Henri IV, ont échappé

à grand'peine à un nouvel incendie au commencement de cette

année, de sorte qu'étant venu les étudier plus complètement que

nous ne l'avions fait jusqu'ici, nous les avons trouvés entassés sans

ordre, entre des plâtres, des tableaux et des fossiles, comme si

(juelquc nouveau conquérant était passé par là.

Parmi ces marbres plus ou moins fragmentés et datant de toutes

les époques, nous en avons découvert deux qui sont antérieurs au

sac de l'an 67/1, et paraissent remonter aux meilleurs temps de la

civilisation romaine dans les Gaules.

Le premier et le plus important représente un homme entière-

ment nu, la jambe droite fortement arc-boutée contre terre, le

genou gauche j)esant sur la croupe d'un quadrupède de grande

taille qui fléchit sous Ir poids. La tête et le bras gauche manquent

entièiement, de même que l'avant-bras droit et la majeure partie

du pied gauche. Le quadrupède a perdu toute sa partie antérieure,

tête et avaiil-train ; mais à la gracilité des membres postérieurs

ainsi ([u'à la forme caractéristi({ue de la queue, il est aisé de re-

connaître un individu de la famille des cervidés; de sorte que sans

grand examen on reconnaît dans cette scène Hercule capturant la

biche aux cornes d'or et aux pieds d'airain.

Le sujet ne sort pas de la forme ordinaire que lui ont donnée les

artistes de l'antiquité, en dehors des peintres de vases. Hercule y

a la même position et à peu près le même mouvement que dans

une statue bien connue du Musée de Naples'^' et que sur le vase

de mai'])re de la villa Albani, publié par Winkelmann et par la

plupart des vulgarisateurs après lui <-l Seule la position du bras

^'^ Smiili, Dictionnaire de hioip-npliie mythologique , otr. Paris, Didot, i865,

p. .3o3.

''' W'iiilcclinaiin , Motiiim. inéd., n" 65. Miiliii, Galei-ic mythologique, pi. CXII

,

n° 4.34, e. Voir encore, ihid., pi. CXVII, n° 453.
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droit diffère : il est moins étendu dans le marbre de Cahors que sur

les monuments de Rome et de Naples. La posture de la biche dif-

fère aussi en ce sens que, dans le premier, ses 'pattes postérieures

sont repliées sous elle, tandis que dans les deux autres, elles sont

étendues en arrière.

Le travail de cette sculpture est correct et nerveux, bien supé-

rieur artistiquement aux neuf dixièmes des marbres du reste de la

Gaule; il est l'œuvre d'un excellent praticien et dénote une bonne

époque.

D'oii provient cette sculpture? D'un sarcophage .représentant les

travaux du fils d'Alcmène ou d'un temple qui lui était dédié?

J'ai d'abord pensé à un sarcophage en me basant sur les dimen-

sions du fragment qui a o m. ^5 de hauteur et o m. i6 de plus

grande épaisseur; mais, d'autre part, la coupure très nette qui le

termine du côté intact, sans aucun vestige d'encadrement et qui

porte la trace d'un fort tenon métallique, m'a fait admettre que ce

bas-relief n'est qu'une partie d'une longue frise formée de bas-re-

liefs juxtaposés représentant l'histoire du légendaire destructeur de

monstres. Ces indications ne sont point toutefois décisives, car ce

marbre a pu être détaché d'une auge sépulcrale et employé dans

la construction d'un piédroit de porte. Dans ce cas, la trace obser-

vée serait celle du scellement d'un gond.

Le second fragment infiniment plus petit, mais du même marbre,

à patine exactement pareille et d'une épaisseur sensiblement égale,

porte un torse d'allure féminine, privé de la tête ainsi que d'un

bras et coupé au-dessous des genoux. Toute la partie inférieure est

nue, mais les pans d'un manteau agrafé sur l'épaule entourent le

cou et voilent le haut des seins. Le bras droit est étendu en avant

et semble saisir à la hauteur de la ceinture un objet difficile à

déterminer, peut-être un pli de draperie, peut-être le manche

d'une arme.

Il n'est pas aisé de trouver un nom satisfaisant pour cette figure

mutilée. Les sculpteurs de l'antiquité ont rarement représenté des

femmes vêtues seulement de ce léger manteau, qui est générale-

ment l'attribut des héros, des chasseurs et des jeunes hommes
menant une vie active ou guerrière. En dehors de quelques figures

de centauresses et peut-être aussi de ménades, si nos souvenirs ne

nous trompent pas, nous ne voyons guère qu'Alalante et Omphale

Archéologik. 2»
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(lui .soient ainsi ropréscntéos '•). L'hésilation no peut allor, senible-

f-il, quo de Tune do oos liôroïnos à raiilio; mais commo nous

avons déjà un bîTs-roliot" roprosonlant une scono âo la lojjondc

d'Horculo, cl comme, en outre, notre ligurine parait, au repos,

tandis quWtalante est généralement représentée dans Taction de

combatlro le sanglier de (lalydon, nous proposerons , faute de mieux,

le nom de ia reine de Lydie.

Ces deux morceaux de sculpture sont, croyons-nous, entièrement

inédits; nous n'en avons pas trouvé ia moindre mention dans ies

historiens do Cahors et du Quercy, pas plus ([uc dans ia précieuse

colloction du Bulletin de la Société des études du Lot et dans celle des

annuaires de ce département où, pendant longtemps, ont été insé-

rés des travaux liistoriques arcliéologiqnes. Ajoutons que le plus

petit n'a pas de numéro d'ordre et quo le second porte le nu-

méro 10, qui ne correspond pas à celui du catalogue qui s'applique

à une statue de saint Pierre, .l'en infore que ces objets sont entrés

au musée postérieurement à ia rédaction du catalogue, mais ii

m'a été impossible d'obtenir aucune preuve à cet égard.

Auprès de ces débris en gisent d'autres, non moins détériorés,

antiques également, mais d'origine ciirélienne.

Sauf un d'entre eux, dont nous n'avions pas compris jusqu'ici

la valeur et ia signification, nous nous sommes efforcé de les faire

connaître dans une communication lue, ii y a deux ans, au Congrès

arcbéologique des Sociétés savantes (-', et dans un travail pins com-

plet en cours de publication dans le Bulletin de la Société des études

du Lot (^). Malheureusement ii nous avait toujours été impossible

d'en obtenir des reproductions satisfaisantes. Grâce au dévouement

et au talent de notre distingué collègue, M. Ferdinand de Larous-

sillo, cette lacune est enfin comblée et nous possédons des photo-

graphies qui, quoique exécutées par un froid intense et dans une

salle mai éclairée , donnent parfaitement l'aspect des originaux.

Ces piiotographies en main, et en comparant minutieusement

les sujets représentés avec ce qu'ont dit des sarcopiiages ciirétiens

de Cahors ies divers historiens du pays, et surtout Besombes de

"' Atalniilo pnraît plutôt al)soliimonl nue quo munie de la lé(;èrc draperie flol-

lanl aux épaules (l'M. Safjlio, Dictionnaire des Anliqniléx (rrecqties et romaines.

V. Alalanla).

''' liulletiu archéologique du. Coniilc des travaux historiques, iSfj,'5, p. 'io5.

'••''' Aniii'C iS(/i , ;5' f.isciculc.
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Saint-Geniès, dans le précioux manuscrit qu\i public M. Paul de

Fontenilies^^^ il nous a été possible de serrer la vérité de plus

près et de rectifier une erreur qui nous avait échappé lors de nos

premières études.

Ces quatre fragments de bas-reliefs appartenaient à trois sarco-

phages différents.

En comparant le premier avec le mauvais dessin de Besombes

de Saint-Geniès reproduisant le sarcophage de la cathédrale de

Cahors ^~\ orné de scènes de vendanges, on reconnaît qu'il apparte-

nait au côté droit de ce monument. Grâce à lui, nous pouvons nous

rendre compte de la valeur de ce dessin, rétablir Téchelle des per-

sonnages et restituer certains détails omis ou mal indiqués, tels

que le double encadrement qui délimite les compartiments, et la

colonne d'angle qui est cannelée en spirale et absolument différente

de ce que montre le dessin. En superposant sur celui-ci la photo-

graphie de ce fragment, et en refaisant les autres détails d'après

de bonnes reproductions de monuments analogues, on peut tenter

une restauration susceptible de donner une idée assez exacte du

monument. C'est ce que nous avons essayé de faire en nous auto-

risant des belles restaurations, par M. Le Blant, des sarcophages

de Mende et de Goudargues ^^l L'aspect du monument ainsi repro-

duit diffère assez notablement du dessin exécuté jadis par Besombes

de Saint-Geniès, car celui-ci n'avait observé aucune proportion

dans son travail. Il nous a été facile de le corriger en ce point, en

profitant des mesures qu'il a pris soin de relever et qui se trouvent

dans son mémoire.

Les deux fragments qui suivent appartiennent à la même frise

de sarcophage et ont été récemment apportés au Musée avec d'au-

tres sculptures provenant de la cathédrale de Cahors. Ils présentent

une tessère anépigraphe soutenue par deux génies ailés, vêtus d'un

costume féminin; l'un d'eux manque il est vrai, mais on aperçoit

distinctement son bras et sa main, ainsi qu'un pan de sa robe. On

voit à la suite l'arrestation du Christ au jardin des Oliviers, et sur

(') Becherches sur deux tombeaux antiques en marbre blanc. . ,, dans le Bulletin

monumental, 1879, n° 7, et tirage à part.

(^' Reproduit dans ie travail ci-dessns et dans les Sarcophages chrétiens de la

Gaule, pi. XXI.

('' Bulletin de la Société nationale des antiquaires de France, 1882, p. i'i8 cl

suîv.

35.
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le fragment détaché, sa comparution devant Ponce Pilate, auquel

un serviteur présente une patère dans laquelle il s'apprête à verser

de Teau.

Nous avons dit d'ailleurs que cette frise provenait du sarco-

phage de la cathédrale de Cahors dont la description se trouve

dans le mémoire do M. de Bosombes^^'. Nous avons quelque crainte

de nous être trop aventuré en nous prononçant ainsi ^'-l En effet,

si nous nous référons à l'ancienne description, nous trouvons bien

la présence de deux génies ailés soutenant une draperie derrière

un buste de jeune femme, mais il n'est pas parlé des anges placés

à côté de la tessère; de plus, à côté de celle-ci, dix personnages

se trouvent décrits, et le nombre y est exprimé deux fois, en bloc

et par la supputation des figures. Or, dans le bas-relief que nous

avons sous les yeux, il y a certainement onze personnages, et peut-

être y en avait-il un de plus.

Ce n'est pas tout : à côté de cette frise nous avons relevé et

fait photographier un dernier bas-rcliel de o m. 29 de hauteur

sur om.3/t de longueur, représentant deux personnages barbus

assis côte à côte devant une draperie relevée, au milieu et de cha-

que côté, en gros nœuds formant de grands plis. A la hauteur de

leurs genoux apparaît la partie supérieure de la tête d'un homme
prosterné devant eux et que semble leur présenter un quatrième

personnage aux vêtements largement drapés, debout, la main droite

étendue en avant, la main gauche relevée au niveau de l'épaule,

tenant un objet indéterminé, peut-être un volumen. La tête de ce

personnage manque entièrement et celle des deux autres est très

fruste. Le travail de ce bas-relief diffère extrêmement de celui des

précédents. Il est peu fouillé et presque plat; les plis des étoffes

sont indiqués, plutôt que modelés, par de larges sillons peu pro-

fonds; enfin le dessin des personnages laisse fort à désirer : les bras

croisés de la première figure assise sont ridiculement petits et mal

emmancliés; en outre, l'épaisseur du marbre n'est que de o m. 10,

tandis que celle de la frise où est représenté Pilate est de o m. 16.

Ce morceau ne saurait donc point provenir du même monu-

ment que les autres. Or, en relisant la description du second

tombeau sur le mémoire du vieil antiquaire cadurcien, je relève le

''^ Loc. cit., j). 27.

'*) Uullrtin arcliéolofriijue du Comité des travaux historiques, 1898, p. 4 08.
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passage suivant : trAu coin de la frise, deux juges paraissent assis

sur le même siège et sous le même pavillon. On voit devant eux

un homme prosterné et couché de côté. Tout auprès, on voit de-

bout une figure de femme que l'on reconnaît au voile qui couvre

le derrière de la tête, et qui d'une main tient un rouleau ^^\v

Cette scène nous semble exactement pareille à celle que l'on

voit sur notre marbre; deux juges assis sous un même pavillon,

un prisonnier à leurs genoux, enfin, un personnage drapé, de-

bout. M. de Besombes reconnaissait une femme dans celui-ci. Nous

ne saurions être de son avis, mais, même dans le cas contraire,

l'exactitude du rapprochement ne saurait, ce nous semble, être

contestée.

Nous nous croyons donc en droit de dire que ce fragment de

bas-relief provient de la frise du sarcophage chrétien conservé

jusqu'à la Révolution dans la cathédrale de Cahors où il passait

pour avoir contenu les restes de l'évêque saint Didier.

Dans notre travail sur les sarcophages chrétiens du Quercy ^^\

nous avions noté la mention d'un rr tombeau chrétien des premiers

temps, décoré de moulures en zigzag ^7, signalé par M. de Cau-

raont'-), qui l'avait vu avec quelques autres débris antiques, dans

une dépendance de la préfecture de Cahors.

Après bien des recherches, nous avons découvert ce cercueil

dans une arrière-cour de la manutention militaire, gisant parmi

des débris de toute nature au milieu d'une fange infecte. Il est

bien détérioré : un des côtés est entièrement effondré et un autre

assez gravement atteint. Du reste, c'est une caisse sépulcrale en

marbre, couverte sur ses quatre faces d'ornements en chevrons,

disposés sur trois rangs, imitant un mur d'appareil en feuilles de

fougère. M. de Roumejoux, qui l'a vu encore intact en 1870, a eu

l'extrême obligeance de nous communiquer le dessin qu'il en fit

alors.

Il peut y avoir quelque intérêt à rapprocher ce cercueil barbare

de ceux que le R. P. de La Croix a exhumés des nécropoles méro-

vingiennes du Poitou (^). Son ornementation se retrouve, en effet,

^') Recherches sur deux tombeaux antiques, tirage à part, p. 27.

(*' Bulletin archéologique du Comité des travaux historiques, 1898, p. h\o.

'^' Congrès archéologique de France, xxxii" séance, p. 891.
^*' Bulletin arcliéologique du Comité des travaux historiques , 188^1, p. 9 56 et

siiiv.
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sur cerlains couvercles de sarcophages décrits par lo distingué

archéologue, particulièrement sur la partie inférieure du couvercle,

n° 1 (') de son mémoire, provenant des cimetières de Saint-Pierre-

de-Maillé(^\ et avec moins de régularité et d'élégance sur les cou-

vercles n"' 2 et 3, du cimetière d'Antigny '-', portant les noms de

Rumtliana et de Taiinis. Mais il faut bien le dire, l'analogie est

loin d'être complète, puisque le corps entier de ce sarcophage est

rocouverl de l'ornementation chevronnée, tandis qu'elle apparaît

seulonu'ul sur certaines ])arlies du couvercle des cercueils du Poitou,

])resque toujours combinée avec les ciselures étranges d'une orne-

mentation dont les éléments semblent empruntés à l'art du vannier.

Partant de cette remarque, nous nous demandons si l'ornemen-

talion du sarcophage de Cahors ne serait pas une dégénérescence

barbare des strigiles chers aux sculpteurs gallo-romains.

Si nous étudions, en effet, les sarcophages de l'école aquita-

nique, nous y voyons les beaux strigiles des tombeaux de Pujols et

d'autres lieux '-^^ prendre l'allure de lourds chevrons sur le cercueil

de La Garesse ^'^\ et affecter enfin un aspect absolument pareil aux

feuilles de fougère du marbre de Cahors, sur un sarcophage du

musée de Bordeaux, provenant des caveaux de l'église Saint-

Seurin (^).

En tout cas, il paraît certain que les sarcophages mérovingiens

du Poitou étaient destinés à être enfouis dans un cimetière, tandis

que la décoration de celui de Cahors prouve qu'il était destiné à

être vu de tous côtés, soit dans une église, soit dans un champ

des morts, comme les Aliscamps d'Arles et de Vienne. Au moins

en ce point, malgré la barbarie de son travail, il se rattache à

l'art et aux coutumes de l'antiquité classique.

Jules MOMMÉJA,

Correspondant du Comité.

t') Bulletin archéologique du Comité dea travaux histoi-ifjnes , i886, p. 277.
W Ibid., p. 259 et 260.
(•^' Cauniont, Abécédaire (Arclicologle religieuse), p. 5a et 53.

(») Ibid.
, p. 5o.

(" /6ù/.,p. 68.



EXPLORATION

D'ANCIENS LIEUX DE SÉPULTURE

DE LA SOMME ET DE L'AISNE,

PAR M. THEOPHILE ECK,

Correspondant du Comité à Saint-Quentin.

Les fouilles faites à Ercheu et à Flamicourt (Somme), ainsi

qu'à Brissy-Hamégicourt (Aisne), ont été commencées au mois de

novembre 1890; interrompues pendant le mois de décembre de

cette même année et pendant janvier 1891, elles ont été continuées

en février, mars et avril 1891, ainsi qu'en 1899.

Combien devaient être riclies en objets de tout genre, et princi-

palement en bijoux cloisonnés, les deux premiers parmi ces champs

de sépultures, pour que, en déblayant des tombes bouleversées à

peu près toutes jadis par une exploration bien eu règle, il ait été

fait encore une si ample moisson d'ornements métalliques , et même

d'objets usuels, garnis d'émaux, de pierres fines ou de verroteries

de couleurs.

Nos planches (voir pi. XV, XVI, XVII) sont loin de renfermer

tous les types trouvés.

Il ressort ceci de 1 étude faite et du résultat acquis : les trois

époques si nettement tranchées qui , chez nous , constituent la pé-

riode barbare à laquelle on est convenu d'appliquer, un peu par-

tout, et bien à tort, le nom générique de mérovingienne, se sont

trouvées, dans ces trois cimetières, intimement associées.

ERCHEU ^^\

L'important village d'Ercheu est situé à 6 kilomètres de Nesle.

('^ Cette localité faisait partie de l'ancienne province de Vermandois.
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C'est sur ia voie antique d'Airas à Noyon(^\ dénommée en cet en-

droit le vieux chemin de Nesle, proche une petite rivière desséchée,

que se trouve le cimetière dont je m'occupe ici.

On savait déjà que le village était fort ancien, qu'il élait appelé

dès l'an 988 Arceinm, nom dérivant probahlemeut du latin arx,

lieu fortifié; mais on ignorait (ju'il eût été un centre habité, ren-

fermant une po])ulation relativement dense durant le haut moyen

âge et l'époque qui lui servit de préface.

Au surplus, cette importance vient de nous être révélée par les

800 lombes que renferme le vhump à luziauv.

Celles parmi ces tombes qui furent trouvées à peu près intactes

étaient trop clairsemées pour ([u'il puisse en être donné avec profit

une description complète. Cependant je me hâte d'ajouter qu'il

n'est pas inutile de faire exception pour quelques-unes d'entre elles.

La profondeur de ces fosses, qui toutes étaient unifornuMuent orien-

tées de l'Ouest à l'Est, avec parfois une légère déviation dans le

parallélisme, était extrêmement variable, puisque les unes n'at-

teignaient pas plus de m. 20, alors que d'autres avaient jusqu'à

2 mètres.

Je crois devoir répéter ici que la principale cause de la dispari-

tion dans la Picardie, le Vermandois, le Laonnois et le Soissonnais,

des mobiliers funéraires du v" au viii" siècle, fut, après cette autre

cause autrement déplorable que j'appelle la spoliation voulue des

tombes, l'inhumation successive de plusieurs corps dans une même
fosse, ce qui entraînait fatalement ce désordre que fréquemment

l'on constate dans nos vieux cimetières. Répétée deux ou trois fois

suivant les circonstances, l'ouverture d'une sépulture amenait for-

cément la découverte et l'enlèvement des objets mis avec les pré-

décesseurs du défunt que l'on inhumait.

J'ai parlé de sépultures intactes trouvées de ci de là; or voici,

avec leur aide, ce qui a pu être constaté :

Le très modeste mobilier des v® et vi^ siècles, qui renferme

surtout comme objet usuel l'inévitable couteau, soit seul comme
arme, soit joint à la framée, à la francisque, et, dans des cas

(') On sait par Dom Grenier que relie route se dirifreait sur Arras par Nesle et

Péronne, qu'elle a porté le nom de Voie des Saints, et dans une certaine partie

celui de Chemin Hoynl. On retrouve de place en j)lace, dans le canton d(! Nesle, et

à des profondeurs variables, \c slraliinien de la voie anticpii' l'oruié de jjros blocs

de grès.
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plus rares, à la longue épée de guerre''', à rangont'-', voire même
au bouclier, nous révèle à Ercheu, clans ce qu'elle a de mieux

caractérisé, la sépulture classique du Franc de condition inlé-

rieure, à côté de celle de son chef mieux pourvue et partant plus

luxueuse. Je passe sur le complément de Tameublement funéraire

que j'ai décrit ailleurs. Dans d'autres tombes voisines, celles-ci

moins sobrement meublées, ayant pour elles le nombre, la variété

et la quantité des ex-voto mis avec le défunt, c'est le vif et c'est

le viii" siècle qui apparaissent clairement visibles, avec de naïves

ciselures sur métal apparentées à la gravure symbolique de quel-

ques-uns de ses sarcopbages, sur lesquels domine le serpent aux

multiples enroulements, la croix dite latine, certains méandres non

définis, et la torsade habilement combinée. Puis, nous constatons

une fois de plus que c'est durant toute la période mérovingienne,

et même au delà, qu'eut lieu le port et l'emploi à peu près exclusif

de cette courte épée de combat, dite scramasaxe
,
que jamais chez

nous l'on ne trouve associée dans la même tombe, ni avec la lance,

ni avec la hache des deux siècles antérieurs. A Ercheu, la troisième

époque, dite carolingienne, a également fourni ses épaves sépul-

crales : les artisans de ce temps se plaisaient, on le voit, dans la

conception de grands ornements ajourés ou cloisonnés de verro-

teries parfois plates, — la tradition se maintenait encore chez les

artisans, — mais plus souvent taillées en cabochons; ils aimaient

Tentrelac et le natté aux réguliers contours; ils façonnaient ces

longues chaînettes avec pendeloques, fibules et croix que l'on ren-

contre exclusivement sur les squelettes de femmes; c'est eux qui

ciselaient ces autres fibules rondes, extraordinairement grandes,

ornées de combinaisons géométriques ou de verroteries saillantes

en demi-sphères qui sont loin d'être communes; c'est d'eux égale-

ment que nous viennent ces bagues d'or, d'argent et de bronze,

avec symbole chrétien ou monogramme, dont bien des exemplaires

m'ont passé par les mains; enfin, pour conclure, l'époque carolin-

gienne a livré avec profusion , à l'heureux explorateur, d'assez abon-

^'î U semble ressortir de mes constatations que , chez nous , l'usage de l'épée

par les barbares a précédé et non suivi celui du scramasaxe.

(^) L'anfjon du grec Agathias de Myrina no serait qu'un remploi ou l'équiva-

lent de la longue cateja dont se servaient en temps de guerre les Germains et les

peuples du Samnium.
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dantos antiquités pour que ce champ de sépultures prenne désor-

mais place, comme importance, à côté de celui de Marchélepot.

Parmi les inhumations (jui offrent un réel intérêt, je citerai :

i" Sépulture l'éminine dans une l'osse prolonde de i m. 3o.

Trouvé, au delà des pieds, une coupe apode de verre jaunâtre à

bord évasé; un verre à boire en forme de clochette, orné sur le

fond d'un bouton d'émail blanc, et, près du bord, de trois cercles

de même matière; quelques grosses perles de collier, cubiques et

rondes, en pâte céranii([ue peinte, étaient éparses sur le corps; sur

la poitrine de la délunle se tioiivait une libule ronde en bronze,

portant un buste d'homme en relief, entouré d'un cordelé.

On pourrait, sans trop s'e.\])osei' à une erreur, rapporter le type

de cette curieuse fibule à l'un des empereurs byzantins qui régnè-

rent au vi° siècle. Justin, Justinien, Maurice Tibère et Héraclius se

prêtent parfaitement à cette supposition, si l'on consulte l'image que

l'on voit empreinte sur leurs monnaies. Des objets semblables, in-

terprétés dans un sens analogue par Jules Quicherat, ont été trou-

vés dans l'Aisne par M. Frédéric Moreau; d'autres, provenant des

sépultures de Francs-Austrasiens, ont figuré dans le Musée Lorrain,

à Nancy, jusqu'au moment de sa destruction, en 1872.

9° Autre sépulture féminine, dans une fosse profonde de 1 m. 5o.

Cette tombe a été violée; on y a trouvé une tête intacte et en

place, avec deux pendants d'oreilles formés d'anneaux d'argent que

termine un cube d'or estampé, les angles abattus, et facetté de

grenats. Derrière la nuque, une longue épingle en argent (o m. 91),

en ])artie cerclée d'or, dont la tête est figurée par un aigle ou faucon

ciselé et doré, vu de profil et ornementé, comme les boucles d'oreilles,

de grenats taillés à plat.

En déblayant la fosse, on a recueilli une jolie fibule d'or, à

quadrilobe émaillé de noir, et cloisonnée de nombreux grenats

formant un riche décor (pi. XV, fig. 3).

3" Sépulture d'homme. Profondeur, 1 m. lia environ. Aux pieds

du défunt, un grand verre à boire fragmenté, en forme de long

cornet qu'enserre une large zone de plissures en spirale, ainsi que

des chevrons de verre filé en saillie (hauteur, o m. 27); à côté, un

vase en terre noire orné de rosaces sur le col; un peu au-dessous

du bassin, Vumbo de fer et la poignée d'un bouclier; sur le côté

droit (\u corps, un angon long de 1 m. 02 avec douille d'encastre-

ment cinq fois ondulée et ajourée; tout contre, une trousse com-
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posée d'une aiguille de bronze, d'un couteau de fer, d'un poinçon

et de trois pointes de flèches également en fer.

h" Sépulture d'homme. Profondeur, i mètre. Aux pieds, à côté

d'un peigne en os à deux fins, une petite cruche en terre noire et

un long fer de lance associé à une lourde francisque; sur le pubis,

une boucle ovale en potin, avec les trois goupilles du ceinturon

également en potin; près de la hanche droite, un couteau.

C'est de cette sépulture incontestablement franque, comme la

précédente, que provient une bague de fer que par sa forme l'on

reconnaît aisément pour être romaine. Le chaton de ce bijou sertit

une intaille de jaspe ou rouge antique représentant : un éphèbe

demi-nu et debout dans l'attitude de la marche, le péplum retom-

bant sur le dos; il tient de la main droite baissée un épi de blé,

tandis que de la gauche levée, il paraît présenter une patère

chargée de fruits (^).

5" Une sépulture particulièrement opulente, fouillée fin avril

1891, ne renfermait plus que la partie supérieure d'un corps de

femme, qui avait été coupé en écharpe de l'épaule gauche jusqu'à

la naissance du fémur droit, pour pouvoir encastrer dans la fosse

un sarcophage de pierre. Cette circonstance fait vivement regretter

la mutilation que je signale, car c'est sur ce qui restait du sque-

lette de la défunte que fut recueilli ce qui suit :

Côté droit de la tête, une grande boucle d'oreille d'or, avec po-

lyèdre régulier dont les pans coupés sont garnis de pierres rouges;

les quatre faces principales figurent une croix formée de grenats;

une turquoise, alternant avec une perle fine , relève l'effet général

de ce joyau. Sur le haut de la poitrine, recueilli deux grandes

fibules digitées en argent doré; les dix expansions de chaque tête,

deux fois ajourées dans le sens de la hauteur, sertissent chacune

deux grenats; le champ de la tête est ciselé et les parties plates

sont rehaussées d'un nielle. Quant à la tige, qui est biseautée et

niellée sur le bord, les grenats la couvrent jusqu'à la base. Trouvé

un peu plus bas un couteau en argent, long de o m. 20, dont la

lame fait corps avec le manche : il est uniface, c'est-à-dire que le

^'^ En 1890, il a été extrait du cimetière de Tempieux-ia-Fosse (Somme), un

objet de glyptique assez semliiable , que je possède comme celui d'Ercheu. Sur la

bague de fer de Templeux, la calcédoine que renferme le chaton nous montre,

comme élément constitutif, un berger (Pan) assis sur un rocher, jouant de la

double flûte à pédales.
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revers du manche est absolument iisse; la base ou talon s'arrondit

en tèle d'oiseau de proie avec un {(renat en demi-sphère pour œil;

])uis, ])lus bas, placés à ôjfale distance, quatre {jrenats losanges et

saillants émergent d'un nielle lornié de rinceaux. Toute la partie

iniérieure du corps ayant disparu à partir du l)assin, il n'a plus été

trouvé d'autre objet avec la morte.

6" Dans une deuxième tombe à moitié fouillée, renfermant un

squelette de femme, il fut trouvé de chaque côté du crâne une

paire de grands anneaux d'argent terminés par des cubes avec gre-

nats. Sur le tlu)rax : i° une fort belle épingle d'jirgent à tète ovale

enserrée dans une élégante torsade d'or filigi-ané; 9° une paire de

grandes fibules digilécs, en argent doré, ornées sur toute leur lon-

gueur de grenats lapidés en table (pi. XIV, fig. a); 3" à l'un des

doigts de la main droite, une bague d'or fin dont le chaton, bordé

de granulations et cantonné de globules, est façonné en croix à

branches égales (pi. XIV, fig. A). Toute la partie inférieure du

corps avait disparu.

Compléter cette nomenclature par l'énumération de tous les

objets mis à jour m'entraînei-ait hors du cadre que je me suis for-

cément tracé. Je signalerai cependant encore parmi les fibules en

argent non reproduites sur mes planches : deux petits chevaux, les

jambes repliées sous le corps; plusieurs paires de ])erro(juets en

vermeil avec grenats, et toutes dilférentes dans les détails; deux

cloisonnés plats de forme carrée, à coins arrondis et saillants, dont

les grenats intérieurs composent un natté sur toute l'étendue du

champ; deux tiges ciselées que terminent dans le bas une tête de

bo'uf, et dans le haut deux cornes les pointes en dedans; puis

encore des broches digitées, rondes ou en S.

Il reste encore à Ercheu un certain nombre de tombes que le

fouilleur Lelaurain n'a pu explorer, car le propriétaire tint absolu-

ment à reprendie possession de son champ malgré d'assez sédui-

santes promesses. Depuis aucune recherche n'y a été faite.

FLIMICOURT.

Flamicourt, dépendance du Doingt, est un hameau situé à

l'orient de la ville de Péionne, dont il n'est séparé que par un

étang que traverse la Cologne. Son passé, apparemment fort mo-
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deste, nous est à peu près inconnu, alors que de son présent, les

anciens du pays se bornaient jusqu'ici à conserver religieusement

le souvenir du long séjour qu'y fit, dans sa jeunesse, le chansonnier

Déranger.

C'est proche la rivière de Somme, non loin du chemin de fer,

que fut fouillé un cimetière assez vaste, contemporain de celui

d'ErcheuW.

Je ne possède aucune donnée scientifiquement relevée sur cette

découverte qui remonte à l'année 1891. Je fus bien informé des

diverses phases par lesquelles passa la fouille; on me soumit même
assez régulièrement ce que le hasard y faisait journellement dé-

couvrir; mais je ne pus me rendre à Péronne pour y constater de

visu les renseignements que très obligeamment me donnait l'explo-

rateur. Mon rôle doit donc en cette circonstance se borner à enre-

gistrer le fait lui-même. C'est ce à quoi je me soumets en signalant

cependant parmi les objets principaux mis à jour :

Un bracelet en argent doré, articulé par le milieu, et formant

en même temps ressort aux extrémités. Ces extrémités nous mon-

trent ciselées avec un certain goût, mais dans un style barbare, les

deux larges têtes d'un animal dans lequel je crois reconnaître le

cheval; les yeux ronds et grandement ouverts, les oreilles longues

et rabattues sur le col, sont indiqués par des grenats mi-sphéri-

ques ou taillés à plat (pi. XVI, fig. 2).

Un élégant fermoir de bourse en or cloisonné, long de o m 10.

et pavé de /i5 grenats plats jouant sur paillon. Comme sur celui de

Templeux-la-Fosse que j'ai publié'-', on y voit, aisément recon-

naissable, la tête du cheval ou de l'hippopotame. Les yeux lo-

sanges de l'animal sont indiqués par des perles bleu foncé, et les

narines, par une prime d'émeraude semi-ronde. Au-dessus, une

'•> Une remarque qui peut également s'appliquer à Ercheu fut faite à Flami-

court: lorsque, dans les fosses demeurées intactes ou mi-fouiilées. Ton rencontrait

à la ceinture des femmes des plaques-boucles en fer souvent damasquinées d'ar-

gent ou d'or, l'on était certain de trouver chaque fois un peu plus haut, sur la

poitiine, et toujours appariées, dos fibules en métal précieux filigranées ou cloi-

sonnées.

Si, en outre, deux ou trois corps étaient superposés, le dernier occupant se

trouvait dans ce cas à m. ho seulement de profondeur au-dessous du relief

du sol.

(^) Bulletin m-chéologiqtie du Comité (année i8gi, n" 1), p. i32-i33, pi. XI,

fig. 7.
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hourlo d'argoiil massif formai t rime des poches en cuir de l'au-

monière, celle de dessus (pi. XVI, fig. i).

Plusieurs types de fibules discoïdes en argent, ajourées, pleines,

niellé(\s, cloisonnées de grenats seuls ou avec émeraude et parfois

dorées (pi. XVII, fig. i, ;>, 3, 6).

Un certain nombre de fibules digitées en argent doré, diverse-

ment ornées de dessins, de grenats ou d'une perle d'ambre (pi. XV,

fig. 5).

Le n" 0. se rapproche beaucoup, par la forme et les détails, d'ob-

jets semblables trouvés, en (Crimée (environs de Kerlcb), les autres

à Nijna (gouvernement de Kharkof [Ukraine]).

Une grande cuiller à parfums, en argent, dont le manche plat

est partiellement biseauté et strié; le cuilleron, très large, est

bordé de globules et percé dans le centre de douze trous.

Un médaillon en jais, avec belière pi-ise dans la masse, sur le-

quel on voit sculpté en buste une impératrice romaine du m" siècle.

Plusieurs coupes en matière vitreuse, et verres à boire ornés de

zones et de festons opaques blancs traités en guirlandes.

Quant au surplus des dépouilles sépulcrales extraites à Flami-

courl , tant d(^ fois rencontrées ailleurs, tant de fois décrites aussi,

et la plupart du temps composées d'armes, d'objets d'équipement,

d'ajustement ou de toilette, de vases et de monnaies, etc., je crois

devoir d'autant mieux ra'abstenir de les signaler dans le cas pré-

sent, qu'il me sera très prochainement fourni une occasion nou-

velle d'entretenir d'objets semblables le Comité, î\ propos d'une

trouvaille ayant un grand point de ressemblance avec celle-ci.

BRISSY-HA.MÉGICOURT.

Je venais de me livrer à des recherches aux abords de l'intéres-

sante hiHte (le Moy ^^\ et d'y rencontrer les vestiges aussi nombreux

''^ Moy osl nn rlipriitMi do cauloii do ranondissement de Saint-Quentin où, à

difTi'fonlos i'|)()(jiios, il a été trouve'' dos dôl)ris anciens, snriout dos monnaies

roniaiiios ol du moyen Age. Molleville dans son Dictionnmrc historique de l'Aisne,

et Doui (îronior dans Ylntriidiirlion à Vlnutoire ifrnérnh; de In Picardie, rapportent

rpie dos si'pultuios ini'ioviujjii'nnos l'nronl Ironvôes an xviu" siôcio autour de la

hnttn de Moy, diMioniniéc de nos jours la Garenne, ot que des loullies y furent

faites sans grand résultat, en Tannée 17O7.
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que variés d'une habitation gallo-romaine, que, dès le lendemain

de mon départ, Ton m'informait d'une découverte récente faite

proche ce bourg, à Brissy-Hamégicourt, commune distante de

3 kilomètres de la butte prise alors par moi comme principal ob-

jectif.

En ouvrant, au lieu dit VErmitage, des silos à betteraves, ou

plus exactement des fosses destinées aux pulpes, on venait de

mettre à jour des sarcophages de pierre renfermant, outre des os-

sements souvent disséminés dans le cercueil, d'assez nombreuses

perles de colliers, une grande fibule ronde ayant cm. lo de dia-

mètre, un petit bronze de Constantin, un scramasaxe et des lames

de couteaux en fer. A côté, d'autres inhumations, faites sans bières,

avaient aussi donné de menus objets vite dispersés ou détruits.

Sans perdre de temps, je vins à Brissy et y trouvai en M. Ghar-

lemagne Testu , locataire du terrain , un homme affable et tout dis-

posé à faciliter mes recherches. De concert avec lui, nous nous

livrâmes à un examen dont je relate ici en substance le résultat.

Le cimetière en question, qui certainement embrasse le temps

compris entre le vi* et le ix* siècle , se trouve situé à l'extrémité

du village, vers Brissay-Choigny, sur la crête des hautes falaises

qui enserrent la vallée de l'Oise, rive gauche, très pittoresque en

cet endroit.

A ce sujet je ferai la remarque suivante :

C'est avec une prédilection marquée , semble-t-il
,
que les Francs

et leurs descendants immédiats ont placé, chez nous, leurs champs

de repos sur le bord extrême des falaises dominant les cours d'eau.

J'ai constaté la chose à Moy, à Séry-les-Mézières , à Senercy, à

Lucy-Ribemont, à Thenelles, à Noyai, à Etréaupont, etc. Con-

stamment les cimetières du haut moyen âge de ces localités bor-

daient l'Oise ou sa verte vallée. Ailleurs encore, là où furent faites

dans le pays, soit par moi, soit par d'autres, les plus récentes

fouilles, le même fait s'est révélé. C'est ainsi que les cimetières

antiques de la Ferté-Chevresis et de Chalandry commandent, l'un,

le Pérou, l'autre, sur une éminence à pic, la Souche et la Serre;

celui de Flamicourt est e'galement baigné par une rivière, la

Somme; un troisième, celui d'Ercheu, le fut jadis aussi par un

cours d'eau aujourd'hui desséché. Le cimetière mérovingien de

Brissy-Hamégicourt vient donc s'ajouter, lui aussi, à la liste déjà

longue que l'on en pourrait dresser.
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11 y ajuste quarante-cinq ans, on i85o, un calvaire détruit en

C(>ll(' mémo année indiquait oncoro, comme il est facile du reste

don faire la romar<|uo do nos jours on lanl d'autres lieux du pays

de Veruumdois, (|uo dos {jouerai ions de|)uis lonjftemps disparues

doiinaiont à son ombre, sans qu'on s'en doutât le moins du

moude^''. L'endroit (jui m)us occupe ici et cpii se nomme, comme
je \ious do le diro. VKrniilafrc'^'-\ se compose actuollemont d'une

im|ioilaulo o\j)l(>ilali(tii a{;iicolo placée juste au centre du cime-

tière, lo(|uol est déjà entrecoupé par plusieurs cliomins ruraux qui

y pi-(Miuont naissance. Je dois noter que cette prise de possession

du relief du soi par la ferme et les chemins a apporté un tel

obstacle à la fouille, que colle-ci, péniblement commencée le lundi

17 octobre 1899, dut être abandonnée le vendredi 18 novembre

suivant. Soixante-dix sépultures furent alors explorées.

Mon obligeant cicérone savait par tradition qu'en construisant

la ferme et ses dépendances, il y fut jadis rencontré d'assez nom-

breuses sépultures renfermant des armes. Ses souvenirs, m'avoua-

t-il, n'allaient ])as au delà.

A Hrissy, comme ailleurs du reste, les fosses étaient parfaitement

orioutéos do l'ouest vers l'est avec une profondeur moyenne de

1 m. 3o; c'est-à-dire que l'on roucoulrait d'abord o m. 80 de

terre végétale avant de trouver la ci'aio, et (ju'il fallait ensuite en-

lever o m. 5o do celte craie avant d'atteindre le fond des fosses

qui, presque toutes, recelaient des cercueils de pierre. Ces sarco-

])haijos étaient parfois monolithes, mais plus souvent formés de

deux parties, avec deux ou trois pierres plates pour couvercles. Le

désordre qui me parut régner dans les tombes cependant mieux

(dignées, j'en fais la remarque, que dans maint autre champ de

repos, le peu d'espace laissé libre entre les chemins, pour qu'une

exploration métbodiquo put être entreprise avec profit, me ren-

dirent hésitant et quelque peu sceptique quant au résultat à ob-

ionir; aussi préférai-je que ce fût un fouillour de profession, alors

(') J'ni mj)]) 'lé ailleurs l'oriffino absolnnieiit oubliée (If; nos jours de ces images

|ticusoni('nl eulrcli'uues iluraiiLlantdc siècles, cl qui, si souvent, sont une indication

jiositivi- jionr raida'olojjiie liésilaiil ou mal renseijpié.

'*> A un kiloniôtrc de VEriuilajffl on renconire, isolée, la cliapelle de Sainl-

Maixpnl , lifu de pèlorinajje très rn''(|ucnlé (l('|)iiis une époque reculée; le cliemin

qui y conduit traverse cgalonienl en biais luic bonne {)arlie de ce champ de sépul-

lures.
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dans la contrée, qui s'exposât à un insuccès, si tant est qu'il dût

y en avoir un.

La plus grande partie de ce champ de sépultures étant placée

sous la ferme, il ne lut possible d'en visiter, vers les extrémités,

qu'une zone assez restreinte, en laissant à l'avenir le soin de com-

pléter cette découverte. Voici, au surplus, la liste assez exacte des

objets livrés par la fouille.

ARMES.

Plusieurs scraraasaxes.

Trois lances ou fi-ame'es.

Deux haches ou francisques.

Un certain nombre de couteaux, quelques-uns encore munis de leurs

manches en os.

ACCESSOIRES DU VETEMENT.

Quatre plaques de ceinture en fer, de forme oblongue
,
garnies de leurs

boucles, de clous à tête mi-sphe'rique et associées à leur contre-plaque

carrée.

Plusieurs goupilles semi-rondes d'un bout et triangulaires de l'autre,

servant à fixer la ceinture de cuir portée par les hommes durant le v° et

le VI" siècle.

Quatre ferrets d'aiguillelles ou de courroies de cuir, grave's de traits et

d'un entrelac.

Trois boucles ovales en bronze et potin pour fixer le ceinturon (époque

franque).

BIJOUX.

Six bagues simples, en bronze, ajonc lisse et rond.

Une bague en argent avec un quadrilobe émaillé de vert pour chalon.

Une bague à chaton torsadé (bronze).

Une bague faite d'un fil épais façonné en spirale.

Une paire de boucles d'oreilles en argent.

Une grande fibule en argent (fragmentée).

Trois fibules en bronze de la forme dite ansée.

Une paire de fibules de même métal à double crochet.

Deux colliers formés de perles de verre et de pâte céramique, émaillés

de couleurs vives.

Deux longues épingles de toilette en bronze, agrémentées à mi-hauteur

d'un cube saillant h coins abattus, pris dans la masse, et orné de dessins

faits au trait.

Abghéologie. s6
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OBJETS DE TOILETTE.

Une pince à ëpiler (bronze).

Un petit vase à onguents de forme plate (bronze).

Deux paires de forces en fer.

VASES.

Seize vases noirs et gi'is, lisses ou ornés de dessins faits au poinçon.

Deux fioles en verre blanc.

MONNAIES.

Un moyen bronze de Timpëratrice Faustine mère, au revers de Junon

debout à gauche, la main droite levée et tenant de la gauche un sceptre.

Neuf petits bronzes de Gailien, Postunie, Tetricus et Constantin I".

Tout ce que Ton savait jusqu'ici sur ie lointain passé de ce vil-

lage, c'est qu'une métairie y existait au x* siècle. On possède, en

effet, le texte d'un acte d'échange de cette métairie, passé en

l'an 978 au profit d'un abbé de Saint-Vincent de Laon, signé par

un chevalier du nom de Adon, et ratifié par le comte Albert de

Vermandois,

Un peu plus tard, en 1128, on trouve trace de cette seigneurie

sous le nom de Brissiacus, et de Brisseium, en ii3o (^'; en 11 45,

elle est mentionnée Brisi '''^'1

; en 1261, dans une charte du chapitre

de la cathédrale de Laon, elle est, cette fois, dénommée Ecclesia

Sandi Genovefe de Brissiaco. C'est à partir de 1268 '"'^ et de 1288*^^

que l'on écrivit Brissi et Brici.

H n'est pas sans intérêt de prouver, par ie témoignage de l'archéo-

logie, que dès le vi* siècle tout au moins, Brissy était un victts

d'une certaine importance.

Théophile Eck,

Correspondant du Comité.

''^ Mémoires matviscnti de l'Eleu,t. I, fol. agi et 363.

'') Charte de l'abbaye de Sainl-Nicolas-aux-Bois,

'*) Archives nationales, L. 99 'i.

^*'' Boularic, Actes du pnrleinenl de Par-is, p. Aai.
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RECUEILLIES DANS LES DÉPARTEMENTS

DE L'EURE, DE L'OISE ET DE SEINE-ET-OISE

,

PAR M. LOUIS RÉGNIER.

L'intérêt que le Comité des travaux historiques a plusieurs fois

témoigné aux études ayant pour objet Thistoire de l'art campanaire

m'engage à soumettre aujourd'hui à la Section d'archéologie le ré-

sultat de mes propres recherches sur ce sujet. C'est dans le ter-

ritoire qui forme actuellement le département de l'Eure et dans la

partie des départements de l'Oise et de Seine-et-Oise comprise entre

la Seine, l'Oise, le Thérain et l'Epte que ces recherches ont sur-

tout été faites. A peine franchirai-je de temps en temps les limites

que je me suis impose'es pour faire un rapprochement nécessaire

ou pour éclaircir une question de chronologie ou de biographie.

Je parle de biographie. C'est, en effet, à la personne des fon-

deurs que je me suis attaché, plus encore qu'à leurs œuvres. Les

cloches n'ont été pour moi, en quelque sorte, que des documents

sur la vie des artistes. On ne trouvera donc pas dans les pages qui

suivent le texte intégral des inscriptions de toutes les cloches an-

ciennes encore existantes dans la région par moi explorée. Mais on

verra , mises en lumière, les formules curieuses ou bizarres inscrites

sur les cloches du xvi* siècle , seule époque , à vrai dire , où l'étude

de l'épigraphie campanaire offre en elle-même un réel intérêt, les

inscriptions de cloches aux xvii" et xviii'' siècles ne fournissant

plus, généralement, que des données, fort utiles d'ailleurs, pour

26.
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l'histoire locale. Je n'ai pas davantage négligé, il est à peine besoin

de le dire, les particularités diverses de rornementation.

Mon exploration, je ne lais aucune difficulté de l'avouer, n'a pas

été complète. Il ne m'a pas été possible de visiter sans exception

les clochers des quinze cents églises que renferme la contrée dont

je viens d'indiquer l'étendue. Mais, au lieu d'attendre que leur

examen ne m'ait rien laissé à connaître, ce qui eût réclamé plu-

sieurs années encore, — en admettant (|ue cet idéal puisse être ja-

mais atteint, — j'ai pensé que ma moisson, si modeste qu'elle fût,

trouverait peut-être dès mainlenanl bon accueil auprès des archéo-

logues et des campanographes. C'est à eux que je la dédie '^L

XIV' SIECLE.

La région objet de mes investigations ne renferme plus aujour-

d'hui, à ma connaissance, de cloche remontant au xiv' siècle, et

si je consacre un chapitre spécial à cette époque, c'est pour men-

tionner la cloche, refondue en 1768, que le célèbre fondeur

Robert de Croisilles fit en iSgG pour l'administration commu-

nale de Beauvais'^^, et aussi pour rappeler celle de 1819 qui, pa-

raît-il, existait encore en i855 à Saint-Nicolas-du-Bosc (Eure).

Cette dernière provenait, dit-on, de l'église voisine de Sainl-

Melain-du-Bosc (^'. Il n'y a plus actuellement dans le clocher de

Saint-Nicolas-du-Bosc que deux cloches modernes, l'une de i858,

''^ Pour simplifier les cnuméralioiis, j'adopte le même système d'abréviations

que M. Bevihclé [Anciens fondeurs de. cloches poitevins ou ayant travaillé en Poitou,

dans le Bull, archéol. du Comité des trav. histor. et scientif., i88(j, p. 11). Toutes

les fois qu'une cloche est mentionne'e sans référence bibliofjrapliique, c'est que l'in-

scriplion n'en a pas encore été publiée. Le nom de la localité ou de l'église, sans

commentaire, inditpie que la cloclie existe toujours. La formule cloche pour .

.

., non

suivie de: aujourd'hui à, est réservée pour les cioclies détruites. Le chilTrc qui

suit le nom de la localité indi([ii(! le diamètre de la cloclie.

Quelques inscriptions de cloches ont déjà été publiées, mais la plupart de ces

transcriptions ne sont pas absolument exactes, et assez souvent elles ne compren-

nent pas le nom du fondeur, surtout quand celui-ci n'a mis pour toute sijjnalure

que sa marqtie. J'ai, d'ailleurs, vu moi-même la très grande majorité des cloches

dont je parle, même celles déjà signalées ou publiées.

'^' Cf. Archives municipales de Beauvais, Dl) ya, ou l'Inventaire sommaire

dressé par M. Renaud Rose, p. 100.

^^' Conjjrcs archéologique de France , ?im\(ni iSfjG, p. ai G.
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l'autre de 1882. Quant à la cloche actuelle de Saint-Melain, elle

remonte seulement à i83^.

\T SIÈCLE.

Je connais trois cloches fondues pendant cette période, toutes

trois conservées dans le département de l'Eure. Ce sont : 1° la

cloche du beffroi d'Evreux (1/106); 2° la cloche du beffroi de Gi-

sors (1 Ù98 ) ;
3° et une cloche faisant partie de la sonnerie de Saint-

Sauveur au Petit-Andely ( 1/162).

Garel. — 1^62. Saint-Sauveur du Petit-Andely, om. 72. Cette

cloche, ornée de diverses figures (Christ en croix. Vierge à l'En-

fant, saint Michel terrassant le démon), porte, en outre, un sceau

à double pointe, qui est certainement celui du fondeur. On y voit,

en effet, une cloche, mais la légende en gothique arrondie, rap-

pelant l'onciale, n'est malheureusement pas lisible. Nous n'avons

pu reconnaître avec certitude que le mot G'HREL qui en forme le

début et dans lequel il faut voir le nom ou peut-être seulement

le prénom de l'artiste. Voici un dessin du sceau en question (^)
:

('^ Je dois ce dessin à M. I^éon Coutil, peintre aux Andelys, qui a peul-êfre un

peu trop accentué les lettres placées à gauche. De ce côté, VS finale est seule

certaine. M. Coutil a publié Tinscription de celle cloche, en mentionnant le nom

Garel, dans La Normandie monumentale et pittoresque {Dép. de l'Eure, p. 168 :

article sur L'église Saint Sauveur, au Petit-Andely). Elle l'avait été une première

fois dans VHistoire de la ville des Andelis de M. Brossard de Ruville(l. l",p. /171),

qui ne s'était pas préoccupé de décbifTrrr le sceau du fondeur. J'ajouterai que
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Philippe Buffet. — 1498. Cloche de Tliorloge publique de Gi-

sors, autrefois à Tancien hôtel de ville, démoli vers 181 5, au-

jourd'hui au-dessus de la tour centrale de l'église, 1 m. 21. La

signature figure au bas d'une croix perronnée sur trois marches :

philippe bufet me fifl;'''

Le Bau des Is. — 1606. Cloche du beffroi d'Evreux, 1 m, UU.

L'inscription est rimée :

Lan mil CCCC et six

fu faite et parfaicte en karesme

par bon ouvrier dit le bau des is

qui ne failly pas à son esvre.

Évidemment des Is est mis là pour rimer avec six. Il faut y voir

sans doute l'indication du domicile ou du lieu d'origine du fon-

deur. Mais s'agit-il d'Ezy (Eure) ou de l'une des localités appelées

les Ifs? C'est ce dont nous ne pourrions décider t^).

Macmot le Merchier. — 1421. Cloche pour l'église de Saint-

Just-en-Chaussée (Oise)^^^

Jean Parisot.— 1428. Cloche pour Notre-Dame de Louviers W.

M. l'abbé Blanquart, qui a aussi étudié ia question, a lu, comme M. Coutil et

comme moi : Garel.

'') C'est à tort que les bistoriens de Gisors disent que celle clocbe porte la

date de i^j83.

(*' L'inscription de la cloche du beffroi d'Evreux a été publiée en i844 par

M. Chassant [Notice historique sur la tour de l'horloge d'Evreux, dans le Rec. des

trav. de la Soc. libre d'agric, sciences, arts et belles -lettres de l'Eure, a* série,

t. iV, p. 99.3-99^1). Tous ceux qui l'ont imprimée depuis, et elle l'a été très sou-

vent, l'ont copiée sur M. Chassant.

^'> Celte cloche a été sacrifiée par la fabrique, qui la livra, en 1879, aux four-

neaux du fondeur Lecull, d'Amiens, chargé de fournir trois cloches à la nouvelle

église de Saint-Just. Personne, naturellement, n'a songé alors à en relever l'in-

sniplion, (|iii serait perdue si le cliaiioiiic Barraiid n'avait pris soin de la consigner

d(''s 18^11 dans les registres de la (jomriiission arclu'ologiquo du diocèse de Beau-

vnis (cf. le chanoine Pihan, Ilist. de Sui>U-Just-en-(Jhaussr<' , i885, p. 359) *''• ""^

l'avait publiée peu de temps api'ès dans sa Notice sur les cloches [Bulletin monu-

mental, i8/»i , p. lia).

'*' «1428. La clocbe nommée Gabriel i'ul fondue au mois de may par Jehan

Parisot, fondeur, et eust pour sa peine Sa livres, et tout l'ouvrage cousla, tant
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XVP SIÈCLE.

Jean Aubert. — 1579. Rugles (Eure), i m. 82. Cette cloche

est signée :

lEHAN • AVBERT
MA FAICTE

dans un large cartouche de forme un peu indécise, entre deux

centaures contournés ''^ La croix couverte de rinceaux et montée

sur trois degrés, qui se voit au-dessus de cette signature, porte,

au centre, un sceau à double pointe représentant, sous un dais

gothique, le Christ en croix, accompagné de la Vierge et de saint

Jean, et, au bas, un personnage agenouillé, revêtu, semble-t-il,

d'un costume ecclésiastique. La légende, en gothique, est illisible.

Dans la première moitié du ?:vii* siècle, nous trouverons de même,

sur les cloches du fondeur pontoisien Nicolas Leclerc, un sceau

hors d'usage employé comme ornement et tenant la place d'une

figure de la Vierge.

Cardin Buffet. — 1500. Petite cloche de Sainte-Croix de Ber-

nay, m. 92 :

Cardin buffet me fist
*^^

M. Buffet. — 1538. Ivry-la-Bataille (Eure), 1 m. 36-. Le fon-

deur a mis son nom, précédé de l'initiale de son prénom, au bas

d'une grande croix d'arabesques '^l

pour la descendre que pour la rendre montée preste à sonner, 80 1. i5 s. et 1 d.

Le batail de la dicte cloche pèze 84 1. de fer.n {Notes histor. de Jacques Pelet, curé

de Notre-Dame de Louviers, mort en i6a8, publ. par Lucien Barbe dans le

{Rec. des trav. de la Soc. libre d'agric, sciences, arts et belles-lettres de l'Eure,

li' série, t. IX, p. U^S-Mi^).

(') Jean Aubert signa de la même façon, en t588, ia cloche de Lisores (Cal-

vados). Cf. Caumont, Statistique monumentale du Calvados, t. V, p. 660.

^-1 Le docteur Billon avait imprimé Cardin-Buttet (Epigraphte campanaire , dans

le Bulletin monumental, 1860, p. 7o5), puis Cardin-Butet {Campanologie, dans

YAnnuaire normand, 1 866 , p. 1 1). M. l'abbé Porée crut qu'il s'agissait d'un membre

de la dynastie des Buret et imprima Cardin Buret {Itinéraire archéol. de Bernay,

Beaumont-le-Roger, etc., p. 10). Enfin, M. Veuclin lut Cardin Tuillet {Quelques

notes inédites sur les cloches de Bernay, p. 1). La première leçon du docteur Billon

était la plus rapprochée de la vérité.

^^' Inscription publiée, sauf le nom du fondeur, par le docteur Billon {Epigr.

campan., dans le Bull, mon., 1860, p. 708). Auguste Moulié avait trouvé la même
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Ces Buffet étaient sans doute de proches parents de Philippe

Buffet, auteur de h\ cloclio du beffroi de (îisors (i^igS).

Jean Buret. — 1573. Bourdon pour la cathédrale d'Évreux,

appelé Gabriel, donné par Tévèque Gabriel Le Veneur (^'. — Milieu

du XVI* siècle. Pont-dc-l'Arche, i m. 29!^'. A la suite de l'inscrip-

tion : J -buret.

Raoul Buret. — IBAS. Ancienne cloche de l'horloge parois-

siale de Saint-Sauveur du Petif-Andely, faisant aujourd'hui partie

de la sonnerie de la même église, o m. 98. Le fondeur a signé

comme suit :

raoul buret me fiff

au bas d'une croix sans Christ , soutenue à la partie inférieure par

deux consoles renversées'^'.

signature sur la cloche de Gazeran (Seine-et-Oise), datée de i53i {Épigraphie :

iitsrriptioiis du moyen dfre et de In renaissance, dans les Annales archéologiques,

t. I", p. i>0()).

C Cetio rlorho, rdu poix de dix mille livres ou environ'!, devait être à peu

près égale au bourdon du prieuré du l'arc, (jui occupe aujourcriuii sa ])lace; ce

dernier mesure 1 m. 9^1 do diamètre. Le niarclié conclu par Galiriel Le Veneur

avec «honorable houime Jehan Buret, niaislre fondeur de cloches, deinouranl à

Rouen'î, fut passé par-devant les notaires d'Évreux le a3 mai i.')73. Il a été pu-

blié en i8d3 par l'abbé Lebeurier dans VAhnanach historique et liturgique du dio-

cèse d'ÊiTeuT, p. 83-87, ^^ reproduit en 1866 par le docteur Billon dans sa

Campanologie {Antmaire normand, 1866, p. 1 13).

("' C'est la grosse cloche de la sonnerie actuelle. La date est cachée par le

rouet.

(^^ Inscription publiée par Brossard de Ruville (Hist. de la ville des Andelis,

I. l", p. ^179) et par L. Coutil, op. cit., p. 167. — En 1866 {Annuaire normand,

p. 5a 1), M. Pannier, de Lisieux, a signalé, dans le clocher de l'église de Venon

(Eure) , une cloche ancienne sur laquelle il fournit les détails suivants : « Elle porte

la date mil v" mV" (i58o) en caractères gothiques, ainsi que la légende placée

sur ([uatre lignes. Entre chaque mot est incrustée une |)etile monnaie en cuivre,

avec l'efTigie du prince qui régnait alors en France (Henri III). Sur les flancs de

cette cloche, qui ])ossèd(> un beau tindire, est représentée en relief une salamandre

et gravé le nom du fondeur, Toumain Buri't, au-dessous d'une croix formée de

gracieux rinceaux. n II est facile df rectifier le nom en Roumain Buret; mais ce

(jui présente plus de difficulté, c'est d'expliquer comment, en 186G, M. Pannier

s'est trouvé en niesure de signaler l'existence d'une cloche de i58o, avec détails

à l'appui, alors que l'unique cloche de Venon a pour auteur tfMorlet, fondeur à

Vesly-en-V('xin'i et date de i838! L'auteur avait-il pris ses notes avant la refonte,

plus d'un quart de siècle avant de les publier? C'est peu probable. Je crois plutôt,
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Lameral deNeville (ou Lamoral deNainville).— Fondeur beau-

vaisin. Travailla avec Jean Guérin pour Téglise de Gisors (voir l'ar-

ticle suivant).— Vers 1 675 , trois cloches pour Yilliers-le-Bel (Seine-

et-Oise)'i). — 1582. Sonnette à main pour Téglise de Gisors (-).

Les Nainville fondirent des cloches à Beauvais jusqu'au com-

mencement du xviii^ siècle (^'.

Lameral De Neville et Jean Guérin. — 1577. Six cloches pour

Gisors. Les deux fondeurs habitaient Beauvais ('*'.

pour ma part
,

qu'il s'est produit une confusion avec une autre église , car on ne

rencontre pas davantage à Venon le retaille Louis XIV, à colonnes torses, dont il

est parlé dans le même article.

('> Arcb. de Seine-et-Oise , G. ioh!i.

'^' «A Lamoral, marchand de Beauvais, pour une sonnette à main en lieu de

celle rompue, xxx s.r> (Compte des trésoriers, i58i-i58'2. Arcli. de l'église).

(3) Voici l'indication de quelques cloches faites par eux : 1615. Cloche pour

la cathédrale de Beauvais : « Jacobus et Claudius de Nainville fratres Bellovaci

me fuderunt.i (L'abbé Barraud, Inscriptions des anciennes cloches de Beauvais,

d'après un manuscrit du chanoine Danse, xvin' siècle; dans le Bull, de la Conim.

archéol. du dioc. de Beauvais, 1. 1", 1866, p. 126.)— 1660. Marques (Seine-Infé-

rieure) : «Jean, Anthoine de Nainville père et fix.n (D. Dergny, Les cloches du

pays de Bray, t. I", p. liS.) — 1667. Villedieu, commmie de Haucourt (Seine-

Inférieure) : tf Antoine de Naynville.» {Ibid., t. I", p. 169.) — 1693. Trois cloches

pour la cathédrale de Beauvais: «]. de Nainville me fecit.» — 1696. Cloche pour

la même église : «J. de Nainville me fecit.» (L'abbé Barraud, op. cit., p. ia8.)

— 1707. Aumale : «Jean de Nainville.» (D. Dergny, op. cit., t. I", p. 87.) —
1709. Cloche pour la cathédrale de Beauvais : «Bonus Mareschal et Johannes

de Nainville me fuderunt.» (L'abbé Barraud, op. cit., p. 136.) — Le bourdon de

la collégiale de Saint-Quentin (1676) porte la signature suivante : «Nicolas et

Anthoine de Naynville, de la ville d'Amiens, nous ont fondues.^ (Docteur Billon,

Campanologie , dans ïAnnuaive normand, i865, p. 78.) Nicolas de Nainville s'in-

stalla à Versailles au moment des grands travaux du palais : il fut, à partir de 1688

,

le grand fournisseur de cloches des bâtiments royaux (cf. Jules GuifTrey, Comptes

des bâtimens du roi sous le règne de Louis XIV, t. II, col. 996 et 997; t. III,

col. io4, 969, 439 , 760, 1139, etc.).

'" Arch. de l'église. Compte des trésoriers, 1577-1078. Voici les principaux

articles relatifs à l'opération: «Frais mises faictes pour la fonte de six cloches

fondues en deux foys que pour avoir démonté le lieufTroy et icelluy remys à la

tour, descendu les vielles cloches et pendu les neufves avec la vielle grosse, ainsy

qu'il ensuyt : — Par le marché faict avec Lameral de Neville et Jehan Guérin

,

fondeurs de cloches, demourans à la ville de Beauvais, pour faire la fonte des-

dictes six cloches, deux fontes, leur a esté paie la somme de sept vingt dix livres,

jouxte le marché du sixiesme jour de novembre mil v'^ Ixxvij et quictance escripte

au doz, soubz les seings privez desdictz de Neville et Guérin, cy représentez,

vij" x 1.; — item pour le vin dudict marché a esté paie ausdictz fondeurs Ix s. t.;
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Jean Guérin. — Mars 1579. Une cloche pour Gisors. — 3o mai

1579. Deux cloches pour Gisors ^^l Ces dernières, n'étant pas suf-

— plus pour it> vin à eulx envoyé faisant la première et seconde fonte que pour

leur dospence des jours desdicles fontes pour eulx et leurs serviteurs, ainsi qu'il

est arouslunié,a esté payé, assavoir: à la première fonte cent solz et à la seconde

six livres, faisant lesdicles deux parties xj 1.; — item a esté paie aux deux Jllz des-

dictzjondeurs , pour leur vin, ayant vacqué à faire lesdictes fontes, xxv s.; — le

jour de la bénédiction desdictes cloches a esté donné ausdictz fondeurs troys tes-

tons, ainsy qu'il est acoustumé, xlix s. vj d.» D'autres dépenses sont faites pour

des acquisitions de charbon, de «brique à faire le four», de «brique cuyte pour

faire les moulles et ledicl fourni, de «brique creue'i, de trchanlvre emploie aus-

dictz mouies", de métal, fourni par des particuliers de Gisors et de Rouen, par

le fondeur Gué-rin, par Pommarl, marchand à Beauvais, de «suif, glu, gresse et

cire-, de «bûches sèches pour faire ladicle fonte, pour «des pesles, ung sacz,

deux mannes et chandelles et deux cuviers deboys'i, pour le «charoy de l'argille

à faire ledict four et pour les moulles", etc.— C'était peut-être à l'un des mêmes

fondeurs que la fabrique avait eu recours dès i565 pour la refonte d'une cloche,

ainsi que l'on peut le supposer d'après le passage suivant des comptes: «Payé au

fondeur pour avoir fondu la cloche et y avoir boutté de niétail plus c|ue

la cloche ne pcsoyt, tant pour les frays de l'avoir portée et rapportée à Beauvoys,

xxxxij 1. V s.n (Compte des trésoriers , i564-i565.)

'*' Arcliives de l'église. Compte des trésoriers, 1.578-1579 : «De la vendue

faicte des cendres trouvez dedans le four aprez la fonte de la grosse cloche et de

deux autres depuis relfondues, a esté receu de Jehan Guerin, fondeur, ung cent

de métail qui a esté employé avec aultre à la refonte seconde des deux dernières

cloches faicte le neufviesme de septembre 1679.» Les trésoriers vendirent ainsi à

divers le charbon provenant de ces fontes , ainsi que le bois et le déchet du métal.

I>a fabrique de «Sainct Martin lez Estrépagnyw acheta, notamment, liho I. de

métal, moyennant iin 1. t. Itooo livres de métal supplémentaire avaient été

fournies par un marchand d'Amiens, moyennant 900 I. Les fournitures sont les

mêmes qu'en 1677. ^olons cependant «ung baliay, deux potz de terre-i, des

fagots, un «cent d'œufz employez aux mouHesn, du «cordage servant à lever la

chappe de la grosse cloche», du «vieil oingf, deux aiz à faire le diapason des

deux cloches», des «ferrures à prendre la mesure et épesseur de la cloche an-

cienne», des «bendes» faites par un serrurier pour «tirer la chappe d'icelle, trois

terrines à mettre soubz les chaj)pes». On otfre «une chopino de vin aux batteurs de

la terre des cloches» (coût : 9. sols), puis «aux fondeurs <piand ilz levèrent et

rassirent les chapes». Ceux-ci sont défrayés le jour de l'opération tle la fonte :

«En pain, vin et bière baillez aux fondeurs le xxx'"" de may, jour de la fonte des

deux cloches, vij s. viij d.; — pour le soiq)per des fondeurs le jour de ladicte

fonte, a esté paie par Gervais Coulle, trésorier, xxxij s.» La grosse cloche devait

avoir des dimensions considérables, car une double équipe de sonneurs était néces-

saire pour la mettre en vol : «A GeofTray Hegnault, cordier, pour avoir fourny les

cordages aux cloches d'icelle église, à ce comprins deux cordes livrez pour la

grosse cloche, jjar ce qu'il y a deux rouelz, les(juelles deux cordes poisent qua-

rante cinq livres de chanvre à quatre solz la livre, cy pour tout la somme de
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fisamment d'accord, furent refondues ie 9 septembre'^'. — 1579.

Petite cloche pour Gisors, fondue à Beauvais'^).

Jean et Lucien Guérin. — 1578. Quatre cloches pour Bornel

(Oise) (^). Lucien Guérin, peut-être le fils de Jean, vivait encore

en i6o5. Voir le chapitre : xvii" siMe^'^\

François Geffroy. — 1560. Boran (Oise), 1 m. 28. — 1561.

Serans (Oise), 1 m. 18 ^^\ — 1563. Presles (Seine-et-Oise),

1 m. 09 ^^\

XV i. tz , i s. vj d. ?> Il ne faut pas omettre de noter le voyage spécial fait à Beau-

vais pour cf apporter les moulles des lectres et caractères des dictz fondeurs. ^ Ce

détail nous rappelle un passage intéressant des Comptes des bâtiments du roi sous

le règne de Louis XIV (t. II, col. 620) : «a septembre i685. A François du

Chastel , sculpteur, pour les planches qu'il a gravées sur buis pour les ornemens

des cloches de Versailles, 55 l.n

(') Parmi les dépenses de cette dernière fonte : «A Nicollas de Sainct Thomas,

pour xj livres de fin estain doux à mesler parmy le métal, Ixxv s.r>

^'' Compte des trésoriers, 1578-1579.
('' Le marché, passé au notariat de Ghambly le ai juin 1578, et dont une

copie nous a été communiquée par M. l'abbé Marsaux, curé-doyen de Chambly,

est conclu entre les «paroissiens de Monsieur sainct Denys de Bornel n, repré-

sentés par plusieurs d'entre eux, notamment par le curé, Guillaume Ailix, d'une

part, et tr Jehan Guérin et Lufien Guérin, maistres fondeurs de cloches, demou-

rans à Beauvais», d'autre part. Ceux-ci s'obligent à fondre les quatre cloches sous

huit jours, ttselon le calibre et grosseur des moulles de présent faictz, et icelles

tyrer de la fosse et les pendre en l'air, au porche de l'église ou autre lieu, pour

congnoistre s'ilz sont bien d'accord t^, ce à quoi les paroissiens les aideront. Ils

fourniront, en outre, «ausdictes cloches huict plommars, autrement appeliez pal-

lées(ce sont des tourillons), de telle grosseur qu'il est requis pour sonner com-

modément ausdictes quatre cloches n. Le tout pour le prix de 22 écus un tiers.

Les deux fondeurs signent r Lucien Guérin n et «Jhan Guerinn et dessinent chacun

une cloche bataillée en guise de parafe.

'*^ «Lucien Guérin, fondeur de Beauvais, fit, en 1673, une cloche pour l'église

de Picquigny (Somme). 75 (L'abbé Barraud, Notice sur les cloches, dans le Bull,

monum., iSlxk, p. 128.) — lin Melchior Guérin est cité, en i58i, par M. G. Val-

lois (Les cloches de Péronne, p. i5). Dusevel l'avait déjà rencontré dans les

comptes du xvi' siècle de l'église Saint-Martin de DouUens {Notice sur l'église

Saint-Martin de DouUens, d'après les registres de sa fabrique, dans les Méin. lus à

la Sorbonne dans les séances extraord. du Comité des trav. histor. tenues en i865.

Archéologie, p. 960, note 1).

^^' Inscription publ. par L. Régnier et J. Le Bret, Epigraphie du canton de

Chaumont-en-Vexin [Mém. de la Soc. acad. de l'Oise, t. XV, p. 862).
^•^^ Inscription publ. par L. Régnier, Mém. de la Soc. histor. de Poutoise et du

Ve.rin, t. XIV, p. xxvi.
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La signaturo, à Boran, figure à ia suilo do i'inscriplion :

F GEFFROY NOVS FIST

A Proslos, elle se trouve iuscrile au bas d'une croix oruée d'un cep

de vigne et de deux fleurs de lys :

me fifl;

geffroy

françoys

La cloche de Serans n'est pas signée, mais il nous a été facile de

nous assurer, en conslalant la parfaite ressemblance des caractères

romains de son inscription avec ceux qui se voient sur la cloche de

Boran, qu'elle est l'œuvre du même fondeur.

François (loiïroy, don! on trouve aussi le nom écrit tantôt Geof-

froy, tantôt (luillVoy, habitait Pontoise. Le lo décembre i 5Gi, il

])ril à location do son confrère Alexandre Le Maître une maison et

dos terres à Imarmont, près Pontoise'^l

J. H. — 1507. (lourdimanche (Seino-el-Oiso), i m. 3o. La

marque du fondeur consiste en une cloche accompagnée de deux

initiales on petite gothique fleurie, le tout inscrit dans un carré.

L initiale de droite est certainement une //,• l'autre doit être un y.

Los caractères gothiques de l'inscription de la cloche de Courdi-

manche sont fort beaux.

J. Jacque. — 1599. (Hoche pour. . ., aujourd'hui à Aveny f-',

o m. 80.

MACQVE
MA FAIT-

Ce nom figure dans un cartouche rectangulaire à lignes légère-

ment concaves; les doux autres mots se lisent au-dessous et le tout

est accompagné d'un bourdon de pèlerin posé en pal derrière le

cartouche et de deux coquilles, par allusion au nom du fondeur.

^'^ L. Gui{jnard ol J. Do|)oin, Ephémérides pontoisicnnes pour les années i56o-

i56i, tirées des arcliiven nolariules, p. 6. — Geodroy, de Ponloise, relondit en

i58i la fjrosse rlodio de Saint-.Ia((|iios dfi ia [îourliorie de Paris (Guillieriny,

Inscriptions de la France: ancien diocèse de Paris, I. V\ p. iS3).

''' Ancienne paroisse réunie à Darapsmesnil (Eure).
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Pierre Le Bailly, — Voir Guillaume Le Tourneur.

Jean Lefort et Pierre Lejeune. — 152G. Gros bourdon du

prieuré du Parc, à Harcourt (Eure), aujourd'iiui à ia cathédrale

d'Evreux, i m. 9^'^^. — La cloche de Saint-Ymer (Galvados),

datée de 1626 ^~\ provient également du prieuré du Parc (et non

de Tabbaye de Grestain, comme une fausse tradition le veut dans

ia paroisse); elle a été fondue en même temps que le bourdon

d'Evreux et par les mêmes artistes (^l

ALEXAJiDRE Le Maître. — 1 5/li2. Quatre cloches pour Notre-

Dame de MeulanC'l — 15^9. Cloche pour Gérocourt, aujour-

d'hui à Génicourt (Seine-et-Oise), o m. 96. — 1550. Le Bellay

(Seine-et-Oise). La signature de ces deux cloches se compose d'une

petite figure de cloche, au-dessous de laquelle on lit, en gothique,

le nom : alesadre le maître. Au Bellay, il y a, toutefois, de légères

variantes; on ne peut déchiffrer que : . . .essadre le maistre.

Le 10 décembre i56i, Alexandre Le Maistre, fondeur de clo-

ches à Pontoise, et Perrette Levasseur, sa femme, louent à cf Fran-

çois Guiffroy, aussy fondeur de cloches audict Pontoise», une

maison et des terres à Imarmont, paroisse d'Osny'^'. Nous croyons

que Geffroy dut être comme le successeur de Le Maître, si Ton en

juge par certains détails d'ornementation de leurs cloches respec-

tives
,
qui dénotent l'emploi des mêmes matrices. Geffroy fit néan-

'i> Inscript, publ. par le docteur Bilion, Epigr. campan., dans ie Bull, monum.,

1860, p. 708; et Campaiiologie , dans YAnnuaire norm., i865, p. Sa. Un fac-

similé des beaux caractères romains de cette inscription sera donné par M. Tabbc

Foscey dans sa Monographie (sous presse) de la cathédrale d'Evreux.

^-^ Pubi. par Caumont, Statist. monum. du Calvados, t. IV (1863), p. 220.

^^' Un Pierre Le Fort, fondeur à Rouen, fit en i56a, avec Thomas Le Bou-

cher, le Sancla sanctorum de l'église Saint-Maclou de cette ville. (Ch. de Beaure-

paire, Dernier recueil de notes histor. et archéol. concernant le départ, de la Seine-

Inférieure, p. 116, noie.) Il fondit en 1674 une cloche pour l'église Saint-Jean de

Rouen. (Arch. delà Seine-Inférieure, G. 6728.)
'*' ffl542. En celuy an furent fondues les cloches de Nostre-Dame de Men-

tent, et furent fondues par Alexandre Le Maistre, m' fondeur demeurant à Pon-

thoise. Notha c'est que la grosse cloche nommée Marie poyse xxviii'^ iiii" xi 1. , la

seconde cloche poyse ... n , etc. Arch. de Seine-et-Oise, G. 791 : Notes de Louis

Le Conte, apoticaire à Meulan sous François V\ compilées au xvii' siècle par Nicolas

Davanne. (Commmiication de M. Coiiard, archiviste de Seine-et-Oise.)

'*> L. Guignard et J. Depoin, loco cit.
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moins des acquisitions nouvelles et se pourvut, notamment, d'un

alphabol do capitales romaines.

Pierre Le Roy, maître fondeur de cloches à Paris, est men-

tionné en i58o-i58i dans un compte de la fabrique de Villiers-

ie-Bol (Seine-et-Oise)(i>.

Jean Le Royer. — 1541. Cloche pour Mouettes (Eure)'-).

Guillaume Le Tourneur et Pierre Le Railly. — 151/i. Cloche

pour Saint-Maclou de Pontoise. L'inscription, recueillie en 177"

par le j)ontoisien Pihan de La Forest, commençait ainsi : Guillaume

Le Tourneur et Pierre Le Bailly pottiers d'étain ''' me firent Tan

niccccc et xiiii '*'. — 1515. Autre cloche pour la même église (^'.

Meuzer. — 1535. Cloche pour Authenay, aujourd'hui à Dam-

ville (Eure), 1 m. o^^^\ L'inscription se déroule sur une seule

ligne. Immédiatement au-dessous, on lit le nom :

meuzer

très probablement celui du fondeur.

Pierre Peron et Cardin Vivien. — 1531. Cloche pour l'église

Notre-Dame-de-la-Couture de Bernay ^^'.

('' Arcli. de Seine-et-Oise, G. 10/16.

'*) Cassée en 1857. Elle pesait /190 kilogrammes. Inscript, pubt. par le docteur

Biiion, Epigr. campaiiaire , dans le IhilL mojiuin., iS6o, p. 709.

(3) Parfois, les fondeurs de rloches étaient en môme temps potiers d'étain. La

marque de Bontemps, qui fondit au xiv° siècle la cloche formant aujourd'hui le

timbre principal de l'hôtel de ville de Braine (Aisne), porte, par exemple, une

cloche et un pot. Cf. Jos. Berthelé, Anciens fondeurs de cloches de diverses pro-

vinces {Bull, nrchénl. du Comité des irav. histor. et scient., 1899, p. 18.)

'*' Eug. Lefèvrc-Ponf alis , Monographie de l'église Saint-Maclou de Pontoise
, p. 1 3 1

.

W Ibid., p. i3o.

(«) C'est la petite cloche de la sonnerie actuelle. Pnbl. par Ange Pelil, Notes

histor. sur Damville, p. 69.

''> "Au nom de Dieu et de Nosirc Dame, en l'an de grâce mil cincj cens trente

et ung, au moys de juillet, aux despens de la Charité fondée en l'église parois-

sial {sic) do Nosire-Dame de la Coultnre de Bernay, fui faicle une grosse cloche

du poix do quatre mil livres et plus, dont fut payé à Pierre Peron et Cardin

Vivioii, fondeurs de cloches, la sonuno do soixante livres fournoys, pour leur

paino (r.ivoir icolle fondue, et pour chacun cent de métal employé et fourny pour

le dict oITi't fut |)avé dix sept livres dix sols, le tout aux despens de la dicte Cha-

rité.') (Matrologe de la Charité de NoIre-Dame-de-la-Coulure de Bernay, fo-

lio 23 v". Arch. de l'église.)
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J. Preudom. — 1530. La Madeleine- de-Nonancourt (Eure),

1 m. i5 :

J preudom nous fifl

Cette signature figure au-dessous d'une croix d'assez grande dimen-

sion reposant sur trois marches, couvertes, ainsi que la croix elle-

même, de rameaux de vigne. L'inscription proprement dite mérite

d'être citée. La première partie forme un quatrain :

magdalene de nonnancourt parroylTe de grand renom ma taict [fjaire

pour eftre court ^'^ z de marie donne ie nom en lan mil v° xxx

noble hoë iacques de falnoe efcuyer f' de fontaines aducieur '^K

Cardin Vivien. — Voir Pierre Peron.

Cloches anonymes.— Nous croyons devoir mentionner, au moins

pour le XVI* siècle, toutes les cloches non signées dont nous avons

pu constater l'existence ou dont l'inscription nous a été transmise.

\h\à. Le Heaulme (Selne-et-Oise) (3). _ 1518. Saint- Ger-

main-Village (Eure), i,5oo kilogrammes (*l — 1520. Saint-Ouen

d'Attez, provenant de Damemarie (Eure), om.gi. — 1522. Saint-

Ouen de Pont-Audemer, i m. 5o (^'. — 152^1. Mézières, ancienne

paroisse réunie à Vallangoujard (Seine-et-Oise). — 1530. Delin-

court (Oise), i m. 2^ (*^'. — 15A2. Condécourt (Seiiie-et-Oise),

1 m. o6. — 15/i3. Saint-Maclou de Pontoise, o m. 86'^). —

'*' C'est-à-dire pour ne pas entrer dans ie détail, pour ne pas nommer tous

ceux qui ont contribué à la dépense.

(^' Cette qualification de conducteur rappelle celle de fabriqueur ou fabricour

dont sont revêtus, sur les cloches poitevines, depuis le xv' jusqu'au xviii' siècle,

des personnages remplissant les mêmes fonctions. (Cf. J. Berlhelé, A travers les clo-

chers du Bas-Poitou, p. 4, 12, 16, etc. Kxtrail de la Revue du Bas-Poitou , 1889.)

'^) Cassée vers i885.

'*' Publ. par le docteur Bilion , Epigr. campanaire , dans le Bull, monum. , 1860,

p. 706, et Campanologie , dans ïAnnuaire norm. , i866, p. loi. Refondue en 1868.

('' Publ, par le docteur Bilion, Epigr. campanaire , dans le Bull, monum. , 1 860

,

p. 707, et Campanologie, dans l'^/iwatVe norm., 1866, p. io3.

'*) Refondue en 1876. Publ. par L. Régnier et J. Le Bret, Epigraphie du can-

ton de Chaumont-en-Vexin , dans les Mém. de la Soc. acad. de l'Oise, t. XV, p. 876.

'^'^ Cloche achetée à Paris en 1808. (Cf. Eug. Lefèvre-Ponlalis , Monogr. de l'église

Saint-Maclou de Pontoise, p. iSa.)
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15^7. Chaumont-en-Voxin (Oise), o m. 35 (^>. — 1550. Har-

quoncy (Euro), environ 6oo kilogrammes (-'. — 155^. Cloche

municipale de Pontoise, i m. 58 '*'. — 155/i. Beaumonl-le-Roger

(Kure), 1 m. 28 (*l — 1555. Bouconvilliers (Oise), 1 m. 10 (^'.

— 1555. Fay-les-Étangs (Oise), 1 mètre '"). — 1556. Chars

(Seine-et-Oise)'').— 1557. Courceiles-lez-Gisors (Oise), o m. 91^^^.

— 1557. Noyers, près Vesly (Eure), o m. 90. — 1557. Cha-

pelle du numoir des Minières, à Baubray (Eure), o m. 33. —
1575. Chaise-Dieu (Eure), o m. 37. — 1581. Château d'Ha-

liucourt, commune de Parues (Oise), m. 36 (-'K — 1583. Vas-

cœuil (Eure), o m. 91. — 1585. Le Gros-Theil(Eure), 1 m. 27 ''•'^

— 1589. Le Chesne (Eure), o m. 89. — 1597. Épône (Seine-

el-Oisc) '^^l — (Sans date.) Clochette, à Gauciel (Eure), prove-

nant de la chapelle Saint-Léonard de Cerisey.

Observations sur les cloches du xvi" siècle. — Les formules

d'inscription ofîVent, au xvi' siècle, une très grande variété. Elles

ont une tournure naïve et originale que Ton ne revoit plus au

siècle suivant. Parmi toutes celles que nous avons relevées, plu-

sieurs méritent d'être publiées, même dans un recueil d'intérêt

(') Provenant de l'anrionno église Saint -IMarlin de Cliaumonl (?). Publ. par

L. Régnier, Statistique monumentale du canton de Clianmonl-cii-y^exin , a* fasc.

,

p. 37, et par L. Régnier et J. Le Hret, op. cit., p. 19a.

<* Retondue en iK'ya. (Communication de .M. l'abbé Forée.)

('') Aujourd'hui dans la tour de l'église Saint-Maclou, où elle sert de timbre à

l'horloge. Puhl. par Eug. Leièvre-Pontalis, op. cit., p. i33.

(*' Le docteur Rillon a lu i5o/i {Notice sur les cloches et les sonneries, consi-

dérées principalement sotts le rapport harmonique , dans le Bull, monum., i858,

p. 1 5a ). 11 on a deux fois publié l'inscription {Epigr. camp. , dans le Bull. wio«M»i.

,

1860, p. 70.5, el Campanologie , dans YAnntiaire norm., 18G6, p. 118).

(^' Publ. par L. Régnier, Excursion de la Soc. histor. de Pontoise à Chars,

Bnuronvtllicrs, Nucourt et Magny-en-Vexin, 1886, p. 8, et plus exactement par

L. R('gnier cl J. Le Rret, op. cit., p. i55.

^''' Publ. par L. Régnier et J. Le Brel, 0^. cit., p. lioi.

('' Publ. par Bonnejoy, Chars, son histoire, etc., p. 91.

''> Publ. par L. Régnier et J. Le Rret, op. cit., p. 871.

('' Ibid., p. 8^1 a. Voir aussi Additions et rectifications , dans les Mém. de la Soc.

ttcad. do l'Oise, I. XVI (sous presse).

('"^ Pnbl. par le doclmir l^iljon, Epigr. cnuipanaire, dans le Bull, monum.,

1 860, p. 7 1 o.

("' Publ. par Kug. Lefèvre-Poulalis, Notices archéol. sur les églises d'Epthtc et

de Hardricourt
, p. 8.
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général. C'est ainsi que Ton trouve, par exemple, sur la cloche

de Bouconvilliers (Oise), une allusion fort nette à l'ancien usage

de sonner les cloches pendant les orages :

m vM V + ie fuis eftienne patron de céans pour euiter toute tem-

pefte toutefois que ferai Tonnante aulx habitans de celle psse.

A Chaise-Dieu (Eure), une clochette porte, à la suite de son

inscription , une interrogation se rapportant évidemment à la pensée

de la mort :

fi m v" feptante v m ff darcy cure de f ieha de case dieu quant

fera ce.

Une idée non moins profondément chrétienne se reflète dans le

cri par lequel se termine l'inscription de la cloche de Gondécourt

(Seine-et-Oise) et dont l'interprétation est facile :

+ m v" xlii ie fuz nomee martine par noble hoe martin d' amerual

efcuier fde condeucourt vanit z vanit.

La note humoristique se remarque, au contraire, dans l'in-

scription de la cloche de la Madeleine de Nonancourt, que nous

avons publiée sous le nom du fondeur Preudom, et plus encore

dans l'inscription d'une cloche encore suspendue au mois de juil-

let 1896 dans le clocher de Saint-Ouen d'Attez (Eure) :

ie fuis marie pleine de grâce qui ung millier poyfe z qui ne me
voudra croyre

fy me defcende z me reppoyfe lan m v° z xx le cure m h d

b p faicte po' dame marie '*'.

Citons encore, dans le même genre, l'inscription de la cloche

de Noyers (Eure), paroisse dont les Chartreux de Vauvert-lez-

Paris possédaient le patronage :

+ chartreusse fuis noe cefi: pour tant que les chartrux les paris

fegneurs de noiers veuUent que ainsy

fois appelle lan mil v c l vu.

'" La cloche dont nous venons de transcrire la légende, provenant d'une pa-

roisse voisine, Damemarie, était accompagnée d'une autre portant la date de

1785 et la signature : D. et F. Thériot. Celte dernière, cassée, devait être enlevée,

pour être refondue, le lendemain même de notre passage. Conséquence : il n'y a

aujourd'hui que deux cloches neuves dans le clocher de Sainl-Ouen d'Attez!

Archéologie. 27
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Mais les cloches du xvi" siècle iiicritent aussi d'attirer l'atten-

tion à un autre point de vue. On sait que ce fut pendant le cours

di' cette période que les caractc'r(>s romains succédèrent sur les

cloches aux caractères {jothiques. La transition dura lonjflonips,

car si nous trouvons, dès le commencement du règne de Fran-

çois I", plusieurs inscriptions en fort belles capitales romaines ('^

nous voyons qu'à la lin du xvi" siècle certains fondeurs restaient

avec obstination fidèles à des usages démodés (-1 Vers i56o, le

fondeur pontoision François Gelîroy, entre autres, avait résolu-

ment tiansformé son matériel : dans les inscriptions de ses cloches,

à Boran, à Serans, à Presles, il n'y a plus de gothique que le c

(le la date, d'un calibre inférieur <à celui des autres lettres. Sous

Henri 111, Jean Aubert se servait encore de caractères gothiques,

mais la marque qu'il s'était composée est exclusivement en capi-

tales romaines. Nous avons vu, dans la tour deChaumont-en-Vexin,

une cloche du milieu du xvi" siècle, dont l'inscription, complète-

ment martelée à la Révolution, était formée partie de caractères

gothiques, partie de capitales fleuries '^'.

On peut faire une remarque analogue pour les chiffres arabes.

Ceux-ci se voient dès 1626 sur la cloche de Mézières, près Vallan-

goujard. On m'a afiîrmé qu'ils existaient aussi sur l'ancienne cloche

du Heaulme, de dix ans plus ancienne. Leur usage ne se répandit

toutefois dans l'épigraphie campanaire qu'à la fin du xvi" siècle.

En i58i, la date de la clochette d'Halincourt est répétée deux

fois : une fois en chiffres romains, une fois en chiffres arabes.

En i583, la cloche de Vascœuil a une inscription gothique, avec

une date en chiffres arabes.

(') 1518. Cloche pour Sainl-Germain-Viilaije (Eure), refondue en i848. —
1522. Grosse rioclie de Saint-Ouen de Pont-Audemer. — 1526. Bourdon du

[irieuré du Parc, aujourd'hui à la cathédrale d'Kvreux, fondu par Jean Lefort et

Pierre Lejeune. — 1526. Cloche de Saint-Ymer (Calvados), provenant également

du Parc (mêmes fondeurs).

'*> 1583. Vascœuil. — 1589. Saint-Auhin-iez-Elheuf (fondue par J. el N. Bu-

ret; cf. Billon, I^pigr. campanaire, dans le Bull, moiunn., 1860, p. 716). —
1597. Épône.

'^' Cf. L. Régnier, Slatist. monum. du canton de Chauniont , ?.' fasc. , p. 97. Le

diamètre est de o m. 78. — Ce qui s'était produit au xvi" siècle pour les carac-

tères gothiques se présenta de nouveau à la fin du xvin° siècle et même au com-

menremenl du xix"" pour 1'/ remplaçant le / et pour le V remplaçant VU , ainsi

que nous l'avons constaté à la (]hauss(''c-d'Ivry (Eure-et-Loir), sur une cloche

datée de 1810 cl signée : crRozier et Husson?».
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Au nombre des particularités qu'offre parfois rornementation

des cloches du xvi" siècle, il faut citer les empreintes de monnaies

et de sceaux. La cloche de Saint-Ouen de Pont-Audemer, fondue

en i522, montre ainsi une pièce de ho millimètres de diamètre,

à l'effigie de François P', représenté de profil, regardant à droite,

imberbe et coiffé d'un chapeau, avec la le'gende :

FRANÇOIS DE VALOIS ROI PREMIER : DE CE NOM.

Cette coutume était encore quelquefois suivie au xvii* siècle, ainsi

que nous le constatons sur la cloche de Guitry (1620), qui porte

l'empreinte d'une monnaie à l'effigie de Louis XIII. A Chars, en

i556, un sceau armorié est trop mal venu pour qu'on puisse

en distinguer autre chose que la forme de l'écu et le prénom

FRANÇOIS. Geffroy réussit mieux à reproduire, en i56i, sur

la cloche de Serans, un sceau portant d'hermines à deux fasces

accompagnées de trois roses en chef, avec la légende, fort difficile,

d'ailleurs, à déchiffrer : s. helenne de hardeuille.

Le fondeur anonyme ^^^ de la cloche de Saint-Ouen de Pont-

Audemer, une des plus curieuses du département de l'Eure, ne

s'est pas contenté d'une empreinte de monnaie pour rappeler le

nom du souverain régnant; il a incrusté dans son moule, en plu-

sieurs endroits, l'image de la salamandre, accompagnée de la de-

vise :

NVTRISCO ET EXTINGVO.

Les trois croissants enlacés de Henri II se voyaient de même sur

une cloche à Harquency, datée de 1 55o et refondue en 1872. Mais

il faut revenir encore à la belle cloche de Pont-Audemer. Un mé-

daillon circulaire, mesurant 87 millimètres de diamètre, figure

en tête de la première ligne. On y reconnaît une femme vue à

mi-corps et tenant un enfant sur ses genoux; près d'elle se dresse

une branche de lys ou peut-être un autre arbuste autour du cercle,

on lit :

lE : SVIS : QVI : DIS : LA : BONNE : AVENTVRE :

La première inspiration était de voir là une représentation de la

'•' Les comptes de la commune, qui font encore partie des archives munici-

pales, mentionnent les dépenses faites pour la fonte de la cloche, mais ne nous

font pas connaître l'artiste auquel elle est due.
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Vierge à l'Enfant et do placor, si l'on peut s'exprimor ainsi, dans

la bouche de la cloche, la phrase que Ton vient de lire, plutôt que

dp croire avec (lanol (^' (ju'il s'ajjit d'une Egyptienne prédisant Tave-

nir. Mais, après nouvel cxanieii, nous avons dû rejeter celte inter-

prétation : la femme est très visiblement coiffée d'un turban à fas-

[)ecl très oriental et tel (]ue les artistes du moyen Age n'en ont

jamais donné à la Vierge; de plus, ni elle ni reniant ne sont

nimbés. Il semble donc, — et c'est sans doute la seule explication

possible, — que l'on a voulu, par là, faire allusion au rôle de la

cloche, dont l'une des missions les plus importantes est d'annoncer

les jours de fête et de célébrer les événements heureux.

Nous devons citer enfin , sur les flancs de la cloche fondue en 1 543

par Raoul Buret |)our l'église Saint-Sauveur du Petit-Andely, un

large médaillon cii-culaire de 9 centimètres de large, où se trouvent

figurés, d'une manière très pittoresque et fort habile, les divers

épisodes de la tentation de Jésus ])ar le démon et la scène de Jésus

chassant les vendeurs du temple. La matrice originale fut certai-

nement l'œuvre d'un méda illeur de grand talent.

XVIP SIÈCLE.

Jean Aubert. — 1601. Timbre de l'horloge de l'église de la Ma-

deleine de Verneuil (-'. — 1607. Cloche pour Nassandres (Eure)'''^

H faut sans doute identifier ce Jean Aubert avec le fondeur du môme

nom dont nous avons mentionné une cloche, en 1679, à Rugles,

et une autre, en i588, à Lisores (Calvados). Le prénom Jean était,

d'ailleurs, héréditaire dans la himille.

Jean Aubert, deuxième (ou troisième) du nom.— 1689. Cloche

pour Notre-Dame-du-Hamel (Eure) ''''. — 1692. Deux cloches

pour Notre-Dame-d'Epine (Eure) (•'''. Nous retrouverons ce fondeur

au commencement du xviu'' siècle.

'*' Hist. de la ville de Pnnl-Aiidonev, I. Il , p. 33 1.

<'"' Piihl. par le docteur Bilion, Ép'gr. cnmpanaire , dans le Bull, monnm., 18G0,

P-719-
^') E. Vciidiii, L' \nt'ujnnirn de Iknunj, p. 83 (

n" du 1'' janvier iH()3). Jean

AuIhtI liaiiilail alors I^isieux.

'*' E. V^eurlin, Uisl. d'un petit coin du pays d'Onche: le Ponl-Echeiifrei , p. /ly.

"' E. Veuclln, Les f^rnud» écéneiiiunls an village sous l'ancien régime : In fonte

des cloches
, p. 1 6.
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Gabriel Buret. — 1671. Cloche pour Notre-Dame d'Andely^^l

— 1693. Cloche pour les Frétils (Eure) (2'.

Jean Buret. — Vers 1689, cloche pour l'église des Cordeliers

de Beruay ^^'.

Jean et Nicolas Buret. — 1663. Brosville (Eure), 1 m. 18.

Nicolas Buret. — 1602. Cloche pour Travailles, ancienne pa-

roisse réunie à Harqucncy (Eure)'*'. — 1611. Cloche pour Saint-

Pierre d'Autils(Eure)'^l — 1615. Deux cloches pour Notre-Dame

de LouviersC^'. — S. d. Cloche à Saint-Pierre de Bailleul, por-

tant les armoiries du cardinal de Joyeuse, archevêque de Bouen

de 1609 à 161 5 : rrMe fict N. Buret i^f". — On conserve au mu-

sée de Beauvais une sonnette à main portant des fleurs de lys et

la marque de NICOLAS BVRET. L'inscription suivante fut plus

tard gravée sur la panse : CETTE CLOCHE APARTIENT A
LEGLISE SAINT THOMAS A BEAUVAIS 1733. Nous l'at-

tribuons à un Nicolas Buret du xvif siècle.

(') Brossard de Ruville, Hist. de la ville des Andelis, t. I", p. 407-/108.

(^) Bull, de la Soc. des aiitiq. de France, i885, p. 3o6. Communication faite

par M. le vicomte de Caix de Saint-Aymour à ia séance du 9 décembre. M. de

Saint-Aymour n'indique pas où se trouve actuellement la cloche des Frétils. Il

n'y a plus d'église dans cette localité. — M. Berthelé a rencontré le nom de

Gabriel Buret sur mie cloche de i664 à Champeaux (Deux-Sèvres). Cf. Jos. Ber-

thelé, Reclierches pour servir à l'Iiist. des arts en Poitou, p. 33o.

^*) E. Veuclin, Quelques notes inédites sur les cloches de Bernay, p. si.

^*) Transportée pendant la Révolution à Harquency et refondue en 1879. Env.

900 kilogrammes. (Communication de M. i'abbé Porée.)

(') Compte de la fabrique, 1610-1611 (Arch. de l'Eure, G. taSS). L'opéra-

tion ne réussit pas et fut recommencée l'année suivante , ainsi que le prouve l'ar-

ticle suivant du compte do 1611-1612, au chapitre des recettes : «A esté livré

deux muidz de vin, du conmiandemeiit des habitans, à m" Nicollas Buret, m' fon-

deur, pour ia refonte de la grosse cloche.» Celte livraison est rappelée dans les

dépenses: ttAu fondeur qui a refondu la grosse cloche qu'il avoit mal faicte l'an

passé, pour rescompense des fraiz qu'il avoit faictz à ladicte refonte , deux muidz

de vin qui avoient esté ceuillis sur la paroisse ;
— plus ledict fondeur a despensé

dix s. que le thésaurier a payés; — pour le vin du marché accordé à son jilz,

xxxij s.n

'*'' Lucien Barbe, annotation des Notes histor. de Jacques Pelet (Cf. Rec. de la

Soc. lih. d'agr., se, arts et belles-lettres de l'Eure, l\° série, t. IX, p. dHo).

''' Communication de M. l'abbé Bianquari.
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N. BuRET. — lC4i6. {luiseniors (Eure), i m. 3o : «N. Buret

me i\ir>W.

N. Buret et N. Juppin. — 1636. Grosse cloche de Notre-Dame

d'Andelv, i m. Si'-*. Les deux noms se lisent chacun au bas d'une

«fraude croix dont la tige, les branches et le piédestal sont cou-

verts de rinceaux. Us occupent les flancs opposés de la cloche.

L'inscription de cette cloche, appelée ctCroheultw (Clotilde), nous

apprend (jue traussy Marie a esté refondues (sic) au mesme temps

et les quatres [sic) cloches des carrii^onsw. On eut soin de repro-

duire en tête de l'inscription la légende que portait la cloche pré-

cédente, datée de i5oo'^'.

P. Buret. — 1G05. Heuqueville (Eure), i m. 20.

Pierre Buret. — ff Bourgeois de Rouen, n 1626. Cloche pour

Sainte-Croix de Bernay. — 1656. Cloche pour Notre-Dame de la

Couture de Bernay (*'.

Romain Buret. — « Bourgeois de Rouen, n 1601. Deux cloches

pour Menneval (Eure)(^). Ce Romain Buret est sans doute le même
dont Pannier a trouvé une cloche de i58i dans une église du dé-

partement de l'Eure qui n'est pas, comme il l'a dit, celle de Venon.

Romain Buret, deuxième du nom. — Avant 1629. Cloche pour

Saint-Léger du Bosdel (Eure)'''l— 1629. Cloche pour Nassandres

^') i658, cloche pour la Charité de Notre-Dame du Havre, signée : N. Buret

(L. Braquehaie, Epigraphie de l'arrondissement du Havre, i'' partie, p. 17).

'*j PuLl. par Brossard de Ruville, Hisl. de la ville des Aiidelis, t. I, p. lisli.

(" La même année ifiSG, les deux fondeurs Jupin et Buret fondirent en-

semhle quatre cloches pour Téglise de Saint-André-la-Ville de Rouen (Blilon,

Canipanoloffie , dans VAnnuaire normand, 1866, p. 55). lis s'élaient déjà réunis

en 1 ()!>.'i pour faire la grosse cloche de Caudebec-en-fîaux, qui porle encore, comme
celle d'Andely, la date de sa première origine, i55'.î (Billon, Epigr. campanaire

dans le Bull, monum., 1860, p. 717).
'*' E. Veuclin, Quelques notes inédites sur les cloches de Bernay, p. 9. ; et Artistes

nttrmands ignorés ou peu connus (Béunion des sociétés des beaux-arts des dépar-

tements à l'Ec(de nationale des beaux-arts, du j au i 1 juin iSqh, p. 36o).

''' E. Veuclin, Artistes normands ignorés ou peu connus, p. 3Go.
l«) Ibid.
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(Eure) ('l — {GM. Cloche pour la collégiale de Gaillon (Eure).

Il habitait alors Evreux'^l — 1656. Le Plessis-Sainte-Opportune

(Eure), 1 m. o5.

R. BuRET. — 1637. Cloche pour le Sacq, aujourd'hui à Cou-

longos (Eure), o m. 71. — 1640. Cloche pour Bourth (Eure),

m. 96, fondue aux frais de la Charité, aujourd'hui à Tillières.

J'attribuerais volontiers au même fondeur la propre cloche de Til-

lières, datée de 16/n et non signée; par la disposition très im-

parfaite de son inscription, par sa forme, elle rappelle, en effet,

complètement la cloche précédente. Le R. Buret qui signa les cloches

du Sacq et de Bourth doit être probablement identifié avec le Ro-

main Buret objet de l'article précédent, comme aussi avec celui

dont le nom figure sur la cloche de Pressagny-l'Orgueilleux.

Romain Buret et Gilles Mar.. . reux. — 1668. Pressagny-l'Or-

gueilleux (Eure), o m. 97. L'inscription, très incorrecte et fort

niai venue, débute ainsi : + CES TE CLOCHE A ESTE RE-

FONDVE PAR ROMAIN BVRET & GILLES MAR. . .REVX
& ENS VITE BENSTE (sic) PAR ME lAQVE OVRSEL. . .

Le nom de l'associé de Romain Buret est illisible.

Buret. — 1658. Grosse cloche de Notre-Dame de la Couture

de Bernay, 1 m. 65 : cfMe fîst Buret r^^^).

François Chauvel. — 1660. Appeville-Annebaut (Eure),

1 m. 02 (*^ — 1669. Timbre de l'horloge de l'abbaye de Préaux,

fêlé, aujourd'hui dans l'église paroissiale de Préaux (Eure), env.

m. 80. Ce timbre, fort curieux par sa forme, qui est exactement

(*' E. Veuclin, [Notes diverses], opuscule sans titre et sans pagination (iSgfî).

'*' Arch. de i'Eure, G. i85 (i^eg. des délibérations capilul. de 1609 à i685,

fol. 38 v°).

'^^ Publ. par Billon, Canipanologie , dans YAnnuaire norm., 1866, p. 102, et

par E. Veuclin, Quelques notes inédites sur les cloches de Bernay, p. 16. «L'on rap-

porte, dit ce dernier auteur, que cette cloche fut fondue sur le Cours et qu'elle

resta enfouie pendant quelque temps, parce que le fondeur était convaincu de

l'avoir manquée et s'était enfui sans oser vérifier le résultat de son travail. Après

un procès, dont il est question dans les comptes de 1661, l'on se décida à exhu-

mer celte cloche , que l'on fut surpris de trouver parfaitement réussie. »

(*) Publ. par M""" Philippe-Lemaître, Notice sur Appeville dit Annebaut, dans

le Bull, monutn., i85/i, p. 286.
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coHo du timbre du beffroi d'Arras'^', porte une pbrase latine un

peu obscure :

+ VOX MEA VOX E QVIA DICO

et la signature du londeur :

+ FRANÇOIS CHAVVEL d SON FILZ MONT FAICT
EN LAN 1669'^'.

Antoine et Edme dk la Paix et Claudk Thomas, — 1005. Cler-

raont (Oise), Mouy (Oise)W. — 1()70. Laigncvilie (Oise)'"';

Monlignv-lez-Maignelay ( Oise) (^'.

Antoi.nk et Etienne de la Pain et Fhançois Mutel. — 1G79.

Aniblaiuville (Oise), 1 m. la. — Seconde moitié du wii" siècle.

Hérouville (Oise)'""''. Le nom Mutel est écrit Mustel sur la clocbe

d'Ainblaiiiviile.

Etienne de la Paix. — Voir, au chapitre xriii' siècle, Tarlicle

Lavillette.

Nicolas DE Nainville. — 168G. Trois cloches pour le couvent

des Annonciades de Meulan C'I

Claude Fauvez. — 164i6. Cloche pour Doudeauville, aujour-

d'hui à Nojeon-ie-Sec (Eure). — IC-îiG. Les Hogues (Eure),

"' Cf. une figure de ce timbre, Bull, monum., i85i, p. 9/1, oi Annuaire nor-

mand, 1867, p. 107.
'-^ Ne serait-ce pas égaiemeiil à un Cliauvel que serait due la cloclie de Boualles

(Seine-Inférieure), datée de 167^. Cette doclie porte, en effet, un semisde feuilles

d'aulne connue celle d'Appeville-Annebaut et connue le timbre de Préaux. De la

iiiar((ue, M. Dergny {Les cloches du pays de Braij, t. I, p. /|3) n'a pu lire que :

PIERRE CHA
' L'abbé ^liiller, Entre Creil et Clerinonl, p. G.

'*) Ibid.

^*) Refondue en 1887. L'inscription a été publiée à celte occasion par le curé :

Inscription de la cloche de l'église de Montigny (Oise). \m\>v. Allarl et C", Mont-

didier. Une page in-i°.

^"^ La position de cette clocbe ne nous a p.is permis d'eu apercevoir la date.

'" Comptes des hâtimens du roi sous le règne de Louis -XIV, publ. par Jules

(luiffrey, t. Il, col. 996. A l'exemple de la reine sa mère, le roi s'intéressait d'une

manière particulière à ce couvent ((]f. J.-A. Le Itoi, Lettres de la reine Anne d'Au-

triche, du président Mole, etc., écrites à l'occasion de la construction du couvent

des Annonciades de Meulan). *
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o m. 1x8. Toutes deux portent une marque circulaire représen-

tant une cloche entourée du nom du fondeur (^'.

Glaçon.— 1660. Cloche pour les Jonquerets-en-Oiiche (Eure)(-K

Guillaume Glasson. — En i686, les trésoriers de Sainte-Croix

de Bernay soutenaient un procès contre ce fondeur (•'l En 1O99,

c'était le tour des habitants d'une paroisse voisine , Saint-Aubin-le-

Vertueux '*).

V. Glasson. — 1673. Cloche pour Sainte-Croix de Bernay'^'.

Voir Mttelle.

RocH Grongnart. — Première moitié du xvii* siècle^ Cloche à

Arthies (Seine-et-Oise), o m. -yB, achetée à Pontoise après la Ré-

volution (*^). Cette cloche vient sans doute de la Flandre ou du Hai-

naut, ainsi que semblent l'indiquer le nom du prélat et surtout

celui du fondeur, dont les homonymes sont connus ('''
:

paVLo Wertaeo sVb praesVle fVsa MarIae et

DeVota fVi rochvs grongnart me fecit.

Sur cette cloche figure en buste la sainte Vierge tenant Penfant

Jésus.

Les GuÉRiN. — 1600. Grosse cloche de Saint-Sauveur du Petit-

Andely, 1 m. 82 t^'. La signature PIERRE GVER.IN indique clai-

('' D. Dergny a publié (Les cloches du pays de Bvay, t. I, p. 228) i'inscriplion

de la cloche de Croixdalle, datée de 16A6 et signée ainsi : «N. et C. Fauvel

mont fait.n

^^' E. Veuclin, La fonte des cloches, p. 9.

'^' E. Veuclin, Quelques notes inédites sur les cloches de Bernay, p. 3.

W Ibid.

^^î E. Veuclin, La fonte des cloches, p. ]3.

'*^ Ce détail nous a été révélé par M. L. Plancouard.

''' Ligne (Hainaut) : crDeux des trois cloches, datées de 1598, sont du fon-

deur Pierre Grongnart, de Mons. 51 (Guides helges : Tournai et Tournaisis, par

L. Cloquet, p. hhi.) Ath (Hainaut), église Saint-Julien: «Er; i6A5, Pierre

Grongnart, de Mons, refondit la seconde cloche.» {Ibid., p. Z189.) — rrA Jean

Grongnart, fondeur de cloches, pour la façon de la quinzième cloche du huffroi

[de Tournai], 11 1. 10 s.-n (Compte de 1620, cité par A. de La Grange et L.

Cloquet, Etudes sur l'art à Tournai et sur les anciens artistes.de cette ville, l. I,

p. 368.)

W Inscription publiée par Rrossard de Ruville, op. cit., t. P^ p. A72, et par

L. Coutil, op. cit., p. 1(58.
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rement le nom du fondeur, mais on voit, en outre, au commen-

cement de chaque ligne de l'inscription, la marque suivante :

qui est celle de Lucien Guérin
,

praticien que nous avons déjà

rencontré dans la seconde moitié du xvi* siècle. C'est à lui, d'ail-

leurs, qu'est due la cloche de Beauficel (Eure), datée de t6o5

(i m. 0-7) : elle porte, en effet, non seulement la marque précé-

dente, mais aussi le nom en toutes lettres de :

Lucian guerin.

Dans le même clocher de Beauficel, j'ai trouvé la clochette cas-

sée de l'ancienne chapelle du Logis (o m. 3i), qui présente, de

même que la cloche du Petit-Andely, la particularité d'être signée

de l'un des deux Guérin :

ME FICT PIERRE GVERIN

et de porter en même temps la marque de l'autre. Comme la cloche

paroissiale, elle est datée de 160 5.

Pierre Guérin paraît avoir eu, d'ailleurs, une marque person-

nelle, car c'est à lui qu'il faut attribuer, ou nous nous trompons

fort, celle que nous avons relevée sur la cloche du Mesnil-Saint-

Denis (Oise) et dont voici la description. Dans une sorte de niche

ou de cadre terminé en accolade à la partie supérieure, apparaît

un saint Pierre tenant un livre ouvert et une énorme clef. Au-

dessous, on voit une cloche et les deux lettres P. G.

La cloche du Mesnil-Saint-Denis, datée de 1610, porte une

inscription dont les lettres romaines, très caractérisées par cer-

taines formes rappelant la gothique arrondie du xiv* siècle, sont

absolument les mêmes que celles de la signature Pierre Guerin du
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Petit-Andely et de rinscription tout entière de la clochette du

Logis.

Il convient d'appeler de nouveau Tattention sur la cloche du

Petit-Andely en signalant, des deux côtés d'une croix posée sur

quatre degrés, la présence de caractères gothiques ainsi disposés :

clfv

et sur le cerveau , immédiatement au-dessus de l'inscription , celle

des deux lettres F V, qui figurent, l'une à gauche, l'autre à droite

d'un bouquet de trois feuilles d'aulne. Quelque archéologue a-t-il

déjà rencontré de semblables monogrammes ou abréviations? Ou

bien ceux-ci ont-ils une signification locale?

P. Hémony. — Voici encore deux cloches d'origine étrangère.

Elles portent toutes deux la date de 1677 et les mêmes blasons

d'abbés. Elles sont toutes deux signées du fondeur hollandais

Pierre Hémony, célèbre par ses carillons. Achetées en i8o3 à un

nommé Anfray, de Pont-Audemer, elles sont depuis restées sus-

pendues dans le clocher de Toutainville (Eure). Leur diamètre est

respectivement de o m. 70 et de o m. 79. Ce sont de véritables

chefs-d'œuvre sous le triple rapport de la forme, de la décoration

et du son. Malheureusement, les inscriptions qu'elles portent,

simples invocations aux saints, ne nous renseignent nullement sur

leur provenance. Les blasons eux-mêmes ne nous ont jusqu'à pré-

sent rien appris; toutefois c'est évidemment par là que nous aurons

un jour le mot de fénigme.

Janet. — 1625. Maule {Seine-et-Oise)(i).

J. JouviN. — 1666. Sonnette à main de la Charité de Bourth

(Eure).

N. JupiN. — 1637. Bacqueville(Eure)('^'. -^ 16/iO. Deux ap-

peaux à féglise de Pont-de-fArche (Eure). Voir N. Buret.

Nicolas Leclerc.— 1 603. La Villeneuve-Saint-Martin , ancienne

paroisse réunie à Ableiges (Seine-et-Oise). — 1609. Saint-Gyr-

W E. Réaux, Hist. de Maule et de ses environs, p. 196.

(') Communication de M. l'abbé Bianquart.
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en-Vexin, ancionno paroisse réuiiio à la Villetorlre (Oise),

0111.69(1).— IGll. VaHangoiijanl (Spine-ot-Oiso). — 1616.

Montgei'oult (Soine-et-Oiso)(-l — 1626. Ivry-ic-Toniplo (Oise),

1 ni. 16. — i638. Gadaiioourl (Seiiie-ot-Oise).

Toutes les cloches (|uo nous venons d'énumérer sont signées de

la même nianièir :

N-LECLERC-
A-PONTHOISE-

Une llgni'e de cloche surmonte ces deux lignes, et le tout se trouve

encadré jiar un cartouche rectangulaire sans ornementation, ter-

miné à la partie supérieure en fronton à deux rampants recti-

lignes.

L'église de Courcelle-sur-Viosne (Seine-et-Oise) renferme Tépi-

taphe de rhonnestes personnes Nicolas Le Clerc, m" fondeur de

cloches à Pontlioise, et Claude Bounaingue, sa femme, aussi Claude

et Thérè/e, leurs enfansi^. Cette insciiption, due aux soins pieux

de Noël Le Clerc, leur fils, curé de Courcelles, rappelle une fon-

dation faite par Claude Bounaingue aux termes d'un contrat passé

le 3 avril 1689. Les dates des décès ne sont pas indiquées, mais

on peut facilement conclure que Nicolas Leclerc mourut en i638

ou au commencement de 1689.

Guii.LVtJMK MoREL. — 16^11. Cloclie de 5670 livres pour le hef-

froi de l'abbaye du Bec et six cloches pour le chœur de l'église f'^^.

Ce Morel appartient probablement à la même famille que les fon-

deurs de ce nom dont nous parlerons au xviif siècle.

François Mutel. — Voir Axtolxe et Etienne de la Paix.

Roger. — lG5/i. Cloche j)our Illiers l'Évêque (Eure): ^r Roger

m'a faictCTî t''),

'' Pul)l. par L. Rôfjiiicr ol .1. Le Bret, ap. cit., p. 87)0.

'*' Pul)i. par Tahiti' Loisol, Notice liistnr. sur MniiljfProitU, p. 110.

'•'' Mémoires pour servir à l'histoire de Vahhnije du Bec (xyu' et xvni' siècles).

Copie moderne aux Arcliivcs de l'Eure.

^*> I^elondue il y a plusieurs années. (Coninniuicalion de M. l'abbé Toulain,

curé dllIiiTs-rKvèque.) — M. de Guillierniy a Irouvé le nom Ro^rer sur la cloche

de Créleil, qui date de 1607 {Intcript. de In Fv., I. IV, p. 188), et le docteur

Billou a |)ulilir' l'iiiscriplion de la rloclie de Conrson, loiidue en if),')!, et signée:

«fUojjier el Fareau m'a Taicle». [Epifp-. cnnipanaire , dans le liitll, monum., 1860,
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PiERUE RoziKR. — IG2G. Pullay (Eure), o m. 86. La marque

de ce fondeur se compose d'un cartouche ovale, orné de quatre

fleurs de lys, disposées en croix, et contenant, autour d'un ligure

de cloche, le nom : PIERRE ROZIER..

Claude Thomas. Voir Antoine et Etienne de la Paix.

ViTTELLE et Classons. — 1665. Cloche pour la Madeleine-de-

Nonancourt (Eure) : tfVittelle et Classons mont fondue 77'^'.

Observations sur les cloches du xvii'' siècle. — Les caractères

gothiques se retrouvent encore sur quelques cloches à la fin du

règne de Henri IV. La cloche d'Heuqueville (i6o5), due à P. Bu-

ret, et celles du Petit-Andely (1600) et de Bcauficel (i6o5), exé-

cutées par les Guériii, en sont la preuve. Mais, tandis qu'à Heu-

queville n'apparaît pas la moindre lettre romaine, Pierre Guérin

répudiait la gothique pour faire connaître son nom. Il possédait

donc dès 1600 une fonte de capitales, et ce fut cet alphabet qui

p. 710.) D'autre pari, ii existait dans la seconde moitié du xvn^ siècie un fondeur

de cloches nommé Royer (cf. ies Comptes des hâtimens du roi sous le règne de

Louis XIV, à Tannée 1688, t. III, col. i.55).

^'' Mémoire concernant la situation, les antiquités, etc., de la ville de Nonan-

court et de la Madeleine-de-Nonancourt, par l'abbé Ledanois, curé de la ]Made-

leine-de-.\onancourl ; ms. , xix' siècle, p. 9.
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fournit oxclusivemont ios caractèros de rinscription do la cloche

du Mosnil-Saint-Donis, fondue par lui en 1610.

Parmi les cloches anonymes, mentionnons celle de Bernes (Seine-

et-Oise), qui remonte à 16^2 et porte sur la panse rindicatiou

suivante :

FAITTE DE LA MAIN DE M^^ GEORGES DE FRESNOY
S'^ DES VOSSEAVX.

Nicolas Lecl(M'c, fondeur à Pontoise, qui exerça sous Henri IV

et sous Louis XIU, plaçait sur ses cloches des sujets religieux dont

le style indique le xvi", peut-être même le xv" siècle. Comme il

était d'usage qu'une image de la Vierge fût au nombre de ces

figures, il se servait à cet effet d'un vieux sceau à double pointe

du chapitre de Notre-Dame de Dammartin, qu'il s'était procuré

nous ne savons comment. On y voit la Vierge à l'Enfant, nimbée

et couronnée, sous un dais à trois pans, accompagné d'arcatures.

Tout cet encadrement est gothicjue
,
gothique aussi la légende :

s. capituli bte marie de dompnon (sic) martino. Au bas se trouve un

écu écarlelé, aux 1 et 4 d'un lion rampant, aux 2 et 3 de deux

fasces, avec un écu en cœur à plusieurs pals.

Une seule cloche montre une empreinte de monnaie. C'est celle

de Guitry (Eure), datée de 1G20. La pièce, de 2 centimètres de

diamètre, porte la légende : LOYS • XIII- R-DE- FRANCE- ET-

DE-NAV- et l'effigie du roi.

XVIir SIÈCLE.

.losRPH Antoine. — 1772. ^ Le s"" Joseph Antoine, m* fondeur à

flac(|ueYiile '^'w, prit part à l'adjudication d'une refonte de cloches

pour l'église de Gisors. Voir Gillot.

.Iea\ Aubkrt. — 1700. Deux cloches pour Adou (Eure) (-'. —
1706. Bos-Normand, près Lyre (Eure) :

lEAN AVBERT
DE LISIEVX
MA FAITE'-').

^'' Eun;, nrr. des Andelys, canloii d'Iîtrôpajfiiy.

O E. Vcnrlin, [m foule dos clnclips, p. 7. I^c fondeur demeurait alors à IJsicux.

'•') Pul)l. par le docleur Billon, l'pifjr. campnnaire , dans le Bitll.iiinnum., i8Bi ,

p. ."i'iH.



— A27 —
— 1717. Saint-Pierre de Cernières (Eure), o m. 92 :

I AVBER.T
DE LISIEVX
MA FAITE.

— En 1 7 1 9 , un Aubert refondit les cloches des Bottereaux ( Eure ) '^l

Est-ce Jean ou Laurent, qui suit?

La signature de la cloche de Saint-Pierre de Cernières occupe

un cartouche de feuillages dans le style en usage à la fin du règne

de Louis XIV, sous une grande croix couverte de rinceaux.

François Aubert. — 1787. Cloche pour Conflans-Sainte-Hono-

rine (Seine-et-Oise) '-^l

Laurent Aubert. — 170â. Cloche pour Surcy, aujourd'hui à

Mézières (Eure); marché pour la fonte d'une cloche à Aclou (Eure).

Cette cloche ne paraît pas avoir été livrée avant 1710, si même
elle le fut '^^ —

• 1710. Cloche pour Tabbaye de Saint-Léger de

Préaux, aujourd'hui à l'église paroissiale de Préaux (Eure), o m. 96.

Les cloches de Surcy et de Préaux sont signées :

LAVRENT AVBERT
DE LISIEVX
MA FAITE

avec la même ornementation que la signature de Jean Aubert. Ces

deux fondeurs, sans doute très proches parents, avaient, sinon un

matériel commun, au moins des ustensiles de tout point iden-

tiques. L'analogie que présentent leurs cloches en est la preuve.

Bailly. — 1789. Armentières (Eure), o m. 77.

Il y a des Bailly fondeurs dès la fin du xvi® siècle. Ils sont origi-

naires du Bassigny (''. En 1769, deux cloches pour Nosard (Eure)

''^ Arch. de l'Eure, G. 1678 (fonds de la confrérie de Notre-Dame du Mont-

Carmel des Bottereaux).

'^) Arch. de Seine-et-Oise, G. 6o5. La délibération de la fabrique relative à la

fonte de cette cloche, la plus petite de la sonnerie, qualifie le fondeur de «Lo-

rain de national. [Livent. somm., par E. Couard, p. 819.)
'*' E. Veuclin, La fonte des cloches, p. 7-8.

'*' Cf. J. Berthelé, Les fondeurs de cloches de la sénéchaussée de Bourmonl, du

xvi' au xyiit" siècles, d'après les recherches de M. Jules Marchai (Revue de l'art

chrétien, 1898, p. 195).
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sont lailos par Margool cl IJailly'''. Doux ans après, los comptes

dos trésoriors do Saint-Joan do llouon mcntionnont dos payenionls

à un r-Lo BaiHyi, londour (-^. La profession de fondeur continua

d'être ovorcée jus(ju'en ces derniôres années par la descendance de

l'auteur de la cloche (rArnieutièrcs, d'abord à Caen, puis à Men-

ue val et à Broglie (Euro).

Rmlly et Copie. — En 17S9, refonte d'une cloche pour Saint-

Ouen de Pout-Audemer, dite tcIocIk! de la confrérie 17. Bailly et

Copie étaient alors ffà Cornevilh^ pour refondre colles dos sieurs

religieux de rabbayew'^l Ce détail nous permet de leur attribuer

la cloche de l'église paroissiale do Cornevillo-sur-Risle, qui n'est

pas signée, mais porto la date de 1780 (o m. 92).

André Bertrand. — 1727. Cloche pour Guitry (Euro), fondue

avec un associé '^l — Voir E. Du Cray et A. Bertrand.

J.-B. BoLLÉE. — Voir J.-B. Brocard, Quentin et J.-B. Bollée.

N. Breusson. — Voir J.-B. Brocard et N. Breusson.

Antoine Brocard. — Voir Pierre -Charles Morel, premier du

nom.

Claude Brocard. —- 1722. Si\ cloches pour l'église Saint-Ger-

main de Uuglos (Eure). La fondamentale existe encore (1 m. AS),

signée : r Claude Brocard m'™ fondeur de Lorainne ma fait.w La

troisième se trouve aujourd'hui à Bois-Arnaull (Euro) '^^. — Le

U mars 1795, ce fondeur dressa un devis pour la refonte des trois

plus petites cloches de Saint-Ouen de Pont-Audemer, que les pa-

''* E. Veuclin, L'Antiquaire de Bei-uay, p. i3A (n" du 1.5 juillet 1898).
^'^' Arcli. (le la Seiue-Inioricure, G. 6752 {Inv. somm., par Ch. de Beaure-

pairc; sér. G., t. V, p. 199).
'" Arcli. de Tlùire G. loaS (Délibér. de la falirique de Sainl-Ouen de Pont-

Aiulenier, 1781-1 791 ).

('' Arrh. de TEiire, G. 726 (compte de la fabricpio, I7;i6-i7a7). — C'est

proliaLlement à ce londeur qu'est due la cloche de Nolléval (Seine-Inférieure),

dali'c de 1781, dont l'inscription a été |)ul»li<'M' par D. Derjfny dans Les cloches du

pays de llray (I. I", |i. '{o), a\('c indicalion duni' iiiarcpie l'ormée d'une clo-

chette «autour (le la(|uelle on lit, en trt'-s j)etites ininnsciiles, andré. ... 71.

^'l Les inscriptions de ces deux cloches ont été publiées par le docteur Billon

{damprinolof^ie, dans V\ Il iniaire normand , iH()6, p. 1 tio el lai).
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roissiens avaient décide de remplacer par trois autres formant une

quinte avec les deux grosses. Au bas de cette pièce ^^\ on lit la note

suivante: ff Claude Brocard et Jean-Baptiste Le Brun; adresse à

Chartres, au Grand Cerf, ou chez m"" le curé d'0rbecw(2).

Jean-Baptiste Brocard. — 1730. Harcourt (Eure), i m. 97(^1

— 1731. Cloche pour le Châtel-la-Lune (Eure)(^). — 1736. La

Bonneville (Eure), 1 m. o3. — 1738. Deux cloches pour Téglise

Saint-Désir de Lisieux f^). _ 1739. Normanville (Eure) ("^l —
17A2. Cloche pour Yalleville, aujourd'hui à Brionne (Eure),

G m. 64. — llliù. Trois cloches à Thospice de Bernay''^'; deux

cloches pour Caorches (Eure) (^). — 17Zi9. Cloche de la Vieille-

Lyre (Eure), provenant de l'abbaye de Lyre, 1 m. 2Û; — Bourg-

theroulde (Eure), 1 m. i6'-'>. — 1751. ff Jean-Baptiste Brocard

l'ainé, de Bruvane en Loraineri, figure en même temps que Jean

Cavillier et Claude Dubois, dans le marché conclu par la fabrique

de Sainte-Croix de Bernay pour la refonte des deux grosses cloches

de l'église (^°', mais son nom ne se retrouve pas sur la seule de ces

cloches qui subsiste encore.

Les cloches de J.-B. Brocard sont quelquefois signées en toutes

lettres (Lyre, Bourgtheroulde) :

I B BROCARD MA FAIT

W Arch. de TEure, G. 1026 (fonds de ia fabrique de Saint-Ouen d3 Pont-

Audemer ).

(^' Brocard el ses frères avaient refondu en 1793 sept cloches pour ia cathé-

drale de Chartres (Billon, Campanologie , dans VAnnaaire normand, 1867, p. 6).

Il ne subsiste aucune cloche de Claude Brocard, à Orbec.

(^' Pubi. d'une manière inexacte par le docteur Billon, qui ne mentionne pas

la marque du fondeur [Campanologie, dans YAnnuaire normand, i865, p. 55).

^*' Ancienne paroisse réunie au Noyer-en-Ouche. — E. Veuclin, Notes diverses

(1893. L'article initial est intitulé : Goupillières). Le nom de baptême du fondeur

n'est pas indiqué, mais il s'agit très vraisemblablement de J.-B. Brocard.

^*) E. Veuclin, L'Antiquaire de Bernay, p. 200 (n° du i5 mars iSgi). Le fon-

deur est dit ^àe Brevanne en Lorraines.

'•^'> Publ. par B. Bordeaux, Miscellanées d'archéologie iioj'mande relatives au dé~

parlement de l'Eure, p. g3.

'') Publ. par F. Malbranche, Notice sur l'hospice de Bernay, p. 75, note.

^*' Dans le marché, publié par E. Veuclin (La fonte des cloches, p. 35),

J.-B. Brocard est dit «demeurant à Brevai en Lorraimie».

^'^ Publ. par le docteur Billon [Campanologie , dans Y Annuaire normand, 1866,

P- 59)-
f'"' Cf. E. Veuclin, Quelques notes inédites sur les cloches de Bernay, p. G.

Archéologie. 28
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Mais, le plus souvent, ce praticien se contentait d'apposer un sceau

circulaire, meublé d'une cloche et |)or(anl pour 1(''{t<'iu1(', tantôt :

+ IEAN-B+ BR.OCARD (llarcourt, la Bonnoville), tantôt:

I -BAPTISTE BROCAR (sic) (Normanville, Valleville).

Jean-Baptiste Brocard ctait le frère de Claude Brocard.

J.-B. Brocard et N. Breusson (''. — 17^2. Cloche pour Surville

(Eure), aujourdhui à Vatteville (Eure).

J.-B. Brocard et Antoine Drouot. — 1723. Cloche pour la Cha-

pelle-Gautier (Eure)'-).

J.-B. Brocard, Antoine Drouot et Antoine de la Paix. — 1729.

Moussy (Seine-et-Oise), i mètre '^l La signature, mal venue, est

ainsi conçue :

I B BROCARD c^ A DROVOT LA PAIX MONT FAITE.

J.-B. Brocard et Antoine de la Paix. — 1727. Deux cloches

pour Villettes (Eure) (*'. — 1729. Trois cloches pour Avernes

(Seinc-et-Oise)'^'.

J.-B. Brocard, F. Quentin et J.-B. Bollée. — 1759. Second

bourdon du prieuré du Parc, à Harcourt (Eure), aujourd'hui à ia

cathédrale d'Evreux, i m. 73**^'.

J.-B. Brocard et J. Salva. — Ces deux mnaistres fondeurs de

cloches de Brevannes en Lorraine w firent marché, le 9 mai 1728,

pour la refonte de deux cloches pour Neuilly-sur-Eurc'^l

J.-B. Brocard et N. Salva. — 1760. Livet-sur-Authou (Eure) (?).

(') Probablement Nicolas Breusson ou Bresson.

'-' E. Veuciin, Gerbe de notes histor, sur Bernay et ses environs, p. 1 1.

'^' Lo parrain de cette cloche fut le président Hénault.

W Marché du 18 mai 1727 (Arch. de l'Eure, G. 1/188; fonds de ia fabrique

de Villettes). Ce marché est signé par le seul crA. De La paix??. Les fondeurs y

sont dits ffdemeurant à Breval en Lorraine'?. La fonte devait avoir lieu à Evreux.

(5) Marché du 3 juin 1729 (Arch. de l'église d'Avernes). Le nom d'Antoine de

la Paix (ffA. De La paixn) ne figure qu'à la signature.

'*) Pul)!. |)ar le docteur Billoii {Catitpanologie, dans VAinmaire normand, i865,

p. 53).

'') Original aux Arcli. de l'Eure, G. ()33.

'*^ Piilil. par E. Veuciin, L'église de Livel-sur-Aulhou, p. iG.
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J.-B. Brocard, Nicolas ot Joseph Sibionnot. — \là\. Deux

cloches pour Limbeuf, ancienne paroisse réunie à Criquebeuf-la-

Campagne (Eure)^^>.

Jacques Buret, — 1717, Cloche pour Mussegros, aujourd'hui

au Mesnil-Yerciives (Eure). Ce fondeur habitait Rouen en 1727 (-'.

GABRiELBuREiet Antoine Poisson. — 1750. Portejoie, o m. 67 :

«Gabriel Buret et Antoine Poisson de Rouen mont faite. ^5

Pierre Buret. — Ce fondeur dressa, en i725(?), à la demande

des marguilliers de Saint-Ouen de Pont-Audemer, un devis dans

le même but que celui mentionné plus haut sous le nom de Claude

Brocard. Comme son confrère, il fît inscrire soigneusement son

adresse : «Pierre Buret, m* fondeur de cloches à Rouen, rue des

Faux, vis à vis m"" le président de Bernièreswt^).

Cavillier. — 1728. Trois cloches pour Saint-Maclou de Pon-

toise. Le fondeur était de Paris, mais la fonte eut lieu à Pon-

toise (^).

Jean Cavillier. — 17/t2. Deux appeaux à Saint-Ouen de Pont-

Audemer. — 1756. Cloche pour la Huanière, aujourd'hui au

Plessis-Sainte-Opportune (Eure) et hors d'usage, o m. 88.

Jean Cavillier, J.-B. et Claude Dubois et Joseph Simonnot. —
1751. Grosse cloche de Sainte-Croix de Bernay, 1 m. 67^^':

lEAN CAVILLIER ET lEAN BAPTISTE ET CLAVDE
DVBOIS lOEPHS (sic) SIMONOT FONDEVRS MON FAIT.

Le marché de cette cloche et d'une autre, détruite à la Révolu-

W Arch. de TEure, G. 889.

(^) Arch. de la Seine-Inférieure, G. 7181. — Jacques et Gabriel Buret firent,

en 1799, une cloche pour Notre-Dame du Havre (L. Braquehais, Epigraphie de

l'arrondissement du Havre, i" partie, p. 17) el, en 1782, une autre pour Eque-

mauville (Calvados) (Caumont, Statist. monum. du Calvados, t. IV, p. 3ii).

^^) Arch. de l'Eure, G. 1026.

^*' Eug. Lefèvre - Pontalis , Monogi-aphie de l'église Saint-Maclou de Pantoise

p. ho. La leçon Cuvilliei-, dans cet ouvrage, est le résultat d'une faute d'impression.

'*î Publ. par Billon {Canipanologie, dans \^Annuaire normand, 1866, p. 101).

aS.
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tion, lui conclu le 19 avril 1751 par Jean CavillicM-, rr demeurant

à Rouen, paroisse de S' André de la Ville t>
(i), J.-B. Brocard Taînc

et les l'rères Dubois <^l

Jean-Charles Cavillier. — 174A. Cloche pour Radeponl (3).

Jean-Charles Cavillier. — 17G5. Cloche pour féglisc Saint-

Nicolas de Veules (Seine-Inférieure), aujourd'hui à Saint-Pierre-

de-la-Garenne (Eure), o m. 95. — 1773. Saint-Mards de Fresne

(Eure), 1 m. 02 ('". — 177/i. Drucourt (Eure). — 1776. Morsan

(Eure)'^l — 1782. iMalouy (Eure). Nous avons constaté sur les

cloches de Saint-Pierre, de Sainl-.Mards et de Malouy un calvaire

à bras fleurdelysés, au-dessous duquel se trouve la marque du

fondeur. C'est un cartouche ovale renfermant une cloche entourée

du nom : lEAN CHARLES CAVILLIER.

Philippe Cavillier. — M. F. Malbranche, de Bernay, possède

un manuscrit petit hi-li° de 280 pages, avec nombreuses figures,

dont le titre est ainsi conçu : 'sOEuvre cnmpamde ou le fondeur fami-

lier qui conduit dans les opérations de cet art. Première édition. Com-

posée par Philippe Cavillier de Carrepuis près de Roye en Pi-

cardie, Tan de grâce mil sept cens trente deux, 1782. ri C'est

l'original mis au net de la main de l'auteur, qui a écrit, au bas

de la dernière page: te Achevé le 6 septembre 1732,11 et signé:

frF. P. Cavillier.ff L'intérêt de cette composition est purement

technique (*^l II importait cependant de la mentionner ici , car les

') En i7()/i, il liabilail encore Rouen (Archives de la Seine -Inférieure,

G. 6464).
'^' Cf. E. Veuclin, Quelques notes inédites sur les cloches de Bernny, p. 6.

(^) Communication de M. Cochois, peintre aux Andelys. Cette cloche a été

refondue en 1879.
'*> Puhi. par le docteur Billon, l'^pigr. cmnpnnaire , dans le Bull, monum., 1861,

p. 56/i.

W Puhi. par E. Veuclin, La fonte des cloches, p. 38.

("^ Nous en dirons autant du rr Traité de l'art campanaire , ou exjjosilion rai-

sonnée des principes et des règles (ju'il faut observer pour bien modeler, fondre et

monter les cloches, par F** C** L**' P*, ancien curé de Nan* sur A*n, ms. in-8°

de .'5 00 pages, avec nombreuses figures hors texte, en la possession de M. Que-

villy, juge de paix à Beoumesnil. L'autour de ce ms. serait l'rançois-Charles Lai-

gnii'Te, pn-lre, ancien curé de Nanleuii-sur-Aisne (Ardoniics), cjui \ivait à la fin

du siècle dernier.
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auteurs qui ont écrit sur les cloches et les fondeurs paraissent

croire que VOEuvre campanale fut rédigée seulement en lySo^^'.

P.-N. et J.-B. Cavillier. — Voir Antoine Poisson, P.-N, et

J.-B. Cavillier.

C. Charton. — Voir François Maire.

François et J.-B. Charton. — Voir Joseph Mahdet et Claude

Roy.

J.-B. Charton. — 1753. Cloche pour Courcelles- sur- Seine,

aujourd'hui à Bouafles (Eure), o m. 67. — 1774. Cloche pour

Sainte-Opportune-près-Vieux-Port (Eure) (^'. — 1775. Cloche

pour le Marais -Vernier (Eure)^^'. La marque de ce fondeur, telle

que nous l'avons vue sur la cloche de Courcelles, se compose d'un

médaillon circulaire dans lequel, autour de la figure d'une cloche,

on lit le nom: lEAN B CHARTON'*'. — Voir Joseph Simonnot.

Jean Conard. — 1782. Cloche pour Grandcamp (Eure) ('l —
1785. Hermival ( Calvados ) ^^l — 1787. Cloche pour Giverville

(Eure)'''); cloche pour Long-Essard, paroisse réunie à Épinay

(Eure) : cette cloche se trouve aujourd'hui à Neufmoutier ( Seine-

et-Marne) W. _ 1788. Saint-Victor-de-ChrétienviUe (Eure) («). —
1789. Neaufles-sur-Risle (10). — 1790. Deux cloches pour Saint-

'^' A. de Chanipeaux, Dictionnaire des fondeurs, ciseleurs, etc., t. I"", p. aS^;

.1. Berthelé, La fonderie de cloches de Xavier Cavillier à Carrépuits [Somme), dans

les Annales de la Soc. histor. et archéol. de Château- Thien-y, 1890, p. 169.

'*' Compte de la fabrique, 1774-1775 (Arch. de l'Eure, G. i236).

'^^ Délibérations de la fabrique (Arch. de l'Eure, G. 1861).

^** La Statistique monumentale du Calvados, par A. de Caumont, nous fait con-

naître (t. IV, p. 35o et 877) deux clocbes fondues dans le Lieuvin par J.-B. Char-

ton. Ce sont celles de Launay-sur-Caionne , aujourd'hui à Saint-Julien-sur-Ca-

lonne (1756), et celle de Saiiit-André-d'Hébertot (1779). Cette dernière est

signée de «I. B. Charton et A. Dubois fondeurs''.

^^' Communication de M. Veuclin.

W Publ. par Caumont, Statist. monum. du Calvados, t. V, p. /17.

''' E. Veuclin, La fonte des cloches, p. 02.

(*) Publ. dans les Inscript, de la Fr. (t. IV, p. 898), par M. de Guilhermy, qui

n'avait pu en déterminer la provenance.

^'' Publ. par E. Veuclin, La fonte des cloches, p. 16.

(10) Publ. par le docteur Billoii, Epigr. campanaire, dans le Bull, monum,,

1 861, p. 570.
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Lauront-du-Tencement (Euro) ''l — 1791. Cloche pour Grand-

camp (Euro)^-'. — 1792. Cloche pour hi Goulafrièrc (Eure)'^'.

— 1803. AuquainviHe (Calvados) (').

Ce Tondeur habitail Saint -Vincent du Boulay (Eure).

Jean Copie. — Voir Bailly (^'. Copie fournit des cloches à plu-

sieurs paroisses du département de l'Eure jusque vers 1820.

Antoine de la Paix. — Voir J.-B. Brocard, Antoine Drouot et

Antoine de la Paix. Voir aussi J.-B. Brocard et Antoine de la Paix.

I\Iichel-Philippe Desprez. — 1776. Cloche (o m. /i8) aujour-

d'hui dans le clocher de l'église de Pacy-sur-Eure et portant l'in-

scriplion suivante:

LAN 1776 JAI ETE FAITE POUR LHOPITAL QVE S. A. S.

MONSEIGNEUR. LE DUC DE PENTHIEVR.E A FAIT
FAIRE A ST JVS PRES BISY.

— 1777. Deux cloches pour Sainl-Maclou de Pontoise'''l

La clochette provenant de l'hôpital de Saint-Just pre'sente une

marque assez curieuse, compose'e d'un cartouche circulaire orné de

cornes d'abondance et de rubans portant la signature :

DESPREZ FONDEUR DU ROY FECIT

et encadrant une cloche et divers instruments de l'art du fondeur {'''.

^') E. Veuciin, La fonte des cloches, p. 10.

'*' Communication de M. Veuciin.

W E. Veuciin, Ln fonte dos cloches, p. /ii.

W PuIjI. par Caumonf, Statist. monnm. du Calvados, t. V, p. 708.

'') Jean Copie fil, en 1788, une cloclie pour la Cihapelle-Yvon (Calvados).

Celte cioclie, refondue en 1807, a été pul)iice par le docteur Billon, Epigr.

campanairc , dans le Bull, monum., 1861, p. 667.
^"^ Dans le marché (9 février 1777), publié par Eug. Lefèvre-Pontalis [Mono-

graphie de l'église Saint-Macloii de Pontoise, p. 179), Micliel-Pliilippe Desprez

prend la qualifient ion de rr maître fondeur du roi, demeurant à Paris, rue du

fauxhourg et près la porte S' Martin, paroisse de S' Laurent n.

*'' Ra[)pcions à cette occasion la marque du fondeur J. Sansonnet, de Saint-

Miliid (i6n8), sur laquelle la cloche est. acconq)ajjuée d'une équerre et d'un

compas. Celle manpie a été li^juréc dans la notice de M. Léon Germain sur Les

cloclirs du rolli'gfl (litles-de-TiTves à llar-le-Diic , d'après un iuoulaf;e de M. Maxe-

Werly.
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DoRMOis, — En 1772, ffle s"" Jean Dormois, fondeur à Hacque-

villew, prit part à l'adjudication d'une refonte de cloches pour

l'église de Gisors. Voir Gillot. — 1779. Ferrières-Saint-Hilaire

(Eure) : rr Dormois fondeur».

Sous Louis XVI, Ednie Dormois, fondeur de cloches, habitait à

Beauvais, paroisse Saint-Etienne '^l

A>TOiNE Drouot. — Voir J.-B, Brocard et Antoine Drouot. Voir

aussi J.-B. Brocard, Antoine Drouot et Antoine de la Paix.

A. Drouot et J.-B. Durois. — 1732. Ennery (Seine-et-Oise),

1 m. 22. Antoine Drouot, car il s'agit bien de lui, habitait Breu-

vannes en 1728'-'.

Antoine Durois. — Voir Antoine Hanriot et Antoine Durois. Voir

aussi Ignace Hanriot et Antoine Durois.

J.-A. Durois. — Voir C. Maire.

J.-B. Durois. — 1751. Cloche pour Botes, paroisse réunie à

Saint-Léger-de-Bôtes (Eure)^'^'. Voir A. Drouot et J.-B. Durois.

J.-B. et Claude Durois. — 1751. Grosse cloche de Sainte-Croix

de Bernay, en collaboration avec Jean Cavillier et Joseph Simon-

not. Les deux frères sont désignés dans le marché tt de la paroisse

d'Huilliécourt en Loraine
,
proche Chaumont en Bassigni n (^).

Jean Du Bois. — Voir Antoine Hanriot et Jean Du Bois.

E. Du Cray et A. Bertrand. — 1727. Nesle-la-Vallée (Seine-

et-Oise), 1 m. 26.

Etienne et Charles Gaudiveau. — 1783. Trois cloches pourAn-

dilly (Seine-et-Oise) ^^\

(') Arch. munie, de Beauvais, GG. 29 (baptêmes et mariages de la paroisse

Saint-Etienne). — Les quatre cioclies de Méru (1810) portent la signature de

tfN. Dormois fondeur n.

(^' J. Berthelé, Les fondeurs de cloches de la sénéchaussée de Bourmont, dans la

Rev. de l'art chrétien, 1898, p. 128.

(^^ E. Veuclin, La fonte des cloches, p. 29.

(*' E. Veuclin, Quelques notes inédites sur les cloches de Bernay, p. 6. — Un
Dubois était fondeur à Rouen en i8.3i {Ibid., p. iZi).

(^' Arch. de Seine-et-Oise, G. /iSg {Inv. somm., sér. G., par E. Couard,

p. 275).



— /i3G —
Jacques et Louis Gaudiveau. — 1723. Tssou (Soino-Pl-Oise),

o m. 98. Colto clooho poilo doux nianiucs circiilairos, chacune

représenlaiit une cloolio autour de laquelle on lit, d'une part :

JACQUES GAUDIVEAU FECIT
de Taulfe :

LOUIS GAUDIVEAU FECIT

Jean Gaudiveau. — 1759. Bouafles près Meulan, 1 m. oU :

ff Jean Gaudiveau de Morniant en Biie ma lailer.

Louis Gaudiveau, deuxième du nom. — En 1772, «le s' Louis

Godiveau, m* fondeur à ParisT), prit part à l'adjudication d'une

refonte de cloches pour l'église de Gisors. (Voir Gillot.)

J.-F. Guillaume. — 1 78/1. Petite cloche de Canappeville (Eure),

o m. 7(), provenant d'une église bretonne :

LAN 1784 JAI ETE NOMMEE S^ GESTIN PAR MESSIUE
LOUIS DESCOGNETS DE COREC

ET PAR MARIE JOSEPH DE KLEAN DAME DE TER-
VOU J F GVILLAUME MA FAIT

Jacques Gillot et les Gillot. — Le premier fondeur de ce nom
que Ton connaisse est Jean Gillol, qui fondit en i685, avec Nico-

las Chapelle et F. Moreau, le bourdon de Notre-Dame de Paris.

Les Gillot nous appartiennent par suite de l'établissement de l'un

d'eux à Saint-Clair-sur-Epte dans la seconde moitié du xviii" siècle.

Le 17 septembre 17G5, nous rencontrons, en effet, dans les actes

de catholicité de cette paroisse le mariage de rf Jacques Gillot, fon-

deur de cloches, fils majeur de Simon Gillot, aussi fondeur de

cloches, et de Marguerite Jourdeuil, de la paroisse de Breuvannes,

diocèze de Langres, ledit Jacques Gillot demeurant depuis plu-

sieurs années en cette paroisse de Saint-Claim, avec Marie-Jeanne

I^e Masson, fille d'un laboureur. H avait alors vingt- six ans'''.

Simon Gillot est connu pour avoir fondu en 17^1, avec Jacques

Gillot (-) et Joseph Maliuet, le bourdon de Saint-Bénigne de Dijon.

'" Lo 96 l)ruiiiairo an iv, il osl dit
à{fé

de riii(|u;inte-si\ ans (Ktal civil de

Saint-Clair-sur-Eple ).

'** Ce Jacques Gillol est probablement (olni (|ui, en 1781, babitail Breuvannes.

(J. Berthelé, Les fondeurs de cloches de ht séiiérlKius.iée de ISounniinl, dans la Bévue

de l'art chrétien, i8g3, p. laS).
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Le docteur Billon, auquel nous devons ce renseignement (^\ nous

apprend aussi '-^ qu'il existait en 17^6 un Joseph Gillot^'''. Il ne

nous est donc pas possible d'identifier avec le Jacques Gillot de

Saint-Clair le J. Gillot qui inscrivit son nom en 1759, à côté de

celui de N. Salva, sur la cloche de Sébécourt (Eure)^^', et moins

encore le fondeur qui signa de la même façon, en même temps

que B. Bollée et F. Quentin, le gros bourdon de la cathédrale de

Coutances, daté de 1764(^1 Quoi qu'il en soit, c'est bien à l'époux

de Marie -Jeanne Le Masson qu'il faut faire honneur des cloches

suivantes :

1766. Cloche pour Orgeville-en-Vexin , aujourd'hui à Senne-

ville, ancienne paroisse réunie à Amfreville-sous-les-Monts (Eure),

o m. 61. — 1772. Trois cloches pour Gisors, la plus grosse pe-

sant 3,897 livres. Il s'agit d'une refonte, qui eut lieu dans l'en-

ceinte de la vieille forteresse de Guillaume le Boux. Le procès-ver-

bal de l'adjudication au rabais de cette entreprise est assez curieux^'''.

t'' Campanologie , dans VAnnuaire normand, i865, p. 68.

^*' Epigr. campanaire, dans le Bull, monum., 1861, p. 558.

^^' Signature de la cloche du Vieux-Bourg (Calvados). — Joseph Gillot, fon-

deur de Graffigny, diocèse de Toul, fit en 1751 trois cloches pour Villebaudon

(E. Veuclin, L'Antiquaire de Bernay, p. i34, n° du i5 juillet 189/1). En 17G5,

François Quentin et Joseph Gillol fournirent deux cloches à l'église de ^lobec (Ibid. ).

^*' La Statistique monumentale du Calvados, par A. de Cauraont, contient (t. IV,

p. 18 et 3 35) les inscriptions de trois cloches dues à un Gillot : 1772, deux

cloches à Dives : trE. Quentin et Gillot»; 1761, Saint-Samson : ri. Gillotn.

(^) D"' Billon, Campanologie, dans VAnnuaire normand , 1866, p. 69.

'"' En voici les passages principaux : «Lecture faite dudit cahier de charges,

s'est présenté le s^ Antoine Poisson, m^ fondeur à Bouen, qui a mis à prix ledit

marché à deux mille six cents livres
;
par le s"^ Morel , fondeur à Trie-Ghàleau

,

à deux mille cinq cents livres; par le s"^ Louis Godiveau, m* fondeur à Paris, à

deux mille quatre cents livTes
;
par le s"^ Gillot , m^ fondeur à Saint-Glair-sur-Epte

,

à deux mille deux cents livres; par le s' Jean Dormois, fondeur à Hacqueville, à

deux mille cent livres; par le s"^ Joseph Antoine, m' fondeur à Hacqueville, à deux

mille livTCs; par ledit s' Morel à dix-huit cents livTes, et par ledit s" Antoine à

quinze cent livres, et par ledit s'' Morel à quatorze cents livres, et par ledit

s' Gillot à douze cents livres, et par ledit s"" Antoine à unzecent cinquante livres;

par ledit Gillot à unze cents li\Tes : par ledit s"^ Morel à mille quatre vingt dix livres;

par ledit s"' Antoine à mille li\Tes, et par ledit s' Gillot à neuf cent quatre vingt

dix li\Tes. Parce qu'on a vu qu'il ne s'est présenté autre personne pour mettre au

rabais, nous avons reçu l'offre dudit s' Gillot, conformément et au désir du cahier

de charges.75 (Arch. de l'église. Délibérations de la fabrique, 1769-1783, au

19 juillet 1772, fol. 87.)
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— 1773. (iloclie pour Blosseville-Bonsecours (Seine-Inférieure),

en collaboration avec l\-(iliarles Morcl, socoiul du noiut''.— 1783.

Cloche ])our Saint-Denis de Rouen (-'. — 1785. Guernv (Eure).

— 178G. Trois cloches pour Charleval (Eure) '^l — 1787. Cloche

j)onr Saint- Martin -au -Bosc, aujourd'hui à Etrépagny (Eure),

o lu. 70.

Jacques Giliot u'avail pas de marque et signait ses cloches en

inscrivant son nom sur la panse. La cloche d'Orgeville, par

exemple, est sigiu''e : rrlacques Cillot fondeur à vSainl-Clairw. Celle

de Cuerny donne lieu à une ohservation. Le marché dont elle fut

Tohjel (') est passé avec rrlc s"" Jacques Giliot, fondeur, de la pa-

roisse de Saint-Clair-sur-Eptei', et signé par lui, tandis que la

cloche porte le nom de t? Jacques Giliot fondeur à Ecoti^ '^l Jacques

(iillol hahita-t-il momentanément celte localité, ou bien fut-ce son

(ils, JacjMes-Simon-François-Mathieu, né à Saint-Clair le 1" sep-

tembre 1766, et celui-ci aurait-il exécuté la commande faite à son

père? Nous ne saurions le dire, car les documents ^''^ ne contiennent

aucune trace du séjour à Ecos de ces fondeurs ou de l'un d'eux. Il est

toutefois permis d'affirmer que Giliot le fils pratiqua, au moins

momentanément , la profession de fondeur, car la cloche de Saint-

Martin-au-Bosc (1787) est signée : (^Jacques Giliot perre et fils

fondeur fl.

Jacques Giliot le père continua de fondre des cloches jusque vers

1807 '^l Pendant la période révolutionnaire, les débouchés faisant

défaut à son industrie, il demanda sa subsistance au commerce des

fruits. Son fils, qui avait épousé en 1798, à Saint-Clair, une jeune

fille du nom de Clotilde Jean, abandonna aussi, mais lui sans re-

tour, l'art du fondeur. On le vit successivement menuisier et fri-

(1) D"" Riilon, Campnnohgie , dans YAnnuaire normand, 1866, p. 56.

^'^ Arcli. de la Sciiie-lnli'ricurc, G. Glag (Dclilnir. de la falir., 1781-1791).

W Arcli. de l' l'Eure, G. 1889 (l)éiiliér. de la l'aljr., I7'i9-i793, loliosii cl

suivants).

'*) Arcli. de l'Eure, G. 717 (Délibér. do la fabr. , 1775-1796, fol. Gf), r°).

('> Ecos, chef-lieu de canton, arr. des Andelys (Euro).

'*> Actes de l'élal civil de 1780 à 1790; rc/jislres des viujjlièmes en 1779
(Arch. de TEure, G. !!a8).

^') 1797, Fonr/jes (Eure); i8o.3, cloche pour Erajjny (Oise), cassée en 188/1;

1806, Tourny (Eure); 1807, Cahaijjnos (Eure). Ces cloches soni invariablement

signées : tf Jacques Giliot fondeur à S' Clair n.



— ^39 —
pier; puis il quitta le pays. Gillot le père Timita lorsqu'il fût de-

venu veuf, en 1807. Nous ignorons le lieu et la date de sa mort.

Les Girard. — 1763. Cliauvincourt (Eure), 1 m. 08 ; cfN. E.

Girard fondeur à Beauvaisiî. — 1771. Fresne-rÉguillon (Oise),

1 m. 2^ : rrNoel Etinne (sic) et François Girard fondeur à Beau-

vaiswt^). — llSh. Cloche pour Verderonne (Oise), aujourd'hui à

Letteguives (Eure), o m. 72 : tcNoel Etienne François Girard fon-

deurs à Beauvais5i. — 1786. Cloche pour Notre-Dame de Meulan,

aujourd'hui à Saint-Nicolas, église paroissiale de Meulan : cfNoel et

François Girard, maitre fondeur à Beauvais 75 ^~\ — 1788. Mézières-

sur-Seine (Seine-et-Oise) : et Etienne et François Girard, maître

fondeur à Beauvais^ (^'.

Dominique Goujon. — Voir Nicolas Jaqui.n.

Alexis Grébaut. — Voir P.-Gharles Morel, premier du nom.

Antoine Hanriot et Antoine Dubois. — 1776. Le Tilleul-Lam-

bert (Eure).

Antoine Hanriot et Jean Du Bois. — 1781, Cloche pour Épaignes

(Eure)^'').

François (?) Hanriot. — Voir François Michaux.

Ignace Hanriot'^) et Antoine Dubois. — 1781. Trois cloches

pour Beauvoir-en-Lyons ( Seine-Inférieure) '^^

(') Pubi. par L. Régnier et J. Le Bret, op. cit., p. /108.

'^) Pabl. par Eug. Lelèvre-Pontaiis, Monographies des églises de Juziers, Meulan

et Triel, p. aS.

'^) Nous croyons devoir rappeler ici les signatures des cloches dues aux Girard

que D. Dergny a rencontrées dans l'arrondissement de Neufchâtel (Les cloches du

pays de Bray, t. I, passim). 175^, les Ifs-sur-Londinières : «M. F. Girard Blon-

delle à Beauvaisn. — 1766, linlerelle cassée à Guimerville, provenant de Bourbel :

ffN. E. Girard, fondeur à Beauvaisn.— 1768, Beuvreil, deuxécussons: i°tr Fran-

çois Girardn; 2° crNoel Etienne Girard fondeur à Beauvaisn. — 1779^ Fry : «Fran-

çois et Pierre Girard fds fondeurs à Beauvaisn. — 1782, Bazinval et la Trinité-

de-la-Jonquière : rLes N. E. F. Girard, fondeurs à Beauvais». — Aux Ifs, M. Dergny

a évidemment mai iu; au lieu de M. F. Girard, il faut lire N. E. Girard.

^*j Publ. par le D' Billon , Campanologie , dans VAnnuaire normand, 1 866 , p. 1 o5.

Etait-ce bien Jean Du Bois qu'il fallait lire ?

'^' tr Ignace et .\ntoine Hanriot, oîicle et neveu, fondeurs de cloches, demeurant

à Huiilecourt en Lorraine, diocèse de Tout 5), firent en 1778 une cloche pour

Bures (Seine-Inférieure). (D. Dergny, Les cloches du pays de Bray, t. I, p. 219.)
'*^ E. Veuciin, L'Antiquaire de Bernay, p. 129 (n° du 1" juillet 1898).



— /i^O —
J.-B. Hanriot. — Voir Piehkk-(îiiarles Morel, promlerdu nom.

DAMKL-CoMt.vi) llKiuisT. - 17')'). tUoclio provciiaiil do, Dane-

mark, aujourd'Iuii à riiospice do Laillorie, hameau de Chaumont-

en-Vexin. Diain. : o in. 35. Aiilour du cerveau :

° .1 799 o STOBT AF « D ° C ° HERBSTIKIOBENHAVN (''.

Au-dessus de la panse :

CARROLINE FRA

MOBENHAVN §o

Les points sont des espèces do trodes. Cette inscription est en langue

danoise et signifie : JJQQ- Fondue par D. C. Herbst à Copenhague. Les

trois mots qui suivent donnent le nom do la cloche : Caroline de

Copenhague.

Daniel-C^onrad Herbst jouissait d'une certaine réputation en

Danemark coinino londour de cloches; il a travaillé au moins de-

puis l'y'j/i, et plusieurs cloches exécutées par lui existent encore à

Faaborg, à Trauckjror, à Nylarskor (île do Bornliolm), etc.(-).

La cloche do l'hospice do Laillorie lut acquise au moment de la

fondation de cet établissement, vers i86i. Mais nous ne saurions

dire (juollo était sa destination primitive et par suite de quels évé-

nements elle parvint en France.

Nicolas Jaquin et Dominique Goujon. — 1730. Ully- Saint-

Georges (Oise), 1 m. 3o '-^^

J.-B. JuLLioT. — 178/i. Épinay (Eure)'''). — 1787. Cloche

<'' Il faut lire : Uerhst i Kwhenhcwn.

(^' Cf. C. Nyrop, Otn Dmimarks kirkeklokker ojr deres stobrre (Kjobenhavn,

1889), p. 189-1 33. — Grande fui ma surprise de trouver dans le petit cloclier de

la chapelle de Laillerie une cloche portant une inscription en une langue incon-

nue. (]ette surprise n'eut d'égal que mon eniharras devant un texte sans signitl-

calion pour moi. Je pensai aussitôt à m'adressor à mon savant ami M. Henri

Siein, dont i'<Tudition iii(''|)uisal)leinont variée m'a toujours tiré des plus mauvais

pas. dette fois encore, mon esjioir n'a pas été trompé.

'^) Nicolas .lacpiin hahitait Breiivannes en i7'3a (.1. Berthelé, Les fondeurs de

rlarhes de la séiwrhansséo de liourmonl, p. 129).
^*' Fabi. par E. Veuclin, La fonte des cloches, p. 3G.
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pour Avrilly, aujourcriiui au Plessis-Grohan (Eure), i m. oh^^K —
1789. Trois cloches pour Saint-Denis crÉvreux. — 1789 ou 1790.

Cloche pour la Sogne, paroisse réunie à Thonier-la-Sogne(Eure)(-'.

— 1790. Le Plessis-Grohan (Eure), o m. 88; Thomer (Eure).

Dans le marché conclu le 1-7 mai 1789 pour les trois cloches

de Saint-Denis d'Evreux, Jean-Baptiste JuUiot, fondeur, trde la

paroisse de BazoUe, près Neuchâteau en Lorraine 77, est indiqué

comme «résidant à Evreux, chez m"" Lesage, aubergiste, pour ses

campagnes seulement i^ t"*).

Dems La Croix. — 1752. Gaillon (Seine-et-Oise). Ce nom,

qui se lit sur la panse, est peut-être celui du fondeur. Il existait

effectivement à Paris, en 1 7/19 , un Jean Delacroix, maître fondeur ('*.

Les Lavillette. — Ces fondeurs étaient de Lisieux. Nous en

connaissons deux, Alexis et François, le second probablement fils

du premier. Ils signaient assez souvent fcLavillette de Lisieux ii,

sans distinction. Parfois, cependant, le prénom est indiqué. Alexis

disparaît en 1777. Voici les cloches qui leur sont dues dans TEure :

1768. Bosnormand-en-Roumois : rcLavillette de Lisieux m'a fte

en 1768 et François Lavillettew. — 1771. Cloche pour Lilletot,

paroisse réunie à Fourmetot (^). — 1773. Rôtes, paroisse réunie

à Saint-Léger-de-RôtesC^). — 1777. Mélicourt, o m. 88 : rrA. La-

villette de Lieux [sic)v. — 1789. Bazoques : trLavilette de Li-

sieuxwC'). — 1790. Boisney : rcLavilettew. — 1791. Gourbépine :

tfLavillette de S'-Martin de la Lieue près Lisieux 77
(s),

1 m. 26''-''.

C' Publ., moins ia signature du fondeur, par L. Chanoine-Davranclies, Le fief

d'Avrilly et ses seigneurs, p. 220.

'^) Arch. de TEure, G. 1997 (Compte du trésorier, 1789-1790).
'^' Arch. de l'Eure, G. 635 (Délib. de la fabr. de 1786 à 1790, p. O2-66).

("' Marquis de Granges de Surgères, Artistes français des xvii' et xviii' siècles

,

p. 56.

'•^^ Arcli. de l'Eure, G. 825 (Fonds de la fabrique de Lilletot, délibér.). Le

traité est passé avec tf François Lavillette, originaire de Lisieux, paroisse Saint-

Jacques, fondeur de cloches îî.

^*' E. Veuclin, Notice sur l'église de Rôtes, dans VAnnuaire norm., 188A , p. Zh-i.

L'auteur est François Lavillette.

''' Publ. par E. Veuclin, Ln fonte des cloches, p. ho.

'*) Cloche de Préaux (Calvados), 1792 : rr Lavillette de Lisieux, de présenta

Saint-Martin de la Lieue. 77 (Billon, Epigr. campanaire . d^ins \c Bull, inonum.,

1861, p. 571.)
'^) Après la Révolution, François Lavillette fournit encore des cloches aux pa-
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La oloclio de Courbépine présente iiiio particularité à relover. En

deux eiidroils de la sijjnaluro, on voit, entre les mois, un cartouche

ovale portant, autour d'une ligure de cloche, le nom :

* ESTIENNE + DE * LA * PAIX

Il s'agit 1res prohahleineut d'Etienne de la Paix, troisicMue du

nom, qui vivait dans la seconde moiti(' du wii^ siècle. La marque

de ce fondeur, après avoir passé en de nombreuses mains, était

devenue la propri(''té do François Lavilletle, qui s'en servait en

guise d'ornement. On la retrouve sur la cloche de Saint-Pierre-de-

Saierne en 181 3 ^^l

J.-B. Lebrun. — Voir Claude Brocard.

Martin Lefèvre. — Louis-Isaac-Martin Lcfèvre, fils majeur de

Martin Lefèvre, cr maître fondeurs, et de Françoise Lefèvre, de la

paroisse de Saint-Etienne de Beauvais, épousa, le 28 septembre

17G7, à Trie-Chàleau, Marie-Louise-Théodore Morel, fille de Fran-

çois Morel, cf maître fondeur 17 à Trie-Château.

Joseph Mahuet. — 1755. Cloche pour Verneusses (Eure)'-'. —
1758. Cloche pour Sainte-Opporlune-près-Vieux-Port (Eure) ^^\

— 1761. Saint-Agnan-de-Cernièros (Eure), m. 93'''.

roisses suivantes : Aclou, i8o5; Brionne, Sainl-Pierre-de-Saieriie, 181 3; Va-

iaiilcs, 1816; BournainviUe, i8ai. Nous ne connaissons pas de ctoclie signée

Lavilletle postérieure à celte dernière date.

^'' ^ous croyons utile de relever ici les si,<Tnatures de quelques cloches exécutées

par les deux Lavilletle à la fin du règne de Louis XV et dont les inscriptions ont

été publiées par A. de Caumont dans la Statist. mnnum. du Calvados (t. IV et V,

passim) : 1738. Saint-Martin-aux-Chartrains : «Lavillelte de Lisieux». Cette date

de 1738 serait à vérifier. — 1766. Montviette : cr Lavilletle de Lisieux». — 1767.

Rocques : «A. Lavillelte de Lisieux. F. Lavilletlen. — 1771. Saint-Julien-de-

Mailtoc : crA. Lavilletle do Lisieuxn. — 1772. Canappeville : ffLa\iliette à Li-

sieux». — 1773. lîranville : ff Alexis Lavilletle de Lisieux??. — 177^4. (]aslillon,

même signalure. — 1775. Saint-Pierrc-do-Maiiloc, même signature. — 1775.

Mannexillc-la-Piparl : crLaviilollf do Lisionxi. — 1776. Milliois : cr Alexis La-

villelte??.

'*' Aujourd'hui rdoaduo. liiscrlj)!. puhi. par K. Vourlin, 1m foule des cloches,

p. 33; et par A. Dallet, Aperçu sur quelques monuments des environs de Monlreuil-

l'Argillé, dans lo Journal de l'crnay, n" du i5 juillet 1893.

^^1 Arch. de IKiiro, (î. i9.'iC). Marché du 5 juin 1708. La quillance, du 8 juil-

let suivant, ost donnée j)ar .Mahuot à (lorMovilh-sur-Hislo.

W Joseph Mahuel était encore en Normandie l'année suivante. La cloclie de
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Joseph Mahuet et Claude Roy. — 1753. Deux cloches pour

l'église Saint-Pierre de Portmort (Eure). Dans le marché (^', ces

deux fondeurs se déclarent cf natifs de Hacourt en Lauraine
,
pré-

vosté et baillage de Bourmontw. Le second, dénommé Claude Le

Roy, signe : C. Roy. Au marché signent, en outre, sans y être

dénommés, ni autrement désignés, François et J.-B. Charton, qui

ne figurent pas, du reste, à la quittance.

C. Maire et J.-A. Dubois. — 1773. Notre-Dame d'Épine (Eure),

cm. 90. — Des fondeurs du nom de Maire fournirent une cer-

taine quantité de cloches aux églises de la haute Normandie pen-

dant la première moitié du xix^ siècle.

François Maire et C. Charton. — 1785. La Harengère (Eure),

om. 98; Bos-Robert en Roumois, o m. 98^'-'.

Pierre Maitrot. — 11 àà. Rosay (Eure).

J.-B. Mautemps, Petitpas et les Thériot. — 1763. Cloche pour

Marquemont, aujourd'hui à Monneville (Oise), 1 m. 20 ^^\

François Michaux et François (?) Hanriot. — 17^0. Anserville

(Oise), o m. 92. Deux marques, composées l'une et l'autre d'un

médaillon circulaire encadrant une cloche, avec la légende : FRAN-
COS (sic) MICHAVX, dans l'un, et FRANÇOIS (?) HAN-
RIOT, dans l'autre.

Les MoREL.— Une branche de cette famille '^' s'installa successi-

Gonneviile-sur-Honfleur , datée de 1762, est signée de «Joseph Mahuet et Domi-

nique Thériotn (Caumont, Statist. monumentale du Calvados, t. IV, p. 3a i). On
connaît l'importante fonderie de cloches étahlie à Dreux par les Mahuet dans le

courant du xix* siècle et qui appartient encore à un membre de cette famille.

^') Arch. de l'Eure, G. loSy.

^^) «De 1772 date la grosse cloche de Dainville-aux-Forges , qui porte : Carte-

ney et Maire, fondeurs de Pompierre, nous ont faites». (L. Germain, Les fondeurs

de cloches lorrains, p.. 16.) Un Cartenet fut établi pendant la Restauration et sous

Louis-Philippe à Guetteville et à Déville (Seine-Inférieure).

'*) Publ. par L. Régnier et J. Le Bret, op. cit., p. 89 4.

^*' M. Jules Marchai a constaté l'existence des deux Morel suivants au xvii° siècle

(J. Berthelé, Les fondeurs de cloches de la sénéchaussée de Bowmont, p. i3o) :

François, à Brevannes, 1660. Epoux de NicoHe Sirjean (les Sirjean étaient aussi

fondeurs de cloches au xvn° siècle); François, à Hudliécourt , 1698, lyoi. On a

vu plus haut, au x\if siècle, un fondeur du nom de Guillaume Morel. En 17^0,
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vciiinil à Tii('-('-liàleau et à CJisors. Ello compta doux gonéralions de

loiuloiirs. (lo l'ut ou iV'vrior 17/13 ([uo Piorro-Cîharlos Morol, fils de

iou Claude Morol, maître chirurgiou, et de Catlieriuo Rosières'^',

de la paroisse d'Huillccourt, diocèse de Toul, épousa, dans réglise

de Saint -Rrice près Cliaumonl-on-Vexin, Marie-Anne Rouget,

veuve de Philippe Racouel, laboureur à Tric-Chàteau. Dès le com-

mencement de Tannée suivante , ce Morel est désigné dans les do-

cuments comme ff maître loudeur et laboureur à Trie-Cluiteauwt^).

Depuis longtemps, d'ailleurs, la contrée lui était familière. \\ ha-

bitait Roauvais lorsqu'on septembre 17.3/1, il fut chargé de refondre

Tune des cloches de l'église de Frémainville. Il ne devait pas avoir

alors plus de vingt ans. Devenu veuf on 1763, après avoir eu de

sa première femme un fils, Julien-François, né le 1" septembre

i7/i(), il é])ousa, l'année suivante, Louise-Julie Granget, fille de

Jean-Maurice Granget, premier porte-verge de la paroisse Saint-

Joan-on-Grèvo à Paris (•^'. Nous avons trouvé l'acte constatant son

iiiliimialioii lo 2() juin 1770 dans le cimetière do Trie-Château; il

avait alors environ soixante-cinq ans.

L'un de ses frères cadets, François Morel, l'avait suivi à Trie^'l

François Morel épousa, le 9 novembre 17/16, à Trie-Château,

Mario-Marguerite Racouel, la propre bollc-fiUe do Pierre-Charles.

Celle-ci lui donna un grand nombre d'enfants, })armi lesquels nous

ne mentionnerons que Pierre-Charles, second du nom, né le

26 septembre 17/16,01 une fille qui épousa le fils de Martin Le-

l'icrro Morol rcloiulil une cloche pour Saint -Jean-rÉvangélisle de CliâtellerauU

(J. iîerthelé, Anciens fondeurs île cloches de diverses provinces, dans le Btdl. ar-

clicid. du Comité des trav. Iiistor. , 1899. p. 99). Enfin, il existait à Lyon, il n'y

a pas quarante ans, un tondeur de cloches appelé Gédéon Morel. Nous ignorons,

d'ailleurs, s'il était, issu de la même souche que les précédents.

'') Catherine Rosières appartenait sans doute à la t'aniille des Rozier fondeurs.

Dans l'acte de mariage de François Morel (9 nov. 17/15), son nom est orthogra-

phié Uosier.

^^' 11 habita pendant quelque temps la ferme de la Croix-Blanche (Fitan, No~

lice Iiistor. sur Trie-Ciiâtran
, p. ao).

'•''' Marquis de (iranges de Surgères, Artistes français des xvii' et xrm'' siècles,

p. ii)li. Le contrat de mariage, passé par-devant Lescuyer, notaire à Paris, est

du 33 juin 1754.
"* tu ".lospph Morel, maistre chirurgiens à Trie-Cliàteau, que nous rcncon-

Iniris ((iiiiiiH' |iatrain dans cette paroisse le 16 juillet et le la novembre 17/18,

est peul-i'lre un troisième frère. L'un di's deux enfants (ju'ii lient sur les fonts

est précisément une fille de François Morel.
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fevre, Tondeur à Beauvais. Il mourut à Trie le 92 novembre 1 791,

à rage de soixante et onze ans environ. Qualifié de « maître fon-

deur de cloches 15 dans son acte de mariage, il ne cessa d'exercer

qu'en 1786 ou 1786.

Pierre-Charles Morel, deuxième du nom, travailla d'abord avec

son père, puis s'installa dans une ville voisine, Gisors,dès 1770 ou

1771. Il y mourut le 10 février 1819, en son domicile, rue du

Bourg, n" i3o, à l'âge de soixante-douze ans. L'acte de décès le

qualifie «ancien fondeur de cloches et marchand épicien:. Il avait,

en effet, renoncé depuis vingt-cinq ans à ses premières occupa-

tions, qu'aucun de ses descendants n'a reprises. Il s'était marié

trois fois : 1° le 20 novembre 1771, à Trie-Château, avec Jeanne

Dufour, fille d'un charron, décédée à Gisors le 28 février 1780;
2° le 5 octobre 1780, à Gisors, avec Elisabeth Huche, fille d'un

tanneur, décédée à Gisors le 20 décembre 1786; 3° le 1 1 octobre

1787, à Gisors, avec Marie-Madeleine Vaudran, fille d'un jardi-

nier; celle-ci lui surve'cut.

Nous avons mentionné plus haut la naissance, en 17^9, d'un

fils de Pierre-Charles Morel, premier du nom, qui reçut les pré-

noms de Julien-François. Bien que nous perdions sa trace à partir

de 1772, nous ne croyons pas téméraire de l'identifier avec un

François Morel, fondeur à Beauvais sous le premier Empire (^l

Pierre-Charles Morel, premier du nom. — 173/i. Cloche pour

„Frémainville(Seine-et-Oise)(-'.— 1735. Lierville(Oise), 1 m. 09'^).

— 1738. Neuville-Bosc (Oise), 1 mètre. — liai. Deux cloches

pour Nucourt (Seine-et-Oise) ''). — 17A2. Jaméricourt (Oise),

G m. 87(5). _ 17d2. Chambly (Oise)^^). — 17/i3. Lattainville

W De lui sont ies trois cloches de Fresneaux-Montchevreuil (Oise), datées de

i8o3. Elles portent pour signature un sceau circulaire, avec une cloche, et la

légende :
ps MOREL FOND^ A BEAUVAIS. 11 était établi rue de Tlnfan-

terie.

^"^J Arch. de Seine -et -Oise, G. 676 (Communication de M. Couard, archiviste

de Seine-et-Oise).

''' Publ. par L. Régnier et J. Le Bret, Epigvaphie du canton de Chaumont-en-

Vexin, dans les Mém. de la Soc. acad. de l'Oise, t. XV, p. i5o.

(*) G. Achenbach-Wahl, Hist. de la commune de Nucourt, p. 22.

(^' Publ. par L. Régnier et J. Le Bret, op. cit., p. 4i5.

^*' En collaboration avec Antoine Brocard, François Poisson, J.-B. Hanriot et

Alexis Grébaut. Le marché, conclu le 2 avril 17^2, avait pour objet la fonte de

Abchéologie. 29
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Oiso), o m. 80^^'. — 1747. Cloche pour Doudeauville (Euro)^-^

— 17'i9. Gasny (Euro), 1 m. 08. — 1752. Cloclio pour Saint-

ÉlionuodoBailloul, aujourtriiui à Saiut-Pierre doBaillcul (Kurc)(^>.

— 1755. Montaure (Eure), o lu. 98. — 1763. Ableiges (Seine-

cl-Oise), o ui. 86. — 17G/i. Trois cloclios pour le Tliil-cu-Vcixin

( Euro)^'''. — 1765. Saucourl (Eure).— 17G8. liaziucourl (Eure),

m. 90.

Toutes les cloches de P.-Charles Morel porteut pour sijjnature

uu sceau circulaire, avec uue cloche, et la lej^ende : P. CHARLES
MOREL.

Pierre-Cbarles Morkl, premier (hi uoni, et François Morkl.

— 17/13. Cloche pour la cathédrale de Beauvais : «C'est Charles

et Frauçois Morel (jui m'ont fal)ri([U(''e et fondueii ^^\ — 1754.

Trois cloches pour Saint-Jean de Louviers, en collaboration avec

un des Simonnot'*^'. — 1758. Cloche communale do Beauvais,

1 m. 5o; suspendue dans la tour de Tôglise Saint-Etienne ^''l
—

1764. Cloche pour Boschyons (Seine-Inférieure) t^^^. — 1766. Thi-

bivilliers (Oise), o m. ^h^^\

François Morel. — 1749. Cloche pour l'église Saint-Hilaire de

Milly (Oise) (10). _ 176 (?). OinviUe (Seine-et-Oise), i m. 1 1. —
1767. Jouy-le-Comte (Seine-et-Oise).— 1769. Vé/.illon (Eure),

cinq cloches (Arcli. de Téfjlise de Clianil)ly. Dcliljcralions). M. i'ablic Marsaux,

curé-doyen de Cliamliiy, croit que, sur ce noMd)re, quatre seulement furent exé-

cutées, (i'est la grosse qui subsiste. Cette belle cloche ne porte aucune signature.

(') Publ. par L. Régnier et J. Le Bret, op. cit., p. ASa.

(^) Arch. de l'Eure, G. 57^.

^^' Communication de JM. l'abbé Blanquart.

^*> Arch. de l'Eure, G. i3i3 (Délibér. de la fabr.). Le fondeur, nommé Morel,

n'est pas identifié, mais nous avons tout lieu de croire qu'il s'agit de Pierre-

Charles.

'^* [L'abbé Barraud], Inscriptions des anciennes cloches de Beauvais (d'après un

ms. du chanoine Danse, xvin° siècle), dans le Bull, de la Commiss. archéol. dû

dioc. de Beauvais, t. 1", p. 127.

") Arch. de l'Eure, G. 879 (expédition de la délibér.).

^") Les documents relatifs à la fonte de cette cloche sont aux Arch. munie, de

Beauvais, BH 60 et DD 99.

'*' D. Dergny, Les cloches dii pays de Bray, t. Il, p. SgS.
^'^ Publ. par L. Bégnier et J. Le Bret, op. cit., p. 867. La cloche de Thibi-

villiers porte la marque de chacun des deux frères.

('<•' L'abbé Renet, Milly, dans les Mém. de la Soc. acad. de l'Oise, t. XV, p. 3/i6.
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o m. 80. — 1770. LeVaumain (Oise), 1 ui. o5. — 1771. (îloche

pour Courceiles-iez-Gisors (Oise)(^l — 1771- Hardivilliers-en-

Vexin (Oise), o m. 85 (-'. — 1772. La Neuve-Grange (Eure),

o m. 88; le Mesnil-Verclives (Eure)'^'. — 177A. Vauréal (Seine-

et-Oise), m, 98. -— 1776. Bruyères (Seine-et-Oise), o m. 97 (''';

cloche pour Gasny (Eure) (^^; Gamaches (Eure). — 1777. Cloche

pour Frémainville (Seine-et-Oise)*'"''.— 1778. Ambleville (Seine-

et-Oise), o m. 77. — 1780. Epiais-Rhus (Seine-et-Oise). —
1781. Saint- Crépin-Ibouvillers (Oise). — 1782. Étrépagny

(Eure), 1 m. 38 (^).

Comme son frère, François Morel signait ses cloches au moyen

d'une marque. Il avait deux modèles de cette marque, d'ailleurs

très peu différents l'un de l'autre : les dimensions légèrement plus

grandes de l'un et quelques variantes dans les ornements d'en-

cadrement servaient seules à les distinguer. Tous deux se com-

posent d'un cartouche le'gèrement ovale, renfermant une cloche,

avec le nom en capitales.

François Morel et Pierre-Charles Morel, deuxième du nom.

— 1771. Neaufles-Saint-Martin(Eure), 1 m. 08. — 1773. Fleury-

sous-Chaumont (Oise), 1 m. 25*^'. — 1780. Haravilliers (Seine-

et-Oise), 1 m. -2 5. — 1780. Bailleul-sur-Thérain (Oise) '^1. La

cloche d'Haravilliers porte sur la panse :

LAUDO DEUM VEHUM, PLEBEM VOCO, CONGREGO
CLERUM, DEFUNCTOS PLORO PESTEM FUGO, FESTA
DECORO.

Pierre-Charles Morel, deuxième du nom. — 1772. Deux

^'' Marché du 2 févT. 1771 (orig. aux Arch. de l'église).

^^' Publ. par L. Régnier et J. Le Bret, op. cit., p. 4i4.

(^) Ces deux cloches en collaboration avec Antoine Hanriot : cr François Morel et

Antoine Hanriot nous ont faites 55, à la Neuve-Grange; ce mont faitn, à Ver-

ciives.

'*' Cette cloche eut pour parrain le chancelier Maupeou.

W Arch. de l'Eure, G. 687 (Délibér. de la fabrique de 1762 à 1786).
'*' Arch. de Seine-et-Oise, G. 67G. (Communication de M. E. Coiiard, archi-

viste de Seine-et-Oise.)

''' C'est la grosse cloche de la sonnerie actuelle.

^^' Publ. par L. Régnier et J. Le Bret, op. cit., p. ho&.

^^' Publ. par l'abbé Marsaux, Inscriptions de l'église de Bailleul-sur-Thérain

,

p. 17.

29»
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cloches pour Longchainp (Eure)'*'. — 1773. Cloche pour Blos-

seville-Bonsecours (Seine-Inférieure), en collaboration avec Jac-

ques Gillolf-). — 1777. Frémécourt (Seine-et-Oisc), o m. 87:
crlay été faite et fondue par P. Charles Morel de Gisors. w —
1778. La Hallotière (Seine-Inférieure) (^l — 1783. Hospice de

Neaufles-Saint-Martin (Eure).— 1783. Boubiers (Oise), 1 m. 18^.

— 178G. Chaumont-en-Vexin, 1 m. a^'^l — 1787. Cloche pour

Longchamp t*''. — 1787. Hacqueville (Eure), 1 m. 3o : friay été

faite par P. Charles Morel de Cisors. 17 — 1789. Quatre cloches

pour l'église Notre-Dame de Liancourt-en-Vexin (Oise)'"l —
1790. Vaudancourt (Oise), 1 mètre. — 1791. Deux appeaux à

Flavacourt (Oise) W. — 1792. Reilly (Oise), o m. 82 («l —
1792. Dampsmesnil (Eure), 1 m. o5.

11 possédait une marque en tout semblable à celle de son oncle,

Pierre-Charles Morel, premier du nom, mais préférait souvent

inscrire son nom d'une manière plus facilement lisible. Nous en

avons donné deux exemples.

Petitpas. — 17/i2. Le Mesnil-Théribus (Oise)(io). Voir J.-B.

Mautemps.

J.-B. Petitpas. — 1761. Deux cloches pour Caorches (Eure)("'.

Ce fondeur se servait d'un sceau circulaire. Voir J.-B., Pierre,

Dominique Thériot.

J.-B. Petitpas et Dominique Thériot. — 1759. Cloche pour

Hénonville (Oise) , aujourd'hui à Avernes (Seine-et-Oise) , 1 m. 1 6 '^'-l

'') Arcli. de l'église. Délibérations.

(^' Docteur Billon, Campannlogie , dans VAnminirc norm., 1866, p. -56.

^') Pabl. par D. Dergny, Les cloches du pays de Brny, l. l", p. 16.

(''' Publ. par L. Régnier et J. Le Bret, op. cit., p. i/ig.

(^' Inscription martelée à la Révolution; la marque du fondeur et les trois der-

niers chiffres de la date subsistent seuls. Cf. L. Régnier, Statistique monumentale

du canton de Chaumoni-en-Vexin , 3° fasc. , p. 26.

'*) Arcii. de l'église. Délibérations.

^'' L'abbé Pihan, Notice sur Liancourt-Saint-Vierre
, p. 87.

^'^ Barré, Flavacourt, notice histor. et archéol., p. a 5.

'"^ Publ. par L. Régnier, Statist. monuni. du canton de Chauniont, 1" fasc. , p. Qi

el par L. Régnier et J. Le Bret, op. cit., p. 8/j/i.

^'"^ Conmiunication de M. l'abbé Boullet, curé de Fresneaux-Montchevrcuil.

("^ E. \euclin, La fonte des cloches, j). 28. Dans le marché, le fondeur est dit

«demeurant en la paroisse de Brevanncs en Lorraine".

('»} Pendant la Révolution, au moment où l'on sacrifiait les cloches de chaque
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Antoine Poisson. — 1750. Portejoie (Eure), o ni. O7 (on col-

laboration avec Gabriel Buret). — En 1772, rie s"" Antoine Pois-

son, m* fondeur à Rouen n, prit part à Tadjudication d'une re-

fonte de cloches pour l'église de Gisors. Voir Gillot. — 1783.

Corny (Eure), o m. 90 : cf Antoine Poisson, fondeur à Rouen.

n

— 1783. Trois cloches pour Criquebeuf- sur- Seine (Eure). Le

marché fut passé le 3 août 1783. rr Antoine Poisson père, maître

fondeur w, demeurait alors à Rouen, rue Ecuyère. Il y transporta

les trois cloches destinées à être remplacées, en s'engageant à tries

rendre exactement concordantes en tierce majeure parfaite, du

plus |uste et du plus beau son possible» (^'. — (Sans date.) Son-

nette à main de la Charité du Troncq (Eure), portant un médail-

lon ovale qui encadre un écu royal entouré du nom : ANTOINE
POISSON A ROUEN (2).

Antoine Poisson, P.-N. et J.-B. Cavillier. — 1783. Bouafles

(Eure), o m. 70. Cette cloche est signée:

ANTOINE POISSON PERE FONDEVR A ROVEN

mais elle fut faite en collaboration avec les Cavillier, d'Aumale,

dont le nom se lit sous une petite figure de cloche :

P-N & I-B

CAVILLIER

FONDEURS
AVMALE

Elle eut pour marraine Marie-Gabrielle-Marguerite-Adrienne de

Bouille de Créance, abbesse de Préaux, patronne de Bouafles, et,

bien qu'elle ne porte qu'un écu de dimensions extrêmement ré-

paroisse, moins la plus grosse, la grosse cloche d'Avernes, alors cassée, fut des-

cendue avec les deux autres, et l'église reçut en échange une cloche choisie

parmi celles déposées pour la fonte à Ponloise. (Communication de M. le curé

d'Avernes.
)

(i) Arch.de l'Eure, G. 530.

<^^' M. Dergny a mentionné {Les cloches du pays de Bray, t. I", p. ho) une

clochette à main, sur laquelle il a lu : «ANTOINE POISSON A ROUEN,
en forme de légende, sur un écusson portant pour meuble un poisson posé en

fascer..
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(hiites, on v Ht quntro vors pompoiix en l'honnoiir do la maison

do lîoiiillô :

CES ARMES DONT L'ECLAT M'ILLUSTRE ET ME DECORE
RAPELLERONT TOUJOURS AUX FRANÇOIS ETONNES

MIEUX QUE L'AIRAIN LE PLUS SONORE
LES EXPLOITS GLORIEUX DE LA FAMILLE DES BOUILLES.

François Poisson. — Voir Pierre-Charles Morel, premier du

nom.

F.-A. Poisson. — 1 786. Cloche pour l'église de la Madeleine

d'Andoly, servant aujourd'hui de timbre à l'horloge communale de

la rue dos Poulies (^'.

Pierre-Claude Poisson. — Hectomarc (Euro), o m. 80 : cloche

dont la date est mal venue; on peut lire 1706 ou 1726.

Pierre Poisson. — 1776. Cloche à Saint-Julien-de-la-Liègue

(Euro), o m. 98, provenant d'une abbaye des environs de Rouen:

FAIT PAR PIERRE POISSON FIT FONDEVR DE ROVEN
POVR MON PERE(-'.

Poisson aîné. — 1783. Cloche pour le Thuit (Eure), aujour-

d'hui à Saint Sauveur-d'Andely, o m. 76 ^"'\

Poisson. — Une cloche faite en 1753 pour Notre-Dame de

Mantes était signée : A S^ OUEN, PAR POISSON. Elle avait

été' fondue à Rouen '^'. — 1770, Cloche pour le Thuit-Anger

(Eure), par rrle s"" Poisson, fondeur à Rouen wC"). — Le compte

pour 1770-1771 des trésoriers de l'église de la Neuve-Grange

C' Brossard de Ruville, Hist. de la ville des Andclis, t. I", p. /i.Sg. L'auteur

dit que le fondeur était de Rouen.

^^' Les cinq cloches fondues la même année par Poisson pour Notre-Dame du

HavTe portaient une signature identique. (Cf. L. Bracjueliais, Epigr. de Van: du

Havre, 1" partie, p. 18.)

'*' Cette cloche, cassée, porte le nom du cliimrclii'r M;iupeou, scijpnnu' du

Tlmil. Inscription publiée par Rrossard do Huville, oji. fil., t. 1"', p. '17 a, et

par L. Coulil, op. cit., p. 167.

'*) Durand et (jravo, L(i chronique de Mantes ou Insioire du Manies depuis le

jx' siècle jusqu'à la Révolution, p. 59 9-5a3.
(*' Arch. de l'Eure, G. i3a4. (Compte des trésoriers, 17(59-1770.)
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(Eure) renferme l'article suivanl : ffG 1. 2 s. payés au s"" Poisson

pour ie change d'une sonnette à procession 77 O.

J.-B. PoTTAR. — 1757. Bouclievilliers (Eure).

F. Quentin. — Voir J.-B. Brocard, F. Quentin et J.-B. Bollée.

Pierre Beine ou Besne. — Voir Joseph et Nicolas Simonnot,

premier du nom.

Claude Benauld. — 1735. Grosse cloche de Saint-Maclou de

Pontoise (-^l Ce fondeur habitait à Paris, rue Saint-Victor, paroisse

Saint-Étienne-du-Mont. La cloche porte, par erreur, la date de

1733. On y voit la signature de l'auteur, sous la forme d'un car-

touche ovale contenant une cloche entourée de la le'gende : C • KE-

NAVLD M^^^ FONDEVU A PARIS.

J. Salva. — Voir J. Brocard et J. Salva.

N. Salva et J. Gillot. — 1759. Sébécourt (Eure), o m. 90.

Voir J. Brocard et N. Salva.

Les Simonnot. — Avant d'entrer dans aucun détail sur les mem-
bres de cette famille de fondeurs, présentons d'abord un tableau

qui permettra de se rendre compte de leur parenté respective :

Nicolas, 1" du nom.

Joseph, Pierre. Nicolas, 9' du nom,
marié à Marie-Anne marié : 1° à Elisabotli Dejorl;

Le Roy. 2° à M.-S.-U. Vigneron.

I

Joseph-Nicolas.

Jean Simonnot. — Nous ignorons la place qui convient à Jean

Simonnot dans le tableau précédent. Il exécuta dans la région les

cloches dont voici l'indication: 1731. Senneville, paroisse réunie

à Amfreville-sous-les-Monts (Eure), o m. 70. — 1737. Cloche

pour Courbépine (Eure) ^^\ — liai. Cloche pour Cahaignes

(') Arch. de l'Eure, G. 988.
(^' L'inscription a été publiée par M. Eug. Lefèvre-Pontalis (Monogr. de l'église

Saint-Maclou de Pantoise, p. i34), qui a également domié, dans ses pièces justi-

ficatives (p. 16A ), ie texte du marché.

(^' E. Veuclin, La fonte des cloches , p. 2^.
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(Eure). Le mairlK'. du i (i avril, est conclu avec tr monsieur Jean

Simonneau, fondeur de cloches, originaire de Brevannes en Cham-
pagne, diocèse de Langres'^^n, (jui signe : J. Simonnot.

Ce Tondeur apposa sur la cloche de Senneville un sceau portant

une cloche, avec le nom : lEAN SIMONNOT i^).

Joseph Simonnot. — 17/i3. Le Tlieil, paroisse réunie à Chaise-

Dieu-du-Tlieil (Eure). — \làS. Cloche pour Hectomare (Eure)(^l

-— 1749. Cloche pour Sainl-I\Iarlin-de-Cernières, aujourd'hui à

Saint-Pierre-de-Cernières (Eure), o m. 71. — 1751. Grosse

cloche de Sainte-Croix de Bernay, en collaboration avec Jean Ca-

villier et Jean-Bapfiste et Claude Dubois. Joseph Simonnot, dont

le nom ne liguie pas dans" le marché''), paraît avoir remplacé Jean-

Baptiste Brocard, sans doute otcupé ailleurs. — 1753. Cloche

pour Saint-Mards-sur-Risle (Eure), en collaboration avec J.-B. Char-

ton. Ces deux fondeurs se trouvaient alors à Pont-Audemer'^'.

Joseph Simonnot avait sa marque particulière, de forme circu-

laire : on y voit, comme toujours, une cloche entourée du nom.

Établi pendant quelque temps à Damville, où nous le rencontrons,

par exemple, en 17/11 C"^', il retourna ensuite à Breuvannes, oii il

habitait en 1755'''). Sa femme s'appelait Marie-Anne Le Royt^l

Joseph et Nicolas Simonnot, premier du nom. — 1740. Cloche

pour Vétheuil (Seine-et-Oise). Cette fonte, entreprise conjointe-

ment avec Pierre Reine, alias Besne, fut pour eux la source de

désagréments. Des voleurs s'étant emparés de plusieurs objets né-

cessaires à l'opération, la fabrique, propriétaire de ces objets, com-

") «A Breuvaimes, les habitants vous indiquent encore aujourd'hui assez net-

tement la liyne de frontière qui, à la fin de l'ancien régime, séparait leur bourg

en deux parties, l'une «lorraine», l'autre champenoise.» (J. Berthelé, Les fon-

deurs de cloches de la sénéchaussée de Bourmont, p. 192, note 1.)

'^) 11 signa d'une façon plus prosaïque, en 17^1, une cloche pour la paroisse

de Pontalery, aujourd'hui dans le clocher du ]Mesuil-I)urand (Calvados): «Jean

Simonnot ma faite. n (Caumont, SlatisL mnnum. du Calvados, t. V, p. Ogô.)

13) Arch. de i'l':ure, G. 7G3.

'*' E. Veucliu, Quelques notes inédites sur les cloches de Bernay, p. G.

<" Marché du 28 juillet 17.53 (orig. aux Arch. de l'Eure, (î. 1206).

'") Etat civil de Damville, 9 nov. 17/11 (bapt. d'une fille de Joseph Simonnot).

^') Etal civil de Nonancourt, 26 août 1755 (bapt. d'une fille de Nicolas Si-

monnot et de Marie Vigneron; le parrain est «Joseph Nicolas Simonot, fils de

Joseph SiiiKiiiot, de la paroisse de Brevane en Lorraine, fondeur de cloches»).
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mença des poursuites contre les fondeurs. Ceux-ci obtinrent un

monitoire, avec aggrave et réaggrave, dont nous ne connaissons

pas le résultat (^l — En 17-41, deux cloches pour Limbeuf, pa-

roisse réunie à Criquebeuf-la-Campagne (Eure), en collaboration

avec Jean-Baptiste Brocard. Les documents qui nous fournissent

cette indication '-> nous apprennent en même temps que Nicolas

était le père de Joseph. Le payement se fit attendre, et les fondeurs

durent avoir recours à la procédure. Ils sont désignés comme de-

meurant, Brocard et Nicolas Simonnot à Breuvannes, et Joseph

Simonnot à Damville.

Joseph, Pierre et Nicolas Simonnot. — 1736. Grosse cloche de

Damville, i m. 20 : rr Joseph Simonnot, Pierre Simonnot et Nicolas

Simonnot frères mont feiastt [sîc)v^^K

Joseph-Nicolas Simonnot. — Fils de Joseph Simonnot et de

Marie-Anne Le Boy. Mort à Nonancourt le 19 octobre 1780, âgé

d'environ quarante ans. Il fut fondeur de cloches, comme tous les

membres de sa famille. L'acte de son inhumation nous apprend

qu'au moment de son décès il demeurait à Nonancourt, ff depuis

quelques mois, chez le s"" Simonnot, son oncle, fondeur de clo-

ches T) (^).

Nicolas Simonnot, premier du nom. — Il est difficile de recon-

^') Arch. de Seine-et-Oise, G. 9o4 {Invent. , par E. Couard, p. 111).

(^) Arch. de i'Eure, G. 889 (fonds de l'église de Limbeuf).

('J Publ. par Ange Petit, Notes histor. sur Damville, p. 58.

(*' Josepti-lNicoIas Simonnot, fondeur de cloclies à Neuvy-en-Bourgogne , se re-

tira, ie U juillet 1780, de la société qu'il avait formée, le aS mai précédent,

avec les Cochois et les Barrarf, pour la fonte de plusieurs cloches, notamment de

la cloche municipale de Semur, nommée Barbe. L'acte qui constate cette sépa-

ration, fait sous signatures privées à Semur, a été retrouvé par B. Bordeaux et

publié par le docteur Billon { Cainpanologie , dans YAnnuaire norm., 1867, p. 73.)

Ce dernier a également publié {ibid., p. 78) une convention, datée de Chartres,

2 août 1772, par laquelle le même Simonnot et son confrère Médard Cochois,

pour terminer une difficulté pendante entre eux, choisissent comme arbitre Bollée,

fondeur à Breuvannes, qui se trouvait alors à Troyes. — Ce Joseph-Nicolas Si-

monnot doit être identifié avec le fils de Joseph, beaucoup plus vraisemblable-

ment qu'avec le fondeur qui signa, en 1758 : tr Joseph JNicolas Simonnot m'a

fait 51, une cloche de l'ancienne église du Vieux-Conches, aujourd'hui à Fave-

rolles-la-Campagne (Eure) et dont l'inscription a été publiée par G. Le Ménager

{Souvenir de la bénédiction des cloches de l'église Sainte-Foy de Conches, 1892 , p. 5).
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naîlro. dans la pri'iodo do i-3o à 17^/1, les cloches exécutées par

ce fondeur seul, sans la collaboration de celui de ses trois fils qui

portail le même prénom. La cloche de Campigny (Eure), 1 m. 20 (^>,

en 1731, et celle de Bcanuiontcl (Eure), 1 m. iG, en 17/ii, mon-

Ireiil rnne et ["autre un sceau circulaire contenant une cloche et

le nom NICOLAS SIMONNOT. La première est certainement

Iceuvre du père ^-'
: la seconde ne pourrait-elle pas être l'œuvre du

lils? Il nous est interdit de nous prononcer à cet égard. Tout ce

(pi(> nous pouvons aflîrmer, c'est qu'en 17/18 les deux homonymes

travaillaient encore quelquefois de concert, car, le 3 février de

cette année-là, ils passèrent, pour la refonte des deux cloches de

Boisemont (Eure), un marché dans lequel ils sont désignés de la

manière suivante : rtLes nommés Nicolas Simonnot, père et fds;

denieurant à Nonancourtn (^l Mais en i']Uh, Simonnot père était

retourné à Breuvannes C'I

Nicolas Simonnot, deuxième du nom. — Etabli à Nonancourt

vers 17/10, il y exerça longtemps, concurremment avec son indus-

trie de fondeur de cloches, le commerce de la chapellerie et de

l'épicerie. Il survécut jusqu'au i/i octobre 1785 à ses deux femmes,

Elisabeth Dejort, sœur d'un chap(dier de Damville, morte le i5 mai

17/18, et -Marie-Simone-Urbain Vigneron, morte le 28 décembre.

Son acte d'inhumation le dit âgé de soixante-huit ans'^l

Nicolas Sinu)nnot, installé sur la limite des diocèses d'Evreux

et de Chartres, peupla de ses bronzes un grand nombre de clo-

chers des deux pays. Nous n'avons pu explorer que l'ancien dio-

cèse d'Evreux. De nouvelles recherches ne manqueront pas, d'ail-

leurs, d'augmenter la liste suivante des cloches exécutées par lui.

17/i9. Cintray (Eure). — 1751. Cloche pour Fessanvilliers

(Eure-et-Loir), 882 kilogrammes'*^'. — 1759. Corneuil (Eure),

C' CeUe cloche ne provient pas de l'une des abbayes de Préaux, comme la tra-

dition le veut dans la réjjion. Elle a été faite pour la paroisse de Campigny,

'^' En 1781, Nicolas Simonnot le fils n'avait que quatorze ans.

''' Arch. de l'Eure, G. A 9 3.

^*' J. Berlhelé, Les fondeurs de cloches de la sénéchaussée de Bourmont, p. 182.

'^' Etal civil de Nonancoiu't, pussim. — Nous devons des remerciements à

M. Molle, ancien vice -président du Tribunal civil d'Evreux, qui, après avoir

dépouillé les rejjisires d'état civil de Xonancourt, a bien voulu nous permettre de

puiser dans ses notes.

''"' .M. Bollée, qui a refondu cette cloche en 1890 et l'a signalée à M. Ber-
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o m. 98. — 1760. Cloche pour la cathédrale d'Évreux'^', —
1761. Cloche pour Thôtol-Dieu de Nonancourt, aujourd'hui à

l'église paroissiale, o m. 60 (-). — 1763. Cloche pour Villiers-en-

Désœuvre t^'. — 1766. Serez (Eure), o m. 96. — 1767. Cloche

pour Sainl-iMichel-des-Loups (Calvados) ('*). — 1768. Seforge

(Orne). — 1769. Cloche pour l'une des églises de Verneuil, au-

jourd'hui à Bauhray (Eure), o m. 98. — 1770. Lignerolles

(Eure), o m. 67. — 1772. Saint-Ouen-de-Mancelles, paroisse

réunie à Gisay (Eure), o m. 8^'^'. — 1775. Grateuil, paroisse

réunie à Lignerolles (Eure), o m. 70. — 1776. Cloche pour l'une

des paroisses de Verneuil, aujourd'hui au Coudray près Pont-

l'Évêque, o m. 89 (^'.

Toutes ces cloches sont signées d'une marque absolument sem-

blable à celle de Nicolas Simonnot le père.

En 1785, Nicolas Simonnot, tf fondeur de cloches, demeurant à

Nonancourt 15, fournit dix fontaines pour les cloches de la Made-

leine de Verneuil ^'^K

Nicolas-Clair Simonnot. — Au milieu du xviii* siècle, on con-

state l'existence à Rouen d'un tf Nicolas-Clair Simonneau, garçon

fondeur 11, qui nettoie les cuivres du chœur de la cathédrale, res-

taure le croissant placé sous les pieds d'une Vierge, etc. (^). En 1768,

il fournit six chandeliers de cuivre à l'église Saint-Vincent de

Rouen (9^.

theié (cf. Anciens fondeurs de cloches de diverses provinces, dans lo Bull, archéol. du

Comité des trav. histor., 1892, p. 3i), lut comme signature: rrNicolas Simon».

Nous ne croyons pas être téméraire en complétant le nom.

C Marché du 3i mars 1760, conservé aux Arcl). de l'Eure, G. 55. (Commu-

nication de M. l'abbé Blanquart.) Il s'agissait trde fondre une cinquième cloche

pour ladite église, du poids de neuf cent ou mille livres au plus, garnie de ses

anses et de ses anneaux, et de la rendre bien sormante et accordante d'un ton

plein supérieur à la quatrième •'.

(^) Publ. par L. Régnier, Monographie de l'église de Nonancourt
, p. 55.

W Marché aux Arch. de l'Eure, G. i5oa.

'^^ E. Veuclin, L'Antiquaire de Bernay, p. i34 (n" du i5 juillet 1898).
^^) Publ. par l'abbé Bouillet et L. Régnier, OEuvres d'art des églises du canton

de Beaumesnil , p. 26.

(*) Puhl. par Caumont, Statist. monum. du Calvados, t. IV, p. 281.

(') Quittance aux Arch. de l'Eure, G. i/i32.

(*) Ch. de Beaurepaire, Dernier recueil de notes histor. et archéol. concernant le

départ, de la Seine-hijérieure et plus spécialement la ville de Rouen, p. 128, note 1.

W Arch. de la Seine-Inférieure, G. 7840.
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Pierre Simonnot. — 173/». DoauviUo (Calvados) : ff Faite par

niaistro Piorro Simonnot, fondour do Brevanno on Lorraine w (^).

—

1780. Clochos ])our Tôgliso Saint-Piorro d'Kvroux, cloche pour

Tôgliso Saint-A(juHin d'Evroux '-'.

Le Pierre Simonnot do 1780 est-il le même que celui de 1784?
IVons consijfjnorons ici un dernier renseignement destiné au

chercliour qui drossera délinilivomont le {jénéalogio dos Simonnot.

En 1 77'-i ou 1773, un Simonnot refondit la cloche d'Épinay (Eure).

En 1773, une somme restait due de ce chef îi ses héritiers'-').

Mauie-Genevikve Simonnot. — Les Simonnot étaient alliés aux

Desprez, qui prenaient, sous Louis XV et sous Louis XVI, le titre

de maîtres fondeurs des bâtiments du roi. rr Marie Geneviève Si-

monoanw avait épousé Jean-Baptiste Desprez, maître fondeur à

Paris, mort en 1764(^1

Dominique Tiiériot. — Voir J.-B. Petitpas.

Dominique Tuériot et Joseph Mahuet. — 1762. Gonneville-sur-

Honlleur : ff Joseph Mahuet et Dominique Thériotw(^).

Dominique et Vincent Thériot. — Màà. Cloche pour Toutain-

ville(Eure)H

D. et F. Thériot. — 1785. Cloche pour Saint-Ouen-d'Attez

(Eure), o m. Sk^'^h — 1788. Cloche pour Sainte-Opporlune-la-

Campagne, aujourd'hui au Plessis-Sainte-Opportune (Eure),

o m. 83. — 1788. Saint-Didier-des-Bois (Eure), o m. 89. —
1790. Cloche pour CoUandres (Eure)^ aujourd'hui à Quincarnon,

m. Go (•'^'.

(" Publ. par le docteur Bilion, Epigr, campanaire , dans le Btill. monum., 1861,

p. 556.

'' [Rogue], Souvenirs et journal d'un bourgeois d'Evreux, piihi. par Tli. Bon-

nin, p. 6.

'*) E. Veuciin, Documents inédits pour l'histoire du canton de Beaumesnil
, p. G.

(*) Marquis de Granges de Surgères, Artistes français des ivii' et xviu' siècles,

p. 65.

('' Publ. par Caumont, Stat. mon. du Calvados, t. IV, p. 821.

'") Arch. de l'Eure, G. 1372 (compte des trésoriers, 1784-J785).
''' Cette cloche, cassée, vient d'être refondue.

^*' M. Le Métayer-Masselin a relevé, en 1X59, à Ilecnianviile (Eure), l'inscrip-

tion d'une cloche de 1798, jiortanl les noms de D. Thériot el L. Hozier. (Commu-
nication de M. Vcuclin.)
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François Thériot. — 1776. Cloche pour Grosvillc-la-Vieille

(Eure)('l — 1777. Cloche pour le Marais -Vernier (Eure)'-^ —
1790. Bérengeville-la-Campagne (Eure).

La cloche de Crosville portait, et la cloche de Bérengeville porte

encore un cartouche circulaire contenant une cloche, avec le nom

du fondeur.

François Thériot, Claude et François Lemaire. — 1783. Deux

cloches pour Malleville-sur-le-Bec (Eure)(^l

Jean-Baptiste, Pierre et Dominique Thériot et Jean Petitpas.—
1753. Hénonville (Oise), i m. 26. Sur la panse, on lit : I B

PIERRE DOMINIQUE THERIOT MNO {sic) FAITE. On y

voit aussi un écu circulaire, meuhlé d'une cloche, avec, le nom

lEAN PETITPAS W. — Voir J.-B. Mautemps.

L. Régmer.

'^1 Depuis longtemps cassée. Refondue en iSgS.

(-' Arch. de l'Eure, G. 1861 (délibérations de la fabrique, i4 sept. 1777).

Le fondeur se trouvait alors à (rSaint-Germain du Pont-Audenier!5.

'•'' Communication de M. Veuclin.

(*' Les Thériot continuèrent de fondre des cloches après le Concordat : 1803.

Pacy-sur-Eure : «François et Nicolas Thériot. w — 1805. Fontaine -Bellenger

(Eure): wMorlet et les Thériot n; Vaux-sur-Eure (communication de M. l'abbé

Bornet, curé de Vaux); Mesnil-Simon (Calvados) : «François Thériot, fondeurn

(Caumont, Statist. monum. du Calvados, I. V, p. 898 ). — 1806. Le Mesnil-Durand

(Calvados), même signature (Caumont, ilnd., p. 695). — Des cloches d'Ajou

(1806), de Serqiugny, de Beaumont-le-Roger (1807) et de Romilly-la-Puthenayc

(1809) sont de «Micolas Thériot et François Bailly».



L'ORNEMENTATION DU FOYER

DEPUIS L'ÉPOQUE DE LA RENAISSANCE,

PAR M. LÉON MAXE-WERLY,

iii('iiil)re non résidant du Coniilé à Bar-]c-Diic.

La cheminée antique, telle que nous la connaissons par les re-

présenlalions parvenues jusqu'à nous, avec son large foyer encadré

entre deux jambages ou supports adossés à la muraille, son lourd

manteau surmonté d'une hotte immense s'élevant jusqu'au plafond

et parfois jusqu'au sommet de la maison, ne remonte pas au delà

du xii^ siècle '^l Vers le xiv", elle commence à se parer dans sa

partie inférieure; au xv® siècle, si son âtre a encore conservé sa

largeur imposante, déjà dans son ensemble la cheminée a subi une

notable modification; les supports ou pilastres se trouvent souvent

remplacés par des colonnes simples, géminées ou quelquefois tri-

ples ('-); la surface du manteau se charge de chiffres, d'initiales,

d'armoiries, et à Tapproche du xv!*" siècle sa transformation sera

complète (-^l

Jusqu'à cette époque, le contre-cœur'*', cette partie de la che-

('' pLa cliominée du collège de Vézelay, qui remonte au xii' siècle, se compose

d'un petit foyer constitué par un enfoncement pratiqué dans le nuu' auquel elle

est adossée, do deux pilastres ou piédroits, couroiniés par des consoles suppor-

tant un large manteau surmonté d'une hotte énorme allant en se rétrécissant vers

le sommet de la voûte de la salle. n [Encyclopédie de l'architecture et de la con-

Htruction. l'aris, Dujardin et C'°, éditeurs.)

'^^ Musée lapidaire de Bar. Débris venant de Longeville.

(^' La hotte de la cheminée du château de Villeroy, actuellement au Louvre,

œuvre de Germain Pilon, est verticale au lieu d'aller en rétrécissant vers le som-

nifl; elle est couronnée par un entablement complet, architrave, frise et corniche;

le buste de Henri II, placé dans une niche ovale, orne le centre du colTre.

'*' On désigne également sous les dénominations : contre-cœur, contre-feu,

plaque et laque , les pièces en fonte de fer fixées au fond de la cheminée. Dans le
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minée qui occupe le fond du foyer entre les jambages, était con-

struit avec des briques ou avec des lits superposés de tuiieaux ou

d'ardoises, capables de résister à la violence des grands feux ^^l Mais,

quand le style de la Renaissance imposa ses motifs d'ornementation,

couvrant toutes les surfaces disponibles de ses rinceaux, de ses

médaillons et de ses emblèmes , alors cette partie du foyer se trans-

forma complètement. ffCe fut seulement au temps de Charles VIII

et de Louis XII, dit Millin, que l'on connut ce luxe d'arabesques,

de bas-reliefs et de moulures que l'on employait partout '-'.•n

Tout à coup on vit apparaître sur le contre-cœur des chemi-

nées, éclairée par la flamme du foyer, toute une suite de repré-

sentations nouvelles : allégories, chiffres, emblèmes, scènes em-

pruntées à l'histoire sacrée, à la mythologie, enfin la plus riche

série d'armoiries qu'il soit permis d'étudier.

Cette ornementation de l'intérieur de la cheminée , uniquement

meublée jusqu'alors d'énormes landiers, complétait très heureu-

sement l'ensemble de la décoration des appartements; aussi l'usage

s'en propagea rapidement dans les habitations riches, puis peu à

peu pénétra dans les plus modestes demeures.

On ne trouve pas de renseignements sur la décoration du foyer

dans les anciens ouvrages d'architecture. Dans le IX^ livre de son

Traité, consacré aux cheminées et à leurs ornements, Philibert

Delorme s'occupe uniquement de leur mode de construction, de

leur décoration extérieure; il ne parle pas des contre-cœurs. An-

drouet du Cerceau, dans les dessins qu'il a laissés de l'intérieur du

château de Madrid, bâti par François F, en reproduit les splen-

dides cheminées avec tous les détails de leur riche ornementation

,

mais omet les plaques de foyer qui cependant devaient y exister.

Viollet-le-Duc
,
qui s'est tout particulièrement occupé de l'habita-

tion dans son ensemble et dans ses détails, rapporte qu'au moyen

âge le fond de la cheminée était tf maçonné en tuiieaux afin de

pays lyonnais, on ies appelle bretaigne. frPour avoir faict un fourneau do la haul-

leur de deux estages, fourni la taille les jambages et deux bretagnes-o (Comptes

de la ville de Lyon, i638); en Picardie, on les dénomme date ou clatre; enfin,

dans le sud du déparlement de la Meuse , leur nom est piatine en patois.

(^^ Dans l'une des cheminées du Musée de Cluny, on remarque au fond de

l'âtre un revêtement en briques où se dessine encore très nettement un arc de

décharge ménagé à la place qu'occuperait le contre-cœur.

W III, XXXI, 2 0. •
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mieux rôsislor à Taction du fou, cl (juo plus tard une plaque de

l'onlc de ler, posée debout devant le contre-cœur, vint protéjfer la

maçonnerie contre Tardeur du loyer et des carreaux de bi'i(|ues

tapissant ràtre. 71 L'éminent architecte ne fournit aucun renseigne-

uicnl sur ré|)0(]ue à hupielle renionlent les plaques des cheminées

du cliàteau de Pierretonds.

Sans s'arrêter aux descriptions cpie nous a laissées ce savant des

diiréi'entes formes données aux clieniiiK'es avant l'époque de la Re-

naissance, on doit retenir des explications de ce maître qu'anté-

rieurement au XVI* siècle les contre-cœurs n'avaient point reçu

radjonction de phupies en fonte de fer, puis([u'il ne paraît pas en

avoir rencontré qui puissent remonter à cette époque '^'.

11 n'existe nulle trace de plaques de foyer dans les cheminées

du Monl-Saint-Michel et de l'hôtel Jacques-Cœur à Bourges.

Presque simultanément et tendant vers le même but, deux in-

dustries se créent et rivalisent d'efforts pour protéger l'àtre contre

l'action destructive des flammes du foyer, et le décorer en le cou-

vrant d'ornements en rapport avec le style de l'époque, les idées

et les mœurs du jour, le caprice de la mode ou la fantaisie du

maître du logis.

Alors apparaissent en même temps, mais non toujours dans les

mêmes régions, les plaques en fonte de fer, produits des établis-

sements métallurgiques déjà si nombreux à la fin du xv" siècle,

puis les belles briques estampées à haut relief, œuvres de l'indus-

trie du potier, dont la fabrication ne paraît pas s'être prolongée

au delà du dernier tiers du xvn^ siècle.

Les spécimens en terre appartenant à cette première époque de

la décoration de l'intérieur du foyer sont fort rares en France;

c'est dans les musées de Belgique, et plus particulièrement dans

ceux de Bruxelles et d'Anvers, qu'il est permis d'en rencontrer de

très intéressants exemplaires. Il en existe quelques e'chantillons au

Musée Britanni(pie, dans celui de la Société d'archéologie d'Am-

sterdam, à Mannheim , au musée de Sèvres, auquel je suis redevable

des moulages de tous les spécimens que possède cet établissement;

enfiji, dans les collections archéologiques de Cluny, d'Orléans, de

Château-Thierry, on conserve plusieurs pièces d'un haut intérêt

''^ Dictionnaire de Varchileclwrejrunnmc du .11' au .wi' siècle.
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dont il m'a été permis de prendre des moulages en plâtre, déposés

aujourd'hui au musée de Bar-le-Duc (^l

Dans les premiers temps, le groupement de ces briques histo-

rie'es présentait un tableau carré qui occupait la partie centrale

du fond de la cheminée; mais bientôt l'adjonction d'une pièce

spéciale, sorte de couronnement placé au-dessus du tableau, vint

d'une façon fort heureuse en modifier la forme primitive. Eu rai-

son de l'ornementation qu'elles présentent, des devises qui y sont

inscrites, des figures qu'elles nous offrent, ces pièces, même quand

elles ne sont point datées , nous renseignent exactement sur l'époque

de leur fabrication et sur les différentes régions où elles durent

être en usage.

Dans son Guide de Vamateur defaïences et de porcelaines ('^), M. Deni-

min attribue certaines pièces en brique rouge aux fabriques belges

et hollandaises : rrCe sont, dit-il, généralement les armes d'Es-

pagne et de la maison d'Orange, t) Il énumère en passant les quel-

ques variétés qu'il a rencontrées, telles, par exemple, une pièce du

musée de Cluny (n" SoBa), ornée d'armoiries des provinces unies

de Hollande, Zélande et Frise, avec la date 1576; un couronne-

ment du musée de Kensington , aux armes et à la devise de Charles-

Quint, de l'année i552 (^' (pi. XVIII, fig. 1).

J'ai remarqué au musée d'Anvers, sur un fronton, également

aux armes impériales, le nom d'un fabricant : Jacobus vander Biest

= i665, sur lequel je regrette fort de n'avoir obtenu aucun ren-

seignement.

Je ne puis toutefois attribuer aux fabriques belges les pièces re-

marquables du musée d'Orléans, ni le magnifique revêtement de

la cheminée de M. de Curzon de la même ville, dont je dois l'es-

tampage à l'obligeance de M. Léon Duniuys. Sur le couronnement

de cette pièce fort rare, provenant du château de Chemaux en Gâ-

tinais, oiî se trouve reproduite en relief l'inscription : HENRI • IIII
•

") «Autrefois les contre-cœurs et même tout l'intérieur de l'àtre des chemi-

nées étaient garnis, surtout dans les Flandres et les Pays-Bas, de carreaux de

terre cuite vernissée représentant des scènes historiques ou religieuses, des pay-

sages ou tout au moins des motifs d'ornementation, ce qui s'harmonisait mieux
que de simples plaques de fonte avec les chambranles, eux-mêmes revêtus de

marbre, de pierre ou de bois sculpté. n (Ladmirault, La grande Encyclopédie.)

'^) II, 81 5.

^^' M. G. Schlumberger possède dans sa collection un couronnement de même
forme avec la devise : NEC PLVS OLTRE, et le chiffre 1698.

Archéologie. 3o
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ROI -DE -FRANCE -ET -DE -NAVARRE, on Noil lt> husto de ce

prince acoost»^ des écnssons de France el de Navarre, (|ne repro-

duit chaque brique composant ce revêtement (pi. \1X).

Faits en terre rolVactaire, les plus anciens carreaux offrent de

petits tableaux obtenus par la pression à l'aide de moules en creux

reproduisant, en relief, des médaillons, des animaux, des scènes

de toute nature, des décors géométriques, dont le groupement sur

le fond de la cheminée offrait un ensemble très agréable à l'œil,

s'harmonisant avec le style des appartements; le plus grand nombre

des sujets représentés sont empruntés à l'Ancien Testament :

David et Goliath;

Samson lultanl contre un lion (pi. XVIH, fig. îj);

Samson j)oursuivant les Philistins avec une mâchoire d'àne;

Samson emportant les portes de Gaza;

Samson brûlant les moissons des ennemis du peuple de Dieu
;

La reine de Saba rendant visite à Salomon;

La chaste Suzanne surprise par les deux vieillards;

L'arrestation de ses deux accusateurs;

Sa défense par Daniel, qui fait reconnaître son innocence ^^K

Puis viennent d'autres représentations :

Des scènes pastorales;

Un cavalier bourguignon, caractérisé par des briquets semés

dans le champ
;

Un autre cavalier, la lance en arrêt, avec la date i55/i;

Des pièces à compartiments losanges offrant alternativement des

rosaces, des fleurons, les armes de France et de Navarre, des lions

grimpant, les bustes en profd de Charles-Quint, d'Isabelle, sa

femme, celui de Henri IV (pi. XVIII, fig. 3).

J. de Bast, qui eut en sa possession un frontispice offrant le

jugement de Salomon et la date iBB-y, rapporte (jue bon nombre

darchéologucs, Gannegieter, Havercamp, van Loon et le marquis

de Saint-Simon, ont décrit comme étant de l'époque romaine des

briques décorées de bas-reliefs représentant : un berger qui défend

ses brebis contre les loups; quatre soldats enlevant une femme

''^ Au mot Revêtement , dans le Dicliunn. de l'ameiibletnenl et du mobilier de Ha-

vard, il n'est point indiqué que les hriques à relief, dont il est donne de bonnes

représentations, étaient employées à rornemenlalion des foyers; l'auteur de cet

article les croit iabriquées en Flandre dès le xv* siècle.
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dont les mains sont liées avec des cordes, scène dans laquelle ils

ont cru reconnaître Tenlèvement de Velléda '^).

Cependant, malgré la qualité des terres employe'es à leur fabri-

cation et le degré élevé de cuisson donné à ces briques, on doit

comprendre qu'elles ne pouvaient résister longtemps à l'action d'un

feu ardent. Si, dans quelques régions où l'industrie métallurgique

était moins développée, la fabrication des briques historiées se pro-

longea jusqu'aux approches du xviii'^ siècle, l'emploi d'une matière

plus durable, permettant de donner à la décoration des plaques

tout le haut-relief que réclamaient les divers sujets destinés à l'em-

bellir et de reproduire les ornements délicats mis à la mode par la

Renaissance, était devenu presque général au temps de Henri IL

C'est, croyons-nous, dans le- second quart du xvf siècle qu'appa-

raissent ces contre-cœurs de fonte plus connus dans la région de

l'Est sous le nom de toques, petits monuments trop négligés jus-

qu'ici des archéologues et dont cependant l'étude offre un véritable

intérêt historique et artistique ('-*,

Il serait bien difficile d'indiquer la région d'oii proviennent les

plus anciennes plaques de foyer et de fixer la date exacte de leur

apparition'^). Pour résoudre cette question, il faudrait centraliser les

notes réunies par les chercheurs sur ce sujet, non encore suffisam-

ment étudié, et connaître les textes que peut seul procurer le dé-

pouillement des archives. Or, une telle recherche ne pouvant être

('^ Recueil d'antiquités romaines et gauloises trouvées dans la Flandre propre-

ment dite. (Gand, 1808, in-/i°.) M. Landon, membre du Lycée des beaux-arts,

remarque dans ses Annales que le château de Madrid , dans le bois de Boulogne

,

possédait plusieurs de ces ornements; ceux placés à l'extérieur étaient en terre

cuite émaillée de diverses couleurs.

C^î M. le baron de Rinères signale, dans le Quercy, l'existence de plaques en

grès qui, d'après le rapport de M. Boscus, seraient trtrès répandues et bien à la

mode*? à Caussade et aux environs. L'une d'elles offre, tracée en creux, l'image

d'une croix de Malte, entourée d'un encadrement et surmontée de deux fleurs de

lis. Ce contre-cœur en grès me paraît remonter à la seconde moitié du xvii* siècle.

(Voir Bull, archéol. du Tarn-et-Garonne , 1898.)
'^' Dans le Dictionnaire de l'ameublement et de la décoration, l'auteur de l'ar-

ticle Cheminée ne parle nullement de la plaque du foyer; mais au mot Contrecoeur,

il avance, sans en fournir aucune preuve, que la plaque de métal destinée à dé-

corer le fond de la cheminée ne remonte guère au delà de ii6o(?) et ne paraît

même pas avoir été de beaucoup antérieure au xvi" siècle, ff C'est, ajoute-t-il, aux

environs de i54o qu'on voit apparaître pour la première fois dans les comptes

royaux les contre-cœurs en métal. ^

3o.
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l'œuvre d'un seul, ii me suffira de faire connaître les renseigne-

ments que j'ai réunis pour l'iHude des anciennes laques du Barrois.

Les inventaires du mobilier des châteaux d'Angers, de Clianze',

de la Ménitré et autres résidences du roi René, dressés dès 1^71,

indi(|U(Mit dans toutes les chambres à feu la présence de landiers

en fer et jamais de plaques de foyer (^l

Dans les comptes du château de Gaillon, à l'année i5o3, la

mention d'un payement de 35 sois rrà Richard Behier pour avoir

livré deux milliers de briques pour le contre-cœur de la maison du

Parcel semble établir que l'usage des plaques de fonte n'était pas

encore adopté. Dans les divers inventaires du mobilier du cardinal

d'Amboise, dressés, en 1609, tant à Rouen qu'à Gaillon et à Vigny,

puis à Gaillon en i55o, il est fait mention de landiers et de che-

nets dans presque toutes les chambres et jamais de plaques en fonte

de fer C^).

Dans le devis des ouvrages en maçonnerie à faire en iSaS au

château de Fontainebleau, ainsi que dans les comptes de serru-

rerie, il n'est nullement stipulé que les cheminées devaient rece-

voir des contre-cœurs en fonte de fer; il y est dit que cr toutes les

dictes cheminées seront de maçonnerie de bricque, chaulx

et sable, garnis de leurs astres et contrecœurs le tout ainsi

quil sera advisé pour le mieux (^'^5.

En tin, dans les comptes des ouvrages de maçonnerie du château

de Saint-Germain-en-Laye, pour les années i5i8 à i55o, s'il est

sans cesse fait mention de nombreuses réfections aux contre-cœurs

de cheminée, on doit en conclure que les contre-cœurs n'étaient

point encore protégés par des plaques de fonte '''^.

La plus ancienne date inscrite sur les plaques de foyer qu'il me

soit permis de faire connaître est celle de i5^3, relevée sur le

n" 1076 du musée de Nancy; la plus ancienne mention du mot

taque que m'aient procurée les documents d'archives se trouve

dans l'inventaire du château d'Hattonchâtel, dressé en i546, où il

est rapporté que presque toutes les cheminées possèdent trdeux

andiers et une taque de fer (^'n.

(') Lecoy de la Marche, Extraits dcn comptes et mémoriaux du roi René.

'^* G. Deville , Comptes des dépenses de In construction du château de Gaillon, 1 85 1

.

l') Léon de Lahorde, Comptes des bâtiments du roi.

W Ibid., L I", p. ^i3.

'*) Dumont, Ruines de la Meuse, t. I", p. 35.
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C'est vers le milieu du \\f siècle qu'apparaissent pour la pre-

mière fois dans les Comptes des bâtiments du roi l'indication de contre-

cœurs en métal. Au chapitre intitulé: Ouvraiges de maçonnerye faicts

au chasteau de <S' Germain depuis le mois de décembre i5li8 , il est dit :

tfltem a esté faict un contre coeur de fer de fonte où est figuré

un Herculles, scellé avec huict grosses pattes on contre coeur de la

cheminée qui est en la chambre la Royne. Pour ce cy xN
En 1 559 , dans les comptes des fournitures faites pour le Louvre,

il est mentionné :

tf A Nicolas Clergé , marchant , demeurant à Saint-Dizié , et maistre

de forges, la somme de 11" livres tournois à luy ordonnée par le

sieur de Claigny (le célèbre architecte Pierre Lescot) sur ettant

moins du paiement de certains nombre de contre coeures qu'il a

promis faire et livrer pour servir es cheminées dudit bâtiment. «

En i56o, ce même Nicolas Clerget reçoit la somme de 3oo li-

vres tfpour son paiement de certain nombre de contre coeurs de

fer par luy fournis pour servir aux cheminées du chasteau du

Louvre n.

En 1667, il est remis crà Claude Vassé, marchand ferronnier, la

somme de 26 1. 1 5 s. à luy ordonnée par ledit sieur de Claigny

pour 2 grandes contrecœurs de fonte qu'il a vendues pour ledit

château du Louvre 75.

Quelques-uns des contre-cœurs de grande dimension qui datent

de l'époque de la Renaissance étaient assurément l'œuvre de véri-

tables artistes; leur ornementation, en rapport avec celle des ap-

partements dont ils complétaient la décoration intérieure, ne pou-

vait en effet être laissée à la fantaisie des maîtres fondeurs; ils

devaient, on le comprend, reproduire dans le même style les mo-

tifs généraux : arabesques, rinceaux, médaillons, adoptés dans

l'ensemble de l'ornementation. Aussi durent-ils être exécutés d'après

les dessins des architectes employés à la construction ou à l'embel-

lissement des riches habitations édifiées au xvf siècle et au xvii";

c'est ce que nous montre un grand contre-cœur d'une des chemi-

nées du château d'Amboise, large de 1 m. 88 sur o m. 9/i de hau-

teur, épais de o m. o35.

A partir de cette époque, les plaques de fonte se multiplient; de

nombreux fourneaux du Barrois et des régions voisines paraissent

s'être adonnées plus particulièrement à cette nouvelle industrie.

Des fonderies établies à Chauvency- Saint -Hubert, à Orval, à
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Longwy, à Longuyon dans le voisinage du Luxembourg; des usines

échelonnées les unes sur les autres sur la rivière d'Ornain, depuis

Dainville jus([u'à Bar; des fourneaux des vallées de la Biaise, de la

Saulx, de la Marne, ont dû sortir la presque totalité des plaques

de foyer qui se rencontrent, un peu partout, dans les anciennes

demeures du Barrois.

La mention suivante, extraite des Archives de la Meuse, révèle

l'existence d'un établissement métallurgique exploité par les reli-

gieux de l'abbaye de Jandeures en i58/i :

ffOii'ït't^ vingtz cinq frantz dix gros trois blans sont payés par

ledit Beceveur général au Révérend père en Dieu frère Didier

Cousin, abbé de l'abbaye Noire Dame fie Jandeures, pour la fondi-

tion et délivrance par luy faicte de la quantité de cinq grandes

tacques de fer fondu en la forge dudit Jandeures admenées et dé-

livrées au chasfiau de cesle ville de Bar par ordonnance de Son

Altesse, posées, mises et assises ez salles, chambres et lieux choisis

et ordonnées par son Altesse, y compris le charroy de ces tacques

montant à huit francs, w

Exécutées en fort relief, décorées d'armoiries, de chiffres, d'en-

trelacs, de sujets religieux ou empruntés à la mythologie, à

l'histoire , bon nombre de plaques de foyer de la fin du xvi* siècle

étaient de véritables tableaux dont la composition et l'exécution

ont réclamé le concours de gens habiles dans leur art. Au xvii*,

les contre-cœurs destinés au palais du Louvre, aux châteaux royaux

de Versailles, de Chambord, de Marly et de Saint-Germain furent

des œuvres d'art dans toute l'acception de ce mot.

En consultant les Comptes des Bâtiments du Roi, publiés par

M. Guiffrey, je retrouve en effet différentes mentions de payements

faits à de grands sculpteurs pour des modèles en bois de contre-

cœurs destinés à être reproduits en fonte de fer et même en bronze :

Le h novembre 166G : ffà Philippe Cutlier (Gafîieri) à compte des mo-

dèles de conlre-cœurs de cheminée qu'il a faits pour le Louvre. 200*^".

Le 17 mai 1669 : frau s' Houzeau pour son paiement des modelles

des contre-cœurs de cheminées et autres ouvrages qu'il a faits.. 822^».

Le 26 décembre i683 : rrà Gallieri sculpteur pour trois modèles de

conlre-cœurs de bois pour le cabinet de Monseigneur i55^«.

Le 27 septembre 1669 : rrh Regnauldin pour les modèles de deux

coulre-cœnrs en bronze qui ont e'té faits pour Saint-Gcniiain. . . Soo**?).

Ici je dois interrompre cette énumération pour rappeler que le
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sieur Houzeau, signalé dans le payement du 17 mai 1669, est le

même personnage que Jacques Houtzeau , sculpteur breveté du roi

Louis XIV, né à Bar-le-Duc en 162 4, et dont le palais de Ver-

sailles possède plusieurs statues fort remarquables.

Le soin de reproduire les modèles sculptés par ces artistes ne

pouvait être confié qu'à des fondeurs en renom; nous croyons les

reconnaître dans les mentions suivantes, relevées dans les comptes

de l'année 1669 :

Le 3 juin : rrà Prévost et à Picard, fondeurs, pour le parfait payement

du contre-cœur en bronze qu'ils ont fait pour le petit appartement du Roy n

(à Saint-Germain) 1260^».

Le 2 septembre : «à Duval, fondeur, pour reste et parfait paiement de

la somme de i3oo livres, à quoy monte le contre-cœur de bronze qu'il a

fait pour la cheminée de la chambre du petit appartement du Royi.

Ces mêmes comptes m'ont fourni de nombreux renseignements

sur les poids, les dimensions quelquefois énormes de ces plaques

décoratives, ainsi que sur les prix relativement très élevés auxquels

les payait le Trésor. Si, le 26 mars 1671, il est soldé rfà Jean

Tessier, marchand de fer, pour quatorze contre-cœurs de chemi-

née qu'il a fournis tant pour Saint-Germain que pour Versailles

1 A 3^71 , soit pour chacun d'eux le prix modeste de 1 o^ û' 3'', d'autre

part nous voyons des livraisons, faites à diverses époques, atteindre

les chiffres moyens de iZi, 21, ik, 32^(1), puis s'élever à la somme

considérable de 60 et de 78^.

Le 23 mars 1687 il est payé : rfAu s"' de Suzemont, maistre de forges

en Champagne, pour trente grands contre-cœurs de cheminée pesant

39,160 livres à raison de hù^ le millier, et de cent quatre vingt dix

moyens et petits pesant 49,^72 livres, à 5o^ le millier, le tout livré

dans les magasins de Versailles, y compris la voiture jusqu'à Sève, la

somme de 3962^ 17' 9*1.

Cette mention très intéressante fait connaître la région où furent

coulées ces grandes taques du poids énorme de 1,070 livres an-

ciennes (52 3 kilogrammes), ainsi que les prix auxquels se ven-

daient alors les pièces de dimensions extra et celles de grandeur

courante.

C' Le 1" juillet i683 : rrAu s"^ BoUeau, payement de quatre vingt seize contre-

cœurs de fer fournis au chasteau à 1
' la livre 8086^ 3'

•

.
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Sont encore cités dans ces comptes, comme ayant lourni des

contre-cœurs :

Blondet, on 1668; Noiret, de 1668 à 1G87; Laisné, en 1671;

Vallée, en iliyi; Bocquet. en 1681; Boudet, en 1682; Boileau,

de 1682 à i683; Girier et Boudet, en i683;Le Maire, maître de

forges en Champagne, en iC)86; Convenance, en iG85; La Coste,

en iG8(); Polard (Charles -François), de 1692 à 1696; enfin le

s' de Suzemont, le plus important des fournisseurs, qui, sur envi-

ron 2,5oo plaques faites pour les châteaux de Versailles, de Saint-

Germain, de Chamhord et de Marly ayant coûté 43,267*^, en livra

près de la moitié, dont un certain nombre avec rcostiers de fer de

fotite-n de 1684 à 1689.

Cet exposé de l'origine de l'ornementation intérieure des che-

minées me conduit tout naturellement à exprimer mon vif désir

de voir les musées provinciaux réunir, au point de vue local, his-

torique et artistique, les taques intéressantes qu'il est permis de

sauver de la destruction.

Déjà le musée de Nancy montre à ses nombreux '^visiteurs une

suite fort remarquable de contre-cœurs aux armoiries des princi-

pales familles lorraines; le mode d'exposition et de classification

adopté par le comité du Musée lorrain présente un tel attrait, que,

même parmi les plus indifférents des visiteurs, il en est peu qui

ne s'arrêtent pour examiner ces petits monuments et prendre con-

naissance des indications portées sur les étiquettes qui les accom-

pagnent. Grâce au zèle déployé par le conservateur et par notre

confrère M. Léon Germain, cette collection s'augmente rapidement,

les dons arrivent de toute part , car bon nombre de personnes pos-

sédant des taques historiées sont favorablement disposées en'faveur

d'un musée qui sait si bien en tirer parti pour l'instruction de tous

et leur donner ainsi une véritable valeur.

C'est en traversant cette galerie, consacrée à l'exposition des

laques lorraines, que j'avais, il y a quelques années, projeté de

réunir, s'il se pouvait, pareille série au musée de Bar, et entrepris

d'étudier ces petits monuments trop longtemps dédaignés. Depuis,

en visitant à Paris les musées du Louvre, de Cluny, des Arts dé-

coratifs et Carnavalet où elles sont aujourd'hui accueillies avec

empressement; en parcourant en province les musées de Nancy, de

Toul, de Saint-Dizier, de Chàlons-sur-Marne, de Troyes, où elles
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sont surtout recherchées au point de vue local; en pénétrant un

peu partout dans les collections formées par de simples particu-

liers, chez les entrepreneurs de fumisterie, de démolitions et chez

les brocanteurs, j'ai réuni, en dessins et en photographies, une

intéressante série de plaques dont il me reste à faire connaître la

composition.

Je n'ai point l'intention de décrire, dans tous les détails de leurs

formes et de leur ornementation, les nombreuses plaques qu'il

m'a été permis d'étudier; un tel travail exigerait un volume plus

gros qu'intéressant. Je me bornerai à énoncer sommairement les

sujets représentés sur ces plaques, en les répartissent suivant un

mode de classement que je crois acceptable, choisissant, dans les

centaines de photographies et de dessins réunis pour cette étude,

quelques spécimens dont la description me paraîtra plus particu-

lièrement digne d'attirer l'attention (^).

ARMOIRIES ROYALES.

Vu leur nombre considérable, leur présence dans toutes les

régions, je passerai rapidement- sur les Armoiries royales dont les

écussons, les emblèmes et les devises connus de tous constituent

une série des plus variées, commençant pour la France aux pre-

mières années du x\f siècle. Encore très nombreuses aujourd'hui

,

les taques aux armes de France devaient l'être bien plus autrefois;

beaucoup durent être brisées à l'époque de la Révolution.

Le vingt et unième jour de Tan ii de la République, un arrêté

de la Convention nationale décrète que tries propriétaires des mai-

sons et, à leur défaut, les locataires ou fermiers, sont tenus, sous

un mois pour tout délai, de faire retourner toutes les plaques de

cheminées ou contre-feux portant des signes de la féodalité ou l'an-

cien écu de France; le tout provisoirement et jusqu'à ce qu'il ait

été créé des fonderies en nombre suffisant dans toute l'étendue de

la République 71.

^') Je dois adresser ici mes bien sincères remerciements à mon confrère et ami,

M. Emiie Pierre de Houdelaincourt , qui a reproduit avec un talent \Taiment re-

marquable les dessins des plaques de foyer découvertes par lui dans le sud de la

Meuse, ainsi que M. l'inspecteur primaire Barrois, dont les envois ont sensiblement

enrichi mon album.
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dette ordonnance ne iïit cependant pas tonjours exécutée; le

comité révolulionnaiiv de la section de Grenelie s'excuse de ne

pouvoir laire enle\er les plaques de cheminées de l'hôtel de Civrac,

situé 5, quai Voltaire; mais il paraît qu'à Bar-le-Duc, alors dé-

nommé Bar-sur-Ornain. la municipalité s'empressa de se conlbr-

mer au décret de la Convention, ainsi que le prouve ce passage du

mémoire présenté par Degouzon, serrurier à Bar, des travaux

faits par lui pour la Maison commune depuis le mois de juin 1793 :

ff Plus pour avoir retourné toutes les taques à la Maison commune

et Tourni plusieurs pattes qui ont été cassées 15*^ gow.

ROIS DE FRANCE.

Louis XII (??). Ecusson aux armes de France (pi. XX). Pièce fort

remarquable, mesurant 1 m. 88 sur o m. 9/4 de hauteur (château

d'Amboise) (^l

François I". Salamandre couronnée, avec ou sans la devise A'^m-

l^iy. ,.

(') Il existe au cliàteau du Breuil-Benoil (près Dreux), dans la colleclion de

plaques de foyer formée par M. le comle de Reiset, une laque de grande dimen-

sion que l'on me signalait comme remontant au règne de Charles VllI : je la crois

d'une époque hien postérieure.
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Irisco et extinguo. Une grande plaque avec cet emblème a été fondue

en 1881 pour le château de Saint-Germain.

Henri II. Trois lis enfermés dans un trilobé formé de trois crois-

sants. Une reproduction de la collection de M. Torri oflre la date

16Û9 (%. 1).

Armes de Fra.nce : VIVE LE ROI HENRI TRES CHRESTIAN,
avec le chiffre aux trois croissants entrelacés, semés dans le champ.

Ce chiffre aux trois croissants entrelacés se retrouve sur une

plaque d'une époque plus moderne; je crois y reconnaître les ar-

moiries de Madame de Chàteauroux (fig. 2).

Charles IX. Écusson aux trois lis entouré du cordon de Tordre

de Saint-Michel, 1670.

Henri IV. — Ecussons aux armes accolées de France et de Na-

varre.

J'ai rencontré dans les magasins de re'serve du musée de Cluny

(n° 61 65) une plaque de foyer représentant une scène, sans doute
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historique, dont je choiTlu' ou vain le sujet: le roi Henri IV, suivi

(l'un seigneur de sa cour, recevant un personnage qui lui présente

son épée en signe de soumission; derrière ce personnage se tient

une dame de haut rang.

Louis XIII. — Écusson aux armes de France et de Navarre;

iG3o.

Écusson aux armes de France et de Navarre avec l'L couronné;

i635(fig. 3).

i^v^jy/r^/?^vysyj?ii^^v^-^v'/A^^

Fig. 3.

Louis XIV. — Ecusson aux armes de France et de Navarre avec

\L couronné; i%kli.

Les aimes de France surmontées de Timage allégorique du

soleil, entourées des cordons des ordres de Saint-Michel et du
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Saint-Esprit, reposant sur un trophée d'armes que recouvre la

dépouille d'un lion (collection Torri).

Cette image du soleil se retrouve fréquemment sur les plaques

de cette époque, soit comme pièce centrale, soit comme simple

ornement. Sur Tune d'elles, le soleil fleurdelisé terrasse de ses

rayons l'aigle d'Autriche et le lion Néerlandais (collection Torri).

Se rencontrent souvent les plaques aux devises :

Paix à tous; 1670, 1676, 1678.

Seul contre tous; 1689, 1691.

Seul victorieux contre tous.

Nec pluribus impar.

Nec pluribus impar; au-dessous un dauphin couronné (collec-

tion Torri).

Le roi , représenté avec les attributs d'Hercule, terrassant Géryon.

Allusion à la victoire de Sénef remporte'e , en 167/1, par le prince

de Condé sur les troupes impériales, hollandaises et espagnoles;

sujet reproduit au revers de certains jetons (^^.

Coq perché sur une ancre, affrontant l'assaut que lui livrent

deux lions, une hydre à sept têtes et un aigle, allusion aux forces

réunies de la Grande-Bretagne, des provinces unies des Pays-Bas

et de la maison d'Autriche.

Au-dessus l'inscription : SVSTINET INTREPIDVS (collection

Torri).

Le couronnement du roi.

Départ du duc d'Anjou en 1700; sa dernière entrevue avec le

roi: ADIEV DV ROY- DESPAGNE AV BO LE ROY DE
FRANCE (collection Lefebvre, de Reims).

Écusson aux armes de France : COR CONTRITVM REGIT
SIBI DEVS (collection Lefebvre).

Louis XV. — Ecusson royal dont la couronne est supportée par

deux Renommées. Type très fréquent sur les taques du Barrois.

^'^ D'Afiry de la Monnoie, Les jetons de l'échevinage parisien, vl^' 226, 226.
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Écusson royal couronné. Dans les angles, le chiflre du nom du

roi sous la forme de deux L entrelacés (fig. h).

Fig. 6.

Portrait du roi en pied.

Portrait de la reine Marie Leczinska, d'après Van Loo.

Louis XYl.— Lo roi signant la Constitution (musée Carnavalet).

Le roi donnant la Constitution : IL LA DONNE POVR LE

BONHEVR DES FRANÇAIS (cachet de Reims).

La proclamation de la Constitution (Villard et Tournier de Lyon),

République. — Bouclier placé sur une enseigne surmontée d'un

coq : EGALITE LIBERTE- PROPRIETE -SYRETE. Sur la tra-

verse iiorizontale de la bannière, formant tableau, on lit : L'N*

IITR (musée de Cluny).

La prise de la Bastille (château du Hreuil).

Viennent ensuite les grandes [)la([ues étrangères :

Aux armes de Charles-Quint, à la devise : PLVS OVLTRE,
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portant rinscription DONNE MOI VERTV CONTRE TES EN-

NEMIS ou DA-MIHI-VIRTVTEM-CONTRA-HOSTES'TVOS,
devise qui se retrouve sur des monnaies d'or de Charles III, duc

de Lorraine (i5^i5-i6o8); aux armes de la maison d'Espagne du

temps de Philippe II, avec Tinvocation DOMINVS MIHI ADIV-

TOR; aux armes do la Grande-Bretagne, à la devise : HONNI'
SOIT • QVI • MAL • Y • PENSE , ou HONI SVT QV I MAL I PENSE ;

aux armes de la maison d'Ecosse, de Jacques Stuart (?), avec Tin-

scription : S • B • IN • DEPENS • 1600; aux armes de la maison

d'Orange, aux armes des Provinces Unies; et enfin du grand-duché

de Toscane.

La plus riche série, celle dont les nombreuses variétés se ren-

contrent partout dans la région de l'Est, se compose de plaques

aux armes de Lorraine, déterminées, dès la première partie du

XVI* siècle, par la croix à double traverse originaire de Hongrie.

Fig. 5.

Introduite par René P"" qui , vers le milieu du xv^ siècle , la place

au revers de ses monnaies, cette croix se retrouve, semée un peu

partout, sous le nom de croix de Lorraine, dans la composition des

laques des xvi% xvii" et xviii" siècles.
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Je 110 puis admettre l'attiibution à René I" d'Anjou (i63i-

i6i")3) d'une plaque du musée de Nancy, décrite au catalogue sous

le numéro 1012; je refuse également de la classer à l'époque de

René II (1 478-1 5o8); c'est au temps du duc Antoine que, suivant

mon opinion, doivent être reportées les plus anciennes taques de

loyer dont la forme pentagonale, le mode de fabrication et les or-

nements primitifs dénotent sur certains spécimens l'inexpérience

de la première heure.

La première en date oll're une croix dite de Jérusalem, potencée

et cantonnée de quatre croisettes, posée sur un cercle; à droite et

à gauche, une croix de Lorraine aux barres transversales de même
dimension; dans le champ, un semé de fleurs de lis (fig. 5).

Viennent ensuite de nombreuses variétés procédant de ce type

Fig. 6.

primitif 011 aux armes pleines de Lorraine, souvent accostées de

deux C entrelacés (fig. G), que leur style et parfois aussi une date

inscrite dans un cartouche classent au règne de Charles III (i5/i5-
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1608), à celui de son successeur Henri II (1 ()o8-i69/j), au temps

de Charles IV (1(32^1-1675), à celui de Léopoid (1690-1729)

(fig. 7), puis à l'époque du roi Stanislas (1737-1766).

Fig. 7.

Sur quelques spécimens du plus beau style, rappelant le ma-

riage de Léopoid avec Charlotte d'Orléans, apparaissent dès 1698

les écussons de Lorraine et d'Orléans, placés sous une couronne

ouverte qui, bientôt, fera place à une couronne royale.

Citons, en passant, les belles plaques de foyer de Catherine de

Clèves, comtesse d'Eu, fille de François de Clèves et Marguerite

de Bourbon-Vendôme, veuve d'\ntoine de Croy, prince de Por-

cien, remariée vers 1670 à Henri le Balafré, duc de Guise (1610,

musée de Bar); de Henri de Lorraine, marquis de IVIov (162/1).

Un fait digne d'être remarqué est la rareté excessive des armoi-

ries du Barrois sur les plaques de foyer de notre région (fig. 8),

quand partout, à côté des écussons de Lorraine, prennent place les

lis de France, le dauphin du Dauphiné, le lion de Luxembourg.

Dans les papiers de M. Oudet, ancien conservateur du musée

de Bar, j'ai rencontré le dessin dune taque où figurent deux écus-

sons chargés de deux bars sur un champ semé de croix au pied

fiché, mais j'ignore où se trouve l'original. Sur une plaque de l'an-

née i58/i, offrant les armoiries de Charles III et de Claude de

AnCHÉOLOGIE. 3i
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France (fig. 9), le l'oiidour a reproduil deux petits écussons du

Fiîj. H.

Barrois que je signale à Tattention de mes confrères et qui doivent,

sans aucun doute, se retrouver sur d'autres taques sorties des

1 " ^

Fig. 9-

f'oiiriie;iii\ de \\\ n'gioii. (Maison Forget, rue des Ducs-de-Bar,
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Le foyer étant pour tous, nobles, prêtres, bourgeois et paysans,

le lieu familier par excellence, celui que Ton a hâte de revoir

quand on Ta quitté, que Ton regrette le plus lorsque le malheu

nous en éloigne, enfin le centre où Ton est heureux de se retrouve:

avec les siens, il était naturel que Tart s'en emparât pour y repré-

senter des scènes en rapport avec les goûts, les habitudes, les

études de prédilection, les opinions politiques ou religieuses de

chacun. Aussi M. Bretagne considérait-il avec raison la décoration

de Tàtre comme r? un petit musée intime et peu connu qu'on pour-

rait appeler, sans métaphore, le musée du foyer i^. Et il ajoutait :

tfLe choix des scènes ou des personnages représentées n'était pas

arbitraire; il s'inspirait des goûts du propriétaire, de sa profession,

de son caractère, en rappelant le plus souvent les souvenirs de sa

famille... En venant s'asseoir au coin de leur foyer et y chercher

le repos de leurs fatigues et l'oubli de leurs soucis, nos pères ai-

maient à fixer leurs regards sur quelque objet capable d'occuper

leur esprit, de distraire leur imagination, ^t

Tels sont les divers tableaux entrevus aux claités de la flamme

du foyer par l'enfant, alors que tout oreilles il écoutait le récit de

légendes interminables, le soir à la veillée; par l'homme mûr,

heureux de se délasser après les labeurs de la journée; par le

vieillard jetant un dernier regard sur tout ce qui lui rappelait un

passé lointain, tableaux qu'il me faut classer et décrire.

Dans nos campagnes, où les anciennes cheminées de grandeur

démesurée occupent souvent la moitié et plus du fond de la cui-

sine, la taque ne repose pas toujours sur la muraille du contre-

cœur; parfois rcelle sépare simplement le foyer d'un enfoncement

ou placard ménagé dans la pièce suivante nommée pôle^'^l

Cette disposition permettait ainsi d'élever sensiblement la tem-

pérature de la chambre voisine en ouvrant les vantaux du placard,

alors qu'on entretenait le feu de la cuisine. Une plaque du village

de Montigny-lès-Vaucouleurs porte ce distique :

Je rends service chaudement

par derrière et par devant.

Sur une autre plaque du xvi* siècle, provenant du village de

Longeville, déposée aujourd'hui au musée de Bar, et qui me fut

^'' Hi Laljourasse, Glossaire abrégé du pulois de, la Meuse au mot Tagiie.

3i .
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ollVrle on 1889 par M. Princo, pàlissier. on lil, an-dossns d'nne

croix (le Lorraine dans un cliaiup scnié de lis :

A GENS AFFAMÉ NE LEUR VAtLT

L'ÉCREVISSE, ROTY BOLTLLI EST

PLIS PROPICE. H. DV. C.

initiales dont le sens esl encore à découvrir (pi. X\l, fijj. 1).

Ce\[o rédexion humoristique me remet en mémoire une décla-

ration de principe entendue dans le même village, dont autrefois

les vignobles étaient renommés :

Je bois mon vin pur le matin
,

À MIDI sans eau ,

LE SOIR TEL QU'IL SORT DU TONNEAU.

SUJETS RELIGIEUX.

SCÈNES EMPRUNTÉES AUX LIVRES SAINTS.

A une époque où la loi était vive, oi'i chacun connaissait les

laits les plus marquants de TAncien et du Nouveau Testament, il

était bien naturel de reproduire un peu jiartoul les principales

scènes décrites dans la Bible ou dans l'Evangile. Aussi trouve-t-on

fréquemment :

La scène de la Tentation (musée de Bar, pi. XXI, lig. 2).

Le sacrifice d'Abraham (collection Torri).

Loth et ses filles (muse'e de Bar).

David etBethsabée, i58i(i'.

David et Goliath.

Joseph et la femme de Putiphar (musée de Bai*, pi. XXII, fig. 1).

Le jugement de Saioinon.

Samson et Dalila (musée de Nancy).

Samson brûlant les moissons des ennemis d'isi-aëi.

Samson déchirant un lion, i5i.5 (collection Lefebvre).

Samson emportant les portes de Gaza.

('' Les Ilciircs, iinprlmccs en lAS'i par l^hilippc Pijjoijolicl el dont Simon

Voslic fit fjraver les planches, rcnrcrmcnt j)lusieurs coMiposilions (elles (pic le

Bain de Bellisabéc, qni ont servi de Ijpes aux sculpteurs chargés de la fabrication

des modèles de certaines plaques du xvf siècle.
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Samson poursuivant les Philisthis avoo une inàclioire d'âne.

Elie dans le désert (musée de Nancy).

Daniel et ses compagnons dans la fournaise (Le Bouchon).

L'enfant prodigue (collection Spitzer).

Suzanne surprise par les vieillards.

L'arrestation des accusateurs.

Le jugement de Daniel.

Les envoyés de Moïse rapportant des raisins de la Terre pro-

mise.

Samson renversant les colonnes de la salle du festin (château du

Breuil).

Jacob luttant contre l'ange (Couches).

Moïse sur le mont Horeb devant le buisson ardent (Couches).

Dalila coupant la chevelure de Samson (Nancy).

Mort d'Holopherne (musée de Bar).

Les scènes tirées de l'Evangile sont moins fréquentes :

L'Annonciation (musée de Nancy).

La sainte famille; enfance de Jésus (musée Carnavalet).

Jésus balayant l'atelier de Joseph (musée Carnavalet).

Le baptême de Jésus-Christ (château du Breuil).

Les noces de Cana [) l I • G 'd ; ICF sur la panse des amphores.

Saint Pierre entendant le chant du coq (Boucq).

Le crucifiement.

La résurrection (collection Gruel).

La Samaritaine au puits, IW sur un écusson (château du

Breuil, communication de M. de Marsy).

Les disciples d'Emmaûs.

La décollation de saint Jean-Baptiste.

Le jugement dernier.

L'adoration des Bergers (château du Breuil).

On peut s'étonner de ne point rencontrer plus souvent sur les

plaques de foyer les représentations de la Vierge et des saints à

une époque où les populations avaient un culte si grand pour la

mère de Dieu, une confiance si complète dans la protection des

saints plus particulièrement honorés dans la région.

C'est sur une plaque à sujet religieux du musée de Nancy
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(11° 1076) que j'ai reinarqiu' la plus ancienuo date iusoiile sur ces

petits monuiuents :

La Yior}]^o touanl IVnfant J(''sus, i5/i3.

Notre-Dame de Paix ou do Foy.

Nostre-Dame d'Orvai.

Sainte Elisabeth de Hoiitrrie.

Saint Hubert, autrefois en grande vénération dans le Barrois,

où fut fondé, en 161G, VOnh-e du Lévrier ou de la Fidélité, devenu

plus tard VOrdre de Saint-Hubert de Bar, encore existant au temps

de la Restauration.

Cette pbujue de la collection Ponsijjnon oOre Tinscriplion :

S-C-FRICLO-C-DE-WITRI • 1570; elle a été faite pour Nico-

las Friclo, curé de Witry (grand-duché de Luxembourg), institué

le 16 décembre i56/i'^'.

Saint Nicolas, le patron de la Lorraine, celui des garçons dans

le pays barrois.

Sur quelques exemplaires on retrouve, semées dans le champ,

des croix de Lorraine ou les deux G entrelacés (chiffre du duc

Charles III) et la date 1673.

Une plaque de fourneau du musée de Nancy, au sujet de la-

quelle je reviendrai plus loin, donne les représentations de sainte

Thérèse, sainte Catherine et sainte Barbe (pi. XXIII).

TAQUES PROTESTAISTES.

Dans une étude sur une plaque du musée de Nancy, aux armes

de Christophe de Bassompierre et de Louise de RadevaD'-', mon
confrère et ami M. Léon Germain s'exprimait ainsi : rrUne caté-

gorie de laques d'un art un peu allemand, avec un très faible

relief, représentent de préférence des scènes de l'Ancien Testament

et semblent faites à l'usage des protestants, ce que vient confirmer

une référence do la Bible des réformés, w

De nombreuses plaques de fourneau d'origine protestante se

rcncoulrcut fré(| nomment dans le Barrois, dont la région frontière

voisine de la (îhampagne, depuis Jamelz, au nord, jus([u'aux en-

\ir()ns do \assy, au sud, fut, on le sait, une lerro |)i'oj)ice au dé-

'•''
!']. Taiidel , Lea roiuininies lii.rcmhourireoises , I. \l*, Arloii, i 8ç)3 ; l'uhlirti-

lion» de riiixtihtl arrlipolojrique du Lujeinboiirjr.

'" Rulleliii monumental , 1880.
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veloppement de la Réforme. Dans cette partie du Barrois, bon

nombre de familles nobles, qui avaient embrassé de bonne heure

la cause du protestantisme, se maintinrent jusqu'à l'époque de la

révocation de TÉdit de Nantes sur les frontières de notre ancien

duché trpar la commodité, dit Boulainvilliers, des prêches qu'elles

trouvaient en Champagne 5: '^^K

Loth et ses fdles; au bas l'inscription : GENESIS* AM -XIX-

CAPITTEL. 1599. (Musée de Bar.)

Elisée multipliant l'huile de la Veuve (musée de Bar). Scène à

trois compartiments séparés par des pilastres surmontés d'arca-

tures; au bas l'inscription : IN 2 REGVM.AM .4 CAPITTEL.

De ce texte ou du suivant : im 2 Buch der konig. am â. cap.,

qui se retrouve sur d'autres spécimens, on doit conclure que toutes

ces plaques sont d'origine protestante ('-'.

La mort de Jézabel. Trois personnages à un balcon regardent

la mère d'Athalie dévorée par des chiens.

Daniel et ses deux compagnons dans la fournaise.

Le baptême du Christ.

Ces trois scènes se trouvent reproduites sur une laque du châ-

teau du Bouchon.

Le triomphe de Mardochée, la confusion d'Aman et le supplice

de ce ministre (collection Torri).

Les noces de Cana, 1690. Une légende allemande illisible.

Le Jugement dernier; au bas : MATTHIEV- AM 24- VND •

LVCE-AM. (Au village de Nant-ie-Grand.)

Hérode et la fdle d'Hérodiade, Mort de saint Jean -Baptiste,

i586. Légende allemande.

Le Pharisien et le Publicain : VOM • VARISSER • VNDT-
SOLNER- LVCE-AM -18.

Dans la partie inférieure, trois figures allégoriques désignées :

PRVDENTIA, PATIENTIA, On sait que la Prudence,

la Force, la Justice et la Tempérance sont les quatre vertus cardi-

nales.

'^'> Etat de la France, 1783. Si les protestants n'étaient pas reconnus en Lor-

raine, du moins, dans le Barrois et les terres des Trois-Evècbés, ils avaient une

existence légale. En 1601, Henri IV déclare retenir fous les procès concernant le

fait et exercice de la religion prétendue réformée dans l'étendue du duché de Bar.

^' Le livre II des Rois répond au IV" de la Vulgale. Voir Bulletin de la Société

des antiquaires de France, i883, p. 278.
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La Conversion do saint Paul : PAVL • WARD • DVRCH •

CHRISTl-GLANZ-BEKEHRT-MIT-GEWALT. (Paul fui cou

-

vcrii (lo lorco par la huuioro tlu (liirist.)

Sur une aulro platiuo du \i[la}>(' de (iéry la légende dillère :

SAVLVS DER CHRISTEN VERFOLGEr" BALDT DVRCH •

CHRISTVMIETZT GMACHT. (Saul, le persécuteur

des chrétiens en un moment rendu. . . |)ar (christ.)

Je dois à l'obligeance de M. de Dielrich, maître des forges de

Zinsweiller, la connaissance de loute une série de plaques de four-

neau ollVanl les scènes suivantes :

La mort dWbsalon : ABSALON SEIN VATER VERFOLGEN
THAT AM BAVM BLEIBT HANGEN WIRD GETODT. ( Ab-

salon persécute son père, à Tarbre il reste pendu, il est tué.)

Le bon Samaritain : VOM SAMARITER DER SEINEN
NECHSTEN LIEBET . LVC . X . CAP . VOM SAMARITERN
PRIESTER VND LEVITEN . LVCA AM X CAP . WEHR
DVNCBET DICH VNTER DIESSEN DREEN DE NACHSTE
GEWESEN SEI DEIN DER VNTER DIE MORDER GE-

FALLEN. (Lequel, pensez-vous, de ces trois a été le prochain de

l'homme tombé entre les mains des brigands?)

Joseph interprétant les songes de Pharaon : LIBER GENESIS
CAPIT.XLI.

Les noces de Cana : IOAN.AM.2 CAPIT (ZINSWEILLER.

t8ii). Puis une autre représentation de la même scène avec ces

deux vers :

DAS.BRVNNEN.WASSER.WIRD.lN GVTEN WEIN VERKEHRT
DIE.EDLE.REBENSAFT.IM.WASSER KRVG SICH MERHT

(L'eau du puits se change en bon vin, le noble jus de la vigne

se multiplie dans la cruche d'eau.)

Au-dessous d'un autre tableau faisant allusion aux miracles

d'Elisée : l'huile de la Yeuve, la résurrection du fils de la Suna-

mite, le vase empoisonné, les vingt pains d'orge (11, Rois, ch. iv),

on lit les quatie vers suivants :

DAS OL GAR REICHLICH SICH VERMEHRT
DER SOHN VON TODT ZVM BEBEN KEHRT
IM TODT SICH GOTTES GVT BEWEIST
MIT VENIG BROD WIEL MENSCHEN SPEIST



— A85 —
Une très intéressante étude de M. le baron de Rivières : Les

plaques defoyer, publiée en 1898, me révèle l'existence des plaques

suivantes :

Jésus et la Samaritaine : lOAN . AM .4. CAP . (Grande salle

du château de Rivières.)

La mort d'Holopherne, «travail flamand:^, pièce qui provient

de la collection du R. P. Daniel de Moissac,

Ayant rencontré plusieurs lois le même sujet en Lorraine et à

Paris, je vais essayer de donner une description exacte de celte

scène empruntée au livre de Judith, chap. xiii.

Au premier plan et sur la gauche du tableau, sous une tente

richement ornée, Judith debout près du lit, où gît le corps du

général assyrien, tient encore élevé le glaive dont elle s'était armée

et jette dans le sac que lui présente sa suivante la tête d'Holo-

pherne. Sur la droite, on voit une ville fortifiée dont le nom

BETVLA est inscrit sur le rempart couvert de défenseurs. Une

des portes de la ville assiégée vient de s'ouvrir pour livrer passage

à une troupe de cavaliers armés de longues lances qui se précipitent

sur la ligne de canons et de bombardes dont Béthulie est entourée.

Au second plan, à gauche, on aperçoit dans une tente la scène

du festin auquel Holopherne avait invité la veuve de Manassès; à

droite, sur le rempart apparaît le nom d'ACHIOR, chef des en-

fants d'Ammon, qui s'était joint aux défenseurs de Béthulie.

Au bas du tableau , on lit :

GODT SENDET DVRCH IVDITH VLFFE DER STAT
DEN HOLOFERNEM SVBER WVNDEN HAT

Dieu envoie par Judith secours à la ville

,

Il a dompté Holopherne.

La représentation suivante se rencontre assez fréquemment en

Barrois. Un magnifique spécimen, que M. le comte de Reiset s'est

procuré dans le département des Vosges, décore aujourd'hui le

trumeau d'une des cheminées du château du Breuil-Benoit.

La Grande prostituée de Babylone, représentée sous la forme

d'une femme vêtue d'une longue robe, assise sur un animal à sept

têtes, tenant une coupe de la main droite; à ses pieds, un groupe
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de {>rands et de princes de la terre agenouillés et Tinvoquant

(pi. XXII, flg.2).

C'est ainsi que cette allégorie se trouve décrite dans le livre de

\'Aj)ocah/psi\ cliap. wii : ffEt je vis une l'eninie assise sur une bète

écarlate pleine de noms de l)las|)liènies, ayant sept tètes et dix

cornes. Celte l'ennne était velue de |)()iirj)re et d'écarlate, et ])arée

d'or, de pieri-es pn'cieuses et de perles. Elle tenait dans sa main

une conjx' dOr. remplie d"abominations et des impuretés de sa

prostitution -^

Quoique, sur cette; jjlaque, aucune inscription ne vienne ap-

puyer ma proposition de reconnaître en elle une origine prote.s-

tante, on doit se rappeler qu'à l'approche du xvi" siècle l'esprit

religieux qui avait dicté les légendes pieuses inscrites sur les mon-

naies du royaume, dès l'époque carolingienne, s'était considéra-

blement afiîiibli; alors s'éveillait en tous lieux cet esprit de discus-

sion et d'examen qui décida du mouvement de la Réforme. En

lutte avec la papauté, Louis Xll n'avait [)as craint de la menacer

de destruction en inscrivant sur l'écu d'or qu'il fit frapper à Na-

])les, en i5o2, ce fragment d'un verset du prophète Isaïe: Perdam

Babillonis nomen (cli. xiv, 92) (^'. Un siècle plus tard, an synode

national des Eglises réformées de France, tenu à Gap en i6o3, il

sera dit dans l'article xxxi, en parlant du pape et de Rome aux

sept collines : rrNous croyons et maintenons que c'est proprement

l'Antéchrist et fils de perdition, prédit dans la parole de Dieu sous

l'emblème de la Paillarde vêtue d'écarlate, assise sur les sept mon-

tagnes de la grande cité qui avait son règne sur les rois de la

Terre, -n

Scène du crucifiement (collection Ponsignon et musée de Rar).

— Au centre de la plaque, la scène principale : Jésus-Christ sur

la croix. Le reste de la surface est occupé par quatre scènes sy-

métriques qui se rapportent au sujet central dont elles sont le

commentaire. Les deux scènes du haut offrent le ti/pe; celles du

bas, Vaccomplissement de la prophétie.

1° A gauche et en haut: la tentation et la chute. Adam et Eve,

au pied de l'arbre symbolique, auloui- duquel s'enroule le serpent.

'' Jacques de Tliou : rMoribundi senis iiiaiies ir.'is contrai'ia deminciiilione

fjenerose re\iceril, cusso eliaiii aurco niimnio, qui tilulos regni P^'aiiriae refjni(|ue

Napolitain ciim elli|fie sua ox parte et insignia Franciae ex altéra referebal cuin

hoc elogio: Perdant Babylonis nomen. v
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9° A gauche et en bas : la descente de Jésus-Glirist aux enfers.

Rédemption d'Adam et d'Eve, représentants du genre humain. Le

dragon, symbole de l'Enfer, est écrasé et foulé aux pieds par le

Sauveur, armé de l'étendard crucifère.

3° A droite et en haut : le serpent d'airain, type prophétique

du salut par la foi en Jésus-Christ (saint Jean, m, i/i); Moïse, re-

connaissable à ses cornes lumineuses, montre le serpent à un

Israélite agenouillé.

h" A droite et au bas : Jésus-Christ ressuscite et triomphe de

la mort représentée par un squelette, qu'il écrase de la hampe de

son étendard triomphal. A côte', le tombeau ouvert et vide.

Comme la plupart des plaques de foyer à sujets religieux qu'on

rencontre dans notre région, cette taque doit être d'origine alle-

mande et protestante. Ce qui le confirmerait au besoin, c'est l'em-

ploi que les docteurs protestants, notamment Mélanchton, ont fait

du texte suivant, inscrit au bas du tableau, pour réfuter les théo-

ries de l'Eglise sur le purgatoire et le salut par les œuvres méri-

toires de l'homme : ERO -MORS -TVA • O'MOUS; MORSVS'
TVVS-INFERNE.

Cette inscription est tirée du prophète Osée (ch. xiii, v, ih)

d'après la version de la Vulgate; les figures ne sont que le déve-

loppement de ce texte prophétique appliqué déjà par saint Paul à

la rédemption de l'homme par la mort et la résurrection de Jésus-

Christ (I Corinth., xv, 5/i).

Sur cette plaque si intéressante, qui me fut gracieusement of-

ferte par M. Torri, on lit au haut du tableau : CONRAD LVC-
IcLER(-?) ¥OK.M(avit); puis, au bas, la date 1570?

Sur les plaques précédemment décrites, la plupart de fabrication

allemande, les scènes représentées sont toutes empruntées aux

saintes Ecritures; la suivante, pièce capitale sortie d'une des fon-

deries du Barrois, présente un intérêt hors ligne pour l'histoire de

la Réforme dans notre région et montre combien l'étude des pla-

ques de foyer peut fournir de précieux renseignements pour l'his-

toire des familles :

Grande taque mesurant 1 m. 20 de largeur sur 1 mètre de hau-

teur, dont une baguette cordelée forme l'encadrement. Au centre,

la repi*oduction d'une plaque de moyenne dimension aux armes

et au nom de Jean de Luxembourg; sur les côtés, une croix de
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Loiiainc haussée siii' un cercle; dans le cliani]), des lleurs de lis

placées dei)ou( aux exlivuiités des bivuiches des deux croix; au

centre, puis au-dessous, des cercles (jui les supporlent.

Dans le compartiment central, — petit tableau dont la reproduc-

tion se retrouve sur d'autres plaques d'une composition différente,

— se voit Técusson couronné de la maison de Luxembourg, au lion

armé, lampassé, à la (|ueue f'ourchée en sautoir, entouré du {jrand

collier de Tordre de Saint-Michel, ayant pour cimier une Mélusine

ailée, se mirant et se coiffant, se baignant dans sa cuve, et pour

suj)j)orts deux griffons ailés; au-dessus, sui- une banderole flot-

tante, que sépare en deux le ciniiei'. ou lil : lEAN DE LVXEM-
BOVRG.

Au bas du tableau est tracée en trois lignes riuscription :

lESVS-CHRIST • EST • MORT • PO

VR • NOS • PECHES • ET • RESVCITE

POVR • NRE- IVSTIFICATION • RÔ -4

Puis, dans rencadrement , sui' trois des côtés :

LES-GENTS-SONT-PARTICIPANT- DE

i»} LA-VIE'ETERNEILE-PAR {m}

LEVANGILLE im} EPHESIENS É 3 É

En classant au nombre des plaques protestantes cette laque du

musée de Bar (|ui nous vient du village de Lavincourt, je m'ap-

puvais sur les citations tiiées des épilres de saint Paul^' et sur la

remarque que les emprunts laits à l'Ancien et au Nouveau Testa-

ment se rencontrent presque exclusivement sur les plaques de

foyer provenant des pays ayant à cette époque embrassé la Ré-

forme.

L'histoire de l'établissement du |)iotestanlisnu' dans le Barrois

est encore à faire; on sait seulement (|ue, vers iGa/i, Jean Chas-

lelain, moine augustin, vint j)rêclier à Bar les doctrines de Lu-

ther. Peu à peu, ces doctrines nouvelles se répandirent dans tout

II- (liiclié et priiélièrent à Sainl-Mihiel où les réformés, en butte

^'' Epîliv aux liiMiititns, iV, 95; Epître aux Ephi'sieiis, lit, 0.
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aux persécutions dès Tannée i536, présentèrent au duc Charles III

la fameuse pétition de i5Go, réclamant le libre exercice de la re-

ligion nouvelle et le droit de s'assem])ler au nom de Dieu.

Si les protestants continuèrent à être poursuivis dans le Barrois

et surtout dans le comté de Ligny durant tout le xvi^ siècle, on les

retrouve toutefois fortement établis dans la région frontière de la

Champagne, depuis Jametz, boulevard des réformés, jusqu'au sud

du Bassigny, dans le voisinage de Vassy, puis îi Chàtillon- sur-

Saône et à Conflans, sur les marches de la Franche-Comté. Dans

cette région, la noblesse avait embrassé la Réforme dès le milieu

du xvi^ siècle; les Du Hautoy, les Beauvau, les Dessalies, les Des-

armoises, les Choiseul, les Duchàtelet y faisaient prêcher leurs

ministres, et, en i56i, Antoine de Nettancourt, seigneur de Bet-

tancourt, de Vroil, de Villers-ie-Sec , etc., déclare que lui et bon

nombre d'habitants veulent vivre sous la rëformation de TEvan-

gile.

Les archives mentionnent des réformés à Vavincourt, à Erize-

la-Brûlée, à Givry, à Epense, à Heiltz-le-Maurupt , à Vroil, à Pas-

savant, à Ligny, à Longeville, à Culey, à Guerpont, à Velaines, à

Démange -aux-Eaux, à Gondrecourt, dans le Bassigny, à Is-sur-

Thille, etc.; les noms des lieux-dits nous révèlent l'exercice de

leur culte et leur présence à Pichaumeix, à Kœurs, à Nançois-le-

Petit, à Culey, à Vroil, à Pargny-sur-Saulx, à Sermaize, à Remi-

court, à Senard, à Varney, à Vaux-la-Petite, à Saint -Aubin, à

Ugny(?), à Brauvilliers, etc.

Aussi me paraissait-il difficile de ne point reconnaître dans la

plaque de Jean de Luxembourg l'œuvre d'une main protestante,

quand la découverte, à Houdelaincourt et à Louppy-le- Château,

de deux autres plaques offrant le même tableau, au centre d'une

composition toute nouvelle, est venue confirmer ma supposition et

apporter une preuve indéniable que son exécution par un maître de

forges de la région, protestant convaincu de la conformité des sen-

timents religieux de Jean de Luxembourg avec les siens, et qui

sans doute comptait rencontrer dans l'ami des Pithou, devenu le

gendre de Robert de la Marck, un puissant protecteur pour les

calvinistes de la région. C'est ce que permet de croire l'inscrip-

tion, tracée sur onze lignes, de deux vers des Psaumes de Marot,
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reproduite deux fois sur cette plaque, au-dessous des écussons de

France et de Lorraine :

TES • IVGE= MENS • D= lEV- VE= RITABLE== BAILLE=
AV-ROY= POVR-R= EGNER==PSAVL=ME-72

L'encadrement cordelé (juo l'on )eniar(|U(^ sur ces plaques per-

met de croire qu'elles sont sorties dun des fourneaux voisins de

Ligny ou de la vallée de la Saulx. Nous retrouvons ce même mode

dencadrement sur une laque aux armes du Barrois à la date i58/i

et sur quantité d'autres qui proviennent certainement de cette ré-

Jean do Luxeml)ourg, mort le i" juillet 1676, reçut la sépulture

dans l'église collégiale de Ligny, où son tombeau se voyait encore

au milieu du siècle dernier; j'emprunte aux notes laissées par

l'abbé Comus le renseignement suivant : rrSur une partie de l'em-

placement du palais ducal, les chanoines ont fait construire les six

belles maisons que l'on voit encore présentement A l'effet

d'achever cette construction, le chapitre se trouva obligé, pour

paver, d'aliéner les quelques précieux monuments qui décoraient

l'église. Ils jetèrent les yeux sur un mausolée en bronze élevé sur

les cendres d'un prince de Luxembourg. Pour cela il leur fallait

l'autorisation de la famille demeurant alors à Paris; ils l'obtinrent;

le chef de l'illustre maison la leur donna au nom de tous, et ie

cénotaphe fut vendu, on ne sait plus à qui, pour la somme de

20,000 livres, ce qui permit aux chanoines d'achever leurs mai-

sons canoniales. Ce fut M. de Montmorency-Luxembourg, prince

de Tingry. qui, le 97 septembre 1766, permit de supprimer la

statue de Jean de Luxembourg qui gênait le passage de la sacristie

à l'autel. •"

PLAQUES JANSÉNISTES.

Si , comme on vient de le voir, les plaques protestantes ne sont

point rares dans le Barrois, il n'en est ])as de même des taques

que, peut-être, on doit attribuer aux Jansénistes dont les parti-

'> Voir l'excellente étude publiée par M. Heniî Dannrheuler dans le Ihdletin

de la Sociélé de l'hislnire du protestantismefiançais , oololire i8y^.
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sans se sont retrouvés, il est vrai en petit nombre, dans le Bar-

rois et plus particulièrement dans révéché de Verdun. L'article de

M. Ch. Buvignier : Le Jansénisme dans révéché de Verdwi^^\ celui de

M. le pasteur Dannrheuter, intitulé : Un janséniste à Saint-Mihiel en

i6oo^'-\ peuvent être invoqués comme apportant des arguments

à l'appui de notre proposition. Je ne puis mieux faire que de re-

produire ici la description et l'explication données par M. Léon Ger-

main de deux taques rencontrées à Alont-devant-Sassey. "En forme

de rectangle allongé, d'un fort i-elief, elles rappellent les sept vertus.

Un médaillon central, auquel nous allons revenir, est affecté aux

trois théologales. De chaque côté, sur la même ligne, sont deux

femmes symbolisant, à elles quatre, les vertus cardinales: ce sont,

en partant de la gauche : la Force (attribut indistinct), la Justice

(tenant une épée), la Tempérance (versant un breuvage dans une

coupe) et la Prudence (ayant en main un miroir et un serpent).

Au milieu de la scène, dans le médaillon ovale, est une autre

femme, qui figure évidemment la Foi; elle s'appuie à gauche sur

une ancre (l'Espérance), et tient de la main droite un cœur en-

flammé (la Charité); on lit en légende ce qui suit: ARDET
AMANS SPE NIXA FIDES. Une grande draperie encadre l'en-

semble, sur le haut et les côtés. Le style nous a paru indiquer

la fin du xvi* siècle, mais le sujet appartient au xvii*. En efTet,

la devise est empruntée aux jansénistes; on la trouve en tête de

tous leurs livres, en manière de marque de librairie. Serions-nous

en présence d'une taque sectaire, à mettre en parallèle avec les

taques protestantes; ou l'inventeur de cette adaptation a-t-il imité

ce sujet, sans en soupçonner la signification doctrinale, parce qu'il

le trouvait pieux et que le rapprochement des flammes de la Cha-

rité avec celles du foyer l'avait séduit '^'?^

Si la proposition de voir une taque janséniste dans celle dont je

dois la description à mon ami L. Germain était acceptée, je pro-

poserais de rapprocher de cette plaque fondue aux fourneaux de

l'abbaye d'Orval une autre pièce de même origine, rencontrée par

M. Barbier de Montault au château de Louppy-sur-Loison, qui

offre les mêmes emblèmes et la devise : HOC PAC ET VIVES.

'" Journal de la Société d'archéologie Ion-aine, iHj^, p. 167.

'*' Annales de l'Est, 1 898-1 89^.
''^ Léon Germain, Mont-devant-Sassey. (Mém. de la Suc. des L. S. et Arch. de

Bar-le-Duc, 1888.)
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Solon ct't érudil - cette allégorie signilioiait tout simplement runioii

de deux époux sous la |)rotectiou de la leligioii (|ui, en effet, leur

assure la vie future en laipielle ils espèrent; la ilamnie du loyer

inotixant celle des cœurs '^'.•n (Fig. to.)

Fig. 10.

Ne conviendrait-il pas j)lutôt de voir avec IVl. le pasteur Dann-

rheuter, dans cet emblème en apparence énigmaticpie, la représen-

tation de ti-ois vertus théologales: la Foi, TEspérance et la Cha-

rité? OuanI à l'insci-iption : HOC FAC ET VIVES ([ui se trouve

dans la parabole du Samaritain (saint Luc, cli. x, 98), si Ton con-

sulte ce texte dans son ensemble , on voit qu'il fait allusion au double

précepte ; Diligrs Dominum ex toto corde et proximum tuum sicut

te Ipsum.

Ces deux emblèmes servaient de mar((ue à la veuve de Charles

Savreux, libraire au pied de la tour Noire-Dame, à VEnseigne des

Trois Vertus. Le premier: ARDET AMANS SPE NIXA FIDES,

gravé par Audran, se trouve sur un des exemplaires de la Logique

de Port-Hoijal de 1G68; le second : HOC FAC ET VIVES, beau-

coup |)lus rare, fut employé par le même libraire; (|ui, très attaché

a Porl-Hoyal . soullVil la persécution pour ses idées jansénistes.

'' .liiiintfil (la In Suriritr (rfirclinoloiriv lorraine, 1889, p. r)5.
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Plus lard, reinblème ARDET AMANS, elc, repris par d'au-

tres libraires, est devenu une estampille janséniste.

M. Léon Germain ne s'est point trompé dans l'explication qu'il

propose, et il n'est pas douteux que la taque à la légende : HOC
PAC ET VIVES, autre symbole des Ti-ois Vertus, n'ait la même
origine. Les bénédictins d'Orval auraient alors copié les emblèmes

des livres qui leur étaient familiers'^'.

SUJETS MYTHOLOGIQUES.

Scènes empruntées à Tbisloire des dieux de l'Olympe, des demi-

dieux, des héros de la fable.

Jupiter sur son aigle;

Jupiter et Léda;

Jupiter et Danaé;

Jupiter et Sémélé;

Jupiter et Ganymède;

Jupiter enlevant Europe;

Jupiter et les Saisons;

Junon et le paon;

Neptune commandant aux Ilots;

Neptune enlevant Amphitrite;

Amphitrite;

Pluton enlevant Proserpine;

Cérès;

Sacrifice à Cérès;

Bacchus tenant une coupe et une grappe de raisin
;

Baccbus sur une chèvre;

Bacchus et Ariane;

Le triomphe de Bacchus enlant;

Ariane abandonnée;

Vulcain et les Cyclopes;

Vulcain forgeant les armes d'Achille;

Mars et Vénus, 1676 : DONEC OPTATA VENIVNT;
Bellone;

Apollon et ses attributs;

^'> Orval a ctd un lefujje de janséiiislos. Voir les Tables de Sainie-Boiive : Port-

Hoyai.

AiiouK'-i.OGiE. 'Sa
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Apollon et les neuf Muses;

Apollon poursuivant Daphné;

Apollon servi par les Nymphes;

Apollon et le roi Midas;

Diane chasseresse;

Diane métamorphosant Actéon;

Alinorve armée;

Minerve et Arachné changée en araignée;

Minerve Athéné créant Tolivier;

Vénus à sa toilette;

Vénus et l'Amour (genre Boucher);

Vénus demandant à Vulrain des armes pour Achille;

Triomphe de Vénus Marine;

Naissance de Vénus Aphrodite;

Cupidon (i 586) ;

L'Amour décochant une llèche;

L'Amour apprêtant son arc
;

L'Amour désarmé;

Le triomphe de l'Amour;

Cybèle sur un char traîné par des lions;

Pomone
;

Flore et les Zéphirs (Conciles);

Offrande à Flore (Couches);

Pan couronné par des nymphes;

Hercule terrassant l'hydre de Lerne
;

Hercule combattant Géryon;

Hercule aux pieds d'Omphale;

Hercule sur son bûcher;

Hébé donnant à boire à l'aigle de Jupiter;

Uranie ;

Melpomène, muse de la tragédie;

Clio, muse de l'histoire;

Uranie, muse de l'astronomie;

Les trois Parques;

Phaeton précipité du ciel;

Borée enlevant Orythie;

Atlas portant le Monde;

Thésée combattant le centaure Eurytion;

Cacus dérobant les bœufs d'Hercule
;
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Médée rajeunissant le père de Jason;

Jason partant à la conquête de la Toison d'Or;

Sacrifice d'Iphigénie;

Jugement de Paris (i584);

Bellérophon combattant la Chimère.

Seule parmi les représentations des divinités de TOlympe, celle

de Mercure ne se rencontre pas dans cette liste, qui, il est vrai,

demeure toujours ouverte à de nouvelles recherches.

SUJETS HISTORIQUES OU RÉPUTÉS TELS.

Mucius Scévola devant Porsenna
;

Enlèvement des Sabines;

Arria, femme de Pétiis, se donnant la mort;

Enée portant son père Anchise
;

Enlèvement d'Hélène
;

Cimon allaité par sa fille (^'.

Romulus lançant du mont Janicule sur le mont Palatin un ja-

velot qui prend racine, se couvre de feuillage et devient le Cor-

nouiller sacré;

Philippe Auguste avant la bataille de Bouviues (-^î

;

Henri IV et Sully;

Henri IV recevant ...
;

Bélisaire.

SUJETS ALLÉGORIQUES, ATTRIBUTS, EMBLEMES, DEVISES.

Le Feu, Le Commerce, La Musique,

L'Eau, La Loi, L'Astronomie,

L'Air, La Marine, Le Phénix,

La Terre, La Guerre, La Vérité,

Le Printemps, La Paix, La Patience,

L'Eté, Le Foyer, La Moisson,

L'Automne, La Renommée, Le Jardinage,

L'Hiver, La Chasse, Le Semeur.

('' Valère Maxime rapporte que ce fait avait déjà été reproduit en tableau au

i" siècle. {Exempta externorum, I, iiv. V, ch. iv.)

(-^ Cette tradition, qui ne repose sur aucun fait historique, a cependani joui

d'une popularité immense. Elle a été reproduite par Jacques de Bie d'après une

médaille à la légende : OTHONE ET CONIVRATIS VICTIS FVGATIS=
BOVINVM {La France métallique, Paris, J. Camuzat, i63/i, n° xxiii).

3-2.
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LAlVitiuo : Nègre à jjoiioux dovanl le soleil : Jadorc ce qiiy me

bruUe;

Petits amours lorgeanl un cœur;

LWmour Ibrgoant dinix cœurs : De ces deux cœun je ne fait qnun.

Lamour est un grand ouvrier.

Vase enflammé : Le feu descend du ciel et remonte à sa source.

Cœurs enflammés;

Intérieur de cheminée avec son mobilier et une bouilloire;

Haut fourneau en activité : canons et pile de boulets (i'. (Fi};, i i.)

Fi({. 1 1

.

Plus pencor ([ue dire; au bas NG;
Ex flammis laurea crescit, 1G91

;

Paulatim evanesco, 1O89;

Potius mori (juam fœdari;

'•> Le l)aron de Verneilli , Pla/iuc de cheminée ornée d'un blaxon ijidiistriel. {Re-

vue des Sociétés savantes, i88a, l.VI, 7° série.)
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Flammes sont fleurs où je reprends ma vie;

Donec totum impleat orbem;

Duo protegit unus;

In cruce patet Victoria Christi, i683.

SUJETS LITTÉRAIRES,

EMPRUNTÉS AU\ KABLES D'KSOPK . DE LA FONTAINE, AUX CONTES DE BOCCACE, ETC,

Le Renard et ia Cigogne;

Le Loup et TAgneau;

Le Savetier et le Financier;

Frère Luce, d'après Subleyras (gravée par Elluin);

Les Oies de frère Philippe, d'après Lancret;

Le Calendrier des Vieillards, d'après Boucher;

Le Renard et le Bouc;

Le Chien et la Lice.

SUJETS ARTISTIQUES

REPRODUITS D'APRÈS L'ANTIQUE, LES OEUVRES DES MAITRES TELS QUE TENIERS,

WATTEAU , LANCRET, COYPEL , FRAGONARD , ET DES GRAVEURS EN RENOM.

Groupe de danseurs (Watteau);

La Musique enragée (Téniers le jeune);

Diverses scènes de cabaret (Téniers le vieux);

Le Laocoou;

Le Verrou (Fragonard);

Le maréchal des logis Gillet dans la forêt d'Autun (Borel);

La Fille mal gardée : Trop tard (Sergent).

Le Savetier et son Merle (Cyfllé).

La Descente de croix , d'après Rubens.

SUJETS DIVERS.

Le Fort de Vincennes;

L'intérieur d'une taverne lorraine, reproduisant un dessin d'Au-

dran, Le cuisinier, avec adjonction d'une croix de Lorraine.



FOUILLES A SÉTIF

(ALGERIE).

Riijipoit do M. Saladin,

sur une communication de M. le lieiitciianl-roloncl de La Coinl>lo.

Les fouilles faites à Sélif par le lieutenant-colonel de La Comble

ont lait découvrir les ruines d'une petite villa et celles d'un édi-

TSS!!SmS:WSiSimSS.-Z-

lice composé de |)lusieurs chambres pavées de; mosaïques à cubes

noirs, et précédé de deux lombes symétriques. De ces deux tombes,
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celle de Cypricin, dont Tinscription en mosaïque a été publiée, est

assez bien conservée; l'autre est dégradée. Ces deux tombes conte-

naient encore des squelettes et des empreintes de linceuls sur des

sédiments calcaires, mais aucun objet intéressant n'a été trouvé à

côté des cadavres. Cet édifice était encombré de débris de murs et

de colonnes. Quoique la description du lieutenant-colonel de La

Comble soit assez succincte, il semble néanmoins qu'on peut en

conclure que cet édifice devait former un petit cimetière entouré

de murailles basses, divisé en plusieurs compartiments et analogue

en quelque sorte au petit cimetière que M. Cagnat et moi avons

découvert à Lamta à la fin de 1882. Je donne ici la reproduction

d'une partie de la mosaïque de la villa de Sétif

H. Saladin.



TABLE ALPHABÉTIQUE.

Aarad (L') [Tunisie], p. 78 et suiv.

AîAicHA (L') [Tunisie], p. y/i à 97.

Aï.n-Bellaji (Tunisie). Inscriplion ro-

maine, p. 333.

Aïn-el-Adjaiz (Algérie). Inscription ro-

maine, p. 809.

Aïn-Melouk (Algérie). Inscriptions ro-

maines, p. 3 10, 3i 1.

Albâtre (Sculptures en) à Fonlarabie,

p. XXIII-XXIV.

Alleguain (Gabriel), sculpteur du

xviii' siècle, p. xxviii.

Amognes (Jean des), architecte de la

porte du Croux, à Nevers, p. xlviii.

A^TOl.^E (Joseph), fondeur do cloches,

p. 426.

Arbadd (Isabelle d'). Ses vêtements de

noces, p. i4.

Arène (Alyone). Ses bardes, p. 12-

i3.

Arglj;l (Château d') [Doubs], p. 269.

Arnald (F.) offre un ouvrage au Co-

mité, p. CI.

Arthies ( Seine -el-Oise). Fabriques de

poteries, p. lix.

Artois (Mahaut d'). Son atelier moné-

taire, p. 19a à 9o5.

Aubert (François), fondeur de clocbes,

p. ^437.

Aubert (Jean), fondeur de cloches,

p. lio'3, /iiO, ^26, /127.

Aubert (Laurent), fondeur de cloches,

p. ^127.

Aubry (M.), nommé officier de l'Instruc-

tion publique, p. lxmx.

AuBussox (Creuse). Tapisserie représen-

tant la vie de saint Martial, p. 3o5

à 3o8.

Audra (M.), nommé officier de ITnsIruc-

tion publique, p. lxxix.

AuGERAiiNG (André), tapissier d'Aubiis-

son, p. 3o5 à 3o8.

AiGERAiNG (Jean), tapissier d'Aubusson,

p. 3o5 à 3o8.

AuGERANG (Les frères), p. cvi-cvii. —
Cf. AUGERAING.

AvENEL (Vicomte d'), décoré de la Lé-

gion d'honneur, p. lxxv et Lxxvm.

AvRANCHts (Manche). Croix à double tra-

verse provenant de la cathédrale, p. lxi v.

B

Rabelon (E.), nommé membre du Co-

mité, p. xxxiv; — nommé commis-

saire responsable , p. lxxxiii ;
— chargé

d'un rapport, p. xciv; — présente

une observation, p. i.xviii.

Bactbiaxe (Monnaies de la), p. li.

Bagnoi, (M.) communique une inscrip-

tion, p. (58.

Mahirt-es-Segui (Tunisie). Bornes luil-

liaires, p. 90, 91

.

IJailly (Les), fondeurs de cloches,

p. Ut2']-ll'2S.

Barbier de i.a Serre. Découvertes dans

Tes forêts Verte et de la Londe,

p. LX.

Barbuisb (Aube). Bijoux (jaulois, p. xcvi.
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lÎAnciLi.ov ( Antoine ).Qiiillunco à Rolland

Coiiès, p. i3.

IUrthiîlemy (Anatole de), chargé de di-

vers rapports, p. xxvi , xxxiv, lxxxiii,

xciv. — Rapports sur des demandes

de souscription, p. xxv, xxvii, xcv;

— sur des demandes de subvention

,

p. XXII, Lxxxiv; — sur les fouilles du

mont Beuvray, p. xxxiv à xxxvi. —
Rapports divers, p. xciv, ci, cvi.

Bataça ( Dona ). Son tombeau à Coimbre

,

p. i5i à i53.

Baude (Honorât). Quittance à Margue-

rite Baux, p. 16.

Raye (Baron de) oËfre des antiquités au

Comité, p. Lxxxiii; — offre un ou-

vrage au Comité, p. cv.

Bazolle (M. de). Bas-relief lui apparte-

nant, p. xcvi, civ.

Bbacmë (Trou de), à Poligny (Jura),

p. LV-LVI.

Beacrepaire (Charles de). Quittances re-

latives au transport d'objets d'ai t ex-

pédiés de Rome en i5ii pour la dé-

coration du palais de Fontainebleau,

p. xciii, cil à civ, et 270 à 276.

Bedel (M.), nommé officier d'Académie

,

p. LXXX.

Bklàbre (Indre). Le prétendu tombeau

de Guillaume de Flavy, p. 2223931.

Benun (Algérie). Inscription chrétienne,

p. 829. — Inscription romaine,

p. 328.

Berda (Le) [Tunisie], p. 97-98.

Bergerox (M.). Cimetière gaulois de

Montigny-Lencoup, p. lvi-lvii.

Bkrtaucourt (Antoine), architecte de

Notre-Dame de l'Épine, p. xlv.

Berteloot (M.), nommé officier d'Aca-

démie, p. LXXX.

Berthalt ( Le lieutenant-colonel ), nommé
officier d'Académie, p. lxxx.

Bertra.nd (Alexandre), chargé de divers

rapports, p. lxxxiii, xciv, c.

Observations sur des bijoux dé-

couverts à Barbuise (Aube), p. xcvi;

— sur les pierres à bassins, p. liii-

LIV.

Bertrai\d (Alexandre). Rapports divers,

p. ci-cu, ex.

Bertrand (André), fondeur de cloches,

p. /128, /i3.5.

Bertra.nd (M.), demande une subven-

tion, p. xcvi.

Fouilles en Bourbonnais, p. lvi.

Besançon (Doubs). La colli'giale de

Sainte-Madeleine, p. i58 à 170.

Beovraï (Mont). Fouilles exécutées en

189/1, P- xxxiv à xxxvi, ci; et 262 à

2(56.

I^ibliothèque de la cathédrale de Car-

pentras, p. 3i- 82 , et 3/i à 87.

Bir-el-Kahia (Tunisie). Inscription ro-

maine, p. 809.

Blanc (Edouard). Découvertes archéo-

logiques dans la région de Merv, p. l-

Ll.

Blanchet (M.) communique des in-

scriptions, p. 68.

Bled-Dreg (Le) [Tunisie], p. 121-122.

Bled-Haib (Le) [Tunisie], p. 130-121.

Bled-Hamra (Le) [Tunisie], p. 109,

121.— Chemin du Bled-Haib
, p. 1

1

9

à 121. — Chemin de Sidi-Aich,

p. 1 17-1 18.

BLED-SEcri (Le) [Tunisie], p. 92 à

107.

BoLLÉE (J.-B.), fondeur de cloches,

p. .'480.

Bondurand (M.), communique une in-

scription du xiii" siècle découverte à

Nimes, p. xxxi.

Bonne (Le lieutenant) communique une

inscription, p. 809.

RoNNO (L'abbé), auteur de diverses com-

munications, p. XXVI, xxxii.

Bord (Forêt de). Fouilles, p. xxxi.

Bordeaux (Les épées de), p. 171 à 191.

Bordeaux (Musée de). ^lonument ro-

main, p. LXI.

B0UILLET (L'abbé). Observation, p. lxiii.

Bou-Malek (Algérie). Inscriptions ro-

maines, p. 81/1.

BoiRBON (M.). Découvertes récentes à

la cathédrale d'Evreux, p. xwni,

XXXVI ; et 1 à 9.
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Roinnvis (L'ahhô). Kliido sur Treuvro

arcliilectiiralo do Foulques INorra,

p. XLVir.

RoLHuuRï (M.)' «l'iteiir de diverses coni-

niiuiicallons, p. xxi, Lxxxiii, xciv; —
oO're un ouvrajjo an Comité, p. cr.

Li^ raison de harnais par Jeanne

Aloulin pour le duc de La Trémoillc,

p. aô3 à f>56. — Souterrain-refuge

lie Liviers, p. lvii-lvhi.

BoLT.UT (Gilles), évèque d'Évreux. Sa

sépulture, p. 5.

BoiTRY (M.), nommé ofiicier d'Acadé-

mie, p. LXXX.

BoL'viER (M.), nommé officier de l'In-

strucliou publique, p. i-xxix.

BuAQUEn.VYE (M.). Restitution d'un mo-

nument romain de Bordeaux, p. l\i.

BnAssEMPorv (Landes). Sculptures pré-

liistori(|ues, p. Lxii.

BnniLor (Le lieutenant), nommé officier

d'Académie, p. lxxx.

Bretagne (Jetons des Etats dr»), p. i.xviii-

LXIX.

BREUsso^ (N.), fondeur do cloches,

p. i3o.

Briques estampées de l'époque mérovin-

gienne, p. Lxrx.

Briqies romaines estampées, p. xxxii.

BRissY-flAMÉGicoDRT (Aisnc). Sépultures

franques, p. Sgi à 898.

BnocARt) (Claude), fondeur de cloches,

p. ^198, ^39.

Brocard (Jean-Baptiste), fondeur de

clochas, p. i'3(), ti'.]o, /i3).

Bricolrt (Philippe de), évèipied'Évreux.

Sa sépulture, p. d.

Mrucoi'rt (Robert de), évé([ue d'Kvreux.

Sa sépulture, p. 'i.

Brun-Durand (M.)- Contrat entre un

tisserand et son apprenti pour ap-

prendre le violon, p. xxxiv, lxxxiv.

Brune (L'ahbé), auteur d'une commu-

nication, p. xcm.

Buffet (Cardin), fondeur de cloches,

p. AoS.

Buffet (M.), fondeur de cloches, p. lio3.

Buffet (Philippe), fondeur de cloches,

p. 4o3.

Bulliot (M.). Fouilles au mont Bcnvray,

p. xxvi, XXXIV h XXXVI, Lxxxiv; et 9 fi

3

à afiC.

B11RET (Gabriel), fondeur de cloches,

p. A 17, ''i3i.

BuRET (Jacques), fondeur de cloches,

p. iSi.

BuRET (Jean), fondeur de cloches,

p. ici, U^ 7.

BuRET (Nicolas), fondeur de cloches,

p. 417, ii8.

BuRKT (Pierre), fondeur de cloches,

p. ^18, li'Si.

BuRET (Raoul), fondeur de cloches,

p. lioli.

BuRET (Bomain), fondeur de cloclies,

p. /j 1 8 , A 3 9.

c

Cagnat (R.), auteur d'une communica-

tion, p. XXVIII.

Chronique cVépigraphie africaine,

p. 68 à 76, et 309 à 399.

Rapports divers, p. xxii, xxix.

Cahors (Lolj. Lampes antiques, p. xxxvi

à XXXVIII. — Marbres antiques con-

servés au Musée, p. 377 à 386.

Cambefort (Jules), nommé officier d'Aca-

démie, p. LXXX.

Campan (Jacques). Quillance à Honoradc

Long, p. 16-17.

Cardaillac' {M. de). Note sur des

émaux du xiii° siècle, p. xxii; — sur

dos sculptures gothicpies conservées à

Kontarabie, p. xxm-\xiv.

Cahpentras (Vaucluse). Inventaires de la

cathédrale, p. 97 à /io.

Carreaux estampés pour garnitures de

cheminées, p. /160 à /i63.

Cartiiage (Tunisie). Inscription romaine

p. lli'2.

Carton (Le docteur), nonniié officier

de rinstruction publicpie, p. lxxix.
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Carton (Le docteur). Notes sur quelques

mines romaines de Tunisie, p. 33o à

3/l3.

Castres (Aisne). Cimetières antiques,

p. 277 à 281.

Cavillier (Jean), fondeur de cloches,

p. i3i, i33.

Cavillier (Jean-Baptiste), fondeur do

cloches, p. lihg.

Cavillier (Jean-Charles), fondeur de

cloches, p. A 3 2.

Caviixier ( Philippe) , fondeur de cloches.

p. liBa.

César (C), fils d'Agrippa. — Monu

ment élevé en son honneur à Sens,

p. 306 à 210.

C11AILLON (M.) offre un ouvrage au Co-

mité p. XCIII.

Chaire du xv° siècle à Chavoy, p. lxiv;

— du XVI* siècle à Saint-Quentin,

p. LXIV.

Chaire curiale du xvi" siècle à Juilley,

p. LXIV.

CuALON (Louis de), prince d'Orange. Sn

statue à Arguel, p. 969 à 27^.

Charles VIIL Son huste au FJargeilo

p. 2/i5 à 952. — Tomheau de ses

enfants à Tours, p. 2'! 9 à aoa.

Charton (J.-B.) fondeur de cloches,

p. /i33.

Château-Thierry (Aisne). Société histo-

rique et archéologique. Demande de

subvention, p. xl.

Chàtillon-scr-Seine. (Société archéolo-

gique de). Demande de suhvontion.

p. ex.

Chadvel (François), fondeur de cloches,

p. ^19, A20.

Chavoy (Manche). Chaire à prêcher di!

w" siècle, p. lxiv.

Chebba (Tunisie). Exploration du voisi-

n:ige, p. 369 à 376.

Cheminées (Plaques de), p. I\b8 à hg'-^.

Cherb (Le) [Tunisie], p. 100 à 107.

Cherchel (Algérie). Découvertes d'an-

tiquités p. ^9 à 61. — Estampdles

de potiers, p. 5o à 55, 326-827.
— Lampes antiques et chrétiennes.

p. 59. — Tète d'impératrice, p. 56.

— Tète de roi, p. 62 à 67.

Chevillot (M.) découvre des mosaicpies

romaines, p. xcvii-xcix.

Cimetière FRANC de Cast^es, p. 280-281;

— de Flamicouit, p. 892 à 89^;

— de Sommières, p. xlv.

Cimetière gallo-romain de Castres,

p. 278 à 280 ;
— de Puy-Saint-

Marlin, p. lvm.

Cimetière gaulois do JVIontigny-Lencoup,

p. LVl-LVII.

Citelles (Drôme), ancienne verrerie,

p. 286 à 289.

Cléry (Seine-et-Oise). Fabriques de po-

teries, p. LIX.

Cloches et fondeurs de cloches, p. 899
à ^57.

CoÏMBRE (Portugal). Etude sur la cathé-

drale, p. XLVi, et lA'i à 157.

Collin (Emile), nommé officier d'Aca-

démie, p. LXXX.

CoLLo (Algérie). Nécropole liby-phéni-

cienne, p. 343 à 368.

Comité DES Travaux historiques. Comptes

rendus des séances de la Section d'ar-

chéologie. Séance du 1 /i janvier 1 895 ;

p. XXI à XXV ;
— du 1 1 février, p. xxvi-

xxvii ;
— du 7 mars, p. xxviii à xxxiii ;

— du 8 avril, p. xxxiv à xl; — du

i3 mai, p. lxxxiii à lxxxvi; — du

1 7 juin
, p. XCIII à xcv ;

— du 8 juillet

,

p. xcvià xcix;— du 1 1 novembre, p.c

à civ; — du 16 décembre, p. cv

à ex.

Demandes de souscriptions, p. xxv,

xxvii, XL, xciv, xcv, xcvi, CIV, cvi, ex.

Demandes de subventions, p. xxii,

XL, LXXXIV, XCVI, XCIX, C , Cl , CX.

Liste des correspondants du Co-

mité, p. vil à XVII; — des membres

de la Section d'archéologie, p. i-ii;

— des. membres non résidant du Co-

mité, p. V à VII.

Ouvrages offerts, p. xxii, xxvi,

XXVIII, LXXXIII, LXXXIV, XCIII, XC1V,CI.

]
Commission de l'Afrique du \ord, p. m

et IV.
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CoMMissio> des Musées arcliéol()<ji(|ii(";

et scienliliques, p. iv et v.

CoMonEïT (Eufjèiie) offre un ouvrage an

Couiilé, p. XXII.

CoNARD (Jean), fondeur de rloclios,

p. i33.

CosGBÈs DES Sociétés savantes à la Son-

B0^.^E, p. XXV, xxvi, xxviii-xxix.

Procès-verbaux des séances de la

Section d'archéologie : Séances dn

16 avril 1895, p. XLi à xliv, et xia

à XLix; — du 17 avril, malin, p. h

à lu; — du 17 avril, soir, p. lui à

LViii; — du 18 avril, matin, p. nx

à Lxii; — du 18 avril, soir, p. lxiii

à Lxx; — du ao avril, p. lxxi à lxxxii.

Programme du Congrès de i8(j6.

p. LXXXVII à xcii.

CoNS (M.), Rapport sur une mission en

Belgique, p. ci-cii.

C0NTnEC0EUBSDECUEMir«ÉES, p. h6h à/l()7.

Copie (Jean), fondeur do olochos

p. /i98,/i3/i.

CoRNiLLON ( Loire). Invenlairo de reliques

p. 257 à 961.

Corot (Henry). Noie sur lo cimetière

mérovingien du Val do Sommièros

(Côle-d'Or), p. xlv.

(Portez (Fernand). Le vétoment an

xvi° siècle dans une petite ville de

Provence, p. xxi, xxvii, et 10 à

ao.

Costume (Documents pour l'histoire du),

p. 10 à :îO.

CouLON (Le docteur). Étude sur les stri-

giles
, p. Lxi , Lxii ;

— offre un ouvrage

au Comité, p. ci.

CoL'RAJOD (Louis), chargé de divers rap-

ports, p. xxviii, xxxiv, XCIII, xcvi, (,,

cv.

Rapport sur une comnmnicalion

de M. Cardailhac, p. xxii à xxiv;

sur des quittances d'œuvres d'art ex-

pédiées de Rome à Fontainebleau,

p. en à civ.

Rapports divers, p. civ, cvi.

CousKN (M.), nommé officier d'Académie,

p. LXXX.

CuEiL (Oise). Église Saint-Évremond

,

p. LVII.

(Inoix de cimetière de Plaisance (Vienne),

|). LU.

D

Dala'a (Algérie). Découverte d'un cof-

fret avec inscription chrétienne, p. 7(1

à 77-

Dblachenal (M.), nommé officier d'Ara-

démie, p. lxxx.

Delatthe (Le P.). Inscription trouvée

sur le plateau de l'Odéon à Carthage,

p. iZia-i43.

Delignières (Emile), nommé officier de

rinslrucLion publique, p. lxxix.

Dellys (Algérie). Anticpiilés romaines,

p. 1 3a à ihi.

Delort (M.) Gourde antique trouvée près

do Romans, p. lvii. — Sépultures

aiilicjues trouvées près de Puy-Saint-

Marlin (Drôme), p. lvii.

Demaegiit (L.) offre un ouvrage au Co-

iiiilé, p. lAxxiii.

Demaison (Louis). Étude sur Notre-Dame

de l'Épine, p. xlv-xlvi.

offre un ouvrage au Comité,

p. xciii.

présente une observation au Con-

grès delà Sorbonne, p. i.xv.

Denis (Le lieutenant), nommé officier

d'Académie, p. lxxx.

Desi'rez (Michel-Philij)pe), fondeur do

cloches, p. USh.

Diana (Société de la). Demande de sub-

vention, p. XXII.

Didier (Saint), évêque de Cahors. Dé-

bris de son tombeau, p. 38^-385.

DisDiER (Jean). Quittance à (]atliorine

Robin, p. if).

DissARD (M.) auteur d'une communica-

tion p. XXI, xxvii, — Inscription ro-
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luaine trouvée à Fourvière, p. -^i à 2.S.

Dorage des métaux, p. 26 à 26.

DoRHois, fondeur de cloches, p. 435.

DoRNOis ( M. ) communique des inscrip-

tions, p. 7^-75.

DoRTEL (M.). Briques estampées de

l'époque mérovingienne, découvertes

à Saint-Similien de Nantes, p. lxix.

DoDGGA (Tunisie). Inscriptions romaines,

p. 33i, 332.

D HOuoT (Antoine), fondeur de cloches,

p. 63o.

Durcis, famille de fondeurs, p. 63 1,

635, 639, khi.

Du Chatklier (Paul), auteur d'une com-

nmnicalion, p. cv.

Du (JRtv (E.), tondeur de cloches,

p. 635.

Du Fou (Raoul), évèque d'Evreux. Sa

sépulture, p. h.

Du-iarrric-Descombes (M.), nommé of-

ticier. de Tlnstruction publique,

p. LXXIX.

Dumoulin (Maurice). Inventaire des re-

liques conservées au château de (ior-

nillon, p. XXXIV, lxxxv, et 207 à 261.

Du Perron (Jacques), évéque d'Evreux;

sa sépulture, p. 5.

Durand (Georges), nommé olli ier de

rinslruction publique, p. lxxix.

DuRUY (Victor), son éloge, p. uxxvii-

LXXVIII.

E

EcK (Théophile), auteur de diverses

communications, p. lxxxv, c,cix;—
offre un ouvrage au Comité, p. xxviii.

Exploration d'anciens lieux de sé-

pulture de la Somme et de l'Aisne,

p. 387-398. — Note sur les cime-

tières antiques de Castres (Aisne),

p. 277 à 281.

Église fortifiée de Saint-Poiis de Tho-

mières, p. li-lh.

El-Goettar (Tunisie). Ruines romaines.

P- 93-

El-Kantara (Algérie). Inscriptions ro-

maines, p. 7/4.

Em AILLERIE (L' ) à l'époque gallo-romaine,

p. Lv, et 232 à 266.

Emonts (M.), nommé officier d'Académie,

p. LXXX.

Enlart (Camille), nommé ollicier d'Aca

demie, p. lxxx.

I'rcheu (Somme). Sépultures franques,

p. 387 à 399.

î'sNOL (Le capitaine), nommé olïicier

d'Académie, p. lxxxi.

EspÉRANDiEu (Le capitaine), auteur d'une

communication, p. xxii.

Estampilles de potiers, p. 326-32-.

Etourneau (Le docteur), nommé ollicier

d'Académie, p. lxxxi.

r.uDEs (Emile). L'architecture romane en

Portugal et la Se-Velha de Coimbre,

p. XLVi, et 166 à 107.

EvREUx (Eure). Découvertes dans le

chœur de la cathédrale, p. 1 à 9. —
Sépultures de douze anciens évêques,

p. 1 à 7.

F

Fabriques de poteries de Cléry et d'Ar-

thies, p. Lix.

Faïences tunisiennes, p. xx\.

Fauvel (M.), nommé officier d'Acadé-

mie, p. LXX\I.

Fauvez (Claude"), fondeur de cloches,

p. 620.

Favier (M.) offre dive s ouvrages au

Comité, p. xvvi.

Ferre, famille de verriers, p. 9.8G à 290.
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pEnuiER (Louis). Quittance, p. i/4-i5.

FKuvniER (M.). Fouilles du Trou <lc

Heaume à Poligny, p. lv-lvi.

FiLLET (L'al)bé). Les verreries du moyen

âge dans le sud-esl de la France, p. c-

cvi, et 983 à 3o6.

Fi,AMicoi!BT (Somme). Sépultures fran-

([ues, p. 392 à 89^.

Fluy ((juillaume de). Son prétendu

tombeau à Bélàbre, p. a 9 3 n ùSi.

Flouence ( Italie). Buste de Cliarles VIll

au Bargelio, p. 3/15 à aSa.

Foi\ (Ariège). Son château, p. xlvi-

\Lvn, et 3i^j à aai.

FONDEUHS DE CLOCHES, p. 899 à Ub']

,

Fontainebleau (Chàleau de). Objets d'art

expédiés de Rome, p. en, cm, eta75-

376.

FoNTARABiE ( Kspague). Sculptures go-

tbiques sur albâtre, p. xxm-xxiv.

FonESTiÈiiE (L'occupation) dans TAfrique

ancienne, p. 338 à 3/ia.

Fou (Raoul du), évêque d'Evreux. Sa

sépulture, p. h.

Fouilles à Cherchel, p. 69 à Gi ;
—

au mont Beuvray, p. a6a à 966; — à

Serrlères, p. xciv-xcv; — à Sétif,

p. ^98-699, — au Trou do Beaumé,

p. LV-LVI.

Foulques Nerra, comte d'Anjou. Sou

œuvre architecturale, p. xlvii.

FouRviÈRE ( Rhône). Inscription romaine

,

p. 31.

Foyer (L'ornementation du) depuis la

Renaissance, p. /458 à 697.

G

Gabès (Tunisie). Voies romaines, p. 79

à 93.— Voie de Gabès à Gafsa, p. 8/1

à 98; — de Gabès à Sfax, p. 80 à

84.

Gafsa (Tunisie). Ruines romaines,

p. 107-108. — Voies romaines,

p. 107 à i3i. — Voie de Gafsa à

à Gabès, p. 84 à 98; — de Gafsa au

Kef
, p. 1 1 3 , 11 /i ;

— de Gafsa à Kai-

rouan et Sousse, p. ni à 117; —
de Gafsa à Sfax, p. lai à laB; —
de Gafsa à Tebessa .p. 11a, 1 1 3

.

Gallut (M.), nommé officier d'Acadé-

mie, p. LXXXI.

Garkl, fondeur de cloches, p. Uoi.

Gasté (Armand) offre divers ouvrages au

Comité, p. XXVI.

Gauckler (M.) communique des inscrip-

tions, p. 69, 39.5.

Gaudiveau, famille de fondeurs, p. 435,

436.

Gauthier (Jules). L'ancienne collégiale

de Sainte-Madeleine à Besançon,

p. i58 à 170. — La statue de Louis

de Clialon au château d'Arguel,

p. Liv-Lxv, et 369 à 374.

Gavault (Pierre). Antiquités de Dollys,

p. 189 à i4i.

Gavin (M.). Les mors de bride italiques,

p. LIV.

G aïe (Christol de). Inventaire du dépôt

laissé par lui à son beau-père, p. 18-

Genêts (Manche). Tabernacle du xiv* s.,

p. LXIV.

G EFFRov (François), fondeur de cloches,

p. 407, 4o8.

Geoffroy (M.) envoie des renseigne-

ments sur une mosaïque romaine

trouvée à Saint-Paul-Trois-Châteaux,

p. XXXVIII -XXXIX.

GiLLi (Pierre). Quittance à Catherine

Roumieu, p. 16.

GiLLOT, famille de fondeurs, p. 436 à 489.

GiLLOT (Le D'), nommé officier d'Aca-

démie, p. LXXXI.

Girard, famille de fondeurs, p. 489.

GiRAUD (J.-B.). La pieire sanguine,

p. 3 4 à 36. — Les épées de Bor-

deaux, p. XXXI, et 171 à 191.

Giron (M.). Peintures du xv° siècle re-

cueillies au Puy, p. Lxv.
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GivELET (M.) offre un ouvrage au Co-

mité, p. XCIII.

Glasson (Guillaume), fondeurde cloches,

p. Zi9i, Uùb.

Gluck (M), nommé officier d'Académie,

p. LXXXI.

GouvEAO (R.), architecte de Notre-Dame

de l'Épine, p. xlv.

Grandin (Georges), nommé oflicier d'A-

cadémie, p. LXXXI.

Grasset (Le lieutenant) communique des

inscriptions, p. 3io, 3ii, 3il\,Sib.

Graziam (L'adjudant), auteur d'une

communication, p. xxviii.

Grignan (Drôme). Verreries du moyen

âge, p. 28.3 à 985, 991 à 396.

Grokgnabt (Roch), fondeur de cloches,

p. iai.

Guelaat-bou-Sba (Algérie). Inscriptions

romaines, p. 73.

Guéneau (Le lieutenant) communique

une inscription, p. 309.

Guéneau de Mcssy (Le commandant),

nommé officier d'Académie, p. lxxxi.

GuiÎNOT (M.), nommé officier de l'In-

struction publique, p. lxxix.

GuÉRiN (Les), fondeurs de cloches,

p. lio6, /107, 'lai, A99.

G!:ÉRiN (M.), nommé officier de l'In-

struction publique, p. lxxix.

GuESNON (A.). L'atelier monétaire de

iMahautd'Artois,p. Lxviii,eti99à 9o5.

GuiBERT (Louis) offre un ouvrage au

Comité, p. xxviii.

Guichart ( Antoine ), architecte de Notre-

Dame de l'Epine, p. xlv.

GuiFFREY (Jules), chargé d'un rapport,

p. XXI, xciv, ci; — fait une proposi-

tion pour la publication des Co;iiples

des Bâtiments, p. c,cv; — rappoils

sur diverses communications, p. xxvii

,

cvi-cvii.

Guillaume (J.-F.), fondeur de cloches,

p. 436.

Hamard (L'abbé), auteur d'une commu-

nication, p. c.

Hannezo (Le capitaine) communique des

inscriptions, p. 69, et 323 à 32.5.

Hanriot (Antoine), fondeur de cloches,

p. IiSq.

Hanriot (François), fondeurde cloches,

p. liliS.

Haye (L'abbé). Note sur l'église de

Saint-Avit-les-Guespières
, p. lxiii.

IlÉLO (Le capitaine). Notice sur la nécro-

pole liby-phénicienne de CoUo, p. Sh3

à 368.

Hémony (P.), fondeur de cloches, p. 4a3.

Henchir-Batria (Tunisie). Inscriptions

romaines, p. 68.

Henchir-bou-Aftan (Algérie). Inscrip-

tions romaines, p. 3i 1 à 3iA.

Henchir-el-Bab (Tunisie), p. 9a.

Henchir-el-Hammam (Algérie), p. 3i/i-

3i5.

Hencbir-Gmoudi (Tunisie), p. 9a.

Henchir-Kiiima (Tunisie). Inscriptions

romaines, p. 332.

HE^cHlR-MEHAMLA (Tunisie). Ruines ro-

maines, p. io5.

Henchir-Nadour (Tunisie). Ruines ro-

maines, p. 119 à 121.

He.nchir-Oudeka (Tunisie). Inscription

romaine, p. 333.

Henchir-Seba-el-Aïoum (Algérie). In-

scriptions romaines, p. 32 2-3a3.

Henchir-Si-bou-Halem (Tunisie), p. 11/4

à 116.

Henchir-Sidi-Makhlouf (Algérie). In-

scription romaine, p. 3 a 3.

Henchir-Soudga (Tunisie). Inscription

arabe
, p. xxx.

Henchir-Tobeul (Tunisie). Borne mil-

liaire, p. 85-86,

Herbst (Daniel-Conrard), fondeur de

cloches, p. l\lio.

Herluison (M.), décoré de la Légion

d'honneur, p. lxxvi et lxxviii.
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Hkiion dk \illefossk (M.)> aulfiT de

diverses communications, p. xxxi,

xwviii, xcvii à xcix; — chargé de

divers rapports, p. xxi, xxvi, xxxiv,

xcvi, G, CT. — Observations diverses,

p. Lx. — Rapports divers, p. xxvii,

xwii, xr.iv, cvi, cvii, ex.

Bronze antique découvert à Man-

(leure, p. xxxi. — Mosaïqun décou-

verte à Saint-Paul-Trois-Chàloaux,

p. XXXVIII-XXXIX.

lÎERPALY (Hongrie). Umbo en argent

doré, p. ^1 à 48.

IIippoNR. Mosaïques romaines, p. xcvii-

XCVIII.

IldiJDAs (M.). Rai)poil fiir inie inscrip-

tion arabe, provenant de Heiichir-

Soudga (Tunisie), p. x\i\-xxx.

1

Iconographie des placpies de cheminées,

p. 46i-i69, et h6ç) à ^97.

Imbert (Martial) présente des observa-

lions au Congrès de la Sorbonne,

p. Ll, LUI, LIX, LXV.

l>scnn>TioN ARABE à Henchir-Soudga,

p. XXX.

Inscriptions chrétiennes à Benian,

p. 329; — Ciierchel, p. 59; — Da-

la'a, p. 76; — Kherbet el-Ma-el-

Abiod, p. 319.

Inscriptions du moyen âge à Nîmes,

p. xxxi.

Inscriptions romaines à Ain-Bellaji,

p. 333; — Aïn-el-Adjaiz, p. 809;

— Aïn-Melouk, p. 3io, 3ii; — Ba-

liirt-es-Segui, p. 90, 91; — Benian,

p. 3a 8; — Bir-el-Kahia
, p. 309; —

Bou-Malek, p. Sih; — Carthage,

p. lia; — Cherchel, p. 5o à 55, et

57 à 60; — Dougga, p. 33 1, 33a;

— El Kantara, p. 7^; — Fourvière,

p. ai; — Gabès, p. 86, 90, 91 ;
—

(jueiaat-bou-Sba, p. 73;— llenciiir-

Batria, p. 68; — Henchir-bou-Aflan,

p.3ii à 3ii; — Henchir - el - Ham-
mam, p. 3i5; — Henchir- Kbima,

p. 333; — Hcnchir-Oudeka
, p. 333;

— Henchir-Seba-ei-Aïoun, p. 3a3-

SaS; — Ilenchir-Sidi-Makhlouf,

— p. 333 ; Henchir-Tobeul , p. 86 ;
—

Kasr-er-Khoula, p. 335; — Kasrin,

p. 3 a 3-3 2 ii; — Kei-Chouaga , p. 3i5;

— Kef-Tazerout, p 3i5; — Kelaa-

AïnSoltan
, p. 3 1 5 , 3 1 6 ;

— Khamissa

,

p. 3i6 à 3i8; — Khanguet-Slougui,

p. 3a 5; — Kherbet-mla Dji'bbana,

p. 3i8; — Ksar-ol-Ahmeur, p. ia6;

— Ksar-c-1-Friki, p. 3ao; — Ksar-

Sbohi, p. 3ao, 3a 1; — Lalla-Maiza,

p. 334; — Lamla, p. (59, 71, 7a:

— Mecbta-el-Amtahar, p. 39 1;
—

Mechta-ol-Biar, p. 32 1; — Mechta-

el-Kherba
, p. 3 2 1 ;

— Mcchta-Kesmia,

p. 32a; — Mechta-Oucd-Mehanna,

p. 322 ; — Oum-Ali, p. 99 ;
— Rdir-

es-Soltan, p, 3a5; — Rokba (plaine

de la), p. 336, 33?, 338; — Sens,

p. 209; — Sidi-Ali-bel-Kasscm,

p. 338; — Taze-rourt, p. 3a3; —
Timgad, p. 75.

Inscriptions romaines sur des poteries,

p. 279, a8o.

Inventaires do Christel de Gaye, p. 18-

19; — des livres de la cathédrale de

Carpentras, p. 37 à /lo; — des re-

liques du château de Cornillon,p. a58

à a6i; — de vêtements, p. 1 1 à ao.

Is-suR-TiLLE (Côte-d'Or). Sépulture an-

tique, p. LVI,

Ja(:oiik(G.), fondoiirde cloches, p. /ioS.

Jauuit (Henri), auteur (Vuni) rdMiiini-

nicalion, p. c, cv; — fait hommage

tl'un ouvrage au Comité, p. xciii.
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Cl. — Noie sur une fresque du

xiii' siècle découvorle à Reims, p. cix.

Jankt, fondeur de cloches, p. ^2 3.

Janet (M.), nommé officier d'Académie,

p. I.XV\I.

Jansénistes (Placpes de clieminées),

p. /jgo à igS.

Jetons des Etals de lirelagne, p. lxviii-

LXIX.

JouviN (J.), fondeur de cloches, p. /la^.

JuBA I", roi de Numidie. Portrait sup-

posé, p. 6-2 à 67.

JuiLLEY (Manche). Chaire curialc du

xvi" siècli', p. Lxiv.

JuLLioT (G.). Inscription élevée à Sens

en l'honneur de C. César, fils d'Au-

jfuste, p. LX, et 306 à 910. — Res-

titution d'un monument romain de

Sens, p. LX-Lxi.

JuLLioT (J.-B.), fondeur de cloch-s,

p. /i^io, iAi.

Jcppin (V.), fondeur de cloches, p. /ii8,

423.

K

Kash-ek-Kholla (Tunisie). Inscriptions

romaines, p. 335. — Tombeau ro-

main, p. 33i à 336.

Kasrin (Tunisie). Inscriptions romaines,

p. 33 3, 3 3 i

,

Kef-Chouaga (Algérie). Inscription ro-

maine, p. 3i5.

Kef-Tazerolt (Algérie), Inscription

romaine, p. 3i 5.

Kklaa-Aïn-Soltais (Algérie). Inscrip-

tions romaines, p. 3i5, 3iG.

Khamissa (Algérie). Inscriptions ro-

maines, p. 3i6 à 3 18.

Khanguet-Slougli (Tunisie). Inscrip-

tion romaine, p. oaS.

Kherbet-el-Ma-el-Abiod (Algé.ic i

Inscription chiétienne, p. 319.

Kukrbet-mta-Djedbana (Algérie). In-

scription romaine, p. 3 18.

Khrouma (Les) [Tunisie], p. laa à

126.

Ksar-el-Ahmeur (Tunisie). Ruines ro-

maines, p. io3, 190 à 127. — In-

scription romaine, p. 126,

KsAR-EL- AsKER (Tuoisie). Ruine ro-

maine, p. 10 11.

Ksar-el-Friki (Algérie). Inscriptions

romaines, p. 390.

Ksar-Gréouch (Tunisie). Ruine ro-

maine, p. i3o-i3i .

Ksar-Sbehi (Algéiie). Inscriptions ro-

maines, p. 32 , 33 1.

h

Labanbk (Léon), nommé officier d'A-

cadémie, p. LXXM.

Inventaire de la cathédrale de

Carpentras, p. xxiv, et 37 à /io.

La Blanchère (René de), auteur d'une

communicntion, p. xxx; — charge'

de divers rapports, p. xcvi, ci. —
Rapports divers, p. civ, cvu-cix.

La Ciiouooe (Le capitaine). Note sur lii

partie de la côte tunisienne, com-

prise entre Cliehba et Mahédia.

p. 369 ;"i H'-jC).

AnniiÉoi.iniii'.

LAcoMiSE (Le capitaine), nommé officier

d'Académie, p. lxxxi.

La Combine (Colonel de). Fouilles à

Sélif, p. .'198-^99.

Lacolr (Al.). Sa collection d'antiquités

recueillies à Dellys, p. i38 à l'ji.

La Croix (Denis), fondeur de cloches,

p. !\li\.

La Croix (Le P. de). Croix de cimetière

de Plaisance (Vienne), p. lu. —
Observations diverses, p. i.v, lwii,

i.xix.

33
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LAtKiiRÙnii (M^'"^), coiuimiuique des iii-

scriplions, p. 78.

Lafo.nd (Paul), noiiiuiô ollicior ilAca-

tléiiiie, p. Lxxxi.

Lahondès (M. de). Elude sur les cliapi-

teaui de Saint- Sernin de Toulouse,

p. L\V-LXVI1.

Laiguk (M. de), aulfur de diverses

coiuuiuuicatious, p. c-(,i,cv, cviii-ci\.

Lala.nce (M.), auteur d'une coniinuiii-

calion, p. xxxi.

Lalla-Maîza (Tunisie). Inscriptions ro-

maines, p. 334.

Lamoral de Nainville, fondeurs de

cloches, p. hoï>.

Lampes antiques, trouvées à Caliors,

p. XXXVI à xxxviii.

LvjiTA (Tunisie). Inscriptions romaines,

p. 69 à 79.

La Paix (Antoine de), fondeur de

cloches, p. /120, ùSo, liSli.

La Paix (Edme de), fondeur de cloches,

p. /|2 0.

La Paix (Ktienne de), fondeur de

cloches, p. /lao , 4^2.

Lai'Icoue (M.), nommé officier d'Acadé-

mie, p. LXXXI.

Larminat (Le capitaine de) commu-
nique des inscriptions, p. 822.

Lasteybie (Rohert de), chargé de divers

rapports, p. xxvi, xxviii. — Commu-
nications diverses, p. xxxvi à xxxviii,

Lvii, Lxv, LXTii. — Observations di-

verses, p. XLVI, lxv; — sur les

briques estampées découvertes à Saint-

Similien de Nantes, p. lxix.

Rapports divers, p. xxxiii, xxxvi.

La Trémoille (Duc de). Achat de har-

nais, p. 253 à 25().

Lalrière (M. de). Don de ses estam-

pages au Comité, p. xxxiv, cvi.

Laveiig>e (M.), autour d'une communi-

cation, p. xcvi.

Lavillhtte, faniille du fondeurs, p. à'i 1.

Le Bailly (I*ier;o), fondeur de cloclius,

p. Il 10.

Li; Ral des Is, fondeur de cloches,

p. /102.

Lebkai; (PaiM), nouuné ollicior d'Acadé-

mie, p. LVXXI.

i.v; Blam (Edmond). Uhservalion,

p. NCIII.

Le Breton (Ll- c;iiiilaitie i , coiuminuipie

des inscriptions, p. 3ii à 3i8, 820
à 828.

Leclerc (Nicolas), fondeur do cloches,

p. /J23, 42tl , /l!>().

Le Cli;rt (M.). Plaques de «jaufrieis

conservées au musée do Troyos,

p. xxxix.

liÉDÉ (Le D'), nonmié olhcior de l'In-

slruction publique, p. lxxix.

Lefervre (M.), nommé officier d'Acadé-

mie, p. LXXXI.

Lkfèvhe (Martin), fondeur de cloches,

p. /1A2.

Lefèvre-Pontalis (Eugène), nommé
officier de l'Instruclion publique,

p. LXXIX.

Lefort (Jean), fondeur de cloches,

p. liOQ.

Lejeune (Pierre), fondeur de cloches,

p. /109.

Lkmaire (Claude), fondeur de clohes,

p. AT)
7.^

Lemaire (François), fondeur de cloches,

p. 457.

Le Maître (Alexandre), fondeur de

cloches, p. A09.

Le Merciiier (Machot), fondeur de

cloches, p. /i02.

Liîopran (Michel). Quittance à Pierre

Aicard, p. 1 1-1 a.

Leroux (Alfred). Marché relatif à des

tapisseries, p. ci, cvi-cvii, et 3o5 à

3o8.

Le Roy (Pierre), fondeur de cloches,

p. /i 1 0.

Le Royer (.Ican), fondeur de cloches,

p. /j 1 o.

Lespin (Le lieutenant de) découvre

uno inscription, p. 99.

Le Tourneur (Jean), fondeur de cloches

,

p. fi 1 0.

Levasseur (Li; capiluino) communique

des inscriptions, p. 8i8, 819.
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Leymaiue (Camille), noniuié oiluior de

riiislruclioii publique, p. lxxix.

Limoges (Haule-Vienne). Les reli{jieux

de Saint- Martial commandent une

tapisserie à Aubnsson, p. cvi-cvii, et

3o5 à 3o8.

LisLE (Pitre de). Note sur Saint-Simi-

lien de Nantes, p. xxvi, lxix.

LiviEHs (Dordogne). Souterrain-refuge,

p. LVII-LVIIl.

LoPiDE (Forél DELA). Découverte d'anti-

quités, p. LX.

Lo^G^Ol^ (Auguste), chargé de divers

rapports
, p. xxi , xcvi , c.— Rajiports

,

p. XXX, civ, c[x, ex.

Louis (Le lieutenant) communique une

inscription, p. 3i5, Sai, 3a 3.

LotviERs (Forêt de). Fouilles, p. xxxi.

LuGUET (M.). Note sur un anneau d'or,

p. LXVII, LXVIII.

LiBï-PHÉNiciEivpiE (Notice sur la nécro-

pole) découverte A Collo (Algérie),

p. 363 à 368.

M

MiCHOT LE Merchieh, tondeur de

cioches, p. lioa.

Maclaud (Le D'), nommé oUicier d'Aca-

démie, p. LXXXI.

Mahact, comtesse d'Arlois. Son atelier

monétaire, p. 192 à 2o5.

Mahédia (Tunisie). Exploration des en-

virons, p. 369 à 376.

Mahuet (Joseph), fondeur de cloches,

p. A/ia, 4/i3, 456.

Maire (C), fondeur de cloches, p. lihS.

Maire (François), fondeur de cloches,

p. lihS.

Maître (Léon). Fouilles de Saint-Simi-

lien à Nantes, p. lxix.

Mapjdeure (Doubs). Découverte d'un

bronze antique, p. xxxi.

Marques de potiers, p. i4i.

Marsï (Arthur de) ofTre un ouvrage au

Comité, p. ci; — présente des ob-

servations au Congrès de la Sorbonne,

p. LXIII, LXV.

Martel (E.-A.). Note sur l'oppidum de

Murcens (Lot), p. lxiii, et 21 1 à 21 3.

Martel (Louis). Partage de ses joyaux

après décès, p. 1 2.

Massillon-Rouvet (M.). Les anciennes

enceintes de Nevers, p. xlvii-xlviii.

Masson (M.), nommé officier d'Académie,

p. LXXXI.

Maumené (Le capitaine), nommé officier

d'Académie, p. lxxxi.

_\LiupAS DU ToiR (Henri de), évêque

d'Evreux; sa sépulture, p. 5, 6.

Maxe-Werlï (Léon). L'ornementation

du foyer depuis la Renaissance,

p. L, et /i58 à 697.

offre un ouvrage au Comité,

p. LXXXIV.

Mechta-el-Amtahar (Algérie). — In-

scription romaine, p. 82 1.

Mechta-el-Biar (Algérie), insciiption

romaine, p. 32 1.

Mecuta-el-Kherba (Algérie). Insciip-

tions romaines, p. 32 1.

Mecht-vKesmia (Algérie). Inscriptions

romaines, p. 32 9.

Mechta-Oued-Mehânna (Algérie). In-

scription romaine, p. 3a 2.

Mégalithes du Bourbonnais, p. lui.

Merlet (René) offre un ouvrage au

Coniilé, p. xciii.

Meuzer, fondeur de cloches, p. 4 10.

AIicuAix (François), fondeur, p. àltS.

Milne-Edwards (M.) préside la séance

d'ouverture du Congrès des Sociétés

savantes, p. xli à xliv.

MiNouFLET (M.). Monnaies gauloises

trouvées dans le département de

l'Aisne, p. lxx.

Mirande (Le D'), nommé officier d'Aca-

démie, p. LXXXI.

MoiNiER (Le commandant), nommé offi-

cier d'Académie, p. lxxxi.

33.
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MoLi.Ns (Le lieulenanl) déconvro des in-

scriptions roniaiiios, p. 69 à 73.

MoMMKJA (J.) oITr.' un oiivraijo au Co-

uiilé, p. i.vwi?.

Quelques marbres antiques cliré-

tiens et païens du musée de C;diors,

p. 877 à 386.

Monnaies de la Baclriaiie, p. 1,1; — de

Maliaut d'Artois, p. 19J à aoô. —
Cf. Jetons.

^loNNECovE (M. de). Observation sur un

anneau d'or, p. lxviii.

iMoNTAiGLON (Aualole de) charjjé d'un

rapport, p. xxxiv. — Rapports divers,

p. XXXI, Lxxxiv. — Rapport sur une

inscription de Niuies du xiii' siècle,

p. XXXI.

MoNTAUDON (M.), nommé ofTicier d'Aca-

démie, p. LXXXII.

Mont Reuvray. Voir Reuvray (Mont).

Montigny-Lem:oi:p (Seine-el-Manie). Ci-

metière gaulois, p. Lvi-i.vii.

MoNTLUCET (Drôme). Ancienne verrerie,

p. 987 à 289, 3oi à 3o3.

Mor.EL, famille de fondeurs, p. A?. '1,

Zi/i3 à U8.
MoREL (Léon), auteur de diverses com-

munications, p. XXIV, Lxxxiii. — Ri-

joux découverts à Rarbiiise (Aube),

p. xcvi. — Découverte d'un foudre

de Jupiter à Reims, p. 267-268. —
Fouille d'une sépulture antique à Is-

sur-TilIe, p. lxi.

MolîS 1»E r.lilDE ITALIQIES, p. I.IV-I.V.

MonTii.i.ET (M. de). Observations, p. i.iv.

Mosaïques romaines découvertes à Hip-

pone, p. xcvii-xoviii; — à Saint-

Paul-Trois-Cbàleaux, p. x\xviii-x\xix;

— à Sétif, p. /i98-i99.

MoiiMN (Jeanne) livre des harnais au

dur de La Tréinoille, p. a53 à

•106.

MorLiN (M.). Monnaies jjauloises trou-

vées dans le département de l'Aisne,

p. l.XIX-LXX.

MowAT (M.) communique une inscrip-

tion, p. 76; — nommé membre ho-

noraire du Comité, p. xxi.

MuLLER (L'abbé). Note sur l'église

Saint-Evremond à Creil, p. lvii. —
Observation au Congrès de la Sor-

bonne, p. lxv.

MïNTZ (Eugène) chargé de divers rap-

ports, p. XWI, XXXIV, xcvi, c, cv, cvi.

Nommé commissaire responsable,

p. c.

Rapports divers, p. xxiv, xxv,

XXXIII, XXXIX, XL, LXXXV, IXXXVI , cx
;

— Sur une fresque découverte à

Reims, p. cix.

MijRCENS (Lot). Caverne dans l'oppidinii

gaulois, p. LXiii, 311 à 31 3.

Mi'SKEs. Voir Bordeaux, Caiiors, Sens,

Troyes.

Musique, p. lxxxiv.

N

Nainville (Lamoral de), tondeur de

cloches, p. ^o5.

Nainville (Nicolas de), fondeur de

cloches, p. 620.

Nantes (Loire-Inférieure). Fouilles <le

Sainl-Similien, p. lxix.

NiiGRE (Marguerite). Ses bardes, p. l'i.

Nevers (Nièvre). Ses anciennes ai:-

ccinlcs, p. XLVii-\LViii. —• La porte

du Cioux, p. xLvm.

^iCAisE (Auguste) communifjue des frag-

ments de poteries antiques avec fi-

gures, p. Lxvii; — est nomiié officier

de l'Instruction publi(|ue, p. lxxix.

Nîmes (Gard). Inscription du xiii' siècle,

p. XXXI.

^0TRE-DAME DE l'Epine (Manie), p. xlv-

XLVI.

NovKR (Jean), lisse. and et prole.sseur de

\iuK)ii à \ali'."as. p. l\\\iv-ia\\v.
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O

Œhlard (M.), décoré de la Léfjion

d'honneur, p. lxxv, lxxix.

OiiANGB (Prinro d'). Voir Ciiat.on (Loui';

de).

Oued-Batoum (Tunisie). Pont romain,

p. 100 , 101.

Oi:ed-Bf.sbess (L') [Tunisie], p. 99 à ici.

Oued-Kebir (L') [Tunisie], p. 129.

OuED-MAKîiAssi (L') [Tunisie]. Digues cl

Ijanages de l'époque romaine, p. 1 2f2

à 125.

OuED-ZuKKAR (L') [Tunisie],p. 88-89.

Oum-Ali (Tunisie). Borne milliaire,

p. 99. — Muraille romaine, p. 101.

Papier (Alexandre). Coffret lunéraire

chrétien, p. 76-77. — Mosaïques

romaines découvertes à Hippone.

p. XCVII-XCTllI.

Pabisot (Jean), fondeur de cloches,

p. Aoa.

Parrocel (Pierre), nommé oflicier de

l'Instruction publique, p. l\\\.

Pasqdet DE Laurière (M.) donne la col-

lection d'estampages de M. de Lau-

rière au Comité, p. xxxiv.

Pasqiier (P'élix). Etude sur le château

de Foix, p. xlvi-xlvii, et 2i'i à 221.

Pasquier (Les frères), forgeurs d'épéo,

p. 190-191.

Patouillard (Narcisse), nommé officier

d'Académie, p. lxxxii.

Pérathon (Cyprien) offre un ouvrage au

Comité, p. xciv.

Péricabd (Guillaume de), évèque d'E-

vreux; sa sépulture, p. 6.

Peron (Pierre), fondeur de cloclies.

p. A 10.

Pkrot (Francis). Les pierres à bassins

du Nivernais, p. un.

Perrot (Georges) chargé de divers rap-

ports, p. xxvi, cv. — Rapport.

p. XXXIII.

Petitpas (J.-B.), fondeur de cloches,

p. A'iS, A57.

Pierre (J.). Le prétendu tombeau de

Guillaume de Flavy à Bélàbro, p. xlviii-

XLix, et 229 3281.

Pierres à bassins, p. liii-liv.

Pierre sanguine (La), p. 2A à a6.

Piette (M.). Découverte de sculptures

préhistoriques à Brassempouy, p. lxii.

Pigeon (L'abbé). Notes sur divers objets

mobiliers du Cotentin , p. lxiv.

PiLLOY (Jules), nommé officier de ITn-

struclion publique, p. lxxx.

L'émaillerie aux ii*" et in^ siècle,

p. L¥, et 282 à 26/1.

Plaisance (Vienne). Croix de cimetière,

p. LU.

Plancolard (M.). Carreaux veiniss?s de

Cléry (Soine-et-Oise), p. lix.

PoiNCARÉ (M.). Discours au Congrès des

Sociétés savantes, p. lxxii à lxxviii.

Poirier (Emile), nommé officier d'Aca-

démie, p. LXXXII.

Poisson (Antoine), fondeur de cloches,

p. 43i, litiÇ).

Poisson (F.-A.), fondeur de cloches,

p. 45o.

l'oissoN (Pierre), fondeur do cloches,

p. A5o.

PoLLAïuoLO, auteur présumé du buste de

Charles VIII au Bargello, p. 2A8-

2A9.

Poteries romaines avec inscriptions,

p. 279, 280.

PoTTAR (J.-B.), fondeur de cloches,

p, /i,5i.

Pradère (M.), auteur d'une connnuni-

cation, p. x\\.
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PnEiDOM (.1.), londciir do cloclios,

}). /ni.

PnivÉ (Li> ra[)ila'mt>). Nolos archéolo-

giques sur l'Arad, le Madjoiirali ol li

Clierh, p. 78 à i3i.

Protestante (Plaques de cliiMiiiMce d'o-

riijiiK^), p. /|8'> à 'if)o.

l'iY (Le)
(
Haiile-Loire |. Peintures d'un

plal'nnd du w' siècle, |). iav.

PiiY-SuNT-AJARTiN (Di'ôni('), Sépultupcs

anli(|Mes. p. i.vii.

Quentin (F\), fondeur

p. ^i3o, lx'ô\

.

de cloches, 1 Qi:esné (Victoi'). Exploration des forèls

1
de Bord el de Louvi(M's, p. \\i, wxi.

R

Rnin-ES-SoLTAN (Tunisie). Inscription

romaine, p. 3ao.

Hégmer (Louis). Cloches el fondeurs de

cloches, p. cv, et ^99 à h\^-^.

Reims (Marne). Découverte d'un foudre

de Jupiter, p. 267-268.

Fragments de poteries romaines

à figures, p. lxvu.

Fresque du xiii'' siècle, à la ca-

thédrale, p. cix-cx.

Reinach (Salomon), auteur d'une com-

munication, p. XXV ;
— d'une propo-

sition, p. ex.

Chargé de divers rapports, p. xxi

,

c, cv.

Rapports divers, p. xxiv, lxwv.

Découverte d'un foudre de Ju-

piter à Reims, p. 267-368. —
L'umbo d'Herpaly, p. Ai à /i8.

Rejish (Tunisie). Carrières antiques,

p. 369 à 371,

Reliques conservées au château de Cor-

nillon, p. 9,57 à 261.

Renauld (Claude), fondeur de cloches,

p. 65t.

Révot (Jean-François), nommé ofTicier

d'Académie, p. lxxxii.

Reïmom) (Marcel). Le buste de Charles VIII

et le tombeau des enfants de Charles

VIII, p. 3/1 5 à 302.

R1CHEM0ND (M. de), auteur d'une com-

munication relative à Gabriel Aile-

grain, p. XWIII.

Robert (L'abbé). Étude sur les jetons

des Etats de Bretagne, p. i.xviii-

LXIX.

RociiEniioijART (Société des amis des arts

de). Demande de subvention, p. c\.

RociiELiN (M.), nomme ollicicr de l'In-

struction publique, p. lxxx.

Roger, fondeur de cloches, p. /13/1.

RoKBA (Plaine de la) [Tunisie]. Inscrip-

tions romaines, p. 336 à 338.

RoNDOT (Natalis) offre un ouvrage au

Comité, p. Lxxxiv.

RosKROT (M.), nommé officier de l'In-

struction publicjue, p. LXXX.

RouMEJOux (M. de). Lettre relative à des

lampes antiques, p. xxxvi à xxxviii.

RoussET (Louis), nommé officier de

rinsiruction publique, p lxxx.

RouziÈs (M.) découvre une inscription,

p. 327.

RoY (Claude), fond(Mir do clorhos,

p. hhZ.

Ro/iER (Pierre), fondour de cloches,

p. Aaf).
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Sahuc (M.). Étude sur l'éfjlise de Snint-

Fons de Tliomières, p. li-lii.

S.UNT-AviT - LES - GuESPiÈRES ( Elire - et -

Loir). Eglise, p. lxiii,

Saint-Elme-Gal'tier (M.), nommé offi-

cier d'Académie, p. LXXXII.

Saiivt-Maximin (Var). Extrait d'actes de

notaires relatifs au costume an xvi^s.

,

p. 10 à 20.

Saint - Paul - Trois - Châteaux ( Drôme ).

Découverte d'une inosai([ue romaine
,

p. XXXVIII-XXXIX.

Saint -Pons- DE -Thomières (Hérault).

Eglise fortifiée, p. li-lii.

Saint-Quentin (Manche). Chaire du

XV 1° siècle
, p. lxiv,

Saladin(M.). Rapport sur les fouilles de

M. de La Comble à Sétif, p. ^8-/199.

Salefranque (M.), nommé officier d'A-

cadémie , p. LXXXII.

Salerta (Tunisie). Nécropoles antiques,

p. 871 à 875.

Salva (G.), fondeur de cloches, p. /i3o,

A5i.

Sarçon (Drôme). Ancienne verrerie,

p. 285-a86, 996 à 3oo.

Sarcophages antiques conservés au mu-

sée de Cahors, p. 38o à 383 ;
—

à Sousse, p. XXVIII.

Sarcophages chrétiens conservés au

musée de Cahors, p. 882 à 386.

Sassamdes (Coiffures des rois), p. li.

ScHLusiBERGER (Gustavc), chai'gc d'un

rapport, p. cv; — lit un rapport,

p. ex.

Sculptures du xv" siècle, sur albâtre,

p. XXIII-XXIV.

Sculptures préhistoriques découvertes à

Brassempouy, p. lxii.

Sebkhra-en-Nouail (Le bassin de la)

[Tunisie], p. 128 a i3i

.

Sens (Yonne). Antiquités romaines,

p. lx-lxi. — Inscription romaine.

p. 909. — Monument élevé à Gains

César, p. 906 à 910.

Sens (La Société archéologique de)

demande une subvention, p. c, ex.

Sépultures antiques découvertes àBrissy-

Hamégicourt, p. 89^1 à 898 ;
— Er-

cheu, p. 387 à 899; — Flamicourt,

p. 899 à Sçjli.

Serrières (Ardèche). Fouilles, p. xcv.

Sesnando, comte de Coïmbre. Son tom-

beau, p. ilig-ibo.

Sétif (Algérie). Découverte d'une mo-

saïque, p. ^198-^99.

Sfax (Tunisie). Voie romaine de Sfax

à Gabès, p. 80 à 89.

SiDi-AïcH (Tunisie). Ruines romaines,

p. 1 ia-ii3.

Sidi-Ali-bel-Kassem (Tunisie). Inscrip-

tion romaine, p. 388.

Sidi-Salem-bou-Grara (Tunisie), p. 88.

SiMONNOT, famille de fondeurs, p. hBt,

li5i à tibô.

Société des amis des arts de Roche-

CHOUART. Demande de subvention,

p. ex.

Société archéologique de Châtillon-sur-

Seine. Demande de subvention, p. ex.

Société d'archéologie lorraine. De-

mande de subvention, p. c à ex.

Société archéologique de Sens. Demande

de subvention, p. e à ex.

Société historique et archéologique de

Château -Thierry. Demande de sub-

vention, p. XL.

Société historique et archéologique du

Forez. Demande de subvention,

p. XXII.

Sousse (Sarcophage de), p. xxviii.

Souterrain-refuge de Liviers (Dor-

dogne), p. Lvii-Lviii.

Statue de LouisdeChalon, p. 969 à 97/1.

Stbigiles (Les) dans l'anliquilé, p. lxi-

LXII.
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TABEnwcLK nr wv' sikclk, à (îoiiols,

p. lAiv; — (lu xvi' siôfle à Siiiiil-

Oueutin, p. l\iv.

Taimsskiues d'Aiiusson ( Marclié rclulil

à dos), représentant la vie Je siiinl

Martial, p. cvi-cvii, cl 3o5 à 3o8.

TAZEROi;nT (Algérie). InsLiiplio > ro-

maine, p. 333.

Teubes cuites estampées pour ganiiliiros

(le cheminées, p. /ifio à /j(i3.

TiitODosiE (CrimécV Poteries antiques,

p. LVXXllI.

TiiÉnioT (Dominique), foiulmu- de

cloches, p. .'4/18, /106, '467.

TiiÉRioT (François), fondeur de cloches,

p. /lot), llï^'J.

TiiKRiiiT (Jean -Baptiste), i'ondcMU' de

cloches, p. A57.

TiiÉnioT (Pierre), tondeur de cloches,

p. /ir)7.

TiiKiuor (VinienI"), inndeur de cloches,

TllOLI^ (Georjjes), auteur d'une coni-

nuuiicalion, p. cv.

TuKJAD (Algérie). Inscription romaine,

p. 7.-).

Toi i.ouse (Haute-Garonne). Chapiteaux

de Saint-Sernin, p. l\v à i.wii.

Touns (liidre-et-Loiro). Tomheau des

enfants de Charles VIll, p. 2^9 à

A 5 i

.

TiiA>siH)in' d'objets il'art de Ihune à Fon-

lainebleau
, p. a75-;^7().

TnovEs (Auhe). Plaques de gaufriers

conservées au Musée, p. xwix'.

Umbi»
i
L' ) irilarjialv. p. Ai à 'iS. I'bseau (I/nhl);') oiïr
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